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INTRODUCTION. 

L'ouvrage , don t nous publions la deuxième édi­
t ion, revue avec soin ( i ) , n'est ni un abrégé , ni un 
manuel , ni un cours déve loppé : c'est un cours de 
droi t public et administrat if rédui t aux propor t ions 
d'un livre. Il s'adresse non seulement aux étudians 
en d ro i t , mais aux publicistes et à tous ceux qui 
veulent connaî t re les droi ts et les devoirs deseitoyens 
dans l'exercice des l ibertés publ iques , les droi ts et 
les devoirs des pouvoirs politiques et administratifs 
dans leurs r appor t s avec les citoyens et la société. 
C'est une exposit ion de principes et de législation 
où l 'on cherche sur tout à coordonner et à vivifier 
les élémens de la science. Dans l'état actuel des 
études et des t ravaux sur le Droi t administratif, il 

(1) Les principales additions sont l'introduction, un chapitre sur les institu­
tions de crédit public et commercial, un chapitre sur tes établissement d'aliénés 
des chapitres sur la comptabilité municipale , les attributions du maire, s u r la 
cour des comptes , plusieurs changemens et développemens dans le cours de 
l 'ouvrage, et des indications bibliographiques sous chaque titre important. 
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VI INTRODUCTION. 

m'a semblé que l'objet le plus impor t an t était la mé­

thode et l 'établissement des pr incipes . Ramener la 

science à ses véritables bases, simplifier les choses 

et les détails pa r une méthode rigoureuse,, telle a été 

ma pensée. J'ai eu présente à l 'esprit cette maxime 

d'un mathématicien phi losophe du siècle de rn ie r : 

ce Plus on diminue le n o m b r e des pr incipes d'une 

« science, plus on leur donne d 'étendue. » Il ne sa -

gissait pas, en p a r t a n t de ce poin t de vue, de donne r 

beaucoup de développemens; c'est dans le cours oral 

qu'ils t rouvent naturel lement leur place; il fallait 

d o n n e r la substance même des idées, et toutefois y 

r a t t acher les détails nécessaires pour éclairer les 

p r i nc ipe s , p o u r m o n t r e r les liens en t re la théor ie 

et la pra t ique :en un mot , j'ai cherché à simplifier la 

m é t h o d e p Q u r les é tudians en d ro i t , e t à généraliser, 

p o u r les hommes in s t ru i t s , les pr inc ipes du droi t 

administrat if . 

Les documens que nous fournissent l 'h is to i re , 

l 'économie pol i t ique , la s ta t is t ique, dans leur r a p ­

p o r t le plus direct avec le d ro i t adminis t ra t i f , ont 

dû s'unir dans le plan de l 'ouvrage, et quelquefois 

faire corps avec la théor ie même du droi t . Ce n'est 

pas seulement l 'ensemble des dro i t s et des devoirs 

de l 'administrat ion et des ci toyens que nous avons 

voulu faire connaî t re : en é tudiant l 'adminis t ra t ion 

de son pays, il faut que l'on connaisse les pr incipales 

ressources qu'il possède. C'est peu t -ê t re , d 'ai l leurs , 

le moyen de donner quelque in té rê t à un ouvrage 

de d r o i t , sans manquer aux exigences r igoureuses 

de l 'esprit scientifique. 

Nous indiquons le bu t que nous nous sommes 
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I.YI UODLCTIO.N. VII 

propose ; nous sommes loin <le l'avoir atteint ; mais 
nous taisons acte de (iévoùment pour nous en rap­
p rocher , et nous demandons (me. par ce motil du 
moins ,ou veuille bien nous tenir un peu compte de 
nos efforts. Nul n'est plus que nous convaincu de la 
difficulté de faire un livre vraiment scientifique sur 
le droit, public et adminis t ra t i f : .MM. de Cormenin 
et Macarel ont , les premiers ,d i r igé la p ra t ique ; MM. 
de ( l é rando ( i ) , P roudhon (si) et Foucart (3) ont 
dignement ouvert la voie à l 'enseignement de cette 
branche du droi t . Arrivé un des derniers dans la 
car r iè re , j'ai tâché de profiter de leurs t ravaux; je 
n'ai pas eu la pensée de faire mieux, à Dieu ne 
plaise! J'ai voulu faire au t rement ,persuadé que l'état 
de la science et la diversité des espri ts demandent 
que l 'homme qui travaille consciencieusement pré­
sente son point de vue personnel . 

Le Droi t administrat i f est l'objet principal de ce 
l ivre, mais il n'en est pas l 'unique objet. Ce n'est 
pas sans réflexion que nous avons franchi les limites 
apparentes que semblait nous imposer la spécialité 
de l 'enseignement qui nous est confié. Aussi croyons-
nous devoir exposer ici quelques considérations qui 
touchent aux graves intérêts de l 'enseignement dans 
les Facultés de provinces, lesquelles ont des chaires 
de dro i t administrat if et non des chaires de dro i t 
consti tutionnel. (4) 

(1) Programme du cours de droit public positif et administratif à la Faculté de 
droit de Paris, 1819. Institutes du droit administratif français (4 vol. 1829-1830). 
— C'est dans le programme de 1819 que M. de Gérando a expose les principes 
généraux. — (2) Traité du domaine public, 5 vol. 1833, 

(3) Élémens du Droit public et administratif (2 e édit., 3 vol. 1839). 
(4) La loi du 22 vent, an XII, porle «qu'on enseignera le droit public français 

« et le droit civil dans ses rapports avec 1''administ rat ion publique. » — Elle n'a 
pas séparé le droit public et le droit adminis t rant ; les associer, c'est se conformeî 
au vceu de la loi fondamentale. 
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VIII INTRODUCTION. 

En contemplant le d ro i t administrat i f dans sa 

p r o p r e na ture , et en présence de ses nombreuses 

ramifications, nous nous sommes demandé s'il ne 

pouvai t pas être exposé isolément, si , pa r lui-même 

et abs t rac t ion faite de tou t aut re é lément , il ne 

pour ra i t pas const i tuer une science ou du moins 

une b ranche vivante de la science et de l 'enseigne­

ment du d ro i t ; mais nous nous sommes convaincu, 

d ' abord , que séparer le d ro i t adminis t ra t i f du d r o i t 

publ ic ce serait lui enlever sa raison d 'exis tence; et, 

de plus, nous avons aussi reconnu que séparer le d ro i t 

publ ic des pr incipes phi losophiques , pr i s dans la 

na tu re de l 'homme et de la société, ce serait lui en­

lever sa base scientifique : nous avons été ainsi 

r a m e n é ; pa r la nécessité log ique , du d r o i t admin i s ­

t ra t i f au d ro i t pub l i c , du d ro i t publ ic au d ro i t 

phi losophique . 

Ce n'est pas qu 'on ne puisse et qu 'on ne doive 

même dis t inguer , dans les te rmes et dans la réali té, 

le d ro i t adminis t ra t i f du d ro i t public . Cet te d i s t inc­

t ion est essentielle. Le d ro i t pub l i c , comme objet 

d 'enseignement , est la science de l 'organisat ion et 

des a t t r ibu t ions des pouvoirs sociaux, établis p o u r 

rég i r l 'ensemble et les divisions du t e r r i to i re na t io ­

nal . Il se confond, dans une même n o t i o n , avec le 

d ro i t pol i t ique et le d ro i t cons t i tu t ionnel . 

Le d ro i t adminis t ra t i f est la science de Y action et 
de la compétence du pouvoir exécutif central et des 
adminis t ra t ions locales, dans leur r a p p o r t avec les 
adminis t rés . 

Mais , d ' a b o r d , quand on veut aller au fond des 

choses, pourra i t -on sépare r , dans rense ignement 

du moins , l 'organisation et l 'action? O n ne peut 
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INTRODUCTION. IX 

faire connaî t re l'action d'un pouvoir sans faire con­

naî t re ce pouvoir lui-même; et comment y parvenir , 

si l'on n 'étudie pas son organisat ion, ses a t t r ibut ions 

et ses r appor t s généraux avec les au t res pouvoirs de 

la société ? L 'étude du dro i t administrat if est donc 

liée naturel lement à celle du dro i t public, comme 

l'avait voulu avec sagesse la loi de l'an XII , sur les 

écoles de dro i t . 

D'un au t re côté, l 'organisation sociale a, dans la réa­
lité, deux or igines: la t radi t ion h is tor ique; la not ion 
p lusoumoins développée de l 'homme et de la société. 
Quan t à la t radi t ion historique , ou l'on présentera 
une vue d'ensemble, l 'histoire même des inst i tut ions 
polit iques et adminis t ra t ives , et alors on t ra i tera un 
immense sujet, dont les liens avec le droi t actuel ne 
sont pas intimes, et qui demande un développement 
par t icu l ie r ; ou l 'histoire sera un moyen d'éclairer 
certaines par t ies des inst i tut ions existantes qui re ­
présentent une ancienne ins t i tu t ion , et alors elle se 
confondra avec l 'exposition même du droi t moderne. 
L 'his toire , dans l 'un et l 'autre cas, sera ut i le , mais 
elle ne const i tuera pas une base scientifique. — Au 
con t r a i r e , la notion phi losophique de l 'homme et 
de la société, c'est la na ture même des choses sur 
lesquelles doit reposer l 'organisation sociale, c'est le 
pr incipe nécessaire et fondamental , sans lequel l'é­
difice de la science n'a plus de base. 

Droi t ph i losophique , dro i t publ ic , droi t adminis­
tratif, tel est donc l 'ordre naturel , et telles sont les 
trois grandes divisions du cours.Toutefois, la dernière 
partie,;» cause de la spécialité de la chaire instituée, 
doit ê t re beaucoup plus développée que les autres. 
Nous allons présenter dans cette in t roduct ion quel-
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X INTRODUCTION, 

(1) Principes métaphysiques du droit, par Kant , traduction de M. J. T i s so t , 
Mage 33.— (2) Essai sur le gouvernement civil. 

(3) Non tam spectandum est quid Romce f'actum es t , quam quid fieri debeat. 
Proculus dig., 1.1, tit, XVIII, 1.12.)—C'est aussi la doctrine de Domat [Traité des 

•ois). 

ques vues sur chacun des objets compris dans le 
cours ; elles pou r ron t faire apprécier l 'esprit de la 
méthode qui nous a dirigé, et jeter d'avance quelque 
lumière sur le vaste sujet que nous avons embrassé. 

I. Le dro i t phi losophique ou la phi losophie du 

d r o i t , c'est le droi t lui-même in ter rogé dans sa 

source rat ionnelle et morale. Le dro i t ne peut pas 

exister comme science sans la phi losophie , puisque 

le dro i t est, pardessus tout , la science des principes 

et des rappor t s ,mora lement nécessaires, de 1 homme 

et de la société. 

Le grand penseur de l 'Al lemagne ,Kant , dit , dans 

ses Principes métaphysiques du droit ( i ) : « La 

« question Qu'est-ce que le droit en soi? est aussi 

« embarrassante pour le jur isconsulte que la quest ion 

« Qu'est-ce que le vrai? est p r o p r e à embarrasser le 

« logicien.» — D e u x phi losophes ch ré t i ens , Bossuet 

et Fené lon , on t d'avance répondu pour le logicien 

et même pour le jurisconsulte . 

Bossuet a défini Dieu, CELUI QUI EST : en suivant 

*a t race ,s i élevée et si lumineuse, le logicien définit 

le v ra i , CE QUI EST. 

Fénélon ( 2 ) a dist ingué deux sortes de lois, l 'une 

qu'il appelle LA LOI QUI EST ( la loi universel le , éter­

nelle, immuable) , l 'autre LA LOI QUI A ÉTÉ EAITE : à 

l'aide dece t te lumière ,qui fut celle des jurisconsultes 

romains (3), le jur isconsulte pou r r a définir le d ro i t 

en soi , sous le poin t de vue nature l ou phi loso-
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INTRODUCTION. XI 

ph ique , LA LOI QUI EST , et le droi t positif, LA LOI 
QUI A ÉTÉ FAITE. 

O r , la société humaine , état naturel de l 'homme, 
renferme ces deux o rdres de lois. La loi qui est faite, 

ou le droi t positif, doit s'associer à la loi qui est, 

c'est-à-dire au dro i t ph i losophique , pour la mani­
fester, la vivifier par la forme extér ieure, et la sanc­
t ionner au nom de la société. 

La na ture de l 'homme et celle de la société, les 
r appor t s moraux qui en dérivent et qui doivent se 
combiner ensemble, donnen t la base du dro i t ph i ­
losophique; l 'organisation de la société politique et 
civile donne les garanties publiques qui doivent 
pro téger les rappor t s moralement nécessaires, c'est-
à-dire assurer l'exercice des droi ts et l 'accomplis­
sement des obligations. Jl y a par conséquent deux 
ciioses à considérer sous le point de vue de la ph i ­
losophie du droi t : d ' abo rd , le droi t et le devoir 
qui sont fondés sur la na ture de l 'homme et sur la 
nature de la société; ensuite, leurs garanties respec­
tives qui sont fondées sur l 'organisation sociale. 

f AI société, vue en elle-même, est toujours un état 
nécessaire et légitime, puisque l'état de société est 
essentiellement en r a p p o r t avec la na ture humaine ; 
il n'en est pas ainsi de son organisat ion particulière 
d'où dépendent les garanties. L'organisation sociale 
est souvent a rb i t r a i r e , illégitime, p rodui te pa r la 
force et les c irconstances; mais ses formes étant 
mobiles et variées, sont susceptibles d 'améliorat ion, 
de progrès : la légitimité phi losophique de l 'organi­
sation sociale est dans le r appo r t des inst i tut ions 
avec l'état successif de la condit ion humaine, laquelle 
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M l INTRODUCTION. 

est sujette à divers degrés de développement. Les 

formes et les inst i tut ions doivent se combiner avec 

ces diversi tés; elles doivent réfléchir l 'homme et la 

civilisation dans leur situation actuelle; elles doivent 

seconder leurs développemens progressifs . 

Jl suit évidemment de là que telle forme d 'orga­

nisation qui était utile et légitime dans un temps et 

p o u r un peuple, peut être funeste et illégitime dans 

un aut re temps ou pour un au t re peuple. Il n 'y a pas 

de bon té absolue, quand il s'agit des formes de gou­

vernement ; mais il y a un poin t de dépar t et un bu t 

en t re lesquels peuvent se placer les différens modes 

d 'organisat ion et les diverses inst i tut ions. Le po in t 

de d é p a r t , m o r a l e m e n t nécessaire,c 'est que la forme 

de gouvernement ne soit pas hostile ou an t ipa th ique 

à la na tu re de l 'homme considéré comme un ê t re 

l ibre et in te l l igent , comme un être individuel et 

social : le bu t c'est la parfaite alliance du pouvoir et 

de la l iber té . 

II. Au poin t où la civilisation française est pa r ­

venue , l 'homme a d ro i t au l ibre exercice de toutes 

ses facultés. Les développemens de sa na tu re indivi­

duelle et sociale demandent une forme large et 

généreuse , dans laquelle puissent se mouvoir la 

l iber té et l ' intell igence, sans au t re limite que celle 

du bien publ ic . Ces formes généreuses existent p o u r 

nous. Nos inst i tut ions représentat ives, avec tous les 

genres de p rogrès qu'elles po r t en t en elles, r éponden t 

au besoin réel des espr i t s , à no t r e état de développe­

ment et de civilisation; elles réfléchissent l 'homme 

l ibre et intel l igent , une société éclairée el avide de 

p rogrès pacifiques. 
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INTRODUCTION. XIII 

(1) Quid interest suffragio populus volitntatem suam declaret, an rébus ipsis 
et factis 1 (Dig. 1. 32. § 1 . Juli.) 

En étudiant no t re histoire pol i t ique, on voit la 
société française sor t i r du christianisme et des coin-
nii ines;on voit nos l ibertés communales, provinciales 

et nationales naî t re et se développer sous l'influence 
de la royau té , des états et des parlemens de p r o ­
vinces, des é ta t s -généraux et du par lement de Paris . 
Ce qui consti tue no t re identi té nationale dans le 
passé et dans le p résen t , c'est l 'esprit de l iberté et 
d 'unité : il a dir igé nos ancêtres dans les grandes 
périodes communale et par lementaire de l 'ancienne 
monarchie ; il a éclaté en 1 7 8 9 de toute sa puissance 
d 'expans ion; il a donné à la révolution de juillet sa 
rapide v ic to i re , et à la char te de i83o le sceau du 
concours nat ional ( 1 ) . Ce même espri t de l iberté et 
d 'uni té , qui anime nos inst i tut ions actuelles, tendra 
sans cesse à les perfect ionner , en élevant l'idée du 
devoir social à toute la hau teur , à toute la force de 
Tidée du droi t . 

La révolut ion française s'est faite au nom des 

droits de l'homme y il fallait peut-ê t re toute l 'énergie, 

toute l 'exaltation que donnai t ce sentiment exclusif, 

pour lut ter cont re la société ar is tocrat ique et mo­

narchique des deux derniers siècles, pour conquérir 

un avenir nouveau. Les masses politiques ne sont 

ébranlées et mises en mouvement que par la con­

science et l ' impulsion de leurs droi ts . Les révolutions 

sociales se sont faites et se feront encore au nom des 

droi ts de l 'homme méconnus et violés. Le sentiment 

du dro i t est le levier qui remue le monde pol i t ique; 

le po in t d 'appui pour ce levier ne manquera jamais 
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à l 'homme, car il est dans sa na ture et dans sa con­

science. Mais ce qui est bon pour soulever les masses, 

pour renverser 1 édifice, que le temps a condamné , 

n'est pas suffisant p o u r asseoir définitivement la so­

ciété sur ses véri tables fondemens. S'il ne s'élevait 

pas de la conscience de l 'homme une aut re puissance 

morale que celle du dro i t individuel , la société ne 

pour ra i t avoir une organisat ion durab le , une vie 

d 'o rd re et d 'harmonie . Le sent iment exclusif du d ro i t 

p rodui ra i t dans la société cet égoïsme fatal qu 'on a 

qualifié d'individualisme, et dissoudrai t lentement 

les liens de la sociabilité. Mais la puissance conser­

vatrice existe dans la conscience humaine ; c'est le 

sen t iment , c'est la loi du devoir : et cette puissance 

a fait depuis long-temps son appar i t ion dans le 

monde moral et religieux par une éclatante manifes­

ta t ion ; car le chr is t ianisme, en p roc lamant le p r in ­

cipe de l iber té et d'égalité, a proclamé aussi le devoir 

comme loi morale du genre humain. — La théor ie 

qui a condui t l 'homme à l 'émancipation pol i t ique en 

1 7 8 9 a pr i s cer ta inement une place immense dans la 

science et l 'histoire; elle s'est réalisée dans la société 

française p a r une conquête désormais impérissable, 

la l iber té individuelle. Mais tout l 'homme n'étai t pas 

dans l 'être individuel ; il fallait que l 'homme social 

p a r û t aussi dans sa g randeur et dans sa force. Le 

mér i te de nos ins t i tu t ions actuel les , leur p rog rè s 

sur les const i tut ions de 1 7 9 1 , de l'an I I I , de Tan VI I I , 

c'est de reconna î t re , dans l 'organisat ion des garan­

ties pub l iques , les droi t s et la condi t ion de l 'homme 

considéré non seulement comme ê t re individuel , 

mais aussi comme être social. La. char te de i 8 3 o n e 
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dit pas avec la const i tut ion de l'an I I I : « Le peuple 
« français proclame, en présence de l 'Etre suprême, 
« la déclaration des droits et des devoirs de Xhomme 

« et du citoyen. » Elle fait mieux; elle tend à réali­
se r cette union morale du droi t et du devoir ; elle 
associe, sans les confondre , l 'homme et le c i toyen; 
elle fait de cette alliance rat ionnelle le fond même 
de nos inst i tut ions pol i t iques , la base du dro i t pu­
blic français. 

Le r a p p o r t , en t re le présent et le passé de la 
France,exis te donc par le sentiment de l iberté et d'u­
nité qui a successivement animé la révolution com­
munale, la monarchie des états-généraux, les révolu­
tions de 89 et de i83o . La différence, ent re l 'esprit 
des inst i tut ions actuelles et l 'esprit des ins t i tu t ions 
révolut ionaires , c'est (pie dans la révolut ion, l'idée 
du dro i t avait p rédominé ; et que , dans l 'esprit des 
inst i tut ions actuelles, il doit y avoir association et 
réalisation des deux grandes idées, du dro i t et du 
devoir . 

C'est à dégager et à éclairer ces résultats que doi t 
t endre un cours de dro i t public : pa r cette direc­
tion il peut combat t re et prévenir l'influence des 
idées exagérées, et par conséquent des idées fausses. 

Un homme dont le courage civil a honoré la 
Bre tagne , Lanjuinais , au sort i r des grandes crises 
de la révolut ion, en 1 7 9 7 , revint professer le droi t 
à Rennes , sa ville natale. 11 avait vu de près les 
g randeurs et les excès de la révolution française; 
il avait reconnu que la prédominance de l'idée du 
d r o i t , ses expansions violentes, sans contrepoids , 
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XVI INTRODUCTION. 

(1) OEuvres de Lanjuinais, en 4 vol. , t. I, p. S7 de la notice par M. Victor L a n ­
juinais.— (2) De la Religion, t. I. Préface. 

sans mesure, avaient été l'une des causes morales de 

nos malheurs publics. En passant de la t r ibune dans 

une chaire, il avait voulu servir son pays pa r la 

science du publiciste, comme il l'avait déjà servi par 

le courage et l 'éloquence du citoyen. A la repr ise de 

son enseignement , il fit un cours de droit naturel; 

mais , tout plein des abus commis au nom des dro i t s 

de l 'homme, il fonda son enseignement sur la théor ie 

des droits et des devoirs. II mont ra la nécessité du 

lien qui les uni t dans la doctr ine , et qui est t r o p 

souvent r o m p u dans la vie pra t ique des individus et 

des peuples. Le souvenir de ce cours ne nous a été 

t ransmis que par la Biographie qui p récède les œuvres 

du député de la Bretagne (i) ; mais la pensée tou te 

chré t ienne de Lanjuinais peut facilement nous faire 

apercevoir la source de laquelle dérivai t sa théor ie . 

C'est à la même source que nous avons puisé. — Le 

christ ianisme a scellé l 'union du d ro i t et du devoir . 

—A côté de l'idée indest ruct ib le du d ro i t individuel 

il faut appeler incessamment, dans la science et dans 

les faits, la loi du devoir. Le fruit de Xindividualisme, 

c'est legoïsnie , c'est l 'absence même du devoir et du 

dévouement : « Q u a n d il n 'y a que des ind iv idus , a 

« dit Benjamin Constant , il n 'y a que de la poussière, 

« et quand l 'orage v i en t , la poussière est de la 

« fange ( 2 ) . » — L a théor ie du dro i t pol i t ique, qui suit 

encore t r o p souvent les traces aventureuses de quel­

ques écrivains du dix-huit ième siècle, a besoin d e . 

revenir sur el le-même, de r e p r e n d r e le mouvement 

in t e r rompu , et de se ra t t acher à l'école spir i tual is te 
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(1) Leibnitz, voir Observationes de principio juris (t. IV, 3 ' par t ie , édit. de 
Dutens), et Dissertation en tête de son Code diplomatique. — Dans son j u g e ­
ment sur PufTendorf, il lui reproche de n'avoir pas bien établi le fondement du 
droit : « 11 ne l'a pas bien établi , puisqu'il le cherche non dans la nature même 
« des choses et les maximes de la droite raison qui y sont conformes et qui 
« émanent de l 'entendement divin, mais dans la volonté d'un supérieur. » 

(2) Dig., lib. 39, tit. IV, 1. V. Gaius ad edictum piœtoris urbani . 
(3) Dig., lib. 49, tit. XIV, 1. 1. 
(•'.) Dig., lib. 50, tit. II, 1. 3. 
(5) Dig., lib. bO, tit. XV. 
(6) Dig., lib. 39, tit. IV, de publicanis et vectigalibus; lib. 49, tit. XIV, lib. 43, 

tit. X et XI de via publica. — Tit. XII et XIII de flumin.—lib. 50, ad munic i -
palem. 

(7) Dans son discours de rentrée à la cour de cassation,, novembre 1839, M. le 
procureur-général Dupin di t , en parlant de M Proudhon : « Il fit également un 
« grand usage des lois romaines dans son Traité du^dc-maine public qui offre 

de Leibni tz et de Montesquieu, afin d 'embrasser 

dans l 'unité d 'harmonie , l 'être individuel et social } 

le droi t et le devoir , l 'homme et la société ( i ) . 

I I I . Le Droi t administrat i f , considéré comme 
science, est d'une origine moderne . A toutes les 
époques , il y a eu des inst i tut ions administrat ives; ;! 
toutes les époques , certaines branches de l 'adminis­
t ra t ion ont p rodu i t des règles destinées à dir iger les 
fonctionnaires; mais le dro i t adminis t ra t i f n 'é tai t 
pas constitué. 

Plusieurs jurisconsultes romains avaient por té 
leurs médi ta t ions sur des objets de régime pu­
blic ou municipal. Gains avait commenté le t i t re 
De publicanis de l ed i t du pré teur de la ville (a) ; 
Callistrate avait fait un l ivre, De jure fisci (3); Ul-
pien avait fait des trai tés de Ofjlcio proconsulis (4) 
et De censibus (5). Le Digeste contient des livres ou 
des t i t res sur les revenus publ ics , le droi t du fisc, la 
voie pub l ique , les fleuves, le régime des municipes, 
les charges et les honneurs (6). O n sait le grand par t i 
(pie M. Proudhon a t i ré de quelques textes dans 
son Traité sur le domaine public (7). Toutefois , si le 
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«d ' ingénieuses applications de ce droi t ; » et comme un de ses amis lui en 
marquai t sa surprise et le complimentait sur ce qu'il avait trouvé tan t 'de choses 
dans les Pandectes, il se contenta de répondre avec une apparente ingénuité : 
« Vous ne savez donc pas q u e , du temps des Romains, il y avait des rivières et 
des grands cUemms? » (Procès-verbal de rentrée, p . 41.) 

dro i t romain nous a t ransmis des règles pour cer­

tains objets d 'adminis t ra t ion , il n'a pas laisse un 

corps de doc t r ine , comme en mat ière civile : ces 

règles spéciales étaient comprises dans le Jus publi-

cum quod ad statum rei romancé speclat; elles repo­

saient non sur des principes de l 'ordre ra t ionne l , 

mais seulement sur des institutions. — Dans le d ro i t 

civil, de l'école stoïcienne, les pr incipes const i tuaient 

un ensemble de doct r ine fondé sur la ra ison; les 

inst i tut ions n 'étaient qu 'un accessoire,un corol la ire: 

dans le d ro i t public et adminis t ra t i f , les inst i tu­

t ions étaient dominan tes , et les règles n 'é taient 

qu 'un dérivé des inst i tut ions ; o r , les ins t i tu t ions par 

leur na tu re sont essentiellement var iables , comme 

toute œuvre de l 'homme. La base rat ionnel le et im­

muable, qui existait pour le dro i t civil, n 'existai t pas 

encore p o u r le d ro i t administratif . Les institutions 

domina ien t , les principes étaient subordonnés . Les 

inst i tut ions venant à p é r i r , tou t tombai t . Aussi 

quand les tonnes de l 'organisation romaine furent 

dét rui tes pa r l ' invasion ge rmanique , les lois sur 

l 'administrat ion furent des lois mor te s : au cont ra i re , 

le dro i t civil se ma in t in t , et devint même, sous plu­

sieurs r appor t s , la loi du vainqueur . Une seule inst i ­

tu t ion survécut , dans l ' o rd re administratif , la ci té, 

l ' insti tution municipale. Toutefois , elle subit les 

a l térat ions des barbares et du temps. Si l 'évèque, 

défenseur de la ci té, représenta i t l 'ancienne cur i e , 
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le comte des rois franks luttait, avec la violence de 
l 'homme du Nord , cont re l ' indépendance de la cité 
gallo-romaine. L'institution municipale , n o n éteinte, 
mais affaiblie par degrés , semble bientôt se faire ou­
bl ier sous la rivali té des seigneurs et des évèques. La 
féodalité l 'engloutit ensuite ou l 'oppr ime dansa«sder­
niers asyles. Au réveil du douzième siècle, la révolu­
tion communale crée une organisat ion et une admi­
nis t ra t ion nouvelles, ou transforme, en évoquant fan-
tique cité, l 'organisation et le droi t des cités de la 
Gaule Romaine : certes , le dro i t romain ad munici-

palem n 'était p lusa lors la loi administrat ive desvilles 
érigées en communes ni des villes de bourgeoisie. 

Le d ro i t administrat i f a-t-il pu vraiment exister 
dans l 'ancienne monarchie française? Non. Les 
quat re grands faits de l 'histoire nationale , savoir, 
i° l 'émancipation des communes; a" la réunion suc­
cessive des provinces à la couronne de France avec 
ou sans les états-provinciaux; 3° l ' intervention des 
é ta ts-généraux; 4° l 'action pol i t ique et adminis t ra­
tive de la royauté et des par lemens, du conseil du 
roi et des in t endans ; ces quat re grands faits ont 
p rodu i t une organisat ion communale , une adminis­
t ra t ion provinciale et un centre d'action pol i t ique, 
mais ils n 'ont pas p rodui t un système uniforme 
d 'administrat ion. Il n 'y avait point de forme perma­
nen t e ; il n 'y avait pas de principe général qui pût 
devenir la base scientifique du dro i t administratif. 
Au quinzième siècle, et au milieu des factions qui 
se disputaient la F r a n c e , l 'université avait tracé un 
plan de réforme; son ordonnance , du n5 mai 1 4 1 3 , 
fut inaugurée par l ' insurrection du parti bourgui-
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gnon des Garçons-Boucliers (appelés les Cabochieiis) : 

tentai t la centralisation de l 'ordre financier pa r la 

chambre des comptes , la central isat ion de l 'ordre 

judiciaire pa r le par lement ; elle recueillait toutes 

les réformes que les états-généraux de 1356 avaient 

déjà proclamées avec hardiesse; mais, peu de jours 

après sa violente inaugura t ion , elle fut déchirée des 

mains de Charles VI au sein du pa r l emen t , et elle 

tomba sous Ja réproba t ion qui frappa la faction des 

Cabochiens ( i ) . — Les états-généraux de T o u r s , en 

i 483 , voulurent aussi des pr incipes généraux d 'admi­

nis t ra t ion. Ils p ré tenda ien t vérifier pa r un examen 

sévère les comptes de la royau té , et ils se contentè­

ren t d 'exhaler par des murmures étouffés leur juste 

indignat ion, en reconnaissant matériel lement faux 

les registres qu 'on avait audacieusement soumis à 

leur vérification (a); et cependant que de lumière et 

même d'énergie dans ces états de 1 4 8 3 ! 

A toutes les époques , à toutes les crises de Ja 

monarch ie , l 'esprit de réforme adminis t ra t ive s'est 

éveillé en France . —Sous Louis X I V , il p rodu i t par 

l ' inspirat ion de Colber t , l ' adminis t ra t ion régulière 

des biens des villes et communautés ;mais il dé t ru i t , 

au tant qu'il le peu t , l ' insti tution des é ta t s -provin­

ciaux. Il limite l'action adminis t ra t ive des par le -

niens, mais il donne au conseil du roi une supréma­

tie qui envahi t même les a t t r ibu t ions judiciaires (3). 

Il établi t des in tendans au sein des général i tés qui 

(1) Voir l 'analyse lumineuse que M. Michelet a donnée de cette ordonnance 
dans le quatr ième volume de son Histoire de France. 

(a) Voir le Journal de Masselin, in fine. — Documens inédits sur l'Histoire de 
France . 

(3) Arrêt du conseil du 8 juillet 1661. Histoire du conseil, par Gaillard, p . 121 
(in-4" 1718.) 
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forment la division adminis trat ive du royaume;mais 
ces in tendans du militaire, de la police et des finances 
sont aussi des intendans de justice, et leur règle 
dominante d 'adminis trat ion est d 'opposer à toutes 
les réclamations des administrés Yautorité du Roi. 
E n 1 6 9 8 , lorsque le roi veut faire cesser les persé­
cutions religieuses cont re les p ro te s t ans , l ' intendant 
du Languedoc , M. de Basville, lutte cont re l'esprit 
de tolérance qu'il r eproche à Bossuet, et demande 
que l'on con t ra igne , au moins , les protes tans à la 
messe pa r de petites amendes ( 1 ) .—Après la mor t de 
Louis XIV, la magis t ra ture ren t re dans la vie politi­
que et adminis t ra t ive , et la lutte recommence bientôt 
en t re les par lemens et la Couronne , en t re lespar le-
mens et les in tendans . La confusion des limites qui 
doivent séparer le pouvoir judiciaire et le pouvoir ad­
ministrat if devient d 'autantplus grande que l'opposi­
t ion par lementa i re es tencouragée p a r les sympathies 
des peuples. La royauté s'effraie des parlemens, et 
songe à ré tabl i r des assemblées provinciales pour 
contrebalancer leur pouvoir . Mirabeau père les avait 
proposées en i 7 5 o ; e t L o u i s X \ ' I , a n i m é de l 'esprit de 
réforme adminis t ra t ive , établit en 1 7 7 9 , comme un 
premier essai , des assemblées provinciales dans la 
I laute-Guienne et leBerry .—Le mémoire de Necker, 
qui créa l ' institution , contient la censure la plus 
vive du régime des in tendans et des subdélégués ( 2 ) . 

Il n 'y avait donc pas , à p rop remen t p a r l e r , de 

(1) Histoire de Bossuet, par le cardinal de Beausset, t. IV, p . 98. 
(2) « A peine peut-on donner le nom d'administration à cette volonté arbitraire 

« d'un seul homme q u i , tantôt présent, tantôt absent , tantôt instrui t , tantôt in-
« capable , doit régir les parties les plus importantes de l'ordre public Les 
« subdélégues n'ont jamais de relation avec leur ministre, même en l'absence de 
« l ' intendant. De tels hommes doivent être timides devant les puissans, et a r ro -
« garis devant les faibles. » (Mém. au ro i , 1778). 

h 
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droi t administratif , dans l 'ancienne monarch ie ; il y 
avait des ins t i tu t ions , il y avait des règles de p ra ­
tique qui en étaient nées ; mais il n 'y avait pas de 
corps de doc t ry ie ; il n 'y avait pas de science para l ­
lèle à la science du dro i t civil. 

A quelles condit ions le d ro i t adminis t ra t i f pou­
vait-il na î t re en F rance? à la condit ion d 'une révo­
lution sociale, qui enfanterait l 'unité adminis t ra t ive , 
comme l 'anciennne monarchie avait p rodu i t l 'unité 
politique ; à condi t ion que les pr incipes d 'adminis­
t r a t i on , puisés dans l 'ordre ra t ionne l , seraient do -
minans , et que les inst i tut ions ne seraient que la 
réalisation ou le corollaire des pr incipes . 

L'idée phi losophique avait été p réparée pa r le 
X V I I I e siècle; l 'Assemblée const i tuante se donna 
la g rande mission d 'établir des pr incipes conformes 
à la phi losophie poli t ique, et de créer des ins t i tu t ions 
pour la mise en action de ces mômes pr inc ipes . Le 
respect des inst i tut ions du passé était anéant i ; un 
espri t p rofondément régénéra teur surgissait des be­
soins et des idées du X V I I I e siècle. Ce n 'étai t plus ni 
le système communal du XII e s ièc le , ni les états-géné­
raux du XIV e , ni le système des états provinciaux et 
des par lemens, que réclamaient l 'opinion publ ique et 
la civilisation française. L ' in térê t de la na t ion résu­
mait et dominai t tous les autres . La révolut ion de 1 7 8 9 
aspirai t à const i tuer complètement l 'unité na t iona le , 
l 'unité po l i t ique ,admin i s t ra t ive et civile. Ce sera la 
gloire éternelle de l 'Assemblée const i tuante , d 'avoir 
voulu réaliser sur tous les poin ts l 'unité et la l iber té ; 
mais la faute que l 'histoire lui r ep roche avec justice, 
c'est d'avoir p ro tégé les droi t s de l 'homme plus que les 
droi t s de la société; c'est d'avoir t imidement établi 
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dans l 'organisat ion politique et administrative, l'u­
nion fondamentale et nécessaire du DROIT et duJDEvom. 

Après dix ans de convulsions révolut ionnaires , le 
génie du Premier consul a compris que sa mission 
in té r ieure , à lu i , était de réorganiser la société na­
tionale, 1 /Assemblée consti tuante avait mis la l iberté 
en première ligne et le pouvoir dans l 'ombre. Bona­
par te a fait le con t r a i r e ; il a mis le pouvoir sur le 
premier plan, et la l iberté poli t ique à l'écart. Il n'a 
vu l 'ordre et l 'unité possibles, à cette époque, que 
dans la force du pouvoir ; et tous les ressorts de la 
centralisation adminis t ra t ive , tendus pa r son génie 
organisa teur , ont ramené les intérêts généraux et 
locaux à l ' impulsion d'une volonté unique. 

La révolut ion de i83o a repris l 'œuvre de la 
Const i tuante et du Consulat ; elle s'est sentie assez 
forte,assez éclairée pour faire sor t i r des inst i tut ions 
administrat ives le despotisme de l 'Empire et de la 
Res taura t ion , et pour y placer la l iberté. 

L'Assemblée const i tuante , le Consulat , la Révolu­
tion de i 8 3 o , voilà donc la t r ip le source du Droi t 
administrat i f : la Const i tuante en a promulgué le 
pr incipe ra t ionnel et phi losophique, mais l'a d 'abord 
affaibli p a r une vicieuse organisat ion de corps col­
lectifs; le Consulat lui a donné l 'énergie de l 'unité, 
mais a cherché l 'unité dans la direct ion exclusive du 
pouvoir ; la révolut ion de i83o a maintenu le pr incipe 
ra t ionnel comme base du dro i t administratif, a main­
tenu l 'unité dans l'action du pouvoir administrat i f ; et 
de p lus , e l learéal isé dans l 'organisation administra­
tive l 'union de la l iberté et du pouvoir , qui s'étaient 
réc iproquement exclus, dans les deux époques précé­
dentes.—Ainsi donc, pr incipe rat ionnel ,comme fon-
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dément du d ro i t ; unité, comme fondement de l'ac­
t ion; alliance des dro i t s du pouvoir et de la l iber té 
du citoyen, dans les formes d 'organisa t ion, tels sont 
les caractères qui on t élevé le d ro i t adminis t ra t i f à 
l 'état de science possible. — Ce ne sont plus dès-lors 
les inst i tut ions qui p rédominen t ; ce sont les p r inc i ­
pes qui appellent et qui s'assimilent les ins t i tu t ions . 

La matière étant donnée pour la science, c'est à 
la méthode dogmatique à faire sor t i r la science de 
son enveloppe première , à dégager les idées des faits 
sociaux, à manifester et à é tendre le lien vivant en t re 
les pr incipes et les inst i tut ions. M. de G é r a n d o l'a di t 
avec toute l 'exactitude de son espri t phi losophique : 
« C'est p a r la méthode seulement que le Dro i t ad-
« ministrat i f acquérera le caractère de la science (i) .» 

L'enseignement théor ique repose sur des pr incipes 
généraux; et les pr incipes généraux de n o t r e Droi t 
publ ic et adminis t ra t i f se ra t tachent à la const i tu t ion 
de l 'État. L 'uni té poli t ique et adminis t ra t ive , qui a 
été le résultat h is tor ique du développement nat ional , 
ne pe rmet pas de commencer une exposi t ion pa r 
l 'administrat ion communale ou dépar tementa le , car 
l 'existence des communes et des dépar temens n'est 
pas isolée, et ses relat ions multiples avec l 'Etat sup­
posent d ' abord l 'existence et la no t ion de l 'adminis­
t r a t ion générale du pays. Nous suivrons donc une 
mé thode toute opposée à celle suivie p a r M. de 
Gé rando lui-même dans ses Inst i tutes , et habi lement 
appliquée pa r M. Bechard dans son Essai sur la cen­

tralisation administrative (2). La méthode que nous 
excluons, et qui va de la commune au dépar tement , 

(1) Institutes du droit administratif, p . 9. 
(2) M. Béchard, qui est préoccupe surtout du point de vue his tor ique, a p u , 

sans inconvénient , suivre cette méthode. M. Foucard, dans ses Élémens de droit 
administratif, s'est défendu le premier de cette erreur de division générale. 
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et du dépar tement à l 'Etat, nous semble méconnaî t re 
la différence profonde qui sépare no t r e consti tu­
t ion de la société Française du X I I e siècle et de la 
consti tut ion actuelle des Etats-Unis d 'Amérique. 

Au X I I e siècle, quand se fit la révolut ion des com­
munes , les villes avaient une existence poli t ique et 
tous les droi ts qui se ra t tachent à la souveraineté ; 
elles formaient comme des républ iques isolées qui se 
régissaient, à leurs risques et périls., et sans lien com­
mun avec l 'Etat , lequel n'était pas encore aperçu dans 
l'image lointaine de la royauté . L 'E ta t , alors,se t rou­
vait dans chaque ville assez forte pour se défendre 
contre les seigneurs suzerains. Pour reprodui re l'an­
cienne société, o n devrait donc commencer pa r les 
communes. La méthode historique doit marcher du 
simple au composé, des communes à l 'Etat. Son p r o ­
cédé analyt ique est imposé pa r l 'ordre dans lequel se 
sont formées les insti tutions,et se t rouve naturellement 
app rop r i é à la marche de la civilisation française. 

Dans un o rd re de choses tout moderne , aux Etats-
Unis de l 'Amérique du Nord, la commune aussi est 
p rédominante ; la société est dans la commune, a Les 
a communes de la nouvelle Angleterre (selon l'obser-
« vation de M. de Tocqueville ) n 'ont pas reçu leurs 
« pouvoirs de l 'Etat. Ce sont elles, au con t r a i r e , qui 
« semblent s'être dessaisies en faveur de l 'Etat d 'une 
a po r t ion de leur indépendance ( I ) . » ' — L a souve­
raineté du peuple est tout entière dans l'existence 
démocrat ique de la commune américaine. Le suffrage 
universel existe, ou à peu près , car il suffit de payer 
une taxe quelconque pour avoir droi t de suffrage, 
La commune vend et achète, a t taque et défend de-

(1) De Ja Démocratie en Amérique, t. I " . 
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vant les t r i b u n a u x , charge ou dégrève son budget , 
sans l ' in tervent ion ou la tutelle d 'une autor i té supé­
rieure. « En France , dit le même écrivain, le percep-
« teur de l 'État lève les taxes communales ( i ) ; enAnié-
« r ique le percepteur de la commune lève la taxe de 
« l'Etat.» Ce trai t peut servir à caractér iser la diffé­
rence des deux gouvernemens.— Parmi nous le gou­
vernement central p rê te ses agens à la commune, il 
est sur le premier plan ; aux Etats-Unis, la commune, 
levant par ses mains les deniers de l 'État, est en p re ­
mière ligne; l 'Etat se t rouve sur un plan secondaire. 

La société, en Amér ique , est démocrat ique et 
communale dans ses élémeus et dans son organisa­
tion; le publiciste qui en examine les inst i tut ions 
doit r emonte r de la commune à l 'E ta t , car la 
commune y fait vraiment le fond de la société. 

En F r a n c e , l 'élément démocrat ique a une grande 
impor tance , comme nous le ver rons plus ta rd ; mais 
l 'organisation est monarchique et représentat ive. La 
central isat ion subordonne l'action de la commune et 
des autres divisions administrat ives à l 'unité p rédo­
minante de l 'Etat. Il faut donc se placer au sein 
de cette un i t é , sous peine de p e r d r e toute vue 
d'ensemble, toute intelligence de no t r e organisa t ion 
pol i t ique et adminis t ra t ive : il faut descendre de 
l 'Etat aux dépar temens et aux communes. 

E n suivant cette méthode syn thé t ique , qui va des 
élémens généraux aux élémens les plus simples, nous 
aurons à dé te rmine r , dans n o t r e cons t i tu t ion ac­
tuel le , les pr incipes qui embrassent toutes les divi-

(1) Cela est vrai seulement en ce sens que le percepteur de l'État remplit les 
fonctions de receveur municipal , aux termes de la loi ; mais les communes qui 
ont plus de 30,000 fr. de revenus peuvent avoir particulièrement un receveur 
municipal , qui est nommé par le roi sur trois candidats que le conseil municipal 
présente. (Loi du 18 juillet 1837, art. 05.) Voir ci-dessous, Jiv. 2, chap. 2. 
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sions polit iques et ter r i tor ia les , qui s 'étendent sur 
tous les degrés de la hiérarchie administrat ive. 

Ils se résument en deux grandes idées, FACTION et 
la DÉLIBÉRATION , et en deux grandes inst i tut ions 
qui les représentent : le pouvoir exécutif ou adminis­
tratif', le pouvoir délïbêratif 

de même pr inc ipe d 'organisat ion qui a placé au 
sommet de l 'Etat la royauté et la représentat ion na­
t iona le , a o rgan isé , dans les sphères infér ieures , 
des inst i tut ions cor respondantes , qui représentent 
aussi , dans les dépar temens et les communes, l'ac­
tion et la dél ibérat ion, le pouvoir administrat if et 
le droi t d 'examen ou de cont rô le ;en d'autres termes, 
le pouvoir et l ' intervention sociale. « Le gouverne-
ce ment représentat i f ( disait M. Martin de Gray 
« à la t r i bune ) est l ' intervention du peuple ,par ses 
« délégués ,dans l'exercice des pouvoirs publics,afin 
« que les pouvoirs s 'exercent dans son intérêt . Il in-
« tervient par ses députés dans la législation et l'im-
« p o t , dans les t r ibunaux par le j u r y , dans les ad-
« ministrat ions locales par des magistrats ou des 
« conseils de son cho ix , dans l 'ordre et la défense 
ce du pays p a r l a garde nationale ( i ) . » 

Ainsi toutes les divisions de no t re sujet, considéré 
dans son ensemble, seront soumises au pr incipe es­
sentiel qui place l 'organisation des insti tutions poli­
tiques et administrat ives sous le double point de vue 
de Y action et de la délibération, et qui les résume, pa r 
conséquent, dans l 'union du pouvoir et de la l iberté. 

Q u a n t au Droit administratif, p rop remen t d i t , 

il est une loi de méthode générale qui nous a pa ru 

dominer ses divisions logiques et péné t re r ses pa r ­

ti) Discours à la chambre des députés, du il mai 1820. — Moniteur. 
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ties les plus intimes : on ve r ra , dans le cours de ce 
l ivre,que tout le plan du Droit administratif ' repose 
sur deux idées fondamenta les : la CONSERVATION de 
la société, le DÉVELOPPEMENT de la soc ié té( i ) . Toutes 
les lois qui const i tuent le dro i t adminis t ra t i f de 
l 'Eta t , des dépar temens , des communes , nous ont 
p a r u subordonnées à ces deux p r inc ipes , qui sont 
les pr incipes mêmes de la vie sociale. 

Cette division ne s'est présentée à n o t r e espri t 
qu 'après de longs t ravaux qui venaient toujours 
échouer devant le n o m b r e et le déso rd re des dispo­
sitions légales ; une fois t rouvée , elle a de suite aidé 
no t r e marche et simplifié le système. C'est dans l'es­
pérance que ce pr inc ipe de mé thode p o u r r a ne pas 
ê t re inutile, que j'offre mon faible t r i b u t à une science 
qui est encore près de son berceau, et qui ne peut 
marcher que dans une voie progressive. 

En résumant ces observat ions prél iminaires, nous 
disons : séparer le dro i t adminis t ra t i f du d ro i t pu ­
blic, ce serait lui enlever sa raison d 'existence, sépa­
re r le dro i t publ ic des pr incipes phi losophiques ,pr i s 
dans la na tu re de l 'homme et de la société , ce serait 
lui enlever sa base scientifique. Dro i t phi losophique, 
dro i t public , d ro i t administrat if , telles sont donc les 
t ro is part ies dans lesquelles se divise le cours ; mais 
le Dro i t adminis t ra t i f se subdivise lui-même en t rois 
l ivres : l 'adminis t ra t ion généra le , l ' adminis t ra t ion 
locale, la ju r id ic t ion , lesquelles sont considérées, du 
po in t de vue de no t r e m é t h o d e , p a r r a p p o r t à la 
conservat ion et au bu t de la société. 

(1) Voir pour le développement de ce plan , le chapitre prél iminaire , in t i tu lé : 
Matière spéciale et plan du droit administratif. 
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DROIT PHILOSOPHIQUE 1 . 

Le d ro i t , dans le sens universel , c'est la raison appl i ­
quée aux rapports naturels , politiques et civils de l 'homme 
et de la société. 

Considéré dans chacun de nous , le droi t , c'est la liberté 
de l 'homme dans ses rapports avec la loi du devoir. 

§ Ier. – ORIGINE DE LA SOCIÉTÉ. 

L'homme et la société sont inséparables. L 'homme 
n'existe comme être phys ique , intellectuel et moral que 
dans la société. Comme être phys ique , il ne vit et ne se sou­
tient que par les soins des père et mère ou de la famille , 
ce qui constitue la première société ; comme être moral et 
intellectuel, il ne vit et ne se développe que par l'éducation 
de la famille et de la société. L'action du droit s'exerce par 
suite de ce lien naturel et indissoluble entre l 'homme et la 
société. Hors de la société h u m a i n e , il n 'y a pas de r ap ­
ports possibles, et là où il n 'y aurait pas de rapports pos­
sibles, il n 'y aurait ni droits ni devoirs. Vêtat de nature, 
confondu avec l'idée d'isolement absolu, et opposé à l'état 
de société, détruit toute application de la notion du droi t , 
et détruit l 'homme lu i -même , q u i , d'après ses conditions 

(1) On peut consulter : 1° le Traité des lois, de Domat, en tète de ses Lois civiles; 
2° L'ouvrage de Portal is , sur l'L'sageet l'abus de l'esprit philosophique, 2 vol.; 
3° Le Discours préliminaire sur le projet du Code civil, par Portalis; 
4° Les Études de droit public, de M. Schulzemberer, professeur à la Faculté 

de droit de Strasbourg, 1 vol. in-8° , 1837; 
5° L'Introduction philosophique au cours de législation pénale, par M. Ortolan, 

professeur à la Faculté de droit de Paris, 1839 ; 
6" L'Introduit ion à l'Histoire du droit et la Philosophie du droit', de M. Ler -

niiuier, 3 vol. in-8". 
1 
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d'existence matérielle et spiri tuelle, ne peut vivre qu'en 
société, et q u i , d'après l 'histoire, ce grand témoin de l 'hu­
man i t é , n 'a jamais vécu que dans la société de famille, de 
t r i b u , de peuple. Ainsi le d ro i t , et même ce qu'on appelle 
le droit naturel, est essentiellement rationnel et social. Né 
de la ra ison, il s 'applique aux rapports des hommes entre 
eux et avec la société. 

Les publicistes qui se rat tachent au système de Th . Hob-
bes sur l 'origine des sociétés , comme Rousseau en France 
et Bentham en Angleterre, regardent l 'homme comme un 
être isolé, o u , s'ils traitent de ses relations avec ses sem­
blables," ce n'est pas en posant la loi de société comme loi 
naturelle. Ils sont préoccupés d 'un état de nature distinct 
même de celui des peuplades sauvages. La société semble 
un accident de l ' h u m a n i t é , la condition sociale un état a r ­
bitraire qui pouvait ne pas être et qu i n 'a d 'autre but que 
Y utilité. Ils ne voient pas que la vie humaine ne pouvant se 
développer sous ses rapports phys iques , intellectuels et 
moraux, que dans le sein de la société, la société est vrai­
ment Y état naturel de l 'homme. — Mais, en adoptant le sys­
tème fondamental de Hobbes sur l 'origine des sociétés, ils 
lui demandent des conclusions entièrement opposées. — 
Hobbes, dans son livre du citoyen, fondait sur les effets de 
la convention primitive le pouvoir d 'un seul ; Rousseau 
fondait sur le contrat social la souveraineté absolue de tous: 
en partant du même po in t , l'état de nature antérieur à 
toute société, le premier voulait arriver au despotisme, le 
second à la liberté. Le publiciste anglais du temps de 
Charles II avait été plus grand logicien en cette matière que 
le philosophe du XVIIIe siècle. — En effet, il voyait l'état 
de guerre individuelle dans l'état de nature , et il admettai t 
la domination de la force comme le vrai et légitime résultat 
de l'association humaine ,— A ses yeux la force de tous, r é ­
sumée et régularisée dans la puissance d 'un seu l , valait 
mieux que le combat perpétuel des individus, l 'anarchie de 
l'état primitif. La société, même sous le joug du despo­
t i sme , était donc , en ce sens , un progrès , une conquête 
utile sur l'état de nature . — Mais c'était le même pr inc ipe , 
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la force, que le philosophe anglais voyait dans les deux si­
tuations, et il ne tirait de ce principe matérialiste qu 'une 
seule conclusion sociale, la légitimité de la force domi­
nante . — J.-J. Rousseau, spiritualiste dans son traité de 
l 'éducation, voulait aussi sans doute , en philosophe spir i -
l ualiste, appuyer la liberté politique sur une base immua­
ble par son traité du Contrat social, publié en même temps 
que VEmile, en 1702. — Mais en suivant la doctrine de 
Hobbes, il tombait dans une double inconséquence; car, 
premièrement, adversaire déclaré du matérialisme d'Helvé-
l i u s , il partait d 'un principe matérialiste pour arriver à 
une conclusion de liberté; or le matérialisme, comme pr in ­
cipe, tue la liberté; et, secondement, il faisait reposer la l i ­
berté sociale sur une fiction qui se réalisait, en dernière 
analyse, par les seules idées de la force et du nombre. Le 
principe de Hobbes, adopté par Rousseau, est si profondé­
ment ennemi de la condition humaine , que même en vou­
lant arriver par lui à la souveraineté du peuple comme doc­
trine et garantie de liberté poli t ique, on arrive à une 
doctrine d'oppression et de tyrannie bruta le : « Un peuple 
« est toujours le ma î t r e , dit Rousseau (1), de changer ses 
« lois , même les meil leures, car s'il lui plaît de se faire 
« mal à lu i -même, qui est-ce qui a le droit de l'en empo­
ta cher? » — C'est donc la force de la volonté populaire , 
la force de t o u s , qui est mise à la place du droit et du de­
voir tant de l 'homme que de la société ; le despotisme, que 
Hobbes a placé dans la main du ro i , est placé par Rous­
seau dans la main du peuple ; et tout cela vient de la fausse 
doctrine qui rapporte l'origine de la société à une conven­
tion arbi t ra i re , au lieu de la chercher dans la nature même 
de l 'homme. 

§ II. - SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

La société emporte nécessairement avec elle l'idée 
de souveraineté^ de pouvoir. Mais la souveraineté des rois, des 
corps aristocratiques, ou du peuple, considérée comme ab­
solue, conduirait logiquement à la négation de toute \éri lé, 

(\) Contrat sovial, liv. 11, d i an . M. 

1 . 

Source BIU Cujas



4 DKOIT PHILOSOPHIQUE. 

de toute justice, et à la destruction de toute société. Par cela 
même qu'elle ne reconnaîtrait aucune l imite , aucune bar­
rière, etqu'elle se proclamerait absolue (1 ) , la justice et la vé­
rité n'auraient aucun droit sur elle : or, une souveraineté, in­
dépendante de l'idée de jus t ice , n'est autre chose que l 'em­
pire de la force ; mais la force n'est pas un droit ; séparée 
de l'idée du dro i t , elle n'est qu 'un effet purement physi­
que . Vainement tout un peuple se réunirai t pour décréter 
qu 'en toute occasion l 'homme peut tuer son semblable, 
que l'existence et les droits de la nation sont l ivrés , sans 
réserve, au pouvoir d 'un prince, comme l'a fa i t , en 1600 , 
le peuple du Danemarck (2 ) ; ces absurdes décrets n 'anéan­
tiraient pas plus les principes de la morale et de la société 
que le décret portant que la partie est plus grande que le 
tout, n 'anéantirai t la vérité rationnelle que le tout est 
plus grand que l 'une de ses part ies . Il est une loi qui s'élève 
au dessus du délire des passions et de l 'aberration des 
hommes, u La violence et la vérité ne peuvent rien l 'une 
« sur l ' au t r e , a dit Pascal; tous les efforts de la violence 
« ne peuvent affaiblir la vérité. — La violence n 'a qu 'un 
« cours borné par l 'ordre de Dieu , au lieu que la vérité 
« subsiste éternellement comme Dieu même (3). » — Ce 
n'est donc pas à des volontés mobi les , que tout altère et 
c h a n g e , que peut appartenir la souveraineté absolue. Elle 
appart ient à ce qui est immuable et nécessaire, à la ra i ­
son, à la véri té , à Dieu (4). C'est la souveraineté du droit 
et du devoir qui détrône la souveraineté de la force, qui 
réprouve le despotisme de tous comme le despotisme d 'un 
seul (5) . 

Si l'on se reporte en esprit vers une époque antérieure à 
un mode d'organisation sociale, trouvera-t-on dans l 'a­
grégation une souveraineté absolue ? — Non. — Il y aura 

(1) Sic volo, sicjubeo, sit pro ratione voluntas. Juv . 
(2) Ce qui peut excuser le peuple danois , c'est qu'il voulait se soustraire à 

l'oppression de l'aristocratie en se livrant à un roi absolu ; il aimait mieux le 
despotisme à une tête que le despotisme à cent tètes. 

(3) Lettres provinciales, 18 e lettre. 
(4) La formule est : Il ne faut pas mettre Vabsolu dans la volonté, mais dans la 

raison. 
(5) Voir Principes politiques, par Benjamin-Constant, 1813, p. 13. 
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une sorte de souveraineté à laquelle participeront tous les 
membres de la réunion , en raison surtout de leur capacité 
intellectuelle, et cette souveraineté primitive aura pour 
objet de constituer l'agrégation en corps social ; elle s'exer­
cera sur le mode d'organisation à adopter , elle aura la 
puissance de créer des formes, des autor i tés , des inst i tu­
tions , des garanties : ainsi firent les Anglais , qui s'exilè­
rent de la terre natale pour vivre en Amérique sous un 
gouvernement créé par eux. Mais une telle création ne sera 
même légitime en son principe et durable en ses effets que 
si l 'organisation peut s'approprier et à la nature de l 'homme 
et au développement actuel et futur de ses facultés. Cette 
souveraineté, qui s'est exercée quelquefois près du ber­
ceau des nat ions , n'est qu 'une souveraineté relative et pas­
sagère c'est le pouvoir constituant .jCe pouvoir, qui réside 
dans le sein de toute na t ion , qui s'exerce à de rares et 
grandes époques pour créer ou modifier les constitutions 
nationales, ce pouvoir disparaît devant son œuvre , 
pour laisser l'action sociale aux pouvoirs constitués. En ce 
sens , il existe pour la France une souveraineté nat ionale , 
qui est la source des pouvoirs politiques; mais cette souve­
raineté est tout-à-fait distincte de la souveraineté du peu­
ple , qui s'exerce immédiatement et sans délégation (1). La 
souveraineté nationale s'identifie avec l'idée de l ' indépen­
dance d 'un peuple qui ne reconnaî t , dans l'ordre mora l , 
d 'autre souverain que la raison, que Dieu; et dans Tordre 
poli t ique, d'autre supérieur que la loi constitutionnelle et 
les pouvoirs déterminés par la constitution. 

Ces pouvoirs, dont l'exercice a lieu suivant la constitution, 
ne peuvent être assimilés à la souveraineté : ils sont subor­
donnés à la constitution ; ils ne peuvent la changer ; ils ne 
sont pas le pouvoir constituant qui se réveille au moment 
des révolutions politiques et sociales, et qui manifeste la 
souveraineté nationale sous les formes imposées par la né­
cessité impérieuse dés évènemens ; à ce pouvoir extraor­
dinaire on ne peut assigner de règles. Son exercice est un 

(1) C'est la différence fondamentale entre la Constitution de 1791 et la Consti­
tution de 1793. Voir à cet égard le 2 e vol. de notre Histoire du droit français. 
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fait social qu'on apprécie par l'idée du droit, qui seul ab ­
sout dans sou origine le principe révolutionnaire. Mais la 
puissance révolutionnaire, qui est un fai t , n'est pas un 
dogme poli t ique; on ne peut l 'associer, dans la théor ie , 
au dogme de la souveraineté nationale , principe des pou­
voirs organisés. Les nations o n t , comme l 'homme lui-
m ê m e , leur spontanéité d'intelligence et de volonté, que 
la philosophie reconnaît et constate , mais qu'elle ne règle 
pas . La spontanéité de la raison dans l 'homme est un fait 
divin ; qui oserait dire que la spontanéité des révolutions 
nationales n'est pas un fait providentiel ? Qui l'oserait en 
présence de l 'histoire , et surtout des révolutions de 1688 , 
de 4789 et de 1 8 3 0 ? 

Si la société entraîne avec soi l'idée de souveraineté et de 
pouvoir , la souveraineté et le pouvoir emportent avec eux 
l'idée de loi. 

Qu'est-ce que la loi? — La justesse de la définition d é ­
pend du point de vue sous lequel on envisage le sujet. Nous 
sommes ici placés sous le point de vue philosophique, sous 
celui que Montesquieu se proposait en inscrivant sa défini­
tion des lois en tête de son immortel monument . — Tâ­
chons donc de bien comprendre ce qui a été souvent m é ­
connu par des hommes éminens , depuis Voltaire jusqu 'à 
M. Toullier, qui n'avaient pas voulu accepter les condi­
tions du problème telles que Montesquieu se les était i m ­
posées (1). 

§ III .– COMMENTAIRE SUR LA DÉFINITION DES LOIS DE MONTESQUIEU. 

(( Les lois, dans la signification la plus étendue, sont LES 
r< RAPPORTS NÉCESSAIRES QUI DÉRIVENT LE LA NATURE DES CHOSES.» 

Telles sont les premières lignes du livre de l'Esprit des 
lois, qui ont été si vivement critiquées par les philosophes 
et les jurisconsultes. 

Montesquieu, ayant médité vingt ans sur les insti tutions 
des peuples , s'élève à toute la hauteur de la raison h u ­
m a i n e , aux rapports de justice et d'équité antérieurs aux 
lois positives, indépendans des lois politiques et civiles. 

(1) Vol ta i re , Remarques sur Montesquieu. — Toull ier , Prolégomènes. 
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Sa sphère n'a pas d'antres bornes que celles da la nature 
physique et de la nature morale. Il prend le terme de lois 
dans sa plus vaste acception; il voit dans les lois primitives 
et indépendantes de la puissance humaine « les rapports 
qui dérivent de la nature des choses. » Pour connaître 
ces lois , il faut donc étudier d'abord la nature des choses, 
expression philosophique qui embrasse tout ce qui existe, 
et par conséquent Y homme. Or , les choses ne sont pas i so­
lées dans le monde ; elles se t iennent , elles s 'enchaînent; 
elles ont donc des rapports entre elles. Mais ces rapports d é ­
rivent de leur existence, de leur n a t u r e , et partant ils sont 
pour elles des rapports nécessaires. La difficulté, à l'égard 
de l ' h o m m e , est de connaître et cette nature des choses 
et les rapports qui en dérivent. C'est l 'at tribut du génie de 
se placer fortement au centre des choses et des faits, afin 
d'en saisir les rapports encore inconnus ; et pour appré ­
cier la pensée de Montesquieu sur les lois en général , il ne 
faut pas mêler aux rapports, qui résultent immédiatement 
de la nature des choses, ceux de convention qui pourraient 
être ou ne pas ê t r e , qui sont contingens et arbitraires. Il 
faut se placer sous le même point de vue que l u i , et con­
sidérer la nature des êtres, pure de tout mélange. — Cela 
posé, la vérité et la fécondité de la définition frappent l 'es­
pri t . En effets si les choses ont des rapports entre elles et des 
rapports nécessaires résultant immédiatement de leur n a ­
ture , elles ont des lois nécessaires auxquelles elles sont i n ­
évitablement soumises , puisqu'elles ne peuvent dépouiller 
ni changer leur nature. En interrogeant la matière, Newton 
a compris que les corps s'attiraient les uns les autres ; et 
cette découverte lui a dévoilé le mécanisme de l 'univers. 
Entre les dffiérens corps qui se meuvent dans l'espace avec 
une si admirable régularité , il y a des rapports qui dér i ­
vent de leur masse et déterminent leur action réciproque. 
Ces rappor ts , nécessaires parce qu'i ls dérivent de la nature 
des choses créées, sont des lois immuables, les lois de V at­
traction, qui régissent l 'univers et maintiennent son h a r ­
monie. 

Or , s'il y a des relations nésessaires entre les choses i n -
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animées, il doit y e n avoir aussi entre les êtres animés. Par 
cela seul qu'i ls existent, ils ont entre eux et avec les o b ­
jets extérieurs des rapports qui sont aussi les lois de leur 
existence. Toutes les lois physiques qui gouvernent l 'homme 
sont autant de rapports qui dérivent de sa nature et de celle 
des choses. Par exemple, les rapports qui existent entre son 
organisation et l 'atmosphère qui l 'enveloppe, sont d'une 
telle nécessité que, si on le suppose privé d'air |ou plongé 
dans une atmosphère tout-à-fai t cor rompue , il mourra 
nécessairement. La nature établit donc entre les êtres des r a p ­
ports qui sont pour eux les lois de leur existence, et des 
lois tellement nécessaires, que l 'œuvre de la nature est d é ­
truite si ces lois sont violées. 

Mais l 'homme n'est pas seulement un être phys ique , un 
être matériel soumis aux lois de l 'attraction et de la respi ­
ration : il a une nature libre et intelligente, il est une p u i s ­
sance animée qui a conscience d 'e l le -même, qui réagit 
sciemment et volontairement contre le monde extérieur, qui 
étudie cet univers, et puis s'élance hors de ses limites, cher ­
che à s'abreuver aux sources de la vérité, remonte nécessai­
rement à la notion d 'une cause suprême, principe de toutes les 
au t r e s , et reçoit avec la notion du vrai celle du juste , celle 
du droit et du devoir. — Si les rapports dérivant de sa n a ­
ture morale sont continuellement violés , l 'homme ne sera 
plus l u i - m ê m e ; il sera encore un être matériel, il pourra 
vivre phys iquement , mais il sera dégradé de sa dignité n a ­
turelle , destitué de sa nature morale et intelligente. — 
Ainsi ( et c'est là un exemple qui reparaî tra plus tard 
comme principe fondamental) , tous les hommes sont n a ­
turellement libres ; ils sont égaux par conséquent sous le 
rapport de la liberté ; ils ont un droit égal à l'exercice de 
leur liberté. Mais , pour excercer légitimement son droit , 
il faut que l 'homme respecte le droit de ses semblables. — 
Le droit des autres étant égal au s ien , il n 'a pas de droit 
contre leur droit (1). — Le devoir de respecter la liberté 

(1) C'est la fameuse expression de Bossuet (5° avertissement aux protesta?is), 
répétée à la tribune nationale par M. Royer-Collard, dans la discussion sur la loi 
du sacrilège. 
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à"autrui est donc inhérent au droit d'exercer notre liberté 
personnelle. Ce droit et ce devoir sont corrélatifs ; il y a 
entre eux un rapport nécessaire qui dérive de notre na tu re , 
puisque Dieu nous a créés des êtres l ibres; et ce r a p p o r t , 
moralement nécessaire, est pour les hommes une loi qu'ils 
ne peuvent méconnaître sans cesser d'être eux-mêmes ; si 
ce rapport est constamment violé, il n'y a plus d'hommes 
libres : il y a des oppresseurs et des opprimés. 

De notre nature morale comme de notre nature phys i ­
que dérivent donc des rapports nécessaires qui sont pour 
nous des lois. Mais il faut évidemment distinguer quant à 
la nécessité de ces rapports : de la nature physique dérivent 
des rapports physiquement nécessaires, et la nécessité p h y ­
sique est irrésistible et fatale : de notre nature morale d é ­
rivent des rapports moralement nécessaires ; or ces derniers 
ne sont pas irrésistibles : nous pouvons volontairement les 
violer, puisque nous sommes des êtres libres ; mais, au m i ­
lieu des infractions, ils restent les seuls rapports légitimes; 
au milieu des actes de puissance ou de tyrannie qui usur­
pent le nom de lois , ils constituent notre véritable loi, celle 
à laquelle nous devons obéir, celle qui unit l 'homme à Dieu. 

La pensée de Montesquieu n'est donc pas une vaine gé­
néralité. Aussi , quand il vient à caractériser les lois pol i ­
tiques et civiles, il dit : « La loi , en général , est la rai-
<( son humaine , en tant qu'elle gouverne tous les peuples 
« d e la ter re ; et les lois politiques et civiles de chaque 
« nation ne doivent être que les cas particuliers où s'appli-
« que cette raison humaine. » 

Concluons , et disons d'après Montesquieu : 
Les lois , considérées dans leur essence, dans leur nature 

immuable et antérieure aux lois écrites, sont les rapports 
qui dérivent de Dieu et de la nature de l 'homme et des 
choses. Ainsi disait Cicéron avec les stoïciens, dans son 
traité De legibus : la loi c'est la raison suprême et la n a ­
ture des êtres, lex ratio summa imita in natura... lex na-
turœ vis (1). 

(I) G i c , De leg., V, VI. Co traité est celui dans lequel Cicéron s'est le plus in -
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Donc, on considérant les lois sociales conformément à 
leur essence et à leur but lég i t ime, il faut d i r e , suivant 
le principe de Montesquieu : « Les lois doivent être l'ex­
pression des rapports politiques et civils qui dérivent de 
la nature de l 'homme et de la société. 

Étudier la nature des choses comme principe des lo i s , 
considérer les lois sociales dans leur essence et conformé­
ment à leur but légitime est l'objet de la philosophie du 
droit ; à une époque de civilisation comme la nôtre , où les 
lois positives se rapprochent de plus en plus des lois ra­
tionnelles , la philosophie du droit se lie nécessairement à 
la science du droit : la philosophie du droit est le droit 
l u i -même; et ce qui a fait la grande supériorité des j u r i s ­
consultes romains , c'est qu'i ls ne séparaient pas la philo­
sophie de la science du d ro i t , veram philosophiam non 
simulatam affectantes, dit Ulpien (1). 

Les bases du droit public et administratif doivent être 
posées sur ce principe philosophique de la nature dès choses; 
c'est ce qu'avait vou lu , mais non complètement réalisé, 
l'assemblée const i tuante , et ce que l'expérience de la ré­
volution a rendu possible au XIX e siècle. 

En effet, le droit public et le droit administrat if fran­
çais sont pour nous , et en d'autres termes , le gouverne­
ment représentatif de la France manifesté dans son orga­
nisation et dans son action. 

Or , le gouvernement représentatif n 'a pas été imposé à 
la France par la force : il est le résultat des révolutions 
successives de la société et de la civilisation ; il a des r a p ­
ports moralement nécessaires avec la société qu ' i l représente 
et qu' i l régit : la société elle-même a des rapports néces­
saires avec la nature des hommes qui la composent comme 
individus et comme citoyens ; c'est donc de l 'homme , de 
sa nature individuelle et sociale, qu' i l faut part i r pour a r ­
river au droit public et administratif. Là seulement se 
trouve le fondement de la science : là se trouve aussi ce qui 

spire de la philosophie stoïcienne. Voir) l 'introduction et les notes de M. Ch. de 
Rémusat, dans les œuvres de Cicéron, édit. Leclerq, in-8°, t. XXVIII 

(1) Z W 0 . , ! . I . g l . 

Source BIU Cujas



§ IV. — T H É O R I E PU DROIT POLITIQUE. \ \ 

constitue la grandeur du gouvernement représentatif, dont 
le plus beau caractère est de réfléchir avec sincérité, avec 
véri té , l 'homme et l'état social dans leurs conditions ac­
tuelles et leurs élémens de progrès. 

La connaissance de l 'homme et de la société dans leur 
nature et leurs rappor ts , c'est une vaste partie de la science 
philosophique. Ce n'est pas ici que nous pouvons suivre la 
philosophie du XIXe siècle dans son point de départ , ses 
phases et les riches développemens que lui ont donnés sur­
tout MM. Laromiguière , Maine-de-Biran et V. Cousin (1): 
nous ne rappelons que des résultats en les appliquant à la 
théorie du droit politique. 

§ I V . - RÉSULTATS PHILOSOPHIQUES APPLIQUÉS A LA THÉORIE DU 
DROIT POLITIQUE. 

I. Considéré en lu i -même , l 'homme est un être sensible, 
libre et intelligent; il est moral, parce qu' i l est l ib re ; re­
ligieux , parce qu'il est intelligent. Sensibilité, l iber té , in ­
telligence et foi, sont les élémens qui se trouvent réunis 
dans l 'homme ; mais il en est un surtout qui le constitue spé­
cialement. — L'élément qui constitue l 'homme proprement 
d i t , le moi humain , c'est la volonté que j 'appelle aussi li-
berlé. Par le sentiment de sa volonté, l 'homme se pose, 
s'individualise dans le moi; l 'homme, selon une expression 
célèbre, est un tout qui s'isole et qui VEUT (2). 

L'homme ne se donne pas les passions; il les éprouve et 
les subit ; il est devant elles dans un état passif ou il les 
combat par son activité intérieure. — L'homme ne crée pas 
les idées, la vérité, objet de son intelligence; il aperçoit 
les idées; il les t rouve , il les combine; l'intelligence ne 
fait pas la vérité; elle n'en est pas la source; elle n'est 
qu 'une faculté de connaître la vérité qui n'est ni dépendante 

(1) Laromiguière , Leçons de philosophie, 2 vol. — Maine-de-Biran, Rapports 
du physique et du moral, 1 vol., 1834, publié par M. Cousin. Et de plus, l'article 
Leibnitz, dans la Biographie de Micbaud. — M . V. Cousin. Voir principalement 
les Frar/mens philosophiques, 2 vol., 1838. — La préface contient l'ensemble des 
idées de l 'auteur sur la psychologie. Voir aussi le cours de 1828, et la belle intro­
duction aux œuvres inédites d'Abelard, dans la collection des documens inédits 
sur l'histoire de France. 

(2) C'est l'expression traduite du système de J . -G. Fichte. Voir l'Histoire de la 
philosophie de Tennemann. traduction par M. Cousin , t. II, p. 204. 
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ni individuelle, et qui a les grands caractères d ' indépen­
dance , d'universalité, d ' immutabi l i té . —Mais si l 'homme 
ne crée ni les possions ni les idées, l 'homme produit les 
actes de sa volonté, il les crée : il VEUT. Les actes de sa vo­
lonté, de sa liberté lui appart iennent immédiatement ; il 
veu t , il agit par sa propre force, par sa force libre. 

L'homme est donc vraiment une puissance libre et spi­
rituelle, placée entre la sensibilité organique et l ' intelli­
gence, autrement dit entre les passions et la raison. Pour 
conserver les rapports moralement nécessaires qui dérivent 
de sa double nature matérielle et spir i tuelle, pour obéir à 
la loi naturelle ou div ine , l ' h o m m e , par sa l iberté, doit 
être supérieur aux passions et subordonné à la raison. 

IL Considéré à la fois en lui-même et dans sa condition 
de vie extérieure, l 'homme est un être individuel et social; 
et de plus il est susceptible de progrès ou perfectible dans 
ses deux conditions d' individu et de membre de la société 
humaine . — Ainsi l 'homme, qui , sous un premier rapport , 
est un être sensible, libre et moral, intelligent et religieux, 
est sous un autre rapport un être individuel , social et per­
fectible. 

Voilà les résultats pour l 'homme. —- Voyons les résultats 
quant à la société. 

La société n'est pas un état arbi traire et contingent formé 
par une convention, où chaque individu aurai t figuré 
comme souverain; convention qui aurait constitué dans l 'as­
sociation la souveraineté du peuple , comme toujours pré­
sente et toujours maîtresse de ressaisir son exercice, en vertu 
d'une volonté qui , par sa nature , était inaliénable (1). La 
société est l'état naturel et nécessaire de l 'homme : il faut 
donc repousser la doctrine du contrat social. Il faut repous­
ser aus s i , sous un rappor t , la doctrine de la souveraineté 
du peuple , et ne garder de cette doctrine si fausse, quand 
elle est absolue, que le principe de la souveraineté na t ionale , 
comme source de tous les pouvoirs organisés par la cons­
t i tut ion. La société étant l'état naturel et nécessaire de 

(1) C'est le principe sur lequel repose le Contrat social de J.-J. Rousseau. Voir 
les chap. I " , V I I , XV. 
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l ' h o m m e , elle a des principes naturels , nécessaires, i m ­
muables. Ces principes se rapportent à deux idées fonda­
mentales : l'idée de la société en soi , l'idée des hommes qui 
la composent. 

Le premier principe qui tient à l'existence, à l'idée même 
de la société, à sa possibilité, c'est la nécessité du pouvoir. 
Montesquieu l'a dit : « Une société ne saurait subsister sans 
(( un gouvernement.»—On ne peut comprendre une société 
depuis l'existence de famille , de t r ibu , jusqu 'à celle de na­
tion , sans L'existence d 'un pouvoir quelconque; car l'idée 
d'ordre est inhérente à celle de société, et l 'ordre suppose 
un pouvoir qui empêche ou réprime le désordre. La notion 
du pouvoir est aussi nécessaire dans la science pol i t ique, 
que la notion de cause dans la science philosophique. 

Le second pr inc ipe , qui tient aux hommes mêmes qui 
composent la société, c'est que la société doit se rapporter, 
dans son organisation et ses lois , à la nature humaine : la 
société n'existe que pour l ' homme, elle doit être conforme 
à la nature de l 'homme. — Pour poser les lois fondamen­
tales d'une bonne organisation sociale, il a donc fallu re ­
connaître les é lémens , les lois de la nature humaine . Les 
principes de l'organisation politique doivent se rapporter 
aux conditions constitutives de l 'homme lui-même. Le 
meilleur gouvernement est celui dans lequel se manifeste 
avec le plus de vérité le rapport entre la forme sociale et la 
nature de l 'homme. 

11 faut donc voir d'abord l 'homme dans la société avec sa 
qualité d'être individuel; nous le verrons ensuite avec sa 
qualité d'être social. 

I. Nous l'avons dit : c'est la liberté qui constitue l 'homme; 
le m o i , dans chacun de nous , exprime le sentiment in té ­
rieur d 'un être qui s 'appartient à lu i -même; l 'homme a 
conscience de cette liberté qui veut, qui est lui. Or , l 'homme 
est égal à l 'homme par son principe de liberté; \e,moi, 
dans chacun de nous , est égal au moi; la liberté est égale 
à e l le -même, selon l'expression de M. V. Cousin; la vér i ­
table égalité a sa racine dans notre nature libre. Nous ne 
recevons pas tous les mêmes impressions, nous n'éprouvons 
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pas tous les mêmes passions, ou nous les éprouvons à des 
degrés bien différens : en un m o t , nous ne sommes pas 
égaux en sensibilité. D'un autre côté, nous n'avons pas tous 
la même intelligence, la même capacité: la capacité varie 
d 'un homme à un autre d 'une manière presque incommen­
surable ; mais nous pouvons tous également prononcer le moi 
h u m a i n , nous avons tous également le sentiment du moi, 
de la liberté intérieure; nous sommes donc égauxàans notre 
liberté, c 'est-à-dire dans le principe constitutif de notre être : 
c'est l à , c'est dans la liberté que se trouve l'égalité de notre 
nature, et c'est de la liberté que vient aussi l'égalité de notre 
droit dans la société. 

Chaque homme, portant en lui le principe constitutif de 
son ê t re , la l iber té , a droit au développement de son 
principe naturel , à l'exercice de sa liberté. L'action 
de la liberté est le droit de chacun ; la liberté est le pr in­
cipe de nos droits individuels y tous les droits individuels, 
que l 'organisation sociale devra garant ir , se rattachent à ce 
pr incipe , depuis la liberté de la personne physique 
jusqu 'à la liberté de la pensée et de la conscience. 

Mais s i , dans la liberté de l ' h o m m e , nous puisons ainsi, 
1° Le principe de l 'égalité, 
2° Le principe des droits individuels , 
Nous y puisons , en - troisième l i eu , un principe non 

moins important , celui du devoir individuel. 

La liberté étant le droit de chacun , et ce droit étant égal 
pour tous les h o m m e s , il en résulte pour chacun de nous 
le devoir de respecter la liberté d ' a u t r u i , comme nous l ' a ­
vons dit plus hau t . 

Le devoir de respecter la liberté d 'autrui est corrélatif au 
droit d'exercer notre liberté propre. Le droit et le devoir i n ­
dividuels sont donc également sacrés pour l 'homme ; ils d é ­
rivent de la même source, la liberté humaine . 

Voilà pour l 'homme considéré dans sa qualité d'être i n ­
dividuel. 

IL Examinons ce qui sera par rapport à l 'homme consi­
déré comme être social. 
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La société ne peut exister sans un pouvoir : elle ne peut 
exister légitimement sans un pouvoir conforme à la nature 
de l 'homme libre et raisonnable. Le pouvoir, à l 'image de 
l 'homme, doit revêtir le double caractère de liberté et de 
raison : l'action libre du pouvoir doit s'étendre jusqu 'à la 
limite posée par la loi de raison et de justice. 

Le pouvoir , élément nécessaire dans la société , a pour 
objet normal de conserver la société et de la diriger vers son 
but ; son œuvre est donc essentiellement une œuvre d 'm-

TELLIGENCE , de CAPACITÉ. 

Or, si l 'homme est égal à l 'homme dans sa liberté cons­
t i tu t ive , l 'homme n'est pas égal à l ' homme, comme nous ! 
l'avons v u , dans son intell igence, dans sa capacité. Si les I 
hommes ont des droits égaux à l'exercice de leur liberté in ­
dividuelle, parce qu'ils sont tous naturellement libres, les 
hommes n'étant pas égaux entre eux en capacité, n 'ont 
pas naturellement des droits égaux à l'exercice des fonctions 
sociales. Les droits individuels et naturels sont fon­
dés sur la liberté : les droits politiques sont fondés sur 
la capacité. L 'homme, comme individu, a droit à l'égaliIù 
absolue pour l'exercice de sa liberté individuelle et civile, 
jusqu 'aux limites de la loi. Mais l ' homme, comme être so­
cial, n 'a pas droit à l'égalité absolue dans l'exercice du pou ­
voir , à l'égalité dans les droits politiques. Le principe de 
l'égalité civile, dans le premier cas , est fondé sur l'égalité 
dans la liberté naturelle de l 'homme ; le principe de l ' in­
égalité politique, dans le deuxième cas , est fondé sur l ' in­
égalité dans la capacité naturelle de l 'homme. 

Une loi constitutionnelle, qui mettra une différence fon­
damentale entre les droits individuels, naturels ou civils, et 
les droits politiques en vertu desquels les citoyens peuvent 
participer aux pouvoirs sociaux, sera donc conforme à notre 
nature ; elle sera l'expression vraie de rapports différens 
qui tiennent à notre nature d'êtres libres et intelligens : là 
se retrouvera la pensée de Montesquieu, qui rattache le 
principe fondamental des lois aux rapports nécessaires 
dérivant de la nature des choses. 
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III. Or l'organisation politique de la Gharteconsti tut ion-
nelle est fondée : 

Sur l'égalité des droits naturels qui t iennent à la li­
berté; 

Sur l'inégalité des droits politiques et des fonctions 
sociales qui tiennent à la capacité; 

Elle a pour but d'établir des garanties publiques : 
4° Afin que tous les droits naturels et civils fondés sur 

la liberté de l ' individu soient également respectés dans tous 
et par tous ; 

2° Afin que les droits politiques et les fonctions sociales 
soient attachés à des conditions de capaci té , soient exercés 
par les membres de la société ayant la capacité nécessaire. 

Ainsi , sous le premier rappor t , la liberté individuelle, 
la liberté de religion , la liberté de publier ses opinions, la 
liberté et l 'inviolabilité de la propriété privée, sauf dans le 
cas d'utilité pub l ique , toutes ces libertés sont autant de 
droits individuels qui doivent être et qui sont garant is par 
la Charte en faveur de chacun de nous , dans la limite na­
turelle de notre l iber té , moralement soumise à la loi de 
justice et de raison. L'égalité sociale est ici le corollaire et 
la réalisation de Y égalité naturelle. 

Sous le second rappor t , et quant aux droits politiques qui 
nous font participer à la formation ou à l'exercice des pou­
voirs sociaux, comme les droits qui t iennent aux qualités 
d 'électeurs, d 'éligibles, de députés , de conseillers départe­
mentaux , de j u r é s , de conseillers m u n i c i p a u x , la loi 
constitutionnelle les a soumis à des conditions de capacité 
spéciale; l 'inégalité sociale est encore ici le corollaire de 
l'inégalité naturelle. Les conditions que la Charte exige ont 
pour objet de conférer ces droits et ces fonctions politiques 
à ceux des membres de la société q u i , pris en masse , ont 
l'intelligence et la capacité nécessaires pour les exercer. 
Toutes les conditions légales sont des présomptions légales 
de capacité. 

L'organisation fixée par notre Charte constitutionnelle 
est donc en rapport avec la nature de l 'homme considéré 
comme être individuel et social. 

Source BIU Cujas



§ IV. — THÉORIE DU DROIT POLITIQUE. 17 

IV. Mais, d 'un autre côté, la société organisée doit re ­
présenter l 'homme dans ses élémens constitutifs : elle doit 
avoir des formes corrélatives aux conditions qui constituent 
l 'homme en lui-même. 

Voyons donc si l 'organisation des pouvoirs , dans le gou­
vernement représentatif de la France , réfléchit la nature 
humaine . 

Notre organisation politique comprend les pouvoirs lé­
gislatif, exécutif, judic ia i re , religieux; et par cela même 
elle a des pouvoirs qui correspondent aux conditions élé­
mentaires de l 'homme. Le pouvoir législatif représente 
l ' intelligence, la raison de l ' homme; le pouvoir exécutif 
représente la volonté active, la puissance d'action ; le pou­
voir judiciaire représente la volonté supérieure aux passions; 
le pouvoir spirituel ou religieux représente la foi, dispo­
sition spéciale et indestructible de l'intelligence humaine . 

Ainsi l 'organisation du gouvernement représentatif est 
vraiment faite à l'image de l'homme, être individuel et so­
cial , puissance l ibre , susceptible de passions et capable de 
raison. 

V. L 'homme, comme nous l'avons d i t , a une qualité de 
plus qui s'étend aux autres élémens : il est PERFECTIBLE. Il 
faut donc savoir encore si la perfectibilité humaine et so­
ciale est représentée dans la constitution politique. 

Elle y est représentée par trois principes de notre droit 
public : le principe de l'élection ou de l'intervention so­
ciale , le principe de l'enseignement public, le principe de 
la liberté de la presse. 

Le principe de l'élection est appliqué à la chambre des 
députés, et par conséquent à une partie du pouvoir légis­
latif, lequel représente la raison de la société; il est appli­
qué aussi à la formation des assemblées départementales 
qui ont droit d'exprimer des vœux sur des objets d ' in té­
rêt général. Or, en premier lieu , l'élection est un mobile 
propre à faire pénétrer le progrès des idées dans l 'organi­
sation politique , à introduire le vœu public , les idées ac­
quises dans les faits sociaux , dans les lois. 

En second lieu, l 'enseignement public et supérieur est 
2 
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un puissant moyen de communiquer directement à l'esprit 
de la jeunesse les idées, les résultats scientifiques, et par 
conséquent de lier le progrès des individus au progrès 
des connaissances humaines . 

En troisième l i eu , la liberté de la presse, vue dans sa 
plus haute miss ion , n'est pas seulement une garantie 
contre les abus du pouvoir, elle est aussi une puissance 
capable de faire passer dans les espr i t s , dans les m œ u r s , 
dans les lois , dans les actes du gouvernement , les idées 
salutaires qui ont pu être conçues par des intelligences 
éclairées ; et par conséquent, la liberté de la presse est encore 
un moyen de lier le progrès social au progrès individuel. 

Et comme, en définitive, toutes les idées sont accessi­
bles, par le droit de pétition et par les autres instrumens 
de publ ic i té , au pouvoir qui représente l'intelligence de la 
société, il s'ensuit que ce pouvoir , éclairé par les lumières 
individuelles et générales, peut améliorer la législation et 
l 'enrichir des résultats de la science et de l'expérience. 

VI. Ainsi donc, l 'homme individuel et social, l 'homme né 
l ib re , intel l igent , rel igieux, perfectible , l 'homme tout en­
tier vit et respire librement dans le gouvernement repré­
sentatif de la France ! — Les droits de la l iber té , de la 
ra i son , de la foi , de la perfectibilité, sont garantis non 
seulement par l 'union moralement nécessaire du droit et 
du devoir , mais par le concours effectif de toutes les puis­
sances de la société, qui ont pour objet d'assurer l'exercice 
des droits , l 'accomplissement des devoirs, et d 'uni r dans 
une alliance féconde la LIBERTÉ et le POUVOIR , c'est-à-dire 
l 'homme et la société; car la liberté rationnelle c'est 
L'HOMME , la liberté et le pouvoir c'est la SOCIÉTÉ. 

Tels sont les résultats de la philosophie appliquée au 
droitpolitique : la philosophie du droit fonde ainsi la science 
politique sur une base immuable : premièrement , la n a ­
ture de l 'homme et de la société ; secondement, les r ap ­
ports moralement nécessaires qui dérivent de cette na ture . 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

NATURE ET PRINCIPE DU GOUVERNEMENT REPRÉSENTATIF 
EN FRANCE (1). 

Montesquieu a distingué entre la nature du gouvernement 
et son principe. « Il y a cette différence, di t - i l , entre la 
u nature du gouvernement et son pr incipe, que sa nature 
K est ce qui le fait être tel, et son principe ce qui le fait agir . 
« L'une est sa structure particulière, et l 'autre les passions 
« humaines qui le font mouvoir. » 

En appliquant à notre droit public une distinction que 
l 'auteur de Y Esprit des lois nous a donnée comme la pensée 
créatrice de son ouvrage , on doit se demander quelle est la 
nature du gouvernement représentatif en France , et quel 
est son principe. 

Sa nature ? — Elle n'est ni purement monarchique , ni 
purement aristocratique, ni purement démocratique. Elle 
est formée par l'alliance de la royauté , de l 'aristocratie, de 
la démocratie ; mais cette alliance suppose nécessairement 
que chacun de ces élémens s'est dégagé de ce qu'i l a de 

(1) On peut consulter principalement : 1° Les Principes politiques applicables à 
tous les gouvernemens représentatifs, par Benjamin-Constant, 1 vol., mai 1815 ; 

2° Les Constitutions de la nation française, par Lanjuinais, t. 2 de ses œuvres 
complètes en 4 vol., 1832; 

3° Le Régime constitutionnel, de M. Hello, 1 vol., 1830 ; 
4° Le Cours d'histoire du droit politique et constitutionnel. de M. Ortolan, 1 

vol., 1831; 
5° Les Élémens de droit politique de M. Macarel, 1 vol., 1833 ; 
6" Le Commentaire sur la Charte de 1830, par M. Berriat de Saint-Prix fils, 

1 vol., 1836 ; 
7» Les Élémens de droit public et administratif, de M. Foucard , 3 vol., 1839; 
8° Le Traité de la prérogative royale en France et en Angleterre, par M. Lorieux 

de Nantes, 1840. 
2 . 
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dangereux et d'excessif quand il est isolé ; que chacun n'a 
mis dans l'association que ses avantages naturels , ses q u a ­
lités vitales. Ainsi la royauté , dans sa situation nouvelle, 
cesse d'être menaçante , de tendre au pouvoir absolu ; elle 
revêt le caractère d 'un pouvoir actif et modérateur.—Ainsi , 
l 'aristocratie n'est plus la puissance nobiliaire et terr i to­
riale. L'élément matériel de l 'ancienne aristocratie a été 
brisé et dispersé par la révolution : la loi civile et politique 
de l'égalité des par tages , si profondément enracinée dans 
nos nouvelles mœurs , rend sa recomposition impossible 
dans l 'avenir. La richesse terr i toriale, l 'antiquité des sou­
venirs et des noms de famille ne se suffisent plus à elles-
mêmes; il faut qu'elles s'ennoblissent de l'éclat du mérite 
personnel , des grands services, des grands talens : c'est la 
seule aristocratie désormais possible en France; et cette 
aristocratie de gloire et d'intelligence, concentrée dans un 
pouvoir consti tué, a pour mission spéciale, dans l'ensemble 
des pouvoirs sociaux, d'assurer la stabilité de l 'Etat. — 
Ainsi encore, la démocratie française, ne prenant une part 
active au mouvement politique que par l'exercice de cer­
tains droits attachés à des conditions de capacité, se sépare 
delà turbulence des anciennes républiques, des désordres de 
92 et de ceux qu'elle entraîne encore aujourd 'hui aux É ta t s -
Unis d'Amérique. Dans sa condition nouvelle , elle unit les 
citoyens par les liens de l'intérêt commun , elle répand la 
vie et l'activité dans les membres du corps social, elle o p ­
pose une barrière permanente aux envahissemens du pou ­
voir , sans déchaîner sur lui la violence des masses .—L'al ­
liance de ces trois élémens, la royauté , l 'aristocratie m o ­
d e r n e , la démocratie, et leur combinaison pour la plus 
grande garantie de l'ordre et du but social, telle est donc la 
nature du gouvernement représentatif. 

Quel sera son principe, c 'est-à-dire le mobile qui devra 
le faire a g i r , la vertu ou la passion humaine qui devra le 
faire mouvoir? Question grave , car (< les lois, dit Montes­
quieu , ne doivent pas être moins relatives au principe de 
chaque gouvernement qu 'à sa nature . » 

Ce principe viendra du sentiment de liberté et d'égalité qui 
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constitue l 'homme lu i -même, et du besoin de trouver dans 
le gouvernement représentatif la garantie des rapports l é ­
gitimes de l 'homme et de là société. La noble passion de la 
société française, née du christianisme et éclairée par la c i ­
vilisation moderne, c'est l 'amour de la liberté publique et 
civile : cette vertu nationale sera le principe d'action du 
gouvernement représentatif. Ce principe agira et réagira 
sans cesse de la société sur le pouvoir, du pouvoir sur les 
citoyens; l 'amour de la liberté et de l 'égalité, sentiment 
énergique au cœur des citoyens , se changera dans le gou­
vernement en respect nécessaire pour la liberté et l'égalité 
des droi ts , garantie par la constitution. — Montesquieu 
assigne pour principes aux anciens gouvernemens et à ceux 
de son temps, savoir : Au gouvernement démocratique, 
l'autour de l'égalité ; au gouvernement aristocratique, la 
modération; à la monarch ie , l 'honneur ; au despotisme, 
la crainte : mais quand il se place en présence de l'Angle­
terre , il lui faut un mobile de plus : << Il y a une nation dans 
le monde, « dit-il , qui a pour objet direct de sa constitution 
la liberté politique. » — L'amour de la liberté politique est 
donc regardé par lui comme le principe du gouvernement 
anglais , c 'est-à-dire du seul gouvernement représentatif 
alors existant. Mais la constitution de la France, au XIX e siè­
cle, n'a pas seulement ou principalement en vue la liberté 
poli t ique; elle a pour but de garantir tous les résultats don­
nés par la révolution de 89, qui a porté sur le droit n a t u ­
rel et civil des personnes et des propriétés, comme sur les 
bases et l'exercice de la souveraineté ; elle a directement pour 
objet et la liberté civile fondée sur l 'égalité, et la liberté 
politique. Ce n'est donc pas seulement l 'amour de la liberté 
politique que l'on peut assigner comme principe à notre 
gouvernement; c'est l 'amour de la liberté publique et 
de la liberté civile ou privée qui agit vraiment au sein de 
la société française, qui en forme le principe vivifiant, et 
qui de la société doit naturellement pénétrer dans les lois et 
dans l'action des pouvoirs. Ce principe d'action est telle­
ment celui du gouvernement représentatif en France, que, 
s'il venait à se corrompre, à se dissoudre, si l 'amour de la 
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liberté publique et de la liberté civile s'éteignait dans 
les cœurs , le gouvernement représentatif n'existerait plus; 
il ne serait qu 'une forme vaine, qu 'un impuissant s i m u ­
lacre. Là se justifierait cette autre maxime, puisée par Mon­
tesquieu dans l 'histoire des nations, que les gouvernemens 
périssent par la corruption de leur principe. 

La nature et le principe du gouvernement représentatif 
en France étant reconnus, interrogeons la constitution n a ­
tionale dans l'ensemble de ses dispositions. 

CHAPITRE II. 
ÉLÉMENS DE NOTRE DROIT PUBLIC POSITIF. 

Le droit public est celui qui détermine l 'organisation, 
les attr ibutions et les rapports généraux des pouvoirs légis­
latif, exécutif, judic ia i re , spirituel, et qui règle les droits 
ou devoirs des citoyens dans l'exercice des libertés publ i ­
ques : Jus piiblicum, quod spectat ad station reipublicœ. 

La charte a suivi le procédé de la science et des constitu­
tions modernes qui se sont occupées des droits de l 'homme 
avant de traiter des formes politiques (1) : elle a statué sur 
les droits naturels des Français avant de créer l 'organisation 
des pouvoirs. 

La première idée qu'elle consacre est un principe d'éga­
lité : <( Les Français sont égaux devant la loi , quels que 
« soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs ; » la seconde 
est une idée de liberté : « Leur liberté individuelle est éga-
K lement garantie. » Ce sont ces idées chrétiennes d'égalité 
et de liberté qui ont fait la révolution de 89 . « L'esprit de 
« la révolution, disait Mirabeau , trouve sa sanction dans 
« les principes mêmes et les élémens du christ ianisme. — 
« L'Évangile et la liberté sont les bases inséparables de la 
(( vraie législation et le fondement éternel de l'état le plus 
« parfait du genre huma in . » Mais après avoir consacré le 
principe de la civilisation moderne , la Charte donne à ce 
principe la garantie du devoir et du pouvoir social. 

(1) L'école de Grotius et des philosophes du droit naturel a précédé celle de 
Montesquieu, qui, dans le chapitre 5, liv. II de l'Esprit des lois, sur la const i tu­
tion d 'Angleterre, a enseigné le jeu et la puissance des formes politiques.' La 
constitution des États-Unis et les constitutions de 1791, de 1793 et du 5 fructidor 
an 3, étaient précédées de déclarations de droits. 
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La Charte se compose de trois parties bien distinctes, 
sinon par une division formellement exprimée dans le 
texte, du moins par leur nature ; ce sont : 

Les droits individuels, 
Les droits politiques, 
L'organisation des pouvoirs et leurs attr ibutions. 
Nous allons traiter d'abord des droits individuels et po­

litiques. 
L'organisation des pouvoirs formera la matière d 'un cha­

pitre séparé. 
§ 1. — DROITS INDIVIDUELS. 

Les droits individuels sont les droits naturels et civils qui 
tiennent à la personne de tout Français: c'est ce que Blakstone 
appelle droits absolus (1). Ils sont fondés sur la liberté et 
l'égalité de notre na tu re , sur les droits que nous avons tous 
à l'exercice de notre liberté dans les limites de la raison et 
de la loi. Ils sont compris dans les dispositions de la Charte 
qui consacrent la liberté de la personne [ar t . I ] , la liberté 
de religion [art . 5 ] , la liberté d ' imprimer et de publier 
ses opinions [ar t . 7 ] , la liberté dans l'exercice des droits 
de propriété [art . 8 ] , le droit de n'être cité que devant ses 
juges naturels [ar t . 53-541. 

Les articles 1 , 2 et 3 de la Charte où se trouvent expri­
mées l'égalité devant la lo i , l'égalité proportionnelle des 
charges, l'égale admissibilité aux emplois publics , ne con­
stituent pas des principes absolus. Ce sont des dispositions 
empruntées à la déclaration des droits de 4791 [art . 1,6,13], 
qui sanctionnent la destruction de privilèges reconnus dans 
l'ancien régime.—L'égalité devant la loi ne contient point 
un principe absolu, car la Charte ne veut pas, par exem­
ple , que tous les Français soient électeurs ou éligibles. L'ar­
ticle signifie qu'i l n 'y aura plus de privilèges fondés sur 
des titres et des rangs pour échapper aux lois ou aux j u r i -

(1) Commentaires sur les lois d'Angleterre liv. I " . —Benjamin-Constant , 
Cours de politique constitutionnelle (en 4 vol., 1818), s'est servi de l'expression 
druits individuels et en a fait la matière d'une distinction dans le même sens 
que celui adopté par nous. Voir son t. I " , p . 144 et p . 300. 

On peut consulter aussi l'Essai sur les garanties individuelles, de M. I 7 . Dau-
nou, 1819, 1 vol. 
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dictions ordinaires.—L'égali té proportionnelle aux charges 
de l'État ne suppose pas que cette proportion sera recherchée 
à la r igueur partout et envers tous , car on ne s'arrête qu 'à 
des circonstances extérieures pour asseoir la répartition de 
certains impôts ; la loi se contente nécessairement, et pour 
éviter les mesures inquisitoriales , d'apparences souvent 
trompeuses.Mais la Charte veut dire qu' i l n 'y a plus et qu' i l 
ne pourra plus y avoir d'ordres privilégiés ou de nobles qui 
puissent s'affranchir de l'obligation de payer les impôts .— 
L'égale admissibilité aux emplois civils et militaires ne si­
gnifie pas que tout le monde pourra indistinctement être 
magis t ra t , fonctionnaire public , officier d 'un haut grade ; 
cela veut dire qu'i l ne sera plus nécessaire de produire ses 
titres de noblesse pour être , par exemple, colonel d 'un ré­
g i m e n t , comme du temps de Louis XV, ou pour être ma­
gis t ra t , comme on l'exigeait au parlement de Bretagne. — 
Ces trois premiers articles sont donc la condamnation con­
stitutionnelle de l'ancien rég ime , la prohibition des privi­
lèges de jur id ic t ion , des privilèges en matière d ' impôts , 
des privilèges d'admissibilité aux emplois militaires et ci­
vils. Mirabeau avait dit : Guerre aux privilèges! La révo­
lution les avait vaincus dans la nui t du 4 août : la décla­
rat ion des droits avait enregistré le résultat de la victoire : 
la Charte a de nouveau consacré les effets de la conquête. 

Il ne faut regarder comme des vérités absolues que les 
dispositions applicables aux droits individuels. La Charte 
n 'a en vue que le présent et l ' avenir , quand elle proclame 
la liberté individuel le , la liberté de conscience, la liberté 
de la presse, le droit de propriété. C'est le droit de chaque 
F rança i s , droit fondé sur sa nature libre et intel l igente, 
qu'elle déclare et qu'elle garant i t . 

La Charte a dit et nous répétons avec elle que c'est le droit 
des Français. Cependant les droits individuels ne sont pas 
vraiment limités à la personne des Français ou des na tu ­
ralisés français. La liberté de conscience, la liberté de la 
presse, le droit de propriété et de transmission par voie de 
succession sont aussi des droits communs aux étrangers ré ­
sidant en France. La liberté individuelle de l 'étranger su-
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bit seulement une restriction lorsqu'il a contracté une dette 
ou encouru une condamnation judiciaire envers un F ran ­
çais (1). La loi permet de s'assurer provisoirement de sa 
personne pour garant i r l 'acquittement de son obligation : 
cette exception tient à la protection que la loi française doit 
aux intérêts des nationaux. 

La Charte n'a pas voulu faire une déclaration des droits 
de l 'homme à l'exemple des Constitutions de 91 et de l'an 
III; mais les droits qu'elle reconnaît appartenir aux F r a n ­
çais , en généra l , appartiennent évidemment à l ' homme , 
considéré comme être l ib re , intel l igent , capable de pos­
séder et de transmettre , abstraction faite de son origine 
nationale. 

Il n'en est pas ainsi des droits poli t iques: ils appartien­
nent exclusivement aux citoyens français. 

§ II . - DROITS POLITIQUES. 

Les droits politiques ou civiques sont la participation à 
la formation ou à l'exercice soit du pouvoir législatif soit 
de tout autre pouvoir public dérivant de l'élection directe 
ou de la vocation de la loi. 

Les droits politiques ne reposent pas, comme les droits 
individuels, sur la liberté; ils reposent sur la capacité. Ils 
n 'appartiennent donc pas à tous les Français , mais à ceux 
des Français qui remplissent les conditions auxquelles la 
loi a attaché la présomption de capacité. Ces personnes sont 
les seules à qui appartienne la qualité de citoyen, puisque 
seules elles exercent les droits politiques, à moins qu'elles 
ne se trouvent en état de domesticité, de faillite, d ' inter­
diction légale, d'accusation ou de condamnation par con­
tumace. 

La qualité de citoyen, qui s 'obtenait, d'après la Consti­
tution de l'an VIII, par l 'inscription sur le registre civique 
de l 'arrondissement communal , après un an de domicile, ne 
s'acquiert plus , sous la Char te , par l'accomplissement de 
certaines formalités. La disposition de la Constitution de 
l'an VIII est tombée en désuétude. La qualité de citoyen, dans 

(1) Loi du 17 avril 1832, art. 14,15. 
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(1) Loi du 2-2 mai 1831, art, 10. 

l'état actuel de notre droit public, ne s'acquiert pas direc­
tement et pour elle-même : elle existe seulement comme 
résultat de la participation légale à des droits poli t iques, 
inégaux dans leur étendue : pairs de France, députés, élec­
teurs et éligibles dans la sphère législative, jurés , électeurs 
et éligibles dans la sphère inférieure des conseils de dépar-
temens, d'arrondissemens et des communes, tous possèdent 
des droits civiques à des degrés différens : mais il n 'y a plus 
une classe uniforme de citoyens. Il suit de là que l 'homme , 
privé de la qualité de citoyen par l'effet des lois rendues 
sous un régime antérieur, se trouve privé de la faculté l é ­
gale attachée aux diAerses qualités ci-dessus énoncées. — 
Bien que les gardes nationaux exercent dans un but spé­
cial le droit d'élection , ils n'exercent pas en cela un droit 
politique ou civique. — La qualité de garde national e m ­
porte avant tout l'idée d 'un service d'ordre et de sûreté. Il 
suffit d'être admis à jouir des droits civils en France, quo i ­
que étranger, et d'avoir à défendre un intérêt de propriété 
territoriale ou industr iel le , pour pouvoir être appelé au 
service de la garde nationale (1). 

Les droits politiques, qui viennent d'être énumérés, sont 
soumis à des conditions de capacité plus ou moins élevées, 
selon leur degré d' importance sociale; ceux relatifs à l 'é-
lectorat et à l 'él igibil i té, dans l 'ordre législatif, sont sub­
ordonnés à quatre conditions : l 'âge, le c e n s , le d o m i ­
cile pol i t ique, l ' inscription sur la liste électorale. Mais de 
ces conditions il n 'en est qu 'une qui soit déterminée par la 
Charte consti tut ionnelle, l'âge de vingt - cinq ans , au 
moins, pour les électeurs , de trente ans pour les é l igibles; 
les autres conditions réglées aujourd 'hui par la loi du 19 
avril 1831 , sur les élections, et la loi du 2 mai 1827, sur 
les listes électorales, peuvent être modifiées par le législa­
teur .— C'est dans le cercle du droit administratif, p ropre ­
ment dit , que se placera l 'examen des conditions nécessai­
res pour l'exercice du droit électoral à ses degrés succes­
sifs. 
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CHAPITRE III. 

ORGANISATION DES POUVOIRS, LEURS ATTRIBUTIONS, LEURS 
RAPPORTS. 

La société ne peut exister sans un pouvoir qui se divise 
et se ramifie selon le degré de civilisation auquel est arrivé 
l'état social. 

En considérant la société en général et chaque nation en 
particulier, on peut dire que toute forme de gouvernement 
est transitoire ; mais qu 'à chaque époque de la société il est 
des formes relatives qui puisent leur caractère de bonté et 
de légitimité dans leur rapport même avec la nature h u ­
maine et la condition actuelle de la société. 

En considérant les formes du pouvoir en elles-mêmes et 
sous le point de vue ra t ionne l , on doit reconnaître que 
toute forme s imple , qui confondra les pouvoirs en un 
seul, sera la moins appropriée à la véritable nature de la 
société. La démocratie pure, l'aristocratie pure, la monar ­
chie pure, la pure théocratie, sont autant de formes simples 
et par conséquent vicieuses. Le despotisme s'attache néces­
sairement à toute forme simple qui confond en une seule 
les institutions politiques ou qui déplace leurs rapports na ­
turels. A mesure que les institutions se dégageront de cette 
confusion ; que les rapports naturels se feront sentir entre 
les pouvoirs sociaux , la forme du gouvernement s'élèvera 
dans l'échelle du perfectionnement : la plus défectueuse 
sera celle qui confondra en un seul pouvoir, homme, corps 
privi légié, assemblée populaire ou corps sacerdotal , les 
quatre institutions essentielles, c'est-à-dire les pouvoirs lé­
gislatif, exécutif, judiciaire et spirituel. La forme la plus 
élevée sera celle qui , les distinguant selon leur n a t u r e , 
et garantissant leur indépendance respective, assurera 
l'exercice libre de leur action légitime et l 'harmonie de 
leurs rapports. Réaliser la séparation, l 'indépendance res ­
pective et l 'harmonie nécessaire des pouvoirs sociaux, c'est 
le but que s'est proposé la Charte de 18130. 

L'organisation des pouvoirs a pour objet de garantir 
l'exercice des droits individuels, l'exercice des droits poli-

Source BIU Cujas



28 DROIT PUBLIC. CHAP. I I I . SECT. I . 

t iques ; en d'autres te rmes , la liberté privée et publique. 
— Les at tr ibutions des pouvoirs sont la part que chacun 
a reçue de la constitution pour concourir à la garantie 
commune. — Leurs rapports et leurs différences tiennent 
à la nature même de ces at tr ibutions. 

Il est une division qui , fondamentale dans l'ancien droit 
public tel que l'enseignaient Domat et tous les jur iscon­
sultes, a été totalement omise dans les ouvrages des publ i -
cistes modernes ; elle doit reparaître, bien que la forme de 
l'ancienne monarchie soit brisée, car elle est fondée sur la 
nature des choses : c'est la division du pouvoir politique 
et du pouvoir spirituel. La Charte est muette à cet égard, 
mais elle constate ce fait social, que la religion catholique, 
apostolique et r oma ine , est la religion de la majorité des 
Français ; elle promet une égale protection aux cultes re­
connus par l 'État; et l 'art . 59, portant que le Code civil et 
les lois actuellement existantes, qui ne sont pas contraires 
à la Charte , restent en vigueur jusqu 'à ce qu' i l y soit l é ­
galement dérogé , il en résulte le maintien du Concordat 
de l'an IX et de la loi organique de 18 germinal an X, qui 
étaient l 'un et l 'autre déclarés lois de l'État par le consu­
lat et le corps législatif. Or, qu'est-ce qu 'un concordat, s i ­
non un traité, une transaction entre le pouvoir politique 
et le pouvoir spirituel ? Quel fut l'objet que se proposèrent 
Bonaparte et Portalis dans le concordat et la loi de l 'an X, 
sinon de déterminer les relations de l'Église gallicane avec 
les conciles, celles du souverain pontife avec l 'É ta t , et de 
régler enfin tous les rapports du pouvoir spirituel et du 
pouvoir temporel? — C'est donc une des bases nécessaires 
de notre droit public ; et l 'ancienne division doit être adop­
tée sous l 'empire du droit nouveau. ÎNous la reproduisons, 
et nous partageons ainsi en deux sections ce qui regarde 
l 'organisation des pouvoirs et leurs a t t r ibut ions. 

S E C T I O N I r e . 

P O U V O I R P O L I T I Q U E E T I N S T I T U T I O N S A C C E S S O I R E S . 

Tout gouvernement porte en lui les puissances législa­
t ive, executive et judiciaire; leur confusion ou leur bonne 
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distribution fait la différence entre les gouvernemens 
absolus et les gouvernemens libres : réunies en un seul 
h o m m e , en une seule assemblée soit aristocratique, soit 
popula i re , ou mal distr ibuées, elles constituent la monar ­
chie absolue, le despotisme de Venise ou de la convention : 
séparées et contrebalancées les unes par les au t r e s , elles 
constituent le gouvernement libre et représentatif : « Pour 
« qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il fau t , dit Montes-
« quieu, que par la disposition des choses le pouvoir arrête 
« le pouvoir (1). » 

§ I. — PUISSANCE LÉGISLATIVE. 

La puissance législative en France est collective ; elle 
s'exerce par le ro i , la chambre des députés , la chambre 
des pairs. La Char te , dans l'ordre de sa contexture, met la 
chambre des pairs avant la chambre des députés. Mais, 
dans l'ordre réel , la branche législative sortie de l'élection 
a plus d'influence et plus d'activité que celle formée par la 
nomination royale ; la Charte lui reconnaît le droit de 
priorité dans le vote des lois d ' impôt. C'est donc à cet o r ­
dre réel plus qu 'à l'ordre apparent que doit se soumettre 
la méthode dogmatique. 

I. ROYAUTÉ. — Les droits et les devoirs de la royauté dans 
ses rapports avec la puissance législative s'appliquent et 
aux relations du roi avec les chambres , et à 'la confection 
des lois. 

Quant aux chambres : le roi a le droit de les convoquer 
annuellement ; c'est aussi son obligation, et l 'une des gran­
des garanties de la liberté publique. Le défaut d'obligation 
constitutionnelle à cet égard a paralysé l 'ancienne inst i tu­
tion des états-généraux. Ainsi en 1483 les états de Tours 
avaient réclamé leur convocation au bout de deux ans ; le 
chancelier l'avait promise au nom de Charles VIII; mais 
les états ne furent point convoqués; ils l'ont été soixante-
dix-sept ans après la promesse, en 1560. — L'art. 42 de 
la Charte constitue un droit national et positif : « Le roi 
convoque chaque année les deux chambres. » 

Le roi a la faculté d'ouvrir la session soit en personne, 

(1) Esprit des lois, liv. II, ch. 4. 
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soit par un 'ministre délégué spécialement à cet effet. Le 
discours de la Couronne, en ce qui touche l'exposition de la 
situation politique du pays et les projets annoncés pour l'a­
venir, est arrêté en conseil des ministres et mis sous la 
responsabilité morale du cabinet. 

Aussi l'adresse en réponse au discours du roi est-elle 
précédée de l'examen général de la politique suivie par les 
ministres : dans l'état actuel de nos usages parlementaires, 
la discussion de l'adresse est l'épreuve solennelle de la po­
litique et de la vitalité d 'un ministère. 

Le roi a le droit de proroger les chambres , c'est-à-dire 
de clore la session qui s'ouvre et se termine aux mêmes 
époques pour les deux chambres. La clôture se fait par 
une ordonnance du roi communiquée aux chambres par 
un ministre, et après la lecture de laquelle toute délibéra­
tion serait inconstitutionnelle. La loi du 13 août 1814 (1) 
[t i t . 2 , a r t . 4] reconnaît aussi un droit de prorogation ou 
d'ajournement qui se réduit à suspendre pendant un cer­
tain temps la session commencée. La Charte se tait sur ce 
droit de suspension, dont l'exercice a eu lieu une fois de­
puis 1830, et dont l'usage demande la plus grande circon­
spection. Ce droit ne peut jamais être employé pour arrêter 
les discussions commencées à la t r ibune : ce serait violer la ' 
liberté nationale. 

Le roi a la haute prérogative de dissoudre la chambre 
des députés : c'est un appel au p a y s , aux collèges électo­
r a u x , qui peut être fait par la royauté , soit quand il y a 
opposition formelle entre le vœu de la majorité de la 
chambre et la politique suivie par le ministère , soit quand 
i l y a absence de majorité réelle, soit quand l'existence de 
la chambre approchant du terme q u i n q u e n n a l , il y a u t i ­
lité à renouveler par anticipation la chambre élective , 
afin de présenter avec plus de sécurité des projets de lois 

(1) Cette loi est intitulée Règlement concernant les relations des chambres avec 
le roi et entre elles. — A la fin , il est dit que le règlement discuté , délibéré et 
adopté dans les deux chambres , sera [publié et enregistré pour être exécuté 
comme loi de l'État. — C'est celui qu'on observe encore, sauf une disposition de 
cérémonie but le droit des députés de s'asseoir devant le ro i ; la permission du 
chancelier est tombée en désuétude depuis 1830. 
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ou des vues gouvernementales qui demandent l 'appui du 
temps et d 'une majorité durable. 

La royauté qui nomme les pairs de France n 'a pas le 
droit de dissoudre la chambre des pairs : autrement l'exis­
tence de celle-ci, livrée à l 'arbitraire, n 'aurait aucune d i ­
gnité, et par tant aucune valeur. Mais le nombre des pairs 
n'est pas fixé : le roi a le droit de l 'augmenter et peut exer­
cer par sa prérogative une influence réelle sur une majo­
rité qui serait hostile au gouvernement représentatif. Ce 
dro i t , quoique illimité en soi , est limité par la nature des 
choses. Une sage réserve est imposée à la Couronne par le 
besoin de conserver à un corps , composé de supériorités 
sociales, son caractère d ' i l lustrat ion, et le principe de sa 
puissance politique , qui est surtout une puissance intel­
lectuelle et morale. 

Quant à la confection de la loi, le roi a le droit de pro­
position, mais il partage l'initiative avec les chambres. Il 
ne peut intervenir directement dans la discussion , car il 
n 'y aurait plus de discussion libre : par la même raison , 
les minis t res , les commissaires appelés à soutenir des pro­
jets de lois spéciales , les orateurs des deux chambres ne 
peuvent faire intervenir le nom du roi dans la discussion. 

Le roi seul sanctionne et promulgue les lois [18] . — Il 
sanctionne en apposant sa signature au projet de loi adopté 
par les deux chambres. Cette approbation est la part com­
plémentaire attribuée à la royauté dans l'exercice de la 
puissance législative. L'initiative du projet de loi a pu être 
prise par l 'une des deux chambres ; la discussion a pu mo­
difier par amendement le projet présenté d'abord au nom 
de la Couronne ; il faut donc que la loi ou les modifications 
soient adoptées par celle des trois branches du pouvoir l é ­
gislatif qui n 'a pu encore faire "connaître sa volonté. Du 
droit d'accorder naît celui de refuser la sanction, refus qui 
s'exprime par la formule le roi avisera ; ou le roi veut 
en délibérer [ L . 1 3 août 1814] . Le veto purement suspensif, 
dans la Constitution de 1791 , reposait sur la prédominance 
accordée à l'assemblée législative pour la confection de la 
loi ; la Charte a établi l'égalité dans l'action générale des 
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branches du pouvoir législatif : le droit de sanction s 'unit 
donc au droit de proposition soit pour le compléter, soit 
pour le remplacer, quand l'initiative n'est pas venue de la 
couronne. 

Si le droit de proposition est partagé entre le roi et les 
chambres , le droit de sanct ion, au contra i re , appartient 
au roi seul : cela vient de ce que le roi ne pouvant prendre 
part à la discussion de la l o i , le droit de sanction lui tient 
lieu du droit de discussion. Il ne faut pas toutefois en con­
clure que la signature du roi sera seule apposée à la loi. 
Le contre-seing d 'un ministre est nécessaire pour tous les 
actes émanés de la royauté ; ces actes n'existent pour la so­
ciété que par l'attestation qui résulte du contre-seing m i ­
nistériel. L'usage du contre-seing remonte au règne de 
Louis XI, et a été reconnu comme nécessité consti tut ion­
nelle par l'assemblée nationale (Const . de 1 7 9 1 , t i t . 3 ) . 
C'est parce que la signature du roi était au XV e siècle faci­
lement imitée par des faussaires que la règle s'est établ ie , 
dans l'ancien droit public de la France, que la signature du 
r o i , dans tout acte de gouvernement , devait être contre­
signée. L'obligation du contre-seing est , dans le droit m o ­
derne , l 'une des bases et des garanties de la responsabilité 
ministérielle. Mais tout contre-seing apposé par un min i s ­
tre n 'entraîne pas responsabilité. La responsabilité s 'appli­
que aux actes du pouvoir exécutif et non aux actes du pou­
voir législatif : c'est une distinction, une règle prise dans 
la nature des choses : la puissance législative ne peut pas 
faire un crime à un ministre d 'une chose qu'elle a vou­
lue , délibérée et acceptée. L'usage du contre-seing, a n ­
térieur dans l 'histoire au principe de la responsabilité 
ministérielle, se lie donc à la responsabilité sans l 'entraîner 
comme conséquence nécessaire. 

La promulgation des lois appartient au r o i , mais ne 
dépend pas de sa participation à la puissance législative ; 
elle se fait par l 'insertion au Bulletin des lois , accompa­
gnée du sceau royal et de la signature du ministre de la 
justice. C'est comme chef du pouvoir exécutif que le roi 
notifie la loi à lasociétédans les formes légales. La loi existe 
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(1) Oui. 18 janvier 1817. 

avant la promulgat ion, puisqu'elle est achevée par la sanc­
tion royale , mais elle n'est exécutoire , elle n'acquiert la 
force coërcitive qu'en vertu de lapromulgation et du m a n ­
dement d'exécution adressé par le roi aux magistrats de 
l 'ordre judiciaire et administratif. Il ne suffit pas que la 
publicité de droit s'attache à la loi par la promulgat ion, 
il faut qu'elle s'attache à la promulgation elle-même : 
l 'art . 1 e r du Code c iv i l , combiné avec l 'ordonnance du 
27 novembre 1816 , établit un délai progressif en r a p ­
port avec les distances, afin de laisser aux autorités et aux 
citoyens le temps de connaître la loi et sa promulgation. 
La publicité de fa i t , qui aurait antérieurement exis té , 
n 'entraînerait aucune conséquence légale. Après la promul­
gation par l 'insertion au Bulletin des lois , après le délai 
d 'un jour au siège de la promulgat ion, e t , pour les dépar -
temens, le délai déterminé légalement selon la progres­
sion des distances, nul n'est censé ignorer ni la loi ni sa 
promulgation : cette présomption de droit tient lieu de la 
notification individuelle à tous les citoyens; notification 
impraticable. Dans les cas u rgens , les formes ordinaires 
de la promulgation sont remplacées par une forme plus r a ­
pide , l'envoi direct des lois aux préfets qui les font i m m é ­
diatement imprimer et afficher; elles sont exécutoires du 
jour de la publication (1). 

La promulgation étant un acte du pouvoir exécutif, son 
omission peut être un cas de responsabilité ministérielle , 
car ies intérêts du pays peuvent avoir gravement à souffrir 
de la non-promulgation d'une loi votée et sanctionnée; c'est 
le garde des sceaux, ministre de la just ice, q u i , spéciale­
ment chargé de faire connaître l'acte de promulgation, se ­
rait responsable de son omission. 

II. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Les droits de la chambre des d é ­
putés concernent: 

Sa participation à la puissance législative et le contrôle 
qu'elle exerce sur les actes du pouvoir exécutif; 

Son organisation comme chambre législative ; 
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(I) Esp rit des lois., liv, II, ch. G. 

Les privilèges de ses membres , et ceux de la chambre , 
comme corps de l'État ; 

Et enfin quelques conditions attachées , dans l'intérêt 
public , à la qualité de député. 

4° L'initiative des lois , possédée en commun avec les 
autres branches du pouvoir législatif, le droit de discuter 
l i b r emen t , d'adopter avec ou sans amendement , ou de 
rejeter les projets de lois , le vote annuel de l ' impôt , le vote 
annuel du contingent de l'armée , l 'antériorité de dicus-
sion et de vote sur la chambre des pairs pour le budget 
et toute loi d'impôt, tels sont les actes qui constituent 
la participation de la chambre à l'exercice du pouvoir 
ligislatif ; e t , sous ce rappor t , la Charte a consacré com­
plètement la doctrine de Montesquieu : « La puissance 
« législative doit statuer d'année en année sur la levée 
(f des deniers publ ics , sur les forces de terre et de mer : 
« autrement la puissance exécutrice ne dépendrait plus 
« d'elle. » 

Mais il est une autre prérogrative non moins importante , 
le droit d'examen et de contrôle à l'égard des actes du pou­
voir exécutif : <( Le corps des représentais , dit encore 
« Montesquieu , ne doit pas être choisi pour prendre quel­
le «pierésolution active, mais pour fairedeslois ou voirsi l'on 
« abien exécuté celles qu'ila faites (4). » — Tous les actes du 
pouvoir exécutif tombent sous le contrôle de la chambre , 
puisque tous les services sont passés en revue par l'examen 
et le vote du budget de l 'État. Le droit de contrôle, attribué 
à la chambre, s'étend jusqu 'au droit d'accusation contre les 
minis t res , qui appart ient exclusivement aux députés. 

Une autre prérogat ive, qui associe encore l'action de là 
chambre à celle du pouvoir exécutif, c'est le droit de d i s ­
cuter les traités qui contiendraint quelque clause à la charge 
du trésor publ ic , ou quelque aliénation du territoire na­
tional ou colonia l , et de rejeter les clauses de cette na tu re . 
Le droit de la roya uté de faire les traités de paix , d'alliance 
et de commerce , ne s'exerce pleinement que dans les raa-
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tières qui ne touchent pai au droit national sur le vote des 
impôts et l 'intégrité du territoire. Le territoire du royaume, 
même sous l'ancienne monarchie, était réputé indivisible, 
cl nulle cession de province ou de contrée ne pouvait avoir 
lieu qu'avec le concours des états-généraux. Ainsi la p r e ­
mière cessiondequatorze provinces, consentie par le roi Jean, 
prisonnier en Angleterre, Fui rejetée par les états de 1359, 
avec acclamation et cris de guerre ; la deuxième cession, 
contenue au traité de Brétigny et souscrite même par le dau­
phin Charles Y , fut postérieurement déclarée contraire aux 
lois du royaume par la cour des barons et des pa i r s , sur la 
provocation du dauphin devenu roi ; ainsi le traité de 
François I e r avec Charles-Quint, pour la cession de la Bour­
gogne, fut rejeté par les états assemblés à Cognac, quo i ­
qu'il s'agît encore de la délivrance d'un roi de France , p r i ­
sonnier de guerre. — Ces principes ne sont pas consacrés 
textuellement par la Charte, mais ils font partie essentielle 
de nos traditions de droit pub l ic , fortifiées encore p a r l e 
dogme de la souveraineté nationale. Ils étaient formulés 
par la Constitution de l'an VIII, qui n'est abrogée que dans 
les dispositions incompatibles avec le texte et l'esprit de la 
Charte constitutionnelle. 

Justement ja louse.de la dignité du pays , la Charte de 
1830 a encore associé les chambres au pouvoir exécutif en 
statuant qu'aucune troupe étrangère ne serait admise au 
service de l'Etat qu 'en vertu d'une loi [ 1 3 ] . — Ce même sen­
timent de nationalité a dicté la loi du 14 octobre 1814 sur 
les lettres de grande naturalisation. L'étranger , même n a ­
turalisé Français , ne peut être appelé à siéger à la chambre 
des pairs ou à celle des députés, qu'après avoir obtenu du 
roi des lettres de grande naturalisation , fondées sur d'im-
portans services, et vérifiées dans les deux chambres. Ce droit 
de vérification entraîne celui d'examiner la nature et la gran­
deur des services rendus. 

Telle est la part de la chambre des députés dans la 
puissance législative et le contrôle national. La durée de 
ses pouvoirs est de cinq a n s , mais elle peut être abrégée 
par le droit de dissolution attribué à la r o \ a u l c , sous la 
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condition de convoquer dans trois mois une chambre 

nouvelle. 
2° Quant à son organisation constitutionnelle : les droits 

de la chambre sont relatifs à la vérification des pouvoirs 
des nouveaux élus , à l'élection de son président et de ses 
vice-présidens, secrétaires et questeurs ; à la publicité des 
séances, à la formation et au renouvellement des bureaux 
et des commissions pour préparer la discussion des lois ou 
l'examen des propositions émanées d 'un de ses membres ; à 
la création, pour la durée d 'une session, d 'une commission 
d'enquête (4) , à la confection de son règlement intérieur. 

3° Les privilèges des députés et ceux de la chambre 
elle-même comme corps se résument dans l'inviolabilité 
de la personne des représentans et dans celle de la chambre. 
— Inviolabilité du député à l'occasion des discours pronon­
cés dans le sein de la chambre : elle tient à l 'indépendance 
de la tr ibune ; elle fut décrétée en 4789, sur la motion de 
Mirabeau; elle est consacrée par l 'art. 21 de la loi du 17 
mai 4819. — Inviolabilité du député pendant la durée delà 
session, même pour des faits étrangers aux fonctions légis­
la t ives; ainsi il ne peut être poursu iv i , en matière cr imi­
nelle , sans l 'autorisation de la chambre , sauf le cas de 
flagrant délit ; des créanciers ne peuvent exercer contre lui 
la contrainte par corps six semaines avant la session , pen­
dant sa durée, et six semaines après. —Inviolabi l i té de la 
chambre comme corps dans l 'État : elle a le droit de tra­
duire à sa barre l'écrivain ou toute autre personne q u i , par 
des moyens de publici té , aura commis une offense envers 
elle , le journaliste qui aura rendu de ses séances un 
compte infidèle et de mauvaise foi, ou bien un compte 
offensant pour l 'un de ses membres (2). 

A° Certaines conditions sont attachées à la qualité de 
dépu té , dans l'intérêt public : les députés ne sont pas ex­
clus des fonctions publ iques , mais ils sont soumis à la réé­
lection en cas de promotion à quelque fonction salariée. 
C'est aux électeurs à juger la conduite du député devenu 

(1) Résolution de la chambre, 16 février 183b. 
(2) Loi du 25 mars 1822,15, 16, 7. 
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fonctionnaire et à lui refuser la députation si l'intérêt pu­
blic a été sacrifié à l'intérêt privé. La faute politique repro­
chée au trop grand désintéressement de l'assemblée con­
stituante , qui excluait ses membres même du ministère , 
était contraire aux vrais intérêts du gouvernement repré­
sentatif, et n'a pas été reproduite par la Charte constitu­
tionnelle. Le député qui exerce une grande influence sur 
les délibérations peut légitimement aspirer au plus haut 
rang de l 'administrat ion, dans l'intérêt même de l'opinion 
qu'i l représente : l'exercice de la puissance executive doit 
être confié aux organes delà majorité, car l 'harmonie entre 
les chambres et le pouvoir est une condition nécessaire du 
gouvernement. Il y a toutefois des incompatibilités de 
fonctions que la loi électorale a déclarées et qu'elle pourra 
étendre à des cas nouveaux. 

Les députés sont les représentans de la France : aussi 
n'est-il pas nécessaire qu'ils soient pris exclusivement parmi 
les éligibles qui ont leur domicile politique dans le dépar­
tement qui les nomme. Il suffît que dans chaque départe­
ment la moitié des députés élus remplissent cette condition 
du domicile politique. Les députés , libres de faire des pro­
fessions de foi qui deviennent des engagemens d 'honneur, 
ne peuvent cependant s'imposer ni accepter la condition de 
tel ou tel vote , car les députés ne reçoivent plus des élec­
teurs un mandat écri t , des pouA'oirs spéciaux et limités. 
Ce grand caractère de représentans de la France, et non de 
telle ou telle contrée de la France , les distingue profondé­
ment des députés aux anciens états-généraux , lesquels de­
vaient se conformer aux pouvoirs exprimés dans les cahiers 
des trois ordres. Les intérêts de la localité et l'opinion des 
électeurs doivent avoir sans doute des organes et des défen­
seurs , mais des organes libres. L'opinion électorale a ses 
grands jours de jugement et de sanction au renouvellement 
de la chambre : les électeurs prononcent alors leur sentence 
poli t ique. 

III. CHAMBRE DES PAIRS. La chambre des pairs doit être con­
sidérée dans sa formation , sa participation à la puissance 
législative, son organisation, ses privilèges, sa transfor­
mation en cour des pairs . 
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4° Sa formation. Elle n'est plus un corps aristocratique 
fondé sur la puissance territoriale ; elle est un corps de no­
ta bilités politiques, administratives Jud ic ia i res , militaires, 
commerciales, intellectuelles. L 'ar is tocrat ie , telle qu'on la 
connaissait dans l 'ancienne F rance , telle qu'elle existe en­
core chez les peuples du Nord et qu'elle se soutient en An­
gleterre contre les luttes de la réforme , l 'aristocratie ne se 
crée point à volonté ;. elle est fille du t e m p s ; elle est la 
puissante tradition des siècles. Mais lorsque la société, agitée 
par de profondes commotions, a rompu avec le passé, les 
conditions de l'aristocratie et les conséquences qui en 
étaient inséparables ont du changer par la force des 
choses. Le principe de l 'hérédité se lie naturel lement à l'a­
ristocratie territoriale : en transmettant sa province, son 
comté , son fief à l 'aîné de la famille, on lui transmet sa 
puissance matérielle , et par conséquent l'élément aristocra­
tique qu'on a soi-même reçu de ses ancêtres et qu'on a dû 
recevoir avec le caractère d' inaliénabili té. Mais quand la 
base territoriale de l'aristocratie a été dispersée en des mil­
liers de fragmens, l 'antique aristocratie n'existe plus : des 
apparences purement nominales , des titres sans privilèges 
réels , des souvenirs , ne peuvent la représenter, la recon­
stituer : c'est le principe de la capacité qui vient la rempla­
cer. O r , la. loi de l'hérédité ne s'attache pas à la capacité 
intellectuelle , à la gloire personnelle : le père ne peut 
transmettre à son fils ni son intelligence ni la gloire en­
tière des services qu' i l a rendus au pays ; et par consé­
quent l'élément de cette aristocratie nouvelle, qui n 'a pu 
être reçu des ancêtres , ne peut être t ransmis aux descen­
d a n t . L'hérédité de la pairie serait donc en contradiction 
avec la nature de l'aristocratie moderne , qui est toute per­
sonnelle : « Jadis on pouvait être beaucoup par sa position, 
« a dit M. de Chateaubr iand, maintenant on n'est quelque 
« chose que par soi-même; jadis on voulait des t i t res , main­
t e n a n t on demande des ta lens , nouvelle espèce de no­
te blesse, qui s'étend dans l 'avenir comme l 'ancienne dans 
« le passé. Celle-là compte les aïeux, celle-ci la postérité. » 
— Ainsi la pairie en France devait naturellement cesser 
d'être héréditaire. L'abolition de l 'hérédi té , entraînait 1' a-
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bolition des majorats. Toute institution de majorais est 
interdite pour l 'avenir; les majorats existans sont déclarés 
révocables par le fondateur, à moins qu 'un appelé n 'ai t 
contracté, antérieurement à la loi abolitive, un mariage 
non dissous ou dont il soit resté des enfans ; dans tous 
les cas , ils sont limités à deux degrés outre l ' institution. 
[Loi 12 mai 4835. ] 

L'hérédité étant supprimée, et cependant l 'indépendance 
des pairs devant être à l'abri de tout danger , la garantie 
de l 'inamovibilité a été attachée à la pairie. Il fallait en 
outre que le principe de capacité qui fonde l'aristocratie 
nouvelle eût ses garanties ; et les conditions d'admissibilité 
à la pairie sont déterminées par une loi dont le germe 
était dans la Charte , mais dont les dispositions peuvent 
être ultérieurement modifiées par le législateur. Les condi­
tions sont puisées dans les preuves de capacité qui r é ­
sultent : 

1° De la participation pendant six ans aux fonctions 
de député , ou de la nomination à trois législatures (trois 
élections générales); 

2° Des emplois supérieurs dans l 'armée de terre et de mer 
(grades de maréchaux et amiraux, de lieulenans-généraux 
et v ice-amiraux); 

3° Des plus hautes fonctions politiques , diplomatiques, 
administratives , judiciaires ; 

A° De l'élection réitérée à des fonctions locales : trois 
élections à la présidence des conseils généraux; deux élec­
tions comme membre du corps munic ipa l , et cinq ans de 
mairie dans les villes de 30,000 ames et au dessus ; q u a ­
tre nominations à la présidence des t r ibunaux de commerce 
dans les villes du même ordre ; 

5° Delà grandeur de la fortune territoriale et industrielle, 
représentée par 3 , 000 fr. d'impositions, quand il s'y jo in ­
dra , toutefois , une grave présomption de capacité et d 'es­
time publique , par l'élection législative, départementale 
ou consulaire. 

0° E n f i n , la science ouïes talens littéraires qu 'annonce 
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la qualité de membre titulaire de l 'une des cinq acadé­
mies de l 'Institut, et les grands services reconnus par une 
récompense nat ionale, décernée nominativement et par une 
l o i , sont encore une source élevée où la royauté peut puiser 
la dignité de la pairie (1). 

La loi exige comme sanction de ces conditions d 'admis­
sibilité que les ordonnances de nomination soient indivi­
duelles , mentionnent les services et indiquent les titres sur 
lesquels sera fondée la nominat ion. 

Plus d'hérédité, plus de dotations à venir à titre de ma-
jo ra t s , nomination par le roi dans certaines classes de 
notabilités, inamovibilité de la pa i r i e , telles sont les con­
ditions sur lesquelles repose la formation de la chambre 
des pairs . — Il existe une seule exception: dans l'ancienne 
monarchie les princes du sang royal étaient de plein 
droit pairs du royaume; les princes du sang sont main­
tenus dans cette qualité : ils sont pairs de naissance et par 
droit d 'hérédité. L'exception se rattache aux intérêts du 
pays et à l 'hérédité de la couronne. Les princes du sang 
peuvent être appelés à régner un jour , et leur participation 
aux travaux de la chambre des pairs les initie à la science 
et à la prat ique constitutionnelle. 

2° Participation législative. — La participation de la 
chambre des pairs à la puissance législative est semblable 
à celle de la chambre des députés , sauf l ' importante ma­
tière des impôts , dont le vote par priorité appart ient à la 
chambre élective. Cette différence est très-grave dans ses 
conséquences, car le vote annuel du budget appelle l 'examen 
général de l'action executive: la priorité de discussion 
d o n n e , pour ainsi d i re , toute la discussion. Les patientes 
investigations, la revue crit ique de tous les services ont 
dans la chambre des députés le temps de se produire : et le 
temps , ce grand levier de la puissance du contrôle, m a n -

(1) Loi du 29 décembre 1831, remplaçant l'art. 23 de la Charte, et rendue en 
exécution de l'art. 68. — Une ordonnance royale du 26 oct. 1832 ayant rétabli 
dans le sein de l'Institut l 'ancienne classe des sciences morales et politiques 
organisée par la loi du 3 brumaire an IV et supprimée par l 'arrêté du 3 pluviôse 
an X I , il n'y a plus seu lement , comme le dit la loi de 1831, quatre, mais cinq 
académies dont les membres soienl admissibles à la pairie. 
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(1) Esprit des lois. liv. II, rliap. 6, sur la constitution d'Ang-letorro. 

que à l'examen de la chambre qui vient en seconde l i ­
gne. 

3° L'organisation de la chambre des pairs a ses règles 
spéciales : la chambre ne nomme pas son président ; elle 
est présidée par le chancelier, ou , en son absence, par un 
pair que désigne le roi. Elle enregistre les ordonnances de 
nomination à la pairie; elle se partage en bureaux et en 
commissions pour la préparation de ses travaux ; elle fait 
ou modifie son règlement intérieur; la publici té, long­
temps appelée par les vœux d 'un ancien pa i r , M. de Cha­
teaubriand , a été accordée à ses séances par la Charte 
de 1830. 

4° Le privilège de ses membres est plus étendu que le 
privilège personnel des députés. Un pair ne peut être a r ­
rêté que de l'autorité de la chambre , et ne peut être jugé 
que par elle en matière criminelle. La constitution a eu 
foi dans le sentiment de dignité d 'un corps inamovible ; 
chaque pair défend sa dignité propre en réprouvant celui 
qui s'est abaissé au dessous de son rang. — Le même ca­
ractère d'inviolabilité, dont la loi de 1822 a couvert l 'exis­
tence morale et les débats de la chambre élective, pro­
tège l'existence morale et les débats de la chambre inamo-
vible. La chambre a le droit d'appeler les journalistes à sa 
barre,, et de punir qui l'outrage directement ou dans le 
compte infidèle de ses discussions. Le droit de se garantir 
contre la mauvaise foi possible de quelques organes de la 
presse n'est pas un privilège exclusif en faveur des cham­
bres législatives : il appartient aux cours et t r ibunaux , il 
fait partie de cette haute police que les corps délibérans ou 
judiciaires exercent comme leur droit de défense légit ime: 
attaquer leur dignité , c'est attaquer leur vie. 

5° Cour des pairs. « Quoiqu'en général , dit Montes-
« qu ieu , la puissance dé juge r ne doive être unie à au-
« cune partie de la législative, cela est sujet à trois ex-
« ceptions (1). » 

Ces trois exceptions, dans notre droit pub l i c , sont : 

Source BIU Cujas



i î DROIT PIRL1C. — ' CHAP. I I I . SECT. I . 

1 0 Le cas déjà indiqué d 'une poursuite criminelle contre 
un membre même de la chambre des pairs ; 

2° Le cas de crimes de haute trahison et d 'attentats à la 
sûreté de l'État ; 

3° Le cas où les ministres sont poursuivis comme res­
ponsables, et accusés par la chambre des députés. 

La première attr ibution est justifiée par cette observation 
de Montesquieu : « Les grands sont toujours exposés à l'en» 
« v ie , et s'ils étaient jugés par le peuple , ils pourraient 
(( être en danger , et ne jouiraient pas du privilège qu ' a i e 
<( moindre des citoyens, dans un État libre, d'être jugé par 
« ses pairs . » 

La deuxième attribution est expliquée par cet autre pas­
sage de VEsprit de lois : « Il peut arriver que quelque ci-
« toyen, dans les affaires publ iques , viole les droits du 
« peuple et fasse des crimes que les magistrats établis ne 
« sauraient ou ne voudraient pas puni r . » 

La troisième attr ibution tient et à la nature du pouvoir 
qui accuse, et à l 'ordre des matières sur lesquelles porte 
l 'accusation. — Devant qui la chambre élective accusera-
t-elle? « Ira-t-el les 'abaisser , dit encore Montesquieu, dé­
fi vaut les t r ibunaux de la loi qui lui sont inférieurs, et 
« d'ailleurs composés de gens qui , étant du peuple comme 
« elle, seraient entraînés par l 'autorité d 'un si grand accu-
« sateur? Non, il faut, pour conserver la dignité du peuple 
« et la sûreté du par t icul ier , que la partie législative du 
« peuple accuse devant la partie législative des nobles, la­
ïc quelle n 'a ni les mêmes intérêts qu'elle ni les mêmes 
« passions. — C'est l 'avantage qu 'a ce gouvernement sur 
« la plupart des républiques anciennes où il y avait cet abus 
« que le peuple était en même temps et juge et accusa-
(( teur . » — Dans l'état actuel de notre société, l 'a t t r ibu­
tion spéciale de la chambre des pairs dérive de la nature 
intelligente d'une aristocratie qui apprécie avec calme la 
véritable portée des crimes pol i t iques, et qui connaît les 
besoins de la société du sein de laquelle elle est récemment 
émanée. 

Tels sont les trois élémens de la puissance législat ive.— 
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La royauté , la chambre des députés, la chambre des pairs 
ont , comme pouvoirs, et afin de contenir chaque branche 
dans ses limites constitutionnelles, leurs garanties respec­
tives. 

La garantie du roi contre la chambre des députés, c'est 
le droit de dissolution; contre la chambre inamovible, c'est 
le droit de nomination des pairs en nombre illimité; con­
tre l 'une et l ' aut re , c'est l'inviolabilité de sa personne : 
a La personne du monarque doit être sacrée, dit Montes-
« qu ieu , parce qu 'étant nécessaire à l'État pour que le 
(( corps législatif n 'y devienne pas ty rannique , dès le m o -
« ment qu'i l serait accusé ou j u g é , il n 'y aurait plus de 
(( liberté. » 

La garantie des chambres contre tel ou tel min is t re , ou 
même contre tous les membres du minis tère , est dans le 
droit d'accusation par la chambre des députés , dans le droit 
de jugement par la chambre des pairs ; et enfin la grande 
et dernière garantie , Vullima ratio contre les aberrations 
du pouvoir exécutif, c'est le refus du budget , ressource 
extrême dont la possibilité seule suffit pour constituer une 
garantie efficace. Quel gouvernement en effet pousserait l 'a­
veuglement assez loin pour appeler sur lui le refus du b u d ­
get? — Celui-là seul qui ne craindrait pas d'affronter les 
coups d'État et d'ouvrir la carrière aux révolutions. 

En présence des trois élémens qui constituent la pu i s ­
sance législative, on serait tenté de prévoir les dangers 
d'une lutte destructive ou d'une fatale inert ie ; mais le gé ­
nie de Montesquieu et l'expérience nous rassurent : « Ces 
(f trois puissances, dit VEsprit des lois, devraient former 
« repos ou inaction ; mais comme, par le mouvement n é -
« cessaire des choses, elles sont contraintes d'aller, elles 
«• seront forcées d'aller de concert. » 

§ II. P U I S S A N C E E X E C U T I V E . 

La royauté constitutionnelle résume les principes du 
passé dans quatre maximes fondamentales de notre droit pu­
blic : 1° la transmissibilité delà couronne de mâle en mâle, 
dont l 'origine remonte à une disposition civile de la loi 

Source BIU Cujas



4 4 DROIT PUBLIC. CHAP. I I I . SECT. I . 

salique et à l'application politique qui en fut faite au 
XIV0 siècle entre Philippe de Valois et Edouard d'Angleterre; 
2" la transmissibilité par ordre de primogéniture, qui vient 
du droit féodal; 3° l'indivisibilité du royaume de France, 
qui dérive aussi de l'indivisibilité primitive du droit de 
fief, substituée aux partages pratiqués par les rois des pre­
mière et deuxième races; 4° l'inviolabilité de la personne 
royale, qui tenait surtout à l'idée religieuse du sacre. Ces 
principes d'hérédité, de primogéniture masculine,d'indivisi­
bilité^ d'inviolabilité, qui ont leur racine dans l 'antique 
monarch ie , reparaissent dans notre droit public avec un 
nouveau caractère ; ils forment la base sur laquelle s 'ap­
puient la grandeur et la durée de l'État : élémens issus du 
droit germanique, féodal et catholique, ils se transforment 
pour nous en principes de droit rationnel et politique , 
en garantie de force et de stabilité nationale. 

Au roi seul appartient la puissance executive : le pou­
voir judic ia i re , qui est une branche du pouvoir exécutif, 
émane aussi du roi ; mais il y a entre les deux branches 
d 'un même pouvoir cette différence essentielle dans notre 
const i tut ion, que le roi exerce directement , en certains cas, 
la puissance executive , mais qu' i l n'exerce jamais person­
nellement la puissance judiciaire proprement d i t e ; il dé­
lègue celle-ci aux juges q u i , nommés ou institués par lu i , 
administrent la justice en son nom. 

Le ro i , disons-nous, exerce personnellement, en certains 
cas , la puissance executive. 

En effet, il agit personnellement et comme chef suprême 
de l'État : 1° lorsqu'il commande lu i -même les forces de 
terre et de mer ; 2° lorsqu'il convoque les chambres ; 3° 
lorsqu'il dissout celle des députés ; 4° lorsqu'il nomme ses 
ministres ; 5° lorsqu'il fait grâce soit individuellement , soit 
par ordonnance d'amnistie , à des personnes jugées et con­
damnées. — Alors il use de la prérogative consti tut ion­
nelle essentiellement attachée à la couronne. Les minis t res , 
signataires des actes relatifs à cet exercice de la prérogative 
royale, ne peuvent en être responsables ; leur contre-seing 
dans ce cas n'est qu 'une attestation authent ique de la v o -
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lonté royale, comme en matière de sanction et de p romul ­
gation des lois. Dans la théorie du gouvernement représen­
tatif, il n 'y aurait pas de royauté sans ces actes primitifs, 
supérieurs, moralement inséparables de l'idée d'une royauté 
constitutionnelle; ils sont de l'essence de ce pouvoir. Au 
contraire , sous le point de vue spéculatif, l'idée de la royauté 
constitutionnelle pourrait être séparée de la faculté de d é ­
clarer la guerre , de faire les traités de paix, d'alliance , de 
commerce, de nommer aux emplois inférieurs d 'adminis­
tration publique. Bien que ces derniers actes et ceux de 
même espèce appar t iennent , a jus te titre et d'après notre 
constitution , à la royauté française, on conçoit cependant 
qu'ils pourraient être confiés à des ministres , sous le con­
trôle des chambres , ou résulter des décrets d'une assemblée 
législative, comme on l'a vu dans les Constitutions de 91 et 
de l'an VIII; mais on ne conçoit pas qu'il en pût être ainsi 
du droit de nommer les min is t res , de convoquer et de 
dissoudre la chambre , qui s'identifie et se confond avec 
l'idée même de la royauté dans une monarchie représen­
tative. Il faut donc appliquer aux actes du pouvoir exécutif 
une distinction souvent employée, en matière civile , par 
les jurisconsultes : il faut distinguer entre les actes qui sont 
de l'essence et ceux qui sont de la nature de la royauté cons­
titutionnelle : le roi exerce DIRECTEMENT les premiers par 
la seule force de sa prérogative ; le r o i , comme chef de la 
puissance executive , exerce les seconds, mais par I 'INTER-

MÉDIAIRE OBLIGÉ de ses ministres. — C'est sur cette dis t inc­
tion que repose la théorie de la responsabilité ministérielle. 
Les ministres ne seront pas responsables des actes qui t i en­
nent essentiellement à la prérogative royale, mais ils seront 
responsables de tous les actes qui tiennent à la nature de 
la puissance exécutrice, que le roi aura exercés par leur i n ­
termédiaire obligé, ou qu'ils auront accomplis soit par e u x -
mêmes soit par leurs subordonnés. 

Nous avons fait connaître les actes que le roi exerce d i ­
rectement en vertu de sa prérogative ; ils sont , comme on 
Ta v u , au nombre de c i n q , et s'accomplissent dans la 
plus haute sphère du pouvoir actif et modérateur. — Les 
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actes que la royauté exerce par l ' intermédiaire obligé 
de ses ministres sont : 1° les déclarations de guerre ; 
2° les confections des traités de paix , de commerce et 
d'all iance; 3° les nominations aux emplois de l ' adminis­
tration publique et judic ia i re , les nominations même des 
pairs de France , depuis la loi de 1 8 3 1 , qui exige des 
conditions positives d'admissibilité ; 4° la confection des 
règlemens et ordonnances pour l'exécution des lois. 

A ces deux classes d'actes que le roi exerce soit person­
nellement soit par l ' intermédiaire obligé de ses ministres , 
il faut joindre une troisième classification : celle-ci em­
brasse les actes de l 'administrat ion publ ique , prise dans 
le sens le plus r e s t r e in t , l'exécution des services adminis ­
tratifs. 

Le roi nomme aux emplois de l 'administration publ ique, 
mais il n 'administre pas. Il en est de l 'administration pu­
blique, proprement dite, comme de l'exercice de la justice: 
le roi nomme aux fonctions et délègue le pouvoir sur les 
divers degrés de la hiérarchie judiciaire et administrative. 

A la lueur de ces pr incipes , on peut apprécier la for­
mule : Le roi règne et ne gouverne pas ; en restant dans la 
théorie de la Charte , on doit dire : Le roi règne et n'ad'mi­
nistre pas. — Le gouvernement représentatif est composé de 
plusieurs pouvoirs qui se balancent et se l imitent les uns 
les autres ; ce n'est pas un de ces pouvoirs , c'est leur en­
semble, c'est leur action combinée qui constitue, à vrai dire, 
le gouvernement : la royauté a sa part constitutionnelle dans 
le gouvernement représentatif, et la Charte en a placé 
l'exercice sous le titre, formes du gouvernement du roi; mais 
certainement la royauté n'est pas , elle ne peut pas être le 
gouvernement tout entier. — Si par gouverner on entend 
appliquer l'action executive aux détails , on prend gou­
verner dans le sens d 'adminis t rer , et il est évident q u e , 
dans ce sens restreint , le roi ne gouverne pas , pu i s ­
qu' i l n 'administre pas. — Si par gouverner on entend 
exercer l'action du pouvoir exécutif en géné ra l , il est évi­
dent encore que le roi gouverne tantôt par lu i -même, 
tantôt par l ' intermédiaire obligé de ses ministres respon-
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sables , selon la différente nature des actes de la puissance 
executive : réj/ner et gouverner , a lors , c'est une seule et 
même chose pour la royauté. Mais, comme nous l'avons 
d i t , c'est l'action combinée des pouvoirs constitutionnels 
qui forme le gouvernement représentatif; le roi a sa part 
de gouvernement qu'i l ne peut étendre et qu'on ne peut 
lui enlever. D'après la Char te , eu un sens il gouverne, 
en l 'autre il ne gouverne pas : la formule proposée est 
donc vague, insuffisante; La formule, conforme à la vé­
rité constitutionnelle est celle que nous avons énoncée : 
Le roi règne et n'administre pas. 

§ III . - PUISSANCE JUDICIAIRE. 

La Charte a dit Y ordre et non le pouvoir judiciaire; mais ce 
que Montesquieu appelle la puissance déjuger forme si bien, 
dans notre constitution, une branche différente du pouvoir 
exécutif proprement d i t , que le r o i , qui exerce, en cer­
tains cas , le pouvoir exécutif, ne peut jamais , comme les 
rois de la monarchie féodale et par lementaire , exercer le 
droit de rendre personnellement la justice. 

L'art . 18 de la Charte, « toute justice émane du ro i , » 
est une réminiscence des luttes que la royauté avait sou­
tenues contre les prétentions des justices féodales et ecclé­
siastiques. Le droit de justice, uni par la féodalité au droit 
de fief, fut rattaché lentement à la couronne comme un 
droit essentiellement régalien; et si le principe n'avait pas 
eu autrefois une application absolue , puisqu'il existait en­
core, en 1789 , des justices patr imoniales, il axait donné, 
du moins , à la royauté une suprématie générale par le 
droit de ressort et d'appel. Les légistes avaient préparé cette 
centralisation judiciaire par la maxime que toute justice 
émane du roi. Dans le droit actuel , où toutes.les jur id ic­
tions ont puisé leur origine au sein de la révolution de 89, 
cette maxime, avec son côté historique, a u n e valeur de théo­
rie, en ce sens que la nomination et l 'institution des magis-
tratsinamovibles, des membres amovibles du ministère pu­
blic et des juges de paix, émanent du roi ; que les juges con­
sulaires, élus par les notables conimerçans, sont institués au 
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nom du roi; qu'enfin tous les jugemens sont revêtus de la for­
mule exécutoire et sont exécutés au nom du roi. —Aupr in -

* cipe tiré des anciennes maximes et renouvelé par la révolu­
tion, la Charte a joint une garantie absolue contre le retour 
des commissions et des t r ibunaux extraordinaires, à quelque 
titre et sous quelque dénomination que ce puisse être ; et , 
de p lus , elle s'est approprié l ' institution du j u r y . Le jury , 
en matière cr iminel le , en matière de délits de la presse et 
de délits poli t iques, c'est l ' intervention sociale dans le pou­
voir judiciaire , comme la chambre des députés est l ' inter­
vention sociale dans le pouvoir législatif. — Au sommet de 
l'ordre judic ia i re , l'assemblée constituante avait placé la 
cour de cassation pour juger non les procès , mais les ju ­
gemens et arrêts dans leur rapport avec la loi. Cette belle 
création, dont Tronchet avait emprunté l'idée à l'ancien 
conseil d 'État , est acceptée et consacrée par la Charte comme 
l ' institution q u i , participant à la nature du pouvoir jud i ­
ciaire et du pouvoir exécutif, est le centre de l 'uniformité 
des lois, le foyer de l ' interprétation doctrinale et de la ju ­
risprudence rationnelle. 

§ I V . - INSTITUTIONS AUXILIAIRES DU POUVOIR EXÉCUTIF. - CONSEIL 
D'ÉTAT. - COUR DES COMPTES. 

L'action executive serait souvent défectueuse, et quel­
quefois impossible, si elle n'était préparée et éclairée par 
les conseils de l'expérience et de la science administrative :— 
de là l ' institution du conseil d 'État . 

D'un autre côté, le vaste maniement des deniers publics 
a besoin d 'une garantie spéciale qui en assure l 'exactitude, 
qui constate les écarts de l ' incurie ou de l ' improbité des 
comptables, qui fonde la sécurité des fonctionnaires de cet 
o rd re , ou prépare leur répression publique :— de là l ' insti­
tution de la cour des comptes. 

Ces deux institutions ne forment pas des pouvoirs à part; 
elles se lient aux fonctions du pouvoir exécutif, et sont 
tantôt les auxil iaires , tantôt les régulateurs de l'action ad­
ministrative. 

I. L'existence du conseil d 'État est conforme à la nature 
de nos institutions qui supposent, dans le pouvoir exécutif, 
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l'intelligence des besoins de la société, la connaissance des 
faits, la lumière du droit. Il est naturel et nécessaire qu 'au­
près des agens supérieurs de l 'administration il existe un 
corps imposant de fonctionnaires spéciaux et expérimentés, 
qui prépare les ordonnances ou les règlemens d 'adminis­
tration pub l ique , et qui écarte les obstacles que l 'adminis-
Iration peut rencontrer soit dans les intérêts et les droits 
particuliers, soit dans l'action de l'autorité judic ia i re : de 
là les attributions du conseil en matière purement adminis­
trative, en matière contentieuse et dans les cas de conflit.— 
Mais qu'i l soit appelé à discuter un acte d 'administrat ion 
ou à résoudre une question contentieuse, le conseil d'État 
garde , dans notre droit publ ic , son caractère purement 
consultatif; ses décisions en matière contentieuse sont 
revêtues de la forme des ordonnances et de la signature du 
r o i ( l ) : les affaires qui , d'abord purement administratives, 
deviennent contentieuses, changent d'aspect, mais non de 
nature ; interpréter un acte administratif , c'est toujours, 
en définitive, adminis t rer ; et le pouvoir exécutif, dont le 
conseil d'État est le puissant auxiliaire, doit conserver son 
indépendance et les formes ordinaires de son^action. 

La Charte ne mentionne pas expressément le conseil 
d 'Eta t , mais l'article 59 a maintenu les lois non contraires 
à ses dispositions. Créé par l 'art. 52 de la constitution de 
l'an VIII, « afin de rédiger les projets de lois et les règlemens 
d'administration publ ique , et de résoudre les difficultés 
qui s'élèvent en matière administrative , » le conseil d'État 
fut successivement investi de prérogatives incompatibles 
avec la liberté d'action et la responsabilité des ministres. 
Sous le régime consulaire et impér ia l , la responsabilité 
des ministres n'existait que dans les rapports des ministres 
avec le chef du gouvernement. Elle n'existait pas dans les 

(1 ) Nous exposons l'état actuel de la législation ; mais c'est une grave question 
Mue celle de savoir si le conseil d'État, .quand il statue en matière contentieuse, 
doit conserver ce caractère consultatif an bien prendre le caractère d'un tribunal 
supérieur qui donne force suffisante à ses arrêts sans l'intervention du roi. Dans 
le projet de loi présenté en 1840 et amendé par la commission où figuraient 
MM. Dalloz, Odilon-Barrot, Isambert,iToqucvillc, etc.,.on s'est arrêté à l'idée 
d'un tribunal supérieur rendant des arrêts exécutoires sans la signature du roi. î 
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rapports des ministres avec le corps législatif : ils avaient 
alors pour supérieur le conseil d 'É ta t , par l ' intermédiaire 
duquel le chef du gouvernement dirigeait ou arrêtait l 'ac­
tion ministérielle. La Charte de 1814 a établi la responsa­
bilité ministérielle envers les chambres ; il a fallu dès lors 
que l'action ministérielle fût l ib re , car la responsabilité 
emporte nécessairement la liberté d'action. Toutes les dis­
positions des lois in termédia i res , qui sont fondées sur cette 
différence entre les deux gouvernemens , sont donc impli­
citement abrogées par la Charte ; mais quant aux autres 
disposit ions, elles restent en vigueur jusqu 'à ce qu'il y 
soit légalement dérogé (1). 

Les attributions du conseil d 'État sont prises dans sa na­
ture , 1° comme conseil supérieur de l 'administration ; 
2° comme conseil de juridiction supérieure en matière ad-
ministrative-contentieuse; 3° comme conseil investi d'une 
juridiction imparfaite. 

Sous le premier r appor t , le conseil d 'État est nécessaire­
ment appelé à délibérer sur certains actes , comme les rè-
glemens d 'administrat ion publique et les affaires admi­
nistratives dont les lois lui ont renvoyé l 'examen. — Il 
donne aussi son avis sur les projets d 'ordonnances et de lois 
qui lui sont renvoyés par les ministres ; mais son concours 
alors n'est pas obligé ; les ministres peuvent ne pas le ré­
clamer , ou ne pas avoir égard aux résultats de la délibé­
rat ion. 

Sous le second rapport et en matière content ieuse, il 
propose les ordonnances qui statuent sur l 'appel des déci­
sions administratives en premier ressort , sur le pourvoi 
en cassation contre les arrêts de la cour des comptes pour 
violation des formes et de la loi. 

Sous le troisième rappor t , le conseil d 'État est associé à 
la haute tutelle que l 'administration exerce sur l'établisse­
ment des sociétés commerciales anonymes , sur l'établisse­
ment des us ines , sur les autorisations des communes pour 

(1) Le projet de loi amendé par la commission de la chambre des députés 
comprend : 1" Yà composition du conseil d 'État ; 2" ses fonctions et attributions. 
— Voir le rapport de M. Dalloz, Reçue de législation . t. XI I , p . 1)6. 
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ester en justice, sur la mise en jugement des fonctionnaires 
publics ; de plus , il exerce sur tous les actes des fonction­
naires publics une attribution régulatrice en cas d' incom­
pétence ou d'excès de pouvoir; il statue sur les conflits, ob­
jets qui rentrent dans le livre du droit administratif (1). 

Nous verrons aussi bientôt que le dépôt des libertés de 
l'Église gallicane lui a été confié par la loi du 18 germinal, 
an X. 

II. L'institution de la cour des comptes a été créée par la 
loi du 16 septembre 1807. •—Dans sa na ture , elle est en 
rapport avec le gouvernement représentatif, puisqu'elle 
est la garantie de la comptabilité publique ; dans son 
existence, elle est confirmée par L'art. 59 de la Charte. 

Sa mission participe de l'ordre judiciaire et de l'ordre 
administratif. 

De sa nature judiciaire elle tient l 'inamovibilité de ses 
membres , l ' intitulé de ses arrêts et leur force exécutoire 
sur la personne et sur les biens des comptables condamnés, 
ou sur les biens des comptables en exercice, pour la réduc­
tion et la main-levée des hypothèques. 

De sa nature administrative , elle reçoit une action toute 
spéciale pour assurer l'exactitude de la comptabilité : elle 
est chargée du jugement de tous les comptes, depuis ceux 
du trésor et des receveurs-généraux jusqu 'à ceux des hos­
pices et établissemens de bienfaisance (2) ; elle suit tous les 
mouvemens d'espèces ou toutes les opérations administra­
tives qui constituent des recettes ou dépenses publiques. 
Son attribution la plus élevée dans ce genre est le con­
trôle des comptes ministériels , qui résulte de la déclara­
tion par laquelle la cour établit chaque année la compa­
raison entre le résultat de ses arrêts sur les comptes 
individuels des agens comptables, et les opérations com­
prises dans les comptes publiés par les ministres. 

Cette attribution de contrôle s'exerce aussi par le r a p -

(1) Voir liv. III e , Justice administrative. 
(2) Elle juge au second degré seulemenTla comptabilité des communes et des 

établissemens publics dont le revenu n'excède pas 30,000 fr. — L. 18 juillet 1837. 
ail . 6G. 

4 . 
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port annuel au roi sur l 'ensemble des actes de l ' admin i s ­
tration concernant les finances de l'État : le rapport p r é ­
sente la comparaison des dépenses avec les crédi ts , le 
résultat de l'exécution des lois des finances. — Il prépare 
le contrôle souverain des chambres : aussi doit- i l être i m ­
pr imé et distribué (1). 

§ V. - INFLUENCE DE LA RÉVOLUTION DE 1830 SUR NOS LOIS 
CONSTITUTIONNELLES (2). 

La révolution de juillet a profondément modifié le droit 
public établi par la Charte de 1814. En considérant ces m o ­
difications dans leur esprit et dans leur ensemble, on se con­
vainc que la Charte de 1830 est vraiment une Charte nou­
velle. Si celle de 1814 avait voulu renouer la chaîne des temps, 
interrompue par la révolution, celle de 1 8 3 0 , en profitant 
des lumières de l'expérience, a puissamment rattaché le p ré ­
sent et l 'avenir aux grandes idées de 1789 . 

Les modifications ont porté sur tous les objets essentiels 
du droit public : 

Les principes de la souveraineté na t ionale , 
Les droits individuels, 
Les droits poli t iques, 
L'organisation des pouvoirs constitués. 
I. La Charte de 1 8 1 4 , dans son préambule, niait le p r in ­

cipe de la souveraineté nationale, pour y substituer l 'ancienne 
souveraineté des rois de France : « Nous avons considéré 
« que, bien que l'autorité tout entière résidât en France dans la 
« personne du roi, nos prédécesseurs n'avaient point hésité 
« à en modifier l'exercice suivant la différence des t e m p s ; . . . 
«• nous avons d û , à l'exemple des rois nos prédécesseurs, 
« apprécier les effets des progrès toujours croissans des t u ­
rc mières . . . A ces causes , nous avons volonta i rement , et 
« par le libre exercice de notre autorité royale, accordé et ac-
(( cordons, fait concession et octroi à nos sujets, etc. » — Le 
premier acte de larévolut ion, pour la réforme de la Charte, 

(1) L. 21 avril 1832, art. 15. 
(2) On peut consulter l 'ouvrage publié par M . le procureur-général Dupin .sous 

1 e titre de RÉVOLUTION DE 1330. — Caractère légal et politique du nouvel éta­
blissement fondé par la Charte constitutionnelle de 1 8 5 0 , in-12,1835.—On y trouve, 
avec le récit des évènemens , toutes les pièces historiques qui s'y rapportent. 
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fut la suppression du préambule : la souveraineté nationale 
a été reconnue comme source de tous les pouvoirs const i­
tués. Un député (M. Persil) proposa d'inscrire en tête de la 
Charte nouvelle l 'art. 3 de la Déclaration de 1791 sur la 
souveraineté nationale; et l 'illustre rappor teur , M. Dupin , 
écarta la proposition comme superflue, la même pensée étant 
nettement exprimée dans la déclaration de la chambre des 
députés [7 août 1 8 3 0 ] . Cette déclaration , qui a eu pour but 
de rétablir le principe de la souveraineté nat ionale, est ainsi 
conçue : «• Selon le vœu et dans l'intérêt du peuple français, 
« le préambule de la Charte constitutionnelle est supprimé 
« comme blessant la DIGNITÉ NATIONALE , en paraissant oc ­
re (royer aux Français des DROITS QUI LEUR APPARTIENNENT E s ­

te SEXUELLEMENT. » 

La Char te , du reste , a revêtu le caractère d 'un pacte s y -
nallagmatique entre la nation et le prince appelé au trône 
vacant en fait et en droit (Déclaration) : « Moyennant l'accep­
te tation de ces dispositions et propositions, la Chambre 
« des députés déclare que l'intérêt universel et pressant du 
« peuple français appelle au trône S. A . H. Louis-Philippe 
« d'Orléans, lieutenant-général du royaume , et ses des-
« cendansà perpétuité , de mâle en mâle , par ordre de pr i ­
ée mogéni ture , et à l'exclusion perpétuelle des femmes et 
te de leur descendance. » 

ART. 0 6 . « La présente Charte et tous les droits qu'elle 
te consacre demeurent confiés au patriotisme et au courage 
te des gardes nationales et de tous les citoyens français. » 

« La première vertu d 'un peuple, a dit M. Guizot, est de 
« se respecter et de se faire respecter : » le sceau du con­
cours nat ional , imprimé à la Charte constitutionnelle, a 
rétabli les droits de la nation dans leur force et dignité ; la 
nation française a respecté et fait respecter ses droits. 

De ce caractère de la Charte résulte son inviolabilité : la 
maxime anglaise sur l'omnipotence parlementaire est ex­
clue de notre droit public. La Charte est la loi des lois, la 
loi de tous les pouvoirs constitués; les pouvoirs créés par 
elle ne peuvent donc y porter atteinte : si plus tard des 
modifications étaient jugées nécessaires, il faudrait que le 
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pouvoir constituant se manifestât et agît d'après des formes 
qui auraient été légalement arrêtées d'avance par la puis­
sance législative, formes qui n'existent pas aujourd 'hui et 
qu'i l n'est pas utile de créer immédia tement , car le pre­
mier des besoins pour le pays est la stabilité. 

H. Les droits individuels ont reçu de la Charte de 1830 
plus de garan t ie , ont été affranchis par elle des entraves 
qui les avaient embarrassés. — La liberté individuelle a 
reçu une garantie nouvelle par la prohibition absolue des 
cours prévôtales et des t r ibunaux extraordinaires , dispo­
sition qui a fait rétablir en 1830 le j u ry dans la Corse, et 
qui a motivé le célèbre arrêt de la cour de cassation, du 
30 ju in 1 8 3 2 , contre l 'attribution exceptionnelle des con­
seils de guerre à l'égard des individus non mili taires. — 
La liberté individuelle a reçu une seconde garantie par 
l'application du ju ry aux délits politiques. 

La liberté religieuse et l'égalité des cultes reconnus par 
l'État ont reçu de la Charte une entière sauvegarde. En 
suppr imant le t i tre de religion de l 'État, exclusivement 
attaché à la religion ca thol ique , la révolution a coupé la 
racine des abus qui naissaient d 'une qualification que Por-
talis avait écartée de la loi de l 'an X , avec une i n ­
tention motivée dans son discours sur l 'organisation des 
cultes (1). 

La liberté de la presse a été assurée à jamais par l 'exclu­
sion absolue de la censure et par l 'application du ju ry aux 
délits de la presse, application élevée au rang de loi const i­
tutionnelle. Ce droit a entraîné celui de prouver contre les 
fonctionnaires la vérité des imputat ions ou des faits diffa-

(1) Exposé des motifs. — Choix de Rapports, t. XVIII , p . 71. 
« Je ne dois pas omettre la disposition par laquelle on déclare que la religion 

« catholique est celle des trois consuls et d e l à très-grande majorité de la nation; 
« mais je dirai en même temps qu'en cela on s'est réduit à énoncer deux faits qui 
« sont incontestables, sans entendre par cette énonciation attribuer au catholicisme 
« aucun des caractères politiques qui seraient inconciliables avec notre nouveau 
i; système de législation. Le catholicisme est en France, dans le moment actuel, 
« la religion des membres du gouvernement et non celle du gouvernement 
« m ê m e ; il est la religion de la majorité du peuple français et non celle de l'État. 
« Ce sont des choses qu'il n'est pas permis de confondre et qui n 'ont jamais été 
« confondues. » 
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matoires relatifs à leur vie publique ; de là une surveillance 
nécessaire et continue exercée par la presse sur les fonc­
tionnaires et par les fonctionnaires sur eux-mêmes (1). 

III. Les droits politiques de l'électorat et de l'éligibilité ont 
été mis à la portée d 'un plus grand nombre de citoyens, 
par l'abaissement des conditions de l'âge et du cens. L ' ins ­
titution de la garde nationale , avec droit d'élection pour 
la nomination des officiers, est devenue une garantie cons­
titutionnelle dont le grand objet est le maintien de la 
Char te , de l'ordre et de la liberté publique. Dans les m o -
mens de ca lme, on songe peu aux bienfaits de l ' ins t i tu­
tion ; aux jours du danger, on sent quelle force immense 
est dans les mains des citoyens. La pensée de Sieyès et de 
Lafayette, en 1790, était d 'armer la société en faveur de la 
liberté et de l 'ordre; la même pensée est écrite dans les ar t . 
06 et 68 de la Charte : c'est une garantie qui seule, et à 
défaut des au t res , suffirait pour rendre le despotisme i m ­
possible en France. 

IV. En touchant à Y organisation des pouvoirs, la révolu­
tion de juillet a d'abord développé l'action législative : aux 
deux branches du pouvoir législatif elle a communiqué 
Ximtiative, acte qui seul est toute une révolution par l 'éga­
lité mise entre les chambres et la royauté, et l'influence 
gouvernementale que les chambres peuvent en recevoir; 
elle a établi le vote annuel du contingent de l 'armée, que 
Montesquieu avait regardé comme une garantie nécessaire; 
elle a subordonné à la volonté de la loi le service des 
troupes étrangères. — L'hérédité de la pairie, l ' institution 
desmajorats, ont disparu devant son principe. 

Le pouvoir exécutif a été renfermé dans ses véritables 
l imites; le droit de faire des ordonnances a été défini exacte­
ment dans ses rapports avec la seule exécution des lois. Le 
prétexte des ordonnances pour la sûreté de l'État (2) a été 
à jamais enlevé à l'esprit d 'arbitraire. — La limitation des 
cas de responsabilité ministérielle a été supprimée; et la 

(1) Loi 8 octobre 1830, abroge art. 18 de la loi du 25 mai 1822, et rétablit 
art. 20 de la loi du 26 mai 1819. 

(2) Art. 14 de la Charte de 1814. 
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responsabilité est étendue aux autres agens du pouvoir que 
les citoyens blessés trouvent plus près d 'eux , et peuvent 
plus facilement attaquer devant la justice du pays. 

Les départemens et les communes , dotés d'institutions 
fondées sur le système électif, ont reçu le principe d'une 
nouvelle v ie : les lois d'organisation et d 'at tr ibutions ont 
trouvé les esprits prêts à recevoir leur salutaire influence : 
la vie locale va grandir sous leur protect ion, sans porter 
atteinte au vrai principe de l 'unité politique et administra­
tive. — Les colonies enfin ont été placées sous l 'empire du 
régime légal. 

Ainsi la Charte de 1814 est sortie toute rajeunie de la 
révolution de 1 8 3 0 ; elle a dépouillé tout ce qu'elle avait 
retenu des traditions de la monarchie absolue et des débris 
de là féodalité. La révolution de juillet a fait t r iompher les 
idées de 89 , épurées au creuset de quarante ans d'expérience 
sociale. — La Charte de 1814 avait formé laborieusement 
l 'éducation constitutionnelle des nouvelles générations; elle 
fut une transition utile et féconde ; elle prépara les esprits 
à la pleine possession de la liberté publique et privée. — 
La Charte de 1830 a établi le droit public français sur sa 
véritable base , le respect du droit na t i ona l , l 'inviolabilité 
des droits et des devoirs individuels et sociaux. 

§ VI. - THÉORIE SUR LA TRANSMISSION DES POUVOIRS DANS TOUTES LES 
DIVISIONS POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES. 

La théorie du pouvoir pol i t ique, d'après notre consti­
tution actuelle, peut être ramenée à deux grandes idées, 
l'action et la délibération, autrement d i t , le pouvoir actif 
et la société. Ces deux élémens embrassent toutes les di­
visions politiques et adminis t ra t ives , et s'étendent sur tous 
les degrés de la hiérarchie. Le pouvoir , dans sa plus haute 
expression, est représenté par la royauté; la société, dans sa 
plus haute expression , est représentée par les assemblées 
constitutionnelles et l ' intervention effective des citoyens. Le 
même principe d 'organisat ion, qui a placé au sommet de 
l 'État la royauté et la représentation nationale, a organisé, 
dans les sphères inférieures , des institutions correspon­
dantes qui représentent auss i , dans les départemens et les 
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communes, Y action et la délibération, le pouvoir exécutif 
et le droit d 'examen, en d'autres termes , le prince et le 
peuple , le pouvoir et la liberté. 

Aux deux idées , aux deux institutions fondamentales, 
viennent se rattacher les moyens par lesquels sont créées 
les fonctions de l'ordre exécutif et de l'ordre délibé-
ratif. Suivant la Charte de 1830 , les fonctions publ i ­
ques ont deux principes différens : 1° le pouvoir exécu­
tif qui est inhérent à la royauté ; 2° l'élection directe 
des citoyens. — La souveraineté nat ionale , qui est la 
source placée à l'origine de la Char te , s'est divisée en 
deux canaux : l ' u n , par lequel se propage et se transmet 
le pouvoir exécutif ; l ' au t re , par lequel s'étend et se ma­
nifeste la volonté ou la représentation nationale. Dès lors 
toutes les fonctions publiques qui tiennent à l'action exe­
cutive ou judiciaire découlent de la royauté constitution­
nelle : c'est la royauté qui donne l 'impulsion , qui nomme 
les fonctionnaires, qui distribue la force , dont elle est 
l'expression sociale, sur tous les degrés de la hiérarchie 
politique et administrative. Mais pour certaines fonctions 
qui ne se rapportent pas exclusivement à l 'act ion, et qui 
se combinent avec la représentation nationale et locale , 
avec la défense de la liberté et de l'ordre public , la nomi­
nation royale concourt avec la vocation de la loi ou l'élec­
tion des citoyens. Pour la nomination des pairs de France , 
législateurs et quelquefois juges , ells se combine avec les 
conditions de la loi sur les notabilités sociales; pour la 
nomination des maires et des officiers d 'un haut grade dans 
la garde nat ionale , elle se combine avec l'élection des ci­
toyens ; pour la nomination des juges de commerce , elle 
se combine avec l'élection faite par une classe de personnes. 
— Le pouvoir communiqué par la royauté entraîne ou le 
droit d'action seulement , ou le droit de conseil avant l 'ac­
tion , ou le droit de jugement : quand le pouvoir commu­
nique l 'action, il impose la responsabilité. L'action et la 
responsabilité sont unies dans le fonctionnaire actif comme 
le droit et le devoir. 

Si le pouvoir , dans sa plus haute expression , est repré-
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(1) L. 22 mars 1831, art. 2, 19, 50, 56. 

sente par la royau té , la société , de son côté , est repré­
sentée par les assemblées constitutionnelles et par l ' inter­
vention des citoyens. L'intervention sociale se fait : 

4° Dans la puissance législative, par les députés et leur 
participation à la loi ; 

2° Dans la puissance executive, par les députés inves­
tis du droit d'examen et de contrôle ; 

3° Dans la gestion et la défense des intérêts locaux , par 
les membres des conseils de dépar temens , d'arrondisse-
m e n s , de communes ; 

4° Dans le pouvoir judiciaire , par le ju ry ; 
5° Dans la défense générale de l 'ordre public et de la 

liberté , par la garde nationale. 
La communication du droit d' intervention sociale se 

fait : 
Par l'élection directe , quand il s'agit du droit de déli­

bération ou d'examen à l'égard des intérêts généraux et 
locaux ( nomination des dépu tés , des conseillers généraux 
et municipaux ) ; 

Par l'élection combinée de la loi et du s o r t , quand 
il s'agit de prononcer , par déclaration de fait , sur des 

-intérêts tout à la fois publics et privés ( formation du 
ju ry de j u g e m e n t , du j u ry d 'expropriation) ; 

Par la vocation de la loi et l'élection directe ou in­
directe, quand il s'agit de l ' inscription sur les contrôles et 
de la nomination aux différens grades^ de la garde natio­
nale (4). 

La première condition d'exercice des fonctions publ i ­
ques , à quelque ordre qu'elles appar t i ennen t , est le ser­
ment . Un acte de foi religieuse sert d ' inaugurat ion au pou­
voir : la royauté se p lace , à son avènement , sous la 
protection du serment indispensable à la Charte constitu­
tionnelle : un principe moral et chrétien domine donc 
tous les pouvoirs , de quelque source qu' i ls é m a n e n t , de 
la royauté ou de la nat ion. — L e serment est même re ­
gardé comme une garantie tellement essentielle , qu ' i l 
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est exigé de ceux qui , sans exercer des fonctions publ i ­
ques , exercent des professions ou un ministère qui inté­
ressent la société. 

Nous avons examiné l'organisation et les attributions 
des pouvoirs politiques de la société, ou le pouvoir tem­
porel, il faut examiner le pouvoir spirituel en lu i -même, 
et surtout dans ses rapports avec l'État , ce qui nous 
conduit à la deuxième section de l'organisation des pou­
voirs. 

S E C T I O N I I . 

POUVOIR SPIRITUEL, SES RAPPORTS AVEC L'ÉTAT; OU DROIT PUBLIC 
ECCLÉSIASTIQUE. 

§ I. NATURE DU POUVOIR SPIRITUEL. — DISTINCTION. — LIMITES DE LA 
QUESTION. - MONUMENTS DE L'ANCIEN DROIT PUBLIC 

ECCLÉSIASTIQUE (1). 

Toutes les religions ont leur foi, leur morale, leur culte, 
leur discipline, qu'elles enseignent et qu'elles prat iquent . 
En ce sens , toutes les religions ont leur pouvoir spir i tuel , 
puisqu'elles ont pour objet d'agir sur les esprits et sur les 
cœurs. 

Mais entre les pays luthériens et les pays catholiques il 
y a cette différence, que les chrétiens issus de la réforme 
du XVIe siècle ne reconnaissent pas hors de leur nationalité 
un pouvoir tout religieux, et qu'ils remettent entre les 
mains du chef temporel le dépôt du pouvoir spirituel : ainsi 
l 'Angleterre, sous Henri VIII, reçut de lui son symbole , 
quand l'Église anglicane se sépara de l'Église universelle; 
et l'on voit chez les luthériens le chef de chaque état poli­
tique se déclarer chef de la religion. Chaque protestant, af­
franchi de l 'autorité de l'Église et des conciles, libre dans 
son examen et dans ses interprétations des saintes Écritures, 
ne relève vraiment que de lu i -même, de sa conscience in -

(1) On peut consulter : 1° le Commentaire sur le Traité des libertés de l'Eglise 
gallicane, de Pierre Dupuy (1652, in-4 u ) , suivi de l'histoire de la Pragmatique 
et des Concordats : — 2° la Défense de la déclaration du clergé de 1682 , par 
Uossuet : l'original en latin a été traduit en 2 vol. in-4 u ; — 3° un Traité de la 
puissance eecclésiastique et temporelle, contenant les preuves des propositions 
de la déclaration (Anonyme, 1 vol. in-8°, 1707) ; — 4° un Traité de l'autorité du 
clergé et du pouvoir du Jnagistrat politique. 2 vol. 1767, par un avocat au parlem. 
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dividuelle; il ne reconnaît pas de règle dogmatique qu'il 
ne puisse modifier dans son for intérieur ; il ne reconnaît 
donc point de pouvoir spirituel proprement dit : s'il veut 
s'imposer ou imposer à ses co-religionnaires une règle 
obligatoire, il faut que cette règle de dogme, de culte ou de 
discipline soit établie au nom du chef de l 'État. — La loi 
organique des cultes protestans, du 18 germinal an X, a 
suivi cette pente naturelle au protestantisme. Elle ne per­
met, les assemblées synodales des calvinistes qu'en présence 
des préfets ou sous-préfets (18,19,24,31) ; elle ne permet la 
décision dogmatique que sous l 'approbation du pouvoir ci­
vil. Le pouvoir civil n 'examine pas seulement la décision 
dans sa forme; il a le droit d 'entrer dans l 'examen dog­
matique (4). — Le pouvoir civil est donc le directeur su­
prême ; il y a union des deux puissances, cette union que 
Th. Hobbes avait préconisée, et que J.-J. Rousseau avait 
approuvée en ces termes dans le Contrat social : « De tous 
« les auteurs chrétiens, le philosophe Hobbes est le seul qui 
« ait bien vu le mal et le remède, qui ait osé proposer de 
« réunir les deux têtes de l 'aigle, et de tout ramener à 
u Yunité politique, sans laquelle jamais État ni gouverne-
ce ment ne sera bien constitué. » [Liv. IV, cliap. 8.] — La 
confusion des deux puissances est une des fatalités du pro­
testantisme. Dans le moyen-âge, c'était la puissance spi­
rituelle qui absorbait la puissance temporelle : la réforme 
du XVIe siècle adonné l'exemple d 'un abus diamétralement 
opposé; c'est la puissance temporelle q u i , sur le théâtre de 
la religion réformée, a absorbé la puissance spirituelle. 

Le pouvoir spirituel, indépendant, à l 'égard des peuples 
chrétiens, n'existe donc vraiment quedans le catholicisme; 
et ce n'est que sous le point de vue de la religion catholique 
qu' i l faut chercher les rapports du pouvoir spirituel et du 
pouvoir politique, rapports qui excluent la confusion et 
qui font une partie essentielle de notre droit public ancien 
et moderne. 

L'état actuel des choses, en cette matière, a dans le passé 
de si profondes racines, qu'on ne peut se rendre compte 
de l 'œuvre dePortal is , c 'est-à-dire des règles du concordat 
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et de la loi de l'an X, adoptées par la Charte constitution­
nelle, sans remonter aux souvenirs et aux principes de l'É­
glise gallicane. 

Nous n'avons pas à retracer ici la lutte des deux pu i s ­
sances sous le rapport polit ique; c'est dans l 'introduction 
historique que cet objet a dû être examiné. Nous ne devons 
nous attacher qu 'aux institutions et aux monumens d e l à 
législation ; ce qui appelle notre attention sur sept objets 
antérieurs au Concordat de l'an X : 

1. L'époque qui a précédé le XIII e siècle; 
2 . La pragmatique-sanction de saint Louis, 1268 ; 
3 . L'institution de l'appel comme d'abus, 1329 ; 
4 . La pragmatique-sanction de Charles VII, 1438 ; 
5. Le concordat de François I e 1 et de Léon X, 1516 ; 
6. La déclaration du clergé de France, 1682; 
7. La constitution civile du clergé, 1790. 
1. Époque antérieure au XIIIe siècle.— Protection de l'Église 

catholique par le pouvoir du pr ince; telle est l'idée p r e ­
mière qui apparaît à l'origine de la monarchie, et celle 
qui se développe dans tout le cours de son existence. Après 
la victoire qui assurait la prédominance aux Franks dans 
la Gaule du nord; après le baptême de Clovis qui attestait 
aussi l'influence de l'épiscopat gallo-romain, le pape Anas-
tase s'empressa de chercher dans la puissance nouvelle une 
puissance de protection en faveur de l'Église. — L'ar ia-
nisme était maître du midi de la Gaule, sous la domination 
des Goths. L'hérésie des Goths avait pénétré dans l'est oc­
cupé par les Burgondes ; elle semblait devoir tout envahir, 
au grand désespoir des évêques orthodoxes du centre et du 
nord, quand se fit la conversion de Clovis; et c'est a lors , 
en 496, que le pape Anastase écrivait au roi frank la lettre 
conservée par l 'histoire, où se trouve ce passage caractéris­
tique : « Nous louons le Seigneur qui a pourvu à son Église, 
« en exaltant un prince assez puissant pour la protéger 
« (Dominum collaudamus qui in tanto principe providet Eccle-
« siœ qui possit eam tueri) (1).» 

(I) Et contra oecurrentes péstiferprum conatus galeamsolutis induere. . . Ut cum 
audieris lsetitiam patris crescas in bonis operibus, impleas gaudium nostrum et 
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Cette idée de protection , jointe aux exemples donnés par 
Constant in , au IVe siècle, a produit le pouvoir exercé par 
Clovis et par ceux de sa race , par les rois de la seconde 
dynastie, et surtout par Cliarlemagne, à l'égard des conciles 
et de leurs actes. —L'Égl i se universelle avait ses conciles 
généraux ou œcuméniques ; l'Église des Gaules avait, dès le 
IV e siècle , ses conciles provinciaux qui étaient convoqués, 
chaque année , au siège de la métropole par l'évêque métro­
politain, et auxquels devaient assister tous les évêquesde la 
province. Quand les Gaules furent enlevées à la domina­
tion romaine , l'Église des Gaules eut de plus ses conciles 
nat ionaux. Le premier concile na t ional , qui fut convoqué 
par Clovis lui-même, est celui d'Orléans, de l 'an 5 1 1 . Or, 
les trente évêques qui le composaient déclarèrent par 
leur lettre à Clovis qu'i ls s'étaient assemblés par son ordre 
(quos ad concilium ventre jussisti); qu' i ls avaient discuté 
tous les points indiqués par lui ; et ils réclamèrent son ap­
probation pour les canons du concile, « afin que le juge-
« ment ou le consentement d 'un si grand prince fortifiât 
« d 'une plus grande autorité la sentence des évêques (1). » 
Dans les conciles suivans on voit les rois assister à l'as­
semblée avec les grands et leurs fidèles (2). C'est dans des 
conciles mi-part is d'évêques et de laïques que Pépin et 
Cliarlemagne firent dresser les capitulaires les plus impor-
tans dans l 'ordre civil et ecclésiastique. 

Cliarlemagne avait agrandi la puissance de la papauté 
et préparé la suprématie du p a p e , à l 'entrée du moyen-
âge. La nui t du X e siècle, le chaos des premiers temps de 
la féodalité, en se dégageant de leurs ombres les plus 
épaisses , vers le milieu du XI e siècle , avaient laissé à dé­
couvert deux grands adversaires, le pape et la féodalité, 
Rome et l ' empi re , Grégoire VII et l 'empereur Henri IV. 

sis coron a nos t ra , gaudeatque mater Ecclesia de tanti r ég i s , quemnuper Deo 
peperit, profectu. — Lecointe, Annal, ecl. fr. 1-194. — Dubos, 3-118. Fauriel, 
Hist. de la Gaule mérid. , 2-41. 

(1) Concilia antiqna Galliœ, du p. Sirmond, t. I, an. 511. 
(2) Concile de Paris, an 615, Clothaire II : Quicumque vero hanc deliberatio-

nem quam cum pontificibus vel tam magnis viris optimatibus aut fidelibus nos tris 
in synodali concilio ins t i tu imus, teinerare pnesumpserit in ipsu in , capital] 
M'n io i t i a judicetur (Conc. antiq., au 615) 
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La papauté victorieuse avait confondu en elle les puissances 
spirituelle et temporelle ; seulement la confusion , accep­
tée par la foi et l 'ignorance des peuples , était un sujet de 
résistance et de lutte de la part des suzerains et des rois de 
la monarchie féodale. Le concile œcuménique de 1139 avait 
déclaré le pape seigneur de tous les évéques, et distributeur 
de toutes les dignités ecclésiastiques (1). Les papes avaient 
succédé au droit des empereurs de Constantinople de con­
voquer les conciles généraux ; ils avaient déclaré, aux XII e 

et XIII e siècles, qu' i l n 'y aurait plus même de conciles 
provinciaux que de leur autorité ou de celle des léga ts , 
changement qui effaça l'ancien caractère des conciles de 
provinces, et qui a fait dire au savant Fleury (Hist. ecclé­
siastique) que les conciles provinciaux avaient cessé d'exister 
au XII e siècle, parce qu'ils n'avaient plus en effet cette 
indépendance primitive qu'i ls tenaient de la convocation 
des métropolitains (2). 

A l'aide des fausses décrétâtes, les papes avaient établi le 
principe de leur juridiction supérieure, universelle; à l'aide 
du droit canonique , le clergé avait absorbé en grande par­
tie les causes que jugeaient d 'abord, suivant la coutume du 
lieu, les cours laies des seigneurs féodaux ; enfin les papes 
levaient des tributs de toute espèce sur les terres et sur les 
églises de France. — La puissance spirituelle marchait donc 
à grands pas vers la conquête du pouvoir absolu. — Louis 
IX opposa, le p remie r , une barrière à ces envahissemens. 
— Il puisa dans sa piété le courage de la résistance ; et 
l'Église universelle, en le mettant au rang des saints , a 
pour ainsi dire sanctifié les libertés de l'Église gallicane , 
dont il fut le pieux défenseur , au sein du moyen-age. 

2 . Pragmatique-sanction de 1268. — La pragmatique a 
été donnée à la France deux ans avant le dernier voyage de 
Louis IX pour la croisade, et avant la publication des éta-
blissemens. Déjà un édit de 1228 avait posé quelques uns 

(1) 2 e concile ijénéral d'Occident et le 2« de Latran sous le pape Innocent II, 
rt I,ouis-lc-Jeunc, roi de France. Il s'y trouva, près de mille évèques. 

(2) Durand de Maillane, DM. can., 2, p. 58, v° Conciles. Le concile de Trente 
a reconnu le droit des métropolitains de convoquer le concile provincial. 
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des principes développés et confirmés par la pragmat ique. 
— Les adversaires des libertés gallicanes ont voulu d'abord 
contester l 'authenticité du monument de saint Louis ; mais 
des témoignages irrésistibles ont dissipé tous les doutes. 
Ains i , Dutillet affirme avoir recueilli la pragmatique dans 
les anciens registres du parlement de Paris ; on la retrouve 
aussi dans l'ancien style du parlement de Guillaume Du-
breu i l , de l 'an 1315 ; Jean Juvenal des Ursins la cite dans 
ses remontrances à Charles VII; le parlement l 'invoque en 
1 4 0 1 , les états de Tours en 1483 , l 'université de Paris en 
1491 ; enfin de Laurière , dans le Recueil des ordonnances, 
Bossuet, dans la défense de la déclaration du clergé, la 
placent au premier rang des monumens antiques de notre 
histoire et de notre droit ; et ainsi la chaîne des témoignages 
et de la tradition nous conduit du XIII e au XVII e siècle. 

Le premier effort que devait faire le roi de France , 
comme protecteur de l'Église gal l icane, c'était d'enlever à 
l 'usurpation du pape les provisions et collations de béné­
fices que s'arrogeait absolument la cour de Rome, surtout 
depuis le 2 e concile de Latran ( 1139 ) ; c'était de maintenir 
les églises dans leur droit d'élection aux dignités ecclésias­
tiques ; c'était d'empêcher les trafics honteux des choses 
saintes , et les levées de deniers que faisaient les papes sur 
les églises du royaume : l 'œuvre de Louis IX répond à ces 
besoins ; en voici la traduction littérale : 

« 1° Les églises, les préla ts , les patrons et les collateurs ordinaires des béné-
« fiées jouiront pleinement de leurs dro i t s , et on conservera à chacun sa ju r i -
« diction. 

« 2" Les églises cathédrales et autres auront la liberté des élections, qui 
« produiront leur plein et entier effet. 

« 3° Nous voulons que la s imonie , ce crime si pernicieux à l 'Église, soit 
« bann ie de tout notre royaume. 

« 4- Les promotions , collations, provisions et dispositions de prélatures , 
« dignités et autres bénéfices ou offices ecclésiastiques, quels qu'ils soient , se 
« feront suivant le droit commun, les conciles et les institutions des anciens 
(( pères. 

« 5° Nous ne voulons aucunement qu'on lève ou qu'on recueille les exactions 
« pécuniaires et les charges très-pesantes que la cour de Rome a imposées ou 
« pourrait imposer aux églises de notre royaume , et par lesquelles il est misé -
« rablement appauvri , si ce n'est pour u n e cause raisonnable et t rès-urgente , 
« et pour une inévitable nécessité, et du consentement libre et exprès de nous et de 
« l'Eglise. 

« 6" Nous renouvelons et approuvons les l ibertés , franchises, prérogatives et 
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« privilèges accordés par les rois nos prédécesseurs, et par nous aux églises, 
« aux monastères et autres lieux de piété, aussi bien qu'aux personnes ecclé-
« siastiques. » 

Saint Louis avait élevé une digue contre les abus de la 
p a p a u t é , et maintenu par les élections les libertés inté­
rieures de l'Église gallicane ; mais il n'avait pas touché à 
la question des juridictions laïque et ecclésiastique. Le 
droit canonique portait une atteinte profonde à la procé­
dure féodale du combat judiciaire ; et saint Louis q u i , de 
son côté , at taquait les justices seigneuriales par l ' insti tu­
tion de Vappel au roi, n'avait pas arrêté le droit canoni­
que dans la mission civilisatrice qu'i l accomplissait alors. 
Mais, après son règne, le besoin de marquer une limite à 
la juridiction ecclésiastique devint impérieux : en 1270 , 
au concile de Bourges, les évêques et prélats proclamèrent 
leur droit de juridiction absolue; le parlement défendit de 
suivre les décrets du concile. Les barons féodaux depuis 
long-temps aussi réclamaient; et Philippe de Valois ras­
sembla les prélats et les barons à Vincennes , pour statuer 
sur la querelle des juridictions. Pierre de Cugnières, avocat 
du roi au parlement de Paris , présenta soixante griefs 
contre les abus de la puissance ecclésiastique. De là est 
venu Y appel comme d'abus qui a produit dans la suite les 
plus salutaires effets pour maintenir dans ses limites le 
pouvoir ecclésiastique. 

3 . Institution de l'appel comme d'abus, 1329. — L'appel 
comme d'abus n'a été, ni à son or igine, ni plus t a r d , 
renfermé dans une nomenclature exacte de cas particuliers, 
prévus et déterminés à l 'avance. Il tirait son origine d'une 
lutte de la puissance temporelle contre les progrès toujours 
croissans de la juridiction cléricale ; c'était un appel au 
par lement , pour cause d'incompétence et d'excès de pou­
voir de la part des t r ibunaux ecclésiastiques. Mais si les 
cas particuliers ne furent pas spécifiés malgré les désirs 
souvent manifestés à cet égard par le clergé , la jur i spru­
dence canonique assigna à l'appel comme d'abus quatre 

(1) Texte latin dans le Recueil de jurisprudence canonique, de Guy du Rousseau 
de Lacombe, %' partie, p. 5. 

5 
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causes générales qui s 'appliquaient à tous les cas possibles : 
1° entreprises de juridiction; 2° attentats aux décrets et 
canons reçus; 3° attentats contre les ordonnances, édits du 
roi et arrêts du parlement; 4° attentats aux droits, franchi­
ses et libertés de l'Église gallicane. 

L'appel comme d'abus, cependant, n 'a pas empêché tout 
mélange de jur idict ion; les officiantes ont conservé dans 
leur compétence exceptionelle plusieurs matières qui tou­
chaient à la juridiction temporelle; et les offici aux , juges 
délégués par les évêques, avaient plusieurs moyens d 'at­
teindre la personne et les biens des laïques; mais les droits 
des officiaux étaient regardés comme une concession des 
rois, étrangère à la juridiction purement spirituelle des évê­
ques, et par conséquent révocable. 

4 . Pragmatique de Charles VII, 1438 (enregistrée au par­
lement, 13 juillet 1439). 

La pragmatique de saint Louis avait été souvent mé­
connue, obscurcie par les doctrines de la cour de Rome. 
Le grand schisme d'occident avait donné lieu aux conciles 
œcuméniques de Constance [1414] et de Râle [ 1431 ] : celui 
de Constance avait déclaré la supériorité du concile univer­
sel sur le pape ; celui de Râle avait proposé la réforme de 
l'Église dans son chef et ses membres, dans la discipline et 
les m œ u r s . L'Église gallicane sentait le besoin de renouve­
ler la pragmat ique de Louis IX, et de proclamer l'adoption 
des maximes de Constance et de Râle. De là le concile na­
tional tenu à Rourges en 1 4 3 1 , 1438, et la pragmat ique-
sanction de Charles VII. Ce beau monument de la science 
ecclésiastique et de la foi catholique du XV e siècle repro­
duisit d'abord les dispositions de la pragmatique de saint 
Louis sur la liberté des élections, sur les provisions et col­
lations de bénéfices, sur l 'abolition des levées de tributs, 
qui s'étaient régulièrement appl iqués , sous le nom Can­
nâtes [1319] , aux fruits de la première année de bénéfices 
vacans. L'assemblée de Rourges, à laquelle assistaient les 
députés du concile de Râle et les envoyés du pape Eugène 
IV, proclama, de plus, la suprématie du concile universel 
sur le pape, adopta pour la réforme de l 'Église, et sous 
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quelques modifications, la discipline établie par le concile 
de Bàle, et interdit les appellations au pape , môme pour 
cause ecclésiastique. — Louis XI abolit la pragmat ique; 
ses lettres-patentes [1401] n'ont j ' amais été enregistrées. 
La pragmatique a été invoquée avec énergie soit par le par­
lement, soit par les états de Tours; Louis XII ordonna en 
1499 qu'elle serait inviolablement observée. Mais, odieuse à 
la cour de Rome, elle a élé l'objet des bulles fulminantes 
commençant par les mots cxecrabilis et inauditus; et F ran­
çois 1 e r , aidé du chancelier Duprat, afin de terminer les dif­
férends avec la cour de Rome, a consenti avec Léon X une 
transaction dont les droits de l'Église gallicane et les r i ­
chesses du royaume faisaient le prix, à l'avantage récipro­
que du roi et du pape. 

5. Concordat de 1516. — Dumoulin dit que le concor­
dat a été fait non pour interpréter ou suppléer la pragmat i ­
que, mais pour l'abroger et l'exclure, et comme une loi pu re 
nient nouvelle : Non ad mterpretationem aut supplémentum 
praymalicœ, sed ad ejus abroyalioncm et c.cchisionem, et tan-
tjiKtmlex wererc(wa(l).Cependantsi cette pensée d'abrogation 
absolue fut dans les intentions de Léon X , si elle fut même 
positivement exprimée dans une bulle du pape, cette bulle 
ne fut jamais présentée à l 'enregistrement du par lement ; 
François 1 e r s'y refusa ; et le concordat por te , dans le 
pra'inium , que , si le NOM de pragmatique doit être abso­
lument abrogé, cependant la convention a été conçue et 
tempérée de manière que la plupart des chapitres de la 
pragmatique-sanction ont été confirmés et ratifiés. (Ita 
confecta temperataque sunt ea conventa ut pleraque pray-
malicœ-sanciionis capita firme, nabis poslhuc rataque fulura 
sinl (2). Le concordat adoptait l'ordre des chapitres de la 
pragmatique , e t , sous les mêmes titres , plaçait des dis­
positions qui modifiaient les premières ou les changeaient 
complètement : quelques chapitres furent passés sous 

(1) Molinaei opéra, t. V, De infirmis resiynantibus, n° 276, p . 54. 
(2) Texte du concordat dans le Recueil des conciles du père Labbe. Il est rap­

porté en entier, avec un commentaire, dans les Observations de Michel Dwperrài, 
iu-12, 1722; et dans Lacombe, 2 e partie, p. 54. —Voir aussi Durand de Maillunc, 
\'> Concordat et Pragmatique. 

5 . 
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silence , et les canonistes les regardaient comme réservés. 
La pragmatique n 'a été abolie expressément ni par un 
édit enregistré ni par le concordat , et l'Église gallicane 
l'a toujours regardée comme faisant le droit commun du 
royaume dans tous les cas où il n 'y avait pas eu déroga­
tion expresse ou tacite : c'est ainsi que , depuis le con­
cordat , si le pape refusait l ' institution des évoques , sans 
motif suffisant , on reconnaissait que , suivant l'ancien 
usage de l'Église gallicane et les règles de la pragmatique, 
l ' institution devait être conférée par le métropolitain 
dans l'assemblée des évêques suffragans. — Trois dispo­
sitions sont fondamentales dans le concordat : l'abolition 
des élections , le rétablissement des anna tes , le rétablis­
sement des appellations au pape. — Aux élections furent 
substituées la nomination de l'évêque par le roi et l 'insti­
tution canonique par le saint-siége ; les annates furent 
rétablies pour les grands bénéfices ; les appellations au 
pape furent permises , avec obligation pour le souverain 
pontife de commettre des juges dans l ' intérieur du royaume. 
Ainsi Léon X investissait le roi des libertés intérieures 
de l'Église , et François I e r rendait au pape l'immense 
revenu des annates , avec son titre de jur idict ion. Ils 
avaient disposé l 'un et l 'autre de choses qui ne leur ap­
partenaient pas. Le parlement et l 'université résistèrent 
vivement au concordat, qui ne fut enregistré que ex ordi-
nalione et deprœcepio idomini nostri régis f reiteralis vicibus 
facto. [22 mars 1517.] 

Les états d'Orléans demandèrent le rétablissement de 
la pragmatique : l 'ordonnance de 1560 y fit droit en ce 
qui touchait les élections et la prohibition des annates ; 
mais l 'ordonnance ne fut jamais exécutée sur ce point. 

Les troubles de la réforme provoquèrent le concile de 
Trente , et produisirent une réaction vers les doctrines du 
moyen-âge : on vit renaître les prétentions de la cour de 
Rome sur le gouvernement des choses temporelles. L 'or­
donnance de Blois [1579] se ressentit de cette réaction, 
et confondit , en matière de mariage , le contrat civil et 
le sacrement religieux. Le clergé , aux Étals de Blois , 

Source BIU Cujas



DÉCLARATION Dl CLERGÉ DF. 1682. 011 

demanda vivement l'enregistrement du concile de Trente; 
il renouvela ses réclamations aux États de 1644 , et le 
cardinal Duperron les formula dans une théorie mena­
çante pour l'indépendance de la royauté. — Ces doctrines, 
bien que combattues par la publication de P. Pithou sur 
les libertés de l'Église gallicane [1594] , et par les arrêts 
du parlement [1615] , se répandaient de toutes parts (1) ; 
les calvinistes , au milieu du XVIIe siècle , s'en prévalaient 
même pour justifier la réforme et pour résister aux sa-
vans efforts que faisaient Port-Royal et Bossuet en vue 
de ramener les églises dissidentes à la communion catho­
lique. Les doctrines ultramontaines reparaissaient jusque 
dans les bulles d'Innocent XI , sur le droit de régale. 
De là vint la nécessité de la célèbre déclaration dont Bos­
suet fut le rédacteur. 

6. Déclaration du clergé de France, 19 mars 1 6 8 2 . — 
La déclaration du clergé est devenue loi de l'État par l 'é-
dit du 23 mars qui en a ordonné l'enregistrement dans 
les cours de parlement , et l 'enseignement dans toutes les 
facultés de théologie, dans tous les collèges et maisons 
séculières et régulières de chaque université ; l 'arrêt du 
parlement du 20 avril 1682 en prescrivit l 'enregistre­
ment aussi dans les facultés de droit civil el ratio». — Le 
caratère légal de la déclaration, confirmé, au XVIIIe siècle, 
par l 'arrêt du parlement du 31 mars 1 7 5 3 , par l'arrêt 
du conseil du 24 mars 1766 , a été renouvelé , dans le 
droit actuel , par la loi du 18 germinal an X [art . 2 4 ] , 
qui en fait l 'un des fondemens de l'enseignement théologi­
que, et par le décret du 25 février 1810, qui reproduit tex­
tuellement l'édit de Louis XIV , rend obligatoire dans les 
séminaires la doctrine de la déclaration , et proclame 
l'édit de mars 1082 loi générale de l'empire. La vie légale 
de la déclaration de 1082 a été reconnue , sous la Charte 
de 1814 , par un arrêt solennel de la cour royale de Pa­
ris : « Considérant que ce n'est ni manquer au respect 
« dû à la religion ni abuser de la liberté de la presse 

(1) Voir le commentaire sur le Traite des libertés de l'Église gallicane, de Pierre 
Uiipuy. 
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« que de discuter et de combattre l ' introduction et l 'établis-
(( sèment dans le royaume de toutes associations non 
«autorisées pa r l e s lo is ; que de signaler . . . les dangers 
u et les excès d 'une doctrine pui menace tout à la fois 
u l ' indépendance de la monarchie , la souveraineté du roi 
« et les libertés publiques garanties par la Charte constitu­
er tonnelle et par la Déclaration du clergé de France en 
(( 1082 , DÉCLARATION TOUJOURS RECONNUE et PROCLAMÉE LOI 

< (DE L'ÉTAT, H [Arrêt 3 déc. 1 8 2 5 . ] — Ainsi nul doute 
sur le caractère de légalité imprimé à la Déclaration, dans 
le passé et dans le présent. 

Mais la déclaration du clergé , en elle-même , est-elle 
émanée d 'une assemblée compétente ? On doit le recon­
naître : l'assemblée de 1682 n'était point , à proprement 
parler , un concile na t ional , car elle était composée de 
députés du clergé ; e t , dans un concile , tous les évêques 
ont le droit de séance en leur qualité propre , jure suo. 
Mais , d 'un autre côté , l'assemblée du clergé de 1682 n'a 
rien de commun avec les assemblées partielles qui se for­
maient tous les cinq a n s , depuis 1561 , pour régler les 
subventions du clergé et en examiner la comptabi­
lité : elle était composée d'évêques et d'ecclésiastiques 
députés par tout le clergé de France , et convoqués ex­
pressément en assemblée générale par ordonnance du roi, 
« afin d'y prendre des résolutions convenables à la con-
« servation des droits de l'Église et de l 'État. » — « C'é-
(( taient donc , dit un profond écrivain, les députés du 
rc clergé de France que le souverain avait convoqués pour 
« délibérer sur des matières ecclésiastiques qu' i l leur avait 
(( indiquées lui-même (1). » Ainsi la forme représentative 
était la seule différence qui pouvait dist inguer cette as­
semblée d 'un concile national. 

Au surplus , les quatre articles de la déclaration ne t i ­
rent pas précisément leur force de la compétence de 

(1) De l'autorité du clergé et du pouvoir du magistral politique sur l'exercice 
des fonctions du ministère ecclésiastique, par M", avocat au parlement (176G), 
2 vol. in-12, t. I e r , p . 298; ouvrage auquel Portalis se réfère dans son Rapport 
a u conseil d'État sur le Concordat (Choix derapp., t. XIX, p . 21), en qualifiant 
son auteur d'écrivain très-profond. 
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rassemblée de 1082 ; ils la tiennent surtout d e l à source 
même dans laquelle les évêques les ont puisés. — L'as­
semblée du clergé n'a pas prétendu émettre des vérités 
nouvelles , mais seulement rappeler et entourer d 'une 
nouvelle lumière des vérités fondamentales, souvent pro­
clamées par l'Église gallicane. Ce sont les paroles même 
de Jésus-Chr is t , les préceptes de l'apôtre saint Paul , et 
les décrets du concile œcuménique de Constance , qui sont 
la base de la déclaration. 

Les quatres articles se résument ainsi : 
1° « Que le pape et l'Église elle-même n'ont reçu de 

puissance de Dieu que sur les choses spirituelles , et non 
temporelles et civiles ; maxime qui fonde l'entière indé­
pendance du pouvoir temporel ; 

2° « Que le pouvoir des conciles généraux est supérieur au 
pouvoir du pape , suivant les décrets du concile de Con­
stance [1414] ; 

3° « Que les canons reçus généralement dans l'Église , 
que les règles , les usages, les institutions , les libertés 
du royaume et de l'Église gallicane doivent rester inébran­
lables ; 

4° « Que le jugement du pape n'est infaillible et irréfor-
niable que lorsqu'il est confirmé par le consentement de 
l'Église. » 

Bossuet attachait une haute importance à l'expression 
solennelle de ces vérités fondamentales pour régler les 
rapports du pape et de l'Église avec l'État , et il a déposé 
les preuves irréfragables des quatre articles dans l 'ou­
vrage qui en contient la défense. On ne s'étonnera pas de 
cette active sollicitude , quand on se rappellera que l 'é-
vêque de Meaux, à la même époque , travaillait à rame­
ner les protestans à l 'unité catholique , en dissipant les 
prétextes dont ils appuyaient leur scission ; quand on se 
l'appellera encore que l'une des lumières de la France et de 
l'Église , que Fénelon, dans son traité Dr summi pontificis 
nuctbritàté; cap. VIII, a soutenu l'infaillibilité du jugement 
du pape et sa supériorité sur les conciles ! 

La déclaration, en posant des maximes générales, n 'a-
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(1) On peut consulter : 1° l 'ouvrage de Durand de Maillane, Histoire apologé­
tique du comité ecclésiastique de l'assemblée nationale, 1vo l . 1791- 2» Celui 
intitulé : Accord des vrais principes de l'Eglise sur la constitution civile par les 
évêques des dépar temens , membres de l'assemblée nationale. 

(2) Déclaration des droits, art. 10, et décret 7 sept. 1790, art . 13. 

vait point statué sur le mélange des juridictions qui se 
rattachait à l ' institution des officialités. •— Louis XIV, par 
l'édit d'avril 1695, maint in t et régla la juridiction civile 
et criminelle des officiaux. Réputés juges spirituels, ils sta­
tuaient sur les fiançailles et en matière de nullité de m a ­
riage pour cause de parenté, de vœux, d ' impuissance. Juges 
des crimes spirituels d'hérésie, de sacrilège, etc. , ils punis­
saient par l ' aumône, la fustigation, la prison perpétuelle ! 

La déclaration de 1682 avait réglé les rapports extérieurs 
de l'Église de France , mais elle n 'avait point touché à la 
base posée par le concordat de 1516. La liberté des élections 
ecclésiastiques n'avait point été revendiquée : le choix du 
roi, fait avec un soin éclairé, avait doté l'Église de France 
d'évêques éminens. Mais l'école jansénis te , née de la philo­
sophie de Port-Royal, al lai tau delà des libertés extérieures: 
elle rappelait à la pu re t é , à la sévérité des maximes de 
l'Église primit ive. Elle s'alliait ainsi naturellement avec 
l'esprit parlementaire qui fut comprimé sous Louis XIV, et 
qui se ran ima sous ses successeurs. L'esprit sévère et libre 
du jansénisme se répandit , au XVIIIe siècle, dans les nom­
breux écrits des canonistes ; les idées dépassèrent promp-
tement la borne posée par l'école de Port-Royal , et elles 
avaient acquis une grande puissance de réaction contre 
les principes du concordat de 1516, quand éclata la ré­
volution de 8 9 . 

7 . Constitution civile du clergé, 12 juillet 1790 ( 1 ) . — 
L'assemblée constituante secoua avec empressement le joug 
d 'une religion dominante, tout en professant un profond res­
pect pour la religion catholique ; elle abolit les officialités, 
comme toutes les juridictions exceptionnelles; elle procla­
ma la liberté des opinions religieuses (2). 

Le comité ecclésiastique de l 'assemblée, composé de ca­
nonistes distingués ( Lanju ina is , Durand de Maillane, 
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Expilly, d'Ormesson, e t c . ) , issus de la dernière branche 
du jansénisme, donna à la France la constitution civile du 
clergé, comme l'effet d 'un retour légitime à la discipline de 
l'Église primitive. La constitution civile laissait intactes la 
foi et les mœurs ; elle statuait sur quatre points essentiels 
de la discipline ecclésiastique : 

4° L'élection des évêques et des curés ; 

2° Le mode d'élection , n o n , comme au temps de saint 
Louis et de Charles VII, par le clergé des églises cathédrales 
et au t r e s , mais par le suffrage de tous les citoyens a p ­
pelés aux droits ordinaires d'élection politique et adminis­
trative ; 

3° L'institution canonique par les métropoli tains, sui ­
vant l 'antique usage , au lieu de l 'institution par le souve­
rain pontife; 

4° Enfin la circonscription des diocèses par le pouvoir 
civil, à l'exclusion du pape. 

Ces quatre dispositions n'ont eu légalement qu 'une exis­
tence éphémère, elles sont du domaine de l 'histoire; mais 
ce qui importe au droit public, c'est de savoir si l'assemblée 
nationale était compétente pour statuer sur ces matières. Les 
évêques opposans en 1790 ont contesté la compétence du 
pouvoir législatif, et la question a son intérêt actuel et per­
manent , bien que les choses décidées alors ne figurent plus 
dans la législation positive. 

Le droit naturel de la puissance souveraine ou du gou­
vernement politique est d'exercer autorité et surveillance 
sur tout ce qui intéresse l'ordre public et l 'État. Or, en ma­
tière de discipline ecclésiastique, on distingue la discipline 
intérieure et la discipline extérieure : « La première, disent 
«• les mémoires du clergé, est celle qui se pratique dans le 
« for intérieur de la pénitence, et l 'autre se manifeste au 
« dehors et intéresse l'ordre public des Etats. La première 
« est indépendante de toute puissance séculière, l 'autre est 
«• sous l'autorité du roi, q u i , d'après l 'art . 10 des libertés 
« de l'Kglise gallicane et toutes ses preuves, a le droit de 
« régler par des lois cette discipline, d'accepter ou de refu-
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« ser, de modifier ou de changer sur cet objet les décrets et 
« les canons même des conciles œcuméniques (1). » 

Le dogme, la morale, la discipline intérieure appartien­
nent essentiellement au pouvoir spirituel de l 'Église; mais 
tout ce qui regarde la police des cultes, les rapports publics 
du prêtre avec les citoyens et avec l 'É ta t , la discipline ex­
térieure, en un mot, est du ressort de la puissance tempo­
relle. Les questions d'élection, de capacité extérieure pour 
conférer l ' institution canonique, de circonscription des dio­
cèses, que décidait la constitution civile, avec une hardiesse 
imprudente , rentraient dans la sphère mobile de la disci­
pline extérieure. — Une seconde distinction , au surplus , 
était propre à dissiper entièrement les difficultés. Elle fut 
exprimée à la tr ibune par un ecclésiastique, le curé Jallet, 
membre de l'assemblée constituante (2) : il dist ingua entre 
les institutions tout-à-fait nouvelles, en matière de disci­
pline, et les institutions renouvelées des anciens usages. 
Dans le premier cas, il reconnaissait que le pouvoir spiri­
tuel des évêques devait , par un exercice préalable en un 
concile national, concourir à l'action de la puissance tem­
porelle; dans le second cas , il admettai t la plénitude d'ac­
tion du pouvoir pol i t ique; et, appl iquant ce principe à la 
question controversée, il rappelait que , de l'aveu des prélats 
opposans, la constitution civile n'était pas un établissement 
nouveau, mais s 'appuyait sur d'anciens usages renouvelés 
des temps primitifs de l 'Église. Cette règle, pleine de cir­
conspection, qui résulte de la discussion de l'assemblée na­
tionale, nous paraît avoir deux antécédens imposans dans 
l 'histoire ecclésiastique : la pragmatique de saint Louis et 
celle de Charles VII; la première, qui n ' innovait p a s , en 
matière de discipline, mais qui renouvelait d'anciens 
usages, fut rendue par saint Louis sans qu' i l y e û t , au 
préalable, un concile nat ional ; la seconde, qui paraissait 
innover au sujet de la discipline extérieure , avait été pré­
cédée du concile national de Bourges. Telle est donc la règle 
de discipline extérieure qui doit survivre à la constitution ci-

(1) Mém. du clergé, t. VII, p . 1546. 
(2) Histoire parlementaire (Bûchez et Roux), mai 1790, t. VI, p . 29. 
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vile du clergé : elle ne justifie pas dans ses dispositions 
l'acte imprudent du 12 juillet 1 7 9 0 ; m a i s , ce qui est le 
plus impor tan t , elle fonde la compétence de l'assemblée 
nationale et de tout pouvoir législatif, en matière de disci­
pline renouvelée de l'Église primitive. 

Telle est la série des monumens ecclésiastiques destinés 
à régler les rapports de l'Église et de l 'État, depuis l'origine 
de la monarchie jusqu 'à la révolution de 89 . La théorie 
qui en résulte est facile à déterminer. 

§ II.— THÉORIE DE L'ANCIEN DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE. 

La théorie du droit public ecclésiastique de l'ancienne 
monarchie se réduisait à trois grands principes : 1° con­
cours du pouvoir temporel aux effets de la puissance légis­
lative de l'Église ; 2° protection de l'Église par le pouvoir 
temporel, et protection des citoyens contre les abus du mi ­
nistère ecclésiastique; 3° maintien de l'ordre public dans 
l 'État , conservation des droits et libertés de l'Église gal­
licane. 

I. Le concours du pouvoir temporel aux effets de la puis­
sance législative de l'Église s'exerçait, en matière de foi, 
par le droit de convocation des conciles et de proposition 
ou indication des matières de décision, par le droit d'exa­
miner dans la forme les canons faits par les conciles, et 
enfin par le droit de promulgat ion, avec sanction pénale 
pour l'exécution. Constantin et les empereurs d'Orient con­
voquaient les conciles généraux, parce que l'univers chré­
tien était soumis à leur souveraineté. L'empire romain de 
l'Occident étant divisé en royaumes particuliers , le pape , 
comme chef universel de l'Église, a succédé au droit impé­
rial de convoquer les conciles œcuméniques; le premier 
exemple est de l'an 1122 (1). — Mais les rois de France 
ont seuls convoqué les conciles nat ionaux, les assemblées 
du clergé; et le concours de leur volonté était encore vrai-

(1) 1 " concile de Latran. La question des investitures, des dignités et des bé ­
néfices ecclésiastiques, par les princes séculiers, en fut le principal sujet. C'est le 
premier concile général oit le pape se soit servi de ces mots absolus autorilate 
sedis apustulicœ volumus, proliibemus (sous le pape Calixte II). — V. Analyse ou 
idée générale des conciles, Anvers 1707. 
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(1) Réquisitoire relatif à l 'enregistrement de la bulle contre le livre des 
Maximes des saints, 1G99.—«Que resta-t-il après cela, si ce n'est qu 'un roi dont le 
« règne victorieux n'a été qu 'un long triomphe encore plus pour la religion que 
« pour lui-même, voulut toujours mériter le titre auguste de protecteur de l'Église 
a et d'evèque extérieur, en joignant les armes visibles de la puissance royale à la 
« force invisible de l'autorité ecclésiastique.» [Œuvres de Dagiwsseau, édiLin-8°, 
1-2G0.) 

ment nécessaire pour la tenue des conciles généraux, puis­
que les évêques avaient besoin de leur autorisation pour s'y 
rendre : c'est ce consentement nécessaire de la puissance 
temporelle à la réunion des conciles œcuméniques qui a 
fondé l'usage suivi d'envoyer des ambassadeurs aux conciles 
pour y représenter les divers souverains. On a vu au con­
cile de Trente les ambassadeurs du roi de France protester 
au sein du concile contre le concile même. 

II. La protection de l'Église catholique par le pouvoir 
temporel était une règle obligatoire pour les rois, dans notre 
ancien droit public; cette règle de protection était fondéesur 
la vérité de la religion catholique, et se liait ainsi au dogme 
de l 'unité de foi. Protéger l'Église, c'était la défendre contre 
les ennemis du vrai cul te ; c 'étai t , par exemple, sous 
Henri IV et LouisXIII, rendre le culte catholique dominant; 
sous Louis XIV et Louis XV, le rendre exclusif : l'idée de la 
protection temporelle avait fini par se confondre avec l'idée 
de l'intolérance civile. — Là était le vice de cette protec­
tion qui était devenue une puissance d'oppression pour tous 
les cultes dissidens : les rois étaient proclamés, comme 
Constantin, évêques extérieurs, qualification énergique que 
d'Aguesseau appliquait à Louis XIV, en plein parlement, 
après la révocation de l'édit de Nantes; qualification qui 
identifiait la royauté avec l'idée même du catholicisme, et 
matérialisait ainsi l 'intolérance purement spirituelle de la 
religion cathol ique, intolérance qui combat l 'erreur sans 
exclure la charité chrétienne (1). 

Mais la protection du pouvoir ne s'exerçait pas seulement 
au profit dé l'Église, elle s'exerçait aussi en faveur des su­
jets catholiques pour empêcher les abus des ministres de la 
religion. Dans la déclaration du 29 mai 1696, Louis XIV 
exprimait « l'obligation du roi d'employer l 'autorité qu'il 
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« a plu à Dieu de lui donner pour maintenir Tordre et la 
t< discipline pour l'exécution des saints canons, dont nous 
« tenons à honneur, dit Louis XIV, d'être les défenseurs. » 

La protection, sous ce rappor t , avait pour objet : 
1° De garantir les citoyens contre les abus du sacerdoce ; 
2° D'assurer les biens spirituels, selon les canons de l 'É­

glise, à tous les citoyens, comme membres de l'Église ca ­
tholique. 

A ces deux objets se rattachaient les appels comme 
d'abus, et les poursuites devant les parlemens pour refus de 
sacrernens ou de sépulture ecclésiastique, hors des cas déter­
minés par les canons reçus dans l'Église gallicane. — De 
là naissait pour les magistrats le besoin de connaître à fond 
les lois ecclésiastiques, afin d'y ramener les prêtres qui les 
méconnaissaient ou qui en abusaient ; de là cette austère vi­
gilance des gens du roi, qui surveillaient l'action du clergé 
avec le courage de la foi et les lumières de la véritable science. 

111. Le pouvoir temporel, gardien de l'ordre dans l'État, 
avait le droit de se faire rendre compte de tous les actes r e ­
ligieux, non dans le cercle de la religion, mais dans ce qu'ils 
avaient de purement extérieur, et dans leur rapport avec l'or­
dre public : ainsi les assemblées, les processions, le cul le 
extérieur, appelaient sa surveillance.—Conservateur et gar­
dien des droits, franchises et libertés de l'Église gallicane, 
qui n'étaient que le maintien du droit commun de l'Église 
universelle contre les innovations du moyen-age et des 
temps modernes, le pouvoir temporel prohibait dans le 
royaume la publication et l'exécution de tous les actes de 
la cour de Rome, des bulles, brefs, constitutions des papes, 
des décrets et canons des conciles qui n'avaient pas été exa­
minés par les gens du roi et enregistrés au parlement de 
Paris. Les autres parlemens avaient le droit de juger 
les appels comme d'abus pour les faits, les actes, les in ­
stituts ecclésiastiques ou monastiques apparaissant dans 
leur ressort, comme on l'a vu au XVIIIe siècle, à l'occa­
sion de l ' institut des jésuites; mais le parlement de Paris 
représentait le pouvoir politique pour la vérification et 
l 'enregistrement des actes généraux du pouvoir spirituel. 
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§ III.— PRINCIPE NÉ DE LA RÉVOLUTION. - CONCORDAT ET LOI ORGANIQUE 
DE L'AN X; - ESPRIT DE LA CHARTE EN MATIÈRE RELIGIEUSE. 

De ces trois grands principes qui régissaient autrefois les 
rapports de l'Église et de l'État, un seul, la protection 
exclusive en faveur de l'Église catholique, a subi dans les 
décrets de l'assemblée consti tuante une modification pro­
fonde et durable : au principe politique de l 'unité de là foi 
a succédé le principe social de la liberté de conscience et de 
religion. C'est le principe vraiment nouveau, né de la ré ­
volution française, le principe désormais impérissable qui 
a modifié le caractère de la protection due par l 'État aux 
institutions religieuses. 

La constitution civile du clergé de 1790 avait été em­
portée dans les Ilots de 92 et de 9 3 , avec les derniers débris 
du catholicisme. 

La constitution républicaine de l 'an III avait dit , article 
354 : (( Nul ne peut être empêché d'exercer, en se confor­
te niant aux lois , le culte qu ' i l a choisi. — N u l ne peut 
«• être forcé de contribuer aux dépenses d 'aucun culte ; la 
(( république n'en salarie aucun.)) 

Le mouvement avait été rapide de 1790 à l'an III : la pre­
mière déclaration des droits de l 'homme proclamait la l i­
berté des opinions religieuses ; la constitution de l'an III 
proclamait la liberté des cultes; et la loi du 7 vendémiaire 
an IV, se référant à cette dernière, organisait dans la pra­
tique le principe de liberté absolue. La liberté était entière, 
excepté pour le catholicisme, que la convention regardait 
encore comme un ennemi. La doctrine de l'an III était celle 
de l 'Amérique du nord : exercice absolu de la liberté indi ­
viduelle, en matière de culte, indifférence politique en 
matière religieuse; — doctrine qui rejetait loin de l'État 
toute idée de protection autre que celle promise en général 
aux membres individuels de la société. 

Le 18 brumaire fit cesser les persécutions de fructidor 
contre les prêtres catholiques (1) ; mais la constitution 

(1) Arrêlé 9 l'rim. an VIII. 
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consulaire de l'an VIII fut muette au sujet de la religion. Ce 
silence ne menaçait pas : il annonçait qu 'une œuvre de 
réorganisation se préparait . Le premier consul et Portails 
présentèrent bientôt au corps législatif le concordat de l'an 
1X^ les articles organiques du 18 germinal an X ; et ces actes 
furent déclarés lois de l'État. 

La constitution civile du clergé, l 'art. 354 de la consti­
tution de l'an III et la loi du 7 vendémiaire an IV furent 
frappés d'une abrogation tacite, mais absolue. L'esprit de 
retour vers la plus ancienne discipline, comme l'esprit de 
liberté illimitée, étaient repoussés par le consulat. Un ordre 
de choses apparaissait qui venait concilier le principe de 
liberté religieuse et l'état social acquis définitivement à la 
France, avec le rétablissement du catholicisme et de l'Église 
gallicane. 

L'organisation intérieure, 

Le régime de l'Église dans ses rapports avec la police de 
l'État et les droits des citoyens, 

Les libertés extérieures de l'Éçlise gallicane furent e m -
pruntées au droit public qui existait avant la révolution. 

I. Sous le rapport de l'organisation intérieure, le concordat 
du 26 messidor an IX adopta, selon l'esprit du concordat de 
1546, la nomination des archevêques et évêques par le 
chef de l'État, l ' institution canonique par le pape, la n o ­
mination des curés par les évêques sous l 'agrément du 
chef temporel, la circonscription des dioscèses avec le con­
cours du saint-siége : toutes questions que la constitution 
civile de 4790 avait résolues en un sens contraire. 

II. Sous le point de vue du régime de l'Église dans ses 
rapports avec la police de l'État et les droits des citoyens, la 
loi organique de l'an X reproduisit l ' institution derajipcl 
comme d'abus en faveur des citoyens contre les abus des ec­
clésiastiques, et en faveur de ces derniers,contre les atteintes 
qui seraient portées à l'exercice public et à la liberté légale 
du culte. 

Les principes de l'appel comme d'abus en faveur des c i ­
toyens et du pouvoir temporel furent posés conformément 
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(1) On peut consulter : 1° le Traité de l'abus, de Fevret , édit. 1736, 2 vol. jri-f •; 
— 2° les Lois ecclésiastiques de Dhéricourt ; — 3 ° les Institut ions au droit ecclé­
siastique , par Fleury, 2 vol. in-12 ; — 4° le Dictionnaire canonique, de Durand 
de Maillane, 1776, 5 vol. in-4°. 

(2) « La participation aux sacremens appartient à tous ceux qui sont dans la 
« communion de l 'Église; les en priver publ iquement , c'est les excommunier, 
« puisque c'est leur retrancher la portion qui leur appartient dans la commu-
« nauté des biens spirituels. Le souverain a donc le droi t , il est même obligé 
« d'examiner ces refus d 'examen, s'ils sont réguliers et justes, et d'user des re-
« mèdes qu'il a en main pour arrêter les abus et les contraventions aux canons 
« à cet égard. » (Autorité, t. II, p . 9.) 

à l'ancien droit canonique; la loi ne chercha pas à spécifier 
les cas particuliers, elle assigna les causes générales (1) : 

1° Usurpation ou excès de pouvoir ; 
2° Contravention aux lois et règlemens de l'État ; 
3° Infraction des règles consacrées par les canons reçus 

en France ; 
A° Attentats aux l ibertés, franchises et coutumes de l 'É­

glise gallicane ; 
5° Les refus arbitraires et injurieux de sacremens, de 

sépulture ecclésiastique, les offenses contre les personnes 
par le moyen des prédications, tous ces actes d'intolérance 
et de scandale qui avaient appelé la fréquente intervention 
des parlemens, furent compris dans le cas d'abus sous cette 
disposition générale : « Toute entreprise ou tout procédé 
« qui , dans l'exercice du culte, peut compromettre l 'hoii-
« neur des citoyens,troubler arbitrairement leur conscience, 
« dégénérer contre eux en oppression, ou en injure, ou en 
« scandale public » [L. 18germ. an X , ar t . G] (2). 

La loi organique a ainsi rétabli la protection due par 
l'État aux citoyens en matière de religion : « L 'État , dit 
(( Portalis, doit garant i r à ceux qui professent une rc-
« ligion la jouissance des biens spirituels qu'i ls s'en pro-
« mettent . >> Lorsqu'un citoyen est privé d 'une portion de 
ces biens spirituels en dehors des règles canoniques reçues 
dans l'Église gallicane, il peut se plaindre ; ou la répression 
de l'acte arbitraire et injurieux qui aura troublé ses derniers 
momens, qui aura insulté à sa mémoire, pourra être r é ­
clamée par les représentans du défunt et les dépositaires de 
son honneur . S'il y a scandale public, et à défaut de plainte 
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particulière, le recours devra être exercé d'office par l ' au­
torité. — La seule différence entre l'ancien et le nouveau 
droit est dans la nature de l'autorité compétente : l'exercice 
du recours d'office par les préfets a remplacé l 'imposante 
action du ministère publ ic ; la déclaration d'abus par le 
conseil d'État a remplacé les arrêts des parlemens : mais 
peut-être un jour, l 'attribution des cas d'abus sera-t-elle ren­
due à la magistrature. C'est un vœu public qui avait été ac­
cueilli même en 1813 et en 1817 par des essais de con­
cordats destinés, d 'ai l leurs, à mourir dans l 'ombre. C'est 
un vœu fondé sur la nature des choses, puisque les cas 
d'abus intéressent tout à la fois l'ordre public et les droits 
des citoyens, lesquels sont placés sous l'égide de la m a ­
gistrature. 

III. Sous le point de vue des libertés extérieures de l 'É­
glise gallicane, la loi organique ne pouvait que confirmer 
les règles de l'ancien droit. C'était le glorieux patrimoine 
de l 'ancienne monarchie, transmis des premiers temps à 
saint Louis, de saint Louis à Louis XIV. La déclaration de 
1082 et l'édit du 23 mars redevenaient donc une loi de 
l 'État. La nécessité pour le pouvoir spirituel de soumettre 
tous ses actes à l'autorisation du gouvernement, avant leur 
publication, redevenait dans la loi de l ' anX une disposition 
fondamentale. Le conseil d'Etat héritait encore ici, mais 
plus justement, de là prérogative parlementaire. 

Ainsi l 'autorisation préalable est aujourd'hui nécessaire 
1° pour la publication et exécution des bulles, rescrits, p r o ­
visions ou autres expéditions de la cour de Rome ; 2° pour 
l'exercice sur le sol français des fonctions de nonce, légat 
ou commissaire apostolique ; 3° pour la réunion des con­
ciles nationaux ou métropolitains, des synodes diocésains 
ou autres assemblées du clergé. 

-4° Quant aux décrets des conciles généraux, l 'examen, 
avant toute publication, de leur forme, de leur conformité 
avec les lois et franchises de l'État et de l'Église gallicane, 
est aussi maintenu selon la tradition de nos anciennes 
maximes. 

Ef afin d'assurer la perpétuité, dans le clergé moderne, 
G 
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des principes qui doivent régler les rapports de l'Église et 
du pouvoir temporel, la loi de l'an X prescrit l 'enseigne­
ment , dans les séminaires, de la doctrine que Bossuet a 
exprimée, avec l 'assentiment de l'Église de France, dans la 
déclaration de 1682. 

L'ancienne doctrine de l'Église gallicane, modifiée par le 
principe de la liberté religieuse : tel est donc le fondement 
sur lequel s'appuie le droit public ecclésiastique au XIXe 

siècle. L'État a repris le système de protection abandonné 
par la Constitution de l'an 111 ; mais la protection du pou­
voir, au lieu de s'appliquer exclusivement à la religion 
catholique, s'étend aux divers cultes chrétiens. Là est la 
différence caractéristique entre l'ancien et le nouvel ordre 
de choses : » Tout gouvernement, dit Portalis, exerce deux 
« sortes de pouvoirs en matière religieuse : celui qui com­
te pète essentiellement au magistrat politique en tout ce qui 
« intéresse la société, et celui de protecteur de la religion 
« elle-même (1) . . . On peut protéger une religion sans la 
(( rendre ni exclusive ni dominante . Protéger une religion, 
« c'est la placer sous l'égide des lois, c'est empêcher qu'elle 
« ne soit troublée, c'est garantir à ceux qui la professent la 
« jouissance des biens spirituels qu'ils s'en promettent , 
«• comme on leur garanti t la sûreté de leurs personnes et de 
« leurs propriétés : dans le simple système de protection il 
« n 'y a rien d'exclusif ni de d o m i n a n t , car on peut protéger 
«• plusieurs religions, on peut les protéger toutes. — Le 
« système de protection diffère essentiellement du système 
« d'indifférence et de mépris que l'on a si mal à propos 
« décoré du nom de tolérance (2 ) . . . — Dans les temps les 
« plus calmes, il est de l 'intérêt des gouvernemens de ne 
« point renoncer à la conduite des affaires religieuses ; ces 
« affaires ont toujours été rangées par les différens codes des 
« nations dans les matières qui appart iennent à la haute 
« police de l 'Etat. — L'autorisation d 'un culte suppose né-
« cessai renient l 'examen des conditions suivant lesquelles 
« ceux qui le professent se lient à la société, et suivant les-

(1) Rapport au conseil d'Etat. (Choix, t. XVIII, p. 19.) 
(2) Discours au corps législatif. {Choix, t. XV1I1, y. 52.) 
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« quelles la société promet de l 'autoriser.. . . Ce n'est qu'en 
M suivant par rapport aux différens cultes le système d'une 
« protection éclairée qu'on pouvait arriver au système bien 
« combiné d'une surveillance uti le; car, nous l'avons déjà 
« d i t , protéger un culte ce n'est point chercher à le rendre 
« dominant ou exclusif, c'est seulement veiller sur sadoc-
" trine et sur sa police, pour que l'État puisse diriger des 
« institutions si importantes vers la plus grande utilité pu-
« blique, pour que les ministres ne puissent corrompre la 
« doctrine confiée à leur enseignement, ou secouer arb i -
« trairement le joug de la discipline, au grand préjudice des 
K particuliers et de l'État (1) . » 

Tout l'esprit du concordat et de la loi organique se 
trouve renfermé dans cet extrait du rapport et du discours de 
Portails. Ces deux productions, le rapport au conseil d 'É­
tat et le discours au corps législatif, doivent être réunies 
aux monumens dont nous avons donné l'idée et la série, 
pour former l'ensemble de la doctrine gallicane dans les 
temps anciens et modernes. Portalis s'est placé, tout à la 
fois , sous l'influence des anciennes maximes et sous l 'em­
pire du principe philosophique de 4 7 8 9 , afin de rétablir 
l e s bases du droit public ecclésiastique, et d'asseoir so­
lidement les rapports des pouvoirs spirituel et temporel. Il 
a ainsi évité l'écueil où avait péri le système exclusivement 
protecteur de l 'ancienne monarchie , et l'écueil où avaient 
successivement échoué dans leurs projets de réforme ou de 
liberté absolue, la const i tuante , la convention, le direc­
toire. Cette alliance de la philosophie et de la religion a 
fondé l'exposition théorique de Portalis et l'organisation 
qui l'a réalisée. 

En définitive, tous les droits et devoirs respectifs de 
l 'État , de l 'Église, des citoyens, d'après l'organisation nou­
velle, se résument dans les résultats suivans : 

4° Indépendance du pouvoir temporel ; protection de l'État 
à l'égard du culte catholique et des autres cultes légalement, 
reconnus; garantie , en faveur des citoyens, de la jouissance 
drs biens spirituels qu'ils ont droit d'attendre de leur re-

(1) Discours au corps législatif. (Choix, t. XVIII, p. 55, 56. ' 

G. 
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l igion; — Voilà les droits et les devoirs du gouvernement. 
2° Indépendance de l'Église catholique dans la sphère 

purement spirituelle, limites marquées à cette indépen­
dance par les lois de l'Etat, par les droits, franchises et li­
bertés de l'Église gallicane ; obligation de départir aux fi­
dèles les biens spir i tuels , selon les décrets et canons reçus 
en France : — Voilà les droits et les devoirs du pouvoir 
spir i tuel . 

3° Liberté de conscience, et droit de tous les individus , 
pendant leur vie et au moment de leur décès, aux biens 
spiri tuels , dans les limites tracées par les lois canoniques 
de la France : — Tels sont enfin les droits et les devoirs 
des citoyens. 

Ces droits et ces devoirs sont compris , mais sous une 
forme très-générale f dans l 'art . 5 de la Charte de 4830 : 
« Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et 
(c obtient pour son culte la même protection. » — La Charte 
a reconnu aussi , comme le Concordat, que la religion ca­
tholique , apostholique et romaine est professée par la ma­
jorité des Français j elle a reconnu l'existence légale des 
autres cultes chrét iens, et assuré des traitemens aux mi­
nistres de l 'une et l 'autre religions. Une loi postérieure 
( 8 février 4831) a fait par t ic ipera la faveur du traitement 
les ministres du culte israéli te, par ce motif surtout que le 
j udaïsme est la souche du christ ianisme. Une obligation 
communeaux ministres desdifférens cultes, pour avoir droit 
au trai tement, c'est l'exercice de fait et la résidence dans la 
commune qui leur a été désignée (1). 

L'idée de PROTECTION qui a dominé dans l 'ancienne mo­
narchie jusqu 'à l 'intolérance la plus exclusive, mais qui 
s'est alliée dans la loi du 18 germinal an X avec le principe 
de liberté religieuse, a passé dans la Charte constitution­
nelle avec le caractère d'égalité et de liberté impr imé à la 
législation moderne par la révolution française. Ce que 
Portalis a enseigné sur le caractère de la protection de l 'É­
tat, en matière religieuse, est donc actuellement d 'une ap­
plication nécessaire à notre droit public . Les écrivains qui 

Loi 28 avnTÏ833, art; 8. 
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voient dans l 'art. 5 de la Charte le principe de liberté ab­
solue pour les citoyens et les ministres du cul te , mettent 
volontairement ou involontairement le régime de laConsti-
tut ion de l'an III et de la loi du 7 vendémiaire an IV à la 
place du régime de l à Charte constitutionnelle. 

Cet article 5 au surplus a donné lieu à de graves ques-
t ions qui touchent au droit public : nous devons les passer 
en revue : la cour de cassation les a , pour la p lupar t , 
éclairées de sa doctrine. 

§ I V . - QUESTIONS SPÉCIALES DE DROIT PUBLIC ET DE LIBERTÉ RELIGIEUSE. 

l r c Question. — Les cultes nouveaux ont-ils besoin de 
l 'autorisation du gouvernement? 

L'article 5 contient deux parties distinctes : la liberté re­
ligieuse (chacun professe sa religion avec une égale liberté); 
la protection des cultes (et obtient pour son culte la même 
protection). 

La liberté de religion est la liberté de foi et de con­
science, refusée aux citoyens par les édits de Louis XIV et 
de Louis XV, qui imposaient le dogme politique de l 'unité 
de foi. La liberté religieuse tient à la liberté individuelle; 
elle constitue dans la Charte un droit personnel et absolu. 
Mais la Charte ne consacre pas d'une manière absolue, et 
comme la Constitution de l'an III, la liberté des cultes : elle 
ne protège cette liberté qu'en faveur des cultes autorisés par 
l'État : avant d'obtenir la protection de l 'État, il faut lacie-
mander (1 ) ; et l 'État est libre d'accorder ou de refuser sa 
protection aux cultes nouveaux qui se produisent. —• Lo 
culte catholique et les cultes dissidens sont reconnus dans 
la Char te , et ont droit par cela même à la protection du 
pouvoir social : pour que les cultes nouveaux puissent ob­
tenir le même avantage, il faut qu'ils se mettent dans la 
même condition , qu'ils se fassent reconnaître, que l'État 
puisse apprécier leur doctr ine, leur mora le , leur disci­
pline, et juger si elles sont favorables ou contraires à l'ordre 
social dont le gouvernement est le défenseur naturel . — 

(1) Voir une dissertation de M. Hello, avocat-général à la cour de cassation 
R . 'Mie de législation, t. VIII, De ta liberté religieuse en France.) 
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Tout le système de notre législation, en cette mat iè re , r e ­
pose sur la nécessité de l 'autorisation des cultes ; c'est aux 
cultes autorisés ou légalement établis en France que s'ap­
pliquent les garanties de pénalité contenues dans les ar t i ­
cles 200 et 380 du Code pénal . 

Tel est donc le principe de notre droit constitutionnel : 
liberté de conscience , absolue ; liberté des cul tes , relative; 
protection de l'État due seulement aux cultes reconnus par 
l 'État. Trois arrêts de la cour de cassation ont appliqué 
cette doctrine depuis 4830 : arrêts du 23 déc. 4834 , sur 
les saint-simoniens ; du 22 juillet 4837 , sur l'église fran­
çaise ; arrêt du 42 avril 4 8 3 8 , qui déclare la loi du 7 ven­
démiaire an IV abrogée, comme inconciliable avec la loi 
du 48 germinal an X , et qui contient ce motif fondamen­
tal : « Que la surveillance et l ' intervention de l'autorité 
« publique ne doivent point être séparées de la protection 
« promise à tous les cultes ; que cette protection est aussi 
« une garantie d'ordre pub l i c , mais qu'elle ne peut être 
(( réclamée que par les cultes reconnus et publiquement 
« exercés. » • 

2 e Question. — Les personnes professant un culte re­
connu par l 'État peuvent-elles se réunir dans tout lieu, 
tout édifice, sans autorisation ? 

L'ar t . 294 du Code péna l , confirmé par la loi du 40 
avril 4834, prohibe les associations non autorisées, déplus 
de vingt personnes, dont le but est de s'occuper d'objets re­
ligieux ; mais cet article n'est pas applicable quand il s'a­
git d 'une réunion de personnes sans association entre elles. 

— C'est l 'article 294 qui régit le cas d 'une réunion pour 
l'exercice d 'un culte dans un lieu non consacré à cet usage. 
— La permission de l 'autorité municipale est exigée ; c'est 
à elle qu 'appart ient , dans ce cas , la police du culte. Il ne 
suffit pas de déclarer à l 'autorité communale l'intention 
d 'ouvrir un édifice à l'exercice d 'un culte , comme le per­
mettait la loi abrogée du 7 vendémiaire; il faut avoir ob­
tenu l 'autorisation municipale. Si cependant la demande a 
été faite, et si la déclaration n 'a été suivie d 'aucuneréponse, 
l 'autorité est en défaut, et la condition exigée par la loi peut 
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rire tenue pour remplie , pro impteta tenetur; telle est du 
moins la grave opinion exprimée deux fois devant la cour de 
cassation par M. Dupin, procureur-général (4). 

3 e Question. — L e s ministres du culte peuvent-ils être 
poursuivis directement et sans autorisation préalable du 
conseil d 'Éta t , pour des faits relatifs à leur ministère? 

L'art . 75 de la Constitution de l'an VIII, dont nous exa­
minerons plus tard l'application aux diverses classes de 
fonctionnaires publics, exige une décision du conseil d'É­
t a t , préalablement à toute poursuite contre les agens du 
gouvernement. Mais cet art icle, antérieur au Concordat, 
ne pouvait pas avoir en vue les ministres de la religion CA­
THOLIQUE , car ce culte n'était pas encore reconnu par la loi. 
Depuis le Concordat, nulle loi n 'a identifié le prêtre avec 
le fonctionnaire publ ic , aucune disposition n'a étendu aux 
ecclésiastiques un article spécial aux agens du gouverne­
ment. « Les agens du gouvernement dont parle l 'art. 75 
« sont ceux q u i , dépositaires d 'une partie de son autorité, 
« agissent directement en son nom , et font partie de la 
u puissance pub l ique ' : o r , les ministres des cultes ne-
« sont par dépositaires de l'autorité publ ique , ils n 'ag is -
« sent pas au nom du prince et ne sont pas ses agens d i -
« rects (2). » 

Toutefois, une distinction est essentielle : quand le fait 
imputé à l'ecclésiastique rentre dans un des cas d'abus 
prévus par l 'art. 0 de la loi du 48 germinal an X , alors le 
plaignant do i t , avant tout , saisir le conseil d'État de l'ap­
pel comme d 'abus ; si le conseil déclare Y abus, il renvoie 
l'affaire devant les t r ibunaux , pour être statué suivant 
l'exigence des c a s : par exemple, la diffamation dont un 
ecclésiastique peut , du haut de la chai re , se rendre coupa­
ble envers un citoyen , constitue une cause d'appel comme 
d 'abus ; la personne lésée par la diffamation doit déférer 
l'abus au conseil d 'État , et attendre une déclaration con­
forme et un renvoi devant l 'autorité compétente avant d'in-

(1) Réquisit. de M. Dupin, t. II, p . 489; arrêts cass. 22 nov. 1833 et 20 mai 1836. 
(2) Réquisit. de M. Dupin, t. II, p . 25 ; arrêtons». 23 juin 1831. 

Source BIU Cujas



88 DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE'. CHAP. I I I . SECT. I I . 

tenter contre l'ecclésiastique une action judiciaire (1). 
4 e Question. — Comment se concilie le droit de surveil­

lance de l'épiscopat sur les livres d'église imprimés dans 
les diocèses, avec le droit public qui garanti t la liberté de 
la presse? 

La surveillance des évêques sur les livres de piété est 
nécessaire pour main ten i r , dans l 'enseignement de la loi, 
la pureté de la doctrine catholique. 

Sous l 'ancienne monarchie , le droit d'approbation était 
accordé par les rois à l'évêque comme gardien de la foi de 
de son diocèse (2). Au plus fort de la révolution, le décret 
du 19 juillet 1793 laissait absolument libre la faculté de 
ré imprimer les livres d'église. Sous la Charte de 1 8 1 4 , on 
reconnaissait aux évêques un droit de propriété sur les li­
vres de cette nature ; on regardait leur responsabilité reli­
gieuse et politique comme la base de cette propriété tout 
exceptionnelle (3). 

Sous la Charte de 1830, le principe de surveillance a été 
rétabli dans ses véritables limites : la loi du 18 germinal 
an X [art . 14] porte que les archevêques veilleront au main­
tien de la foi et de la discipline dans les diocèses dépendant 
de leur métropole : tel est le principe général également 
applicable aux évêques dans l 'étendue de leur diocèse. Ce 
principe a été spécialisé au sujet des livres d'église par le 
décret du 7 germinal an XIII : « Les livres d'église, les heu-
« res et prières ne pourront être imprimés ou réimprimés 
« que d'après la permission donnée par les évêques diocé-
« sains , laquelle permission sera textuellement rapportée 
« et imprimée en tête de chaque exemplaire. » — Mais une 
permission réclamée pour garant i r la pureté de la doctrine 
catholique ne peut être le fondement d 'une propriété litté­
raire ; c'est un objet de police ecclésiastique confié à la sol­
licitude pastorale ; ce n'est pas un titre de propriété pour 
l 'évêque, de privilège ou de monopole pour l ' imprimeur 
qu i a obtenu le visa et le permis d ' impr imer . Le but de 

(1) Arrêts de cass. 18 février 1836 et 12 mars 1840, affaire Guille. 
(2) Déclaration de juin 1674. 
(3> Arrêts cass. 30 avril 1825, 23 juillet TR26. 
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la loi est la surveillance de la doctrine ; la permission s'ap­
plique donc au livre et non à tel imprimeur plutôt qu 'à 
tel autre : chaque exemplaire reproduisant le permis d'im­
primer , porte avec lui son certificat de fidélité à la doctrine 
de la foi. Si un imprimeur faisait une édition inexacte du 
livre autorisé , il s'exposerait au péril d 'un jugement qui 
ordonnerait à son préjudice la saisie et la destruction de 
l'édition fautive. Ainsi donc , point de propriété littéraire 
pour l 'évoque, à l'égard des livres dont il n'est pas person­
nellement l 'auteur ; point de privilège et de monopole pour 
un imprimeur à l'égard des livres d'église; liberté pour 
tous d ' imprimer en rapportant l 'approbation donnée au li­
vre : par là se concilie le droit de surveillance de l 'épisco-
pat avec le droit public du royaume et les droits indiv i ­
duels (1). 

§ V . - INSTITUTIONS PARTICULIÈRES ET ACCESSOIRES AU CATHOLICISME. 

Nous avons examiné sous le point de vue historique et 
dogmat ique , général et spécial, les rapports de l'Église 
avec le pouvoir politique et les citoyens ; il faut nous oc­
cuper des institutions particulières du catholicisme, dans 
leur rapport avec le droit pub l ic ; ce qui comprend 1° les 
congrégations religieuses, 2° les biens des établissemens 
ecclésiastiques, 3° l'existence légale des séminaires et pe-
petits-séminaires, 4° enfin les privilèges personnels des 
ecclésiastiques. 

I. Congrégations religieuses. — Les décrets des 43 et 49 
janvier 4790 et 48 août 4792 avaient prohibé les ordres 
monastiques et les congrégations: le Concordat et la loi or­
ganique ne rétablirent point les institutions de celte na­
ture. « Toutes les institutions monastiques ont d isparu , 
«• disait Portalis au conseil d 'Éta t , elles avaient été minées 
« par le temps ; il n'est pas nécessaire à la religion qu'i l 
« existe des institutions pareilles ; e t , quand elles existent, 
« il est nécessaire qu'elles remplissent le but pieux de leur 
« établissement. » Toutefois, la répugnance pour les con­
grégations ne pouvait pas s'étendre, comme sous la con-

(11 AiïvI cass. 2(1 avril 1830. — Réq. (le M. Dupin, 2-515. 
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vention, à celles dont le but pieux était de se dévouer au 
service des pauvres et des infirmes. Aussi un premier dé­
cret du 3 messidor an XII, en prohibant les congrégations 
d 'hommes , autorisa les congrégations des sœurs de charité 
et des hospitalières, à la charge de soumettre leurs statuts 
au conseil d'État ; un second décret [18 fév. 1809] ré­
tablit les congrégations de femmes, dont l'objet était de 
desservir les hospices ou de porter des secours aux pauvres. 
Ce décret autorise les vœux pour cinq ans : les vœux doi­
vent être reçus par l'officier de l'état civil concurremment 
avec l'évêque. Le lien existe ainsi sous le rapport civil et 
religieux; la loi ne reconnaît pas de vœux perpétuels. 

Les congrégations devaient être autorisées par un décret, 
sous l ' empire , et par une ordonnance en 1814 . 

Une loi du 2 janvier 1 8 1 7 , en présence de la multi­
plicité des établissemens re l igieux, voulut soumettre les 
établissemens futurs à l 'autorisation du législateur; mais 
elle ne fut pas exécutée. C'est la loi du 24 mai 1825 qui 
a fondé le dernier état de choses, et qui , couvrant de son 
indulgence les établissemens nés depuis 1817 , a statué dé­
finitivement qu'à l'avenir les congrégations de femmes ne 
pourraient être créées qu'avec le consentement du pouvoir 
législatif. — Les congrégations d 'hommes sont de nouveau 
défendues; une seule exception a été faite en 1 8 1 2 , dans 
un but d 'humani té et d'enseignement popula i re , en fa­
veur des frères de la doctrine chrétienne : les statuts ont été 
approuvés alors par le conseil de l 'université , et la congré­
gation existe en vertu de l 'autorisation royale. 

II. Biens ecclésiastiques. — Les bénéfices avaient été 
abol is , les biens du clergé avaient été mis à la disposition 
de la nation par le décret du 2 novembre 1 7 8 9 ; les fonda­
tions avaient été réunies successivement au domaine na­
t i ona l .— La loi organique du Concordat main t in t l 'aboli­
tion des bénéfices : « Les immeubles , autres que les édifices 
« destinés au logement et les jardins a t t enans , ne pourront 
« être affectés à des titres ecclésiastiques, ni possédés par 
« les ministres du cu l te , à raison de leurs fonctions [ 74 ] . » 
Les fondations ecclésiastiques ne pouvaient être faites et 
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(1) Uno ordonnance du 2 avril 1817 porte que l'acceptation des dons et legs en 
objets mobiliers n'excédant pas 300 fr. sera autorisée par les préfets. Mais la loi 
du 2i mai 1825, art. 4 , exige aussi l'autorisation du roi pour l'acceptation des 
biens meubles, sans distinction de valeur. — L'ord. de 1817, contraire à la loi, 
est donc sans force. 

(2) L'ordonnance du 2 août 1817, art. 6, avait illégalement dérogé à la loi en 
disant que les acquisitions et emplois en rentes constituées sur l'État ou les villes 
ne seraient point assujettis à la nécessité de l 'autorisation. C'est Yaliénation 
de ces rentes qui devaient être immobilisées qui avait besoin de l'autorisation. 
— L'ord. du H janv. 1831 a rétabli les choses, 

acceptées par l'évêque avec l'autorisation du gouvernement, 
qu'es rentes sur l'État [73]. La loi de l'an X craignait de 
reconsti tuer, même en part ie , la propriété des biens-fonds 
ecclésiastiques. L'esprit de réaction de 4816 , au contraire, 
fut favorable au rétablissement des propriétés de main-morte ; 
la loidu 2 janvier 4847 porte : K 4. Tout établissement ecclé-
« siastique reconnu par la loi pourra accepter, avec l 'au-
« torisation du ro i , tous les biens meubles, immeubles ou 
u rentes qui lui seront donnés par actes entre vifs ou par 
« actes de dernière volonté (4). 

« 2. Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi 
« pourra également, avec l'autorisation du r o i , acquérir 
« des biens immeubles ou des rentes (2). 

« 3. Les immeubles ou rentes appartenant à un établis-
« sèment ecclésiastique seront possédés à perpétuité par le-
« dit établissement, et seront inaliénables; à moins que 
« l'aliénation n'en soit autorisée par le roi. » 

La loi du 24 mai 1825 a confirmé ces dispositions; mais, 
de p lus , elle a voulu prémunir les établissemens contre les 
charges attachées au titre de successeur universel, et don­
ner aussi quelques garanties aux familles contre l'esprit 
d 'entraînement et de prodigue libéralité. Elle n 'a donc 
permis l'acceptation des dons et legs par les établissemens 
ecclésiastiques et les communautés religieuses qu 'à titre 
particulier; elle a limité au quart des biens la quotité dont 
une personne, faisant partie d 'un établissement, pourrait 
disposer en faveur de cet établissement ou d 'un de ses 
membres , à moins que le don ou legs n'excédât pas la 
somme de dix mille francs [ar t . 5] : elle porte, en outre , 
que , si la congrégation vient à s'éteindre ou à être révoquée, 
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les biens donnés feront retour aux donateurs. Le droit civil 
moderne ne donne au droit de retour légal ou convention­
nel que le caractère d 'un droit personnel au donateur (1). 
La loi de 1825 déroge à cette règle du Code;elle permet le 
retour au profit des parens des donateurs ou testateurs , au 
degré successible. — Enfin si la congrégation éteinte avait 
pendant sa durée acquis des biens , ils ne tombent pas dans 
le domaine de l 'État , selon la règle du droit de déshérence 
que l'assemblée constituante appliqua aux biens des cou-
venset de l'ordre du clergé : la loi de 1825 répugnait à ce 
principe révolutionnaire ; et elle ordonne que les biens ac­
quis seront répartis par moitié entre les établissemens ec­
clésiastiques et les hospices des départemens dans lesquels 
étaient situés les établissemens éteints. — Au surplus , une 
ordonnance du 14 janvier 1831 a réglé l'exécution des lois 
de 1817 et 1 8 2 5 ; elle exige une ordonnance royale pour les 
inscription et transfert de rentes sur l 'État , au profit des 
établissemens ecclésiastiques e tdescommunautés religieuses 
de femmes : les notaires ne peuvent passer aucun acte de 
vente, de cession, de constitution de r e n t e , de transaction 
au nom de ces établissemens , s'il n'est justifié de l'ordon­
nance royale portant autorisation de l'acte [ 1 - 2 ] . 

III. Séminaires. — « Pour avoir de bons prêtres et de 
(( bons évêques , dit Portal is , il est nécessaire que ceux qui 
« se destinent aux fonctions ecclésiastiques reçoivent l 'in-
« struction et contractent les habitudes convenables à leur 
« état : de là l'établissement des séminaires , autorisé et 
« souvent ordonné par les lois . . . L'enseignement des sémi­
te nairesest sous l'inspection du magistrat politique. -»La loi 
organique ne distingue point les grands et petits sémi­
naires. La création des petis séminaires est postérieure à 
la res taurat ion, et a été régularisée par les ordonnances 
des 1 6 , 28 ju in et 26 novembre 1828 . 

Les évêques sont chargés de l 'organisation du séminaire 
diocésain; ils en nomment les directeurs et professeurs; 

(1) Code civil, art. 747, 951. — D a n s le droit coutumier, le droit de retour était 
réel, c'est-à-dire transmissible aux héritiers : dans le droit romain, il était pu re ­
ment personnel. 
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mais ils soumettent à l 'approbation du roi les règlemens 
d'organisation et la nomination des professeurs, qui doivent 
souscrire à l'obligation d'enseigner la Déclaration de 1082. 

Les petits séminaires ou écoles secondaires ecclésiastiques 
ont été institués afin de pourvoir à l 'instruction première 
des jeunes gens qui se destinent aux fonctions ecclésiasti­
ques , et de les mettre en état d'entrer dans les séminaires 
diocésains. — Les petits séminaires étaient sortis des limites 
naturelles de leur insti tution; les ordonnances de 1828 ont 
eu pour but de les y faire rentrer . — Les évêques peuvent 
avoir une école ecclésiastique dans chaque département; 
ils ne peuvent en établir une seconde sans l'autorisation 
du ministre des cultes. La nomination des directeur et 
professeurs doit être soumise au roi : l 'État se prémunit 
contre l'invasion des congrégations religieuses en exigeant 
des professeurs l'affirmation par écrit qu'ils n 'appart iennent 
à aucune congrégation non légalement établie en France. 
— Le nombre des élèves est limité dans chaque diocèse, 
conformément à un tableau approuvé par le roi ; des ex­
ternes ne peuvent être admis. — Les élèves ne peuvent dé­
passer le total de 20000 ; une ordonnance du 21 octobre 
1839 a fait entre les 80 diocèses une nouvelle répartition 
du nombre des élèves qui peuvent être admis dans les écoles 
ecclésiastiques. Une riche dotation de huit mille bourses 
sur les deniers de l'État a été supprimée en 1830 [Ordon. 
30 septembre]. 

Les grands et petits séminaires, placés, comme établisse— 
mens religieux et d'instruction publique spéciale , sous la 
direction des évêques, sont soumis à la haute tutelle, à la 
surveillance du pouvoir exécutif. La conservation , la ges­
tion des biens de ces établissemens, leur comptabilité, sont 
assujetties à des règles administratives déterminées par le 
décret du G novembre 1813. 

IV. Privilèges personnels des ecclésiastiques. — La Charte 
porte : « que les Français sont égaux devant la lo i , quels 
« que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs. » Mais ce 
principe général n'est pas absolu, comme nous l'avons 
déjà d i t , et il souffre ici plusieurs exceptions. 
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(1) L. 8 août 1810. 
(-2) Arrêté 23 fruct. an X. 
(3) Avis du cons. d'État, 26 nov. 1806. 
(4) Arrêté 18 niv. an XI. 
(5) L. 21 avril 1832, art . l b . 
(6) L. 21 mars 1832, art, 14. 

Les archevêques et évèques qui seraient prévenus de 
quelque délit franchiraient le premier degré de la juin-
diction correctionnelle : ils seraient traduits directement 
devant la cour royale , comme les magistras auxquels s'ap­
plique l 'art. 479 du Code d'instruction criminelle (1). 

Les ecclésiastiques en général sont exempts des fonc­
tions du jury (2). Les curés sont exempts de tutelle et cu­
ratelle (3). Les traitemens ecclésiastiques sont déclarés in­
saisissables dans leur totalité (4). Mais les prêtres ne sont 
point exempts de l 'impôt personnel et mobilier (5). 

Enfin les élèves des grands séminaires, autorisés à con­
tinuer leurs études ecclésiastiques, sont considérés comme 
ayant satisfait à la loi du recrutement; m a i s , s'ils ne sont 
pas entrés dans les ordres majeurs à vingt-cinq ans ac­
complis, ils sont tenus d'accomplir le temps de service 
prescrit (0). 

Tels sont , dans leur ensemble, les rapports que l'Eglise 
universelle et gal l icane, le pape , les évêques , les ecclésias-
liques, les institutions accessoires soutiennent avec le pou­
voir politique. L'Église est dans l 'É ta t , et l 'État la protège ; 
mais il protège aussi sa propre indépendance et les droits 
des citoyens contre les envahissemens et les abus de la puis­
sance spirituelle. C'est l'ensemble de ces rapports entre les 
pouvoirs spirituel et temporel qui fonde , dans le droit pu­
blic , cette branche particulière que nous appelons le droit 
public ecclésiastique, et à laquelle la science du droit ne 
pourrait refuser une place sans méconnaître elle-même 
toute l 'étendue de son domaine. 
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DROIT ADMINISTRATIF 1. 

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE. 

§ Ier. — MATIÈRE SPÉCIALE. - DÉFINITION ET PLAN DU DROIT ADMINISTRATIF. 

L'organisation, les attributions et les rapports des pou­
voirs législatif, exécutif, judiciaire , spir i tuel , représentent 
dans la société la raison de l ' homme, la volonté active, la 
volonté répressive des passions, la foi religieuse, comme 
nous l'avons vu dans le résumé philosophique. 

L'organisation sociale est donc personnifiée à l 'image de 
l 'homme; il y a intelligence et volonté, il y a des organes 
pour leur manifestation : de même que l 'homme est une 
puissance l ibre , éclairée par la raison et servie par des sens , 
de même , la société personnifiée est une puissance d'action, 
éclairée par l'intelligence et servie par des organes. En con­
sidérant la corrélation qui existe dans leurs élémens cons­
t i tut i fs , on peut le dire : la société, c'est l ' h o m m e 

(1) On peut consulter : pour Vancien droit, le Droit public de Doniat , XeTrailé 
de la police, par ne lamare : pour le droit nouveau, 1° les Institutes de droit ad­
ministratif français, pur M. de Gérando, 4 vol.; (1828-1830). 

2" Les Élémens de droit public et administratif de M. Foucard, 3 vol . ; 
2 ' édition; (1839). 

3° Le Droit administratif de M. de Cormenin. 2 vol., 5 e édition; (1840). 
4° Le Code administratif de M. Blanchet 1 vol., 1839; 
5» La Jurisprudence administrative de M. Ch. Chevalier, 2 vol. et supp.; 
6" Le Dictionnaire de droit public et administratif de MM. Maynetot et Deta-

marre, 2 vol.; 
7° Le Répertoire de Favard-Langlade, aux mots relatifs à l 'administration; 
8° La Collection des lois de Duvergier, avec notes relatives aux lois cpji tou­

chent à l 'administration, 39 vol.; 
9" Le Recueil des arrêts du] conseil d'État. par MM. Roche et Le Bon , 1839, 

5 vol.; 
10» Le Recueil de M. Bouchene-Lcfcr, sous le titre de Droit public et adminis­

tratif. 6 vol. — Ouvrage non terminé. Nous indiquerons sous chaque titre les 
ouvrages spéciaux. 
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L'organisation sociale, dotée de ses différens pouvoirs et 
de leurs a t t r ibut ions , comme nous l'avons vu dans la partie 
du droit publ ic , va-t-elle rester inact ive?—• Non. 

Elle repose sur un territoire et au milieu d 'une popu­
lation distinguée par une nationalité propre. Le territoire 
national a son ensemble et ses divisions ; la population na­
tionale a sa masse générale et ses centres partiels. — C'est 
au sein de ces deux élémens que l 'organisation sociale de la 
France est appelée à la vie active et réelle. Il ne faut donc pas 
seulement la considérer, comme nous l'avons fait jusqu'à 
présent, dans ses pouvoirs constitutifs, leurs attributions 
et leurs rapports (cequi est l'objet du droit public) : il faut 
la considérer DANS SON ACTION sur le territoire et à l'égard de 
la population pour lesquels elle existe ; ce qui va nous don­
ner la matière du droit administratif. 

Et d'abord quelle est la loi naturelle et moralement né­
cessaire qui doit régir Y action de la société organisée? — 
C'est la loi de toute organisation physique ou morale des­
tinée à la vie : 

Vivre, c'est se conserver; 
Vivre, c'est se développer pour atteindre le but de sa 

destination naturel le. 
11 faut donc que l 'organisation sociale agisse par ses fa­

cultés réunies pour se conserver et pour se développer vers 
son but . — Il faut , d 'une p a r t , que les actes qu'elle pro­
duira par sa faculté législative soient produits en vue de 
la conservation de la société et de sa destination légitime; 
il faut , d 'autre p a r t , que les actes qu'elle exercera par sa 
puissance executive aient pour objet de suivre les lois et de 
les faire exécuter dans le sens de la conservation de la so­
ciété et de son bu t . Nous avons vu que la puissance execu­
tive avait deux branches : l 'autorité administrat ive et l'au­
torité judic ia i re , l 'une qui s'exerce par l'exécution des lois 
en général , l 'autre par l 'application particulière des lois 
civiles et pénales. Cette division, fondée sur la nature des 
choses, et jointe aux notions de droit public sur l 'organi­
sation et les at tr ibutions des pouvoirs const i tut ionnels , dé­
termine l 'étendue et les limites de l'action administrat ive. 
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Toutes les lois qui ne sont pas la base du droit public ou 
consti tutionnel, et celles qui ne sont pas comprises dans le 
domaine du pouvoir judiciaire , entrent dans le domaine 
du pouvoir administratif. Mais le pouvoir administratif a 
deux objets qu'il ne faut pas confondre ici : l 'un concerne 
l'agencement des services publics , leur organisation inté­
rieure et détaillée, les rapports respectifs des agens supé­
rieurs et inférieurs, l'exécution matérielle, en un mot , le 
coté purement technique des différens services; l 'autre 
concerne les rapports de l 'administration avec les citoyens 
pour l'exécution des lois et ordonnances, c'est-à-dire les 
droits et devoirs réciproques des administrateurs et des ad­
ministrés. — Le premier objet constitue la partie réglemeu-
laire et technique de l 'administration et non le droit admi­
nistratif; c'est le deuxième objet qui seul constitue le droit 
administratif proprement dit . Ce droit saisit l 'administration 
au moment où elle se manifeste à l'égard des adminis trés , 
à l ' instant même où elle exerce son action sur les ci­
toyens (-1). 

Or , la puissance législative de l'État devant être exercée 
dans la direction des deux idées fondamentales de la con­
servation et du but de la société, la même direction est 
imposée nécessairement au pouvoir qui doit exécuter et 
faire exécuter les lois, et spécialement à l 'autorité admi ­
nistrative dans ses rapports avec les citoyens. — C'est donc 
aussi à ces deux idées primitives de la conservation et du 
but de la société que se rattache nécessairement le droit ad­
ministrat if , lequel renferme une vaste partie des lois so­
ciales et règle par ces lois l'action de l'autorité adminis­
trative. 

Telle sera la division rationnelle et fondamentale à la­
quelle sera subordonné le plan du droit administratif , et 

( 1 ) M. de Gérando, Institutes de droit administratif. Avertissement, V. o : 

« Toutes les dispositions des lois ou règlemens relatifs à l 'administration n ' ap -
« partiennent pas pour cela à un véritable code administratif. Le code ne doit 
« s'emparer que de celles qui fondent un droit ou qui règlent l'exercice d'un 
(( droit, dans le sens que le terme de droit prend en ces matières, c'est-à-dire de 
« celles qui concernent les obligations mutuelles de l 'administration et des 
(( administrés. Il ne doit pas comprendre de celles qui n 'ont pour objet que les 
« parties purement techniques des différens services publics. » 

7 . 
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qui se reproduira dans ses diverses parties : nous lavons 
demandé à la destination même de la société, et nous 
avons \oulu que sa simplicité pût servir d 'appui à la mé­
moire et de guide à l'intelligence. 

Avant d ' indiquer le plan que cette idée doit dominer , il 
faut achever de dissiper toute incertitude sur ce qui com­
pose la matière spéciale du droit administratif. 

I. Le droit administratif est celui qui règle l'action et la 
compétence de l 'administration , dans ses rapports avec les 
centres partiels de population ou les citoyens individuel­
lement , pour l'exécution des lois , ordonnances et arrêtés 
rendus dans l 'intérêt générai ou local. 

IL On ne doit pas confondre la science admin i s t r a t i f 
avec le droit administrat if : la première comprend la con­
naissance de tous les pr inc ipes , de tout le mécanisme et de 
tous les travaux relatifs à l 'administrat ion; le deuxième 
comprend les droits respectifs et les obligations mutuelles 
des administrateurs et des adminis t rés ; cette distinction 
rentre dans celle que nous venons d'établir entre la partie 
réglementaire ou technique de l 'administrat ion et le droit 
administratif. 

III. On doit se garder aussi de confondre les lois admi­
nistratives , prises dans un sens res t re int , avec le droit ad­
ministratif lui-même. Les lois appelées administratives, 
restricto sensu, règlent quelques points d'organisation ou 
d'action adminis t ra t ive , comme la loi du 28 pluviôse 
an VIII sur la division territoriale et les préfectures, les 
lois sur les chemins vicinaux ou sur l 'expropriation pour 
cause d'utilité publ ique , les lois sur l 'organisation dépar­
tementale et communale. Les lois de cette nature sont un 
des élémens du droit administrat if , mais elles n 'en sont 
pas la l imita t ion: confondre ces choses, ce serait absorber 
le tout dans une de ses parties intégrantes. 

Nous avons énoncé plus haut que le droit administratif 
renfermait toutes les lois sociales, excepté celles qui ser­
vaient de fondement à l 'organisation constitutionnelle et 
celles qui rentraient dans le domaine judiciaire : cela ne veut 
pas d i r e , en ce qui touche le domaine des t r ibunaux , que 
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toutes les lois , dont certaines dispositions doivent être ap ­
pliquées par l'autorité judiciaire , soient en dehors du droit 
administratif; ce serait une erreur manifeste: il est cer­
tainement des lois qui font partie essentielle du droit ad­
ministratif , et qui cependant sont appliquées, sous le rap­
port de la pénalité ou des questions de propriété, par le 
pouvoir judicia i re : par exemple, le code forestier, les lois 
sur les contributions indirectes et l 'enregistrement. Ces 
lois, et beaucoup d 'aut res , sont d'une nature mix te ; l'en­
semble de leurs dispositions, sur les rapports de l 'admi­
nistration avec les individus , appartient au droit admi-< 
nistratif, mais les dispositions civiles ou pénales se ratta­
chent à la juridiction civile ou correctionnelle. Les ques-< 
tions de propriété ou de liberté appellent la compétence des 
t r ibunaux ; les règles et les questions relatives aux rapports 
de l 'administration avec les administrés appartiennent au 
droit administratif. Cela posé, nous reprenons la défini­
tion de la matière de ce droi t , et nous disons : toutes les 
lois, en tant qu'elles peuvent servir de base aux rapports 
respectifs de l'autorité administrative et des administrés , 
excepté les lois et les dispositions de l'ordre constitutionnel, 
civil et pénal , sont la matière du droit administratif. 

A cette branche du droit ainsi déterminée dans son éten­
due , deux sciences peuvent servir d'auxiliaires : l'économie 
politique et la statist ique; l 'une pour lui donner des no­
tions scientifiques sur les principes de la richesse publique 
et des impôts; l 'autre pour lui fournir des données exactes 
sur le terri toire, la population et les produits du travail 
social. 

Maintenant posons les bases de notre plan. 
Le territoire et la population, au sein desquels va s'exer­

cer l'action du pouvoir administratif, sont naturellement 
considérés et par rapport à leur ensemble et par rapport à 
leur division. 

Il y a donc deux grandes sphères d'activité pour la puis ' 
sance sociale : 

La première comprend l'ensemble du territoire et de la 
population ; 
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La deuxième comprend les divisions territoriales et les 
centres partiels de population ; 

Ce qui divise d'abord le sujet en deux parties : 
Droit administratif dans ses rapports avec l 'administra­

tion générale; 
Droit administratif dans ses rapports avec l 'administra­

tion locale. 
Mais l'action administrative ne doit pas être considérée 

seulement dans son exercice direct : elle doit l'être aussi 
dans ses limites légales et dans les obstacles que peuvent 
lui opposer les intérêts et les droits des individus; en d'au­
tres te rmes , elle doit être examinée sous le rapport de la 
compétence et du contentieux ; de là une troisième partie qui 
embrasse les conflits et les règles générales de la juridiction 
administrative à ses divers degrés. — Nous disons les rè­
gles générales , car l'explication de chaque matière impor­
tante du droit administratif doit contenir ses règles spé­
ciales de compétence administrative ou judic ia i re : si l'on 
rejetait ces spécialités de compétence dans la partie consa­
crée à la juridiction administrative, on ferait de cette partie 
un recueil de questions où les principes disparaîtraient sous 
l 'amas des détails : au contra i re , en appl iquant à chaque 
matière ses règles de compétence, et en réservant pour la 
partie de la juridiction les règles générales et celles des con­
flits d 'a t t r ibut ions , on se ménage la facilité de faire con­
naître des détails utiles à la p r a t i que , sans étouffer la 
théorie. 

Ainsi donc le droit administratif , dans ses applications, 
se divise en trois grandes sections, cpie nous indiquerons 
sous le nom de livres : 

LIVRE 1 e r . — Application du droit administratif à l'en­
semble du territoire et de la population : 

Objet de l 'administration générale. 
LIVRE I I e . — Application du droit administratif aux di­

visions territoriales et aux centres partiels de population : 
Objet de l 'administration locale. 
LIVRE III e . — Application des règles générales du droit 

administratif à la compétence et au contentieux : 

Source BIU Cujas



^ I . — M A T I È R E SPÉCIALE ET PLAN. 101 

Objet de la justice administrative à ses divers degrés. 
Or, dans les deux premiers livres consacrés aux règles de 

l'action générale et locale du pouvoir administratif , domi­
nera la division essentielle que nous avons établie plus 
haut : il faudra donc considérer les lois et l'action du pou­
voir administratif, 

1° Dans leur rapport avec la nécessité de la conservation 
sociale ; 

2° Dans leur rapport avec la nécessité du but social. 
Il y aura toutefois une différence dans les applications de 

la méthode : 
L'idée fondamentale donnera lieu à une subdivision en 

deux par t ies , dans le premier l ivre , à cause de l'étendue 
des matières et de la facilité du classement ; elle dominera 
aussi le sujet du second l ivre , mais sans servir de fonde­
ment à une subdivision. Le même procédé qui doit donner 
la lumière dans le premier cas , parce qu'i l y a de grandes 
masses à éclairer, nu i r a i t , dans le second cas , à la clar té , 
parce qu'il diviserait trop les objets. Il y aura unité dans 
les vues méthodiques , avec une différence d'application 
employée pour mieux arriver au but de la méthode elle-
même , qui est de simplifier la science du droit adminis­
tratif. 

Nous n'entrerons pas d'avance dans les détails du plan ; 
nous en donnerons le tableau synoptique à la fin du cours; 
il nous suffit en ce moment d'avoir déterminé l'idée à la­
quelle tout sera subordonné. Chaque section attestera la 
fidélité à la méthode par les élémens dont elle sera compo­
sée , et si quelques difficultés se présentaient sur la classifi­
cation de certains objets, il serait facile à la pensée de cha­
cun d'y remédier, en cherchant un rapport plus exact avec 
les deux principes de la conservation sociale et du dévelop­
pement de la société vers son but naturel et légitime. 

Mais, avant d'entrer dans ces divisions, nous devons 
fixer notre attention sur deux points qui s'appliquent à 
l'ensemble et qui en sont le préliminaire indispensable : la 
division territoriale et administrat ive, la hiérarchie admi­
nistrative. 
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§ II. - DIVISION TERRITORIALE, ECCLÉSIASTIQUE ET ADMINISTRATIVE. 

Les trente-trois grandes provinces de l'ancienne monar­
chie, partagées en deux zones, pays d'états et pays d'élections, 
étaient comprises en quatre divisions au XVIIIe siècle ; elles 
étaient divisées : 

1° Sous le rapport ecclésiastique, en diocèses, 111 évê-
chés, 18 archevêchés; 

2° Sous le rapport militaire, en 12 gouvernemens; 
3° Sous le rapport administrat if , en 29 généralités qui 

comprenaient les 33 provinces du royaume ; 
4° Sous le rapport judiciaire et électoral, en 829 prési-

d iaux, bailliages et sénéchaussées. 
L'assemblée constituante effaça la division des provinces 

et toutes les divisions administratives qui s'y appliquaient ; 
à l 'œuvre des rois de France, qui avaient fondé l'unité po­
l i t ique , elle ajouta l 'unité administrative , par la division 
territoriale en dépar temens, districts et municipalités (1); 
elle confondit la division ecclésiastique dans la division dé­
partementale. — Après le 9 thermidor , dans la seconde 
période de son existence, la convention, effrayée du pouvoir 
anarchique des 48 ,000 municipalités qui avaient accepté 
la constitution de 93 , réagit contre l 'organisation munici­
pale décrétée par la première assemblée; la constitution de 
l'an III remplaça les communes par des municipalités de 
cantons (au nombre de 7,800), et substi tua les tribunaux 
de département aux 547 t r ibunaux de district. 

Sous le consulat et la constitution de l 'an VIII, le lémsla-
leur revint à l'idée fondamentale de l'assemblée consti­
tuante sur la division territoriale ; la loi du 28 pluviôse an 
VIII rétablit les communes ; elle recomposa les districts sous 
le nom d'arrondissemens , et conserva les cantons comme 
ressort des justices de p a i x , en réduisant leur nombre. 

Dans l'état actuel de notre législation, nous devons dis­
t inguer trois espèces de divisions qui sont régies par des 
règles différentes : 

La division territoriale proprement di te ; 

(1) Décret 26 fév. 1790. 
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La division ecclésiastique ; 
Les circonscriptions des services purement administratifs. 
I. La division territoriale en département [80] , arrondis-

semens [ 3 6 3 ] , cantons [2 ,834] , communes [37 ,187] , est 
administrative et politique, judiciaire , électorale, mu­
nicipale. 

Elle est l 'œuvre de la lo i , elle ne peut être modifiée que 
par elle, soit qu'il s'agisse de changer les chefs-lieux, soit 
qu'il s'agisse des limites de la circonscription. Aucune mo­
dification ne peut se faire, à moins que les conseils locaux 
n'aient été appelés à émettre leur avis (1). 

Les communes n'avaient pas cette garantie légale de leur 
stabilité avant la révolution de 1 8 3 0 ; mais la loi depuis 
cette époque les a mises sous la protection du pouvoir légis­
latif. Les réunions et distractions de communes ou de sec­
tions de communes , qui modifieraient la composition d 'un 
départenient , d 'un arrondissement , d 'un canton, ne peu­
vent être prononcées que par une loi. Il doit être aussi sta­
tué par une loi dans les autres cas ; si cependant les conseils 
municipaux , réunis aux plus imposés dans les communes 
respectivement intéressées aux changemens, consentaient 
aux modifications proposées , alors une ordonnance du roi 
suffirait pour sanctionner ce consentement (2). 

Les élémens de la division territoriale ne sont pas de la 
même nature . L'élément le moins étendu, la commune, est 
donné par la situation locale. L'unité communale se forme 
de l'association des personnes, des choses, des intérêts qui 
sont compris dans un territoire étroitement circonscrit. 
Qu'on étende ce terr i toire, qu'on le prolonge de la com­
mune au canton, on trouvera bien là une certaine commu­
nauté de besoins, qui se fera surtout sentir au moment des 
discussions les plus ordinaires sur les questions d ' intérêt ; 
mais ce ne sera pas une association de chaque jourappl i -
c a h l e à t o u s les besoins de la vie sociale. Que l'on avance 
encore, de la commune à l 'arrondissement, de la commune 
au département : les liens se relâcheront d 'autant plus, 

(1) L. 12 mai 1838. 
(9) Art. l - ' i . — Voir ci-dessous liv. XI, chap. 2, sect. 2, § 2, n. 1. 
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qu'ils porteront sur une plus grande étendue; il y aura des 
intérêts d'administration , et surtout d 'administration ju­
diciaire, pour la garantie la plus efficace des propriétés et 
des personnes ; mais l'association n 'aura plus ce caractère 
primitif de la communauté de vie et d 'habitation qui con­
stitue l 'unité communale. Celle-ci n'est donc pas arbitraire ; 
elle est créée par l 'unité de situation qui engendre des be-
soins et des rapports journal iers ; elle est le fondement de 
l 'ordre social : c'est pour elle que la société générale tra­
vaille, car c'est à la protection des personnes, des familles, 
des propriétés, que se rapporte son action; et la commune 
est la première , la plus int ime société des personnes , des 
propriétés, des familles. 

Le canton est une circonscription judiciaire pour la j u ­
ridiction qui intéresse le plus les campagnes. C'est là son 
titre originaire; mais le régime de liberté établi dans l'or­
ganisation départementale par la loi du 28 ju in 4833 a 
fait du canton l 'unité électorale pour le choix des membres 
des conseils généraux de département et des conseils d'ar­
rondissement. Le canton a donc pris une grande impor­
tance dans la division territoriale, depuis qu'i l est associé 
à l ' institution vitale des départemens. 

L'arrondissement est tout à la fois circonscription judi­
ciaire, électorale et administrat ive. Son titre primitif est sa 
destinationjudiciaire pour les premiers degrés de juridiction 
civile, correctionnelle et commerciale.L'affectation politique 
des arrondissemens à l'élection législative est venue de la loi 
rétrograde du 29 ju in 4820, qui a dépouillé le chef-lieu de 
département de l'influence électorale et légitime que lui 
avait donnée la loi libérale du 5 février 4817 . Sa destina­
tion administrative est purement secondaire; l'arrondisse­
ment n'est qu 'un intermédiare entre le département et la 
commune; l 'administration départementale passe par cet 
intermédiaire pour agir et pénétrer dans les diverses localités. 

C'est le département qui est la grande unité locale, celle 
qui d'abord s'associe directement par les préfets à l'action 
de l 'État, et qui ensuite rattache à l 'unité sociale de l 'État 
toutes les sphères particulières d ' intérêts , tous les centres 
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partiels de population. Toutefois les départemens ne for­
ment pas une fraction territoriale assez grande pour que les 
villes et communes qu'ilscontiennent concentrent leur vie et 
leurs intérêts dans la sphère départementale. Les anciennes 
provinces avaient un caractère puissant d'individualité, et 
faisaient du royaume, sous le point de vue de l 'administra­
tion, un ensemble d'États particuliers, une sorte d'État fé-
dératif. Les départemens, en se formant des débris de ces 
grandes divisions, ont donné un territoire nouveau à des 
institutions nouvelles : la base territoriale a été assise en vue 
de l 'unité politique et de la centralisation administrat ive; 
et, sous ce rapport, la division de la France en départe­
mens fut l 'une des plus grandes idées de l'assemblée con­
stituante. Il fallait déraciner l'esprit antique, les habitudes 
féodales ou parlementaire des provinces : c'était la condition 
nécessaire pour arriver à l 'uniformité des lois administra­
tives et civiles. Mais là s'arrêtait la pensée du législateur de 
89.L'assemblée nationale ne voulait pas et ne pouvait pas 
détruire ces fortes distinctions qui sont dans les races ou 
fpii tiennent aux relations de l 'homme avec la terre qu'il 
habi te ; elle voulait que la même loi régnât à Cambray et 
à Toulouse, à Lyon et à Brest; mais elle savait que les 
mœurs , les besoins, les idées même des contrées diverses 
d 'un vaste pays ne pourraient subir le joug de l'unifor­
mité. Ce qui fait la grandeur et la force de la France, c'est 
son inépuisable variété d'esprits, de ressources, de besoins. 
La ligne qui sépare un département d 'un autre est quelque­
fois indivisible; un sentier, un ruisseau, une borne l'atteste: 
et cependant entre les mœurs et les besoins de leurs habi-
lans il existe souvent des différences marquées, à peu de 
distance de la ligne séparative. La division départemen­
tale n'a pas pour objet de mettre le niveau sur des inéga­
lités naturelles. Ce serait donner à ses effets une extension 
arbitraire et fatale que de vouloir tout confondre sous le 
point de vue de l 'uniformité ; c'est un but de politique et 
d 'administration, et non de nivellement absolu que s'est 
proposé le législateur de 89 . Aussi la centralisation admi­
nistrative qui tendrait à absorber les détails et les intérêts 
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do la vie locale, comme à effacer les différences d'esprits et 
de mœurs , serait contraire au but de l ' insti tution. L'action 
administrative doit s'allier avec les diversités naturelles, 
sans chercher à les comprimer. 

Le département, qui est la grande unité locale, sous le 
rapport politique et administratif, est aussi l 'unité judi­
ciaire pour la juridiction criminelle des cours d'assises et 
du j u ry . Tous les besoins de la justice sociale sont ainsi sa­
tisfaits dans la division départementale, depuis le tribunal 
de police de la commune et la justice de paix du canton, 
jusqu 'au tr ibunal civil, commercial, correctionnel de l'ar­
rondissement et à la cour d'assises du chef-lieu. 

Le district ou arrondissement , sous la constitution de 
1701, le département , sous la constitution de l'an III, suf­
fisaient aux besoins de l 'organisation judiciaire de premier 
et deuxième ressorts, telle que l'avaient voulue ces deux 
constitutions q u i , craignant de ressusciter les grands corps 
de magistrature, déféraient l 'appel desjugemens à des tri­
bunaux du même ordre. La constitution de l 'an VIII fut 
plus hardie ou plus confiante dans l'état nouveau de la 
France; elle établit des cours d'appel supérieures; et de là 
une circonscription nouvelle qui enferme aujourd'hui trois, 
quatre , cinq départemens dans les ressorts d 'une cour 
royale, soumet à la présidence d 'un conseiller la cour d'as­
sises de chaque département, et place sous la surveillance 
du procureur-général de la cour tout entière les tr ibunaux 
et les officiers ministériels du ressort. — L'immutabili té 
légale, imposée à la circonscription politique et judiciaire, 
devenait aussi l 'un des fondemens nécessaires de la cir­
conscription des 27 cours royales. 

II. La division territoriale sous le rapport ecclésiastique 
(14 archevêchés, 60 évêchés) n'est point soumise à la 
division politique , comme l'avait voulu la constitution 
civile du clergé. La circonscription des diocèses établie , 
d'après le concordat et la loi organique du 18 germinal 
a n X , par le pouvoir législatif et l 'assentiment du souverain 
pontife , ne peut être modifiée, dans le droit actuel , que 
par le concours des mêmes pouvoirs. Cependant ce pr in-
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Cipèn'a pas été suivi par la loi du â juillet 1821 , qui 
autorisait l 'établissement successif de 30 sièges épiscopaux 
dans les villes où le roi le jugerait nécessaire : la loi 
portait que l'établissement et la circonscription de tous 
ces diocèses seraient consentis entre le roi et le saint-siége : 
ainsi la création des sièges épiscopaux, en un certain nom­
bre , émanait du législateur, mais la circonscription était 
abandonnée aux pouvoirs combinés du roi et du pape. C'é­
tait une dérogation au principe de la loi du 48 germinal ; 
cette dérogation exceptionnelle , née d 'un temps de réac­
tion , ne peut tirer à conséquence pour changer le p r in ­
cipe général , en matière de circonscription diocésaine. — 
C'est par la loi aussi qu 'a été établie la circonscription des 
paroisses de canton (1) ; elle ne pourrait être modifiée que 
par une loi. Les curés de canton sont inamovibles , et la 
circonscription devait participer à l 'inamovibilité du titre. 
Mais les succursales des cures cantonales peuvent être 
établies et modifiées par l'action simultanée des évêques 
et des préfets , avec l'avis préalable des communes inté­
ressées , et sous l'autorisation du roi (2). 

III. Les circonscriptions purement administratives t ien­
nent, uniquement à l'exercice du pouvoir exécutif; elles 
ont pour objet de faciliter le service des administrations ; 
il suffit donc d'une ordonnance du roi pour les créer , 
les modifier ou les supprimer. — Comme les services 
administratifs auxquels elles sont liées, elles embrassent 
divers rapports. Les circonscriptions sont distribuées : 

4° Sous le rapport militaire , en 20 divisions (ord. 20 
oct. 4835) ; 

2° Sous le rapport mari t ime, en 6 arrondissemens ; 
3° Sous le rapport des ponts et chaussées, en 14 divi­

sions ; 
4° Sous le rapport du service des m i n e s , en 18 arron­

dissemens ; 
5° Sous le rapport des douanes, en 20 directions ; 
6° Sous le rapport forestier, en 32 arrondissemens ; 

(1) L. 18 germinal an X, art. GO. 
(2) L. 18 germ., 6 1 , 62 ; D. 11 prairial an XII. 
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(1) Ordonnance 15 mars 1837, état au 1 " janvier. 

7° Sous le rapport univers i ta i re , en 20 académies, dont 
la circonscription repose sur celle des cours royales (moins 
la cour royale d'Ajaccio) ; 

8° Sous le rapport financier ( c 'est-à-dire pour les con-
tributions directes , les contributions indirectes , l 'enre­
gistrement , la poste aux lettres) en recettes, directions, 
perceptions et bureaux dont l'assiette est déterminée par 
la division territoriale en départemens , arrondissemens , 
cantons et communes. 

Sur ce territoire ainsi divisé pour l'exercice de l'action 
sociale se trouve répandue une population de 33,541,000 
habitans (1). La statistique du royaume donne sur les 
divers centres et sur la répartit ion de la population géné­
rale les documens suivans : 

Les 80 villes, chefs-lieux de départemens, ont 2,773,271 
habitans ; 

Les 435 villes de 3,000 habitans et au dessus renfer­
ment 2 ,900 ,842 habitans ; 

Les 30,000 communes rurales , de moins de 3,000 ha­
bitans, ont 20 ,889 ,108 habi tans . 

D'après ce r é su l t a t , la population des bourgs et des 
campagnes forme donc près des 5/6 de la population totale 
du royaume. 

§ III. - HIÉRARCHIE ADMINISTRATIVE. 

C'est au sein de ce territoire et des divisions politiques, 
judiciaires , électorales , administratives qui le pa r tagen t , 
c'est pour régir cette population des villes et des communes 
rura les , que le pouvoir se distr ibue sur tous les degrés de 
la hiérarchie administrat ive. 

La hiérarchie part du roi et descend jusqu 'aux derniers 
rangs de l'exécution. Le roi n 'adminis t re pas ; il délègue 
le pouvoir administratif à des agens supérieurs ; mais il 
conserve, sous la responsabilité ministérielle , la nomi­
nation aux fonctions publiques et le droit de révocation. 

Les ministres forment le second degré de la hiérarchie : 
le conseil des ministres est le représentant de l'action 
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executive dans son ensemble ; chaque ministre en par t i ­
culier représente la branche d'exécution qui lui est con­
fiée. Comme il s'agit exclusivement du pouvoir exécutif , 
une ordonnance royale peut étendre ou restreindre les a t ­
tributions de chaque ministère. Les ministres exercent 
l 'administration générale au siège du gouvernement , au 
centre de l 'État. 

Mais il faut que l 'administration générale sorte de ce 
centre d'activité et se répande vers tous les points de la 
circonférence : les préfets sont les représentans de l 'ad­
ministration générale dans les départemens : ils forment 
le troisième degré de la hiérarchie. Ils ne relèvent pas 
seulement du ministère de l ' intérieur clans l'exercice de 
leurs attributions ; ils sont les intermédiaires par lesquels 
l'action de tous les ministères peut se communiquer dans 
les départemens. Des agens spéciaux relèvent de chaque 
ministère pour les services administratifs ; ils en reçoivent 
directement l'action pour la communiquer ; le préfet seul 
est le représentant de l 'administration générale de l 'É­
tat. Du centre partiel de chaque préfecture , il faut aussi 
que l'action se propage dans le département , et arrive à 
la commune , à l 'unité primitive de la société : entre les 
départemens et les communes se t rouve , comme on l'a 
d i t , une circonscription intermédiaire , l 'arrondissement; 
entre les préfets et les maires il existe un agent in termé­
diaire , le sous-préfet. Sous l 'empire, l'application de ce 
principe avait donné un sous-préfet, même à l 'arrondis­
sement du chef-lieu de préfecture. Aujourd 'hu i , l ' a r ron­
dissement du chef-lieu est sous l 'administration immé­
diate du préfet. — Le sous-préfet n'agit pas par lui-même ; 
il fait exécuter les instructions , les ordres , les arrêtés du 
préfet dans les communes de son arrondissement , en se 
mettant en communication directe avec les maires. Les 
sous-préfets ne sont donc pas adminis t ra teurs ; ils sont des 
agens intermédiaires d'administration : il n 'y a qu 'un ad­
ministrateur dans le dépar tement , c'est le préfet. 

Le département , ramené à l 'unité locale et primitive , 
se résout en communes : c'est donc dans la commune que 
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se trouve le quatrième et dernier échelon de la hiérarchie 
administrative. Les maires ont en effet deux qualités 
bien dist inctes: celle d 'administrateurs municipaux, celle 
de fonctionnaires de l 'État. Dans la première , ils repré­
sentent le pouvoir communal proprement dit ; dans la 
seconde , ils représentent l'action générale de l'État : sous 
ce dernier rapport , ils relèvent du préfet , du ministre 
de l ' intérieur , du roi , ils sont sous leur autorité (1). 

Ainsi les quatre degrés de la hiérarchie administrative 
descendent du trône vers l 'unité communale : le roi, les 
ministres, les préfets, les maires, voilà l'ordre hiérar­
chique. Le roi procure l 'action, mais il ne l'exerce pas ; les 
ministres l'exercent et la procurent ; les préfets l'exercent 
et la procurent ; les maires la reçoivent, l'exercent et ne la 
procurent pas ; elle s'arrête en eux, elle se résout dans leur 
part d 'attr ibutions administrat ives. 

L'act ion, dans l 'administration actuelle de la France, 
repose sur l 'unité ; elle es t , à tous les degrés, confiée à un 
seul fonctionnaire. Les directoires administratifs, créés par 
l'assemblée constituante, ont fait place au système de l'u­
nité administrative du consulat, selon la loi du 28 pluviôse 
an M I L — Mais à côté de l 'action, pour la faciliter et l'é­
clairer, se trouve l ' institution des conseils. 

A chaque ministère est attaché un comité du conseil 
d 'État , qui est chargé de préparer les instructions, les rè-
glemens, les solutions de toutes les questions qui peuvent 
intéresser le service; c'est un comité consultatif du p re ­
mier ordre. — A côté des préfets est placé le conseil de 
préfecture, lequel, dans ses attr ibutions complexes, est 
chargé de donner son avis sur toutes les décisions, sur tous 
les arrêtés qui doivent être légalement pris par le préfet, 
en conseil de préfecture ; ce conseil n'est pas alors un t r i ­
bunal administratif, il n'est qu ' un comité consultatif, dont 
l'avis peut n'être pas suivi. — A côté des maires se trou­
vent le conseil des réparti teurs pour l'assiette des impôts, 
et le conseil municipal qu i , en certains cas intéressant 
l 'ordre public, peut éclairer l'action du maire . 

(1) Voir ci-dessous, livre IF , le ehap. 2 , De l 'adm. municipale. 
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Agir, conseiller, voilà cloue les deux premiers modes par 
lesquels se manifeste la puissance administrative : si la 
fonction du pouvoir actif est exercée, aux divers degrés de 
la hiérarchie, par un seul fonctionnaire, la fonction du 
pouvoir consultatif est naturellement exercée par plusieurs. 

L'administration, sous l'influence des conseils légaux, 
agit soit par voie générale d'ordonnance et de règlement sur 
l'ensemble du royaume, soit par voie d'arrêté et d'action 
spéciale sur les divisions territoriales et les individus. — 
Elle agit aussi par voie de décision et de jugement, en ma­
tière administrative - contentieuse ; et alors ce sont ou 
les fonctionnaires actifs qui deviennent juges en premier 
ressort, ou les conseils qui , institués comités consultatifs 
sous un rapport, deviennent, sous un autre, conseils de 
juridiction et t r ibunaux administratifs de premier et de 
deuxième degrés. 

Mais si l'action administrative manifeste sous ces diverses 
formes le pouvoir exécutif de l 'État, la société aussi a son 
action d'examen et de contrôle sur l 'administration : l ' in­
tervention sociale et le droit d'examen sont représentés, à 
côté des ministres, par les chambres législatives; à côté des 
préfets et sous-préfets, par les conseils de département et 
d'arrondissement ; à côté des maires, par les conseils m u ­
nicipaux : l'action du pouvoir administratif et le contrôle 
social se présentent donc toujours sur deux lignes paral­
lèles. 

Ainsi la hiérarchie administrative comprend : 1° les de­
grés successifs de l 'administration générale et locale ; 2° les 
adjonctions, à chaque degré, de conseils consultatifs ; 3° les 
adjonctions, à certains degrés, dé juges et t r ibunaux ad­
ministratifs; et, de plus, l'ordre constitutionnel et la hié­
rarchie administrative embrassent les institutions diverses 
par lesquelles la société est représentée dans son droit sou­
verain d'examen et de contrôle général et local. 

Le pouvoir administratif étant fondé dans sa hiérarchie 
et réglé dans ses divers modes d 'action, de conseil, de 
jugement , de contrôle national, le législateur a dû lui as­
surer l 'indépendance la plus entière : le pouvoir judiciaire, 
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(1) Voir aussi décr. 22 déc. 1789, sect. 3, art. 7 : « Elles (les administrations 
« de département et de district) ne pourront être troublées dans l'exercice de 
« leurs fonctions administratives par aucun acte du pouvoir judiciaire. » 

par son impulsion propre, ou par l'effort des intérêts pa r ­
ticuliers qui s'agitent en sa présence, pouvait se laisser fa­
cilement entraîner hors de ses limites : le souvenir de l'in­
tervention des parlemens dans la sphère administrative 
était, au surplus, un avertissement légué par l'ancienne 
monarchie : aussi la loi du 16 août 1790 [ar t . 13] a-t-elle 
défendu aux t r ibunaux ordinaires de troubler de quelque 
manière que ce soit les opérations des corps administratifs, 
et de citer devant eux les administrateurs pour raison de 
leurs fonctions (1). 

L'indépendance réciproque des pouvoirs administratifs 
et judiciaires est aujourd'hui un principe fondamental de 
notre droit public et administratif. 

Ces caractères généraux reconnus, nous pouvons aborber 
les trois grandes sections de notre plan : l 'administration 
générale, l 'administration locale, la justice administrative, 
considérées par rapport à la conservation et au but de la 
société. 
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A D M I N I S T R A T I O N GÉNÉRALE. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F 

DANS SES RAPPORTS AVEC LA CONSERVATION DE LA SOCIÉTÉ. 

Cette première partie embrasse les matières qui se rat­
tachent essentiellement à la conservation de la société sous 
le point de vue de l ' intérieur et sous le point de vue de 
l'extérieur. De là plusieurs titres qui pourraient se placer 
sous deux sections correspondantes, mais que nous com­
prenons dans une seule série, pour ne pas multiplier les di­
visions sans nécessité absolue : 

Titre I. Du domaine national; 
Titre II. Des impôts ; 
Titre III. De la défense sociale considérée dans ses moyens 

préventifs et répressifs, et dans ses rapports avec les droits 
et les devoirs de l 'administration ; 

Titre IV. De la force armée ; 
Titre V. Des servitudes mili taires; 
Titre VI. De l 'institution diplomatique, dans ses rapports 

avec les droits et les devoirs respectifs de l 'administration 
et des citoyens. 

T I T R E P R E M I E R . 

D U D O M A I N E N A T I O N A L ' . 

Nous avons trois périodes à étudier au sujet du do­
maine : 

(1) On peut consulter : 1" Le Traité du Domaine public de M. de Proudhon, 5 vol.; 
2° Le Traité de la Fortune publique en France, par MM. Macarel et Boulatignier, 
1838, et 1840 , 2 vol. (L'ouvrage en aura 6.) 

8 

PREMIERE PARTIE. 
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1° Le droit ancien ; 2° le droit né de la révolution; 3° le 
droit actuel ; ce qui nous donne la matière d 'autant de 
chapitres; mais nous ne demanderons au passé que des ré­
sultats indispensables. 

C H A P I T R E I. 

DROIT ANCIEN. 

L'idée de la royauté s'était élevée si haut dans l'ancienne 
monarch ie , que le domaine de la couronne, au lieu d'être 
regardé comme une branche du domaine nat ional , était 
l 'expression générique qui comprenait toutes les parties du 
domaine. Il y avait donc identité entre le domaine de l'État, 
en général, et le domaine de la couronne. Nous ne recher­
cherons ici que deux résultats : quels étaient les élémens 
du domaine de la couronne , et quels principes le régis­
saient. 

I. Les élémens du domaine de la couronne étaient de 
deux espèces, le domaine corporel et le domaine incorporel. 

Le domaine corporel comprenait le grand et le petit do­
maine . 

Le grand domaine renfermait des seigneuries ayant jus-
lice haute , des duchés , marqu i sa t s , principautés, et 
leurs mouvances. — Les forêts royales , les chemins pu­
blics , les fleuves , les rivages de la mer étaient attribués 
expressément au roi en propriété par les ordonnances de 
Louis XIV, de 1669 et 1 6 8 1 . 

Le petit domaine se composait d'objets détachés qui ne 
constituaient pas un corps de seigneurie , comme des prés, 
des bo is , des fours , des moulins , des marais , etc. 

Le domaine incorporel comprenait des droits dont les uns 
étaient féodaux par leur origine, les autres régaliens : ainsi les 
droits d 'amort issement, de franc-fief, de bâ ta rd i se , d 'au­
baine, avaient été pris par le domaine de la couronne dans 
le régime féodal ; les droits d 'anoblissement , de confisca­
tion , de déshérence ; le droit de créer des offices vénaux , 
les droits de contrôle , de centième denier, axaient été pu i ­
sés dans le pouvoir inhérent à la royauté; ce sont ces droits 
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(1) Ord. 18, 29 juillet, 16 novembre 1318. — Même révocation fut prononcée 
sous Charles-le-Bel et Philippe-de-Valois, en 1321 et 1349. 

(2) Collect. du Louvre, t. 6, p . 54. 
(3) C'est l 'ordonnance connue sous le nom d'ordonnance cabochienne, du nom de 

Caboche, garçon boucher, chef de l'insurrection bourguignonne. (V. art . 17-21.) 

8. 

productifs et leurs semblables dont l'ensemble constituait 
le domaine incorporel. 

Voyons maintenant quels principes régissaient le d o ­
maine de la couronne. 

II. Le principe de l 'inaliénabilité s'est formé historique­
men t , par succession de temps et révolution d'idées. 

Sous les deux premières races et sous la monarchie féo­
dale , jusqu 'à saint Louis , les dons et aliénations des biens 
du domaine ont été parfaitement libres ; les dons et al ié­
nations qu'avait pu faire le saint roi n'ont jamais été l'ob­
jet d'aucune réclamation. Mais les successeurs de saint 
Louis , et surtout Philippe-lc-Bel, avaient dissipé les biens 
de la couronne; et, pour la première fois, en 1318 , trois 
ordonnances de Philippe-le-Long révoquèrent les dons faits 
depuis saint Louis (1) : son exemple fut suivi ; les é ta ts-
généraux de 135G réclamèrent vivement des révocations 
qui furent prononcées uar l 'ordonnance de Charles V, de 
l'année 1379 (2). — La maxime de la révocabilité devint 
populaire; l 'ordonnance née de l 'insurrection du 25 mai 
1 i l 3 (3), sous Charles VI , la rappela comme une règle na­
tionale; et au XVI e siècle le principe de Vinaliénabililé et de 
ïhnprrscriptibilité du domaine fut nettement formulé par 
l'ordonnance de François I e r , du 30 ju in 1539. Mais l 'éta­
blissement du pr inc ipe , ses effets , ses exceptions,, les r è ­
gles domaniales dans leur ensemble, ne furent définitive­
ment organisés que par l 'ordonnance de 1566 , appelée l 'or­
donnance du domaine, et qui est l 'œuvre du chancelier de 
Lhôpital. Pour avoir le Code complet de l'ancien droit sur 
cette matière, il faut y joindre les édits d'avril 1667 , d'août 
1708 et d'octobre 1711. 

La maxime fondamentale voulait que le domaine de la 
couronne fût inaliénable et imprescriptible. La maxime 
souffrait quatre exceptions : 
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(1) Voir Clioppin, Traité du Domnhir, ]iv. II, lit. 3, n° 9. 

1° Les objets dépendant du petit domaine pouvaient être 
aliénés irrévocablement (édit 1708) ; 

2° Les biens du domaine en général pouvaient ê t re , 
en cas urgent , engagés , c'est-à-dire aliénés sous faculté 
perpétuelle de rachat (1566) ; c'est ce genre d'aliénation 
qui a produit la classe importante des domaines engagés; 

3° Les biens pouvaient être valablement échangés contre 
d 'autres biens; pour la validité de l 'échange, il fallait des 
procès-verbaux d'évaluation et des lettres patentes enregis­
trées par le parlement (1711) ; 

4° Les biens pouvaient être concédés à titres d 'apanages. 
Les pr incipes , en matière d ' apanage , ont subi de gran­

des modifications. Jusqu 'au XIII e siècle, les apanages fu­
rent transmissibles aux filles des princes apanages. Sous 
Louis VIII(1226), les apanages devinrent des fiefs mascu­
lins, réversibles à la couronne à défaut d'héritiers mâles. 
— Une ordonnance de Charles V (1379) fut rendue pour 
empêcher à l 'avenir les démembremens du domaine qui 
avaient affaibli la couronne, sous le roi Jean , par les apa­
nages de la Bourgogne, du Languedoc et de l 'Anjou, con­
stitués en faveur des fils puînés du roi . L'ordonnance por­
tait : « Il sera donné apanage en nos te r res , de 12,000 li­
vres tournois , avec le titre de comte, et 40 ,000 livres de 
deniers pour entrée. » C'était un principe nouveau; la 
concession de l 'apanage ne paraissait alors qu 'une indica­
tion de paiement d'une pension annuelle et pécuniaire. Les 
états-généraux, tenus à Tours en 1 4 8 3 , réclamèrent l'exé­
cution d 'une ordonnance si favorable à l 'unité territoriale 
du royaume; mais le principe passa dans la doctrine des 
jurisconsultes et des domanistes (1 ) , et non dans les faits: 
les apanages furent constitués suivant l 'ancien usage , avec 
condition de retour à la couronne ; le principe de Charles V, 
des états-généraux, des domanis tes , ne fut réalisé qu'en 
1790 par l'assemblée constituante. 

La maxime de l ' inaliénabilité du domaine, avec les excep­
tions ci-dessus indiquées , était la première règle de l 'an-
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cien droi t ; une seconde règle non moins essentielle, c'était 
la dévolution des biens du prince au domaine, lors de son 
avènement au trône de France. Tous les biens que le prince 
possédait, à quelque titre que ce fût, de prince apanagiste 
ou de propriétaire de son chef, étaient unis au domaine par 
le fait seul de son avènement. Quelques uns des ro i s , 
Louis XII et Henri IV principalement , voulurent empêcher 
cette confusion de biens; mais, après Louis XII, l 'ordonnance 
de 156G consacra la maxime de la dévolution , et ne fit a u ­
cune distinction entre les biens qui avaient appartenu à ce 
prince et les autres biens domaniaux. Henri IV fit enregis­
trer au parlement de Bordeaux la donation qu'i l avait faite 
à sa sœur de ses biens du Béarn. Le parlement de Paris r e ­
fusa l 'enregistrement des lettres patentes , et sa courageuse 
résistance amena Henri IV à reconnaître le principe monar­
chique de la dévolution. Dans l'édit de juillet 1607, il le 
confirma de nouveau et le représenta comme l'effet du ma­
riage saint et politique des rois avec la couronne de France. 

Telles sont les notions essentielles de l'ancien droit sur 
les élémens constitutifs du domaine de la couronne et sur 
les principes qui le régissaient. 

CHAPITRE II. 

DROIT NÉ DE LA RÉVOLUTION. 

Le domaine de la couronne , comme la souveraineté du 
roi , embrassait tout dans l 'ancienne monarchie. La généra­
lité de ce domaine répondait à la généralité du pouvoir royal. 
La révolution de 1789 met la souveraineté nationale à la place 
de la souveraineté du roi, et le domaine national est mis aussi 
à la place du domaine de la couronne. Une qualification gé­
nérale en remplace une autre par suite de la révolution pro­
fonde qui s'est opérée dans le système politique. 

C'est dans le décret du 22 novembre 1790 que l 'assem­
blée constituante a déposé sa doctrine nouvelle en matière 
domaniale. Nous a l lons , en suivant la même méthode que 
dans le chapitre précédent, examiner les élémens du do­
maine national et les principes qui le régissaient d'après 
le législateur de 89 . 
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Le domaine na t iona l , comme celui de la couronne , se 
composait d 'un domaine corporel et d 'un domaine incorpo­
rel. Cette distinction prise dans la nature des choses' par 
l'ancien d ro i t , et acceptée par la révolut ion, est fonda­
mentale aussi dans le droit nouveau. 

Le domaine corporel, d'après le décret de 1790, com­
prenait : 

1° Les objets non susceptibles de propriété privée (che­
mins publ ics , fleuves, ports , r ades , attribués au roi par 
les ordonnances du XVII e siècle); 

2° Les fortifications des villes déclarées places de guerre, 
et les anciennes fortifications des villes qui ne l'étaient plus, 
si toutefois ces villes n'avaient ni un titre contraire, ni la 
possession de dix a n s , ni même une ancienne possession 
troublée seulement par les prétentions du domaine dans les 
quarante dernières années. 

3° Les immeubles q u i , au moment de la révolution, fai­
saient partie du domaine de la couronne ; 

4° Les biens du clergé et des monastères que le décret du 
2 novembre \ 789 avait mis à la disposition de la nation ; 
et plus t a rd , sous l'assemblée législative et la convention, 
les biens des émigrés qui furent confisqués au profit du do­
maine national. 

Le domaine incorporel avait subi plusieurs réductions ; il 
avait perdu les droits originaires du régime féodal, et les 
droits régaliens, empreints du caractère de la royauté abso­
lue , comme le droit de créer des offices vénaux, le droit 
d ' auba ine , le droit de confiscation. — Il avait retenu le 
droit de déshérence, celui d'occupation sur les objets sans 
maî t res , et de plus un droit important qui faisait la trans­
ition entre l'ancien et le nouveau régime, celui de ressaisir 
les domaines engagés, échangés et apanages. 

Il y avait ainsi de grandes modifications dans les élé­
mens du domaine; il y eut révolution plus profonde encore 
dans les principes qui devaient le régir. 

Le domaine fut déclaré aliénable ; la maxime de l'ancien 
droit fut donc renversée. 

Trois causes doivent être assignées à ce changement es-
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sentiel. — La vue d'utilité publique qui avait fondé l'or­
donnance de 4566 était le désir de soulager le peuple d 'une 
partie des impôts, et d'enlever aux courtisans le moyen do 
s'approprier les biens de l 'État. Mais elle ne s'était point 
réalisée. Les revenus des biens de la couronne en 4788 figu­
raient dans les recettes de l'État pour 2 millions ; la faveur 
avait dispersé entre les mains des courtisans les lambeaux 
du domaine; le motif de l 'ordonnance de 4566 avait cessé 
depuis long-temps. — En second lieu l'assemblée nationale 
éprouvait l ' immense besoin d'acquitter les charges de l 'État, 
de rembourser le prix des offices supprimés, d'éteindre non 
la dette constituée en rentes , mais la dette exigible. En 
4790, la dette exigible en capitaux était de 2 milliards 
300 mill ions, les biens domaniaux étaient estimés 2 mil-
liards 450 millions. Les assignats furent créés dans le but 
d'appliquer la valeur des domaines nationaux à l'extinction 
de la dette : les assignats , délivrés aux créanciers de l'État 
et destinés à l 'acquittement des prix de ventes, se liaient 
ainsi à la division des propriétés. — Le hesoin, dans l'inté­
rêt de la révolution, de diviser et de mobiliser les vastes 
possessions du clergé fut donc un troisième motif qui dé­
termina l'assemblée constituante à proclamer le principe de 
l'aliénabilité du domaine national. — Le domaine pouvant 
être aliéné par un acte du pouvoir législatif, était , par ypie 
de conséquence, déclaré prescriptible; le temps de la pre­
scription fut fixé à quarante ans. 

Des exceptions étaient nécessaires : 
Les grandes masses des forêts ( 100 arpens, ou 150 hec­

tares) furent mises hors de l'aliénation et du commerce (4); 
Les édifices consacrés à un service public , 
Les salines de l 'Étal , 
Les terrains mil i ta i res , 
Furent mis en dehors de l'aliénation et de la prescription. 
Voilà pour le changement des principes domaniaux et 

l'action de la révolution sur les biens compris réellement 
dans le domaine national. Il faut voir de plus quelles 
furent l'action de la révolution et les règles spéciales : 

(1) D. 6 aofit 1790. — 22 nov., art. 12. 
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4° Sur les droits de la royauté constitutionnelle en ma­
tière réelle et domaniale; 

2° Sur les biens détachés de l 'ancien domaine par enga­
gement, échanges et apanages ; 

3° Sur les biens vendus nationalement, et particulière­
ment désignés dans les lois sous le nom de domaines natio­
naux . 

I. Droits de la royauté constitutionnelle en matière réelle et 
domaniale. — La révolution, qui confondait l'ancien do­
maine de la couronne avec le domaine national, dota riche­
ment la royauté , 1° par la création d 'une liste civile de 25 
mil l ions , d 'un douaire de 4 millions en faveur de la reine 
survivante , et de rentes apanagères en faveur des fils puî­
nés ; 2° par l'affectation à la jouissance personnelle du roi 
des châteaux et domaines laissés au choix de Louis XVI ; 
3° et enfin par la faculté attribuée légalement au roi de se 
créer un domaine privé dont il aurai t la libre disposition à 
titre de propriétaire (4). — Tout était nouveau pour la 
France dans cette législation ; c'était une nécessité du pas­
sage de l 'ancienne monarchie au gouvernement représen­
tatif. Le principe nouveau entraînait plusieurs corollaires : 
ainsi , la liste civile devait être votée au commencement de 
chaque r è g n e , mais après le serment du roi à la constitu­
tion ; la liste civile devait avoir un adminis t rateur qui exer­
cerait les actions judiciaires du roi et contre lequel les ac­
tions et jugemens seraient dirigés et prononcés (2); les fils 
puînés du roi devaient être élevés et entretenus aux frais 
de la liste civile jusqu 'à leur mariage ou jusqu 'à l'âge de 
25 ans accomplis. — La nation était déclarée exempte à 
l 'avenir des dettes contractées par les rois. — Les objets 
dépendant de la dotation mobilière et immobilière de la 
couronne étaient livrés au roi à titre de jouissance usu-
fructuaire; la propriété en appartenait à la nat ion. 

L'innovation relative à l'existence légale d 'un domaine 
privé naissait de la situation particulière d 'un roi constitu­
tionnel q u i , libre dans l'emploi de sa liste civile, pouvait 

(1) D. 22 nov. 90, 26 mai, 13 ju in 91. 
(2) Const. 91, chap. 2, art. 11. 
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faire des acquisitions immobilières à titre singulier. Le roi 
devenait alors propriétaire et pouvait disposer par acte entre 
vifs des objets acquis; mais s'il n'en avait pas disposé, la 
réunion des biens se faisait au profit du domaine national. 
Les fils puînés de France n'avaient aucun droit à prétendre 
dans la succession du roi , de la reine, de l 'héritier présomp­
tif de la couronne (1). 

A côté de ces innovations, l'assemblée constituante main­
tint l'ancien principe de la dévolution des biens : « Les 
« biens particuliers que le roi possède à son avènement au 
« trône sont réunis irrévocablement au domaine de la na-
« tion (2). » 

II Biens détachés de l'ancien domaine. Le décret du 22 
novembre donna à la nation le droit de déposséder les en-
gagistes , quelle que fût la date de leurs t i t res , et les acqué­
reurs apparens des biens du domaine, dont le titre était 
postérieur à l 'ordonnance de 1506. Mais il imposa au Tré­
sor l'obligation de rembourser le p r i x , et autorisa les dé­
tenteurs à se maintenir en possession jusqu 'au rembour­
sement. 

Les échanges furent soumis à un examen sévère dans 
leurs formes et leurs dispositions ; si les formes légales n'a­
vaient pas été observées, ou si les échanges voilaient un 
titre gratui t , ils devaient être annulés. 

La condition du remboursement empêcha la nation de se 
mettre de suite en possession des biens. Un décret de la con­
vention, du 10 frimaire an II, ordonna la main-mise immé­
diate et sans remboursement; cette rigueur du comité de 
salut public ne fut pas exécutée. Le directoire, par la loi du 
14 ventôse an VII, adopta une base toute nouvelle pour con­
solider entre les mains des détenteurs les biens engagés, 
échangés ou donnés, qui provenaient de l'ancien domaine. 
Les détenteurs furent déclarés propriétaires incommutables, 
à la charge par eux de payer au trésor le quart de la va­
leur des domaines possédés. Depuis, et par une loi du 12 
mars 1820,1e législateur a statué qu'il ne serait fait aucune 

(1) D. 22 nov. 90, 7, 17. 
* (2) Gonst. 1791, chap. 7, 9. 
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recherche des anciens biens , aucune réclamation de l'in­
demnité légale après le laps de trente ans , à part ir du 14 
ventôse an VII. — Les trente ans expiraient en mars 1829; 
mais l 'administration des domaines , pour interrompre la 
prescription , a lancé des centaines d'assignations qui ont 
provoqué devant les t r ibunaux un grand nombre de dis­
cussions sur les anciens caractères des concessions doma­
niales. 

Ce qui précède concerne les domaines engagés, échan­
gés ou donnés : restent les biens apanages. 

L'assemblée constituante a professé sur les apanages le 
principe de Charles V et des états de 1-483; mais , sans re­
monter jusqu 'à cette origine historique, elle prit pour point 
do départ la doctrine enseignée par Choppin ( a u Traité du 
domaine) (1) : 

« L'apanage des enfans de France ne consiste plus 
« qu'en une pension annuelle et pécuniaire, pour laquelle 
« on délivre à l 'apanage une certaine quanti té de fonds de 
« terre.w — Elle en concluait que les concessions ne renfer­
maient qu 'un mode d'indication de paiement, et que la 
nation pouvait reprendre les biens en y substituant une 
rente apanagère. Elle prononça donc la révocation des apa­
nages existans, par le décret du 13 août 1790; toutefois, 
dans son décret général sur les matières du domaine (22 
novembre), elle ne reproduisit pas la révocation formelle, 
d'où l'on peut induire son intention de susprendre alors 
les effets de la révocation. Mais par l 'art . 16 de ce dernier 
décret elle déclara qu 'à l 'avenir il ne serait plus créé d'apa­
nages réels, et qu' i l serait assigné, sur le trésor royal, aux 
fds puînés du roi, âgés de25 ans, des rentes apanagères dont 
la quotité serait déterminée à chaque époque par la légis­
lature en activité. 

Les anciens apanages, qui avaient été restitués en 1814 
aux princes apanagistes, ont fait définitivement retour au 
domaine par l 'avènement de Charles X et de Louis-Phi­
lippe (2). Il n 'y a plus de possession à titre d 'apanage, 

(1) Voir le Rapport du comité des domaines, par Enjubaul t , 13 août 1790. 
(2) L. 2 mars 1832. 
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et la disposition non abrogée de la loi de 1790 qui p r o ­
hibe la création à venir des apanages réels est tout-à-
fait en rapport avec l'esprit de nos institutions. 

III. Domaines nationaux. Sous l'assemblée constituante, 
le domaine national avait absorbé les biens du clergé et 
ceux de l'ancien domaine pour les aliéner et les diviser au 
profit des individus et de la société entière; d 'un autre côté, 
la nation avait remis aux héritiers des religionnaires fugi­
tifs de 1085 les biens confisqués par le roi après la révo­
cation de l'édit de Nantes, et non aliénés au profit des 
particuliers (1). Un principe de droit et de devoir social 
avait détermié la double mesure adoptée par l'assemblée. 

La constituante n'étant plus, la situation politique s'ag­
grava soit à l 'intérieur, soit du côté de l 'étranger; et l 'as­
semblée législative, après deux sommations, l 'une au nom 
du roi, l 'autre au nom de la nation représentée, décréta la 
confiscation et la vente, au profit de la nation, de tous les 
biens mobiliers et immobiliers des émigrés (2). Ce 
sont les biens justement attribués au domaine na­
tional par l'assemblée de 89, et ceux que la législative 
et la convention confisquèrent à titre de représailles, sur 
l 'émigration en guerre contre la France, qui ont formé, par 
suite des aliénations publiques et des reventes privées, la 
masse des propriétés long-temps désignées sous le nom de 
domaines nationaux. Cette classe de propriété a élé une am­
ple matière à la législation civile, administrative, excep-
tionelle. Les lois sur les domaines non encore aliénés, et sur 
ceux déjà vendus aux citoyens, ont subi toutes les variations 
des systèmes politiques qui se sont succédé en France, de­
puis la révolution de 1789 jusqu'à celle de 1830. Mais en­
fin tous les débats sont clos; et le droit administratif qui , 
sous la restauration, a été si abondamment alimenté par 
les discussions sur les domaines nationaux, peut aujour­
d'hui se contenter de recueillir 1° quelques notions sur les 
rapports successifs de l'État et des émigrés à l'égard des 
biens confisqués; 2° quelques règles d'application aux dif-

(1) D. 10 juillet 1790. 
(2) D. 27 juillet 1792. 
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ficultés qui peuvent s'élever encore à l'occasion des actes 
primitifs, ou de clauses insérées dans les ventes nationales. 

La constitution consulaire de l 'an VIII avait déclaré que 
les biens des émigrés étaient irrévocablement acquis au pro­
fit de la république.Mais, deux ans après, le sénatus-consulte 
du 6 floréal an X, sur l 'amnistie des émigrés, ordonnait 
au profit des amnistiés la remise des biens non aliénés, sauf 
les bois et les forêts déclarés inaliénables et les biens af­
fectés aux hospices. La restauration, par la loi du 5 dé­
cembre 1814, ordonna la remise des biens non vendus et 
faisant partie du domaine de l'État. La concession était plus 
large que celle exprimée sous le consulat; cependant ce 
n'était pas une restitution que la loi voulait faire; l'expres­
sion de biens restitués qui aurai t pu emporter l'idée d'un 
droit de la part des anciens émigrés fut volontairement re­
jetée. La remise des biens n'était qu ' un abandon à titre de 
libéralité en faveur des émigrés et de leurs parens ; aussi 
l 'héritier légitime de l 'émigré fut-il appelé à l'exclusion du 
légataire universel; et le parent le plus proche, au jour de 
la remise des biens, fut-il préféré aux autres parens. 

Mais, de 1814 à 1 8 2 5 , les idées favorables à l'ancienne 
émigration avaient fait de grands progrès. Ce n'est plus à 
titre de libéralité, c'est à ti tre de droit que réclament les 
représentansdes émigrés , et la loi du 27 avril 1825 porte 
que : « 30 millions de r en t e , au capital d 'un mil l iard, sont 
affectés à l ' indemnité DUE par l 'État aux Français dont les 
biens-fonds situés en F r a n c e — ont été confisqués et alié­
nés. . .» — Le fait quelquefois engendre le d ro i t , quel­
quefois il prend le masque du droit : la guerre de l'é­
migration contre la France engendra le droit de dépos­
session ; l a réaction aristocratique de 1825 prit le masque 
du droit pour saisir une indemnité q u i , accordée à une 
seule classe d ' infortunes, n'était qu 'un privilège injuste. 
—La révolution de 1830 n'est pas entrée dans la voie des 
réactions; seulement elle a annulé , au profit du trésor, une 
valeur libre de 300 millions qui était offerte encore aux 
espérances des participans à l ' indemnité . La loi de 1832 
( 21 août ) a prononcé la déchéance contre ceux qui ne 
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présenteraient pas , dans un certain dé la i , les titres jus t i ­
ficatifs de leur demande d'indemnité ; et la loi du 14 juin 
1835 a enfin proclamé la clôture de toutes les réclamations 
contre l 'É ta t , pour fait d 'émigration. — Ainsi le droit ad­
ministratif et les t r ibunaux sont affranchis par cette loi de 
toutes les questions soulevées, pendant dix a n s , sur l ' in­
demnité des émigrés et les prétentions de leurs créanciers. 

La matière des domaines nationaux ne concerne aujour­
d 'hui le droit administratif que relativement à la validité 
des ventes, à l'application des règles sur la contenance et 
les dél imitat ions, à l 'interprétation des clauses d'adjudica­
tion , aux règles de la compétence. 

Validité des titres de vente nationale. — Un procès-verbal 
de vente nationale fait foi jusqu 'à inscription de faux. — 
Nulle preuve n'est admise outre et contre le contenu au 
procès-verbal. —Les irrégularités dont les procès-verbaux 
peuvent être atteints ne sont point des nullités ; il suffit 
qu'il y ait preuve de ce qui constitue la substance de la 
vente; les vices qui ne peuvent être imputés à l'adjudicataire 
ne peuvent lui préjudicier. 

Si deux ventes ont été faites successivement du même 
objet, la première est valable, sans égard à la possession 
contraire du second acquéreur , sauf le cas de prescription 
par ce dernier. — Si la vente portait sur un objet déclaré 
non aliénable par les lois révolutionnaires , elle serait sans 
effet légal : la prescription ne pourrait même pas être invo­
quée à l 'appui de la vente , car l 'art. 2226 porte qu'on ne 
peut prescrire le domaine des choses qui ne sont point 
dans le commerce. La prescription n 'aurait lieu , indépen­
damment de l 'acte, qu 'à partir du moment où la loi aurait 
rendu les choses aliénables et prescriptibles. 

Contenance et délimitation. La vente en bloc d'un domaine 
national comprend tout ce qui est contenu dans le d o ­
maine ; la vente en détail ne s'applique qu 'aux objets spé­
cifiés; la vente à la mesure, c'est-à-dire à raison de tant la 
mesure, s'applique à la quanti té de terre comprise dans la 
mesure énoncée. — La délimitation exprimée par les pro­
cès-verbaux donne à l'adjudicataire tout ce qui est renfermé 
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en dedans des limites, mais les confins sont en dehors de la 
vente. 

Interprétation. Les procès-verbaux peuvent donner lieu à 
des difficultés d' interprétation. Bien que l 'interprétation ne 
soit pas l'objet principal du procès , et qu'elle puisse ne se 
présenter qu ' inc idemment , il doit y être fait droit avant 
t ou t , et si l 'autorité judiciaire est saisie d 'une affaire où se 
présente la question incidente de l ' interprétat ion, il doit 
être sursis au jugement sur le fond jusqu 'à ce que l 'inter­
prétation ait été donnée par l 'autorité compétente. 

Compétence. Les actes d'adjudication de biens nationaux 
sont des contrats d'exception : ils sont soumis à une ju r i ­
diction exceptionnelle, celle des conseils de préfecture qui , 
juges ordinaires en matière administrat ive, sont , en ma­
tière de biens vendus révolutionnairement, des juges d'ex­
ception par l'extension même donnée, sur ce sujet, à leur 
compétence ordinaire. — Toutes les questions de validité 
des titres d'adjudication nat ionale , celles de contenance et 
d'application de l imites, enfin celles d ' interprétat ion, sont 
de la compétence des conseils de préfecture au premier de­
g ré , et du conseil d'État en dernier ressort. Cette compé­
tence si étendue était fondée sur un motif tout politique. 
La loi du 28 pluviôse an VIII, en la créant , avait pour but 
le maintien et la garantie des ventes nationales. Le léeisla-
teur craignait l'action des t r ibunaux en une matière qui 
touchait aux crises de la révolution ; c'était pour consoli­
der les ventes que l 'autorité administrative était investie 
d 'une juridiction presque absolue. Encore que le motif po­
litique ne puisse pas avoir aujourd'hui la même force, ce­
pendant la loi ne saurait être appliquée autrement qu'elle 
n 'a été conçue; les t r ibunaux ne seraient donc compé-
tens, que dans les cas où les motifs de la loi n 'auraient eu 
aucune possibilité d 'applicat ion, c'est-à-dire dans les cas 
où , les actes d'adjudication gardant le silence, les ques­
tions ne pourraient être résolues que par des titres anciens 
ou les principes du droit commun. Là où le droit excep­
tionnel cesse, la juridiction exceptionnelle doit cesser: là 
où le droit commun reprend sa force , la juridiction ordi-
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(I) Inst. Giùus, eom. II, § 2. 

naire reprend son autorité. Il est certain donc , que les t r i ­
bunaux civils ne peuvent jamais avoir le droit de ju r id ic ­
tion quand il s'agit de la validité, de la contenance , de Yin-
terprétalion des titres nationaux , questions qui tiennent à 
l'existence même et aux effets directs des ventes; mais ils re­
prennent leur caractère de compétence quand les questions 
tombent dans les règles du droit commun. Ainsi, les domai­
nes nationaux ont été adjugés selon les clauses ordinaires, 
« avec leurs dépendances et leurs servitudes actives ou pas-
si\ es ; » ces dépendances , ces servitudes , ne peuvent sou­
vent être appréciées que par d'anciens t i t res , ou des 
preuves du droit civil ; la connaissance en appartient par 
conséquent aux t r ibunaux , seuls juges des questions de 
propriété hors le cas exceptionnel de la validité des titres 
d'adjudication et des actes nationaux qui s'y rattachent. 

CHAPITRE III. 

DROIT ACTUEL. — DU DOMAINE NATIONAL ET DE SES DIVISIONS. 

Le domaine nat ional , dans le sens le plus é tendu, est ce­
lui q u i , abstraction faite des droits de la propriété indivi­
duelle , appartient à la société considérée comme un être 
moral et collectif, souverain du territoire qu' i l occupe: 
c'est le domaine éminent et de souveraineté. 

Nous divisons le domaine national en trois parties : le 
domaine de la couronne , le domaine publ ic , le domaine 
de l 'État. Cette division n'est pas conforme à celle ord inai ­
rement adoptée qui fait du domaine de la couronne une 
branche du domaine de l 'État. Les principes qui régissent 
le domaine de la couronne étant opposés sur plusieurs 
points essentiels à ceux du domaine public et à ceux du 
domaine de l 'Éta t , il est d'une saine logique d'en faire un 
ordre à par t , et de réunir toutes les branches du domaine 
sous l'idée générale d 'un domaine éminent et de souveraineté, 
le domaine nat ional , expression que la révolution de 89 a 
naturalisée dans nos lois, et qui avait son équivalent en 
droit romain par le terme de dominium paptili romani (1). 
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S E C T I O N I. 

D U D O M A I N E D E L A C O U R O N N E . 

La théorie législative sur les biens et les droits réels de 
la couronne que l'assemblée constituante a réalisée par le 
décret du 22 nov. 1790, a été adoptée, sous quelques mo­
difications importantes, par la loi du 2 mars 1832. — 
Ainsi, 1° le principe de la liste civile votée au commence­
ment de chaque règne, et représentée dans ses droits actifs et 
passifs par un administrateur au choix de la royauté; 2°la 
dotation mobilière et immobilière de la couronne, donnant 
au roi la qualité d'usufruitier, libre de faire les additions 
et changemens utiles à la conservation et à l'embellissement 
des édifices ; 3° l'existence d 'un domaine privé laissé à l'en­
tière disposition du roi, même par testament et sans res­
triction de quotité indisponible [ 2 3 ] ; la nécessité d'un 
administrateur du domaine privé contre lequel seraient 
dirigés les actions et jugemens relatifs à ce domaine ; 1° l'é­
tablissement d 'un douaire au profit de la reine survivante : 
toutes les innovations de la constituante ont passé, avec 
des dispositions plus explicites, dans la loi de 1832. 

Les biens de la couronne sont déclarés inaliénables et im­
prescriptibles [ 8 ] . Ils n 'appart iennent pas au roi, dont les 
droits constituent un usufruit d 'un ordre exceptionnel ; ils 
appart iennent à la société comme être moral , investi de la 
souveraineté du territoire et du domaine éminent . Les 
échanges ne pourraient être faits qu 'en vertu d 'une loi ; les 
coupes extraordinaires dans les forêts de la dotation au­
raient aussi besoin de l 'intervention légilsative [12] . Les 
bois de la couronne sont soumis au régime forestier comme 
les bois del 'Étatet des établissemens publics ; mais ils sont 
placés sous la surveillance d'agens et gardes spéciaux qui, 
nommés par l 'administration de la liste civile, ne dépendent 
pas de l 'administration forestière (1) . Les biens de la dota­
tion, livrés au roi, au nom de la société, dans l 'intérêt de la 
dignité du t r ô n e , sont affranchis de l ' impôt général des 
propriétés foncières ; ils restent soumis aux charges départe-

(1) Gode forest. 86, 87, 88. 
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mentales et communales qui n'ont pas ce caractère de 
généralité [13 ] . La société donne; elle a dû offrir les ob­
jets exempts de l 'impôt levé en son nom ; mais les dépar­
temens et les communes ne donnent pas ; il n 'y avait donc 
pas la même raison d'affranchir des charges locales les 
biens de la dotation. 

L'exécution des titres et jugemens peut être poursuivie 
sur les biens du domaine privé, non sur ceux de la dotation 
ou sur les deniers de la liste civile. Le législateur a cru 
même devoir, par respect pour la dignité royale, déclarer 
expressément ces deniers insaisissables [27-28] . 

Si la loi de 1832 a recueilli les institutions nouvelles de 
1790, elle a fait aussi des innovations d'une grande im­
portance. Le principe de la dévolution des biens , fonda­
mental dans l'ancien droit public et maintenu par la consti­
tution de 1791 , a été aboli par l 'art. 22 de la loi du 2 mars . 
Les biens possédés par le prince, au jour de son avènement 
au trône, ne sont plus réunis au domaine national ; ceux 
qu'il a pu acquérir pendant son règne ne sont point 
frappés de réunion, lors même qu'i l n'en aurait disposé ni 
entre vifs ni par testament ; ils sont soumis à toutes les 
lois qui régissent les autres propriétés [24] ; ils sont donc 
sous l 'empire du droit commun , relativement à l 'impôt, à 
l'exercice du droit de propriété et à la transmission ab 
intestat. On ne peut plus dire, avec la loi de 1790, qu'i l 
n 'y a pas de succession du roi, de la reine, de l 'héritier pré­
somptif. La loi civile a fait remonter ses règles de succes­
sion légitime et d'égalité jusque sur les marches du trône. 
Le législateurde 1832 a voulu, par l'organe de M. Salverte, 
auteur de la proposition, « l'assimilation du domaine du 
prince à celui de tout particulier.» 

Ainsi, ni la personne privée n'est absorbée dans la per­
sonne royale, ni le domaine privé dans le domaine na­
tional ; et comme conséquence de ce principe nouveau, le 
rapporteur de la loi, M. Dupin, proclamait que « jamais 
les dettes du roi ne seraient les dettes de l 'État. » 

Cette conséquence était indispensable, niais elle ne su f f i ­

sait pas en présence de l 'importance progressive que pou-
9 
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vait acquérir le domaine privé, par suite du changement 
de législation : aussi ce domaine est-il légalement grevé 
d 'une charge qui ne lui était pas imposée par le décret de 
1790. 

La loi de 1832 établit sur les fonds du trésor une somme 
annuelle d 'un million pour la dotation de l 'héritier de la 
couronne; des dotations peuvent être accordées aux fils 
puînés et aux princesses, filles du roi, par des lois spé­
ciales. Les apanages réels, prohibés pour l'avenir par le 
décret du 22 novembre 1790 [16] , ne sont point rétablis 
par la loi du 2 mars , et les dotations , prévues comme pos­
sibles en laveur des fils puînés, ne sont dans les termes et 
l'esprit de la législation nouvelle que des dotations en ar­
gent, ou des rentes apanagères, selon l'expression du décret 
de 1790. Mais la différence qui existe sur ce point entre la 
loi de 90 et celle de 1832, c'est que la première imposait la 
rente comme obligatoire pour l 'État, à part i r du mariage 
des fils du roi ou de leur âge de 25 ans accomplis, tandis 
que la seconde rend la dotation annuelle seulement facul­
tative, et l'autorisée» cas d'insuffisance du domaine privé 
Cette différence entre les deux législations de 89 et de 1830 
vient du changement de condition dans le domaine privé : 
puisqu'on l'affranchissait du droit de dévolution au profit 
de l 'État, on devait lui imposer les charges que son accrois­
sement successif lui permettait de supporter, ubi commoda, 
ibi et onus; c'est encore le droit civil qui a fait invasion dans 
le droit public. — La loi de 1832 n'est pas toutefois plus 
rigoureuse que celle de 1790 ; elle a déduit seulement une 
juste conséquence de l 'innovation , par laquelle était 
anéantie la maxime de la réunion des biens , au jour de 
l 'avènement du prince et à l'époque de son décès. 

S E C T I O N I I . 

D U D O M A I N E P U B L I C . 

L'assemblée constituante a souvent confondu dans ses 
décrets le domaine national et le domaine public. — D'un 
autre coté, nos lois nom elles qualifient du nom de domaine 
de l'État et même de domaine publie ce que les lois de la 
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révolution appelaient domaine de la nation. 11 faut écarter 
ces confusions de langage qui empêchent la précision des 
idées et obscurcissent la clarté des doctrines. 

Le domaine nat ional , d'après la définition donnée plus 
h a u t , est le domaine éminent et de souveraineté ; il com­
prend généralement ce qui est en dehors de la propriété 
individuelle. 

Le domaine public est une des branches du domaine na­
tional ; selon la juste définition de M. Proudhon , « il 
(( embrasse tous les fonds q u i , sans appartenir à personne, 
« ont été civilement consacrés au service public de la so-
« ciété. » 

Le domaine de l'État est celui dont l 'É ta t , représenté 
par les pouvoirs constitués , jouit comme un simple par­
ticulier , exclusivement et à titre de propriétaire : il est 
aussi, comme le domaine de la couronne et le domaine pu­
blic, une branche du domaine national. 

La doctrine des jurisconsultes avait confondu , depuis le 
Code civil, le domaine public et le domaine de l'État : mais 
M. Proudhon (Traité du Domaine public) a fait la division 
avec tant de netteté et de profondeur , en s'appuyant 
sur le droit romain qui avait aussi distingué les quœ~ 
dam publica et les quœdam universitatis, que la distinc­
tion est aujourd'hui définitivement acquise à la science 
du droit. 

Cette distinction au surplus est fondée sur la nature 
des choses. Il est des choses qui , improductives na tu­
rellement ou par la volonté sociale, sont destinées à l 'u­
sage de tous , comme les rivages , les ports , les routes , 
les fleuves, et généralement toutes les portions du terr i ­
toire qui ne sont pas susceptibles de propriété privée 
[C. civ. 5 3 8 ] ; les membres de la société en jouissent en 
cette qualité ut siiifpili. — Il est aussi des choses produc­
tives, comme des forêts , des domaines, des hôtels , qui 
sont possédés non par les membres de la société , ut sin-
ijuli, mais par la société elle-même , ut unicersitas, re­
présentée par les pouvoirs de l'Etat. 

Cette distinction, fondée sur le droit romain et sur la 
9. 
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nature des choses, est aussi consacrée par le Code civil. 
Le domaine public est caratérisé par les ar t . 7 1 4 , 5 3 8 , 
540 ; ces deux dernières dispositions emploient même 
l'expression propre de domaine public. — Le domaine de 
l'État est expressément qualifié par les ar t . 713 , 5 4 1 , 500. 

L'article 539 paraît contraire à cette distinction nette 
et tranchée , en déclarant que tous les biens vacans et 
sans ma î t r e s , et ceux des personnes qui décèdent sans 
héritiers ou dont les successions sont abandonnées , ap­
partiennent au domaine public. Il est évident que ces ob­
jets ne sont pas livrés à l'usage de tous , et que par con­
séquent ils ne peuvent pas tomber vraiment dans le domaine 
public tel que nous l 'entendons. — Mais une vérification 
de texte a prouvé que c'est par erreur que les mots ap­
partiennent au domaine public ont été substitués à ceux du 
texte original promulgué le 14 pluviôse an XII , et qui 
portait les mots appartiennent à la nation. Sous le consulat, 
le législateur suivait la tradition de l'assemblée consti­
tuan te ; il disait encore la nation dans le sens où nous disons 
VÉtat. Lorsqu'en 1807 Napoléon a voulu mettre le nouveau 
Code civil en harmonie avec les formes du gouverne­
ment impér ia l , « les dénominations empereur, empire, 
« Etat y ont été substituées à celles de premier consul, gou-
« vernement, république, nation ; » ce sont les expressions 
même de Bigot-Préameneu dans l'exposé des motifs (1). 
Ce n'est pas , comme l'a pensé M. Proudhon (2), par l'or­
donnance du 30 août 1810 que le mot domaine public a été 
substitué par erreur dans l 'art . 539 à celui de nation qui 
s'y trouvait . L'erreur remonte jusqu 'à la loi du 3 septem­
bre 1807, qui contenait l'édition officielle du Code Napo­
léon. D'après l'exposé des motifs , le mot État devait 
remplacer le mot nation ; l'expression domaine public de 
l 'art . 539 est donc une erreur matérielle. Ce fait authen-
t iquement reconnu maintient dans toute son exactitude, 
d'après notre code , la distinction fondamentale entre le 
domaine public et le domaine de l 'État. 

(1) Locré , Législation civile, t. I , p. 114. 
(2) Domaine public, t. I , p. 274. 
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Les conséquences de cette distinction sont importantes 
et à l'égard de l'État et à l'égard des individus. 

1° Le droit de l'État sur le domaine public s'exerce par 
un pouvoir d'administration , de surveillance, d'entretien, 
de police , de juridiction , dans l'intérêt de tous , et afin 
que chacun puisse en jouir l ibrement. — Mais son droit 
sur le domaine de l 'État, proprement d i t , est celui du pro­
priétaire ; sa gestion est celle qui tient au titre de pro­
priété ; de là des différences importantes pour l'application 
de la compétence administrative ou judiciaire ; 

2° A l'égard des t iers , la distinction n'est pas moins 
essentielle dans ses effets : chaque chose qui fait partie 
du domaine public est hors du commerce et imprescripti­
ble [2226] : — chaque chose qui fait partie du domaine 
de l'État est aliénable et prescriptible [2227] . 

Un objet peut passer du domaine public dans le do­
maine de l'Etat ; l 'art. 541 en donne un exemple dans 
les terrains , remparts et fortifications des places qui ces­
sent d'être places de guerre. En passant d 'un domaine 
dans l 'autre , l'objet qui était inaliénable et imprescriptible 
devient aliénable et prescriptible. 

Une question grave s'est élevée : est-il nécessaire qu'il y 
ait une décision expresse de l'autorité administrative , 
pour que la transition d'un immeuble , du domaine pu­
blic dans le domaine de l'État , produise ses effets lé­
gaux à l'égard des tiers ? —L'affectation d'un fonds à un 
service public est un fait extérieur : si ce fait cesse com­
plètement, si , par exemple, l'assiette d'une ancienne route 
est cultivée comme un champ pendant plus de trente an ­
nées depuis la cessation du service public , il n 'y a plus 
d'affectation réelle à l'usage de tous ; il n'est pas besoin 
de déclaration expresse à cet égard. L'imprescriptibilité 
du fonds naissait de son incorporation au domaine public; 
le fonds y était incorporé par sa qualité de chemin public; 
mais si cette cause d'incorporation a cessé, l'effet a dû 
cesser également : le fonds n'a plus eu que la qualité d 'un 
terrain ordinaire dépendant du domaine de l 'Éta t , et 
susceptible de propriété privée. —"Il ne faisait pas partie 

Source BIU Cujas



1,'H LIV. I . ADM. GÉN. l , e PART. T 1 T . I . CH. I I I . SECT. I I . 

(1) De la Fortune publique en France et de son administration, t . I " , p . 83. — 
Dans le même sens , M. Isambcrt , Traité de la Voirie. n« 37'>. — Répertoire de 
Favard-Langlade, v° lnaliénabilité. 

(2) Prourlhon , Domaine publie, t . I» , p . 289. 

du domaine public par sa nature , mais par sa dest ina­
tion; la destination ayant changé pendant longues années, 
le fonds a repris sa nature p r imi t ive ; la forme fait ici 
la réalité, forma dat esse rei; le terrain , en cessant d'être 
livré au service public , est redevenu susceptible d'appro­
priation , et la possession privée a pu servir de base à la 
prescription trentenaire. — L e cas d 'un chemin est cité 
comme exemple et non comme limitation de la règle. — 
Si nous avons insisté sur cette proposition , que l'affec­
tation d 'un fonds à un service public peut être abolie ex-
'pressémenl ou tacitement, c'est que MM. Macarel et Boula-
tignier (1) ont formellement combattu sur ce point la doc­
trine de M. Proudhon , conforme à la solution que nous 
venons de présenter (2). 

Après avoir caractérisé le domaine publ ic , ses différences 
avecledomaine de l 'État , et les conséquences légales decette 
diversité, il nous reste à déterminer les élémens qui le com­
posent. 

Ces élémens sont : 
•1° Les objets énoncés dans l 'art . 5 3 8 , « les chemins, 

« routes et rues à la charge de l 'É ta t , les fleuves et rivières 
« navigables ou flottables, les r ivages , lais et relais de la 
« m e r , les por t s , les havres , les rades et généralement 
« toutes les portions du territoire français, qui ne sont pas 
« susceptibles d 'une propriété privée; » 

2° Les objets énoncés dans l 'art . 540 : « les portes, 
« m u r s , fossés , remparts des places de guerre et des forte-
« resses. » — Il ne faut pas s'arrêter à la rédaction vi­
cieuse de l 'art . 5 4 1 , qui met sur la même ligue (il en est 
de même) les terrains des places qui ne sont plus places de 
guerre , en ajoutant qu'ils appartiennent à l 'État : les pre­
miers mots assignent ainsi imdomaine publie ce que les der­
niers mettent avec raison dans le domaine de Y État; 

3° Les églises consacrées au service public du culte, 
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« tant que leur destination n'a pas été changée ou par la 
« force des choses ou par le même pouvoir qui les avait 
« précédemment placées hors du commerce (1) ; » 

4° Les canaux de navigation intérieure ; 
5° Les chemins de fer. 
l?ien que , dans les deux derniers cas , il puisse y avoir 

lieu à des drois de péage, ces voies de communication n'en 
sont pas moins destinées à un service public; les droits per­
çus ne sont qu 'un impôt levé sur le voyageur , et ils ne 
donnent pas le caractère de propriété privée à une dépen­
dance du domaine public. 

6° Doit-on mettre dans les dépendances de ce domaine 
les cours d'eau non navigables, selon la doctrine de 
M. Proudhon , qui enseigne que « le corps et le très-fonds 
du lit naturel des petites rivières font partie du domaine 
public quan t à la nue propriété, le droit de superficie ou 
d'usufruit perpétuel en étant concédé aux riverains pour la 
revendication et jouissance des divers avantages que peut 
leur procurer le voisinage de ces cours d'eau (2). » 

Cette doctrine a été vivement combattue par M. Trop-
long (3) , et la raison fondamentale de ce dernier juriscon­
sulte est prise du rapprochement des art . 5 6 0 , 561 ; il dit 
en résumé : — Ces articles sont placés sous le titre de Ytic-

cession; l 'art. 560 déclare que les îles et atterrissemens qui 
se forment dans les fleuves et rivières appartiennent à l 'É­
tat. Pourquoi? Parce que l'État est propriétaire du lit des 
fleuves, et que l'accessoire suit la nature du pr inc ipa l .— 
L'art . 561 attribue aux propriétaires riverains les îles et at­
terrissemens formés dans les rivières non navigables. Pour­
quoi? Évidemment par l'application du même principe 
que l'accessoire suit le principal. 

La raison décisive du savant magistrat est donc prise de 
l'application que l'on doit nécessairement faire aux deux 
dispositions du codé de la règle accessorium sequitur natwam 
principalis. Mais si l'on établit que l 'art. 560 n'est pas fondé 

(1) Proudhon, n" 841. 
(2) Domaine publie, t. III, n°« 933, 937, 9o6, 967. 
(3) Commentaire du titre de la prescription, t. P 1 , i r 145. 
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sur cette règle, il s'ensuivra qu'on ne doit pas dès lors re­
garder cette règle comme le fondement nécessaire de Fart, 
5 6 1 . Le Code fournit à cet égard deux argumens qui nous 
semblent péremptoires : 

Premier a rgument , la distinction entre le domaine pu­
blic et le domaine de l'État est consacrée par le Code civil, 
nous l'avons démontré plus haut ; or , l 'art. 538 dit que les 
fleuves et rivières navigables sont des dépendances du do­
maine public, et l 'art . 560 dit que les îles etatterrissemens 
formés dans leur lit appartiennent à l'État ; donc il y a une 
différence entre les fleuves et leurs îles quant au domaine de 
propriété. Tout le monde peut naviguer sur un fleuve, tout 
le monde ne peut jouir de l'île qui surgit d 'un fleuve. Le 
fleuve est inaliénable et imprescriptible; l 'usine établie sur 
le lit de ce fleuve sera toujours censée établie par tolérance, 
et la possession ne sera jamais une cause de propriété : au 
contraire , l'île née d 'un fleuve est aliénable et prescriptible 
comme tout autre domaine de l 'État. Il ne faut donc pas 
dire que la règle accessorium soit ici applicable, puisque 
l'île a u r a , en droi t , une nature différente de celle du fleuve 
et de son lit. — Le même raisonnement s'étend à l 'art . 561 ; 
l'île née d 'une rivière non navigable peut être attribuée en 
propriété aux r iverains , sans en conclure que la rivière et 
son lit leur appart iennent . La loi a été libre d'attribuer cet 
objet aux riverains qui y ont le plus d'intérêt par leur voi­
s inage , comme le droit romain at tr ibuait aux riverains les 
îles des fleuves, bien que les fleuves fissent partie du do­
maine public (1) : ces attr ibutions sont indépendantes de la 
question de propriété des fleuves et rivières. 

Le deuxième a r g u m e n t , à l 'appui de notre thèse , est 
puisé dans l 'art . 503 . Lorsqu'une rivière non navigable se 
forme un nouveau cours et abandonne son"ancien l i t , le lit 
donné est at tr ibué non aux riverains, mais aux propriétaires 
des fonds nouvellement occupés : si la propriété de l'ancien 
lit avait nécessairement appartenu aux riverains , ou la 
loi civile l 'aurait laissée à ces derniers, ou , les expropriant 

(1) Instit., lïb. II, tit. 1, § 22, De rerum divisione. — Dig., lib. XLÏII, lit. 12, 
L. 1, § 6,,Si insula in publico flnmine. 
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en faveur d ' a u t r u i , elle leur aurait assuré une indemnité : 
au cont ra i re , c'est expressément à titre d'indemnité qu'elle 
attribue l'ancien lit aux propriétaires dépossédés par le 
changement du cours d'eau. Pourquoi donc cette indem­
nité ? La raison en est que, dans nos principes de droit, il 
est dû indemnité toutes les fois qu'i l y a expropriation 
pour cause d'utilité publique. Ici, le propriétaire dépossédé 
pour cause d'utilité publiqne reçoit une indemnité en na­
ture de fonds , et le nouveau lit de la rivière pour lequel 
l ' indemnité est payée tombe naturellement dans.le domaine 
public. Si ce nouveau lit venait lui-même à être abandonné, 
il ne retournerait pas à son ancien propriétaire; il serait 
a t t r ibué , pour la même cause, à celui qui serait nouvelle­
ment dépossédé par le changement du cours de l'eau. —Le 
principe de la propriété particulière ne se fait donc sentir 
qu'en faveur de celui qui est nouvellement privé de son 
fonds ; le propriétaire riverain du lit abandonné est mis 
tout-à-fait en dehors de son application par l 'art . 563 . 

Ajoutons qu 'aux termes de l 'art . 3 du Code de la pêche 
fluviale ( 1 ) , « dans le cas où des cours d'eau seraient ren-
« dus ou déclarés navigables ou flottables, les propriétaires 
« qui seront privés du droit de pêche auront droit à une 
« indemnité préalable. » — La loi accorde indemnité pour le 
droit de pêche, qui appartient incontestablement aux pro­
priétaires r iverains; mais elle n'accorde pas d'indemnité 
pour la prétendue propriété du lit du cours d'eau , qui pas­
serait cependant alors , dans le système de M. Troplong, du 
domaine privé dans le domaine public. 

Nous concluons de tout cela que , dans le silence de la 
lo i , on doit s'attacher à la nature des choses. Or , l'eau 
courante est dans le domaine publ ic , le lit qui lui sert de 
passage et de véhicule est donc aussi dans le domaine pu­
blic ; Ulpien l'a d i t , en ne considérant les choses que sous 
le point de vue logique, impossibile est ut alveus fluminis 
publia' non sit publieus (2). Et l'on sait qu'en droit romain 
les cours d'eau étaient publ ics , sans distinction des fleuves 

(1) Loi du 1S avril 1829. 
(2) Dig., lib. XLIIT, lit. ' 2 , L. 1, § 7, De flummibus. 
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(1) Instit., lib. II, tit. 1, n° 2, De rerum divisione. 
(2) Dig., lib. XLIII, tit. 13, L. 1, § 2, Nequid in fluminepublico—On peut opposer 

la loi 1 du tit. 12, § 3, portant : Fluminum quœdem publiea sunt, quœdam non. Mais 
le sens de cette loi n'est pas équivoque ; car Ulpien, à qui elle est empruntée , dit 
que Cassius définit publicum jlumen quod perenne sit, et il approuve la définition. 
C'est donc la continuité du cours qui constitue la qualité du fleuve public; le 
flumen privatum sera celui qui ne coulera que pendant un certain temps torrens 
vel hyeme fluens. C'est dans ce sens seulement que le jurisconsulte d i t , g 4 : « Si 
« autem flumen privatum sit cessabit interdictum ; nihil enim differt acœteris 
« locis privatis flumen privatum. » 

navigables ou non navigables , flumina autem omnia publiea 
sunt(î); pertinet interdiction ad jlumina publiea, sive naviga-
bilia sunt j sive non sunt (2). Cette théorie , qui classe les 
fonds des cours d'eau non navigables ni flottables dans le 
domaine public , nous paraît la seule vraiment rationnelle 
et conforme aux principes de notre droit . — Il faut mettre 
dans une classe à part les canaux artificiels destinés soit à 
l ' irrigation des terres , soit à l 'alimentation des usines; le 
terrain a été fourni volontairement et par contribution pour 
recevoir le passage de l'eau dans un but déterminé. Ces 
canaux et leurs francs-bords font exception aux règles or-
dinaires des cours d'eau. 

Cette doctrine serait peu impor tan te , si l'on ne considé­
rait que l'intérêt immédiat du propriétaire r ivera in , puis­
que tous les droits utiles sont reconnus lui appartenir ; mais 
elle est très-essentielle, du point de vue administratif , en 
ce qu'elle fonde le droit de l 'administration sur le régime 
des cours d 'eau. Hors de cette théor ie , le droit de l'admi­
nistration est exceptionnel et exorbitant; avec cette théorie, 
il devient , comme nous le verrons plus t a rd , d'une facile 
et régulière application. 

S E C T I O N I I I . 

D U D O M A I N E D E L ' É T A T . 

Le domaine de l'État est au jou rd ' hu i , comme sous l'an­
cien droi t , corporel et incorporel. 

Il faut considérer les élémens qui le composent et les rè­
gles qui le régissent sous l 'un et l 'autre rapport . 
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§ I. DOMAINE CORPOREL. 

I. Élémens constitutifs. — Le domaine corporel renferme 
des biens meubles et immeubles. 

Les biens meubles se composent d'objets d 'un nombre in­
défini et d'une valeur inappréciable, tels que les biblio­
thèques royales, les archives nationales, les objets de l ' im­
primerie royale, les collections d'objets d'arts et de sciences 
formées et entretenues par l'État ; tous les objets précieux, 
d iamans , pierreries , s tatues, musées, tableaux, etc. , com­
pris dans la dotation mobilière de la couronne , et inven­
toriés en vertu de la loi du 2 mars 1832 ; mais les monu-
mens et les objets d'arts placés, depuis cette lo i , dans les 
maisons royales , soit aux frais de l 'État , soit aux frais du 
roi, sont déclarés propriétés de la couronne [ 7 ] . —• Dans les 
biens meubles, il faut comprendre encore le mobilier et le 
matériel des ministères et des administrations publ iques , 
les matières premières ou fabriquées destinées aux services 
publics, à la mar ine , aux finances, à la guerre , et enfin 
les armes et objets confiés à la garde nationale. Ces élémens 
d la fortune publique dans un État comme la France sont 
d'une importance incalculable : aussi n 'a-t-on pas essayé 
de donner la statistique de la richesse mobilière de l 'État. 

Les biens immeubles se composent : 
1° Des immeubles et forêts provenant de l'ancien do­

maine et du clergé, qui n'ont pas été compris dans la do­
tation immobilièrede la couronne par la loi du 2 mars 1832; 

2° Des biens provenant du domaine extraordinaire créé 
sous l 'empire par le sénatus-consulte du 30 janvier 1 8 1 0 , 
et réuni au domaine de l'État par la loi du 15 mai 1818 
(c'est ce sénatus-consulte qui avait ressuscité des inféoda-
tions transmissibles de mâle en mâ le , et réversibles, en cas 
d'extinction de la race masculine); 

3° Des biens provenant de la dotation de l'ancien sénat 
et des sénatoreries, réunis au domaine par la loi du 28 mai 
1829 [ar t . 7 ] ; 

4° Des édifices et biens immeubles affectés au service des 
ministères et administrations générales; 
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(1) Le produit de ces biens qui sont affermés, d'après les comptes officiels a 
été, en 1835, de 560,722 fr. — Fortune publique, t. I, p. 19S. 

5° Des biens qui ont cessé de faire partie du domaine 
public sans passer dans la propriété privée par titre ou pres­
cription ; 

6° Des îles et atterrissemens qui se sont formés dans les 
fleuves et rivières navigables ; 

7° Des biens qui ont été recueillis par l 'État comme va-
cans et sans maître [539-713], et de ceux advenus par 
droit de déshérence [723 -768] ; 

8° Des biens donnés ou légués à l 'État purement et sim­
plement , ou sous certaines charges et conditions. 

La statistique publiée en 1837 nous fournit des résultats 
précis sur le nombre et l ' importance des immeubles de 
l 'État. 

Services des cultes 245 propriétés; 
consistant en 7 4 é v ê c h é s ; 

86 séminaires; 
31 écoles1 secondaires ecclésiastiques; 
15 écoles tenues par des prêtres ou 

des religieuses; 
39 communautés religieuses. 

Propriétés estimées au total de. . . 430,047,573 fr. 
Forêts de l'État 1,473 forêts d 'une é -

tendue totale 
de 1,019,139 
hectares , esti­
mées . , . . 726,993,456 fr. 

Chambres législatives 8 propriétés. . 14,798,393 fr. 
MINISTÈRES 
de la justice 7 8,458,800 
des affaires étrangères 3 2,951,492 
de l'instruction publique 11 28,625,343 
de l 'intérieur 432 49,319,366 
des travaux publics 61 23,151,082 
de la guerre 6,260 205,451,840 
de la marine 384 127,374,554 
des finances 1,079 88,439,160 
Propriétés de l'Etat non affectées à des 

services publics (1) 808 8,695,570 

10,771 1,277,295,629 fr. 

Ainsi , le nombre total des propriétés de l 'État est d'en­
viron onze mille ; et le total de la valeur estimative est de 
plus d 'un milliard deux cent soixante-dix-sept millions. 

II. C'est à cette richesse immobilière que se rapporte 
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L'exercice du droit de propriété appartenant à l'État; cet exer­
cice est subordonné à des modes de gestion générale ou 
spéciale. 

GESTION GÉNÉRALE. 

Elle comprend quatre objets : 
Les modes d 'acquérir ; 
Les modes d'aliéner ; 
L'administration des biens; 
L'exercice des actions judiciaires. 

1° Modes d'acquérir. — Le droit de la guerre et la con­
quête^ par les armes et les traités, ont toujours été regar­
dés par les nations comme le plus grand moyen d'accrois­
sement territorial. La guerre était devenue en Europe une 
cause si désastreuse de changement de possessions et d 'É­
ta t s , que Grotius, au XVIIe siècle, voulant faire un traité 
de droit naturel applicable aux bases de la société, fit un 
traité sur le droit de la guerre et de la paix. La civilisation 
chrétienne cependant a fini par transformer le droit des 
gens en matière de conquête. La conquête aujourd'hui a 
pour objet l 'acquisition et la conservation , et son titre est 
juste ou injuste selon que la cause primitive de la guerre 
était ou non appuyée sur la justice. Napoléon, en 1 8 1 0 , 
avait fondé, sur les bénéfices des conquêtes, l'existence 
d'un domaine extraordinaire dont les derniers restes ont été 
réunis à l 'Éta t , et la loi du 2 mars 1832 porte : « Il ne 
<( sera plus formé de domaine extraordinaire ; en consé-
« quence , tous les biens meubles et immeubles acquis par 
« droit de guerre ou par des traités patens ou secrets ap -
(( partiendront à l'État [25] . » — Il faudrait une loi ex­
presse pour donner à la couronne quelques uns des objets 
de la conquête, et les stipulations des traités secrets ne peu­
vent jamais profiter ni au roi ni aux chefs mil i taires; les 
produits de toute nature appartiennent au domaine de 
l 'Étal. 

Le droit de conquête est un mode d'acquisition d 'un or­
dre à part . 

L'État acquiert ordinairement ou à titre gratuit par 
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donation et testament, ou à titre onéreux, par échange et 
par vente; il peut aussi acquérir par prescription. 

Les donations et legs ne peuvent être acceptés qu'avec 
l'autorisation du ro i , défenseur non seulement de l'État, 
mais encore des familles. Si l ' intérêt légitime de celles-ci 
sollicite le refus, l 'intérêt indirect de l 'État doit céder à la 
faveur des titres de parenté. 

Les échanges ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une loi 
approbative. L'ordonnance du 12 décembre 1827 a déter­
miné les formes à suivre pour préparer l 'échange d'un bien 
privé contre un bien du domaine de l'Etat : la demande doit 
être adressée au ministre des finances, communiquée, s'il 
y a lieu d'y donner sui te , au préfet de la s i tuat ion, accom­
pagnée d 'une expertise, et soumise au conseil d'adminis­
tration du domaine et au comité des finances du conseil 
d 'Étal . Le contrat d'échange sera enregistré et transcrit; 
les biens donnés à l'Etat seront purgés de toulehypothèquc; 
la radiation des inscriptions sera rapportée; la loi ne sera 
présentée aux chambres qu'après l'accomplissement de 
toutes les formalités ; et l 'échangiste ne pourra entrer en 
jouissance que lorsque la loi aura été rendue [6-11] . 

Une seule exception existe en matière d'échange. — Les 
portions de terrains dépendantes d'anciennes routes ou che­
mins , et devenues inutiles par suite de changement de tracé 
ou d'ouverture d 'une route royale ou départementale, pour­
ront être cédées par l 'administration , sur estimation con­
tradictoire, à titre d'échange et par voie de compensation 
du prix , aux propriétaires des terrains sur lesquels les par­
ties de route neuve devront être exécutées. — Seulement, 
lorsqu'il s'agira de terrains abandonnés par des routes 
royales, l'acte de cession devra être soumis à l'approbation 
du ministre des finances (1). 

Les acquisitions ne sont pas assujetties directement à la 
nécessité d 'une loi pour leur validité ; mais comme l'acqui­
sition au nom de l 'État suppose un p r i x , et que les spécia­
lités du budget peuvent ne pas s'appliquer à cette destina­
tion, il faut ordinairement une loi soit pour autoriser , soit 

(1) Loi 20 mai 1836, art. 4. 
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pour ratifier l'acceptation. Ains i , une loi du '24 mai 1830 
a ouvert spécialement un crédit supplémentaire pour l 'ac­
quisition d 'un terrain qui sera affecté, dit la loi , au ser­
vice du Muséum d'histoire naturelle. — Non seulement 
l'acceptation est autorisée, mais l'affectation même du ter­
rain à acquérir est ici spécifiée par le législateur. Cepen­
dant la règle en matière d'acquisition n'est pas absolue; 
des acquisitions se font par ordonnances ; dans la même 
année 1830 , une ordonnance du 8 mai a autorisé l'acqui­
sition d 'une dépendance des bains de Plombières. 

La nécessité d'une loi pour l'acquisition par vente ne peut 
pas être aussi impérieuse que pour l'acceptation par 
échange. — L'échange emporte aliénation d 'une partie du 
domaine de l 'État; l 'acquisition n'est qu 'un accroissement 
en faveur du domaine; et comme une ordonnance suffit à 
l'acceptation d'une donat ion, une ordonnance peut suffire 
à la validité d 'une acquisi t ion, sauf le besoin d 'un fonds 
spécial pour subvenir au prix, ce qui emporte alors la né­
cessité de l'intervention législative. 

Les particuliers peuvent prescrire contre l 'État; par la 
même raison le domaine peut prescrire contre les particu­
liers ; la possession de trente a n s , publique et continue 
est donc pour l'Etat un mode d'acquisition selon le droit 
commun. 

2° Modes d'aliéner.— En règle générale, l'aliénation 
des biens de l'État ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi 
et aux enchères, avec publicité et concurrence. Tel est le 
principe posé par les décrets de l'assemblée consti tuante, 
au moment même où elle proclamait l'aliénabilité du do­
maine (1). 

Dans l'état actuel de notre législation, trois modifications 
ont été apportées pour des cas spéciaux. 

La première est relative aux biens ru raux , maisons, bà-
timens et usines de l'État : les lois des 15 floréal an X et 5 
ventôse an XII ont confirmé à cet égard les formes pre­
scrites par la loi du 10 brumaire an V, qui consistent dans la 

(1) Décr, 22 nov. 1790, art. 8. 
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mise aux enchères, mais sans qu ' i l soit besoin de l'inter­
vention législative : ces formes sont encore pratiquées par 
l 'administration des domaines pour les ventes de cette na­
ture d'immeubles ; c'est une mesure exceptionnelle qui de­
vrait céder au respect du principe général. 

La seconde modification est relative aux concessions de 
marais , d'atterrissemens, etc. La loi du dO septembre 1807, 
sur le dessèchement des mara i s , porte , ar t . Ai : «Legou-
« vernement concédera, aux conditions qu'il aura réglées, les 
K marais , les lais, relais de la mer . . . , accrues, atterrissemens 
» et alluvions des fleuves, rivières et torrens, quant à ceux 
« de ces objets qui forment propriété publique ou domu-
<( niale. » — La concession se fait par une ordonnance 
royale rendue en conseil d'État [ 5 ] . 

La troisième modification est relative aux terrains usur­
pés sur les rives des forêts domaniales et non prescrits par 
le possesseur. L'État avait le droit d'agir en revendication et 
de mettre en vente publique les terrains qui seraient resti­
tués. Mais la crainte de jeter le trouble dans la classe nom­
breuse et pauvre des possesseurs a motivé la loi du 20 mai 
1836 qui autorise le gouvernement a concéder aux déten­
teurs, sur estimation contradictoire et aux conditions qu'il 
aura réglées, les terrains dont l 'Etat n'est pas en possession 
et qu' i l serait fondé à revendiquer. — Cette faculté de 
traiter a ins i , par transaction , avec les détenteurs actuels, 
doit être exercée dans les dix ans de la loi, sans qu'il puisse 
y avoir déchéance, après ce délai, du droit de l'État d'exer­
cer des poursuites contre les détenteurs qui n'auraient pas 
valablement prescrit . 

Ce droit spécial de concession ne peut s'appliquer aux 
terrains usurpés qui seraient enclavés dans les forêts doma­
niales; mais la faculté accordée au gouvernement peut s'é­
tendre aux usurpations commises sur la partie du domaine 
de l 'État étrangère au sol forestier, pour tous les terrains 
dont la contenance n'excéderait pas cinq hectares (art . 2). 
Dans tous les cas , la concession n'est permise qu 'en faveur 
des détenteurs eux-mêmes ; en concédant à des tiers les ter­
rains usurpés , on eût donné lieu à des spéculations cou-
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traires au but de paix, et de consolidation que se proposait' 
le législateur. 

3° Modes d'administrer. — L'administration générale de 
l'Etat se compose de différens ministères et services a u x ­
quels doivent être affectés les immeubles dont ils ont b e ­
soin : aussi le domaine de l'État est-il réparti entre les d i ­
verses branches,du pouvoir, moins les forêts et un certain 
nombre de propriétés isolées. Cette affectation d 'un i m ­
meuble à un service administratif se fait par une ordonnance 
du roi; car c'est un acte d'administration et non d'aliénation. 
Mais entre les ministères et les administrations diverses il 
y a des rapports qui représentent les relations d'individu 
à individu : ainsi une administration ne peut empiéter sur 
les immeubles affectés à une autre : les droits qui tiennent 
à l'affectation d'un immeuble, faite dans l'intérêt d 'un ser-
vice, ne peuvent être valablement soutenus ou invoqués, 
dans les litiges judiciaires ou administrat i fs , par des fonc­
tionnaires étrangers à cette branche de service publ ic ; une 
administration ne peut pas argumenter du fait d 'une autre 
comme de son fait propre. Enfin, si une administration 
dépossédée par une ordonnance du roi en éprouve du préju­
dice, elle doit être indemnisée par celle qui la remplace (1). 

L'administration des domaines s'exerce par un service 
central et par un service départemental. C'est le ministre 
des finances qui est le chef naturel et responsable du d o -
inaine, car de lui relèvent toutes les ressources ordinaires 
et extraordinaires de l 'État. Il a sous sa dépendance hiérar­
chique un directeur-général , qui étend ses vues et son a c ­
tion sur l'ensemble des biens domaniaux. 

Le service local a deux agens principaux : le directeur de 
l 'enregistrement et des domaines du département, et le pré­
fet. Mais il y a cette différence essentielle dans leur carac­
tère, que le directeur des domaines exerce la régie, la ges­
tion matérielle, et que le préfet a la surveillance, la haute 
administration. Ainsi, la direction recouvre les créances en 
capitaux ou arrérages ; elle fait procéder aux ventes de mo­
bilier; elle prépare les élémens nécessaires à la confection 

(1) Art. oons. d'Etat, 29 niai 1822. 
1 0 
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des baux et des ventes d ' immeubles; elle perçoit les prix de 
ferme et les prix de vente ; mais le préfet, qui seul admi­
nistre au nom de l'État, préside soit par lui-même, soit par 
un conseiller de préfecture délégué, aux baux administra­
tifs et aux adjudications d' immeubles. 

En un mot , l'État est propriétaire; comme te l , il a des 
régisseurs de ses biens, ce sont les employés des domaines; 
et il a des représentons, ce sont dans les département les pré­
fets , à Paris le ministre des finances. 

Les règles de gestion des biens domaniaux non affectés à 
des services administratifs ont été fixées par le décret du 
28 octobre 1790 [tit . 2 , ar t . 1 ] , qu'on suit aujourd'hui dans 
la pratique, en tenant compte des changemens opérés dans 
l'organisation administrative. La constituante mettait l'ad­
ministration dans des assemblées et des directoires ; le prin­
cipe de l 'unité a remplacé, depuis la loi du 28 pluviôse 
an VIII, l'action collective des corps administratifs par l'ac­
tion personnelle du fonctionnaire ; c'est une différence qu'il 
ne faut jamais perdre de vue , quand on applique les lois de 
la révolution au nouvel ordre de choses. Cela posé, voici la 
règle établie par le décret de 1790 : « Les assemblées ad-
« ministratives ou leur directoire ne pourront régir par eux-
(( mêmes ou par des préposés quelconques aucun des biens 
<( nationaux ; ils seront tenus de tous les affermer, même les 
« droits incorporels. » — Une exception nécessaire a été 
faite par le décret du 19 août 1791 [8] : « Dans le cas où 
« quelques objets ne pourraient être affermés, ils seront 
« régis de la manière la plus avantageuse par le départe-
«• m e n t , sur la proposition du préposé de la régie. » 

Les formes et les effets des baux administratifs sont dé­
terminés par le même décret [13-22], le bail doit être pré­
cédé de publications par affiches : il ne peut avoir lieu 
qu 'aux enchères et à charge de cautions. L'acte de bail em­
porte hypothèque , exécution parée. — Si l ' immeuble est 
aliéné avant l 'expiration du ba i l , le fermier, malgré son 
acte authent ique, peut être expulsé, sauf une juste indem­
nité ; l 'art. 1713 du Code civil n'est pas applicable. Si le fer­
mier est privé de récoltes pur cas fortuit , gelée, inonda-
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l ion , il ne peut réclamer une diminution de p r ix ; l'article 
1769) est aussi sans application. 

Un a voulu écarter a ins i , dans l'intérêt de l 'État, des 
ventes futures toute en l ra \ r , et des revenus toute incerti­
tude : les adjudicataires ont dû prendre ces motifs d'ordre 
public en considération. 

4° Exercice des actions judiciaires. — Ici deux questions 
ii résoudre : Quelle est l 'autorité compétente pour connaître 
des matières domaniales? — Quel fonctionnaire a qualité 
pour exercer l 'act ion, et dans quelle forme doit-elle être 
exercée, soit au nom de l 'État , soit contre lui ? 

Quelle autorité est compétente? 

Il ne s'agit ici ni des ventes de biens nationaux aliènes 
en vertu des lois révolutionnaires , ni des objets saisis en 
guerre. Des motifs politiques en ont fait attribuer la con­
naissance à l 'autorité administrative. — Il s'agit de la pro­
priété domaniale ordinaire. — O r , règle générale, toute 
discussion sur des questions de possession , de propriété, 
de servitudes, appartient aux tr ibunaux civils. Toutefois, 
si le procès entre l'État et les particuliers ne peut être jugé 
sans qu'il y ait lieu d'interpréter la vente par adjudication, 
les t r ibunaux doivent surseoir et renvoyer les parties à se 
pourvoir en interprétation devant le conseil de préfecture : 
mais ce n'est qu 'un sursis qui ne dessaisil pas le tribunal 
de la connaissance du fond, et qui ne doit être ordonné que 
lorsqu'il y a réellement doute et obscurité dans la clause du 
contrat. 

Ce renvoi pour cause d'interprétation est fondé sur la 
séparation constitutionnelle entre l'autorité administrative 
et l'autorité judiciaire; celle-ci pourrait s'immiscer dans les 
actes administratifs, les contredire, les annihiler sous 
prétexte d'interprétation, si le droit d'interpréter lui était 
abandonné : elle ne peut donc qu'exercer le droit <Yappli­
quer les conventions dont le sens est indubitable (1). 

La compétence des t r ibunaux, quand il s'agit des baux 
administratifs, est encore plus étendue que lorsqu'il s'a-

II) Sur la compétence entre particuliers, voir liv. I I I , chap. 1 e r , in principio. 
1 0 . 
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(1) Arrêté consulaire du 3 floréal an VIII. 
(2) Décr. 10 juillet 1791. — Diction, des travaux publics, par M. Tarbé, con­

seiller d'Etat, v° Baux administ. M. de Connenin, S« édit., p . 270, regarde cette 
exception comme contestable. 

git de ventes et de droits réels : l ' interprétation elle-même 
appartient alors à l 'autorité judiciaire, comme les questions 
de validité des baux, d'exécution, de résiliation. Pourquoi? 
Parce que la difficulté ne peut alors toucher aux droits réels 
de l 'État, qu'elle est nécessairement relative à des droits 
plus ou moins étendus sur les fruits d 'un immeuble; l'État, 
dans ce cas, est assimilé à la personne individuelle qui , 
dans son intérêt privé, s'efforce de tirer le meilleur parti 
de son revenu : or les tr ibunaux sont les juges naturels des 
intérêts privés. 

La compétence judiciare est donc le principe général en 
matière de baux administratifs. 

La compétence administrative n'est que d'exception. 
Cette compétence exceptionelle s'applique à trois cas par­
ticuliers. 

La première exception existe lorsqu'il s'agit des établis­
semens thermaux qui appart iennent à l 'État (1), et qui sont 
aujourd'hui ceux de Vichy, Bourbonne, Plombières, Pro­
vins ; on suit alors les règles déterminées par l 'arrêté con­
sulaire du 6 nivôse an XI, lequel est en contradiction avec 
les principes actuels de la jurisprudence administrative; la 
compétence exceptionelle s'étend aux questions même qui 
regardent la ferme de ces établissemens. — La deuxième 
exception est relative aux baux que l 'administration des 
domaines passe en présence des officiers du génie et des 
intendans militaires pour les herbages des fortifications (2). 
La troisième exception est applicable au salaire adminis­
tratif réclamé par un gardien du domaine. 

Ainsi, les règles de la compétence, au sujet du domaine 
de l 'E t a t , sont aujourd'hui d 'une grande-simplici té; les 
obstacles qui s'étaient long-temps élevés contre le progrès 
de la juridiction civile étaient nés successivement de l'es­
pri t ombrageux de la législation révolutionnaire, qui se 
défiait de la doctrine des t r ibunaux, et de l 'interprétation 
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(1) Arr. cons. d'Etat, 23 décembre 1835. 
(2) L. 28 pluv. an VIII, art. 3. 
(3) C. proc. 69. 
(4) Avis cons. d 'État, 28 août 1823. 

extensiveet fausse donnée à Tari. 4 de la loi du 28 pluviôse 
an VIII. On assimilait tous les biens du domaine de l'État 
à ceux qui avaient été vendus nationalement pendant la 
révolution, et l'on violait, par l'application d'une exception 
politique, la garantie légitimement due aux droits et à la 
propriété ordinaires. Aussi, quand la Charte de 181 4 a pro­
clamé l'inviolabilité de toutes les propriétés, sans distinction 
de celles appelées nationales,- quand elle a rendu la vie à 
ce vieux principe de notre droit, si souvent méconnu, que 
nul ne peut être distrait de ses juges naturels, le droit ad­
ministratif s'est profondément modifié dans sa doctrine sur 
la compétence : les juges civils sont les juges naturels de 
la propriété, et le conseil d'État, par une ordonnance du 25 
mars 1830, a reconnu le principe, désormais incontestable, 
que toutes les questions de propriété devaient appartenir 
aux t r ibunaux. 

Quel fonctionnaire a qualité pour exercer les actions en 
matière domaniale, et dans quelle forme doivent-elles être 
exercées? 

D'après ce qui vient d'être établi on doit reconnaître 
qu'il y a des actions domaniales judiciaires et des actions 
domaniales administratives; les unes qui rentrent dans la 
compétence ordinaire, les autres dans la compétence excep­
tionnelle : mais le même fonctionnaire est aujourd'hui re­
connu avoir seul qualité pour exercer les unes et les au­
tres ( 1 ) . — Ce fonctionnaire, dans les départemens, c'esl 
le préfet : à Paris, c'est le ministre des finances. 

Le préfet est chargé de l 'administration (2) : il a donc 
seul le droit de plaider au nom de l'État (3). — La direc­
tion des domaines n 'a pas le droit de concourir à l'action. 

Le représentant de l'État, dans sa plénitude d'indépen­
dance, n 'a besoin, pour intenter l'action domaniale ou pour 
y défendre, ni de l'autorisation ni de l'avis du conseil de 
préfecture (4). 
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(1) Les lois nouvelles ont étendu cette formalité essentielle du mémoire préa­
lable aux demandes que l'on veut intenter contre les départemens et les com­
munes. Ainsi le droil administratif est devenu presque uni forme, quand il s'agit 
d'actions à intenter par les tiers, mais non quand il s 'agi t , pour l 'État, les dépar­
temens, les communes , de défendre aux actions. Voir le livre 2 sur l'admin. locale. 

(2) Arrêt cass. 4 août 1835. 

Mais les tiers ne peuvent intenter d'action contre l'Etat 
qu'après l'accomplissement d'une formalité essentielle. La 
loi du 28 octobre 17î)0 porte : «Il ne pourra être exercé 
« d'action contre le procureur-général-syndic, en sa qua­
rt lité (de représentant de l 'État), par qui que ce soit, sans 
« qu'au préalable on ne se soit pourvu par Simplemèïitàifb 
t< d'abord au directoire du district pour donner son avis, 
'< ensuite au directoire du département pour donner une 
« décision, à peine de nullité.» [Tî t iS , ar t . 15.] 

D'après la loi du 28 pluviôse, qui n'a abrogé cette dispo­
sition ni implicitement ni explicitement, le mémoire doit 
être adressé, non au conseil de préfecture, mais au préfet, 
seul administrateur. 

L'objet de la disposition, qui exige le mémoire préalable, 
est de prévenir les pPOCèS ou de les concilier, s'il est pos­
sible. Le mémoire doit conteni r , dans ce b u t , l'exposé des 
motifs sur lesquels on entend fonder l'action future. 

Le mémoire étant exigé par la loi produit l'effet d'inter­
rompre la prescription ; si le préfet ne répond pas dans le 
mois , le tr ibunal peut cire saisi directement de la connais­
sance du litige pa r la partie intéressée; l 'État est censé avoir 
connu et apprécié les moyens à leur juste valeur, quand il 
n 'y a pas répondu dans ce délai. 

Le mémoire est exigé à peine de nullité (1); mais la nul­
lité n'est pas d'ordre publ ic , et elle ne peut pas être oppo­
sée en tout état de cause (2). Le mémoire est un préliminaire 
de conciliation, et le défaut de citation en bureau de paix, 
dans les matières ordinaires, peutêtre couvert parladéfense 
des parties. — Quand l'État se défend au fond, il est pré­
sumé avoir vu dans les moyens du demandeur trop peu de 
force pour justifier la demande : s'il avait cru à leur force 
réelle, il aurait opposé, sans doute , la nullité tirée du dé-
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faut de mémoire préalable; il ne peut imputer qu 'à lui-
même de n'avoir pas invoqué la nullité in Hmine litis. 

Comme il s'agit de questions réelles, de droits de pro­
priété ou de jouissance, la procédure, l ' ins truct ion, les 
degrés de juridiction, ne doivent pas avoir de caractère excep­
t ionnel; seulement le préfet adresse au ministère public un 
mémoire contenant les moyens de l 'État. Les causes du do­
maine sont susceptibles d'appel et de cassation ; le pourvoi 
soit en cassation soit au conseil d 'Éta t , dans les affaires 
administrat ives, doit être formé par le préfet ou par les 
tiers dans les trois mois de la notification de l'arrêt ou de la 
dérision. Le privilège d'extension de délai accordé à l'Etat 
par le règlement de 4738 a été aboli (1). 

Après le pourvoi, le préfet cesse d'être pour la suite du 
procès le représentant légal ; c'est le chef naturel du do­
maine, au siège du gouvernement, le ministre des finances, 
qui représente alors l'État et qui doit poursuivre les effets 
du pourvoi à la diligence de la direction générale des do­
maines. 

G E S T I O N S P É C I A L E . F O R Ê T S D E L ' É T A T . 

Parmi les biens de l'Ktat non affectés à des services pu­
blies il en est qui no sont pas soumis aux règles ordinaires 
du domaine. Nous avons indiqué l'exception qui concerne 
les établissemens thermaux au sujet de la compétence (2). 
Mais une exception d'une tout autre importance a été 
l'aile à l'égard dos forêts de l'Ktat. Cette partie du domaine 
a dû être soumise à une gestion spéciale, à raison de sa na­
ture. —Il en fut ainsi aux différentes époques de la mo­
narchie. 

Sous la seconde race, des officiers étaient établis pour la 
régie des forêts. Les Capitulaires disaient : «Forestarii bene 
défendant forestas; forentœ bene sint custoditœ (3). Mais ces 

(1) L. 1, d é c 1790; arrêté 15 thermidor an XII. 
(2) Il y a exception aussi aux règles ordinaires du domaine, à l'égard des sa­

lines de l'Est qui ont été affermées à une compagnie et que le gouvernement a 
soumises à des règles particulières de gestion. Voir M. Macarel, Fortune publique. 
p. 229. 

(3) Capitulaires de Bnlnze, t. I, p. 336. 
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officiers avaient une double mission : garder les forêts, favo­
riser les défrichemens et empêcher la plantation de forêts 
nouvelles. — Charleinagne disait aux préposés de ses do­
maines : et ubi locits fueritad stirpandum, stirpare facient ju-
dices (Capit. 8 0 2 ) . Louis-le-Débonnaire prescrivait aux 
comtes de ne point planter de bois nouveaux et de faire ar­
racher les bois plantés sans son autorisation. Cela s'explique 
par l ' immense étendue des forêts au IX e siècle ; selon Pec-
quet (Lois forestières), cette étendue était alors, en France, 
de 40 millions d'hectares. 

Sous le régime féodal, les seigneurs donnaient quelque­
fois en fief la garde et la défense des forêts ; Ducange cite 
une charte de 1202 : « Coîicessi in foresta forestariam custo-
diam in feodo (1). » De là sont venues les sergenteries fieffées 
qui ont subsisté jusqu 'à l 'ordonnancede 1G09. 

Sous la monarchie par lementai re , les maîtres des eaux 
et forêts furent institués comme administrateurs et comme 
juges en cette matière. Charles V créa, en 1300, la charge 
de grand-maître, lequel fut « souverain-général maître in-
« quisiteur, dispositeur et réformateur seul et pour le tout 
« des eaux et forêts. » A cette époque remonte l'institution 
de la TABLE DE MARBRE, siège général de juridiction forestière. 
— Henri II érigea en offices des charges de lieutenans du 
grand-maître et établit des sièges de la table de marbre dans 
les divers parlemens (février 1554). — Sous Henri III, les 
offices de grands-maîtres furent réduits à c i n q , et l'ordon­
nance de 1009 réunit définitivement dans l ' institution des 
maîtrises Xadministration et la juridiction en matière d'eaux 
et forêts. En plusieurs par lemens , et notamment en celui 
de Bretagne, année 1704, le siège de la table de marbre de­
vint une chambre du parlement. 

La révolution abolit les maîtrises comme juridiction et 
administrat ion (2). — Les juges de district furent investis 
d e l à jur id ic t ion; l 'administration fut confiée à une con­
servation générale de cinq membres , ayant sous ses ordres 
des conservateurs pour les départemens. 

(1) Supp. , v° Forestaria custodia 
(2) D. 7 sept. 1790. 
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La loi (lu 15 septembre 1791 , sur Xorganisation fefes-
tiere >et les ordonnances des 1 e r août 1827 e t5 janvier 1831 , 
constituent les bases de l'organisation actuelle. Les at t r i ­
butions conférées à l 'administration forestière sont exercées, 
sous l 'autorité du ministre des finances, par une direction 
générale. 

Le directeur-général, nommé par le ro i , est assisté de 
trois sous-directeurs qui forment le conseil d 'administra­
tion : il dirige et surveille toutes les mesures relatives au 
service ; il rend compte au ministre des finances des résul­
tats de toutes ses opérations. 

Le service local se fait dans les 32 arrondissemens fores­
tiers par les conservateurs ; des inspecteurs et sous inspec­
teurs correspondent aux divisions et subdivisions des con­
servations forestières : on compte 440 gardes-généraux, 
140 gardes à cheval, 2 , 9 5 0 gardes à pied : une école royale 
forestière est établie à Nanci (1). 

Les garanties principales exigées desagens de l 'adminis­
tration sont : 

1° L'âge de 25 ans au moins ; 
2° Le serment prêté devant le tr ibunal civil et enregistré 

au greffe; 
3° L'incompatibilité de leurs fonctions avec toute autre 

fonction administrative et judiciaire ; 
4° Le dépôt de l'empreinte de leur marteau aux greffes 

des t r ibunaux et des cours royales. 
L'ordonnance des eaux et forêts de 1669 et la loi du 15 

septembre 1791 avaient confondu dans leurs dispositions 
ce qui était du domaine de la loi et ce qui était de l'ordre 
purement réglementaire. Le Code forestier (2) a recueilli 
tout ce qui était du domaine de la loi ; l'ordonnance du 1 e r 

août 1 8 2 7 , ce qui était du domaine de l'ordonnance : leur 
ensemble forme une législation complète sur les forêts. Le 
Code est la seule loi pour l'avenir [art . 218 ] ; les droits an­
ciens sont régis par les lois et les titres du passé. 

Le sol forestier de la France n'est aujourd'hui que de 7 

(1) Ord. 26 août 1824 - 31 octobre 1838. 
(2) Loi -21 mai, 31 juillet 1827. 
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millions 422 mille hectares. Cette étendue est répartie delà 
manière suivante : 

3 , 2 3 7 , 0 0 0 hectares appart iennent aux part iculiers; 
3 ,105,000 hectares appartiennent aux communes et aux 

établissemens publ ics ; 
1,019,000hectares appart iennent à l 'État. 
L'État a donc la plus faible partie de la richesse fores­

tière ; cette partie est évaluée à la somme de 727 millions. 
La législation en cette matière est nécessairement com­

plexe, puisque la propriété des forêts est répartie entre pro­
priétaires d'une qualité toute différente. Les règles relatives 
aux bois de l'État ne doivent pas être séparées complètement 
de l'ensemble du régime forestier; il y a des affinités qui se 
soutiennent et s'éclairent mutuellement. Ainsi, nous con­
sidérerons la législation forestière, 1° sous le point de vue du 
droit commun à l'égard de tous propriétaires , Eta t , com­
munes, particuliers ; 2° sous le point de vue du droit spécial 
à l 'administration des forêts de l 'État. 

L É G I S L A T I O N F O R E S T I È R E , D E D R O I T COMMUN (1). 

Le but de la législation actuelle est de concilier l'inté­
rêt pub l i c , qui demande la conservation des bois , avec le 
droit de la propriété privée qui réclame son libre exercice. 
L'ancienne législation sacrifiait le droit des particuliers à 
l'intérêt présumé du publ ic ; le Code de 1827 est ime trans­
action entre ces intérêts r i vaux , mais transaction fondée 
à la fois et sur l'expérience et sur les progrès de l'économie 
sociale. 

Sous le point de vue du droit commun , nous compre­
nons les règles relatives : 

A la soumission ou non-soumission des bois au régime 
forestier; 

Aux défrichemens ; 
Aux droits d'usage ; 

(1) On peut consulter : 1° le Code forestier, par M. le procureur-général Dupin ; 
2" Le Code forestier, par M. A. Chauvcau, professeur à la Faculté de droit de 

Toulouse ; 
3° Le Traité des droits d'usage et servitttdes réelles, par P roudhon , édition 

augmentée par M. Gurasson (à la suite du Traité de l'Usufruit). 
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Aux affectations établies pour le service de La mar ine ; 
A la servitude légale concernant les arbres de lisières; 
A la prohibition d'établissemens dans un certain rayon. 
I. Sont soumis au régime forestier, c'est-à-dire aux règles 

de gestion et d'administration déterminées par le code et 
l 'ordonnance du 1 " août 1827 : 1° Les forêts de la cou­
ronne (sauf la nomination des officiers, qui ne dépend pas 
de l 'administration forestière) ; 2° les forêts de l'État ; 3°les 
bois des communes et établissement publics; 4° les bois in­
divis de l 'Etat, des communes , des élablissemens publics 
avec les particuliers. 

Les bois qui appartiennent exclusivement aux proprié­
taires privés sont soumis seulement à la surveillance de 
l 'administration , et non au régime forestier [2 -117] . La 
surveillance est toute de protection : elle ne gêne point 
l'exercice du droit de propriété; elle garantit la propriété 
des abus dont les bois auraient à souffrir. 

II La question des défrichemens est la question vitale du 
sol forestier. Le législateur1 a prescrit des règles différente^, 
selon que les bois appartiennent à l 'État, aux communes , 
aux simples citoyens. — Pour autoriser le défrichement 
des bois de l 'Etat , une loi est nécessaire. —- Défricher un 
bois, e'esl presque l 'aliéner; ce n'est plus posséder comme 
l 'usufruitier, salra rêrtMi substantia j le pouvoir législatif 
devait donc intervenir afin d'autoriser le défrichement 
comme pour autoriser l'aliénation elle-même d'un bien de 
l'État. — Une autorisation spéciale du gouvernement suf-
lî! pour les bois des communes et des élablissemens p u ­
blics [91] . Le pouvoir exécutif est le tuteur des communes; 
il a ie droit d'autoriser le défrichement parce qu'il a le droit 
d'autoriser par ordonnance l'aliénation des biens des com­
munes. — Quant aux particuliers, la liberté du défriche­
ment est restreinte, mais seulement pendant les vingt années 
qui s'écouleront à part ir du Code de 1827 .—La restriction 
consiste dans l'obligation imposée au propriétaire qui veut 
défricher d'en faire, six mois à l 'avance, la déclaration à 
la sous-préfecture de la situation. Ce délai est donné à l'ad­
ministration des forêts, afin qu'elle puisse former son opposi-
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tion, si elle le juge convenable. Le préfet est tenu de statuer 
dans les six mois de l'opposition , sauf recours au ministre 
des finances. — Cette restriction n'est pas applicable au 
défrichement des bois qui forment parc ou enclos, ou des 
bois ouverts d'une étendue inférieure à quatre hectares. 

III. Les droits d'usage dans les bois et forêts tirent leur 
origine des concessions que les ro i s , les seigneurs féodaux 
et ecclésiastiques, les monastères, avaient faites à des com­
munautés d 'habitans, à des familles de tenanciers. Les con­
cessions avaient été faites à raison de Y habitation des tenan­
ciers sur les l ieux, et en vue des terres qui relevaient du 
ro i , des seigneurs , des abbayes ; les droits d'usage qui, 
par leur nature , étaient des droits rée l s , se trouvaient 
assujettis au mode de jouissances appelé pro modo jugerum, 
c'est-à-dire que la jouissance des tenanciers indivis ou des 
membres de la communauté était réglée selon l'étendue des 
héritages que chacun possédait dans le fief ou dans la pa­
roisse : la base du droit et le mode de jouissance étaient 
donc toujours réels; et c'est cette double réalité que les 
anciens jurisconsultes exprimaient par ces mots : « Sic fit ut 
debeantur rei a re (1). » 

Le principe est aujourd 'hui changé , relativement au 
mode de jouissance des communaux entre habitans de la 
commune (par exemple, pour les droits d'affouage) et relati­
vement à la fixation des parts de plusieurs communes dans 
les biens indivis entre elles ; on ne prend plus pour base 
l'étendue des possessions terr i tor iales; les partages^ en 
matière d'affouages ou de biens c o m m u n a u x , se font par 
feux., c'est-à-dire par chefs de famille ayant domicile (2). 
Mais les anciens droits d'usage qui appart iennent soit aux 
part icul iers , communes et villages dans les bois de l'État, 
soit aux part icul iers , communes et villages dans les bois 
des simples propriétaires, sont soumis à l 'empire des titres 
et des principes du passé ; e t , par conséquent , c'est en­
core la règle pro modo jugerum qui est la règle applicable, 

(1) Guy-Coquille, quest. 303, t. II. 
(2) D. 20 juillet 1806, avis du cons. d'Etat, 20 juillet 1807, 26 avril 1808, [code 

forestier, art . 105. 
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sauf les modifications conventionnelles. Les droits d'usage 
dans les bois et forêts, au surplus , constituent une percep­
tion de fruits plutôt qu 'une servitude discontinue; dès lors 
ces droits sont régis par des lois spéciales et non par les 
principes des servitudes : ils peuvent être acquis par la 
prescription, et l'on doit suivre la règle de droit tantum 
prœscriptum quantum possession (1). 

Le Code forestier se trouvait en présence de plusieurs clas­
ses d'usagers et de plusieurs sortes d'usages. Des dé­
chéances nombreuses avaient été prononcées depuis la ré­
volution, contre les usagers qui n'avaient pas rempli certai­
nes conditions; le Code les a relevés de déchéances trop r i ­
goureuses, et il a reconnu parmi les usagers des bois de 
l'État : 1° ceux qui pourraient invoquer des actes du gou­
vernement, des jugemens ou arrêts définitifs, sans distinc­
tion entre les actes administratifs ou judiciaires; 2° ceux 
dont les droits seraient avérés par suite d'instance admi­
nistrative ou judiciaire alors engagée [1827] ; 3° ceux qui , 
ayant la jouissance de l'ait au moment de la promulga­
t ion, feraient reconnaître leurs droits devant les t r ibu­
naux , par suite d'instance engagée dans les deux ans [61] . 

Mais si le Code forestier a maintenu largement les droits 
du passé, il a stipulé aussi en faveur de l'avenir. L'art. 62 
porte : « 11 ne sera] plus fait à l 'avenir , dans les forêts de 
« l 'État , aucune concession5 de droit d'usage de quelque 
K nature et sous quelque prétexte que ce puisse être. » 

Les forêts de l 'État comprennent dans leur ensemble 
1173 articles de propriétés ; il en est 236 qui , d'après les 
relevés de l 'administration , sont aujourd'hui grevés de 
droits d'usage. 

Les usages sont de deux espèces distinctes : ou ils 
s'exercent sur les bois mêmes, et donnent un produit en 
bois; ou ils s'exercent sur la superficie seulement du ter­
rain, comme le pâturage. Il était de l'intérêt public de 
donner à l'État, aux communes et même aux particuliers, 
le moyen d'affranchir les forêts, en partie ou en totalité, 
de l'exercice des droits d 'usage, si préjudiciables à leur 

(\) C. C. 636. CJ>s. 19 août 1 8 2 9 , PrOUdhon, Usuf., t. VI, il' 3087. 
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prospérité, De là le cantonnement et le droit de rachat. 
Le cantonnement est la conversion du droit d'usage en 

un droit de propriété sur une partie déterminée du bois 
généralement soumis à l 'usage. 

Le droit de cantonnement a son origine légale dans un 
arrêt du parlement de Paris de décembre 1515 ; il a été 
maintenu par le décret du 20 sept. 1790 [8-9] et par le Code 
forestier. L 'action en affranchissement d'usage par voie de 
cantonnement appartient au gouvernement [3] , aux com­
munes, aux établissemens publics [111] , et aux particuliers 
[118] : cette action n 'appartient point aux usagers; c'està 
ceux qui possèdent à titre de propriétaires à juger de l'inté­
rêt qu'ils peuvent avoir à renoncera une partie de leur do­
maine pour affranchir l 'autre. Le cantonnement sera réglé 
de gré à gré, ou, en cas de contestation, par les tribunaux, 
quelle que soit la qualité du propriétaire [63-111-121]. 

Le droit de rachat s'applique spécialement aux usages 
dans les bois, connue pacage, panage et glandée. Il n'est pas 
permis de restreindre l 'usager à une propriété partielle, 
qui ne pourrait tenir lieu de l'objet qu'on s'était proposé 
par la concession originaire du droit d'usage. Une indem­
nité en argent, de gré à gré ou fixée à dire d'experts par 
les t r ibunaux, pouvait seule représenter la valeur du droit; 
et le propriétaire, quel qu'il soit , L ta t , commune ou ci-
lo\en, a la l'acuité de racheter l 'usage, sans que l'usager 
puisse en imposer l 'obligation. — Cependant l 'intérêt des 
communes pauvres, dont la principale ressource est dans 
la possibilité d'élever des bestiaux, non pour le commerce, 
mais à l 'usage des habitans [70] , a fait établir une excep­
tion : « Le rachat ne pourra être requis par l 'administra­
it lion, les communes, les particuliers dans les lieux où 
a l'exercice du droit de pâturage est devenu d 'une absolue 
(c nécessité. — Si la nécessité est contestée, les parties se 
« pourvoiront devant le conseil de préfecture, qui , après 
« une enquête de conunodo cl inconnnodo, statuera sauf le 
« recours au conseil d'État [64-112-120] . » 

La nécessité de la conservation des bois subordonne 
l 'exercice des droits de pâturage et de panage à la condition 
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que les bois auront été déclarés défeusables par l 'adminis­
tration forestière : ce qui est commun aux bois de l 'État , 
des communes, des particuliers [69-112-119] . 

L'administration a un autre droit plus important encore, 
c'est celui de réduire l'exercice des droits d 'usage suivant 
Y état et la possibilité des forêts. 

Dans les bois de l 'État , des communes et des établisse­
mens publics, cette réduction peut porter sur les droits 
d'usage, quel qu'en soit l'objet : dans les bois des particu­
liers , cette réduction, suivant Y état et la possibilité , n'est 
applicable qu 'aux droits de pâturage, parcours , panage et 
glandée [65-112-119] . 

IV. L'intérêt de la marine royale a créé dans les bois et 
forêts des affectations spéciales à son service. Il y avait des 
affectations de bois établies aussi en faveur des ateliers d'artil­
lerie (1) et de l 'administration des poudres (2 ) ; mais tous 
les privilèges autres que celui de la marine ont été vir­
tuellement abrogés par le Gode forestier; la discussion des 
chambres ne laisse aucun doute à cet égard. Ce privilège 
consiste dans le droit qui appartient au département de la 
marine de faire choisir et marteler par ses agens, lorsque 
des coupes devront avoir lieu, les arbres propres aux con­
structions navales. Les arbres marqués pour le service de la 
marine dans une coupe ne peuvent être détournés de leur 
destination par l 'adjudicataire; ils sonl compris dans l'ad­
judication, mais ils doivent être livrés à la marine pour le 
prix qui sera déterminé à l 'amiable ou par expertise à frais 
communs ; les experts sonl nommés contradictoirement, et, 
en cas de partage, un expert d'office est désigné par le pré­
sident du tribunal civil [123-127] . — L'ordonnance de 
1669 consacrait le droit de choix et de martelage dans les 
bois des particuliers. Le Code de 1827 a vu dans ce droit 
une atteinte à la propriété privée, atteinte que la nécessité 
de l'intérêt public peut seule justifier. Cette nécessité n'a 
pas paru impérieuse à notre époque où le commerce donne 
à la marine royale les moyens de faciliter ses approvision-

(1) tiré. 28 août i8io. 
(2) Décret 1G floréal au XIII. 
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nemens; le privilège de la marine dans les bois des part i­
culiers n'avait donc été maintenu que transitoirement et 
pendant les dix ans postérieurs à la promulgation du Code. 
Aujourd'hui, il n'existe p lus ; la propriété privée en est 
affranchie. Le droit de choix et de martelage ne peut être 
exercé, depuis 1838, que dans les bois soumis au régime 
forestier, c'est-à-dire ceux de la couronne, de l 'État, des 
communes, des établissemens publics. 

V. C'est ordinairement dans les lisières des bois que se 
trouvent en plus grand nombre les arbres propres aux con­
structions navales : aussi, pour favoriser leur développe­
men t , l 'ordonnance de 1669 avait-elle prohibé l'élagage 
des arbres de lisière, en ce sens que les propriétaires ri­
verains n'avaient pas le droit de faire élaguer les branches 
qui avançaient sur leur héritage. C'était une servitude lé­
gale imposée à la propriété riveraine des bois et forêts, 
dans un intérêt d'utilité publ ique. L 'ar t . 672 du Code civil 
porte que celui sur la propriété duquel avancent les bran­
ches du voisin peut contraindre ce dernier à couper ses 
branches. Mais les lois générales ne dérogent pas tacitement 
aux lois spéciales, et la prohibition de l 'ordonnance de 1669 
subsistait. Le Code forestier s'est placé entre la disposition 
absolue de l 'ordonnance et l 'art . 672 : si les arbres de li­
sière ont plus de trente a n s , les propriétaires riverains ne 
peuvent se prévaloir de l 'art . 6 7 2 ; s'ils ont moins de trente 
a n s , les voisins peuvent invoquer le droit commun, et 
par conséquent demander même que les arbres à haute tige, 
placés à une distance moindre de deux mètres de la ligne 
séparative, soient a r rachés , sauf la différence des usages 
locaux pour la règle des distances (1). — La servitude lé­
gale et d'utilité publique en faveur des lisières de bois et 
forêts est applicable aux bois des particuliers comme à ceux 
des communes et de l 'État. 

VI. L'intérêt public et la sûreté des bois et forêts soumis 
au régime forestier ont fondé des prohibit ions légales contre 
les établissemens q u i , soit dans l 'enceinte , soit en dehors 
de la forêt, pourraient être des causes d'incendie ou des 

(1) G. l'or. 150; C. civ. 671. 
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moyens de favoriser les soustractions de bois : l 'autorisation 
du gouvernement est indispensable pour toute construction 
de four à c h a u x , tuilerie , maison ou ferme, etc., dans 
un rayon tantôt d 'un ki lomètre , tantôt de 500 mètres 
[151-153] . 

LÉGISLATION FORESTIÈRE DANS SES RAPPORTS SPÉCIAUX AVEC LES 
FORÊTS DE L'ÉTAT. 

I. Affectations de coupes de bois à titre particulier. — Les 

bois de l 'É ta t , comme on l'a v u , sont soumis à des droits 
d'usage que le Code a renfermés dans de justes limites, et 
aux privilèges de la marine . Ils res tent , de plus , soumis à 
des affectations , à titre particulier, qui n'existent p a s , 
comme les droits d 'usage, dans les bois des citoyens et 
des communes. — Les ordonnances de Moulins , 1500 , de 
Blois, 1579, et celle des eaux et forêts de 1009 avaient 
successivement prohibé les affectations de coupes de bois , 
à titre part iculier , dans les forêts de l 'État. Mais malgré 
les prohibi t ions , des concessions de coupes avaient été at­
tribuées gratuitement à des paroisses, à des établissemens 
industr iels , à des individus : elles étaient au nombre de 87 
lors de la promulgation du Code forestier.— Le législateur 
a s t a tué , à ce sujet, et en vue du passé et en vue de l'ave­
nir . Quant aux concessions du passé , il faut avec le code 
distinguer entre elles : 1° Toutes les affectations temporai­
res ou perpétuelles faites depuis les prohibit ions, c'est-à-
dire depuis 1500, ont été bornées à une durée de dix a n s ; 
elles ont dû expirer au 1 e r septembre 1837 ; cette dernière 
période dedix ans est une concession transitoire faiteà l 'an­
cienneté d 'un abus , sous la foi duquel avaient pu s'établir 
d ' importantes usines; 2° les affectations, dont les conces­
sionnaires prétendraient que le titre n 'a pas été atteint par 
les anciennes prohibit ions, celles, par exemple, dont 
l'existence serait antérieure à l'an 1 5 0 0 , pourront subsis­
ter, mais il faut, sous peine de déchéance, que les in té ­
ressés se soient pourvus devant les t r ibunaux, dans l 'année 
de la promulgation du Code forestier, pour faire statuer 
sur l'irrévocabilité de leurs droits [58] . 

n 
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Les affectations maintenues au jourd 'hu i , comme irrévo­
cables , en conséquence de ces disposit ions, sont au nombre 
de dix-sept. — L'État peut en affranchir ses forêts par un 
cantonnement amiable ou judiciaire ; mais l'action en can­
tonnement ne peut être exercée contre lu i . « Les affectations 
faites pour le service d 'une usine cessent de plein droit et 
sans re tour , si le roulement de l 'usine est arrêté pendant 
deux années consécutives , sauf les cas d 'une force majeure 
dûment constatée [59] ». — Mais si le Code a ainsi ménagé 
les intérêts du passé , il a été plus libre en face de l'avenir, 
et il porte qu 'à l 'avenir il ne sera plus fait dans les bois de 
l 'État aucune affectation ou concession de cette nature , en 
faveur des communes , des par t icul iers , des établissemens 
industriels [58 , 6 0 ] . 

II. Règles de gestion. La gestion des forêts de l'État dif­
fère essentiellement de la gestion des autres biens qui lui 
appart iennent : les biens du domaine doivent être affermés; 
les bois et forêts ne peuvent jamais l 'être. Un grand intérêt 
social commandait cette distinction sans laquelle les forêts 
auraient été livrées aux irrégularités funestes des gestions 
particulières. Mais cette distinction fondamentale étant 
faite, la loi a dû déterminer les règles que l'administration 
forestière serait tenue d'observer dans la gestion des bois 
de l 'État . Ces règles embrassent la délimitation et le bor­
nage , l ' aménagement , les adjudicat ions, les exploitations 
de coupes et le réarpentage. 

1° Délimitation et bornage. 

La délimitation est la séparation établie régulièrement 
entre les bois de l 'État et les propriétés riveraines ; elle est 
partielle ou générale. 

Lorsqu'elle est partielle , si elle est effectuée par un sim­
ple bornage , les frais de l'opération sont en commun ; si 
elle est effectuée par des fossés de clôture, les fossés sont exé­
cutés aux frais de la partie requérante, et pris en entier sur 
son ter ra in . —La loi moderne a rejeté bien loin cette ri­
gueur de l 'ordonnance de 4009 [t i t . 2 7 ] , qui voulait que 
les riverains se limitassent par des fossés de quatre pieds 
de large, à peine de réunion. 
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Lorsque l 'administration veut opérer la délimitation gé­
nérale et le bornage d'une forêt de l 'État, l'opération doit 
être annoncée à l'avance par un arrêté du préfet : l 'arrêté 
doit être publié et affiché dans les communes l imitrophes, 
et de plus signifié au domicile des propriétaires r iverains, 
ou à celui de leurs fermiers ou agens. La loi prend toutes 
les précautions [11] pour que le procès-verbal de l imita­
tion, déposé au secrétariat de la préfecture, soit utilement 
communiqué à tous les intéressés : le droit d'opposition 
peut être exercé pendant un an ; le gouvernement, dans le 
même délai , doit déclarer s'il approuve ou s'il refuse d 'ho­
mologuer le procès-verbal ; sa déclaration est rendue publ i ­
que. — S'il n 'y a ni opposition ni refus, l'opération est dé­
finitive , et le bornage est effectué en présence des parties 
intéressées , ou elles dûment appelées par un arrêté du 
préfet. 

La délimitation générale est dans l'intérêt de tous les 
riverains et de l 'Etat ; aussi les actions partielles en sépara­
tion devront-elles être suspendues , dans le cas où l ' admi­
nistration offrirait de procéder, dans les six mois , à la dé­
limitation générale de la forêt. 

Les actions partielles en séparation, comme les contesta­
tions nées des oppositions au procès-verbal de délimitation 
générale, doivent être portées devant les t r ibunaux. 

2° Aménagement. 

L'aménagement est la division d'une forêt en coupes suc­
cessives ; c'est l'opération la plus importante pour la repro­
duction et la prospérité des forêts. L'aménagement est ré­
glé par des ordonnances royales; il sert de base aux mises 
en vente des coupes ordinaires. Les quarts en réserve ou 
les massifs réservés ne pourraient être mis en vente sans 
une ordonnance spéciale du roi, à peine de nullité des ven­
tes [10] . 

3° Adjudications. 

Les adjudications de coupes de bois doivent être publ i ­
ques, à peine de nullité. La publicité légale résulte des m e ­
sures de publications qui doixcnl , de quinze jours au 

i l . 

Source BIU Cujas



464 L1V. I . ADM. GÉN. I™ PAKT. T I T . I . CH. 111. SECT. III . 

m o i n s , précéder l 'adjudication , et du caractère de publi­
cité qui doit s'attacher à l 'opération même de la vente 
[ 1 7 - 1 8 - 1 9 ] . 

Le Code forestier a été modifié, à l 'égard des adjudica­
t ions, par la loi du 4 mai 1837. Les articles 25 et 26 sont 
supprimés et remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 2a. — Toute adjudication sera définitive du moment où elle sera pro-
« noncée, sans que dans aucun cas il puisse y avoir lieu à surenchère. 

« Art. 26. — Les divers modes d'adjudication seront déterminés par une or-
« donnance royale; ces adjudications auront toujours lieu avec publicité et libre 
« concurrence. » 

Le but de cette loi est d'autoriser à l'avance les modes 
d'adjudication publique que l 'administrat ion jugera le plus 
convenables, par enchère , par soumission cachetée, ou au 
rabais , ce qui n'était pas légalement possible auparavant; 
le Code permettait de faire , le lendemain de l'adjudica­
tion, une surenchère qui excluait tout autre mode de vente 
que la vente aux enchères. 

La loi de 1837 a aussi modifié quelques expressions des 
articles 20 et 27 du Code forestier, pour les mettre en rap­
port avec le changement qui précède. 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant 
les opérations d'adjudication, soit sur la validité des opéra­
t ions , soit sur la solvabilité de ceux qui auraient fait les 
offres et de leurs caut ions , sont décidées immédiatement 
par le fonctionnaire (préfet, sous-préfet, ou maire s'il s'a­
git de bois communaux) qui présidera la séance d'adjudi­
cation. 

Les formalités et les règles relatives à l'adjudication des 
coupes sont applicables aux adjudications de glandée; mais 
les adjudicataires ne peuvent abattre ni emporter les 
g l a n d s , faînes ou autres fruits , semences ou productions 
des forêts, compris dans les adjudications [53-57) . 

4° Exploitation des coupes et réarpentage. 

L'adjudicataire des coupes ne peut les exploiter qu'après 
avoir obtenu le permis par écrit de l 'agent forestier local : 
il sera tenu de faire agréer à cet agent un garde-vente as-
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sermenté ; il sera responsable des délits commis dans les 
ventes et à l'ouïe de la cognée, fixée à 250 mètres à part ir 
des limites de la coupe [ 4 5 - 3 4 ] . 

Il aura besoin d 'une décharge émanée du préfet pour 
mettre sa responsabilité à couvert , et être entièrement dé­
gagé envers l 'administration forestière. Cette décharge ne 
peut être accordée qu'après la confection d 'un procès-ver­
bal de réarpentage et de récolement, auquel l 'adjudicataire 
ou son cessionnaire sera tenu d'assister. Si, dans les délais 
de la loi, l 'administrat ion, mise en demeure de faire procé­
der au réarpentage, ne l'a pas fait, l 'adjudicataire demeu­
rera libéré [51-48-37] . 

III. Compétence. Les règles établies pour la compétence 
judiciaire, relativement aux biens de l'État en général, sont 
applicables aux contestations qui concernent les bois et fo­
rêts : propriété, droits d'affectation à titre singulier, droits 
d'usage, difficultés sur cantonnement , tout rentre dans la 
juridiction ordinaire. 

La compétence des conseils de préfecture ne s'exerce 
que sur les questions essentiellement administratives. 

Ainsi, 1° sur les difficultés relatives soit à la forme, soit 
aux énonciations du procès-verbal de réarpentage entre 
l 'administration et l 'ancien adjudicataire [50]; 

2° Sur les contestations relatives à la nécessité de con­
server Jaux habitans d'une commune le droit de conduire 
leurs bestiaux au pacage dans les bois de l'État [04] ; 

3° Sur les questions de libération de la part de l 'adjudi­
cataire et de ses cautions ; mais si le non-paiement était 
certain et ne donnait pas lieu à une contestation, c'est au 
préfet seul, représentant l 'État, qu' i l appartiendrait de pro­
noncer la déchéance avec restitution de fruits; [Loi 15 flo­
réal an X, ar t . 8.] 

4° Il est toutefois une attribution de compétence qui 
regarde les usagers en général , et qui s'applique à l 'exer­
cice de leurs droits. L'administration forestière, comme on 
l'a vu, a la prérogative de réduire l'exercice des droits d 'u­
sage suivant l'état et la possibilité des bois ; l 'intérêt public 
qui se lie à la prospérité des forêts est la base de cette pré-
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rogative : en cas de contestation sur la possibilité et l'état 
des forêts, le recours a lieu devant le conseil de préfecture. 
— Il en est de même si les difficultés portent sur les cantons 
déclarés Jéfensablcs; le conseil de préfecture est juge des 
contestations relatives à la déclaration [65-67] . L'initiative 
de ces deux espèces de déclarations appartient à l 'adminis­
tration ; or ces mesures ne constituent pas des actes civils 
de propriété ou d 'usage; elles forment des actes de police 
forestière : la connaissance en appartient donc naturelle­
ment aux conseils de préfecture et au conseil d'État. 

Quand il s'agit des biens de l 'Éta t , le préfet seul a qua­
lité pour exercer les actions domaniales ; quand il s'agit 
des bois et forêts, la capacité varie selon que l'action a 
pour objet la répression d 'un délit et la réclamation ou la 
défense d 'un d ro i t ; en cas de poursuite correctionnelle, 
l 'administration forestière agit concurremment avec le mi­
nistère publ ic ; en cas de procès civil ou administratif, le 
préfet représente l 'État; l 'agent de l 'administrat ion fores­
tière n 'a pas plus de droit à cet égard que l'agent de l'ad­
ministrat ion des domaines pour les matières domaniales : 
l 'État alors est en cause , et son représentant départemen­
tal , c'est le préfet. 

IV. Aliénabilité du sol forestier. — Le principe de l'ina-
liénabilité des forêts du domaine avait été maintenu, pour 
les grandes masses de bois , par le décret du 22 novem­
bre 4 790 . Cette loi avait défendu de les comprendre dans la 
vente des biens nat ionaux; ces biens étaient donc hors du 

commerce et par conséquent imprescriptibles, aux termes de 
l 'ar t . 2220 du Code civil. La première loi qui ait porté 
atteinte à cette inaliénabilité est celle du 25 mars 4817, 
qui déclara tous les bois de l'État affectés à la caisse d'amor­
tissement [ 1 4 3 ] ; c'était une garantie offerte aux créanciers 
de l 'État et une base de crédit public : mais par cela même 
que les forêts étaient comme hypothéquées par la loi, elles 
étaient implicitement reconnues aliénables. — Après 4830, 
des besoins impérieux se firent sentir . Sur la richesse fon­
cière affectée «à la caisse d 'amort issement , la loi de 481" 
avait réservé la valeur d'un revenu de quatre millions 
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qu'elle destinait à la dotation d'établissemens ecclésiasti­
ques : ce projet d'affectation qui n'avait pas conféré des 
droits acquis , a été anéanti par la loi du 25 mars 1831 ; 
et cette loi, pour concourir à l'extinction des charges p u ­
bliques, a permis l'aliénation des forêts jusqu 'à concur­
rence des quatre millions réservés. — L'organe du gouver­
nement avait bien dit, lors de la discussion, qu'il ne serait 
rien aliéné des grandes masses de forêts, mais la loi de 1831 
n'a fait aucune exception; et dès lors, les lois de 1817 et 
de 1831 doivent être considérées comme ayant établi en 
France l'aliénabilité des forêts de l 'État. 

L'opération consommée en vertu de la loi du 25 m a r s , 
a produit des résultats importans de différente nature . 
Sous le rapport de l'économie sociale, le résultat a été de 
livrer à la propriété privée, à la circulation du commerce, 
à l'application de l'impôt foncier et de l'impôt de muta ­
t ion, une étendue de 110,000 hectares de bois , dont une 
partie a été défrichée, selon les facultés stipulées dans les 
cahiers des charges. — Sous le rapport financier, la vente a 
versé dans les caisses de l'État une somme de 114 millions, 
et cependant le revenu des forêts qui , avant la loi de 1831 , 
était de 20 mil l ions , est encore aujourd'hui de 24 mi l ­
lions et demi , ce qui n'est pas une diminution de revenu 
proportionnelle au capital réalisé (1). — Enfin, sous le 
point de vue des principes du dro i t , les lois de 1817 et 
de 1831 ont mis les forêts de l'État sur la même ligne que 
les biens de l'État en général; elles leur ont imprimé le 
caractère commun de biens aliénables et prescriptibles 
donné par l 'art. 2227 du Code civil aux biens de l'État et 
des communes. 

Nous venons d'examiner le domaine corporel, ses élé— 
mens constitutifs, la gestion générale des biens de l 'État , 
la gestion spéciale de ses forêts; nous arrivons maintenant 
au domaine incorporel. 

§ I I . DOMAINE INCORPOREL. 

Nous allons considérer en même temps les élémens qui 
le composent et les règles qui le régissent. 

<\) Delà fortune publique, par M. Mncarel, p. 236. 
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Le domaine incorporel de la couronne comprenait autre­
fois tous les droits inhérens à la royauté , tous les attributs 
du pouvoir, comme celui de créer des offices, de lever cer­
tains impôts. — Le domaine incorporel de l 'État est au­
jourd 'hui tout-à-fai t distinct des at t r ibuts de la royauté 
constitutionnelle et des fonctions du pouvoir législatif; 
ainsi, créer des charges pour l 'administration générale du 
royaume, conférer des titres pour l'exercice de charges par­
ticulières, comme celles d'avoué, d'agent de change, de no­
taire, ou établir des impôts, c'est faire des actes du pouvoir 
exécutif ou législatif, et non des actes de propriété doma­
niale. 

Le domaine imcorporel de l 'É ta t , dans le sens restreint 
de notre législation, se compose de droits productifs dont 
les uns sont susceptibles de ferme, dont les autres sont 
exercés par l 'administration , au nom de l 'État . Les droits 
susceptibles de ferme se réduisent à quatre espèces : 
4° droits de pêche fluviale; 2° droits de bacs et bateaux; 
3° droits de péage sur les ponts à la charge du gouverne­
m e n t ; 4° droits de chasse dans les forêts de l 'É ta t .—Les 
droits non susceptibles de ferme sont aussi au nombre de 
q u a t r e : 4° droit de confiscation spéciale; 2° droit d'a­
mende ; 3° droit d'épaves ; 4° droit de déshérence. 

Nous devons parcourir ces deux classes de droits. 

PREMIÈRE CLASSE. — DROITS SUSCEPTIBLES DE FERME (I) . 

1° Pêche fluviale. — Les droits de pêche s'exercent au 
profit de l 'État dans les fleuves, rivières navigables et flot­
tables , c a n a u x , contre-fossés, dont l 'entretien est à la 
charge de l 'État ou de ses ayant-cause. La loi sur la pê­
che fluviale[15 avril 4829] a déterminé les droits et les 
obligations réciproques de l 'administrat ion et des citoyens. 
L 'administrat ion a la prérogative de classer les rivières, de 
déclarer navigables celles qui n 'avaient pas encore ce caractè­
re . En cas de déclaration nouvelle, il est dû aux propriétaires 
riverains une indemnité pour le droit de pêche particulière 
dont ils sont privés. 

(1) Voir le Traité de la fortune publique. de MM. Macarel et Boulatignier, t. l t r . 
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Le droit de l'État ne devait pas nuire à la liberté de la 
pèche mar i t ime. La démarcation entre la pêche mari t ime et 
la pèche fluviale se trouve déterminée par les circonscrip­
tions dans lesquelles s'exerce l'inscription maritime, (ou mode 
de recrutement de l 'armée de mer) ; les avantages de la pê­
che ont dû être accordés librement aux habitans des con­
trées sur lesquels pèse exclusivement le service de mer. 
Une ordonnance du 40 juillet 4835 a m a r q u é , pour les dé­
partemens qui en étaient susceptibles par leur situation , le 
point jusqu 'où s'étend l'action de l 'inscription m a r i t i m e , 
et par conséquent elle a déterminé la limite précise en­
tre la pêche mari t ime et la pêche fluviale. La même ordon­
nance a aussi fixé le tableau des fleuves, r ivières, canaux 
et portions de fleuves et rivières dans lesquels la pêche sera 
exercée au profit de l 'État ; le tableau comprend 77 dé­
partemens. 

La concession des droits de la pêche se fait par voie d 'ad­
judication aux enchères, avec concurrence et publ ici té , ou 
par voie de licence, à défaut d'offres suffisantes pour l'ad­
judication. Toute location clandestine serait nu l le ; la con­
cession par licence est la seule exception, et une exception 
forcée, à l'adjudication publ ique . 

I^es fonctionnaires dont la participation aux enchères 
pourrait nuire à la concurrence, sont déclarés incapables 
de se rendre adjudicataires. Ainsi , sont incapables les agens 
et gardes forestiers , les préfets et conseillers de préfecture, 
les juges civils de l 'arrondissement, les membres du minis­
tère publ ic , les greffiers. Les associations secrètes qui au­
raient pour objet les adjudications, sont prohibées ; les ad­
judications faites aux associés sont frappées de null i té: on 
a voulu prévenir et réprimer des coalitions funestes aux 
produits de la ferme, aux revenus de l'État ; ( ces produits 
sont annuellement d'environ 450,000 fr. ) . — Les adjudi­
cations sont faites pour neuf années; des cantonnemens de 
pêche sont assignés à chaque fermier. — Le procès-verbal 
d'adjudication emporte exécution parée et contrainte par 
corps contre les adjudicataires et leurs cautions. 

Les contestations , en général , telles qu'interprétation , 
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exécution des baux, questions de propriété ou d'indemnités, 
fondées sur des titres anciens ou sur les principes du droit 
commun , sont de la compétence ordinaire des tribunaux 
civils (1). 

Sont réservées à la compétence administrative des conseils 
de préfecture, les difficultés relatives à la validité des sur­
enchères , parce qu ' i l s'agit alors d 'un des élémens de l'opé­
ration administrative : sont réservées au conseil d'Etat les 
questions que peut provoquer l 'application de l'ordonnance 
du 10 juillet 1835 sur la délimitation de la pêche fluyiale 
et mari t ime ; il s ' ag i t , en ce ca s , de l ' interprétation d'une 
ordonnance administrative, que le roi seul peut donner en 
son conseil d 'État . 

2° Droits de bacs et bateaux. — Les droits de cette nature 
appartenaient autrefois aux seigneurs féodaux : l'ordon­
nance des eaux et forêts [ t i t . 27 , ar t . 41 ] , les avait main­
tenus en faveur de ceux dont les titres étaient antérieurs 
à 1566, époque de l 'ordonnance du domaine. L'Assemblée 
constituante ôta à ce droit son caractère féodal, mais en 
laissa l'exercice aux anciens seigneurs à titre de propriété. 
—L'Assemblée législative suppr ima entièrement le droit, et 
accorda à tous la liberté d'établir des bacs et bateaux de pas­
sage (2). — Le Directoire revendiqua au profit de la nation 
le droit de bacs et bateaux. La loi du 6 frimaire an VII, 
ordonna aux détenteurs de bateaux de passage de justifier 
de la propriété de ces objets , ou de les restituer à l'État. 
Le remboursement fut assuré en faveur des propriétaires, 
et les préposés de la régie furent autorisés à prendre pos­
session des objets AU NOM DE LA NATION [ 9 ] . Les motifs qui 
réunissaient le droit de bacs et bateaux au domaine natio­
nal étaient p r i s , par la lo i , dans la sûreté personnelle des 
ci toyens, dans la nécessité de maintenir le bon ordre et la 
police , dans l ' intérêt du t résor , dans le droit de souverai­
neté nationale. L'article 2 parlait seulement du passage 
des fleuves , rivières et canaux navigables et flottables. De 
là s'est élevée la question de savoir si les passages publics 

(1) Art. 4, 1. 15 avril 1829. 

(2) D. 25 noflt 1792. 
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sur les rivières non navigables appartenaient aux simples 
particuliers : ces passages rentrent dans la dépendance du 
domaine de l 'Éta t , en raison surtout des routes en prolon­
gement ou continuité desquelles le passage est établi (1). 

La perception des droits de bacs et passage d'eau doit être 
affermée aux enchères publ iques, à la diligence du préfet 
pour les baux de trois à neuf ans , avec approbation du 
ministre des finances pour les baux de quinze et dix-huit 
ans. — Le matériel appartient à l 'État ( il est estimé 
700^000 ( T . ) ; les adjudicataires sont obligés de l 'entrete­
ni r . C'est* l 'administration des contributions indirectes qui 
a la régie de cette branche du domaine incorporel de 
l 'État. 

Les contestations entre l 'administration et les fermiers, 
relativement au paiement des fermages échus ( 2 ) , et celles 
qui peuvent s'élever entre les fermiers et sous - fermiers 
pour leurs droits respectifs, sont de la compétence jud i ­
ciaire ; mais les contestations étrangères aux conditions du 
p r i x , et relatives aux clauses , à l'exécution des baux entre 
l 'administration et les fermiers, aux indemnités que les 
fermiers pourraient prétendre , par exemple , pour résilia­
tion de b a i l , pour préjudice résultant de travaux publics , 
comme la construction d 'un p o n t , pour dommage causé 
par l'établissement d 'un autre bac de passage, toutes les 
contestations de ce genre sont de la compétence du conseil 
de préfecture. Il s'agit alors de l'entreprise d 'un service 
public, d 'un intérêt de communication et de viabilité, d 'une 
surveillance à exercer sur une dépendance du domaine pu­
blic , la compétence administrative devient , en ce cas , la 
compétence ordinaire (3). 

3°. Droits de péage. — Plusieurs lois avaient autorisé des 
droits de péage en faveur des compagnies ; la loi du 

(1) Avis du cons. d'État, 2 avril 1829. 
(2) Par exemple, les oppositions aux contraintes ou commandemens de payer 

décernés par l 'administration des contributions indirectes, les demandes en i n ­
demnités pour non-jouissance. Voir plusieurs cas particuliers résultant de la 
jurisp. du cons. d'État. — Fortune publique, 1, 369. 

(3) Fortune publique, de MM. Macarel et Boulatignier, 1, 3 7 1 . — Ord. du cons. 
d'État du fi sept. 1826. 
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24 mai 4834 a aussi autorisé des droits de péage en faveur 
de l'État pour concourir à la construction et à la réparation 
des ponts à la charge du gouvernement. Cette perception 
peut être mise en ferme ou en rég ie , selon les circon­
stances. Les droits de péage sont autorisés par la loi an­
nuelle des recettes de l 'État. — La compétence, en cas de 
difficulté, est purement adminis t ra t ive, car il s'agit exclu­
sivement d 'un intérêt de viabilité sur une dépendance du 
domaine public. 

4° . Droits de chasse dans les forêts de l'État. — La con­
cession de ces droits étai t , sous la res taurat ion, entre les 
mains du prince (4). La loi du 21 avril 4832 [ a r t . 5 ] a 
voulu que le droit fût affermé et mis en adjudication pu­
blique aux enchères .— Cette branche de revenu ayant été 
peu productive, une seconde loi du 24 avril 4833 a donné 
aux préfets la faculté de faire des concessions à prix d'ar­
gent; la ferme n'est donc plus obligatoire. — La concession 
peut être faite pour six saisons. (Le revenu annuel est d'en­
viron 400 ,000 f r . ) 

DEUXIÈME CLASSE. — DROITS NON SUSCEPTIBLES DE FERME. 

1° Confiscations spéciales. — Le droit de confiscation 
immobilière, aboli par la Constitution de 1 7 9 1 , rétabli par 
le décret du 27 juillet 1792 , maintenu par le Code pénal 
de 1810 et définitivement anéanti par la Charte [ 57 ] , 
n 'a point entraîné dans sa chute le droit de confiscation 
mobilière sur des objets saisis. Ce droit subsiste et dans 
plusieurs dispositions du Code pénal actuel [11-470-464-
477, e t c . ] , et principalement dans les lois sur les douanes 
et les contributions indirectes. Quelquefois les objets con­
fisqués sont détruits [ 4 7 7 ] , quelquefois ils sont attribués 
aux hospices [ 1 8 0 ] , le plus souvent ils appart iennent au 
domaine de l 'État. 

2° Amendes. — Les amendes prononcées par les tribunaux 
judiciaires ou administratifs ne sont point attribuées défi­
nit ivement au trésor public. 

Les unes sont affectées en partie ou en totalité aux com-

(1) Ord. la août 1814. 
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mimes ( amendes de police rurale , municipale , correction­
nelle; amendes de grande voirie, de police de roulage et 
d 'oc t ro i ) ; les autres sont attribuées à des administrations 
spéciales ( amendes en matière d é d o u a n e s ) : ce sont prin­
cipalement les amendes prononcées en matière criminelle 
qui font partie des revenus casuels de l 'État. — Le recou­
vrement en est fait au nom du procureur du roi par la 
régie de l 'enregistrement et des domaines (1) ; l'exercice 
en appar t ien t , pour certaines classes de contraventions , à 
des administrat ions spéciales, telles que l 'administration 
des forets et celle des contributions indirectes qui sont 
chargées d'en faire le versement au Trésor. Le droit d 'a­
mende dérive de la réparation due à la société lésée par 
les contraventions, les délits et les cr imes; la répartition 
entre les communes , certaines administrations et le Trésor, 
est l 'œuvre de la loi, qui a ordinairement réglé l 'attribution 
sur le caractère de l'intérêt le plus spécialement attaqué 
par la nature et l'espèce du délit. 

3° Épaves. — Le droit d'épaves est celui qui s'exerce sur 
les objets mobiliers qui n'ont pas de maître . 

Par le droit romain, les épaves appartenaient à l ' inven­
teur; par le droit coutumier, au seigneur haut-justicier et 
au fisc royal. 

L'assemblée constituante abolit le droit des seigneurs à 
cet égard (2), mais les droits de la nation ou de l'État furent 
établis sans précision (3). 

Les ar t . 539, 713 du Code civil ont reproduit la même 
indétermination en parlant des biens qui n'ont pas de 
maître, et l 'art . 717 a renvoyé pour plusieurs cas aux lois 
particulières. 

On distingue trois espèces d'épaves : les épaves mar i ­
times, les épaves de fleuves, les épaves de terre. 

1° Les épaves mari t imes sont régies principalement par 
les dispositions de l'ordonnance de la marine de 1681 . Le 
droit de bris et naufrage a été aboli par l'ordonnance ; mais 

(1) Code d'inst. cr im., art . 197. 
(2) D., 18 avril 1791, art. 7. 
(3) D. 22 nov. 1790. 
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l 'État a conservé des droits sur les objets q u i , provenant 
de jets de mer et de naufrages, n 'ont pas reçu de signe de 
propriété : les deux tiers appart iennent à l 'État , le tiers à 
l ' inventeur; il en est de même pour les objets trouvés sur 
grève. — Les vaisseaux échoués tombent entièrement dans 
le domaine de l 'État. — Les objets trouvés doivent être dé­
clarés immédiatement au juge de paix qui fait procéder à 
la vente (1) . 

S'il s'agit d'objets trouvés en mer ou tirés du fond de 
l'eau, la propriété en est à l ' inventeur seul. — De même, le 
varech et les herbes marines utiles à l 'agriculture appar­
tiennent à l ' inventeur, s'il est habi tant de la commune la 
plus voisine de la côte où l 'herbe est déposée par les flots. 

2° Les épaves de fleuves, d'après l 'ordonnance de 1669, 
appart iennent à l 'État. 

Si des frais ont été faits pour retirer les objets, les inven­
teurs n 'ont droit qu 'à l ' indemnité de leurs travaux et de 
leurs dépenses. 

3° Les épaves de terre comprennent plusieurs objets dont 
les maîtres ne sont pas connus. 

Les objets abandonnés dans les bureaux des voitures pu­
bliques doivent être vendus , après deux a n s , au profit de 
l 'État ; 

L'argent déposé à la poste appartient à l 'Éta t , s'il n'est 
réclamé dans les hui t ans (2 ) ; 

Les objets déposés dans les greffes des t r ibunaux par sai­
sies ou par suite d'instructions judiciaires doivent être 
vendus de six mois en six mois ; le prix en est déposé à la 
caisse des consignations; après trente a n s , il est acquis à 
l 'État. — Quant aux objets p e r d u s , l ' inventeur doit en 
faire la déclaration au greffe du t r ibunal civil ; après trois 
ans , s'ils ne sont pas réclamés, ils appart iennent à l'inven­
teur (3) . 

4°. Droit de déshérence. — Le droit d 'aubaine a été aboli 
par l'assemblée constituante : le Code civil l 'avait rétabli 

(1) D. 9 août 1791. 
(2)L. 31 janvier 1833. 
(3) Décision minist. du 3 août 182a. 
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indirectement par le droit de réciprocité ; la loi du 44 ju i l ­
let 4849 en a effacé les dernières traces. Mais le droit de 
déshérence, dont la nature était tout-à-fait distincte, a été 
maintenu. L'État succède aux biens de ceux dont l'hérédité 
est abandonnée, ou qui , morts ab intestat, n'ont pas laissé 
de parens au degré successible ; il recueille aussi les biens 
acquis par un condamné depuis la mort civile. 

L'État est un successeur irrégulier; il n 'a point la sa i ­
sine, c'est-à-dire la possession de droit [ 7 2 4 ] ; l 'adminis­
tration des domaines, qui prétend droit à la succession, est 
obligée de faire apposer les scellés et de faire faire inven­
taire par acte notarié [709] . L'État doit se faire envoyer 
en possession par justice. — Il est successeur aux biens et 
non à la personne ; il n'est donc tenu des dettes que jusqu 'à 
concurrence des biens. La pétition d'hérédité peut être 
exercée contre lui ; il n'est qu 'un successeur irrégulier dont 
les droits cessent devant ceux de l 'héri t ier; la revendica­
tion des biens peut donc être faite pendant trente ans ; les 
t r ibunaux sont seuls compétens pour connaître des actions 
relatives aux biens et de celles qui seraient intentées par 
des créanciers. 

L'État est propriétaire des biens échus par succession 
vacante; ils font partie du domaine; nul n'en peut dis­
poser.— Une exception a été faite à l'égard des biens laissés 
par un mort civilement; le roi peut faire, au profit de la 
veuve ou de la famille du condamné, telle disposition 
que l 'humanité lui suggérera [33] : cette faculté est une 
branche du droit de grâce, l 'une des plus belles préroga­
tives de la couronne : le roi aurait pu faire grâce au père, à 
l'époux condamné, mais la société aurait souffert peut-être 
de l'acte de clémence. Par la remise de tout ou partie des 
b iens , le ro i , sans danger pour la société, fait grâce à la 
veuve, aux enfans, de la rigoureuse application du droit 
civil. 

Nous avons examiné ce qui concerne le domaine national 
et ses subdivisions sous le droit ancien, sous le droit in ­
termédiaire, sous le droit nouveau : élémens constitutifs, 
règles de gestion générale et spéciale, compétence, tel est le 
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cadre dans lequel nous avons renfermé le droit administra­
tif du domaine. 

Nous allons passer au second li tre, à l ' impôt. 

T I T R E I I . 

D E S IM P O T S (1). 

NOTIONS PRÉLIMINAIRES. – PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE DANS LEUR RAPPORT AVEC LA NATURE ET LA DIFFERENCE DES IMPOTS. –DIVISION. 

Le système des impositions de l 'ancienne monarchie est 
si différent, dans la multiplicité de ses branches et de ses 
ramifications, du système des impositions actuelles, qu'il 
n 'y a pas nécessité de lier ici l'exposé de l'ancien droit ad­
ministratif à l'explication du droit qui nous régit. Mais 
on ne peut écarter ainsi les idées de l'assemblée consti­
tuante en matière d ' impôts : car le lien est évident sur 
plusieurs points entre la législation actuelle et celle de la 
révolution. 

L'économie politique touche directement à la question 
des impôts. La législation d 'une époque en reproduit ordi­
nairement les idées économiques , surtout quand elle est 
refondue d 'un seul jet dans un temps de révolution. 

L'assemblée constituante a réalisé , en grande partie 
du moins , dans ses lois sur les contributions , les prin­
cipes de l'école de Quesnay, de Mirabeau p è r e , deTurgot. 
Les économistes du XVIIIe siècle ne reconnaissaient qu'une 
seule source de r ichesse, le revenu te r r i to r ia l , le produit 
net des immeubles. Ce revenu engendrait cl représentait 
toute la richesse nationale qui n ' é t a i t , sous ses apparentes 
variétés, aux yeux des économistes, que la transformation 
du revenu foncier : il s'ensuivait que ce revenu seul devait 
être frappé directement de l ' impô t , et que les impôts in-

(1) On peut consulter : 1° le Traité de la fortune publique, de MM. Macarel et 
Boulatigriier; 

2° Le Traité des contributions directes, de Gervaise; 
3° Le Code des contributions directes, par Belinond. 
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directs n'étaient qu 'un mensonge dispendieux, puisqu'en 
définitive ils retombaient exclusivement sur le produc­
teur . Cette doctrine effaçait donc la distinction des impôts 
directs et indirects sur laquelle reposait l'édifice confus des 
anciennes impositions. — Elle avait été combattue avec 
une admirable logique par un écrivain de la Bretagne, 
(iraslin , receveur-général des fermes à Nantes, dans son 
ivv.sc// analytique swr la richesse et l'impôt (1). Mais la secte 
des économistes était toute-puissante : sa théorie exclusive 
a\ai t passé dans les esprits ; et l'assemblée constituante 
abolit tous les droits de consommation, appelés droits d 'ai­
des , sur les boissons ( 2 ) , tous les droits sur les sels (3) , 
sur les tabacs , et même tous les droits d'octroi (4) ; elle 
ne conserva que les droits de douane, les droits d'enregis­
trement , de t imbre et d 'hypothèque qui ont une nature 
à part . Si elle maint int encore, sous ce dernier point de 
v u e , la division en impôts directs et impôts indirects , 
celte distinction , fondamentale dans l'ancien système de 
la monarchie , n'avait plus de valeur , de sens réel dans la 
nouvelle législation : elle était purement nominale. 

La division adoptée par l'assemblée constituante fut celle 
en contribution foncière et mobilière sur les revenus , et 
en imposition sur les capitaux (5). 

La contribution sur les revenus présumés embrassait : 
L'impôt foncier, assis sur le revenu net des immeu­

bles (6) ; 
L'impôt mobil ier , assis sur les revenus présumés de la 

personne, d'après la valeur locative de l 'habitation (7 ) ; 
L'impôt des patentes , assis sur la valeur locative du 

logement de l ' industriel et du logement de l ' industrie (8). 
La contribution sur les capitaux embrassait : 

(1) Ouvrage publié en 1767, sans nom d 'auteur , et portant l'indication de 
Londres. 

(2) D. 2 mars 1791. 
(3) D. 11 mars 1790. 
(4) D. 9 février 1791. 
(5) Voir sa doctrine exposée dans l'adresse à la nation , du 24 juin 1791. 
(6) D. 23 nov., 1 " déc. 1790. 
(7) D. 13 janvier 1791. 
(8) D. 2 mars 1791. 

{•1 
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Les droits d'enregistrement et de succession ( 1 ) ; 
Les droits de douane reportés aux frontières du 

royaume (2). 

Afin de suppléer aux droits d 'oc t ro i , aux impôts de 
consommation qu'elle avait supprimés , et de pourvoir 
aux dépenses municipales , la constituante établit les sols 
additionnels aux contributions foncière et mobilière (3). 

Elle rejeta la proposition d 'un impôt sur les rentes de 
l 'État , par des motifs d'intérêt public (4) ; mais le droit de 
remboursement fut reconnu dans les rapports du comité 
de contribution (5). 

Elle décréta pour l'assiette et la répartit ion de l'impôt 
foncier la grande pensée du cadastre par masse et par 

•parcelles ((3). C'était le moyen de réaliser le principe d'é­
galité proportionnelle dans les charges foncières. 

Le directoire , qui fut un gouvernement de transition 
entre l'époque des crises révolutionnaires et l'époque de 
la réorganisat ion, éprouva des besoins impérieux d'argent; 
il avait à déblayer le sol national de la confusion et du 
discrédit des assignats. Il appela à son aide l'esprit de fis­
calité , reconstitua les droits de greffe , et modifia les droits 
d'enregistremeut de la constituante en recueillant dans ses 
lois les doctrines des fermiers-généraux sur les droits de 
contrôle. C'est au directoire que nous devons l'impôt des 
portes et fenêtres ( 7 ) , et l ' impôt personnel des trois journées 

de travail (8). 

Le consultât rétablit les impôts indirects ( 9 ) , et il les 
rétablit au nom de la justice : « La contribution indirecte, 
disait l'exposé des mot i f s , pesant sur chacun en propor­
tion de ses besoins ou de sa consommation , est le plus juste 

des impôts, et la voie la plus sûre pour obtenir des res-

(1) D. 5 déc. 1790 - 7 fév. 1791. 
(2) D. 1 " déc. 1790 - 28 juillet 1791. 
(3) D. 29 mai 1791. 
(4) D. 4 déc. 1790. 
(5) Rapport de M. de Montesquiou, 27 août 1790 
(6) D. 21 a o û t - 1 6 sept. 1791. 
(7) L. 6 frimaire an VII. 
(8) L . 3 nivôse an VII. 
(9) L. S thermidor an Xll 
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sources extraordinaires sans accabler aucun genre de p r o ­
priété. « 

Ainsi l'assemblée constituante , le directoire, le con­
sulat , peuvent revendiquer une part à peu près égale dans 
notre système actuel de contributions directes et indirectes. 
— La constituante a innové par sa large théorie de l 'impôt 
foncier et mobilier ; le directoire s'est rattaché au passé 
par sa codification des droits d'enregistrement et de greffe, 
par son impôt sur le jour des maisons habitées , et sur la 
tèle de chaque individu ; le consulat a remonté au delà 
de l'école des économistes en rétablissant , comme fonda­
mentale , la division en impôts directs et impôts indirects 
ou de consommation. 

La législation actuelle est partie des bases données par 
ces trois gouvernemens successifs, qui ont marqué la pre­
mière et la dernière période de la révolution. L'école m o ­
derne des économistes s'est trouvée conduite , par son libre 
progrès, à professer des principes en harmonie avec les 
bases générales de notre système d'impôts. Aujourd'hui 
donc la théorie de l 'impôt en France se trouve conforme 
aux notions d'économie politique données par la science 
et par l'état même de la société. La théorie de l 'impôt ne 
peut plus être séparée de ces notions. 

Cette branche de la science sociale , qu'on appelle l 'éco­
nomie pol i t ique, embrasse des faits et des rapports : « C'est 
<( une science toute de faits, et bornée, par sa na tu re , à 
« la recherebe des rapports que les hommes ont entre eux 
« et avec les objets de leurs besoins (1). » Elle s'exerce 
principalement sur les rapports de la société et des indi­
vidus avec les choses : de là ses relations possibles avec le 
droit c ivi l , qui , dans une de ses applications, s'exerce 
aussi sur les rapports de la société et des individus avec 
les choses; mais la différence fondamentale entre les deux 
sciences est que le droit civil considère les choses dans 
leur at t r ibut de propriété, dans leur transmission hérédi­
taire ou volontaire , tandis que l'économie politique con-

' I) Essai analytique sur la richesse et l'impôt, de Graslin. 
1 2 . 
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sidère seulement les choses dans leur valeur échangeable 
et productive : propriété} valeur, deux idées essentielle­
ment dis t inctes , et qui ont dû servir de base à deux 
sciences différentes. 

L'économie pol i t ique, comme science de faits sociaux 
qui changen t , se modifient , se développent , est une 
science relative ; elle repousse l'absolu ; elle est mobile 
dans ses points de vue comme la société, dont elle com­
prend et éclaire la situation sous le rapport de la richesse 
nationale. Elle embrasse tous les faits qui constituent ou 
qui modifient la valeur échangeable et productive des 
choses, d'après l'étal donné de la société à l 'intérieur et 
à l 'extérieur; elle indique les moyens appropriés à l'état 
de la société pour développer les élémens de la richesse 
nationale : de là ses rapports avec le droit administratif, 
surtout en matière d'impôts ; car les impôts sont un des 
élémens de la richesse ou de la misère pub l ique , et ils 
exercent une grande influence sur la valeur échangeable 
et productive. 

L'économie sociale renferme quatre faits principaux : 
la production de la r ichesse, la distribution des produits, 
l 'échange des valeurs , la transmission volontaire ou héré­
ditaire des capitaux. 

La production de la richesse ou des revenus se fait par 
trois classes de producteurs : les propriétaires fonciers, y 
compris les fermiers-cultivateurs ; les capitalistes ou ceux 
qui disposent soit d 'une force pécunia i re , soit d'une force 
intellectuelle ; les travailleurs , ce qui embrasse les indus­
triels , les commerçans par échanges ou par transports, 
les ouvriers. 

La distribution de la richesse se fait entre les différentes 
classes de producteurs : les propriétaires fonciers ont le 
revenu n e t , les cultivateurs la rente territoriale , c'est-à-
dire le bénéfice de vente qui dépasse les frais de produc­
tion ; les capitalistes ont les profits de leur capital pécu­
niaire o u ï e s revenus de leur fonds intellectuel; les tra­
vailleurs ont les prolits de l ' industrie et du commerce, 
ou le salaire du travail . 
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Ces deux faits de la production et de la distribution de 
la richesse supposent un échange préalable de valeurs , ou 
nécessitent un échange postérieur à la production et à la 
d is t r ibut ion, car l'échange des revenus et des objets est 
l 'élément indispensable de la satisfaction des besoins r é ­
ciproques. 

Enfin les valeurs étant produites , distribuées , échan­
gées, deviennent, dans la part qui excède la consomma­
tion , un capital nouveau qui produira de nouveaux r e ­
venus , subira différentes mutations , et sera transmis par 
les derniers détenteurs à leurs héritiers légitimes ou tes­
tamentaires. 

Or, tout agent qui concourt à la production des revenus 
doit prendre part à leur distr ibution. C'est là un principe 
fondamental en économie poli t ique, et c'est ce principe 
qui devient la base légitime de l ' impôt. 

En premier lieu, le gouvernement prend part à la p r o ­
duction de la richesse nationale par la protection qu'i l 
exerce, au nom de la société, sur les producteurs, sur tous 
les élémens de la product ion, et par les travaux d'utilité 
générale qu'i l entreprend et qu'il dirige ; 

En second l ieu, il facilite les échanges et en assure les 
effets ; 

En troisième l ieu , il garantit les transmissions hérédi ­
taires par cette même protection sociale dont il est l ' in ­
strument toujours actif. Donc, participant à la production} 

l'État doit , comme tous les autres agens, avoir part aussi 
à la distribution : telle est la base rationnelle et scientifique 
de l ' impôt. 

C'est dans ce concours de l'État à la production, aux 
échanges, aux transmissions, que se trouve la raison de 
l 'impôt général sur les revenus et de l ' impôt spécial sur les 
capitaux. 

L'impôt est donc le prix de la protection exercée par le 
gouvernement au nom de la société : ce prix est payé par 
les propriétaires fonciers et les fermiers sur les revenus 
nets de leur ter re , par les capitalistes de différentes classes 
sur leurs produits présumés, par les travailleurs i n d u s -
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(1) M. de T racy , Traite d'économie politique, chap. XII. p. 304, do l'édition 
in-18, 1823. 

t r iels , commerçans^ mercenaires, sur leurs profits et salai­
res présumés. 

C'est là l 'impôt général et direct sur les revenus. 
L'impôt indirect ou de consommation a la même base; 

il est le tr ibut payé par tous et surtout par ïa classe la plus 
nombreuse, en vue de la protection qui maint ient l'ordre 
de la société, donne au travail des moyens d'exercice, el 
crée des insti tutions de bienfaisance publique et d'instruc­
tion pour la classe ouvrière. On peut les considérer comme 
une juste compensation de l 'impôt que paient les proprié­
taires territoriaux : « Les impôts indirects pèsent princi-
« paiement sur le pauvre , mais ils sont balancés par ceux 
« qui portent uniquement sur les propriétaires de biens-
ci' fonds, et ils les justifient ( 4 ) . » 

Enfin, les impôts de mutat ion sur les capitaux échangés 
entre les personnes ou transmis d 'une génération à une 
au t re , sont également le prix de la protection sociale qui a 
concouru à la formation, à la circulation du capital , et qui 
garant i t sa transmission : c'est au moment où le capital 
apparaît et se manifeste par un emploi productif , par une 
transformation terri toriale, que le prélèvement est fait sur 
le capital au profit de la société , qui protège la transaction. 
C'est au moment où l 'héritier du s a n g , où le successeur 
testamentaire va profiter du capital à la formation duquel 
il n 'a pas concouru, que la société réclame une sorte de 
pr ime d'assurance pour l 'avenir, un prélèvement qui de­
vient le prix anticipé de la garantie publ ique. 

Impôts directs, impôts indirects , droits d'enregistrement 
e t d e m u t a t i o n , telle est la division qui servira de base aux 
trois chapitres suivans ; mais nous plaçons ses différentes 
branches sous l 'empire de cette idée générale , que l'impôt 
en lu i -même est la part assignée par la loi au gouverne­
ment dans la distribution de la richesse publique, et que, 
dans son principe économique et ra t ionnel , il est le prix 
de la protection que la société accorde à tous les intérêts. 
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CHAPITRE I. 

IMPOTS DIRECTS. 

Les impôts , considérés dans leur application aux c i ­
toyens, sont des impôts de répartition ou des impôts de 
quotité. Il y a impôt de répartition quand une somme fixe 
et totale est votée par le pouvoir législatif, sauf à des pou ­
voirs intermédiaires et locaux à la répartir entre les com­
munes et les individus contribuables. Il y a impôt de 
quotité lorsque la somme à payer par chaque contribuable 
est fixée à l'avance par la loi ou par un tarif, mais que le 
total à recouvrer pour le trésor est incertain ; il n 'y a pas 
alors de répartition à faire par les pouvoirs locaux : les 
agens du fisc agissent directement contre les contribuables. 
— La contribution foncière, par exemple, est un impôt 
de répartition ; la contribution des patentes est un impôt 
de quot i té ; tous les impôts indirects sont des impôts de 
quotité. 

Les impôts directs , proprement d i t s , sont de quatre es­
pèces : 

La contribution foncière, 
La contribution des portes et fenêtres, 
La contribution personnelle et mobil ière, 
La contribution des patentes; 
11 faut y joindre les centimes additionnels. 

Nous aurons à nous occuper ici de l'établissement des 
impôts et de leur recouvrement. 

En outre des contributions de droit c o m m u n , il y a des 
contributions spéciales assimilées aux impôts directs ; ce 
sont : 

Les redevances sur les mines; 
L'impôt universitaire; 
Les contributions pour l 'instruction primaire ; 
Les prestations pour les chemins vicinaux. 
Ce chapitre se divise donc naturellement en trois sections : 

contributions directes de droit c o m m u n , recouvrement, 
contributions spéciales assimilées aux impôts directs. 
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S E C T I O N I r e . 

CONTRIBUTIONS DIRECTES DE DROIT COMMUN. 

§ 1 e r . _ IMPOT FONCIER. 

L'impôt foncier est celui qui frappe directement sur le re­
venu net tles immeubles. 

Les principes en furent établis par le décret du 23 no­
vembre 1790 ; ce décret, à la vér i té , a été abrogé par la loi 
du 3 frimaire an VII [ar t . 154] ; mais cette lo i , qui régit 
l ' impôt au jourd 'hu i , a conservé l'esprit et les dispositions 
fondamentales du décret de l'assemblée constituante. 

Il faut considérer l ' impôt foncier dans sa na tu re , dans 
sa base, dans ses règles de réparti t ion. 

I. Nature de l'impôt. — La contribution est indépendante 
de là personne du propriétaire. C'est la propriété qui doit ; 
le propriétaire n'est qu 'un agent qui acquitte la dette de la 
propriété : l ' impôt est donc un droit réel, De là naissent 
deux conséquences : le propriétaire a le droit de délaissement; 

pour s'affranchir de l ' impôt , il peut délaisser au profit 
de la commune les terres vaines et vagues , les landes et 
bruyères qui sont imposées : d 'un autre côté, le Trésor a le 
droit de poursuivre l 'expropriation d 'un immeuble qui 
serait privé de tout produit par la négligence et l'incurie 
du propriétaire (1) . 

L' impôt, qui est un droit réel, est assis spécialement snr les 
fruits et revenus des immeubles : aussi doit- i l être payé non 
par celui qui a la propriété directe , mais par celui qui a la 
propriété ut i le , comme l'empliyféote et l 'usufruitier.— Les 
détenteurs qui possèdent au nom du propriétaire et à titre 
précaire, comme les locataires et fermiers , et ceux qui ont 
seulement un droit d'usage ou d 'ant ichrèse, lequel ne donne 
pas la propriété ut i le , ne sont pas personnellement obligés 
au paiement de l 'impôt ; ils n 'en sont tenus qu 'à l'acquit 
et décharge du propriétaire , et comme détenteurs des ré­
coltes affectées à l ' impôt. Le trésor peut donc agir contre 
e u x , en cette qualité de détenteurs , mais ils imputent la 

(1) Arrêt du cons. d'État, 21 février 1821. 
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somme payée sur le prix de ferme dû au propriétaire. [C. 
civ. 2098. ] 

II. Base de l'impôt. — L'impôt est établi sur le revenu 
des propriétés non bât ies , et sur celui des propriétés 
bâties. 

Le revenu imposable des propriétés non bâties est le r e ­
venu net ; on appelle ainsi le revenu qui reste au propr ié­
ta ire , déduction faite des frais de cu l tu re , de semence, 
d 'exploitation, d 'entret ien; cette déduction emporte ordi­
nairement le tiers du revenu brut . C'est sur l'évaluation du 
revenu net qu'est assis l 'impôt territorial. 

Le revenu imposable des propriétés bâties est représenté 
par le revenu net de la valeur locative ; on l'obtient en dé­
terminant d'abord la valeur locative de la maison , et puis 
en faisant soustraction du quart de cette valeur pour in ­
demnité de dépérissement, frais d'entretien et de répara­
tion. S'il s'agit de bâtimens destinés à l ' industrie , la d é ­
duction, pour former le revenu ne t , est du tiers de la va­
leur locative, parce que les objets de cette nature deman­
dent un entretien plus dispendieux pour le propriétaire.— 
Pour asseoir l 'impôt des propriétés bâties , on considère 
deux choses : la superficie du sol sur lequel s'appuie la 
construction et la construction elle-même : le revenu du sol 
est évalué comme celui des terres de première quali té; le 
revenu des bâtimens est estimé d'après leur valeur locative 
et selon leur destination ordinaire ou industrielle. 

Les salines, salins et marais salans sont cotisés à la con­
tribution foncière dans les rôles des communes où ils sont 
s i tués, savoir: les bâtimens qui en dépendent, d'après leur 
valeur locative, et les terrains et emplacemens, sur le pied 
des meilleures terres labourables (1). 

Des exceptions ont été faites, relativement à l'impôt : 
Les premières sont fondées sur la destination des immeu­

bles à des services d'intérêt public : ainsi les domaines de 
la couronne, les bois et forêts de l 'Etat , les autres biens de 
l'État, affectés à des services administrat ifs , les places pu­
bliques servant aux foires et aux marchés , les chemins pu-

(1) Décr. 15 oct. 1810 ; Loi sur les sels du 17 juin 1840. 
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blics et vicinaux et les rivières , quoique non navigables, 
sont exempts de l ' impôt foncier (1). 

Les secondes exceptions sont fondées sur l 'intérêt de l'a­
griculture : ainsi les marais desséchés ne subissent aucune 
augmentation d'impôts pendant 25 a n s ; les terres vaines 
et vagues pendant 30 a n s , si elles sont plantées ou semées 
en bois ; pendant 20 a n s , si elles sont plantées en vignes, 
mûriers , arbres fruitiers ; pendant 10 a n s , selon les autres 
genres de culture qui suivront le défrichement [112]. Le 
propriétaire qui veut opérer ces améliorations et jouir de 
l 'exemption d'impôt doit en faire la déclaration à la sous-
préfecture. 

La troisième exception est fondée sur l 'intérêt des entre­
prises et des améliorations de construction : ainsi les pro­
priétés nouvellement bâties ou reconstruites ne peuvent 
être imposées que la troisième année après la reconstruc­
tion. 

La contribution cesse complètement si les bâtimens sont 
en démolition ou hors de service. 

III. Répartition de l'impôt. — Cadastre. — (Statistique). 

— La répartit ion entre les départemens se fait par les 
chambres législatives, et dans la loi même de l'impôt. Les 
bases générales doivent être renouvelées tous les cinq ans, 
afin que les charges soient en rapport avec la population et 
les revenus des départemens, selon les états dressés par les 
soins de l 'autorité administrat ive. 

La répartit ion entre les arrondissemens se fait par le 
conseil général du département et sur les tableaux fournis 
par la direction des contributions. — S i le conseil refusait 
la réparti t ion, le préfet aurait le droit de la faire, car l'in­
térêt général ne doit pas souffrir d 'une résistance particu­
lière. 

Entre les communes , la répartit ion a lieu par les soins 
du conseil d'arrondissement : ce conseil a deux sessions à 
cet effet, l 'une pour exprimer et t ransmettre au conseil gé­
néral les vœux et réclamations des communes de l'arron­
dissement , l 'autre pour opérer la réparti t ion d'après les 

(1) L. 3 frim. an VU, 103. 
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décisions émises et les bases posées par le conseil général. 
Entre les contribuables, la répartition est faite par l 'au­

torité communale que représente la commission des répar­

titeurs. Cette répartition , qui se fait la dernière , est celle 
qui atteint les individus ; jusqu'alors les divisions terri to­
riales ont été seules comprises dans les opérations législa­
tives et administratives : celle-ci touche à la propriété 
individuelle; c'est là que doit se réaliser le principe consti­
tutionnel de l'égalité proportionnelle des impôts. — Le 
moyen employé pour atteindre ce but , c'est l ' institution du 
cadastre parcellaire. Le cadastre parcellaire est dans chaque 
commune la base de la répartition de l 'impôt foncier ; et 
ses résultats généraux par chaque département servent 
aussi de base principale à la répartition faite par les cham­
bres entre tous les départemens du royaume. 

Le cadastre, dont l 'origine se retrouve dans les tables de 
recensement de la Gaule romaine des IVe et V e siècles, 
peut être réputé , après un si long oubl i , une création de 
l'assemblée constituante (1). Les décrets des 21 août 
[art . 30] et 10 sept. 1791 portaient que l'opération con­
tiendrait d'abord un plan de masse qui présenterait la c i r ­
conscription de la communauté et sa division en sections, 
et puis des plans de détail qui composeraient le parcellaire 

de la communauté .—La convention avait décrété l ' institu­
tion du cadastre pour tout le territoire de la France. — Le 
premier consul, en 1799, avait fortement appuyé au conseil 
d'État la réalisation du cadastre : « On n'a jamais rien fait 
(f en France pour la propriété, disait- i l ; celui qui fera une 
« bonne loi sur le cadastre méritera une statue (2). » L' in­
stitution ne s'est vraiment réalisée que depuis la loi du 
31 juillet 1821 [art . 20] , qui a mis les frais du cadastre au 
nombre des dépenses obligées des départemens. — Le ca­
dastre parcellaire a reçu un immense développement. 
(En 1830, on portait à 113 millions la somme dépensée par 
les départemens pour l'opération cadastrale.) 

(1) Il y avait cependant une sorte de cadastre en Provence et en Languedoc : 
c'était une tradition de l'usage romain. 

(2) Histoire financière de la France, de Jacques Bresson, t. I I , p . 248. On y 
rapporte le discours entier de Bonaparte ; il est plein d'énergie. 
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L'ensemble de l'opération embrasse plusieurs objets : la 
levée des plans ou arpentage, l 'expertise, la répartition in­
dividuelle, les réclamations des parties intéressées. 

1° La levée des plans est une opération d 'art exécutée 
par le géomètre du cadastre, que nomme le préfet. Elle 
comprend d'abord la circonscription de la commune à ca­
dast rer , sa division en sections, et la tr iangulation qui a 
pour objet de fixer la position respective de points impor­
t a i s , afin d'assurer la corrélation des parties et de l'ensem­
ble. — Elle comprend ensuite le plan de chaque pièce et 
parcelle d 'hér i tage, sa représentation exacte et son arpen­
tage. 

2 ° L'expertise est confiée à des propriétaires nommés par 
le conseil municipal , et les plus imposés; ils forment la 
commission des vérificateurs et classificateurs ; ils sont assis­
tés d'employés des contributions. — L'objet de l'expertise 
est d'évaluer le revenu net imposable de toutes les pro­
priétés cadastrées : pour l ' a t te indre , on fait la classifica­

tion; cette opération consiste à désigner en combien de 
classes chaque nature de propriété (prés , vignes, bois, etc.) 
doit être divisée dans la commune ; on ne peut admettre 
plus de cinq classes pour chaque nature de propriété. — 
Après cette division générale , la commission indique à 
quelle classe appartient chaque parcelle d'héritage : c'est le 
classement. — Après avoir classé chaque parcelle, la com­
mission fait l 'évaluation du revenu imposable, c'est-à-dire 
qu'elle estime le produit bru t et les déductions nécessaires, 
et qu'elle détermine le produit net et par conséquent impo­
sable de chaque classe de propriété. 

3° Ces opérations donnent tous les élémens du travail 
qui concerne spécialement chaque c o m m u n e , chaque sec­
tion de commune , chaque propriétaire. Il ne reste plus à 
faire qu 'une opération secondaire de chiffre et d'attribu­
tion pour arriver à la répartit ion individuelle. Ce service, 
purement administrat if , concerne le directeur des contri­
butions. Il dresse les états de section dans l 'ordre des numé­
ros du plan cadastral , les matrices de rôles qui indiquent , 
sous le nom de chaque propr ié ta i re , les différentes par-
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celles qui lui appar t iennent , le rôle cadastral qui contient 
le montant de la contribution foncière en principal et cen­
times addit ionnels , auquel la commune est imposée, la 
somme de son revenu cadastral et la proportion dans la­
quelle chaque propriétaire doit acquitter sa part de contri­
bution. Le directeur des contributions met ainsi en œuvre 
tous les élémens donnés par l'opération cadastrale, l a ­
quelle est adoptée ou rejetée, en cas d'inexactitude ou d'in­
justice , par un arrêté du préfet, pris en conseil de p r é ­
fecture. 

4° L'opération cadastrale , à ses divers degrés, peut con­
trarier les intérêts et les droits des propriétaires ; il faut 
donc que la voie des réclamations leur soit ouverte. Elle 
est ouverte à trois époques principales : après la confection 
du plan parcellaire, après la confection du rôle cadastral , 
après la mise à exécution de" ce même rôle par le recou­
vrement. Après la confection du p l an , les propriétaires re­
çoivent de la direction du département des bulletins qui 
indiquent l'opération relative à leurs parcelles d 'hér i tage; 
e t , de p l u s , le plan parcellaire est déposé à la mairie : 
pendant un mois , un ingénieur vérificateur réside dans la 
commune , et il est chargé de recevoir les réclamations, de 
procéder au réarpentage, s'il y a lieu , et de faire les recti­
fications nécessaires. — Après la confection du rôle cadas­
t r a l , les propriétaires reçoivent aussi des bulletins qui 
contiennent le résumé des travaux faits par la direction 
pour assigner à chacun sa part de contribution. Un expert 
est délégué pour recevoir les réclamations ; pendant deux 
moi s , il les reçoit et marque les changemens qui lui pa­
raissent fondés. — Dans le troisième cas, et bien que le 
recouvrement du rôle ait commencé , les propriétaires 
sont admis à réclamer dans les six mois de la mise en r e ­
couvrement , mais alors leur réclamation ne peut porter 
que sur le classement de leurs parcelles d 'hér i tage, classe­
ment qui sert de base à l 'évaluation du revenu impo­
sable (1). 

(1) Ordonn. 30 oct. 1821. 
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(1) L. 15 sept. 1807, art . 29, 3 3 ; Arrêt du cons. d'État, 8 nov. 1829. 
(2) Voir le 1« vol. publié en 1837, Territoire, Population. 

Lorsque toutes les communes du ressort d 'une justice 
de paix ont été cadastrées, chaque conseil municipal 
nomme un propriéta i re , qui se rendra au chef-lieu de la 
sous-préfecture pour y prendre connaissance des éva­
luations des diverses communes du même canton ; l'assem­
blée de ces propriétaires délégués , présidée par le sous-
préfet , examine et discute les évaluations ; elle prend 
connaissance des diverses expertises , et peut appeler ceux 
des experts qu'elle désirera consulter. — Elle donne son 
adhésion formelle au travail ou ses conclusions positives 
et motivées , à la pluralité des voix , sur les changemens à 
faire aux estimations. Le procès-verbal de l'assemblée est 
adressé au préfet , lequel , sur le rapport du directeur des 
contr ibut ions , et après avoir pris l'avis du conseil de 
préfecture, statue sur les réclamations, et fixe définitive­
ment le revenu imposable, appelé Yallivrement cadastral.— 

Le seul recours possible contre l 'arrêté est le pourvoi devant 
le ministre des finances (1). 

D'après la statistique du royaume ( 2 ) , il y avait, 
en 1 8 3 0 , 28 ,262 communes entièrement cadastrées; 
les 9,089 communes qui ne l 'étaient pas encore ont été 
cependant comprises dans des travaux préparatoires, qui 
ont permis de tracer le tableau représentatif de la division 
agricole de la France et des cotes foncières du royaume en 
1835 : ces documens sont trop précieux pour être omis dans 
un cours de droit administratif . 

Division agricole. — Contenance des propriétés imposables. 

Terres labourables , 25,559,151 hect. \ 
Prés, 4,834,621 
Vignes, 2,134,822 
Bois, 7,422,314 
Vergers, Ja rd ins , Pépinières, 643,699 
Oseraies, Aulnaies, etc. 64,490 \ 49,863,610 lied. 
Etangs , Canaux d'irrigation, Abreuvoirs, etc. , 209,431 
Landes, Pâtis , Bruyères, etc., 7,799,672 
Canaux de navigation, 1,631 
Cultures diverses, 951,934 
Superficie des propriétés bât ies , 241,841 
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Routes, Chemins , Places publ iques, Rues , 
etc., 

Rivières, Lacs, Ruisseaux, 
Forêts de l'État et de la couronne, Domaines 

de l'État non productifs, 
Cimetières, Églises, Presbytères, Bàtimens 

publics, 

1,225,014 hect. 
458,165 

1,203,960 

17,847 

2,905,008 hect. 

Contenance des propriétés non imposables. 

Le total des contenances imposables et non imposables 
représente toute l 'étendue du territoire de l̂ la France. Il 
est de " 52,768,618 hect. 

T A B L E A U D E S C O T E S F O N C I È R E S D U R O Y A U M E , ( A N 1835.) 

Le total général est de 10,893,528 cotes foncières. 
Cette masse d'environ onze millions de propriétés est re­

présentée par une progression de cotes foncières qui donne 
l'état de la division de la propriété en France : 

Cotes foncières 

Au dessous de 5 fr. 
de 5 fr. à 10 fr. 
de 10 fr. à 20 fr. 
de 20 fr. à 30 fr. 
de 30 fr. à 50 fr. 
de 50 fr. à 100 fr. 
de 100 fr. à 200 fr. 
de 300 fr. à 500 fr. 
de 500 fr. à 1,000 fr. 
de 1,000 et au dessus. 

au nombre de 
5,205,411 
1,751,994 
1,514,251 

739,206 
684,165 
553,230 
341,459 

57,555 
33,196 
13,361 

10,448,257 cotes foncières. 

445,271 

10,893,528 cotes foncières. 

Ces résultats authentiques sont l 'image bien expressive 
de l'état de la propriété immobilière ; ils donnent la me­
sure des effets territoriaux produits par la révolution et par 
la loi sur l'égalité des partages; ils prouvent que la petite 
propriété et la propriété moyenne sont l'élément qui do­
mine la propriété territoriale; qu' i l n 'y a plus de base pos­
sible pour une aristocratie foncière , et que la base réelle 
de la société est essentiellement démocratique. 

Les onze millions de cotes foncières donnent, dans l'état 
actuel de nos impositions et budget , une somme d'environ 
'202 millions de francs, c 'est-à-dire le quart de l'impôt to­
tal du mi l l i a rd , et 00 ou 80 millions que paie annuelle­
ment la France. 

§ I I . - I M P O T D E S P O R T E S E T F E N Ê T R E S . 

Cette contribution, créée par la loi du 4 frimaire an VII, 
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n'est pas une contribution foncière dans le sens absolu; elle 
a , dans sa n a t u r e , un caractère mixte . Pour le trésor, la 
contribution est due par la propriété ; elle est exigible du 
proprié ta i re , de l 'usufruitier, de celui qui a la propriété 
utile, mais sauf leur recours contre l'es locataires. En réali­
té , c'est le locataire qui supporte l ' impôt, soit en rembour­
sant la somme au propriétaire qui peut réclamer même 
après l 'année , soit en payant un loyer proportionnel, 
quand le bail met expressément cet impôt à la charge du 
propriétaire (1). Cependant, une partie de l 'impôt est tou­
jours à la charge de la propriété : lorsqu'une maison est 
occupée par plusieurs locataires, l ' impôt des portes et fe­
nêtres communes à ces derniers est supporté par le pro­
priétaire seul [15] . 

La loi a eu en vue et la propriété et le fait de Y habitation : 

l ' impôt est dû par la propriété habitable, à raison de l'ha­
b i ta t ion; c'est là ce qui constitue son caractère mixte , ce 
qui fonde la diversité des dispositions légales, et ce qui 
fait comprendre l ' impôt des portes et fenêtres dans le cens 
électoral au profit du locataire seu l , même dans le cas de 
convention qui mette l ' impôt à la charge du proprié­
taire (2). 

L'impôt est assis sur les portes et fenêtres des bâtimens 
servant à l 'habitation des hommes et donnant sur les rues, 
cours et jardins : il a lieu sur tout le territoire sans excep­
tion des Ailles et des campagnes ; c'est, comme on l'a dit, 
l ' impôt sur le jour et l'air. La loi du 21 avril 1832 a donné 
le tarif qui doit lui servir de base. Le tarif est gradué 1° 
selon la population des villes et communes, 2° selon le nom­
bre des ouvertures, 3° selon le nombre des étages. 

La contr ibut ion, à son or igine , était un impôt de quo­
tité ; en l 'an X , elle devint un impôt de répartition ; une 
loi du 26 mars 1831 avait rétabli son caractère primitif: 
mais l ' impopularité de cette mesure la fit abroger l'année 
suivante ; la loi du 21 avril 1832 [t i t . 2 , a r t . 8] restitua à 

(1) Loi du 4 frim. an VII, ar t . 12. 
(2) Loi du 19 avril 1831, art, 6. — Voir ci-dessous 2 e pa r t i e , tit. 11, chao. 1, 

secl. 1, § 1, du Cens. 
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l 'impôt son caractère d'impôt de répartition. Le tarif a n ­
nexé à cette loi semble représenter encore l'idée de quotité; 
mais la commune est soumise au contingent déterminé 
par la répartition du conseil d'arrondissement., et si les 
produits du tarif ne sont pas égaux au contingent assi­
gné à la commune, l'excédant doit être réparti sur les con­
tribuables. — La répartition individuelle est fondée sur le 
recensement annuel des portes et fenêtres : le recensement 
est fait par le contrôleur des contributions dans les commu­
nes cadastrées, par le maire, l'adjoint et le contrôleur dans 
celles qui ne le sont pas encore (1). 

§ III. - IMPOT PERSONNEL ET MOBILIER. 

Sa nature complexe se compose de deux contributions 
distinctes , réunies par la loi du 3 nivôse an VII , séparées 
en 1831 et réunies de nouveau par la loi du 21 avril 1832, 
qui régit cette matière. 

La contribution personnelle est le census capiti, la capi -
lalion , sans l 'arbitraire qui l'accompagnait autrefois. Elle 
est fixée à la valeur de trois journées de t rava i l , dont c h a ­
cune , au min imum de 50 c , ne peut dépasser 1 fr. 50 c. 
Elle atteint le salaire des ouvriers, et c'est là son vice, mais 
elle l 'atteint sans application spéciale et humil iante pour 
la classe ouvrière; elle s'adresse également à toutes les per­
sonnes , françaises ou étrangères , habitant le territoire 
du pavs ; elle est due dans la commune du domicile 
réel (2) . 

La contribution mobilière, créée par l'assemblée consti­
tuante, consiste en une portion des revenus mobiliers, pré­
sumés d'après l 'apparence et la valeur locative de l 'habita­
tion. La loi ne pour ra i t , sans être inquisitoriale, fouiller 
le secret des revenus particuliers de chaque citoyen ; elle 
attache sa présomption à un fait extérieur qui est ordinai­
rement en rapport avec la position réelle de l ' individu; le 
chef de famille proportionne les jouissances de son habi ta -
tion à ses revenus. L'assemblée constituante avait fondé 

(1) L. 13 floréal an X, art. 21. 
, (S) L. 21 avril 1832, art . 13. 

1 5 
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son système de proportion sur cette observation de fait que 
le pauvre m e t , dans la dépense de son loyer, une part de 
son revenu proportionnellement plus forte que le riche : 
ainsi quand le loyer est au dessous de 400 fr., il est censé 
représenter la moitié du revenu; de 400 fr. à 500 fr., le 
loyer représente le tiers du revenu; de 500 fr. à 4,000 fr., 
il représente le q u a r t ; de 4,000 fr. à 4 ,500 fr., il repré­
sente le c inquième; le dernier degré de l'échelle de propor­
tion est pour le loyer de 42 ,000 fr. et plus : alors il est 
censé représenter le douzième du revenu. Donc en prenant 
les deux extrêmes de cette échelle légale, on voit que celui 
qui paie 50 fr. de loyer est censé avoir 400 fr. de revenu; 
celui qui paie 12,000 fr. et plus est censé avoir 444,000 fr. 
de revenu. Après avoir réglé la proportion légale, la con­
st i tuante a pris pour base de la contribution mobilière le 
vingtième ou le dix-huitième des revenus représentés par la 
valeur locative des logemens ; l ' impôt ordinaire était le sou 
pour livre (le cinq pour cent) du vingtième des revenus 
ainsi présumés (4). 

Les lois postérieures sur l ' impôt mobilier supposent ces 
bases préexistantes et ne les rappellent point expressément; 
il en résulte que si l'on ne remonte pas au décret de 4791, 
on ignore la loi de cette importante contribution. — La va­
leur locative de l 'habitation est aujourd 'hui , comme alors, 
la base de l ' impôt; elle constitue la présomption légale de 
la fortune mobilière des citoyens. La cote mobilière doit 
donc être établie d'après une juste appréciation de la valeur 
locative de l 'habitation du contribuable, et non d'après les 
facultés que pourraient faire présumer d'autres circon­
stances (2). La contribution mobilière n'est pas due seule­
ment au domicile réel, comme la contribution personnelle; 
elle est due dans toutes les communes où les contribuables 
ont des habitat ions meublées : c'est une innovation intro­
duite en 4834 et confirmée par la loi du 24 avril 4832 
[ 4 3 ] ; elle est juste,, car elle saisit le revenu du riche dans 
ses manifestations permanentes. 

(1) D. 13 janv. 1791, art. 18. 
(2) Arrêt du cons. d'État, 13 avril 1836. 
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La contribution personnelle et mobilière est due par 
chaque habitant français et par chaque étranger de tout 
sexe, jouissant de ses droits et non réputé indigent. 

Dans l'intérêt du trésor, la loi assimile aux personnes 
qui jouissent de leurs droits les mineurs des deux sexes 
ayant des moyens suffisans d'existence par leur fortune 
personnelle ou par la profession qu'ils exercent; ils sont 
soumis à la contribution personnelle et mobilière, lors 
même qu'ils habitent avec leurs père, mère, tuteur ou cura­
teur [12 ] . 

L'avantage du logement gratuit dans des bâtimens a p ­
partenant à l 'État, aux départemens, aux communes et aux 
hospices, ne devait point dispenser les fonctionnaires, les 
ecclésiastiques et les employés civils et militaires qui en 
profitent, de la loi commune de l ' impôt; ils sont donc im­
posables d'après la valeur locative des parties de ces bât i ­
mens affectées à leur habitation personnelle [15] . 

Enfin, les habitans qui n'occupent qu 'un appartement 
garni sont assujettis à l ' impôt à raison de la valeur locative 
de leur logement évalué comme logement non meublé. 
L'impôt n'est dû cependant que par les individus demeu­
rant habituellement, et depuis six mois , dans la même 
commune ; tel est du moins le sens dans lequel s'est expl i ­
quée la commission de la chambre des députés sur l 'art . 11 
de la loi du 26 mars 1 8 3 1 . 

La loi a cherché des garanties contre les effets possibles 
et de la vente du mobilier des contribuables et de leur dé­
ménagement. En cas de vente volontaire ou forcée, la con­
tribution personnelle et mobilière sera exigible pour la 
totalité de l 'année courante. — S'il y a déménagement des 
locataires, hors du ressort de la perception, la responsabi­
lité des propriétaires ou des principaux locataires qui les 
remplacent est reconnue en principe et peut se trouver 
engagée. Le déménagement s'est-il effectué sans que les 
propriétaires aient averti le percepteur un mois à l'avance, 
ou dans, les trois premiers jours de ce mois? ils restent 
personneliement responsables de la contribution qui serail 
encore due par leurs locataires. Pour mettre à couvert leur 
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(1) L. 1832, 22-23. 

responsabilité, ils doivent donc se faire représenter par ces 
derniers, un mois avant le déménagement, la quittance des 
contributions personnelle et mobilière. — Dans le cas 
d 'un déménagement furtif, ils encourent aussi la respon­
sabilité légale, s'ils ne l'ont pas fait constater dans les trois 
jours par le ma i r e , le juge de paix ou le commissaire de 
police. — Enfin ils répondent absolument de la contribu­
tion des personnes qu' i ls logent en appartement garni; 
aucune sorte de déclaration ne les met, à cet égard, à l'abri 
d 'une responsabilité qui devient alors un cautionnement 
solidaire et de plein droit (1). 

D'après la loi du 14 juillet 1838 [ar t . 2 ] , un nouveau 
projet de répartition entre les dépar temens , tant de la con­
tribution personnelle et mobilière que de la contribution 
des portes et fenêtres, doit être soumis aux chambres dans 
la session de 1 8 4 2 , et ensuite de dix années en dix années. 

— La répartition de l 'impôt personnel et mobilier entre les 
arrondissemens et les communes est faite par le conseil-
général et par les conseils d'arrondissement sur les tableaux 
présentés par la direction des contributions. — La répar­
tition du contingent assigné à chaque commune se fait 
d'après le nombre des contribuables assujettis à la taxe 
personnelle, et d'après la valeur locative des habitations. 

— Quant à la taxe personnelle, l 'opération consiste à mul­
tiplier le nombre des contribuables par le chiffre qui indi­
que la valeur des trois journées de t ravai l , selon le taux 
fixé par le conseil-général ; on impute le total sur le conr 
t ingent assigné à la commune par le conseil d'arrondisse­
m e n t , et l'excédant indique l ' impôt mobilier à répartir 
entre les individus de la commune. 

Les commissaires-répart i teurs, assistés du contrôleur des 
contr ibut ions , déterminent l 'évaluation des loyers qui 
serviront de base à la répartition individuelle ; ils rédigent 
la matrice des rôles de contribution personnelle et mobi­
lière; leur travail est soumis au conseil municipal . Le con­
seil désigne alors ceux qui doivent être exempts des deux 
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contr ibut ions, comme indigens , et ceux qu'on doit seule­
ment assujettir à la contribution personnelle. 

Les villes en général ont, depuis la loi de 1832, la faculté 
de convertir l 'impôt personnel et mobilier, pour le tout ou 
pour par t ie , en une contribution indirecte sur les denrées 
et les produits destinés à la consommation : l'assiette et la 
perception de l 'impôt sont alors changées en imposition 
payée p a r l a caisse de l'octroi. Cette faculté de conversion 
avait été limitée par la loi du 26 mars 1 8 3 1 , dans son 
exercice, à vingt-cinq villes , e t , dans sa durée , à l 'année 
1833 ; mais la loi du 21 avril 1832 [art . 20] a fait dispa­
raître ces limites de temps et d'exercice : la faculté de con­
version existe donc légalement ; elle est subordonnée à deux 
conditions : la délibération du conseil municipal et l 'auto­
risation par ordonnance du roi. — Cette conversion d ' im­
pôt mobilier en impôt d'octroi est trop favorable aux riches ; 
ca r , en rejetant l ' impôt des revenus présumés d'après 
l 'habi tat ion, sur les objets de consommation, on rejette 
le fardeau sur la classe pauvre et nombreuse, qui supporte 
la plus grande partie des contributions indirectes. La fa­
culté de conversion ne peut donc être autorisée que dans 
des cas graves, sous peine de méconnaître le principe 
constitutionnel de l'égalité proportionnelle des impôts. 

§ IV. - IMPOT DES PATENTES. 

C'est un impôt de quot i té ; il n'y a poin t , par consé­
quent , de répartition à faire opérer par les conseils de dé­
par tement , d'arrondissement et des communes. Il se com­
pose d 'un droit fixe et d 'un droit proportionnel. Le droit 
fixe n'est pas uniforme pour toute la France ; il est distribué 

• en sept catégories, et les catégories légales sont déterminées 
à raison de la population et à raison de la nature de l ' in­
dustrie (1). — Le droit proportionnel est établi d'après la 
valeur locative des maisons d'habitation , des magasins et 
des ateliers, mais sans aucune déduction. — Le droit pro­
portionnel s'élève ordinairement au dixième du loyer. 

La patente est personnelle; les divers associés d 'une 

(1) L. 1 " brum. an V1I;-L. 26 mars 1831, art. 26. 

Source BIU Cujas



198 LIV. I . A DM. GÉN. I™ PART. T I T . I I . CH. I . SECT. I . 

maison de commerce sont obligés de s'en muni r indivi­
duellement. Elle est exigée de tous ceux qui exercent un 
commerce, une indus t r ie , un métier ou profession quelcon­

que (1), sauf les exceptions déterminées par la loi. — Une 
patente suffit pour l'exercice de plusieurs industries par 
une seule personne. — Elle est due pour l 'année entière, 
bien que l ' industrie ait cessé dans l 'année. 

L'esprit de la législation par laquelle l'assemblée cons­
ti tuante a établi les patentes (2) était de remplacer les 
droits de maîtrise et de jurande et le vingtième d'industrie 
par une contribution applicable au commerce et à l'indus­
trie nouvellement émancipés ; la patente était créée pour 
les professions commerciales et industrielles. Le législateur 
n'avait pas la pensée de l 'étendre aux professions libérales. 
« Le droit des patentes , dit l'assemblée dans son adresse 
« du 24 ju in 1791 , correspond aux ju randes , aux maî-
« t r ises , aux vingtièmes d ' indust r ie , à la portion de taille 
« personnelle que l'on faisait payer aux artisans et aux 
« marchands de plus qu 'aux autres citoyens, et aux droits 

« d'entrée des villes Les patentes sont jointes à un 
« grand avantage bien long-temps désiré , celui d'établir 
« pour tout le monde la liberté de toute espèce d'industrie 
« et de commerce » —- Le directoire a manqué à l'esprit 
de l ' institution par l'extension de la patente à des profes­
sions libérales, telles que l'exercice de la médecine. Le 
motif, que les médecins ont une action en justice pour 
réclamer le prix de leurs soins , ne peut légitimer l'impôt, 
car ce droit d'action ne transforme pas en commerce et in­

dustrie la prat ique de la science et les devoirs de l'huma­
nité, qui ont aussi leur place dans l'exercice de la médecine. 
Le même prétexte ne pour ra i t , au su rp lus , être invoqué 
pour soumettre à la patente les membres du barreau, 
comme on l'a quelquefois demandé : ils n 'ont pas d'action 
devant les t r ibunaux pour réclamer leurs honoraires : il 
y aurai t donc une double injustice à leur appliquer une 
mesure fiscale , dont l'idée répugne profondément à toutes 

(1) L. 1 e r b rum. an VII, art. 3. 
(2) Décr. 3 mars 1791. 
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les traditions et à tous les sentimens que l'ordre des avocats 
doit inviolablement conserver. 

§ V. - CENTIMES ADDITIONNELS. 

L'assemblée constituante avait créé les sous additionnels 
pour remplacer les droits d'octroi par elle suppr imés , et 
donner aux communes les moyens de subvenir à leurs dé­
penses. Les droits d'octroi ont été ré tabl is , et les sous a d ­
ditionnels sont restés dans notre système financier : il est 
rare qu 'un impôt, une fois établi , cesse d'exister en France. 
Les centimes additionnels se sont multipliés sous différen­
tes formes, et principalement comme centimes législatifs , 
centimes dépar tementaux, ordinaires et extraordinaires , 
centimes communaux. Sous ces formes diverses et dans leurs 
différentes applications, ils sont toujours un accroissement 
à l 'impôt foncier, à l 'impôt mobilier, et quelquefois au 
principal des quatre contributions directes. Les centimes 
législatifs constituent une surtaxe votée par la loi annuelle 
des finances pour couvrir les frais de perception et les non-
valeurs , pour subvenir aux dépenses départementales d 'un 
ordre fixe, et former le fonds cdmrHtlH , dans l'intérêt des 
départemens dont les ressources seraient insuffisantes (1). 
— Les patentes ont spécialement leurs centimes addition­
nels , destinés aux dépenses des chambres et des bourses de 
commerce (1). 

S E C T I O N I I . 

R E C O U V R E M E N T D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S . 

Deux branches d'administration concourent au recou­
vrement de l ' impôt, l 'une pour en préparer l'exacte appli­
cation et en disposer tous les élémens, c'est l 'administra­
tion des contributions directes; l 'autre pour en effectuer et 
centraliser la perception, c'est l 'administration du trésor. 
Elles dépendent toutes les deux du ministère des finances. 
La première a une direction générale sous les ordres du m i ­
nis t re , une direction par département, composée d'un d i -

(1) Voir ci-dessous, liv. II, chap. 1, § 2, n° s 2 et 3. 
(2) L. 28 février 1809. 
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recteur, d 'un inspecteur, d 'un nombre de contrôleurs p ro­
portionné à l 'étendue du dépar tement ; la seconde est une 
agence de perception qui a son centre au trésor, et ses r a ­
mifications dans les départemens , les arrondissemens, 
les communes, par les receveurs-généraux des finances, les 
receveurs part iculiers , les percepteurs. Nous n'avons point 
à rendre compte des détails techniques et du mouvement 
intérieur de cette organisat ion; nous aurons seulement, à 
constater ses rapports avec les trois objets qui se rattachent 
au recouvrement des contributions : 4° la confection des 
rôles; 2° la perception des deniers; 3° les demandes en 
dégrèvement. 

1° Confection des rôles. — La direction des contributions 
dresse chaque année le rôle des contribuables de chaque 
commune. Les rôles sont formés d'après les matrices géné­
rales ; ils expriment la somme due par le contr ibuable, 
suivant la base imposable de chaque état de réparti t ion. De­
puis l 'année 1 8 1 8 , les quatre contributions directes sont 
réunies dans un seul rôle. 

Le préfet rend les rôles exécutoires par un a r rê té , et alors 
se fait l'émission des rôles (1). Le directeur fait passer les 
rôles aux receveurs des finances ; ceux-ci les adressent aux 
percepteurs; les percepteurs les remettent aux maires avant 
le 1 e r janvier . Les maires sont tenus défaire publier et af­
ficher, au premier jour de d imanche , l'avis que les rôles 
sont remis au percepteur, et que chaque contribuable doit 
acquitter sa part d ' impôt . Dans les cinq jours , les rôles sont 
rendus aux percepteurs avec les visa nécessaires. 

L'émission des rôles doit être accompagnée des avertis-

semens, lesquels sont rédigés par le directeur au fur et à 
mesure de la confection des rôles. Ils doivent énoncer en 
détail le montant de ce que chaque contribuable doit payer 
en pr inc ipa l , accessoires et centimes additionnels (2). Ils 
doivent être t ransmis avec les rôles aux percepteurs, qui 
sont chargés de les adresser au domicile des contribuables. 

2° Perception,, actes préalables, poursuites. — Les contri-

(1) Arrêté 16 therm. an VIII, art. 13. 
(2) L. 15 mai 1818, art. 50. 
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butions ne peuvent être exigées des citoyens que lorsque 
l'autorité administrative, représentée par le maire de la 
commune, a mis les citoyens en demeure par un avis p u ­
blic et général ; mais il faut de plus que l'agent même de 
la perception ait été m i s , une première fois, en communi ­
cation avec les contribuables par l ' intermédiaire de l 'auto­
rité municipale. Le percepteur nouvellement nommé par 
l 'administration doit donc être installé par le maire qui 
constate l'entrée en fonctions par le procès-verbal d ' i n ­
stallation, et fait reconnaître le percepteur aux contr ibua­
bles . 

Les percepteurs doivent résider dans l 'une des commu­
nes de leur perception. Ils doivent se transporter dans les 
au t res , avec leur registre à souche et les rôles, à des épo­
ques périodiques, déterminées et publiées à l'avance, sous 
l'autorisation du maire. Ces obligations sont imposées aux 
percepteurs dans l'intérêt des contribuables qui doivent 
l'impôt du revenu et non l'impôt du temps, capital pré­
cieux pour le travailleur. 

L ' impôt, divisé par douzième, est exigible immédia te ­
ment après l'expiration de chaque mois : dans l 'usage, il 
n'est pas exigé le jour même de l'échéance : des avertisse-
mens officieux sont donnés. La loi ne permet pas que le 
premier acte du percepteur contre le contribuable soit un 
acte qui entraîne la moindre charge au préjudice de celui-
ci ; la première sommation est sans frais. Elle est faite par 
le porteur de contrainte qui remplit les fonctions d'officier 
ministériel en matière de contribution (1) : cet acte préa­
lable doit précéder de huit jours tout acte de poursuite. 

Les hui t jours étant expirés sans résul tat , la série des 
poursuites légales peut commencer. En voici les degrés suc­
cessifs : 

1° Sommation avec frais : elle contient menace d'établis­
sement de garnisaire après trois jours ; 

2° Contrainte par garnison : La contrainte est délivrée par 
le receveur part iculier; la garnison est collective contre la 
commune, ou individuelle; collective, elle s'exerce contre 

(1) Arrêté 15 therm. an V I I I , 
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plusieurs contribuables; le garnisaire ne peut rester plus de 
dix jours dans la commune , plus de deux jours dans la mai­
son où il s'établit : individuelle, elle ne peut se prolonger 
au delà de dix jours contre le contribuable en retard : au 
garnisairesont dus le logement, la nourr i ture , et une rétri­
bution d 'un franc avancée par le percepteur (1). * 

3° Commandement : Il peut être lait par le porteur de con­
traintes comme par un huissier j 

4° Saisie : Elle a lieu selon les formes ordinaires des sai­
sies judiciaires : elle peut porter sur les meubles et sur les 
fruits pendans par racines. Les objets insaisissables sont 
ceux désignés par l'article 592 du code de procédure com­
biné avec l'article 52 de l'arrêté du 16 thermidor an \ I I I . 
On ne peut pas dire que la disposition du Code de procé­
dure ait abrogé la disposition antér ieure; il est de principe 
que les lois d'ordre civil n'abrogent pas les lois d'ordre pu­
blic et administratif. Donc aux objets compris dans l'article 
592 comme insaisissables, il faut joindre ceux que com­
prend de plus l 'arrêté consulaire de l'an VIII, c'est-à-dire 
les chevaux et bêtes de trait pour labour, les grains pour 
semence, les abeilles et vers à soie (2) . 

5° Droit de saisie-immobilière et d ' e x p r o p r i a t i o n : Cette 
poursuite si rigoureuse suppose que nulle autre ressource 
ne peut suffire à l ' impôt , et le percepteur a besoin, pour 
l ' intenter, de l 'autorisation de l 'administrat ion supé­
r ieure. 

6° Privilèges en faveur de l'impôt : Lorsque la vente est 
faite soit à la diligence de l 'administration,, soit à la re­
quête de simples part iculiers , et qu'i l s'agit de la dis­
tr ibution des deniers , le trésor peut réclamer le privilège 
d'être payé avant tout autre créancier : 1° sur le produit des 
récoltes, f ru i t s , revenus et loyers pour la contribution 
foncière d 'un an et de l 'année courante ; 2° sur le produit 
de la vente de tous meubles , pour la contribution per­
sonnelle et mobilière pendant le même laps de temps (3). 

(1) L. 17 b rum. an V, ar t . 3. 
(-2) Voir laÉléinens de droit public et administratif, pur M. Fmiear t , doyen (le 

la Faculté de Poitiers, t. II, p . 108, 2 e édit. 
(3) Code civil, 2098; Loi 12 nov. 1808. 
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7° Prescription : La prescription, en matière de cont r i ­
but ion , est accomplie par la durée de trois a n s , sans pour­
suites ; si les poursuites ont été commencées, mais in te r ­
rompues pendant trois a n s , la prescription est également 
acquise. 

Tout ce qui vient d'être exposé s'applique aux pour­
suites contre les débiteurs; la loi a de plus établi des 
moyens de poursuite contre les tiers. 

Les notaires et officiers publics, tels que commissaires-
pr iseurs , dépositaires de deniers appartenant au contri­
buable, sont obligés de payer les impositions échues sur 
simple sommation émanée du percepteur. — De même la 
sommation suffit quand elle est adressée, pour la partie p r i ­
vilégiée de l ' impôt, à un débiteur du contribuable; le dé­
biteur ne pourrait valablement opposer des saisies an té ­
rieures pour cause privilégiée. 

Mais si la créance de l'impôt n'est pas privilégiée, soit à 
raison du temps pour lequel l'imposition est due, soit à raison 
de l'origine des deniers saisis, il n 'y a point de dispense des 
formes ordinaires: la saisie-arrêt est alors soumise dans 
ses formes et dans ses effets aux règles du droit commun. 

Tels sont les moyens de recouvrement : la légalité de la 
perception est garantie par la sanction pénale insérée a n ­
nuellement dans les lois de finances, conformément aux 
dispositions détaillées de la loi du 21 avril 1832 [art . 52] 
sur les perceptions de toute espèce qui seraient entachées 
d'arbitraire et d'illégalité. Il n'est point besoin d'une auto­
risation préalable pour exercer l'action publique en concus­
sion , ou pour intenter devant les tribunaux l'action en 
répétition. L'action civile en répétition peut être exercée, 
pendant trois années , contre tous receveurs, percepteurs, 
ou individus qui auraient fait une perception autre que 
celle autorisée par la loi , à quelque titre et sous quel­
que dénomination qu'ait été perçue la prétendue contr i ­
bution. 

3° Demandes en dégrèvement — A côté des poursuites 
qui tendent au recouvrement de l ' impôt , la loi a dû ouvrir 
aux citoyens la voie des réclamations et dégrèvemens. 
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Lorsqu'une personne a été imposée pour un bien et des 
facultés qu'elle n 'a pas , pour un bien qu'elle ne possède 
pas , du mo ins , dans la commune , elle peut réclamer sa 
décharge; si seulement sa cote d'imposition lui paraît trop 
élevée, elle peut en demander la réduction. — La décharge 
ou la réduction peut être appliquée aux quatre contribu­
tions directes, pour faux emploi , double emplo i , ou 
surtaxe d 'un dixième, comparativement aux contribu­
tions des autres habi tans . — Si cependant la commune a 
été cadastrée, la surtaxe pour impôt de propriété non bâ­
tie n'est point une cause admissible de réclamation. En 
effet, les opérations cadastrales ont eu pour objet d'établir 
l 'évaluation du revenu imposable, et le contribuable avait 
le moyen de faire rectifier les erreurs aux époques légale­
ment déterminées. 

La décharge et la réduction sont fondées en justice : 
elles prouvent une erreur de répartit ion à l'égard de cer­
tains contribuables ; elles ne prouvent pas que le contin­
gent assigné à la commune soit trop fort, il y a donc lieu de 
réimposer la commune jusqu 'à concurrence de la somme 
totale des réductions et décharges individuelles. 

Si le contribuable a perdu , en général , ses revenus ou 
facultés imposables, l 'État doit lui faire la remise de l ' im­
pôt; s'il n 'a perdu qu 'une par t ie , il y a lieu à modération. 

— La stérilité de l 'année, la grêle , l ' inondat ion, sont des 
causes de décharge ou de modération pour l'imposition 
foncière , le défaut de location ou d'habitation des maisons, 
quand il y a déclaration du propriétaire , justifie la dé­
charge de l 'impôt des portes et fenêtres. Les malheurs du 
commerce, la preuve de pertes considérables , sont des 
motifs de dégrèvement pour l ' impôt des patentes. 

Les voies à suivre pour obtenir le dégrèvement, .dans 
tous les cas , sont les mêmes : une pétition doit être adressée 
au sous-préfet dans les trois mois de l'émission des rô­
les (4) ; la quittance des termes échus doit s'y 
trouver annexée ; la pétition est transmise au contrôleur ; 
il est fait vérification : les répartiteurs sont consultés, s'il y 

(1) L. 21 avril 1832, art. 28. 
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a l ieu; les pièces sont remises au directeur des contribu­
tions : s'il approuve la réclamation, elle est portée i m m é ­
diatement devant l 'autorité, qui doit statuer; s'il n 'approu­
ve pas la réclamation, son avis et les pièces sont commu­
niqués à la partie intéressée, qui en prend connaissance au 
secrétariat de la sous-préfecture : une expertise peut être 
demandée par le contribuable comme moyens d' instruc­
t ion; le tout est ensuite porté devant l'autorité qui doit 
statuer. Cette autor i té , c'est le conseil de préfecture, s'il 
s'agit d 'une demande en décharge ou réduction; c'est le 
préfet, s'il s'agit d 'une demande en remise et modéfctr 

(iim (1). Dans le premier cas , il y a réclamation ap­
parente fondée sur une cause de jus t ice , la jur idic­
tion administrative est compétente; dans le second cas , 
la réclamation est fondée sur un motif d 'équité, d'hu­
man i t é , c'est la justice gracieuse qui est invoquée, et c'est 
l 'autorité active qui en est toujours dépositaire. Si la de ­
mande n'est pas accueillie, et que le contribuable veuille 
exercer un recours contre la décision du conseil ou le refus 
du préfet, la même distinction est naturellement observée 
au deuxième degré du pourvoi : la demande , portée une 
première fois en conseil de préfecture, est jugée en dernier 
ressort par le conseil d'État, la réclamation portée devant 
le préfet, et non accueillie par l u i , peut être renouvelée 
en dernier lieu devant le ministre des finances. 

S E C T I O N I I I . 

CONTRIBUTIONS SPECIALES ASSIMILÉES, AUX CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Les quatre contributions directes ont un caractère g é ­
néral , et sont de droit commun ; il en est qui ont un 
caractère spécial, et qui s'appliquent à des produits 
terr i tor iaux, industr iels , à des vues d'utilité publique et 
communale. Nous plaçons dans cette classe : 

Les redevances sur les mines , 
La taxe universi taire, 

(1) Arrêt du cons. d'État, 21 mars 1834. 
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La contribution pour l ' instruction primaire , 
Les prestations pour les chemins vicinaux. 
1. Redevances sur les mines. — La superficie du terrain 

occupé par les mines reste soumise à la contribution fon­
cière , selon les règles ordinaires ; ce n'est pas de celle-ci 
qu' i l s 'agit. — Les redevances spéciales sur les mines sont 
fixes et proportionnelles ; elles sont établies par la loi du 
21 avril 1810 et le décret du 6 mai 1 8 1 1 . La redevance fixe 
est de 10 fr. par kilomètre carré ; elle est déterminée d'a­
près le tableau , arrêté par le préfet , de toutes les mines 
concédées dans le dépar tement , tableau qui énonce la dé­
nomination de chaque m i n e , sa s i tua t ion , son étendue 
superficielle. La redevance proportionnelle est assise sur le 
revenu net des produits de l'extraction ; elle ne peut dé­
passer le maximum de 5 pour 100. Le produit net est dé­
terminé d'après des états d'exploitation dressés par les maire 
et adjoints, les répart i teurs , les ingénieurs des m i n e s , et 
d'après des états d'évaluation arrêtés en un comité où siègent 
le préfet, deux membres du conseil-général , le directeur 
des contributions , deux propriétaires de mines et l'ingé­
nieur des mines du département (1). — Les matrices des 
rôles sont établies sur ces états d'exploitation et d'évalua­
tion , et la redevance est perçue comme contribution fon­
cière. — Elle fait partie du cens électoral. 

II Taxe universitaire. — Des quatre classes d'enseigne­

ment p r ima i re , indus t r ie l , ecclésiastique et classique, l'en­
seignement classique est le seul soumis à la rétribution 
universitaire. Cette taxe a deux élémens, la rétribution du 
vingtième du prix payé par tous les élèves, et le droit an­

nuel payé par les chefs d' institution : elle a été instituée par 
le décret du 17 mars 1808 . 

La taxe porte sur les pensions et institutions , et sur les 
collèges royaux ou communaux. Elle n'est pas assise seule­
ment sur le prix payé par chaque élève pour son instruc­
tion , mais sur le prix total de la pension. Elle pèse direc­
tement sur les familles et non sur l ' industrie des chefs 

(1) La loi sur les mines de sel du 17 ju in 1840 a déclaré qu 'aucune redevance 
proportionnelle ne serait établie sur cette nature de mines [art. 4J. 
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d'institution qui stipulent toujours un prix de pension 
indépendant de la rétribution universitaire qu'ils doivent 
acquitter. Le droit annuel porte vraiment sur ['industrie du 
maître de pension ; il tient lieu pour lui de la patente ; il 
entre comme la patente dans les élémens du cens électoral ; 
et c'est là que l'impôt peut être justement et régulièrement 
assis. 

Dans le pr inc ipe , et en vertu du décret de 1808, l 'Uni­
versité avait sa dotation propre et son budget spécial. La ré­
tribution universitaire était perçue directement par ses 
préposés ; elle était le fonds principal de sa dotation, et de­
vait suffire aux dépenses de l'Université. Mais, depuis 1835, 
l'Université n 'a plus de budget spécial ; la rétribution est 
perçue par les agens du trésor, comme les taxes ordinaires : 
la recette et la dépense ont été centralisées par les lois des 
24 mai 1834 [ a r t . 8 ] , et 17 août 1835 [ a r t . 9 ] . 

D'après le nouvel état de choses, l 'administration de 
l 'instruction publique est chargée , conjointement avec 
les agens des contributions directes , de l'assiette des rétri­
butions universitaires et du droit annuel ; en cas de dissi­
dence entre les deux administrations , le préfet doit s ta­
tuer. Les pourvois dirigés par les individus contre la base 
de la rétribution ou du droit annuel sont jugés par le con­
seil de préfecture. 

Les recouvremens sont poursuivis sur les rôles rendus 
exécutoires par le préfet, à la diligence des agens du trésor 
public et dans les mêmes formes que pour les contributions 
directes. 

Le seul droit réservé à l 'administration de l'instruction 
publique , exclusivement, est le droit de prononcer sur les 
demandes en remise et modération qui s'adressent à la ju s ­
tice gracieuse. L'Université peut donc écouter et juger les 
réclamations du malheur et de la pauvreté , en respectant 
la limite des crédits alloués au budget (1). 

La perception étant centralisée au trésor, n'est plus, saut' 
la distinction relative au droit a n n u e l , qu 'un impôt sur 
l'intelligence et sur les familles, qui peut préjudiciel- aux 

(1) Loi 17 août 1835. 
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collèges royaux et communaux par l'exemption accordée 
aux petits séminaires. L'égalité, principe constitutionnel 
de l ' impôt, est violée par la taxe universitaire qui ne pèse 
aujourd'hui que sur une branche de l 'enseignement public. 
La famille ne trouve même pas ici la compensation que 
donnent tous les autres impôts d i rects , puisque la rétri­
bution universitaire ne figure pas parmi les élémens du 
cens électoral. Le maintien de l ' impôt , dans l 'avenir , est 
problématique. Sa nature est, au surplus, équivoque et dou­
teuse; s'il est assimilé , pour la perception , à l 'impôt di­
rect , il ne figure cependant dans les tableaux qui font 
suite aux lois des finances qu 'au rang des impositions in* 
directes (1). 

III. Contribution pour l'instruction primaire. — La loi du 

28 ju in 1833 sur l ' instruction primaire a établi cette con­
tribution nouvelle pour répandre dans toutes les com­
munes de France le bienfait de l 'enseignement, en y asso­
ciant l'éducation morale et religieuse, sans laquelle l'édu­
cation primaire manquerai t son véritable objet. La loi 
constitutive de l ' impôt a eu en vue l'établissement de l'é­
cole dans un bât iment convenable, un traitement fixe 
pour l ' insti tuteur, et la certitude d 'une rétribution men­
suelle régulièrement perçue. La loi a donc voulu créer 
l 'école, et donner à l ' insti tuteur le moyen de vivre sans 
humil ia t ion. S i , par son caractère spécial, cet impôt est 
vraiment moral et civilisateur, il se distingue encore des 
impositions ordinaires sous un autre aspect. Comme il 
tient à un besoin social, mais qu' i l doit aussi se résoudre 
dans des intérêts de localité, il dérive de trois sources : il 
est généra l , départemental et communal . Ainsi, des fonds 
généraux sont portés au budget pour l ' instruction pri-

(1) Un arrêt de la Cour de Paris du 27 janvier 1840 (Droit, 30 janvier) a jugé, 
en adoptant les motifs des premiers j u g e s , que la rétribution universitaire doit 
être rangée parmi les impôts indirects, et qu 'en conséquence le trésor n'a point 
de privilège pour le paiement de cette rétribution : il s'agissait de celle duc par 
un chef d'institution déclaré en état de faillite. Les raisons de l 'arrêt sont : 1° que 
la rétribution dépendant du nombre des élèves, du prix de la pension, est essen­
tiellement variable; 2» qu'elle ne figure dans les tableaux qui font suite aux lois 
de finances depuis 1834 qu 'au rang des impositions indirectes; 3° que la rétribu­
tion n'est pas comptée pour le cens électoral. 
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maire, des centimes additionnels sont votés par les conseils 
de département pour les dépenses de l'instruction primaire; 
des centimes additionnels au principal des quatre contr i ­
butions directes sont votés par les conseils municipaux dans 
les limites d 'un maximum déterminé par la loi annuelle du 
budget des recettes (1). 

La contribution destinée à l'établissement, à l'entretien 
des bâtimens de l'école primaire et au traitement fixe de 
l ' instituteur, est obligatoire pour les communes; à défaut 
de vote à cet égard de la part d 'un conseil municipal , cette 
imposition peut être établie d'office par ordonnance royale. 
Cette substitution d'une mesure de haute administration 
au vote des conseils municipaux était indispensable pour 
vaincre la résistance des préjugés locaux; en 1834, vingt 
mille neuf cent soixante-une communes furent imposées 
d'office : la résistance des préjugés s'est affaiblie; en 1839, 
les impositions par ordonnances ont été appliquées à quatre 
mille sept cent quatre-vingt-s ix communes (2). 

La rétribution mensuelle n'est pas en elle-même une 
imposition communale ; elle est l ' indemnité payée par 
chaque chef de famille, pour les soins donnés à l'éducation 
de ses enfans; mais cette rétribution a été élevée, quant à 
son mode de perception, au niveau de l 'impôt. Le taux de 
la rétribution est réglé par le conseil municipal. Un rôle 
est établi ; il est recouvrable de mois en mois contre les 
chefs de famille sur un état des élèves, certifié par l ' inst i ­
tuteur, visé par le ma i r e , rendu exécutoire par le sous-
préfet. La perception est faite par le fonctionnaire chargé 
de la perception publique ou communale. Si des réclama-

(1) Les recettes et les dépenses allouées pour le service de l'instruction pri­
maire en 1839, sont : 

llecelles. 

Fonds des communes, 8,3Gl,9o't f. 85 c. 
Fonds des départemens, 4,659,355 » 64 » 
Fonds de l'État, 1,600,000 » 00 » 

14,621,310 f. 49 c, 

Dépenses obligaloires. 
Écoles primaires, 9,559,380 f. 32 c. 
Écoles normales, 1,702,616 » 15 » 
Dépenses des comilés, 90,423 » 15 » 

11,388,419 f. 62 c. 
( Rapport général de l'instruction pu-jDépenses extraordin., 2,283,383 » 53 » 

blitfue, 6 juin IR' ,0. ) W^ds s a n s emploi, 949,507 

(2) Même l'appO) i. 
rotai égal, H,G21,310r. ' i 9 c . 

I i 
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tions s'élèvent contre la rétr ibution, elles sont de la compé­
tence du conseil de préfecture. La lo i , par les formes dont 
elle a entouré l'établissement et la perception de cette ré­
tr ibut ion, a voulu protéger l ' indépendance et la dignité de 
l ' inst i tuteur. 

Si ces formes ordinaires sont employées pour la rétribu­
tion mensuelle, à plus forte raison sont-elles applicables à 
l ' impôt proprement di t , qui est relatif à l'établissement ou 
à l 'entretien de l'école pr imaire et au traitement fixe de 
l ' inst i tuteur. Ce dernier impôt concourt à la formation du 
cens électoral ; mais il y entre sans la rétribution men­
suelle, car seul il est compris dans les supplémens d'impôts 
de toute na tu re , et les centimes additionnels communaux 
que la loi du 19 avril 1832 comprend dans la composition 
du cens. 

IV. Prestations pour les chemins vicinaux. — Si l'intérêt 

de l ' instruction primaire a créé un nouvel impôt, l'intérêt 
des communications entre les communes et les arrondisse-
mens a fait aussi établir l ' impôt des prestations. — La loi 
du 28 juillet 1824 avait re'ndu les prestations facultatives; 
elle avait manqué son b u t , qui était l'amélioration des 
chemins vicinaux. La loi du 21 mai 1836 a rendu l'impôt 
annuel et obligatoire. Si le conseil municipal , mis en de­
meure, n 'a pas voté, dans la session destinée à cet effet, les 
prestations et centimes nécessaires, le préfet peut d'office 
imposer la commune dans les limites du maximum [5]. 

L'impôt consiste en prestations de journées de travail au 
profit des chemins de la commune. Le maximum de l'impôt 
annuel est de trois journées pour chaque contribuable. La 
prestation doit être faite en nature ou en argent . Si le con­
tribuable ne fait pas expressément son option entre ces 
deux modes de l ibérat ion, il est légalement présumé avoir 
opté pour l 'acquittement en argent . L'appréciation en ar­
gent est déterminée pour chaque commune par le conseil-
général , sur le rapport du conseil d'arrondissement. Le 
conseil d 'arrondissement peut proposer une valeur appli­
cable à tout l 'arrondissement, ou distr ibuer les communes 
en certaines classes en graduant la valeur de la journée. Le 
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conseil-général apprécie définitivement la prestation pour 
chaque commune. Les journées de prestation non rachetées 
en argent peuvent être converties en tâches ; c'est un 
moyen de rendre l'emploi de la prestation plus utile pour 
la commune et plus facile pour le prestataire : la loi donne 
aux conseils municipaux le droit de décider que la conver­
sion aura lieu et d'en arrêter le tarif sous l'approbation du 
préfet [-4]. 

L'ancien impôt des corvées de grandes routes, que Tur-
got voulut abolir , ne pesait que sur la classe des cultiva­
teurs; il était tout à la fois humil iant et injuste. L'impôt 
des prestations a dépouillé ces odieux caractères, il a pour 
base l'égalité; mais dans cette égalité il faut saisir deux 
rapports bien distincts : l'obligation imposée à l 'habitant 
comme habitant , et l'obligation imposée à tout individu de 
la commune en vue de sa famille ou de son établisse­
ment (1). 

1° L'obligation imposée à l 'habitant de la commune in­
dividuellement s'applique à tout habitant mâ le , valide , 
âgé de 18 à 00 ans, et inscrit au rôle des contributions d i ­
rectes de la commune. Le bon état des communications est 
dans l'intérêt personnel de chaque habi tant , et la presta­
tion légale est, sous ce premier rapport, l 'impôt direct qui 
atteint le contribuable en vue seulement de sa personne et 
de son intérêt à l 'entretien de la viabilité. 

2° L' impôt, sous un second rapport , por te , non sur la 
personne individuellement, mais sur ses moyens d'exploi­
tation. L'obligation est alors imposée à tout individu de la 
c o m m u n e , soit en vue de la famille dont il est le chef, 
soit en vue de l'établissement agricole ou industriel dont 
il est propriétaire, ou gérant comme régisseur, fermier, 
colon paritaire [art . 3 ] . L'impôt devant porter sur les 
moyens d'exploitation, est proportionné au nombre des 
membres de la famille, âgés de 18 à 00 ans, au nombre des 
serviteurs, aux instrumens de travail ou moyens de t rans­
ports , tels que charret tes , voitures, bêtes de somme, de 
selle ou de Irait. Cette proportion est d'autanl plus juste 

(1) Vo i r i i n s t i n c t , min i s tc r i i ' l l c , •'-'< l«iui ! « ' > . 
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qu'elle repose et sur l 'utilité que le chef de maison retire 
des moyens de communication , et sur les ressources qu'il 
manifeste par l 'étendue de son exploitation. — Sous ce 
deuxième point de vue de l 'impôt des prestations, la per­
sonne disparaît : peu importe l 'âge, le sexe, l'état de vali­
dité du chef de l'exploitation ; peu importe même le lieu 
de son habitation personnelle, la loi ne s'en occupe pas : 
c'est l'exploitation agricole ou industrielle qui doit l'impôt, 
en proportion des personnes et des moyens de transport 
qu'elle emploie. 

La prestation en nature peut être regardée comme impôt 
de quoti té , puisqu'elle ne repose pas sur un chiffre total 
léterminé d 'avance; mais comme elle doit atteindre tous 

ceux qui sont portés au rôle des contributions directes, les 
répartiteurs prennent part à la confection du rôle primi­
tif (1). Un état de tous les contribuables est dressé parle 
ma i r e , les réparti teurs et le percepteur municipal . L'état 
est déposé à la mai r ie ; les réclamations y sont reçues pen­
dant un mois : le rôle est rendu exécutoire par un arrêté 
du préfet. — Tout imposable omis dans le rôle primitif 
p e u t , si le maire et les réparti teurs en font la demande, 
être repris sur un rôle supplémentaire. Cette confection 
d 'un rôle supplémentaire est fondée sur le principe que la 
prestation en nature est en général un impôt de quo­
tité (2). 

Le recouvrement des rôles est effectué comme pour les 
contributions directes. Les modes de poursuite et de juge­
ment sont les mêmes (3). 

Les cotes exigibles en argent doivent être recouvrées dans 
les mêmes délais que les contributions directes. 

Les cotes exigibles en nature doivent être exigées dans 
l 'année ou dans les délais fixés pour la clôture de Y exercice 

(1) On doit considérer comme affranchis de la prestation tous ceux qui sont 
venus s'établir dans la commune après la confection des rôles.— Ainsi le fermier 
qui abandonne la ferme dans le courant de l ' année , et non son remplaçant dans 
la terme, qui n'est pas porté au rôle des contributions directes, doit la prestation 
de l 'année. [Solution minist. , lo mai 1837.] 

(2) Solution du min. de l ' int., 2 mai 1837. — Traite de l'organisation, etc.. 
par'Bost., t. I " , p . 442. 

(3) Loi 28 juillet 1824, ait . 6. 
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auquel elles se rattachent, ce qui peut prolonger l'année de 
quelques mois. Elles ne peuvent être mises en réserve 
d 'une année ou d'un exercice sur l 'autre; ce serait laisser 
accumuler des journées dont le poids serait trop lourd e n ­
suite pour ceux qui auraient à supporter les prestations en 
na tu re , c'est-à-dire pour la classe des cultivateurs. 

L'impôt des prestations fait partie du cens électoral (1). 

CHAPITRE II 

IMPOTS INDIRECTS. 

N O T I O N S P R É L I M I N A I R E S . D I V I S I O N . 

L'impôt indirect est celui qui frappe soit sur les den­
rées soit sur d'autres produits destinés à la consommation 
ou à l 'usage, soit sur les services de transport . — Il est in­
direct parce qu'i l est supporté indirectement, comme élé­
ment du p r i x , par le consommateur ou par celui qui use 
de la chose et du service imposés. 

Montesquieu dit u que la taxe capitale est plus naturelle 
« à la servitude, et que la taxe sur les marchandises est 
« plus naturelle à la liberté, parce qu'elle se rapporte d'une 
u manière moins directe à la personne. » — C'est la den­
rée, c'est la marchandise que l'impôt a directement en vue; 
la personne n'en est atteinte qu'indirectement. 

Deux lois rationnelles existent en matière d'impôts in­
directs, et l'impôt devient une charge oppressive si ces lois 
sont violées; elles ont été ainsi exprimées par l 'auteur de 
Y Essai analytique : « En premier lieu, la taxe sur les objets 
« de consommation ne doit point être établie sur ceux de 
« première nécessité; en second l ieu, elle doit être toujours 
« plus forte sur les autres objets , en raison de ce qu'ils s'é-

« Joignent davantage de la première nécessité. — Le plus 
u grand vice, sans doute, serait que l 'homme qui , à quel-
<( que titre que ce soit, ne peut que se procurer sa vie stric­
TE temenl , se trouvât chargé de quelque impôt , soit par la 
a diminution de ses moyens , soit par l 'augmentation du 
« prix des objets de première nécessite : » c'est le fondement 

(1) Cnss. 28 juillet 1S30 et 12 février 1838. 
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(Je lu première loi. — Le fondement de la seconde est que 
l 'impôt doit être réparti entre les contribuables dans la 
proportion de leur aisance. Or, cette règle d'équité propor­
tionnelle sera suivie, si la taxe sur chaque objet de besoin 
est plus forte « en raison de ce que le besoin s'éloigne da­
te vantage de la première nécessité (1). 

Si l'on soumet notre système des impositions indi­
rectes à l'épreuve de ces deux lois théor iques , on peut 
facilement se convaincre que notre législation s'y est con­
formée sur un point , en ne soumettant à aucune taxe 
les céréales, objet de première nécessité, mais que sur 
d'autres points la théorie n 'a pas encore rectifié la prati­
que . Ainsi l 'impôt sur le sel porte sur un objet de pre­
mière nécessité , et quoique dégagé de la tyrannie de la 
gabelle , il est une charge également pesante et pour le 
pauvre et pour l 'agriculture. 

Nous n'adoptons pas , sous le point de vue du droit 
adminis t ra t i f , la classification ordinaire des impôts in­
directs, dans laquelle on embrasse les quatre administra­
tions des contributions indirectes , des douanes , des pos­
tes , de l 'enregistrement. Cette classification , utile et com­
plète sous le point de vue purement financier (2), n'offre 
pas le même avantage au droit administratif. — Nous 
retranchons l 'administration des postes, qui n'offre pas 
d 'al iment au droit qui règle seulement les relations entre 
l 'administrat ion et les citoyens , et nous avons déjà ré­
servé pour un chapitre séparé le droit d'enregistrement, 
comme imposition sur les capitaux. — Nous comprenons 
donc , en ce m o m e n t , sous le nom d'iMPOTs INDIRECTS : 

En premier l ieu , les contributions indirectes, propre­
ment dites , qui renferment : 

Les droits sur les denrées , 
Les droits de monopole en faveur de l 'É ta t , 
Les droits sur la fabrication et la marque d'objets de 

luxe , 

(1) Essai analytique sur la richesse et l'impôt, de Graslin, 2 e paî t . , ehap. 4. 
(2) C'est celle adoptée par les auteurs de l 'ouvrage sur la Fortune publique en 

France. 
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Les droits sur les t ransports ; 
En second lieu , les octrois ; 
En troisième lieu , les douanes. 
Ce qui va nous donner trois sections à parcourir. 

S E C T I O N Ire 

C O N T R I B U T I O N S I N D I R E C T E S P R O P R E M E N T D I T E S . 

§ 1er. - DROITS SUR LES DENRÉES. 

Les droits sur les denrées s'appliquent aux boissons, 
aux sels, aux sucres indigènes. 

I M P O T S S U R L E S B O I S S O N S . — La législation moderne sur 
les boissons, qui a commencé par la loi du 5 ventôse an 
X I I , qui est devenue si rigoureuse par celle du 25 n o ­
vembre 1 8 0 8 , est aujourd'hui renfermée dans la loi du 
28 avril 1816 , modifiée et tempérée par les lois des 12 d é ­
cembre 1830 et 26 avril 1832. 

Toutes les boissons , vins , eaux-de-vie , esprits et l i ­
queurs , bières , cidres et généralement toutes les liqueurs 
fermentées, sont soumises à l ' impôt ; les liquides dénaturés 
de manière à être impropres à servir de boisson sont 
seuls exempts des droits (1). Les droits son! de différente 
n a t u r e , selon la différence des liquides, qui s'y trouvent 
soumis. 

Les droits de fabrication et de consommation sont spé­
ciaux à la b iè re , aux eaux-de-vie et liqueurs fabriquées. 

Les droits de circulation , d'entrée , de détai l , sont 
communs aux v ins , c idres , eaux-de-vie, esprits et l i ­
queurs . 

I Droits de fabrication et de consommation. La bière 
passe directement du producteur au consommateur ; elle 
se fabrique à mesure des besoins de la consommation ; 
imposer la fabrication , c'est donc atteindre la consom­
mation. Le droit est assis à raison de la quantité fabri­
quée , ce qui entraîne l 'exerc ice par les employés de la ré­
gie , ou bien il est déterminé par voie d'abonnement ; 
l 'abonnement n'est admis que dans les villes de plus de 
30,000 ames. 

(1) Cass. 9 nov. 1833. 
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La b iè re , imposée à la fabrication , est exempte des 
autres droits , sauf les droits d'octroi. 

Les bouilleurs et les distillateurs doivent faire la décla­
ration préalable de la quanti té de v ins , d'eaux-de-vie et 
d'esprits qu'ils veulent employer , pour que la régie puisse 
surveiller la fabrication des eaux-de-vie et liqueurs , et 
constater les résultats. Le propriétaire ou fermier qui veut 
transformer en eaux-de-vie les vins qu'il a récoltés n'est 
pas astreint à la déclaration : c'est la spéculation indus­
trielle et commerciale que la loi a voulu atteindre par le 
droit de fabrication (1). 

Les eaux-de vie et l iqueurs qui sont frappées, à leur 
naissance, du droit de fabrication, sont suivies dans leurs 
divers mouvemens par les droits communs aux boissons, 
que nous examinerons bientôt , et sont atteints d'.un dernier 
droit qui leur est spécial , celui de consommation. Ce droit 
est dû par le consommateur à la réception du liquide. Les 
marchands ne le paient pas , à moins qu'i ls n'abandonnent 
leur profession, car ils les paient alors sur ce qu'ils con­
servent pour leur usage personnel. Ce droit de consomma­
tion est élevé ; il est égal à celui de détail que paie le com­
merce : il n 'y a d'exemption du droit que pour les eaux-
de-vie expédiées à d'étranger et celles que l 'habitant fait 
transporter pour lui d 'un domicile à l 'autre [L. de 1816]. 
La loi a considéré les eaux-de-vie et l iqueurs comme objet 
de luxe ; elle a ajouté le droit de consommation à tous les 
autres ; elle ne s'est pas écartée de la base légitime de l'im­
pôt ; la taxe pouvait être plus forte sur cet objet, « en 
raison de ce qu'il s'éloignait davantage de la première néces­
sité. » 

II Droit de circulation, d'entrée, de détail. — Ces droits 
sont relatifs aux v i n s , c idres , eaux-de-vie , esprits et li­
queurs : ils leur sont communs . 

1° Droit de circulation. 

Il est dû à chaque enlèvement ou déplacement du liquide 
avec destination part iculière; il est dû une seule fois, quand 

(1) L. 20 juillet 1K37-8. 
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la destination est déclarée, malgré le changement des 
moyens de t ranspor t , l ' interruption de voie et la longueur 
du trajet à parcourir . La loi de 4816 a abrogé cette législa­
tion de 1808, qui , à chaque mutation, exigeait un nouveau 
droit. Pour protéger le liquide dans son mouvement de 
circulation, il faut qu'i l y ait eu déclaration préalable par 
l'expéditeur ou l'acheteur, et que le conducteur soit porteur 
du congé délivré par l 'administration des contributions 
indirectes. — Le droit a pour but d'atteindre le consom­
mateur ; il est étranger à la production. 

Des exemptions ont été établies en faveur de l 'agricul­
ture ou de l ' industrie agricole et en faveur du commerce. 

Les vins et boissons conduits du pressoir des proprié­
taires dans leurs caves ou celliers, ceux que le fermier et 
le colon recevront du propriétaire ou lui remettront en exé­
cution de leurs baux ou des usages du pays , sont exempts 
du droit de circulation. La loi de 1816 [art . 3] avait ac­
cordé aux propriétaires et fermiers un privilège tout-à-fait 
contraire aux intérêts du commerce; elle leur donnait le 
droit d'expédier en franchise leurs vins à tout destinataire 
dans l'étendue du département où la récolte avait été faite, 
et même dans les arrondissemens limitrophes du lieu de la 
récolte, quoique étrangers au département. La loi du 
17 juillet 1819 a dérogé à cette disposition, et l'a réduite, 
en faveur des mêmes personnes, au droit de faire t r ans ­
porter l ibrement , dans les mêmes l imites , les vins de leur 
récolte, des caves ou celliers où ils avaient été d'abord 
déposés, dans d'autres celliers à leur usage personnel et 
exclusif. 

Les négocians, court iers, commissionnaires, marchands 
en gros et en détail qui font le commerce de vins et bois­
sons , ont la même exemption de droit pour les liquides 
qu'ils font transporter d 'un de leurs magasins dans l 'autre, 
sans dépasser la limite du département. Les boissons qui 
sont destinées aux marchands en gros et en détai l , devant 
être soumises à l'exercice, et par conséquent à d'autres 
droits, sont affranchies du droit de circulation. Il en est de 
même des boissons destinées à l'étranger et aux colonies. 
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Le droit de circulation a été subordonné, par la loi du 
28 avril 4 8 1 0 , à un tarif qui divise les départemens en 
quatre classes (4); une loi du 24 ju in 4824 avait établi un 
droit u n i q u e ; le droit de ci rculat ion, suivant le tarif, a 
été rétabli par la loi du 12 décembre 4830.—La sanction de 
l 'impôt est l 'amende et la confiscation des boissons saisies. 

2° Droit d'entrée. 

Le droit d'entrée est fixé par la loi au profit de l'État,- il 
ne doit pas être confondu avec le droit d'octroi, qui est 
principalement au profit des villes, et qui n'est pas établi 
par la loi. 

Il est déterminé par un tarif progressif qui repose sur 
deux bases, la population des villes et la situation des dé­
partemens (2). Les villes de 4 ,000 babi tans et au dessus 
sont assujetties au droit d'entrée : le tableau comprend 
sept classes de villes, en mettant dans la première les villes 
de 4 ,000 ames , et , dans la plus élevée, les villes de 
50,000 habi tans . La progression de la population est la 
seule base suivie lorsqu'il s'agit des droits d'entrée sur les 
cidres. — Outre la populat ion, on prend comme base la 
situation des départemens pour les droits d'entrée sur les 
vins. La France , sous ce rappor t , est divisée en quatre 
classes, qui correspondent à peu près aux divisions géo­
graphiques du m i d i , du n o r d , de l'est et de l'ouest. La 
combinaison est extrêmement habile dans les différens 
rapports qu'elle saisit et qu'elle enchaîne. En étudiant la 
hase du tarif, on peut découvrir l'idée qu' i l récèle. —Dans 
les départemens du m i d i , où les vins sont plus chers et les 
frais de production plus élevés que dans les autres contrées, 
on a dû ménager les consommateurs , déjà grevés par le 
haut prix de la denrée ; les droits d'entrée y sont moindres 
qu'ail leurs : c'est la première classe. — Dans les régions de 
l'est et du nord-es t , où les vins sont d 'un prix inférieur, 
les droits d'entrée ont pu être plus élevés : c'est la 

(1) L. de 1816, art . 19. 
(2) L. 12 déc. 1830. 
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(1) Cass. 10 mai 1821. 

deuxième classe. — Dans le nord , où la bière est une 
boisson fabriquée sur les lieux , où la classe aisée fait seule 
usage du v i n , les droits d'entrée ont pu s'élever encore, 
puisqu'ils ne frappaient pas sur le pauvre : c'est la t roi­
sième classe. — Enfin dans l 'ouest, où le cidre est la 
boisson généralement adoptée, où les vins sont recherchés 
seulement par la classe r i che , les droits d'entrée ont pu 
être élevés au maximum : c'est la quatrième classe. 

Les droits d'entrée ont pour objet d'atteindre la consom­

mai ion; des mesures administratives étaient donc néces­
saires pour protéger les intérêts du commerce contre l ' im­
pôt : de là le passe-debout, formalité qui donne le droit de 
traverser en franchise la ville sujette au droit d'entrée, et 
d'y séjourner moins de vingt-quatre heures, consignation 
étant faite à l'entrée, ou cautionnement donné par le con­
ducteur de la marchandise : — de là encore la déclaration 
de transit, avec consignation ou caut ionnement , si le sé­
jour est de plus de vingt-quatre heures ; — de là , enfin, 
la faculté d'entrepôt, d'après laquelle la marchandise entre 
sans payer de droi ts , à condition qu'elle les paiera plus 
t a rd , à la sort ie, et, par conséquent, lorsque le commer­
çant aura vendu. La loi de 1810 avait permis l'entrepôt à 
domicile, même dans les villes où il y aurait un entrepôt 
public. La loi du 28 juin 1833 ne l'a permis à domicile que 
lorsqu'il n 'y aurait pas d'établissement public ouvert au 
commerce. 

3° Droit de détail. 

Ce droit , depuis la loi de 1830, est de dix pour cent du 
prix de vente : l 'abaissement du droit a amené dans la per­
ception de l'impôt une diminution de 30 millions, qui a 
profité à la classe des débilans. Ce sont les débitans au 
jour , au mois, à l 'année, qui sont soumis au droit de dé­
tail (1). Deux obligations leur sont imposées : avoir une 
mesure de capacité fixe pour les liquides (l'hectolitre au 
moins) ; souffrir la visite des employés et Y exercice à d o ­
micile. 
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L'exercice ne pouvant avoir lieu sans atteinte portée à 
l'inviolabilité du domici le , la loi a permis les abonne-
mens soit individuels, pour un droit fixe, soit généraux 

par communes , pour une somme annuelle qui doit être 
payée de quinze jours en quinze jours , soit collectifs entre 
débitans , lorsque les deux tiers au moins des débitans 
de la commune demandent l 'abonnement avec l'approba­
tion du conseil municipal : les débi tans , dans ce dernier 
cas , sont solidaires (1). 

Les marchands en gros sont soumis au droit de détail et 
à l'exercice à raison des manquons; mais la loi leur accorde 
une déduction pour coulage (8 p . 100), et permet la com­
pensation des excédans avec les m a n q u a n s , ce qui donne 
toute garantie au commerce vraiment ennemi delafraude. 

Les contributions indirectes pour la ville de Paris étaient 
régies par une législation spéciale. Les droits de circula­
tion , d'entrée et de détail étaient et sont encore remplacés 
par une taxe unique à l 'entrée. Mais cette législation, que 
l'on pouvait considérer, avant 1830 , comme un privilège 
en faveur de la capitale, est devenue applicable aux autres 
villes ayant plus de 4 ,000 a m e s , par les lois des 12 décem­
bre 1830 et 21 août 1832 [art . 3 7 ] . Les conseils municipaux 
sont autorisés à demander la suppression de l'exercice, et à 
i n ( roduire ainsi une liberté entière dans l'enceinte des villes. 

A l'ensemble des droits sur les boissons , il faut joindre 
un droit particulier de licence exigé des personnes qui exer­
cent le commerce des boissons, sans distinction ici entre 
les bières et les vins . La licence est une sorte de patente 
spéciale à cette branche de commerce ; le tarif en est dressé 
suivant la profession exercée et la population [L. de 1816]. 

Le produit de tous les droits sur les boissons est porté au 
budget de 1839 pour la somme de 81 millions : on suppose, 
d'après les données statistiques de Chapta l , que la France 
produit , année commune, 35 millions d'hectolitres de vins, 
et que 8 millions d'hectolitres sont consommés par les 
propriétaires, fermiers et vignerons, qui n'ont pas de droits 
à payer ; c'est donc le surp lus , sauf la part ie que la fraude 

(1) L. 28 avril 1810, art. 80. 
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dérobe à la vigilance administrat ive, qui alimente, avec 
les autres l iquides , l 'impôt annuel des 80 millions (1). 

IMPÔT SUR LES S E L S . — C'était sous le nom de gabelle 
l 'impôt le plus odieux au peuple de l 'ancienne monarchie; 
le monopole s'y était associé avec toutes ses r igueurs. Le 
royaume avait sa géographie des gabelles, dont Neckernous 
a tracé la carte (2 ) ; on y voit la France divisée en cinq ré ­
gions : les douze provinces de grandes gabelles , situées au 
nord et au centre du royaume, étaient forcées de payer à 
la ferme générale le prix du sel au taux moyen de 02 livres 
de qu in ta l , et de s'approvisionner aux greniers de l 'État, 
d'après la distribution moyenne et obligatoire de 0 livres 
de sel par personne. En 1787, l 'impôt de la gabelle coûtait 
au peuple 74 mill ions, et donnait à l'Etat un revenu net 
de 51 mill ions; vingt millions de frais de perceptions... ! 
L'impôt fut supprimé par le décret du 2 mars 1790. —Le 
directoire n'avait pu le reproduire, car, adopté p a r l e con­
seil des cinq-cents en l'an VU, l'impôt fut rejelé par le con­
seil des anciens. C'est le gouvernement impérial qui se 
sentit assez fort, non pour rétablir la gabelle, mais pour 
frapper d 'un impôt le produit que la révolution avait 
affranchi avec le plus d'empressement. Malgré sa force, il 
cherchait, par la considération de la lutte avec l'Angleterre 
et par les ménageinens de Y exposé des motifs, à faire excu­
ser l ' innovation. — L'orateur du gouvernement (M. Crétet) 
reconnaissait « qu'il s'agissait d 'un objet de consommation 
« générale et de première nécessité; » mais il atténuait la 
mesure en la représentant comme légère, uniforme et 
exempte de tout monopole. La loi du 24 avril 1800 [tit. 7, 
ar t . 48] portait : « Il est établi au profit du trésor public un 
« droit de deux décimes par kilogramme de sel sur tous les 
« sels enlevés soit des marais salans de l'Océan, soitde ceux 
« d e l à Méditerranée, soit des salines de l 'Est , soit de toute 
« autre fabrique de sel. «Ainsi donc, sel marin , sel provenant 
des sources, sel fossile, toutes les variétés du produit se 

(1) Voir un Essai sur la théorie de l'impôt indirect, par M. d'Arbin, 1830. 
(2) Compte rendu au roi, par M. Nccker, directeur-général des finances au 

mois de janvier 1781, in-4° (carte coloriée à la suite). 
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trouvent soumises à l'impôt ( i ) . L'art . 51 dispose qu'il ne 
pourra être établi aucune fabrique, chaudière de sel, sans 
une déclaration préalable, à peine d'amende et de confisca­
tion des ustensiles. En ou t re , un décret d'exécution du 
11 ju in 1806 établit la nécessité d 'une autorisation préala­

ble pour les fabriques de sel et les exploitations. — La loi 
sur le sel, du 17 juin 1840, est relative aux mines de sel, 
aux sources et aux puits d'eau salée; elle ne s'applique 
pas à l'exploitation des marais salans [art . 15 ] . Elle porte : 
« Nulle exploitation de mines de se l , de source ou de 
« pui ts d'eau salée, naturellement ou artificiellement, ne 
« peut avoir lieu qu 'en vertu d 'une concession consentie 
« par ordonnance royale délibérée en conseil d'État; 

« Les lois et les règlemens généraux sur les mines sont 
« applicables aux exploitations des mines de sel : mais 
« aucune redevance proportionnelle n'est exigée au profil 
« de l 'État. » 

Les concessionnaires de mines et de sources sont tenus 
à la déclaration avant toute exploitation, et ils doivent ex­
traire ou fabriquer au m i n i m u m et annuellement une 
quant i té de 500,000 kilogrammes de sel pour être livrés à 
la consommation intérieure, et assujettis à l'impôt (2). 

L'impôt du sel est un droit de consommation: il est dû 
par l 'acheteur au moment de l 'enlèvement; le commerce, 
en fournissant caution, peut obtenir des délais de paiement. 

Les moyens de perception consistent dans la formalité 
nécessaire d 'une déclaration préalable à l'enlèvement, et 
la représentation d 'un congé. Les fabriques et les salines 
ont été soumises à l'exercice. Tout exploitant ou fabricant 
de sel dont les produits n 'auront pas atteint le minimum 
de 500,000 kilogrammes sera passible d 'une amende égale 
au droit qui aurait été perçu sur les quantités de sel man­
quant pour atteindre le m i n i m u m , à moins qu 'une ordon-

(1) Les salines de l'Est supportaient une charge de plus que les autres, un 
droit de 2 fr. par quintal . Les réclamations élevées contre ce surcroît d'impôt 
ont provoqué la loi sur le sel , du 17 ju in 1840, qui a changé l'état de la législa­
tion impériale, quant aux mines de sel, aux sources et aux puits d'eau salée {Mo­
niteur, 27 juin 1840). 

(2) Loi du 17 juin 1840, art. 1, 2, ii. 
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nance royale n 'ait autorisé la fabrication au dessous du 
min imum (1). 

Deux administrations concourent à protéger l'existence 
et la perception de l 'impôt sur les sels : l 'administration 
des douanes et celle des contributions indirectes ; la pre­
mière dans un rayon de trois lieues à part i r des côtes ma­
ritimes et pour leur surveillance ; la deuxième, à l ' intérieur 
du pays , et dans un même rayon de trois lieues autour 
des fabriques. La perception dont est chargée l 'administra­
tion des douanes est bien plus importante que celle de l 'ad­
ministration des contributions indirectes. L'impôt du sel 
produit un total de 55 à 56 millions par années: or les 
douanes versent un produit de 49 millions dans la caisse de 
l 'Éta t , et les contributions indirectes ne versent, pour le 
même objet, qu 'une somme de 6 à 7 millions par année. 

En cas de contravention, les sels et lès moyens de trans­

port sont confisqués. 
L'impôt souffre des exceptions dans l'intérêt du commerce 

et de l 'État lui-même. 
L'exemption des droits existe I" au profit des sels des­

tinés à l 'étranger; 2°au profit des sels destinés aux salaisons 
de la pêche ; 3° au profit des sels employés à la fabrication 
de la. soude artificielle, dont l 'invention, due au procédé du 
célèbre Vauquel in , nous a affranchis des soudes de l 'Es­
pagne qui ont si long-temps alimenté nos verreries et nos 
manufactures (2). 

Aux termes de l 'art. 12 de la loi du 17 juin 1 8 4 0 , des 
règlemens d'administration publique détermineront les con­
ditions auxquelles il sera permis d'enlever, de t ranspor­
ter, d'employer en franchise ou avec modération de droits 
le sel de toute origine, les eaux salées et les matières sali-
fères à destination des exploitations agricoles ou manu­

facturières et de la salaison , soit en mer, soit à terre , des 
poissons de toute sorte. — Cette loi a donc permis à l ' au­
torité du conseil d'Etat, chargé de faire les règlemens d'ad­
ministration publ ique , de s'occuper des intérêts de l 'agri-

(1) Loi 17 juin 1840, art. b et 8. 
(3) Ord. 8 juin 1822. 
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cul ture , pour laquelle on avait réclamé depuis long-temps 
une exemption des droits sur le sel. 

S U C R E S I N D I G È N E S . — L'impôt a été créé sur ce produit par 
la loi du 18 juillet 183". Considéré en lu i -même, il est lé­
gi t ime, car il porte sur un produit qui n'est pas un objet 
de première nécessité; mais il touchait aux plus graves in­
térêts de l 'agriculture et de l ' industrie : les colonies voyaient 
dans son élévation ou son abaissement une question de vie 
ou de mort pour elles. Aussi la législation a-t-elle été incer­
taine et timide dans ses essais. La loi de 1837 établit un 
droit de licence (de 50 jr . ) pour les fabricans, et un droit de 
fabrication , avec soumission à Y exercice. Une ordonnance 
du 4 juillet 1 8 3 8 , dans l 'intention de favoriser l'industrie 
nouvelle, a permis la perception de l 'impôt à la fin de cha­
que mo i s , selon la quanti té de sucre enlevée par suite des 
achats. Depuis, la lutte est devenue vive entre les intérêts 
des colonies et ceux des fabricans de sucre indigène (1). Elle 
a été terminée par la loi du 3 juillet 1840 , qui établit le 
tarif des sucres coloniaux et étrangers à l ' importat ion, et 
veut que ce tarif ne puisse être modifié que par une loi (2). 
Elle statue, en outre, que le droit de fabrication sur le 
sucre indigène de toute espèce, établi par la loi de 1837, 
sera perçu d'après les types formés en exécution de l'ordon­
nance du 4 juillet 1 8 3 8 , et conformément à un tarif que 
la loi elle-même détermine. La conversion en loi définitive 
des règlemens provisoires faits ou à faire pour assurer 
la perception est renvoyée à la prochaine session des 
chambres. 

§ 11 . - MONOPOLES PUBLICS. 

Les monopoles qui seraient é tabl is , dans l 'intérêt privé, 
pour l'exercice d 'un commerce et d 'une industr ie, non fon­
dés sur l ' invention d 'un procédé, seraient en opposition 
directe avec le principe de liberté industrielle proclamé par 

(1) Voir un ouvrage où la question est examinée avec soin et entourée de 
détails statistiques : Examen de la question des sucres, par M. Molroguier 
(Rennes , 1840). 

(2) C'est une dérogation au principe qu'en matière de douanes le gouver­
nement peut, en cas d 'urgence, modifier provisoirement par ordonnance. 
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l'assemblée constituante. Mais cette assemblée, si jalouse de 
la liberté individuelle, avait reconnu cependant que cer­
tains produits ne pouvaient être abandonnés à l ' industrie 
particulière : a ins i , la fabrication des monnaies , la fabri­
cation et la vente de la poudre, furent maintenues comme 
des monopoles légitimes et nécessaires en faveur de l'État (4). 
Le monopole des poudres, qui touche si profondément aux 
bases de la sûreté publ ique , a été réglé postérieurement 
par la loi du 43 fructidor an V, qui est encore en vigueur. 
La fabrication et la vente sont exclusivement réservées à 
l 'administrat ion. 

Le monopole des tabacs ne repose pas sur le même p r i n ­
cipe d'intérêt social : c'est dans l'intérêt du trésor qu'il 
existe ; c'est la quotité des sommes produi tes , comparati-
\cnient à celles qui résulteraient d'une taxe sur la fabrica­
tion et la vente , qui est l 'unique objet de la loi ; la prohi­
bition est toute fiscale. — Colbert a fait, le premier, de la 
vente des tabacs un objet de monopole; elle fut comprise 
par lui dans la ferme générale pour une modique somme 
de 500,000 fr. — Après Colbert, le monopole s'étendit de 
la vente à la fabrication, puis il amena les prohibitions de 
culture et la prohibition des tabacs étrangers. — En 4789, 
le monopole produisait une valeur d'environ 30 millions au 
profit du trésor; malgré son produit et la vive opposition 
de Mirabeau, il fut supprimé par le décret du 44 février 
4794, comme contraire au droit de propriété et au droit de 
liberté industrielle et commerciale. 

Le monopole ne s'est rétabli en France que par degrés. 
La loi du 5 ventôse an XII a créé un droit de fabrication sur 
les feuilles des tabacs indigènes et étrangers; une loi de 
4800[24 avril] a doublé la taxe, et le décret du 29 décem­
bre 4840 a rétabli le monopole pour la fabrication et la 
vente, sous peine de 40,000 fr. d'amende et de confiscation 
des produits. Maintenu en 4844 et par le titre 5 de la loi du 
28 avril 4840, le monopole cependant n'était plus présenté 
comme une institution définitive; il n'a passé dans les lois 
que.comme un privilège temporaire; renouvelé en 48!!», 

d) Adresse du i\ juin 1791. 
1 5 
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il devait expirer en 4837 ; une loi du 42 février 4835 l'a 
prorogé jusqu 'au 4 e r janvier 4842 . Une enquête a recueilli, 
depuis 4835 , les documens propres à éclairer la question 
dans ses rapports avec l 'intérêt de l 'État et les intérêts du 
commerce, de l ' industrie, de l 'agriculture : l 'argument en 
faveur de l'État est puissant sous le rapport de l'utile et du 
juste : 4° le monopole verse au trésor plus de 80 millions; 
il faudra le remplacer par un impôt aussi productif, pour 
ne pas tar i r les autres sources des contributions ; 2° le mo­
nopole en lui-même n'est pas injuste, parce qu'i l frappe sur 
un produit qui n'est pas de première nécessité. En consé­
quence , une loi, du 23 avril 4 8 4 0 , a prorogé jusqu ' au4 e i 

janvier 4852 l'effet de la législation qui attr ibue exclusi­
vement à l'État l 'achat , la fabrication et la vente du tabac 
dans toute l'étendue du royaume (4). 

§ III . - DROITS SUR LA FABRICATION ET POUR LA GARANTIE D'OBJETS 
DE LUXE. 

Ces droits sont relatifs à la fabrication des cartes à jouer 
et à la marque des matières d'or et d 'argent . 

4° Le droit sur les cartes a été établi en 4778, supprimé 
en 4704 [2 mars ] , et renouvelé par la loi du 7 vendémiaire 
an V I , avec droit de t imbre. — Les fabricans et débitans 
de cartes sont obligés de prendre une licence, que la régie 
ne peut refuser, mais qu'elle peut révoquer, s'il y a eu 
condamnation pour fraude. L'administration des contribu­
tions indirectes fournit le papier filigrane, et sous ce rap­
port le droit sur les cartes se rattache au monopole. L'im­
pôt est un droit de fabrication qui est perçu au moment de 
la levée du papier filigrane qui doit être employé par le fa­
bricant . L'impôt entraîne et Y exercice au domicile des fa­
bricans ou débitans de car tes , et le droit des employés de 
se présenter dans les établissemens publics pour la vérifi-

(1) La loi por te , art 2 : « A l 'avenir, les tabacs dits de cantine ne pourront, 
« même sous marques et vignettes, circuler en quantités supérieures à un kilo-
ce g r a m m e , à moins qu'ils ne soient enlevés des manufactures royales ou des 
« entrepôts de la rég ie , et accompagnés d'un acquit à caution ou d'une facture 
« délivrée par l 'entreposeur. Toute contravention à cette disposition sera punie 
« conformément à l'art. 216 de la loi du 28 avril 1816. » 
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cation des cartes et du t imbre de la régie. (L'impôt donne 
un produit annuel d'environ 500,000 fr.) 

2° Une taxe pour la garantie des matières d'or et d'argent 
fut établie dès le XVe siècle. Elle s'est perpétuée, sans in­
terruption légale , pendant la révolution ; la loi du 5 ven­
tôse an XII a conféré l'exercice des droits de garantie à 
l 'administration des contributions indirectes; l 'œuvre d'art 
que nécessite la vérification est dans les attributions des 
employés de la Monnaie.Une ordonnance du 5 février 1835 
a réduit au nombre de q u a t r e - v i n g t - o n z e les bureaux 
établis pour l'essai et la marque des matières d'or et d 'ar­
gent. Les essayeurs sont nommés par le préfet, sur certi­
ficat de capacité délivré par l 'administration des Mon­
naies. 

Les essayeurs agissent dans l'intérêt du public pour la 
vérification des matières qui leur sont soumises ; 

Les contrôleurs (nommés par le ministre des finances) ap­
pliquent le poinçon ; 

Les inspecteurs représentent l 'administration des mon­
naies dans les départemens qu'i ls parcourent pour l 'exa­
men du service ; 

Les receveurs, dépendant de l 'administration des contri­
butions indirectes , perçoivent les droits de garantie dans 
l'intérêt du trésor. 

Les droits de garantie sont perçus sur tous les ouvrages 
d'or et d'argent fabriqués de neuf,- la marque a pour objet 
de constater le titre, c'est-à-dire la quantité de fin qui entre 
dans le métal soumis à l 'œuvre de l 'artiste. — La contra­
vention est punie d'une peine qui impose une grande pru­
dence aux fabricans et commerçans, la confiscation. L ' i m ­
pôt de garantie est dans l'intérêt du commerce, autant et 
plus que dans l'intérêt du trésor : il ne produit qu 'une 
somme d'environ 1,500,000 fr. On conçoit facilement que 
le luxe pourrait ici être a t te in t , dans une de ses branches 
les plus étendues, par un impôt indirect qui retomberait 
sur l 'acheteur, avec des résultats plus productifs pour le 
trésor, el plus propres à alléger d'autres branches d ' im­
pôts.— La loi des recettes, 1840, affranchit de la marque 

4 5 . 
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des poinçons français et du droit de garantie les ouvrages 
d'or et d'argent destinés à l 'exportation et déposés dans les 
bureaux de la régie jusqu 'à l 'exportation réelle. 

§ IV. - DROITS SUR LES TRANSPORTS PAR TERRE ET PAR EAU. 

Ces droits s 'appliquent aux transports par les voitures 
publiques et par la navigation. Le motif fondamental qui 
les a fait établir est d'obtenir en faveur de l'État un dé­
dommagement des dépenses nécessaires pour faciliter et 
entretenir les voies de communication par terre et par eau. 

1° Les entrepreneurs des voitures publiques sont astreints 
à se pourvoir d 'une licence, à faire des déclarations aux 
préfectures des points de départ et d'arrivée, à obtenir de la 
régie des contributions indirectes un laissez-passer. L'en­
semble des mesures qui les concernent est déterminé par 
l 'ordonnance du 10 juillet 1828. S'il y a contravention, la 
saisie des moyens de transport peut avoir lieu, mais seule­
ment aux entrées des villes et aux relais, restriction appor­
tée dans l 'intérêt des voyageurs. — D'après la loi du 
20 juillet 1837 [ 1 1 ] , toute personne qui veut mettre acci­

dentellement une voiture en circulation à prix d'argent, dans 
un lieu où il existe une voiture pub l ique , est tenue d'en 
faire la déclaration au bureau de la régie. 

Les contributions assises sur les voitures publiques sont 
différentes, selon la différence des services à jour et à heure 
fixes pour des lieux déterminés, des services d'occasion et à 
volonté, et des services accidentels. L'impôt du dixième du 
prix des places contenues dans chaque voiture, sous la dé­
duction du quar t de ces places, s'applique aux voitures qui 
forment un service régulier; une taxe annuelle et fixe, cal­
culée sur la dimension des voitures, est applicable aux voi­
tures d'occasion (1) ; celles qui ne partent qu'accidentelle­
ment sont soumises à un droit de 15 centimes par place 
pour un jour , droit qui est perçu au moment de la déclara­
tion (2). La pénalité, s'il y a infraction pour ce dernier cas, 
n'est point exprimée dans la loi, et l'on ne peut, par analo-

(1) L. 25 mars 1817, art. 112 ; L. 28 ju in 1833. art. 8. 
(2) L. 20 juillet 1837. 
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gie, appliquer les dispositions pénales légalement établies 
pour les autres voitures. 

Les entrepreneurs de voitures publiques sont tenus de 
payer aux maîtres de poste des droits de subvention, dont 
le total annuel à répartir entre les maîtres de poste, selon 
les six classes de relais, s'élève à la somme d'environ 5 mil­
lions. Le droit est de 25 centimes par poste et par cheval; 
il est établi par la loi du 16 ventôse an XIII; il est dû par 
tout entrepreneur de voitures publiques et de messageries 
qui ne se sert pas des chevaux de la poste. La loi exempte 
du droi t , 1° les voitures des loueurs qui vont avec les 
mêmes chevaux, à petites journées, et qui partent à volonté; 
la petite journée s'entend de la distance de dix lieues du 
point de départ au point d'arrivée; 2° les voitures non sus ­
pendues, c'est-à-dire celles dont les caisses sont entièrement 
adhérentes au train et au brancard. [Ord. 11 nov. 1822.] 

Cette subvention ne profite pas directement au trésor, 
mais cependant elle existe à sa décharge, en faveur d'un 
service public, le transport des malles renfermant les d é ­
pêches : voici l'origine explicative de cette subvention. 
Lorsque Louis XI, par ordonnance du 19 ju in 1464, ins t i ­
tuait le service des postes, l'Université de Paris créait les 
messageries; elle en conserva le privilège jusqu'en 1 7 7 9 , 
époque à laquelle l'État en fit l'acquisition : l 'État, r éun i s ­
sant ainsi le droit exclusif des postes et celui des message­
r ies , les maîtres de poste furent chargés de l 'une et de 
l 'autre exploitation. Ce double privilège fut maintenu par 
l'assemblée constituante (1) et dura jusqu 'à la loi du 9 ven­
démiaire an VI. Les messageries nationales qui avaient rem­
placé les messageries royales furent supprimées alors, et la 
loi livra cette exploitation à l ' industrie privée, sous la rete­
nue du dixième du prix des places. — Les établissemens 
des maîtres de poste eurent gravement à souffrir de ce chan­
gement. La concurrence des compagnies fit abandonner 
le service des relais de poste pour le transport des voya­
geurs ; les relais étaient désertés, le service public du 

(1) D. 29 août 1790. 
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transport des lettres et dépêches allait être compromis ou 
retomber à la charge du trésor; c'est après plusieurs ten­
tatives pour arrêter le mal que fut rendue la loi de 
l 'an XIII qui créa, en faveur des maîtres de poste, la sub­
vention de 25 centimes par poste et par chaque cheval 
attelé aux voitures publiques. Ains i , bien que la subven­
tion ne soit pas versée dans les caisses de l 'État, elle profite 
au trésor et aux citoyens ; l 'É ta t , en l'absence de cette 
subvention payée par l ' industrie aux agens commissionnés 
d 'un service publ ic , serait obligé à des sacrifices d'argent, 
à une levée de contributions pour entretenir le service du 
transport des lettres et des dépêches qui est établi dans 
l 'intérêt général de la société. 

2° Le droit de navigation , créé par la loi du 29 floréal 
an X , est perçu par la régie des contributions indirectes, 
d'après un tarif déterminé pour chaque fleuve. 

Les droits de passage par bacs et bateaux , que nous 
avons vus parmi les droits incorporels de l 'État , assujet­
tis à l'obligation de la ferme par adjudication, sont mis 
aussi sous la surveillance de l 'administration des contribu­
tions indirectes : les produits en sont perçus par elle de 
la main des fermiers. Mais les droits de navigation ne sont 
pas affermés : ils sont perçus directement par les em­
ployés , et c'est par ce double caractère qu'i ls ont dû 
être classés dans les contributions indirectes proprement 
dites. 

S E C T I O N I I . 

OCTROIS (1) . 

Les octrois sont des contributions indirectes perçues à 
l 'entrée des villes sur divers objets de consommation locale, 
pour subvenir aux dépenses qui sont à la charge des com­
munes . 

Leur objet principal est de donner les moyens de pour­
voir aux dépenses des hospices, à celles de l'instruction 
p r ima i r e , à l'entretien des villes ; mais les octrois profitent 

(1) Voir un écrit intitulé : De l'administration des octrois municipaux, par 
M. Ch. Charpillet, 2 e édition. Rennes, 1838. 
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(1) Tableaux insérés par M. Charpillet dans la Revue administrative, 1. Ie». 

aussi à l'État par le prélèvement, en sa faveur, du dixième 
des produits : ils forment donc une contribution dans l ' in­
térêt local et l 'intérêt général. 

Les villes de France qui ont des octrois sont aujourd'hui 
au nombre de 1,420. En exceptant l'octroi de Pa r i s , qui 
seul donne 27 millons, les octrois produisent un revenu an­
nuel de 48 mil l ions , c'est-à-dire le tiers du revenu total 
des communes ( q u i est de 155 mi l l ions ) , et le 20 e du 
produit des impôts en France. — Le dixième prélevé sur 
les octrois des vi l les , autres que Par i s , e s t , pour le tré­
sor pub l i c , une ressource annuelle de 4 à 5 millions. — 
On compte aujourd'hui seize villes dont les octrois s 'é­
lèvent au dessus du revenu de 400,000 fr.; les frais de per­
ception s'étendent de 7 à 14 pour 100(1 ) . 

Les taxes communales , contemporaines de l 'émancipa­
tion des communes au XII e siècle , peuvent être considérées 
comme le premier germe des octrois. Lorsque la royauté 
eut compris l ' importance de la révolution communale , elle 
chercha, sous Louis-le-Jeune ou plutôt sous l'influence de 
son habile représentant , l'abbé Suger, à rattacher les com­
munes nouvelles à la couronne de France : la maxime s'é­
tablit que toute ville qui se déclarait commune relevait di­
rectement du roi : bientôt le patronage de la royauté fut 
encore plus efficace, lorsque les c o m m u n e s , en grand 
nombre , se transformèrent en bourgeoisies ; le roi était 
le premier chef des villes de bourgeoisies, et il octroyait à 
ces villes le droit de s'imposer : de là le titre même d'oc­

trois, qui est resté à ce genre d'imposition. Charles I X , 
en 1 5 6 1 , établit un droit d 'octroi , au profit du trésor 
roya l , à l'entrée des villes du royaume ; et l'on vit en 1648, 
sous la régence et l 'administration de Mazarin , la moitié 
de l'octroi des villes affectée aux besoins du trésor. Les 
octrois se perpétuèrent jusqu'à la révolution avec un pré­
lèvement plus ou moins important en faveur de la royau­
té : ils furent généralement abolis par le décret du 19 fé­
vrier 1 7 9 1 . 
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(1) Loi du 27 frimaire an VIII. 
(2) Loi du 5 ventôse an VIII. ; 

Leur rétablissement, purement facultatif, fut d'abord 
autorisé en l'an V I I I ( 1 ) ; mais il fut bientôt déclaré obliga­

toire, si les hospices n'avaient pas de revenus suffisans ( 2 ) ; 

ils reçurent alors la dénomination d'octrois municipaux et 

de bienfaisance. — Un règlement général des octrois fut 
contenu dans le décret du 1 7 mai 1 8 0 9 : une classification 
en cinq articles, boissons, comestibles , combustibles , maté­

riaux, fourrages, fut prescrite à toutes les villes pour servir 
de base aux tarifs d'octroi. Au reste , les octrois pouvaient 
être affermés ou mis en régie intéressée : les abus de la 
ferme furent poussés jusqu 'au scandale ; et le décret du 
8 février 1 8 1 2 mit l 'administrat ion des octrois dans les 
mains de la régie des contributions indirectes. Les villes 
furent dépouillées , sous ce r a p p o r t , de leur droit d'admi­
nistration ; et souvent même les produits reçurent , sous 
le despotisme impér i a l , une destination toute autre que 
l'utilité des villes : les mécontentemens étaient extrêmes. 

En 1 8 1 4 , la restauration sentit le besoin de remettre 
aux communes et aux maires l 'administration des taxes 
municipales : la loi du 8 décembre, avertie par les abus an­
térieurs , interdit la faculté d'affermer les octrois ou de les 
mettre en régie intéressée ; l 'ordonnance du 9 décembre 
recueillit avec soin toutes les dispositions relatives aux me­
sures d'exécution : c'est l 'ordonnance encore en vigueur à 
cet égard. 

La loi du 2 8 avril 1 8 1 0 a d'abord reconnu le principe 
général : « Lorsque les revenus d 'une commune sont in-
« suffisans pour ses dépenses , dit l 'art . 1 1 7 , il pourra 
« être é tabl i , sur la demande du conseil municipal , un 
« droit d'octroi sur les consommations. » Mais elle a mo­
difié gravement sur quelques points le système de 1 8 1 1 . 

Les modifications donnèrent quatre règles importantes, 
qui forment les règles générales en cette matière. 

I . R È G L E S G É N É R A L E S . — 1 ° La loi de 1 8 1 0 permet d'af­
fermer l'octroi ou de le mettre en régie intéressée ; 
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2° La loi donne aux maires le droit exclusif de présenter 
à la nomination du ministre des finances le préposé en 
chef de l'octroi ; 

3° Elle donne aux conseils municipaux le droit d'établir 
des taxes sur tous les objets de consommation locale, sans 
égard aux limites des tarifs, établies par les lois de 4809 
et de 4 8 4 4 ; elle constitue par conséquent en faveur des 
conseils municipaux un droit plus large que celui attribué 
par les lois antérieures : les cinq divisions sont encore la 
base ordinaire des tarifs , mais sans en être la base ex ­
clusive ou même obligatoire (4) ; 

4° Enfin la loi défend d'élever les droits (Yoctroi au 
dessus des droits d'entrée établis en faveur de l 'État , et 
c'est une maxime fondamentale à laquelle il ne peut être 
dérogé que par une ordonnance du ro i , en des cas ext ra­
ordinaires [449] . 

A ces dispositions il faut réunir celles de la loi du 24 
mai 4834' : l 'une qui permet de vis i ter , à l'entrée de 
foutes les villes , les voitures suspendues qui en étaient 
exemptes auparavant , sauf à l'entrée de Par i s ; l 'autre qui 
punit la fraude à l'octroi d 'une amende de 400 fr.à 200 fr. 

Telles sont les règles générales qui résultent de la l é ­
gislation actuelle ; examinons les spécialités de la matière. 

II R È G L E S S P É C I A L E S . — 4° Établissement de l'octroi, 

tarifs.— Les conseils municipaux ont l 'initiative des d é ­
libérations pour l'établissement de l'octroi. Cependant les 
préfets peuvent provoquer les délibérations à ce sujet , si 
les dépenses de la commune paraissent supérieures aux 
ressources. Dans le cas où le conseil munic ipa l , appelé 
à émettre son vœu , se refuserait à l'établissement de 
l 'octroi, une ordonnance du roi pourrait l'imposer d'of­
fice. Cette prérogative royale est contraire à la nature 
même de l'octroi qui est essentiellement une taxe commu­
nale et qui ne profite qu'accessoirement au trésor public. 

Les tarifs d'octroi sont établis sur des objets de con­
sommation locale qui peuvent être classés dans les cinq 

(1) Loi 28 avril 1816, art. 147, 148 ; Cass. 18 juillet 1834. 
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(1) L. 27 frim. an VIII, art, 9. 

divisions ordinaires ou choisis en dehors ; l'appréciation 
du conseil passe sous les contrôles successifs de l'admi­
nistration des contributions indirectes , des sous-préfets 
et préfets, des ministres de l ' intérieur et des finances. 
Un arrêt du 13 thermidor an VIII permet à l'autorité 
administrative de faire des modifications aux élémens 
du tarif ; mais cet arrêté est tombé en désuétude : au­
jourd 'hui le principe d 'administration est que les élémens 
du tarif doivent être acceptés ou rejetés. — Le tarif ne 
peut produire son effet légal que lorsqu'il est revêtu de 
l'homologation du roi en forme d'ordonnance. C'est le 
seul impôt qui existe sans être voté par la loi ou en exé­
cution de la loi. Il tire ce caractère spécial de son origine, 
qui remonte à l ' indépendance des communes : les com­
munes du moyen-âge avaient le droit de se régir librement 
et de s'imposer : en s'associant à l 'unité monarchique, 
elles ont conservé le droit de se créer , sous la protection 
royale , des ressources utiles à leur prospérité. 

2° Modes d'administration et de gestion. — La percep­
tion de l'octroi fait partie des at tr ibutions de l'adminis­
tration municipale (1). Il y a , dans l'état actuel de la lé­
gislation , quatre modes d 'administrat ion et de percep­
tion : la régie s imple , le bail à ferme, la régie intéressée, 
l 'abonnement avec l 'administration des finances. 

Dans la régie simple, la perception de l'octroi est sous 
l 'administration immédiate des maires : les maires ne sont 
ni gérans ni comptables , mais ils exercent une surveil­
lance directe sur le préposé en chef des octrois. Le préposé 
en chef est nommé par le ministre des finances sur la pré­
sentation du maire ; les autres employés sont nommés par 
le maire , sous l 'approbation du préfet. 

Le conseil municipal arrête les règlemens , fixe les frais 
de perception, q u i , d'après le décret de 1809 , ne doivent 
pas dépasser 12 pour 100. Le maire organise le personnel, 
surveille l'ordre général du service, décide toutes les ques­
tions non judiciaires ; il est investi du droit de transiger 
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sur les procès-verbaux, et même d'autoriser la décharge 
des droits. 

La régie simple est le mode vraiment municipal : les 
produits sont tout entiers au profit de la commune, sauf le 
prélèvement du dixième. 

Dans l'octroi mis en bail à ferme, c'est le droit de perce­
voir les produits qui est adjugé aux enchères, sur un cahier 
des charges et pour un prix déterminé par l 'adjudication. 

Par ce mode de gestion, le maire renonce à l 'adminis­
tration, et à la nomination des employés ; le fermier nomme 
les employés, sous l 'approbation du préfet : le préposé en 
chef est surveillant et non directeur de l'octroi. Tous les 
produits sont pour le fermier qui est libéré par l 'acquitte­
ment de son pr ix ; seulement il ne peut transporter son 
droit de gestion à un tiers sans le consentement de la com­
mune . 

La régie intéressée a pour objet de diminuer les incon-
véniens du bail à ferme, en ce que les bénéfices faits par les 
t r a i t ans , au dessus du prix d'adjudication, sont partagés 
par moitié entre eux et la commune. Les régisseurs ont le 
même droit que les fermiers pour la nomination des e m ­
ployés. La moitié des 1,420 octrois qui existent sont gérés à 
titre de ferme ou de régie intéressée, mode de gestion qui 
a cependant contre lui ce dilemme : ou les traitans font 
des bénéfices, et alors c'est un impôt de trop pour la com­
mune : ou les traitans se ruinent , et alors c'est un gain im­
moral pour la ville. Mais cette gestion a pour elle l 'exemp­
tion des soins d'administration que la régie simple impose 
aux maires ; et c'est là sans doute ce qui a donné un si 
grand effet à la disposition facultative de la loi du 28 avril 
4 8 1 6 ( 4 ) . 

L'abonnement avec l 'administration des contributions in ­
directes est un dernier mode de gestion d'après lequel tous 
les produits de l'octroi sont versés dans la caisse munic i ­
pale , sous la réserve des frais de perception réglés avec 
l 'administration. —Nul le surveillance directe n'est impo-

(1) De Vadministration des octrois, p . 9 1 . 
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sée aux maires : seulement ils conservent leur plus bel at­
tr ibut , la justice gracieuse, même après la condamnation 
prononcée pour cause de contravention. 

3° Perception effective. — Règle générale : en matière 
d 'octroi , nul ne peut prétendre à l'affranchissement des 
droits (1) ; mais toute personne n'est pas sujette à la vi­
site aux entrées des villes. Ceux qui voyagent à pied et à 
cheval en sont affranchis : les voitures particulières n'en 
sont plus exemptes depuis la loi de 1834. L'application 
même du principe de l'égalité peut s'étendre aux voi­
tures de la maison du roi, d'après une ordonnance du 15 fé­
vrier 1775 . 

Les porteurs ou conducteurs d'objets assujettis à l'octroi 
sont obligés de faire la déclaration des objets avant leur in­
troduction , ou de montrer l 'acquit-à-caution ; les préposés 
de l'octroi peuvent suivre et saisir à l ' intérieur les objets 
qu'ils ont vus pénétrer. — La saisie des objets introduits en 
fraude n 'entraîne pas leur confiscation, comme en matière 
ordinaire de contributions indirectes. Mais ils sont déposés 
au bureau, et mis en vente , si, dans les dix jours , le pro­
priétaire ne se présente pas pour payer l 'amende, ou ne 
forme pas opposition à la vente. Les objets qui ne peuvent 
être vendus et qui se trouvent délaissés par les maîtres 
sont affectés aux hospices. 

La surveillance est exercée concurremment et par les 
employés de l'octroi et par les employés des contributions 
indirectes. Il y a échange de services entre les deux admi­
nistrations : la force armée légalement requise doit leur 
prêter main-forte. 

Le principe de l 'uniformité de la perception à l'égard 
des personnes ne s'applique pas à des services publics d'un 
certain ordre : a ins i , les provisions destinées à la marine 
royale, et les matières nécessaires à la fabrication des pou­
dres, sont exceptées de l 'application des tarifs d'octroi. 

R A P P O R T S D E S O C T R O I S A V E C L ' I N D U S T R I E E T L E C O M M E R C E . — 

L'octroi ne peut frapper sur les matières premières qui 

<\) Onl. 9 riéc.MSH, art. 105. 
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servent d'élément à l ' industrie, et sur les objets destinés au 
commerce. C'est un impôt de consommation locale, et q u i , 
même parmi les objets de consommation, doit épargner ab ­
solument les objets de première nécessité, comme les grains 
et les sels. Aucun tarif en France ne porte sur ces deux es­
pèces de produits. 

L'octroi ne peut tendre à isoler la commune par ses pro­
hibitions, car alors il renouvellerait en partie l'ancien abus 
des douanes intérieures; il ne doit nullement entraver la 
circulation des produits de toute espèce que le commerce 
veut transporter d 'un lieu dans un autre ; de là les facultés 
de passe-debout, de transit, d'entrepôt réel et fictif, qui pro­
tègent le commerce contre les droits d 'octroi , comme elles 
le garantissent du paiement des droits d'entrée au profit de 
l 'État. 

R A P P O R T S D E S O C T R O I S A V E C L ' É T A T . — Depuis le XVIe siè­
cle, le trésor a toujours prétendu à un droit de prélèvement 
sur les octrois. Le prélèvement du dixième sur le produit 
net a été exigé par la loi du 2 4 avril 1 8 0 6 , pour tenir lieu 
de la retenue qui se faisait sur les octrois pour \epain de 

soupe des troupes [ 7 5 ] . Adopté en 1 8 1 4 , il a été confirmé 
encore en 1 8 1 6 , pour toute la durée de la loi du 2 8 avril : 
il existe aujourd 'hui par l'effet de cette disposition [ 1 5 3 ] ; 

il n 'a donc v ra imen t , dans la législation actuelle, qu 'un 
caractère provisoire. C'est un impôt préjudiciable aux villes, 
qui sont souvent obligées de recourir à des emprunts ; c'est 
un impôt qui manque à la condition fondamentale de no­
tre système de contribution , l'égalité ; une ville paie plus 
qu 'une autre, car elle paie à raison du chiffre de sa recette, 
sans aucun égard aux proportions inégales qui peuvent 
exister entre les charges et les ressources. 

Les frais du casernement des troupes, autres que la gen­
darmer ie , sont à la charge de l'État (1) ; mais comme les 
taxes d'octroi augmentent les dépenses nécessaires pour la 
consommation des troupes, il est juste que les villes indem-

(1) Les Irais de casernement de la gendarmerie sont à la charge des départe-
mens [Décr. 11 juin 1810J. — En aucun cas, ces dépenses ne peuvent être sup­
portées par les communes. 
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nisent l 'État de ce surcroît de charges : de là est venue la 
règle administrat ive que les communes doivent contribuer 
aux dépenses du casernement. La loi des finances du 15 mai 
1818 , pour éviter toute difficulté entre les villes et l'État 
sur le mode de contribution, as ta tué qu' i l pourrait être fait, 
sur les centimes ordinaires et extraordinaires des communes, 
un prélèvement qui ne pourrait s'élever, par chaque année, 
au dessus de 7 fr. par homme et de 3 fr. par cheval. De plus, 
l 'ordonnance du 5 août 1818 a établi que, dans les villes 
qui perçoivent des octrois, les fonds nécessaires au paie­
ment de l ' indemnité seront compris chaque année au budget 
des communes , et qu'ils seront perçus d'après le mode 
suivi pour le prélèvement du dixième de l'octroi. Les con­
seils municipaux peuvent demander l 'autorisation de con­
vertir en abonnement fixe, et d 'une fraction constante de 
l 'octroi , le produit moyen de l ' indemnité établie par la 
loi (1). 

INous avons déjà fait observer q u e , dans certains cas, les 
droits d'octroi pouvaient être appelés à tenir l ieu, envers 
le trésor, de l 'impôt personnel et mobilier des habitans 
d 'une ville. Le système de la conversion facultative de 
l 'impôt direct en impôt indirect est reconnu par la loi du 
21 avril 1832; mais comme il tend à dénaturer l'impôt 
mobilier, dont l'assiette repose sur une présomption appa­
rente de revenus, et qu'i l ne peut exister qu'en vertu d'une 
ordonnance royale, on doit considérer ce rapport éventuel 
de l'octroi avec l'État comme étant de nature à se réaliser 
seulement dans de rares circonstances. 

En résumé, l'octroi est un impôt indirect , mais il em­
brasse bien plus d'objets divers que les contributions in­
directes proprement dites : et il est fidèle, dans les tarifs, 
à la loi fondamentale qui défend d'atteindre les objets de 
première nécessité. Dans l'état actuel de notre législation, 
quatre dispositions semblent solliciter vivement sur elles 
l 'attention et la réforme législatives : 

1° Celle qui permet l 'établissement des octrois d'office, 

(1) Ord. 5 août 1818, art . 101. Traité de l'organisation et des attributions des 
corps municipaux, par M. Bost, I. II, p . 228. 
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par ordonnance royale et contre le vœu des conseils muni­
cipaux ; 

2° Celle qui permet la gestion par bail à ferme et régie 
intéressée ; 

3° Celle qui établit le droit du dixième en faveur de 
l 'État. 

4° Celle qui autorise la conversion de l'impôt mobilier 
en impôt de consommation locale. 

S E C T I O N I I I . 

DROITS DE DOUANES. 

Les droits de douanes sont ceux qui frappent les mar ­
chandises étrangères à l 'importation en France , et les mar ­
chandises nationales à l 'exportation. 

Les questions de douanes touchent profondément aux 
bases de l'économie sociale et de la richesse publique : elles 
ont donné lieu à la législation réglementaire la plus sur­
chargée de détails : plus de vingt volumes en forment la 
collection Nous ne pouvons ici embrasser une analyse 
qui réclamerait seule un volume (1). 

Deux points de vue généraux renferment tout ce qui se 
rattache essentiellement à notre plan : nous devons consi­
dérer les douanes, 

4° Dans leur rapport avec le principe d'économie sociale 
que s'est proposé le législateur ; 

2° Dans leur rapport avec le régime administratif et 
l'application des droits. 

§ I e r . - DOUANES DANS LEUR RAPPORT AVEC LES VUES D'ÉCONOMIE 
SOCIALE. 

Le premier législateur français en matière de douanes , 
c'est Henri III. Avant lui existaient les traites à l 'intérieur 
(les douanes entre provinces); de p l u s , certaines mar ­
chandises d'une rare consommation , comme les draps d'or 
et d'argent, subissaient un droit d'importation ; mais c'est 
par son édit de 4581 qu 'une taxe fut établie à l ' importa-

(1) Il a été publié en 1836 un Résumé analytique des lois et règlemens des 
douanes, par M. Fasquel, un vol. in-4». 
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tion sur toutes les marchandises. C'était une ressource pu­
rement financière : il n 'y entrait aucune vue de protection 
pour l ' industrie de la F rance , aucune appréciation des 
produits respectifs de la France et des autres contrées. 

Le second législateur, c'est Colbert : il fut vraiment le 
créateur d'un système qui reposait sur une idée grande et 
féconde; il voulut protéger les développemens de l'industrie 
nationale par des entraves mises à la concurrence de l'in­
dustrie étrangère ; il créa Un système de protection et non 
un système prohibitif et absolu. La déclaration du 18 août 
1667 ordonna la perception de certains droits à toutes les 
entrées du royaume , et une perception uniforme à la sortie 
seulement de quelques matières premières. L'ordonnance 
du 1 e r février 1687, rendue après Colbert , mais conformé­
ment à ses vues , dev in t , par son tarif et les règlemens 
qu'elle contenai t , le code de la douane. 

Le troisième législateur, c'est l'assemblée constituante : 
l'économie politique et les usages des nations européennes 
lui donnaient à choisir entre quatre systèmes : le système 
prohibitif absolu , prat iqué par l 'Espagne ; le système de 
réciprocité proposé par l'Angleterre , laquelle, par son in­
dustrie avancée, devait en absorber les avantages ; le sys­
tème de liberté illimitée qu'exaltaient *les économistes, et 
enfin le système restrictif de Colbert. L'assemblée adopta 
l'idée de Colbert , en modifiant le tarif existant selon les 
besoins de l ' industrie nationale : elle vit dans la douane, 
reportée aux frontières, autre chose que le produit des 
20 millions que la taxe avait procurés à l'État en 1789 
(revenu net , 14 millions). — Le rapport du 23 avril 1791 
contient toute sa pensée : « Ce serait mal juger les douanes, 
« dit l 'organe du comité , que de placer au premier rang 
« le produit qui en résulte pour le trésor public : les droits 
« de douane doivent être essentiellement considérés sous 
« le rapport de l'économie poli t ique, parce qu'i ls sont un 
(( moyen de protection pour l 'agriculture et les manufactures 
«• de la nation. » — Le comité expose les principes fonda­
mentaux d'économie sociale que s'est proposés le législateur 
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de 1794, et qui gouvernent encore la matière des douanes. 
Ces principes peuvent se résumer ainsi : 

1° Mettre des entraves à Y introduction de tous les objets 
que nos fabriques peuvent fournir à notre consommation, 
et à la sortie de tous ceux qui sont essentiels à l ' industrie 
nationale; 

2" Etablir des droits pour favoriser la concurrence de 
nos manufactures avec les manufactures étrangères ; 

3° Appeler par un affranchissement absolu les matières 
premières dont nous sommes dépourvus. 

Tel est le fondement des décrets du 2 mars et du 22 août 
1791, qui dominent encore notre législation. La loi du 10 
brumaire an V, dirigée surtout contre l ' industrie anglaise, 
et les lois des 17 décembre 1814 et 28 avril 1816, ont ap­
porté successivement quelques modifications dans les dé­
tails, quelques changemens motivés pa r l e s circonstances; 
mais les principes sont restés ceux de Colbert, ceux de l 'as­
semblée constituante. Et même au jourd 'hu i , en présence 
des 112 millions que produisent annuellement les droits de 
douanes, on doit dire encore avec le rapporteur du Comité 
du commerce de 1791 : « Ce serait mal juger les douanes 
(( que de placer au premier rang le produit qui en résulte 
« pour le trésor public. » 

§ II. - DOUANES DANS LEURS RAPPORTS AVEC LE RÉGIME ADMINISTRATIF 
ET L'APPLICATION DES DROITS. 

Cette branche importante des revenus publics est placée 
clans les attributions du ministre des finances. L 'adminis­
tration centrale se compose d'un directeur et de quatre 
sous-directeurs qui forment le conseil d'administration (1). 
— L'administration locale est distribuée en 26 directions 
dont les limites sont fixées par ordonnance. — L'organisa­
tion est civile et mil i ta i re; membres d'une organisation ci­
vile , les employés de la douane prêtent serment devant 
les t r ibunaux , et ils sont coinpétens pour faire , en matière 
de douanes, les actes du ministère des huissiers; membres 

(1) Ord. 17 mai 1817. 
1 6 
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d'une organisation militaire ; ils sont distribués en quatre 
légions du nord, du sud, de l'est, de l'ouest (1). 

La surveillance spéciale des douanes s'exerce dans les 
circonscriptions qui constituent le rayon-frontière de terre 
et le rayon mar i t ime. Le rayon de terre comprend quatre 
lieues à part i r de la ligne des frontières : les étrangers qui 
seraient propriétaires d 'un domaine en France à la distance 
d 'une lieue seulement de la liene frontière seraient libres 
d'exporter leurs récoltes, à charge de réciprocité pour les 
Français qui seraient , à égale dis tance, propriétaires sur 
le sol étranger. La libre circulation , dans le rayon-fron­
tière , des bestiaux et des objets de consommation qui ne 
font pas route vers l ' é t ranger , est assurée par les lois des 
22 août 1791 et 19 vendémiaire an VI. Des ordonnances 
du roi , en main tenant ces disposit ions, peuvent renouve­
ler ou modifier toute autre disposition des règlemens sur 
les formalités à observer et les précautions à prendre (2). 

Le rayon maritime s'étend à quatre lieues en mer, paral­
lèlement aux côtesde France. La surveillance que la douane 
doit exercer dans ce rayon donne le droit aux employés 
de se rendre à bord des bâtimens qui entrent dans cette li­
g n e , de demander la copie du manifeste, et de signer l'o­
r ignal . 

Dans l 'étendue de ces rayons frontière et mar i t ime , pour 
l'entrée et la sortie des marchandises , on a dû déterminer 
des points particuliers où se feraient la vérification des mar­
chandises et la perception des droits : ce sont les bureaux 
de la douane. La loi du 22 août 1791 [ti t . 3 , art . 1] porte 
qu ' i l ne peut être établi ni supprimé aucun bureau des 
douanes sans un décret du corps législatif. « Mais le sens 
« de cet article , dit Merlin, n'est pas qu 'une loi est néces-
« saire pour établir ou supprimer un bureau sur une ligne 
« de douanes déjà autorisée par une loi existante. Cet arti-
(( cle signifie seulement, et c'est ainsi qu' i l a été constam-
« ment entendu, qu'i l faut une loi pour pouvoir transpor-
« ter une ligne de douanes d 'un déparlement qui cesse d'ê-

(1) Ord. 31 mai 1831. 
(2) Loi 28 avril 1816, art. 37. 
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« tre frontière dans un autre département qui commence à 
<( l'être.;) \_Rép., Douanes, § 1 e r.] 

Le mouvement des marchandises par importation et ex­
portation donne lieu à l'application des droits. 

Les conditions de l 'importation par mer sont le dépôt à 
la douane, avant le débarquement, du manifeste et du rap­
port de m e r , et , de p lus , la déclaration détaillée des objets 
à débarquer . 

La condition de l ' importation par ter re est la déclaration 
au bureau de la douane le p lus voisin du point d ' a r ­
rivée. 

La condition de l'exportation est la déclaration des mar ­
chandises , à quelque classe qu'elles appartiennent de mar­
chandises soumises aux droits , de marchandises en fran­
chise légale , de marchandises exportées avec primes. 

Les droits doivent être payés à l'entrée ou à la sortie du 
royaume, ou représentés par un acquit-à-caulion. Les mar ­
chandises abandonnées sont vendues après un a n ; après 
deux années , le prix en est affecté à l 'État. — S ' i l y a eu 
contrebande, les objets et les moyens de transport sont 
confisqués : la poursuite des objets est permise, s'ils n'ont 
pas été perdus de vue par les employés. 

Deux moyens existent pour suspendre ou empêcher l'ap­
plication des droits : l 'entrepôt, le transit . 

Les entrepôts de la douane sont pour le commerce un 
terrain neu t re , selon l'expression de Colbert : ils n'ont 
long-temps été autorisés que sur les frontières et dans les 
ports. Mais la loi du 27 février 1832 a permis d 'établir , 
par une ordonnance du ro i , des entrepôts de douane à l'in­
térieur du royaume ; c'est ainsi qu 'un entrepôt de cette na­
ture existe à Paris depuis 1833 (1). — Les lois qui prohi ­
baient l'exportation des grains à l 'étranger, en certains cas , 
prohibaient conséquemment l'entrepôt des grains; mais la 
loi du 15 août 1832, relative au libre commerce des céréa­
les , a créé auss i , à cet égard , la faculté d'entrepôt. 

L'entrepôt, en matière de douane, est réel ou fictif ; l'en­
trepôt réel se hut dans des magasins communs à la douane 

(1) Oril. 2 8 juin 1832. 
16 . 
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et au commerce ; l 'entrepôt fictif a lieu dans les magasins 
du commerçant , mais il n'est toléré que pour la durée 
d 'un a n ; après ce te rme, la marchandise est soumise aux 
droits. 

Le transit a lieu par terre ou par mer ; il est dans l'in­
térêt du commerce étranger et dans l 'intérêt tout national 
de l ' industrie des transports. Le transit d 'un pays à un au­
tre doit s'effectuer , à travers la F rance , dans le délai de 
vingt jours . — Le transit par m e r , appelé cabotage, a lieu 
d 'un port du royaume à un autre port français, ou d'un 
entrepôt à un entrepôt également situé en France. Le tran­
sit est autorisé dans l'intérêt du commerce et de la marine: 
il ne peut être effectué que par des navires français ou 
francisés. 

La taxe de la douane est une contribution indirecte ; elle 
doit être établie par la lo i , mais elle tient de près aux inté­
rêts du commerce et de l 'agr icul ture , e t , sous ce rapport, 
elle doit être placée sous l'influence de la haute adminis­
trat ion. Le gouvernement , qui veille aux intérêts généraux 
du pays , doit avoir en main le pouvoir de secourir une 
branche d ' industrie ou de commerce que l'abaissement ou 
l'élévation des droits de douane , que le droit d'importation 
ou d'exportation, peuvent menacer d 'un danger immédiat: 
seulement ce secours, cette mesure de haute administra­
t ion, ne peuvent avoir qu 'un caractère provisoire; c'est la 
puissance législative qui devra impr imer à la taxe et aux 
droits d ' importation et d'exportation le caractère défini­
tif. Conformément à ce p r inc ipe , la loi du 27 floréal 
an X portait : « Le gouvernement pourra provisoirement 
a hausser ou baisser la taxe des douanes , établir 
« ou défendre des ent repôts , prohiber ou permettre 
« l ' importation ou l 'exportation de toutes marchandi­
ez ses sous les peines de droit . — Les modifications 
(c seront délibérées et arrêtées suivant les formes usitées 
« pour les règlemens d 'administrat ion publique ; elles se-
<( ront présentées en forme de projets de loi au corps légis­
te latif avant la fin de la session , s'il est assemblé , ou à sa 
« session la plus p r o c h a i n e s ' i l ne l'est pas . » 
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Cette prérogative a été maintenue et plus nettement dé­
terminée par la loi du 17 décembre 1814 [art . 3 4 ] , qui a 
remplacé la forme des règlemens d'administration publi­
q u e , arrêtés en conseil d 'Éta t , par l 'ordonnance du r o i , 
et qui a fait disparaître la disposition relative aux entre­
pôts , désormais placés sous l 'autorité executive. Les or­
donnances du roi peuvent donc provisoirement et en cas 
d'urgence , sauf la conversion en projets de loi aux époques 
déjà indiquées : 

1° Prohiber l'entrée des marchandises de fabrication 
étrangère, ou augmente r , à leur importat ion, les droits 
de douane; 

2° Diminuer les droits sur les matières premières néces­
saires aux manufactures (1) ; 

3° Permettre ou suspendre l'exportation des produits du 
sol et de l 'industrie nationale, et déterminer les droits aux­
quels ils sont assujettis ; 

4° Limiter à certains bureaux de douanes l 'importation 
ou l'exportation de certaines marchandises permises à l'en­
trée et à la sortie du royaume. 

La légalité des droits de douane a ainsi été conciliée avec 
les besoins instantanés du commerce et les prérogatives de 
In haute administrat ion. 

A P P E N D I C E AUX T R O I S SECTIONS P R É C É D E N T E S . 

COMPÉTENCE ET PROCÉDURE. 

1. C O M P É T E N C E . Les contributions indirectes proprement 
d i tes , les octrois et les douanes se placent sous des règles 
de compétence qui ont quelques nuances entre elles, mais 
qui vivent d 'un principe commun (2). 

La compétence, en matière d'impôts directs, est , sur 
beaucoup de points , la compétence des conseils de préfec­
ture. Ici , en effet, il y a des actes administratifs qui lui 
servent de base , les actes de répartition ; les réclamations 

(1) Le gouvernement a usé de ce droit en 1839 en dégrevant les sucres colo­
niaux, matière première, pour les manufactures de raffinerie. 

(2) Contrib. ind . , L. 5 ventôse an XII, art. 88 et 90 ; Octrois, L. 27 frimaire 
an V I I I , art. 13 , et 9 déc. 1814, art. 78; Douanes, L. 4 germinal an II, tit. 6, 
art. 12; L. 17 dér. 1814, art. 16, e tL .21 avril ISIS, art. 35. 
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des citoyens supposent des erreurs dans la répartition ou 
l'assiette de l ' impô t , et ces faits t iennent directement à 
l 'administration : la compétence judiciaire ne commence 
que lorsqu'il y a des poursui tes , des saisies exercées contre 
les biens des contribuables. — En matière de contributions 

indirectes, il n 'y a pas de compétence administrative , par­
ce qu'il n 'y a point d'actes administratifs qui puissent en 
être le fondement, sauf pour les octrois l 'interprétation des 
baux entre les fermiers et les communes , qui appartient 
au préfet, en conseil de préfecture. Ni répartition , ni as­
siette de l 'impôt n'est là pour fonder les demandes en dé­
charge ou dégrèvement : l'impôt établi et tarifé par la 
loi s'adresse directement au produit . Si le produit n'a pas 
payé l ' impôt , ou s'il n'est pas couvert par l'acte de sauve­
garde légalement i n d i q u é , il est saisi. La confiscation ou 
la vente , l 'amende , l ' emprisonnement , sont les peines de 
la contravention; la propriété de la chose, la liberté de la 
personne, un prélèvement sur ces ressources pécuniaires, 
sont en question : or les questions de propriété et de li­
berté appart iennent essentiellement à la compétence des 
t r ibunaux ordinaires. — Si le fond du droit est contesté, 
lorsqu'il s'agit de la réclamation de l ' impôt , la juridiction 
civile est seule compétente; si une contravention est dénon­
cée, la juridiction correctionnelle ou de police en est saisie 
p a r l a loi, suivant la quotité de l'amende : tel est le principe. 

La régie a le droit exclusif de poursuivre et d'arrêter les 
poursuites : toutefois, en matière d 'octroi , le ministère 
public peut poursuivre d'office (4). Les t r ibunaux correc­
tionnels ne sont juges que du fait matériel de la contra­
vention ; ils n 'ont aucun droit d 'examiner l'acte intention­
nel et de modérer l 'amende ou la confiscation ; au fait 
constaté par les procès-verbaux des employés des contri­
b u t i o n s , des octrois , des douanes , qui font foi jusqu'à 
inscription de faux , les t r ibunaux appliquent strictement 
la loi : telle est leur étroite mission. Mais l'administration 
est investie du droit de transiger soit avant , soit après le 
jugement; elle a la faculté de modérer l 'amende, et mêmed'en 

fi) Cass. 14 nov. 1833. 
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l'aire complètement la remise. La contravention purement fis­
cale n'est pas assimilée aux délits ordinaires. La rigueur de 
l ' impôt , l 'ignorance du contr ibuable , sa position difficile, 
peuvent être prises en considération : c'est à la régie , re ­
présentée par ses directeurs , et aux ma i res , s'il s'agit d'oc­
trois gérés par régie simple ou par abonnement , à savoir 
si l 'intérêt de la perception , qui est le but proposé , de­
mande que la r igueur fiscale soit tempérée par la prudence 
de l 'administrateur. La remise alors n'est pas une branche 
du droit de grâce qui appartient exclusivement à la royauté: 
c'est une attribution administrative qui résulte de la diffé­
rence de nature entre une contravention de fiscalité et un 
délit de l'ordre commun. 

En matière de douanes , le délit de contrebande est 
poursuivi contre les auteurs et contre les intéressés à la con­
travention : une amende de 4,000 fr. s'applique à ces der­
n ie rs ; et l ' interdiction du droit de paraître dans les bour­
ses et les assemblées de commerce est une peine morale que 
la loi de 1810 enjoint de prononcer contre eux [53] . La 
compétence pré\ôtale pour délit de contrebande a été 
remplacée en 1818 par la compétence correctionnelle (1). 

II P R O C É D U R E . Les impôts indirects ont leur procédure 
particulière. Il faut connaître les moyens de recouvrement 
et d 'exécution, et les différens modes de prescription des 
poursuites. 

Le moyen général de recouvrement et d'exécution , c'est 
la contrainte. — E n droit administratif , la contrainte est 
l'acte délivré, en vertu de la loi, par le fonctionnaire com­
pétent qui donne l'ordre d'employer un moyen de rigueur 
contre le redevable (2). 

La contrainte est décernée par le directeur ou le rece­
veur de la régie; elle doit être visée et déclarée exécutoire 
p a r l e juge de pa ix , qui ne peut refuser son visa, à peine 
de répondre des valeurs. 

La contrainte produit l'effet d 'un jugement exécutoire 
par provision; on peut, en vertu de la contrainte, ou inter-

(1) L. 21 avril 1818, art. 35. 
(2) D. 1 " germ. an XIII, 4 3 ; L. 28 avril 1816, 239. 
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poser sa is ie-ar rê t , ou faire saisie directe des meubles et 
des fruits, ou prendre inscription pour acquérir l'hypothè­

que judiciaire qui résulte de l'acte de contrainte. L'avis du 
conseil d'État du 23 thermidor an XII porte que « les ad-
« ministrateurs auxquels les lois ont attribué , pour les 
<( matières qui y sont désignées, le droit de prononcer des 
« condamnations ou de décerner des contraintes , sont de 
« véritables juges dont les actes doivent produire les mê-
« mes effets et obtenir la même exécution que ceux des tri-
« bunaux ordinaires . . . . Qu'en conséquence , les condam-
« nations et les contraintes, émanées des administrateurs 
« dans les cas et pour les matières de leur compétence, em-
« portent hypothèque de la même manière et aux mêmes 
<( conditions que celles de l 'autorité judiciaire. » 

Les contribuables ont le droit de former opposition à la 
contrainte ; l'opposition doit être portée , en matière de 
contributions indirectes proprement dites, devant le tribu­
nal civil de l 'arrondissement dans lequel est situé le bu­
reau du directeur ou du receveur. Le jugement entre la ré­
gie et le redevable est précédé du rapport d 'un juge et des 
conclusionsdu ministère public, données à l'audience; mais 
il est rendu en chambre du conseil. Il n'est pas susceptible 
d'appel : les seules voies de réforme sont la requête civile et 
le pourvoi en cassation.— En matière d'octrois et de doua­
nes , l'opposition est portée devant le juge de paix qui sta­
tue en premier ressort, quelle que soit la somme demandée, 
et en dernier ressort jusqu 'à 100 fr.; le t r ibunal civil est 
juge d'appel quand la somme dépasse le taux du der­
nier ressort. Pour les octrois et les douanes, le juge de paix 
a la juridiction civile ordinaire du premier degré (1). C'est 
lui qui applique les tarifs et détermine la quotité des 
droits : il peut en exiger la consignation préalable. Le 
pourvoi en cassation est admis contre ses décisions en der­
nier ressort, mais seulement pour cause d'excès de pou­
voir (2) . 

Les règles de la procédure et de la compétence, suivies 

(1) Cass. 3 janvier 1829. 
(2) L. 25 mai 1838, art. 15. 
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pour l'opposition aux contraintes, seront également obser­
vées toutes les fois qu'i l s'agira de réclamations sur le fond 
du droit . 

Les privilèges de créance qui appartiennent à l 'adminis­
tration des impôts indirects sur le prix des objets vendus, 
sont primés seulement, 4° par les frais de justice; 2° par le 
montant de six mois de loyer dus au propriétaire ; 3° par la 
créance privilégiée des contributions directes, s'il y a con­
cours entre les deux administrations (4). 

En cas d'insuffisance des ressources mobilières, la pour­
suite en expropriation d'immeubles peut être exercée. 

Si des obligations ont été souscrites pour le paiement 
des dro i t s , comme cela arrive souvent pour les droits de 
douane dont le chiffre est élevé, ces obligations, à défaut 
de paiement, entraînent la contrainte par corps. 

Plus il y avait de rigueur et de rapidité dans les pour­
suites, plus la prescription devait être courte. 

La prescription des actions de la régie , pour cause de 
contravention , est acquise , à défaut de poursuites , dans 
les trois mois , ou dans le mois s'il y a arrestation préven­
tive; la déchéance du droit de poursuivre est prononcée par 
la loi du 45 juin 4835 , qui abroge sur ce point les lois an­
térieures. 

La prescription , pour le fond du dro i t , est acquise par 
le laps d'une année , à compter de l'époque où les droits 
étaient exigibles (2). 

Les actions des particuliers contre l 'administration , 
pour cause de remboursement des droits indûment payés 
doivent être intentées dans les six mois ; deux ans étaient 
accordés aux citoyens par la loi de l'an XIÏI, mais la p r e ­
scription de six mois est établie par la loi du 28 avril 1810 
[art . 247 ] . 

Nous avons expliqué, dans les deux chapitres précédens, 
les impôts directs et les impôts indirects : il nous reste à 
examiner les droits d'enregistrement et de mutation ou 
l'impôt sur les capitaux. 

(1) Avis du cons. d 'État , 28 juillet 1830. 
(2) L. 1 " germ. an XIII, art. 50. . , 
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CHAPITRE III. 

DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE MUTATION (l) 

ORIGINE ET NOTIONS PRÉLIMINAIRES. DIVISION. 

L'enregistrement, dans son ensemble , est une institu­
tion financière et civile; cette institution forme une bran­
che importante du revenu public ; mais elle a ce caractère 
spécial entre les autres impôts , qu'elle touche de tous les 
côtés au droit c iv i l , et par des points souvent si délicats, 
que l'on peut compter environ 2 ,400 arrêts de la cour de 
cassation sur des matières d 'enregistrement. — Autrefois, 
les grands jurisconsultes du droit coutumier faisaient sur 
ce sujet des études approfondies ; témoins Dumoulin, titre 
Des fiefs; d 'Argentré, Droits du prince et De laudimiis; Loy-
seau,Dcs seigneuries et du déguerpissemenl. A la fin duXVlIIe 

siècle, Fonmaur , de Toulouse, dans son traité si méthodi­
que et si précis des Droits de lodsetventes, llenrion de Pan-
sey, dans ses Dissertations féodales, ont résumé et éclairé 
les travaux de leurs devanciers. De nos j o u r s , le Traité des 

droits d'enregistrement de MM. Championnière et Rigaud a 
dignement repris et continué ces monumens du XVIe et du 
XVIIIe siècle. 

Le droit administrat i f ne peut laisser l'enregistrement à 
l 'écart , il doit l 'embrasser dans le vaste sujet des impôts; 
seulement sa nature spéciale et sa méthode n'exigent pas que 
l'on donne aux droits d 'enregistrement les proportions dont 
ils sont susceptibles, quand il s'agit de coordonner leurs 
rapports avec les matières du droit civil. 

Nous allons d'abord jeter un regard sur les origines his­
tor iques, et nous indiquerons ensuite la division dans la­
quelle peut se renfermer tout ce que le droit administratif 
nous paraît devoir emprunter au droit d'enregistrement. 

L'origine historique des droits de mutat ion est dans la 
féodalité; on en trouve la trace aux X e et XI e siècles ; les 
historiens du Languedoc et Galland (du Franc-Alleu) citent 

(1) V o i r i e Traité des droits d'enregistrement, de MM. Championnière et Ri­
gaud, 4 vol. in-8". 
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dos monumens de l'an 956 et de l'an 1079, qui prouvent 
que déjà les seigneurs percevaient des droits sur les t rans­
missions de propriété. Les lods et ventes étaient perçus sur 
l 'aliénation des censives^Jes^droits de quint sur l'aliénation 
des fiefs; les droits de rachat étaient exigés pour les succes­
sions roturières, les droits de relief pour l'investiture et la 
succession des fiefs : l'usage , favorisé par les jurisconsultes 
coutumiers , qui souvent luttaient contre la féodalité, af­
franchit cependant des droits seigneuriaux les t ransmis­
sions en ligne directe. Le droit naturel fut plus fort sur ce 
point que le droit féodal. 

La jurisprudence féodale, pour garantir l'efficacité des 
droits, exigeait l 'exhibition des titres d'aliénation et la dé­
claration des successions : en l'absence de l 'une ou de l 'au­
t r e , elle autorisait la preuve des mutations secrètes. 

Les droits de mutation qui portaient sur tous les biens 
nobles ou roturiers, et qui n'épargnaient que les biens pos­
sédés en a l leux, alimentaient le fisc des seigneurs ; et les 
seigneurs s'en étaient toujours montrés fort avides. La 
royauté, aux XVI e, XVIIe et XVIIIe siècles, établit à son pro­
fit des droits plus étendus, mais dont quelques uns étaient 
fondés sur l'intérêt public. Elle créa les droits d'insinuation 

pour la publicité des donations et des substitutions (1), les 
droits de contrôle, d'abord sur les actes notariés et sur les 
exploits (2 ) , puis sur les actes sous seing privé (8)j enfin 
Louis XIV établit les droits d'insinuation et de centième de­
nier, 1° sur tous les objets déjà soumis aux droits seigneu­
riaux, c'est-à-dire les fiefs et les censives (4); 2° sur les im­
meubles possédés en alleux (5); 3° sur les transmissions 
par décès et donations (6); â° et enfin sur tous contrats , 
tous actes et jugemens translatifs et rétrocessifs de pro­
priété ( 7 ) . — Rien n'échappait à cette législation fiscale; 

(1) Ord. 1539, art. 132; 15G6, art. 58. 
(2) Ord. 1581 et mars 1693. 
(3) Oct. 1705. 
(4) Édit de déc. 1703. 
(5) 19 juillet 1704. 
(6) août 1706. 
(7) 20 mars 1708. 
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et par suite de cette double o r ig ine , l'action des seigneurs 
féodaux et l'action du trésor royal concouraient à lever des 
impôts sur les conventions et sur les transmissions de pro­
priété. 

De l'ancien état de choses , considéré dans son ensemble 
il résulte, en premier lieu, que l'on reconnaissait deux es­
pèces de droits : les droits d'actes et les droits de mutation; 
les droits d'actes, qui étaient les droits de contrôle et d'insi­
nuat ion; les droits de mutation, qui étaient les profits féo­
daux (appelés aussi droits casuels) et le centième denier. 

Il en résul te , en second lieu , que les mutations secrètes 
ou verbales pouvaient être atteintes par l ' impôt , et que la 
peine de la mutation secrète, établie au double du droit en 
faveur des seigneurs, était portée au quadruple au profit de 
la royauté. 

Unautreabusvintsejoindreàceuxquinaissaientdel ' impôt 
lui-même : les droits de contrôle et de centième denier furent 
compris dans la ferme générale. Malesherbes, dans ses re­
montrances au nom de la cour des a ides , en 1775, signalait 
ainsi au roi le vice de la perception : « Votre Majesté saura 
« que tous les droits de contrôle, d ' insinuation, de centième 
« denier qui portent sur tous les actes passés entre les ci-
« toyens , s 'arbitrent suivant la fantaisie des fermiers ou de 
« leurs préposés ; que les prétendues lois sur cette matière 
« sont si obscures et si incomplètes, que celui qui paie ne 
« peut jamais savoir ce qu' i l doit ; que souvent le préposé ne 
« le sait pas mieux, et qu 'on se permet des interprétations 
« plus ou moins rigoureuses, suivant que le préposé est 
« plus ou moins avide ; qu' i l est notoire que tous ces droits 
« ont eu sous un fermier une extension qu' i ls n'ont pas eue 
« sous d 'autres. D'où il résulte évidemment que le fermier 
« est le souverain législateur dans les matières qui sont l'on­
ce jet de son intérêt personnel : abus intolérable, et qui ne se 
« serait jamais é tabl i , si ces droits étaient soumis à un tri-
« bunal quel qu' i l fût : car, quand on a des juges , il faut 
« bien avoir des lois fixes et certaines. » 

Malesherbes conclut en disant : « Un impôt établi sous le 
u spécieux prétexte d 'augmenter l 'authenticité des actes et 
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« de prévenir les procès force souvent vos sujets à renoncer 
<( aux actes publ ics , et les entraîne dans des procès qui sont 
« la ruine de leurs familles (1). » 

L'assemblée constituante, dans son respect pour les droits 
qui tenaient aux anciens contrats, maint int au profit des 
ex-seigneurs les droits de lodset ventes, et autres droits ca-
suels ; seulement elle en autorisa le rachat (2). L'assemblée 
législative abolit les droits casuels, à moins qu'ils ne fussent 
la condition et le prix de la concession primitive (3). La 
convention effaça toute distinction et supprima tous les droits 
et redevances par le fameux décret du 17 juillet 1793, qui 
ordonnait que les titres féodaux seraient brûlés sur la place 
publique. 

Maissi l'assemblée constituante avait maintenu les lods et 
ventes, elle réagit fortement contre les doctrines de la ferme 
générale en matière de contrôle, d'insinuation et de centième 
denier. 

Le décret du 5 décembre 1790 constitua l 'enregistrement. 
Le but que la loi se proposait expressément était de soumet­
tre les actes des notaires et les exploits des huissiers à cette 
formalité , pour assurer Jour existence et constater leur date. 

Le décret comprenait sous le nom d'enregistrement les 
droits d'actes et les droits de mutation ; mais il reposait sur 
une base toute nouvelle, en ce que les conventions écrite et 
les mutations par décès étaient seules frappées de l'impôt : 
les mutations secrètes n'étaient soumises à aucune investi­
gat ion; les actes sous seing privé , mentionnés en d'autres 
actes, ne pouvaient donner lieu à des recherches et à des 
droits; ils n'étaient assujettis à l'impôt qu'au moment de la 
présentation à l 'enregistrement. C'est là le caractère qui dis­
t ingue le décret de 1790 des lois antérieures et des lois 
subséquentes. Le décret a conservé sa force légale, sous ce 
rappor t , jusqu 'à la loi du 9 vendémiaire an VI, ainsi que 
l'a déclaré la cour de cassation par arrêt du 16 novembre 
1813. 

(1) Essai sur la vie, les écrits et les opinions de Malesherbes, par le comte de 
Boissy-d'Anglas, 1, 266. 

(2) U. 15 mars 1790. 
(3) D. 18 juin 1792. 
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L'objet de la loi de vendémiaire an VI était d'atteindre 
les mutations sans actes, quand il y avait mise en posses­
sion. C'était un premier retour aux principes anciens, et 
c'était en même temps une transition à la loi fondamentale 
du 22 frimaire an VII. 

La loi de l 'an VII avait pour but « d'étendre la contribu-

(( tion du droit d'enregistrement à toutes les mutations qui 
<( en étaient susceptibles, d'en régler les taux et quotités 
«• dans de justes proport ions, afin d'améliorer les revenus 
(( publics. » — Elle a refondu et abrogé toutes les lois an­
térieures ["73]; elle n 'a pas donné à l 'enregistrement, 
comme le décret de 1790, l'effet de constater (a date des 
actes notariés, mais seulement la date des exploits et des 
procès-verbaux. — La loi de l 'an VII atteint les mutations 
sans actes, et reproduit en grande partie l'ancien droit, 
sauf l 'arbitraire des juridictions exceptionnelles, flétri par 
Malesherbes. 

Le droit actuel repose sur la loi de l'an VII et sur la loi 
additionnelle du 27 ventôse an IX, relative aux mutations 
sans actes : pour les bases de la perception et pour ce qui 
regarde l'application des principes du droit civil, c'est là ce 
qui constitue aujourd 'hui le code de l'enregistrement; 
mais le tarif des droits de l 'an VII, dont la justesse est d'ail­
leurs remarquable, a été modilié ou augmenté par cinq lois 
successives des 28 avril 1 8 1 0 , 1 5 mai 1818, 16 juin 1824, 
21 avril 1832 et 24 mai 1834. 

En étudiant l 'enregistrement comme impôt, nous retrou­
vons nécessairement ses rapports essentiels avec le droit 
civil ; de là une théorie qui divise la matière en six sec­
tions, et qui embrasse les objets suivans : 

1° Nature et objet de l 'enregistrement et des droits d'en­
registrement ; 

2° Base de l 'impôt ; 

3° Application de l 'impôt aux actes et mutat ions; 
4° Perception des droits ; 
5° Compétence et procédure; 
6 U Prescription. 

De ces différentes sections, la deuxième et la troisième 
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sont celles qui renferment les rapports de l 'enregistrement 
avec le droit civil. 

S E C T I O N Ire. 

N A T U R E ET OBJET DE L'ENREGISTREMENT ET DES D R O I T S D'ENREGIS ­
TREMENT. 

L ' e n r e g i s t r e m e n t est une formalité qui consiste dans la 
relation d 'un acte civil ou judiciaire et d'une mutation sur 
un registre à ce destiné par la loi. 

Les droits d'enregistrement et de mutation sont ceux que 
l'État perçoit sur les actes civils ou judiciaires, et sur les 
transmissions de propriétés mobilières ou immobilières. 
Les droits d 'enregistrement, dans le sens le plus é tendu, 
comprennent les droits de mutation ; dans un sens res ­
t re in t , les droits d'enregistrement s'appliquent aux actes, 
les droits de mutation aux transmissions de propriété à 
titre onéreux et gratuit , ou à titre héréditaire. 

La formalité de l'enregistrement a deux objets : 1° un 
service public dans l'intérêt des contractans, des t iers, des 
parties plaidantes et de la société en général; 2" la consti­
tution d'un impôt dans l'intérêt de l'État. 

§ 1 e r. - SERVICE PUBLIC. 

L'objet de la formalité doit être considéré à l'égard des 
actes notariés, des exploi ts , des jugemens , des actes sous 
seing privé , des déclarations obligatoires de mutation 
d'immeubles par décès ou autrement . 

I. Actes notariés. — La loi du 5 décembre 1790 assignait 
pour but à l 'enregistrement (L'assurer l'existence et de con­

stater la date des actes reçus par les notaires : 

Art. 2. « Les actes des notaires et les exploits seront assujettis à l 'enregistre-
« ment pour assurer leur existence et constater leur date. » 

Art. 9. « A défaut d'enregistrement dans le délai de dix j o u r s , l'acte passé 
« devant notaire ne pourra valoir que comme acte sous seing privé; le notaire 
« sera responsable. » 

La loi de l'an VII [33] n'a pas reproduit cette disposi­
tion sur la date. Merlin soutient qu'en abolissant les lois 
antérieures, elle a seulement abrogé ce qui est relatif an \ 
droits d 'enregistrement, et non ce qui est relatif à la for-
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malité de l 'enregistrement lui-même. Il n 'y aurai t donc en­
core, selon le jurisconsulte, de fixité dans la date des titres 
notariés que du jour de l 'enregistrement ; mais la loi sur 
le notariat [25 ventôse an XI] est exclusive de ce système. 
L'art . 1 e r porte : 

<( Les notaires sont des fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les 
« actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le carac-
« tèr'e d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et pour en assurer 
« la date, en conserver le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions. » 

D'ailleurs la loi de l'an YII n 'a pas voulu distinguer entre 
la formalité et le droi t , en abrogeant toutes les lois rendues 
sur les droits d'enregistrement [73] . Le titre XII où se 
trouve cette disposition est intitulé des lois précédentes sur 

l ' e n r e g i s t r e m e n t , et la pensée du législateur s'applique évi­
demment à toutes les lois antérieures sur les matières de 
l 'enregistrement. On doit donc décider, avec la cour de 
cassation, que le défaut d'enregistrement des actes notariés 
dans les délais prescrits ne produit d'autre effet que de 
soumettre les notaires qui ont reçu ces actes au paiement 
d 'une amende (1). Ainsi une hypothèque pourrait être in­
scrite valablement, quoique l'acte n 'aurai t pas été enregistré 
dans les délais ; l 'enregistrement opéré plus tard aurait un 
effet rétroactif (2). Mais le conservateur ne pourrait pas 
être obligé d'inscrire l 'hypothèque stipulée dans un acte 
non enregistré : il devrait même s'y refuser. — Il faut donc 
conclure , à l'égard des actes notariés , que l'objet de l'en­
registrement est d'en assurer l'existence et d'en compléter 

l'authenticité. 

II. Exploits. — Les actes d'huissier et des autres officiers 
ayant droit de faire des exploits et des procès-verbaux en 
certaines matières ont été assujettis par la loi de 1790 à 
l 'enregistrement, à peine de null i té . La loi de l 'an VII [art. 
3 4 ] a reproduit cette sanction : « L'exploit ou le procès-
ce verbal non enregistré dans le délai est déclaré nu l , et 
<( le contrevenant est responsable de cette nullité envers la 
« partie. » L'objet de la formalité est ici de garantir la 
société contre les abus que pourrai t commettre la mauvaise 

(1) Arrêt 23 janvier 1810. 
(2) M. Troplong, Hypoth., 2-286. 

Source BIU Cujas



§ I . — O B J E T DE L'ENREGISTREMENT. 257 

foi d 'une classe nombreuse d'officiers ministériels. La for­
malité s'identifie avec l'existence même de l'acte. 

III. Jugemens. —L'authent ic i té des jugemens tient au 
caractère public du juge qui les prononce , et du greffier 
qui les transcrit sur les registres : l 'enregistrement n 'a 
donc pour objet que d'en assurer l'existence ; et le défaut 
d'enregistrement n'entraîne qu 'une amende [35-37], Mais 
par cela môme que la formalité tend à assurer l'existence 

des actes, les registres, en cas de perte ou d'incendie des 
minutes du greffe, pourraient servir de commencement de 
preuve par écrit. Il nous semble que l'opinion contraire de 
M. Toullier méconnaît ici l 'un des objets essentiels de l 'en­
registrement (1). 

IV. Actes sous seing privé. — Le premier objet de la for­
malité de l 'enregistrement est de donner à ces actes date 
certaine contre les tiers. Mais un effet semblable est pro­
duit , à l'égard des tiers , par le décès de celui qui a signé 
l 'acte, par la relation d'un titre sous seing privé dans un 
acte publ ic , ou dans les procès-ver baux d'inventaire [ C e . 
1328]. — L'enregistrement n'est donc pas le seul moyen 
de donner à la date privée le caractère de certitude. D'un 
autre côté, ce caractère de certitude n'est pas l 'unique objet 
de la formalité, car si l'acte a date certaine par le décès de 
sou au t eu r , il n'est pas toujours dispensé de l 'enregistre­
ment. La formalité a donc encore ici pour objet d'assurer 
l'existence de l 'acte, e t , de plus, la perception de l ' impôt. 

V. Déclarations de mutations. —Les déclarations de m u ­
tations sont légalement obligatoires : 

l" En cas de mutations de propriété immobilière ou 
d'usufruit d'immeubles , à titre gratuit ou onéreux , lors­
qu'i l n 'y a pas d'actes représentés (2) ; 

2° En cas de successions légit ime, testamentaire et con­
tractuelle, pour les biens mobiliers et immobiliers. 

L'objet de l 'enregistrement des déclarations es t , dans le 
premier cas , de constater le mouvement de la propriété 
immobilière entre vifs, et de donner assiette à l ' impôt ; 

(1) Droit civil français, t. IX, iy 72. 
(2) L. de l'un Vil, ai t . 12; L. 27 ventôse an IX. 
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Dans le second cas , de constater et d'imposer la trans­
mission des biens d 'une génération à une autre . 

La cause des droits seigneuriaux de lods et vente, de 
rachat et de relief, c'était la nécessité féodale de l'ensaisi-
nement et de l ' investiture, c'était la nécessité du consen­
tement du seigneur à l 'aliénation et à la transmission des 
biens , selon le droit coutumier. Les droits de mutation et 
de succession, « en passant du seigneur féodal à la société, 
« ont grandi de toute la différence de l'intérêt privé à l'in-
« térêt public , de l'exploitation de l 'homme par l'homme 
« à la contribution du citoyen (1). « La société qui suc­
cède aux droits de mutation de l'ancien régime ne s'appuie 
donc pas sur la même base : nous retrouvons ici la base 
constitutive de tous les impôts , la protection publique. 
La propriété naturelle et civile, dans ses mouvemens et 
transmissions , a besoin de la protection sociale ; et l'im­
pôt des mutat ions représentées par ac tes , déclarées ou au­
trement prouvées , est le prix de cette protection. 

Ceci nous conduit au second objet de la formalité de l'en­
registrement. 

§ I I . - C O N S T I T U T I O N D ' U N I M P O T D A N S L ' I N T É R Ê T D E L 'ÉTAT. 

Cet impô t , c'est ce qu 'on appelle les droits d'enregis­
t rement . Nous devons considérer ces droits dans leur objet 
et dans leur na ture . 

Les droits d 'enregistrement, selon leur objet, sont FIXES 

ou P R O P O R T I O N N E L S : quand ils sont fixes , l 'impôt peut être 
considéré comme le prix de la formalité de l'enregistre­
ment ; aussi le droit fixe une fois perçu n'est-il jamais sujet 
à res t i tu t ion: quand ils sont proportionnels, l'impôt est 
assis sur les cap i taux , o u , selon l'expression de la loi, il 
est assis sur les valeurs [ 4 ] ; aussi est-il sujet à restitution, 
si les valeurs ne devaient pas l ' impôt. 

Pourquoi les droits sont-ils fixes ? pourquoi sont-ils pro­
portionnels ? 

Ils sont fixes quand il n 'y a pas de valeurs mises en 
mouvement , c'est-à-dire de valeurs imposables. 

Us sont proportionnels quand il y a imesomme d'argent, 
(1) Histoire du droit français, t. II, p. 49, 
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une créance, un objet mobilier, un immeuble qui changent 

de main, qui deviennent ainsi matière imposable; le capi­
tal caché se mon t r e , il se transforme en acquisition de 
choses, il passe du défunt aux héritiers ; dans ce mouve­
ment d 'échange, de transformation, de t ransmission, il 
est frappé par l ' impôt. 

La théorie légale de la division des droits fixes et des 
droits proportionnels, suivant la loi de l'an VII, est com­
prise, pour les droits fixes, dans l 'art . 3 , réalisé par l 'art. 08 , 
qui contient l 'énumération des actes et leur tarif; elle est 
comprise , pour les droits proportionnels, dans l 'art. 69 
de l 'énumération et du tarif. Mais l 'art . 3 n'emploie pour 
caractériser les actes sujets au droit lixe qu 'une forme pu­
rement négative : 

« Le droit fixe s'applique aux actes soit civils, soit judiciaires ou extrajudi-
« ciairesqui ne contiennent ni obligation, ni libération, ni condamnation, collo-
« cation ou liquidation de sommes et va leurs , ni transmission de propriété, 
« d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles. » 

L'art . 4 , pour caractériser les actes sujets au droit pro­
portionnel , indique plusieurs espèces d 'actes , de faits ou 
de conventions : 

« Le droit proportionnel est établi pour les obligations, libérations, condam-
« nat ions, collocations ou liquidations des sommes et valeurs, et pour toute 
« transmission de propriété, d'usufruit, ou de jouissance de biens meubles et 
« immeubles, soit entre vifs, soit par décès. » 

En examinant avec attention les élémens de la loi de 
l'an VII, on peut trouver le principe général qui sert de 
base et aux droits fixes et aux droits proportionnels. 

Qu'on étudie la classification de l 'art . 68 ; tous les actes 
qu'elle renferme ont un caractère c o m m u n , ce sont des 
actes déclaratifs. 

Qu'on étudie la classification de l 'art. 6 9 ; tous les actes 
qu'elle renferme ont un caractère commun , ce sont des 
actes ou des faits attributifs de droits ou de propriété. 

Ainsi , en cherchant la théorie qui fonde la distinction 
des droits fixes et des droits proportionnels à travers les 
nombreuses dispositions de la loi, on voit qu'en résultai 
elle se résume dans le caractère D É C L A R A T I F O U A T T R I B U T I F 

des actes et des faits ; là est le principe rationnel, le fonde­
ment de la distinction. Les actes qui ont seulement le ca­
ractère déclaratif ne font point chantier de mains une va-

1 7 . 
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leur ; ils n'ont pas d'objet imposable; le droit perçu pour 
l 'enregistrement ne peut être que le salaire payé à l'État 
pour l'opération d 'un service public. Au contraire les actes 
ou les faits qui ont le caractère attributif ou translatif 

de propriété ou de droits analogues, comme ceux d'usu­
fruit, de jouissance, etc. , opèrent un changement de mains, 
transportent une chose d 'un maître à un au t re ; ils ont un 
objet imposable. 11 ne s'agit plus de percevoir seulement 
un salaire pour l'opération matérielle de l'enregistrement ; 
il s'agit d 'une valeur, d 'un capital que la loi n'avait pas le 
droit de rechercher dans le domicile inviolable du citoyen, 
mais qu'elle a le droit de frapper, comme toutes les autres 
propriétés apparentes, au moment où le capital se produit 
au dehors , se manifeste soit par un emploi réel et profi­
table , soit par une transmission gratui te . Toute la théorie 
de l 'impôt d 'enregis trement , des droits de mutation et de 
succession, des droits fixes et proportionnels repose sur 
cette distinction des actes ou faits déclaratifs et des actes 

ou faits attributifs. 

Les droits d 'enregistrement, selon leur nature , sont des 
impôts ; aucun impôt ne peut être établi ni perçu qu'en 
vertu d 'une loi. Ce principe si s imple , appliqué aux droits 
d 'enregistrement, est fécond en conséquences. 

L'impôt d'enregistrement, selon la remarque de Fonmaur, 
rappelée par M. Championnière, est la suite et l'accessoire 
de certains actes et de certaines mutat ions . Il faut donc que 
les actes et mutations pour lesquels on veut exiger un droit 
d 'enregistrement soient déterminés par la l o i , et que la 
quotité du droit soit aussi déterminée. Il faut que les art. 3 
et A de la loi de l 'an VII reçoivent leur efficacité des art. 68 
et 69 du tarif ou de tout autre tarif fondé sur une loi. 

Une dis t inct ion, à cet égard , doit être faite entre les 
droits fixes et les droits proport ionnels , c'est-à-dire entre 
l ' impôt établi comme salaire du service public et l'impôt 
assis sur les valeurs. 

I. Les D R O I T S F I X E S sont divisés par la loi en deux caté­
gories : droits fixes dont le taux varie selon la classifica­
tion des actes déclaratifs ; droit fixe d 'un taux général et in-
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variable; les premiers portent sur les actes dénommés dans 
la loi ; le second porte sur les actes innommés, mais assujet-
tis à la formalité de l 'enregistrement, du jour où il en est 
fait usage [ar t . 68, § 1 e r , 51°] : 

« Sont soumis au droit fixe d'un franc... généralement tous actes civils, j u d i -
« ciaires ou extrajudiciaires qui ne se trouvent dénommés dans aucun des para -
ce graphes suivans, ni dans aucun autre article de la présente, et qui ne peuvent 
« donner lieu au droit proportionnel. » 

Ainsi les droits fixes consistent, d 'une p a r t , en droits 
spéciaux à certains actes dénommés et tarifés par la l o i , 
e t , d 'autre p a r t , en un droit général fixé aussi par la loi 
pour tous les actes non tarifés, dont les parties veulent 
faire un usage public. 

II. Quant aux D R O I T S P R O P O R T I O N N E L S q u i , à vrai d i r e , 
constituent l ' impôt , le principe est absolu : le droit n'est 
dû que sur l'acte ou la mutat ion expressément dénommé et 
tarifé par la loi. Ce principe est consacré par la j u r i s p r u ­
dence de la Cour de cassation : « La régie de l 'enregistre-
« ment ne peut exiger le paiement que des droits dont la 
(( quotité est expressément fixée par la loi ; l 'art . A (sur les 
« actes at tr ibutifs) se borne à poser un principe pour l'ap­
te plication duquel il renvoie à l 'art. 69 de la même lo i ( l ) . 
« —Le principe constant, en cette matière, est qu'aucun droit 

« ne peut être perçu qu'en vertu d'une disposition expresse de 

« la loi (2). » — L'exigibilité du droit proportionnel n 'a 
donc qu 'une cause possible, c'est la dénomination légale 
de l'acte ou de la mutat ion. 

Mais si le principe constitutionnel sur la nécessité d 'une 
loi précise en matière d'impôts est applicable aux droits 
d 'enregis t rement , en est-il de même de la maxime que la 
loi n'a pas d'effet rétroactif? 

L'ancienne règle, en matière de contrôle, était qu 'un 
nouveau tarif était applicable , du jour de sa publication , 
même aux faits antér ieurs .— La loi de l'an VII rejeta cette 
idée de rétroactivité ; l 'art. 73 portait : « Les lois antérieures 
r< continueront d'être exécutées à l'égard des actes faits, 

(1) Arrêt 17 mars 1830. 
(2) Arrêt du 28 avril ISIfi. 
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« et des mutations par décès effectuées avant la publication 
« de la présente. » — Mais ce principe fondamental du 
droit civil fut méconnu ouvertement par la loi du 27 ven­
tôse an IX , qui statua qu 'à compter du jour de sa publica­
tion , les droits seraient liquidés et pe rçus , suivant la fixa­
tion de la loi de l 'an VII, quelle que fût la date ou l'époque 

des actes et mutat ions à enregistrer. La loi du 28 avril 181G 
est revenue au principe de non-rétroactivité, mais elle n'y 
est revenue qu'en partie [ar t . 59] ; elle a distingué entre les 
mutations et les actes, distinction essentielle qui se repro­
duit souvent en matière d'enregistrement : quant aux mu­
tations , la loi de 1810 n'est déclarée applicable que pour les 
mutat ions à venir ; quant aux actes, la loi nouvelle est dé­
clarée applicable même aux actes antérieurs. Le législa­
teur de 1816 a donc transigé avec les principes , au lieu de 
revenir franchement à la maxime fondamentale du droit 
civil et de la loi de l'an VII, que les lois n'ont pas d'effet ré­
troactif. 

Nous avons considéré les objets et la nature de la forma­

lité et des droits d 'enregistrement ; nous avons reconnu 
l ' impôt , il faut en déterminer de plus près les conditions. 

S E C T I O N II. 

BASE DE I . ' lMPÔT. 

Nous allons examiner, § 1 e r , la base générale de l'impôt, 
ce qui comprend les actes et mutations déclarées ou secrètes; 
§ 2 , les spécialités dans leur rapport avec l ' impôt , ce qui 
comprend : 

1° Les mentions des conventions verbales dans les actes, 
dans les exploi ts , dans les jugemens ; 

2° Les mentions des conventions sous seing privé dans 
les actes privés ou publics ; 

3° Les actes qui ont un caractère mix te , comme partages 
et transactions ; 

4° Les conventions sous le rapport de leur actualité ou 
de leur éventualité ; 

5° Les résolutions ; 
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6° Les nullités des conventions et des jugemens dons leur 
rapport avec l 'impôt ; 

7° Les contre-lettres. 
-Nous indiquerons , § 3 , les exceptions au droit d 'enre­

gistrement. 

§ ler —BASE GÉNÉRALE DE L'IMPOT ; ACTES ET MUTATIONS DÉCLARÉES 
OU SECRÈTES. 

La base de l 'impôt est ce sur quoi il est assis, ou la ma­
tière imposable. 

L'impôt fixe est assis sur tous les actes déclaratifs nom­

més ou innommés, et sur tous les actes attributifs innom­

més dont on veut faire usage. La règle générale étant 
posée, il n 'y a plus à faire qu 'une application de tarif; 
c'est une opération matérielle; nous n'avons pas à nous en 
occuper. 

L'impôt proportionnel est assis sur les actes attributifs 
ou translatifs , déterminés par la lo i , et sur les mutations 
légalement sujettes à des déclarations. Ici des appréciations 
de droit sont nécessaires. 

Les actes attributifs ont un caractère complexe : les uns 
contiennent obligations, conventions et libérations ; les au­
tres, mutat ions. 

Mais les actes, en généra l , ne sont que Y instrument, la 
preuve d'une convention ; o r , les conventions sans actes, 
sans écri ts , peuvent avoir des effets civils : le droit civil 
est-il ici la règle du droit fiscal? — En d'autres t e rmes , 
les conventions verbales, celles dont la preuve serait faite 
autrement que par des écrits et des actes, sont-elles assu­
jetties aux droits proportionnels? 

La loi du 5 décembre 1790 n'avait soumis à l 'impôt que 
les actes et les mutations par décès ; elle n'avait pas recher­
ché les mutations secrètes. La loi de l'an VII [art . 12] avait 
admis un autre principe ; mais la disposition ne parut pas 
assez explicite, e t , pour vaincre toute résistance, intervint 
la loi explicative du 27 ventôse an IX, qui porte, ar t . A : 
« Sont soumises aux droits les muta t ions , entre vifs, de 
« propriété ou d'usufruit de biens immeubles, lors même que 
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te les nouveaux possesseurs prétendraient qu'i l n'existe pas 
u de convention écrite entre eux et les précédens propriétai-
« res. » — Nul doute, par conséquent, que les conventions 
sans écr i t , relatives à des mutat ions d' immeubles en pro­
priété ou usufrui t , ne puissent servir de base à l'impôt. 
Mais la loi de l 'an I X doit être renfermée dans les cas dé­
terminés par elle; e t , hors les deux cas de mutation, entre 
vifs, de propriété ou d'usufruit de biens immeubles , une 
convention écrite peut seule être la base de l ' impôt. L'art. 1 3 
de la loi'de l 'an V I I , sur la jouissance à titre de ferme, de 
location ou d'engagement d 'un immeuble, établit la néces­
sité d 'un acte par écrit, pour que cette convention de jouis­
sance puisse être la base d 'un droit d 'enregistrement. 

Toute la théorie de la loi de l'an V I I sur la nécessité 
d 'une convention écrite comme base de l ' impôt , hors des 
cas fixés par la loi interprétative de l 'an I X , a été renfermée 
par la Cour de cassation dans l 'arrêt lumineux du 1 7 
ju in 4 8 1 4 : 

« Vu les art. 2, 4, 5, 6, 7 ,12 et 13 de la loi du 22 frimaire an VII , et considé-
« rant que du rapprochement des articles précités, et principalement des termes 
« employés dans leur rédact ion, il résulte que le droit d'enregistrement a pour 
<( première base une convention ou une déclaration écrites ; que c'est d'après la 
« contexture de ces sortes d'écrits que se règlent le taux et le mode de pcrcep-
« tion du droit ; d'où il suit qu'eu principe général il faut, pour qu'il y ait éçhute 
« au droit d 'enregistrement, qu'il existe un acte enregistré ou susceptible d'cnre-
« gistrement, ou bien une déclaration de mutation de biens, ou soit l'obligation 
« de cette déclaration, dans le cas où elle est formellement exigée par la loi; 

« Considérant que ce principe ne pourrait être méconnu sans admettre un étal 
« de choses absolument inconciliable avec plusieurs dispositions essentielles de 
« la loi du 22 frimaire an VI I ; ainsi comment le percepteur, s'il n'existe aucun 
« acte, aucun écrit, aucune déclaration ou obligation de la faire, pourra-t-il fixer 
« le montant du droit à exiger? Comment sur tout pourra- t - i l reconnaître, sui-
« vant le prescrit de l'art. 11, s'il existe, dans la convention verbale des parties, 
« plusieurs dispositions indépendantes les unes des a u t r e s , afin de percevoir 
« pour chacune d'elles un droit particulier? Ainsi, comment le percepteur, s'il 
« n'existe ou s'il n 'a dû exister ni acte ni déclaration faite , pourra-t-il , confor-
« mément à l'art. 57, écrire la quittance de l 'enregistrement sur l'acte enregistré, 
« ou sur l'extrait de la déclaration du nouveau possesseur?... 

« Considérant que, dans l'espèce, il ne s'agit d 'aucune mutation de propriété 
« ou d'usufruit, mais seulement d'une jouissance précaire à titre de ferme ou 
« de location, ou de toute autre convention, et qu'il est reconnu au procès que 
« cette convention, quelle qu'en fût l'espèce, était purement verbale; que, dès lors, 
« le tribunal ne pouvait s'autoriser de l 'art. 13 ni d 'aucune autre disposition de 
« la loi de frimaire, pour soumettre une semblable convention au droit d'enre-
« gistrement, puisque les dispositions de cet ar t . 13 sont nommément restreintes 
« au cas de la poursuite de paiement du droit des baux ou engagemens non 
« acquitté, ce qui suppose nécessairement des baux ou engagemens écrits, seuls 
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« susceptibles d 'enregistrement; d'où résulte la conséquence que les locations, 
<< les jouissances purement verbales, sont nommément exceptées du cas prévu 
« par l'art. 13 ; d'où résulte enfin que, pour établir dans ce cas la perception du 
« droit, il ne suffît pas de prouver qu'il y a eu jouissance, mais qu'il faut prouver 
« encore que cette jouissance était fondée sur un acte ou public ou privé; 

« Considérant que l'on ne pourrait soumettre au droit d'enregistrement les 
« simples jouissances verbales, sans renverser toute l'économie de la loi du 
« 22 frimaire an VII, sans ajouter arbitrairement aux dispositions de la loi expli-
« cative du 27 ventôse an IX, laquelle restreint formellement aux mutations 
« entre vifs de propriété ou d'usufruit l 'obligation d'acquitter le droit d 'enre-
« gistrement , quoiqu'il n 'y ait pas eu de conventions écrites, et sans contrevenir 
« directement à l 'art . 13 de la loi de frimaire; — la Cour casse. » 

La règle générale et l'exception sont donc ici bien net te­
ment posées : les conventions verbales ne peuvent servir de 
base au droit d 'enregistrement, excepté les conventions 
verbales pour mutations de biens immeubles en propriété 
ou usufrui t , mutations entre vifs qui sont alors des muta­
tions secrètes. 

Il faut maintenant examiner les spécialités si importan­
tes en cette matière. 

§ II - SPÉCIALITÉS DANS LEUR RAPPORT AVEC L'IMPOT. 

I. Mentions des conventions verbales : 

1° Dans les actes. 

L'effet de ces ment ions , quant à l'assiette de l ' impôt, 
dépend de la distinction nécessaire entre les conventions 
imposables sans qu'i l y ait représentation d'actes écri ts , et 
les conventions dont l'acte doit être rapporté comme condi­
tion de l 'impôt. Si les conventions n'ont nullement besoin 
d'être prouvées par écrit pour être imposées, comme les 
ventes ou donations d ' immeubles , la mention de la con­
vention verbale dans un acte public ou sous seing privé, 
dans une déclaration volontaire ou judiciaire , est évidem­
ment une base suffisante pour le droit d'enregistrement. 

Une observation est essentielle à l'égard des baux et en-
gagemens d ' immeubles. Ces conventions doivent être éta­
blies par écrit pour qu'il y ait lieu au- droit d'enregistre­
ment, mais il n'est pas nécessaire que l'acte lui-même soit 
représenté. « La jouissance est suffisamment établie, dit 
l 'art. 13 de la loi de fr imaire , pour la demande du paie­
ment des droits, par les actes qui la feront connaître. » « Il 
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faut prouver, dit l 'arrêt de 4814, que la jouissance était 

fondée sur un acte ou public ou privé, JI II suffit donc qu'il y 
ait pour les baux et engagemens preuve d 'une convention 

écrite; cette preuve peut résulter d'actes énonciatifs émanés 
des parties ; elle résultera de la mention d 'un bail ou en­
gagement par écrit insérée dans un autre acte. 

Ains i , la mention pure et simple pour les mutations 
d' immeubles en propriété ou en usufrui t , et la mention 
d 'un acte existant pour les mutations en jouissance, forme­
ront une base suffisante à l 'impôt proportionnel. 

Mais quant aux autres conventions et obligations, l'acte 
ou instrument par écrit doit en être représenté à la régie; 
la mention de ces conventions et obligations verbales, quoi­
que insérée dans un acte public ou privé, ne peut servir de 
cause à l ' impôt. L'aveu même, soit extrajudiciaire, soit ju­
diciaire, ne pourrait être le fondement du droi t , à moins 
qu' i l ne fût la base d 'un jugemen t , car c'est un écrit qu'il 
faut soumettre à l 'enregistrement , et les déclarations sont 
non avenues quand elles ne sont pas légalement obliga­
toires. 

Il ne faut pas toutefois confondre avec la mention inutile 
pour l ' impôt une énonciation qui serait de nature à rem­
placer, pour les parties intéressées, le ti tre de l'obligation. 
Cette mention deviendrait un véritable titre pour l'une, 
une obligation pour l ' aut re , en cas de différend sur la con­
vention pr imi t ive; elle devrait donc être soumise à l'impôt 
comme l'acte lui-même de la convention, s'il était repré­
senté. 

2° Mentions dans les exploits. 

Les actes d 'huiss iers , sommations ou exploits, ont né­
cessité des règles spéciales. Ce sont ces sortes d'actes qui 
portent le plus souvent la mention des conventions verbales, 

lorsque évidemment il existe des actes sous seing privé non 
enregistrés. La loi n 'a pas prohibé une habitude fondée sur 
la faveur due aux relations entre part icul iers , mais elle a 
averti les intéressés et frappé l 'abus. Si une convention est 
annoncée comme verbale dans un exploit, et que, plus tard, 
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l'acte en soil produit dans une instance, la loi du 28 avril 
1810 [57] soumet l'acte au double droit. 

3° Règles spéciales aux jugemens . 

Lorsqu'une demande repose sur un fait, un quasi-contrat, 
un quasi-délit, une obligation légale, il n 'y a pas de base 
pour le droit d'enregistrement ; le droit n'est dû que pour 
la condamnation elle-même (1). Au contraire, si la demande 
est fondée sur un acte écrit, mais non enregistré, il y aura, 
indépendamment du droit sur le jugement , un droit exi­
gible sur Y objet de la demande, au même taux que le droit 
qui aurait été payé s'il y avait eu d'abord acte publie. 

Mais si la convention qui a fondé la demande était pu re ­
ment verbale, la base de l'impôt existe-t-eile ? — Les ex­
pressions de l 'art. (59 sont équivoques : 

« Lorsqu'une condamnation sera rendue sur une demande non établie par un 
a titre enregistré et susceptible de l'être, le droit auquel l'objet de la demande 
« aurait donné lieu, s'il avait été convenu par acte public, sera perçu indépen-
« damment du droit dû pour l'acte ou le jugement qui aura prononcé la con-
« damnation. » 

La cour de cassation a expliqué ainsi la loi dans un arrêt 
de doctrine [21 frimaire an XIII] : «• Par cette disposition, 
la loi a nécessairement entendu atteindre lors de la condam­
nation, et assujettir au droit proportionnel, toutes les con­
ventions ou obligations sans t i t re , dont le t i t re , s'il eût 
existé, aurait été susceptible d'enregistrement; autrement, 
l'article n 'aurai t aucun sens ni application. » — U n avis 
du conseil d'État du 5 août 4809 porte aussi que, H lorsqu'un 
« jugement par lequel il est prononcé des condamnations 
« surdes conventions verbales est présenté à la formalité.. . , 
« il y a lieu de percevoir le droit sur la convention qui fait 
« la matière de la demande. . . » — L a question est donc 
résolue par la cour de cassation et par le conseil d'État dans 
un sens favorable à la perception du droit proportionnel. 
Mais une vive controverse a été récemment soulevée à cet 
égard par M. Championnière, qui écarte la force légale de 
l'avis du conseil d'État, en faisant observer que le conseil 
n'était pas interroge sur la question en elle-même (2). La 

(1) L. de l'an VII, 69, § 2, n» 9. 
(2) Traitédesdroitsd'enregistrement,pnrMM.CbamponnièroetRigiuilt,t.H,p.35. 
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controverse se concentre alors sur les motifs de la jurispru­
dence de la cour de cassation. L'opinion du savant auteur 
nous paraît s'éloigner de la nature même des jugemens 
appliqués à une convention verbale. Le jugement , par sa 
nature , est déclaratif ; mais lorsqu'il s 'applique à une con­
vention verbale, il devient un titre authentique pour la 
convention préexistante; on contracte en justice comme 
devant les notaires, et l 'authenticité est aussi conférée par 
la justice comme par les notaires : les parties, qui désor­
mais ont un titre authentique de leur convention, doivent 
donc le même droit que si elles avaient , dès l'origine, 
adopté la forme d 'un acte public. Pourquoi mettrait-on 
dans une position inégale les parties qui ont, dès l'origine, 
invoqué l 'authenticité pour leurs conventions, qui ont payé 
en conséquence les droits d 'enregistrement, et les parties 
qui ont négligé d'abord la forme, et q u i , plus ta rd , l'ob­
tiennent par leur propre fait , de l ' intervention de la jus­
tice? Les droits d 'enregistrement sont un impôt ; l'égalité 
est le principe constitutionnel en matière d ' impôts; le con­
tractant par convention verbale , comparaissant devant la 
justice, doit être placé, relativement à l ' impôt des conven­
tions, dans la même condition que le contractant par acte 
authent ique. 

M. Championnière reconnaît que, lorsqu'une mention 
de convention verbale est insérée dans un acte, de manière 
à tenir lieu de titre aux parties, le droit est dû pour cette 
mention d 'une nature obligatoire : or, la mention de la con­
vention verbale dans un jugement est précisément cette 
mention obligatoire; si elle est cause légitime de l'impôt 
dans le premier cas , pourquoi ne le serait-elle pas dans le 
second? — La même cause doit produire le même effet. Ici 
le jugement tient lieu de titre : donc le jugement est une 
base suffisante à l 'impôt de la convention originairement 
verbale , indépendamment du droit ordinaire de condam­
nat ion. 

II. Mentions des actes sous seing privé non enregistrés. — 

La mention des actes sous seing privé non enregistrés 
est ou n'est pas une base suffisante pour les droits d'enre-
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gistpement, selon le caractère privé ou public de l'acte qui 
contient la mention. 

Et d'abord il est évident que la question est tout-à-fait 
étrangère aux conventions qui sont légalement imposables, 
quoique non établies par écrit (les ventes , les donations 
d ' immeubles) , et aux conventions dont l'acte , nécessaire 
pour qu'i l y ait lieu au droit d'enregistrement, n 'a pas be­
soin d'être représenté (les b a u x , les engagemens d ' immeu­
bles). Les mentions alors entraînent nécessairement le 
droit d'enregistrement. 

La question ne concerne que les conventions dont, en gé­
néral , l'acte doit être représenté pour qu'elles soient sou­
mises à l ' impôt. 

A cet égard voici le principe : si l'acte qui contient la 
mention est lui-même sous seing privé, le droit n'est pas 
exigible pour la convention ainsi relatée; la règle sur la 
représentation du titre est seule applicable. 

Mais si l'acte qui contient la mention est public , il faut 
distinguer : ou la mention n'est qu 'une simple relation 
sans usage effectif de la convention privée, comme les rela­
tions qui se trouvent clans les inventaires, et alors il n 'y a 
point de base pour le droit proportionnel ; ou il en est fait 
réellement usage par l'acte public, et alors c'est comme s'il 
en était fait usage en justice : le droit est exigible (1) : à 
plus forte raison , si c'est en vertu même de l'acte sous si­
gnature privée que Y acte public est fait ou rédigé, car la loi 
porte : 

« Aucun notaire, huissier, greffier, secrétaire (des administrations centrales et 
« municipales) ou autre officier public, ne pourra faire ou rédiger un acte en 
« vertu d'un acte sous signature privée ou passé en pays étranger, l 'annexera ses 
« minutes, ni le recevoir en dépôt, en délivrer extrait, copie ou expédition, s'il 
« n 'a été enregistré préalablement (ou, aujourd'hui, en même temps que l'acte 
« public),à peine de 50 francs d'amende et de répondre personnellement du droit 
« [art. 42]. » 

III. Actes qui ont un caractère mixte. — Les partages des 
biens meubles et immeubles entre copropriétaires, à quel­
que titre que ce soi t , sont des actes déclaratifs sujets à un 
droit fixe; mais, s'il y a retour, l'acte déclaratif prend le 

(l) L. de l'an VII , art. 23. 
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caractère d 'une mutation ; il devient un acte mixte', et le 
d r o i t , sur ce qui est l'objet de la soulte ou du retour, est 
réglé comme le droit sur les ventes (1). La difficulté n'existe 
pas à l'égard des partages dont le caractère déclara li fou at­
tributif se montre de lui-même.—Mais à l'égard des trans­
actions la difficulté est sérieuse. La loi de l'an Y1I a placé 
les transactions sous les deux catégories des droits fixes et 
des droits proportionnels : sous les droits fixes, les trans­
actions , en quelque matière que ce soit , qui ne contien­
nent aucune stipulation de somme et valeur, ni disposi­
tions soumises à un plus fort droit d'enregistrement (2); 
sous les droits proportionnels, les transactions qui contien­
dront obligations de sommes ou qui seront translatives soit 
de propriété , soit d'usufruit (3). 

En pr incipe , la transaction a le caractère déclaratif : 
Sola liberatio controcersiie, non novus Ululas, dit Dumoulin : 
le droit dérive non de la transaction, mais d'une cause an­
térieure et préexistante sur laquelle il s'était élevé des doutes 
que la transaction fait cesser; elle déclare cette cause, elle 
ne la crée pas : tel est le caractère général. Mais la transac­
tion se prête à toute espèce de stipulation ; elle peut donc 
prendre un caractère mixte . — Dans quels cas sera-t-elle 
considérée comme translative, et donnera-t-elle lieu au droit 
proportionnel? Ici une distinction est fondamentale : 

1° Si la chose litigieuse entre les parties est laissée à celui 
qui la possédait , ou livrée par le possesseur à l 'autre partie, 
il n 'y a pas de transmission réelle ; il n 'y a pas de garantie 
à exercer; il y a seulement reconnaissance et déclaration 
du droit préexistant : donc l 'impôt proportionnel n'a point 
de base. 

2° Mais si une chose non litigieuse est livrée par l'une des 
parties à l 'autre pour faire cesser le l i t ige, il y a cession, 
transmission réelle, garantie ; il y a base suffisante pour le 
droit proportionnel. 

De même, si une créance était l'objet de la contestation, 

(1) 6 8 , § 3 , 2». 
(2) 68, § 1, 45". 
(3) 69, § 3, 3 % e l § 7 , l ' . 
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et qu'elle fût laissée à celui qui la possédait ou livrée par le 
possesseur à l 'autre pa r t i e , la transaction serait purement 
déclarative; il n 'y aurait point de base pour l'impôt ; mais 
s i , par la transaction , une partie s'obligeait à donner une 
somme d 'a rgent , ce serait une stipulation accessoire sur 
un objet non l i t igieux, et la base du droit proportionnel 
existerait. 

Cette distinction lumineuse nous vient des lois romaines : 
elle a été adoptée par nos plus grands jurisconsultes (1). 

IV. Conventions sous le rapport de leur actualité ou éventua­

lité. — Le droit n'est dû que d'une convention parfaite; la 
perfection du contrat étant indépendante de la tradition des 
immeubles , c'est au contrat lui-même et non à son exécu­
tion que l'impôt s'attache. — Le droit n'est dû que d 'une 
convention dont l'effet est actuel ; la convention subor­
donnée à une condition suspensive et dont l'effet par con­
séquent est éventuel ne peut servir de base immédia le à 
l'impôt : le droit n'est exigible qu'après l'accomplissement 
de la condition. 

V. Résolution. — La résolution des contrats est volon­
taire ou forcée : la résolution volontaire est une nouvelle 
convention ; l 'impôt est une seconde fois exigible. De 
même , s'il y avait renonciation du donataire aux objets 
donnés, ils ne pourraient rentrer dans la main du dona­
teur que sous la charge du droit proportionnel. Deux ex­
ceptions toutefois existent: 1° à l'égard du résiliement opéré 
dans les vingt-quatre heures; la loi suppose alors que le 
consentement qui est retiré si promptement n'était pas le 
résultat d 'une volonté bien réfléchie ; 2° à l'égard de la dé­
claration de command, qui est faite aussi dans les vingt-
quatre heures ; ma i s , après ce délai , l'adjudicataire appa­
rent est censé avoir acquis d'abord pour l u i , et la décla­
ration de command est légalement présumée une revente. 

La résolution forcée naît ou d'une condition résolutoire 
expresse ou de la condition résolutoire tacite. Dans le pre-

(1) L. 3 3 , Cod., De transact.; Dumoulin , fit. Des fiefs, g 33 , glos. 1 , n° 68 ; 
Potbier, Vente, n° 646 ; Merlin, Re'pert., v° Transact.; Fonmaur avait affaibli 
la distinction par une application incomplète, Lods et ventes, n° 414. 
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m i e r c a s , la condition visible est inhérente au cont ra t , elle 
se confond avec la convention ; il n 'y a point de base pour 
un second impôt ; autrement un même objet serait assu­
jetti à deux droits de mutat ion, ce qui n 'es t , dit un a\is 
du conseil d 'É t a t , ni dans le texte, ni dans l'esprit de la 
loi (1). — Dans le second ca s , la condition résolutoire a 
lieu par suite de l'inexécution des clauses de la convention; 
elle doit être prononcée en justice [C. c. 1184]. Si l'on sui­
vait les principes du droit c iv i l , la condition résolutoire 
tacite remettant les choses dans le premier état, et produi­
sant le même effet que la condition résolutoire expresse, il 
n 'y aurait pas lieu à un second impôt. Mais le droit fiscal 
s'écarte ici des principes du droit commun : il n'affranchit 
la résolution prononcée en justice du second impôt que 
lorsque l 'acquéreur n'est pas entré en jouissance (2). De 
cela seul que le contrat n'est pas résolu par un effet immé­
diat de la convention el le-même, et que le juge peut ac­
corder un délai au débiteur pour l'exécution , le droit fiscal 
en induit que ce n'est pas la même convention qui est sou­
mise à un second droit de mutat ion ; il suppose aussi que 
les parties pourraient s'entendre et déguiser une rétroces­
sion sous les formes d 'une résolution. Le droit fiscal pré­
sume donc la fraude à l ' impôt , malgré la garantie exté­
rieure de la justice. — Les vrais principes exigeraient que 
le droit fiscal fût subordonné ici au droit civil : les tribu­
naux auraient à statuer sur la sincérité des motifs de la 
résolution. Une résolution prononcée judiciairement, en 
connaissance de cause , devrait produire les mêmes effets 
que la résolution naissant d 'une condition expresse : ubi 
eadem ratio, ibi et idem jus. 

VI. Nullité des conventions et des jugemens. — Deux systè­
mes sont en contradiction s u r cette importante matière: 
l 'un et l 'autre peuvent invoquer à leur appui les arrêts de 
l a cour de cassation. Il faut chercher les dispositions de la 
loi et les combiner avec les principes du dro i t , pour choisir 
entre les deux systèmes. 

(1) Av. 10 sept. 1808. 
(2) L. 27 ventôse an IX, art . 12. 
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L'art. 28 de la loi de l'an VII porte": « Nul ne pourra 
A atténuer ni différer le paiement des droits d'enregistre-
« men t , sous le prétexte de contestation sur la quot i té , ni 
« pour quelque autre motif que ce soit , sauf à se pourvoir 
« en rest i tut ion, s'il y a lieu. » Il est donc bien certain 
que les actes n u l s , quelle que soit la cause de la nul l i té , 
doivent provisoirement le droit d'enregistrement. Or l 'art . 
GO dit que « tout droit d'enregistrement perçu régulière­
m e n t , en conformité de la lo i , ne pourra être rest i tué, 
quels que soient les évenemens ultérieurs, sauf les cas pré­
vus par laloi . » L'annulation d 'un acte p a r u n jugement est 
un événement qui vient après la perception du droit ; faut-
il en conclure que toute annulation par jugement formera 
un de ces évenemens ultérieurs qui ne peuvent déterminer 
la restitution du droi t? — Il en résulterait que toute per­
ception , réclamée d'abord comme provisoire, serait vrai­
ment définitive , ce qui est impossible. Aussi la loi de l'an 
VII a-t-elle affranchi du droit proportionnel les jugemens 
portant résolution de contrat ou de clause de contrat pour 
cause de nullité radicale. Aussi le conseil d'État a-t-il décidé 
(par avis du 22 octobre 1808) que le droit perçu sur les ju­
gemens d'adjudication d ' immeubles , attaqués par la voie 
de l'appel, est restituable, lorsque l'adjudication est annu­
lée par les voies légales. — Les expressions de l 'art. 6 0 , 
que tout droit d 'enregistrement, régulièrement perçu, ne 
peut être res t i tué , quels que soient les évenemens ultérieurs, 

n'ont donc pas un sens absolu dans l'esprit de la loi ; et le 
conseil d'État en a fixé positivement le sens relatif dans le 
même avis , en disant que , <c par ces derniers mots , l'in-
« tention de là loi n 'a pu être que d'empêcher l'annulation 

« des actes par des collusions frauduleuses, et de t a r i r , dans 
« leur source, les abus qui pourraient en résulter pour le 
« trésor public et pour les particuliers. » — D'un côté, 
l'esprit delà loi est d'empêcher les collusions frauduleuses, 
et ce sens est fixé par une autorité compétente; e t , de l'au­
t r e , la loi elle-même a déclaré exempts du droit propor­
tionnel les jugemens qui annullent des actes pour cause de 

(1) Art. 68, g 3, 7°. 

18 
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nullité radicale : toute la question dès lors est de savoir ce 
qu'on entend, en droi t , par nullité radicale. Dumoulin en a 
donné la définition la plus profonde et la plus nette: 
K Quando conlractus rétro reducitur ad non causant [§ 33 , 
glos. 4 ] . La nullité est donc radicale , quand le contrat, 
ramené à son origine (rétro), n 'a pas de cause ou d'exis­
tence (reducitur ad non causam). » l^onmaur a ainsi déve­
loppé cette doctr ine, en l 'appliquant aux lods et ventes : 

« D'un contrat nul ne sont pas dus lods et ventes, et s'ils ont été payés, il y a 
« lieu à répétition.. . Celte exemption est fondée sur deux moyens : 1° sur ce 
« qu'il n'y a euqu 'une vente apparente, puisqu'elle est infectée d'un vice radical, 
« dont son exécution est pareillement entachée; 2° sur ce que la nullité du con-
« trat emporte de plein droit l 'exemption des lods, et qu'étant emportée par un 
« vice ancien et inhérent au contrat (rétro, ut ex tune), la dette et l'ouverture 
« des lods n 'a été qu 'apparente, tant que le contrat nul a reçu son exécution. » 
(N° 605-648.) 

Il faut donc voir maintenant quelles sont les espèces de 
nullités connues en dro i t , qui se trouvent marquées du ca­
ractère de nullité radicale. 

Les conventions sont nulles de droi t ; ou susceptibles 
d 'annulat ion pour cause d'incapacité ; ou susceptibles de 
rescision pour vices du consentement. Examinons ces dif-
férens caractères dans leur rapport avec l 'impôt : 

1° Les conventions sont nulles de droit, quand il v a nul­
lité fondée sur la violation ou l'omission de formes extrin­
sèques exigées par la loi. La nullité alors est absolue; mais 
il faut qu'elle soit prononcée par les t r ibunaux (sauf le cas 
exceptionnel de l'article 692 du Code de procédure), d'après 
ce principe du d ro i t , que nul ne peut se faire justice à 
lui-même : cette nullité absolue étant rétro et ab initio, est 
une nullité radicale ; et il est reconnu par tous que si le 
droit a été pe rçu , il est sujet à restitution (4). 

2° Les conventions sont susceptibles d'annulation pour 
cause d'incapacité, lorsqu'elles ont été contractées parles 
mineurs et les femmes mariées non autorisées [C. c. 4342]. 
Les mineurs et les femmes ont le droit de se faire restituer 
contre leurs engagemens ; c'est une nullité purement rela­

tive qui ne peut être invoquée par ceux qui ont contracté 
avec les incapables ; mais, quoique relat ive, elle remonte 

(1) Cass. 9 février 1814. 
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rclro et abinitiu ; le vice d'incapacité existait à l'origine de 
la convention; la nullité est donc radicale. 

3° Les conventions sont susceptibles de rescision pour 

vice de consentement [ 1 1 1 7 ] , lorsque le consentement est 
déterminé par erreur , do l , ou violence : ce vice infecte à 
son origine le consentement apparent ; par là, le contrat est 
réduit ad non causant. La nullité ou rescision ne peut être 
invoquée que du chef de la partie qui a subi l 'erreur, le dol, 
la violence; la nullité est re la t ive , mais en même temps 
elle est radicale, puisqu'elle attaque le consentement dans 
son principe, la vo lon té .— La conséquence est donc, dans 
ce cas, comme dans le précédent, qu' i l devrait y avoir lieu 
à la restitution du droit proportionnel, perçu d'abord sur la 
convention annulée. Mais la Cour de cassation n'adopte pas 
la conséquence ; dans son arrêt du 9 février 1814, elle n'ad­
met la restitution du droit qu 'en cas de rescision pour cause 
de nullité absolue. L'arrêt substitue l'expression de nullité 

absolue à l'expression de la loi de l'an VII, 7iullité radicale : 

c'est dans cette substitution que nous paraît être le siège de 
l'erreur : la nullité absolue est, sans doute , radicale, mais 
elle n'a pas seule ce caractère par lequel le contrat rétro re-

ducitur ad non causam. Le consentement, qui est la cause du 
contrat, n'existe pas réellement quand il a été surpris par 
dol ou arraché par violence; et, quand le contrat est rescindé 
par suite du dol ou de la violence judiciairement prouvés, 
il est ramené ad non causam; il est donc nul de nullité ra ­
dicale (1). 

4° Certaines conventions sont susceptibles de rescision 

pour lésion [1118] , mais toutes ne le sont pas. La lésion vi-
cie-t-elle le contrat ab initio? Peut-on dire alors que le con­
trat soit ramené dès le principe, rétro, ad non causam? — 

La lésion est comparable à l 'erreur, et, sous ce rapport , on 
peut dire avec Tronchet : « La lésion infecte la vente d 'un 
vice qui en attaque la substance. » Aussi MM. Toullier 
[n° 543] , Troplong [n° 852) et Championnière voient dans 
la lésion une nullité radicale ; mais à côté d 'un rapport in -

(1) Voir Toullier, t. VII, n° 521 ; M. Troplong, Vente, t. I I , p. G87 ; M. Charn 1 
pionnière, 1, 211 , 229. 

Source BIU Cujas



270 L1V. I . ADM. GÉN. l r e PART. T IT . 11. CH. 111. SECT. II . 

contestable, il y a une différence essentielle qu 'a très-bien 
saisie l 'auteur du Traité des nullités : « L'action en rescision 
« est mixte , mais plutôt personnelle que réelle, plutôt mo-
« bilière qu' immobil ière. Son objet principal et direct est 
K non le recouvrement de l'immeuble vendu, mais le supplé-
« ment du juste prix dans les ventes; si parfois elle fait 
« rentrer cet immeuble entre les mains du vendeur, ce n'est 
(c qu'éventuellement, et parce que l 'acquéreur aime mieux 
« le rendre que de suppléer le juste prix de l'aliénation (1). » 
On ne peut pas dire que la vente soit nulle ab initio,puisque, 
lors même que le vendeur voudrait rentrer dans la posses­
sion de l ' immeuble, il ne le pourrait pas, si l'acquéreur of­
frait le supplément de prix [1681] ; le vendeur rentrant 
dans la possession de l ' immeuble , par suite de son action 
en lésion, n'y rentre donc que par la rétrocession que lui 
fait l 'acquéreur de l ' immeuble, au prix fixé par le premier 
contrat. Aussi non seulement l 'administration de l'enre­
gistrement ne doit pas restituer le premier droit, mais elle 
en exige un second, et à juste t i t r e , comme en matière de 
rétrocession. La jurisprudence de la Cour de cassation nous 
paraît combattue, sous ce rapport , par des inductions erro­
nées, dans le Traité des droits d'enregistrement. 

Mais, sur tous les autres points que nous venons d'exa­
m i n e r , les principes du droit exigent la restitution de 
l ' impôt; la doctrine contraire de la Cour de cassation (2) 
renverse la base même sur laquelle repose le droit pro­
portionnel. Celui-c i n'est pas un salaire comme le droit 
fixe, qui ne doit jamais être rest i tué; le droit propor­
tionnel est un impôt assis sur une va leu r , un impôt 
assis sur une mutation : s'il n 'y a pas de valeur réelle­
ment t ransmise , s'il n 'y a pas de muta t ion , il n'y a 
point de base pour l ' impôt. La Cour de cassation avait pro­
fessé la véritable doctrine dans un arrêt du 27 novem­
bre 1815, en disant : « Les lois du 5 décembre 1790 et du 
(( 22 frimaire an VII ont établi des droits d'enregistre-
(( ment, mais elles n'ont pas soumis à ces droits des actes 

(1) Traité des nullités, par M. Perrin, n u s 92, 97. 
(2) Arrêts 9 février 1814 et 12 février 1822. 

Source BIU Cujas



§ I I . — JUGEMENS NULS. 277 

(( qui , suivant la loi civile, n'opéraient pas de mutation. Il 
« est C O N T R A D I C T O I R E d 'annuler la prétendue mutation de 
« propriété et de faire payer les droits qui n'étaient dus 
« qu'à raison d'une mutation opérée. » La Cour avait ainsi 
rattaché le droit fiscal au droit c ivi l , elle en avait assigné 
le vrai caractère ; les droits d 'enregistrement, constitutifs 
d'un impôt sur des actes du droit civil, doivent être subor­
donnés aux principes de ce droit : le droit fiscal ne peut 
donc violer le droit civil sans se mettre en contradiction 
avec sa propre nature . La raison elle-même avait dicté cet 
arrêt de 4845, aux principes duquel reviendra sans doute, 
un jour , la jurisprudence vraiment progressive de la Cour 
de cassation. 

& La jurisprudence actuelle sur la nullité des actes dans leur 
rapport avec le droit d'enregistrement repose sur la fausse 
interprétation de l 'art. 60 de la loi de l'an VII : on ne peut 
pas considérer comme un événement ultérieur l 'annulation 
qui a son principe dans l'acte lui-même et dans une nullité 
radicale de la convention. 

Mais non seulement la cour de cassation a appliqué dans 
ce sens rigoureux l 'art. 60 à des actes nuls a prineipio, elle 
a de plus appliqué le même système aux jugemens nuls 
pour cause d'incompétence , et aux jugemens par défaut 
anéantis par le jugement contradictoire (1). Ces premiers 
jugemens sont considérés comme une base suffisante pour 
l ' impôt, bien qu'ils ne puissent ê t re , pour les par t ies , le 
fondement d 'aucun droit réel ou personnel ; et cependant 
l 'art. A de la loi de l'an VII porte que l'impôt proportionnel 
est assis sur les valeurs : où sont les valeurs que représentent 
un jugement annulé pour caused'incompétence, un jugement 
par défaut anéanti sur l'opposition? La valeur n'est repré­
sentée que par le second jugement, qui déclare le premier 
nul ou non avenu ; le droit ne peut donc être assis légitime­
ment que sur le second jugement . La cour de cassation l'a 
reconnu récemment pour les adjudications sur folle enchère 
[arrêt 27 mai 4833]; le droit ne peut être perçu sur la se­
conde adjudication que pour l'excédant de prix, qui forme 

(1) Arrêts 3 nov. 1807 11 nov. 1828 
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un prix nouveau; il ne l'est pas sur le prix porté dans la 
première adjudication, qui a déjà subi le droit d'enregistre­
ment . S'il n 'y a pas de valeur nouvelle sur laquelle l'impôt 
puisse être assis, il n 'y a pas de base suffisante pour l'im­
pôt; voilà le principe. Pourquoi donc ne serait-il pas appli­
qué et aux jugemens annulés pour cause d'incompétence 
ou d'excès de pouvoir, et aux jugemens par défaut qui dis­
paraissent complètement devant le jugement contradic­
toire ? 

V I I . Contre-lettres.— Les contre-lettres notariées qui ôte-
raient à la vente son caractère, par exemple en déclarant 
que la vente n'est pas sérieuse, seraient assimilées à une ré­
trocession et donneraient lieu à un second dro i t , à moins 
qu'elles ne fussent faites dans les vingt-quatre heures de 
la vente ; car alors elles constitueraient cette nature excep­
tionnelle de résiliement volontaire, qui 's 'applique à une 
convention que la loi regarde comme imparfaite. 

Les contre-lettres sous seing privé, contenant augmenta­
tion du prix stipulé dans l'acte apparen t , étaient frappées 
d 'une nullité absolue par l 'art . 40 de la loi de l'an VII, 
nulli té opposable par toutes part ies. Mais l 'art. 1321 du 
Code civil a dérogé à cette disposition ; les contre-lettres, 
nulles à l 'égard des t i e r s , ont leur effet entre les parties 
contractantes , seulement l ' impôt est élevé au triple droit 
[ 4 0 ] . C'est par un arrêt rendu sous la présidence de M. Hen-
rion de Pansey , et au moment où M. Toullier réclamait vi­
vement contre la doctrine contraire de la cour suprême, que 
la controverse a cessé (1). 

§ III. - EXCEPTIONS ET EXEMPTIONS EN MATIÈRE D'ENREGISTREMENT. 

On distingue trois sortes d'exceptions et exemptions : 
1° les actes enregistrés en débet ; 2° les actes enregistrés 
gratis ; 3° les actes exempts d 'enregistrement. 

I. Actes enregistrés en débet. — L'exception ne porte que 
sur l'obligation de payer les droits au moment où est rem­
plie la formalité de l 'enregistrement. Elle est fondée sur 

(1) Cass. 10,janvier 1819; Toullier, t. 8, n» 186. 
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dos motifsd'urgence ou d'intérêt publ ic ; mais le recouvre­
ment ultérieur en est poursuivi au profit du trésor contre la 
personne déclarée débitrice. Dans cette classe se trouvent 
les actes et procès-verbaux qui concernent la police, les con­
tributions , les appositions et levées de scellés, les actes de 
nomination de tuteur, les actes que le juge de paix fait d'of­
fice , et tous les cas où le ministère public agit dans l'inté­
rêt de là loi et de son exécution. [D. 48 ju in 4844.] 

II. Actes enregistrés gratis. — L'exception porte ici sur le 
droit fixe ou proportionnel ; elle est fondée sur un motif d'in­
térêt public ou d 'humani té . Dans cette classe se trouvent les 
acquisitions pour lecompte de l 'État, les échanges et parta­
ges qui le concernent, les acquisitions pour routes dépar­
tementales, les actes relatifs aux chemins vicinaux (1), les 
actes relatifs à l'exercice des droits électoraux, à l'expropria­
tion pour cause d'utilité publ ique , les ordonnances d'élar­
gissement rendues en faveur de débiteurs emprisonnés, à 
défaut de consignation d'alimens , etc. 

III. Actes exempts d'enregistrement.— L'exception est ab­
solue : elle porte non seulement sur les droits, mais aussi 
sur la formalité elle-même de l 'enregistrement : elle est fon­
dée sur des motifs de célérité, sur la nature de la valeur 
transmise, sur la situation particulière des intéressés, et le 
but d 'humanité de certains établissemens publics. Dans 
cette catégorie très-étendue sont placés principalement les 
actes du gouvernement , des autorités administratives (sauf 
les ventes et marchés) , les inscriptions sur le grand-livre, 
leurs transferts et mutations, mais l'exception relative aux 
transferts ne peut être étendue à des stipulations contenues 
dans le même acte et indépendantes du transfert, par exem­
ple à une création de rente viagère (2); les actes et ventes 
des monts-de-piété, les quittances de fournisseurs, ouvriers, 
maîtres de pension, etc., produites comme pièces justificati­
ves ; les litres et actes ou expéditions de toute nature, né­
cessaires pour obtenir l ' indemnité accordée aux colons de 
Saint-Domingue (3), etc., etc. 

1) Loi 21 mai 183G. 
2 Cass. 10 février 1839. 
(3) Loi 30 avril 183G. 
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Toutes ces exceptions, avec leurs diverses nuances, doi­
vent être légalement établies; au t rement , les actes et mu­
tations tomberaient sous l 'empire du droit fixe ou de l'im­
pôt proport ionnel , selon les dispositions de la loi et les pré­
visions des divers tarifs de l 'enregistrement. 

Dans l'intérêt du commerce, les lettres de change avaient 
été exemptées de l 'enregistrement par la loi de l 'an YII ; mais 
les billets à ordre y avaient été soumis : la loi du 28 avril 
1816 , a r t . 5 0 , a soumis les lettres de change à l ' impôt, 
comme les billets à ordre ; la seule différence aujourd'hui 
à leur égard est que les billets à ordre doivent être enre­
gistrés avec le protêt , et que les lettres de change n'y sont 
soumises qu 'au moment de l'assignation.Lesendossemens 
et les acquits sont toujours en dehors des droits d'enregis­
trement. 

S E C T I O N I I I . 

APPLICATION D E S D R O I T S D ' E N R E G I S T R E M E N T . 

Nous avons étudié la matière imposable; nous avons dé­
terminé les règles relatives aux conventions et mutations 
en général, considérées dans leur validité, leur résolution, 
leurs nul l i tés ; il faut voir maintenant comment l'impôt 
s'applique aux diverses spécialités d'actes et de mutations; 
cette vue d'application se réduit à trois objets : 

1° Classification des actes et mutations dans leur rapport 
avec les différens taux de l 'impôt proportionnel ; 

2° Règles d'application aux actes et mutations exempts 
de fraude ; 

3° Règles d'application aux actes et mutations faits en 
fraude des droits d 'enregistrement. 

Nous allons reprendre chacun de ces objets. 

§ Ier. – CLASSIFICATION. 

Quatre classes renferment les actes et mutations soumis 
à l ' impôt proportionnel; ce sont : 

Les obligations de sommes et les libérations (actes uni­
latéraux) ; 

Les mutat ions à titre onéreux fades commutât! fs); 

Source BIU Cujas



§ I . MUTATIONS DIVERSES. 281 

Les mutations entre vifs, à titre gra tui t ; 
Les mutations par successions. 
I. Obligations de sommes et libérations. — La loi de l'an 

VII, après avoir énuméré différentes espèces d'obligations 
soumises au même droit d 'un pour cen t , termine par une 
disposition générale qui donne le véritable caractère de 
cette catégorie d'actes : l 'art. 69 [§ 3 , n° 3] dit « et tous 
autres actes ou écrits qui contiendront obligation de som­

me. » Ces espèces différentes se réduisent à un seul genre 
d'obligation , le prêt; les obligations de faire ne sont point 
indiquées dans l 'énumération ni enveloppées dans la dis­
position générale ; elles ne peuvent donc être légalement 
soumises au droit proportionnel. — Les libérations sont 
soumises à un impôt moindre que les obligations pour 
100) : la raison en est q u e , par la quit tance, l'obligation 
cesse, la somme prêtée est restituée ; ce n'est pas une nou­
velle valeur qui circule, ce n'est qu 'un retour de valeur. 

II. Mutations à titre onéreux. — Les adjudications, les 
ventes, les rétrocessions constituent principalement les ac­
tes commutatifs. L'impôt frappe sur les valeurs mobilières 
et les valeurs immobilières, mais plus fortement sur les 
immeubles ( 4 pour 100). Ici un capital pécuniaire que 
possédait un indiv idu, et que la loi d'impôt ne pouvait 
atteindre dans le secret de son existence , est manifesté par 
un emploi ostensible, est transformé en une propriété ter­
ritoriale; l 'impôt atteint le capital au moment de sa man i ­
festation et de son emploi. — Mais, si au lieu de l'emploi 
d'une valeur monétaire, il y a un échange de propriétés im­
mobilières , l 'impôt n'a plus la même application ; il n 'y a 
pas de valeur nouvelle employée ou transformée, il n 'y a 
qu 'un mouvement d'immeubles déjà soumis aux lois géné­
rales de l'impôt : le droit proportionnel doit être moins 
fort ; il n'est en matière d'échange que de la moitié du 
droit de vente. C'est donc en se conformant aux vrais prin­
cipes, et dans l'intérêt de l 'agriculture qui demande la fa­
cilité des échanges, que l'impôt sur les mutations par 
échanges a été modéré on vertu des lois du 16 juin I82'i 
cl du 24 mai 1834. 
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III. Mutations entre vifs à t i tre gratuit. — L'impôt est gra­
dué selon les liens et les qualités qui pouvaient exister entre 
les donateurs et donataires. Les étrangers et les collatéraux, 
qui reçoivent une donation , recueillent un avantage sur 
lequel ils n'avaient point d'expectative légale; l'impôt peut 
donc être d 'un taux élevé ( 5 pour 1 0 0 ) ; les dons en li­
gne directe anticipent sur un avantage promis par la loi, 
les dons entre époux sont la suite naturelle de leur commu­
nauté d'existence; l 'impôt doit être d 'un taux bien infé­
rieur : il est moindre de la moitié. 

IV. Mutations par successions. — Les successions légiti­
mes, testamentaires, contractuelles, sont soumises à l'im­
pôt des mutations (1). La proportion des droits varie selon 
la nature des objets, mobiliers ou immobiliers, selon la li­
gne de parenté directe ou collatérale. •— Les jurisconsultes 
coutumiers , en s'appuyant sur les principes du droit ro­
main pour lutter contre le droit féodal, avaient fait admet­
t r e , dans l 'ancienne jur isprudence, l'exemption des droits 
de mutation et de centième denier pour les successions et 
institutions contractuelles en ligne directe. Les enfans 
étaient censés les copropriétaires de là chose paternelle pen­
dant la vie du p è r e , et ils continuaient la personne et la 
propriété de leur auteur . Ce même principe se retrouvait 
dans plusieurs anciennes coutumes , avec cette condition 
de plus , que le propriétaire ne pouvait aliéner sa chose 
sans le consentement de ses enfans et héritiers présomptifs. 
Les lois de 1790 et de l'an VII ont rejeté l'exception favo­
rable à la ligne directe. Dans le droit actuel, les enfans ont 
certainement leur personnalité d is t inc te , comme proprié­
ta i res ; mais cependant, quand ils succèdent à leur père, ils 
sont encore censés continuer la personne de leur auteur. 
Ils n'ont pas la qualité d'hérit iers siens et nécessaires; mais 
ils sont héritiers par le droit naturel et civil; il semble­
rait donc que la transmission en ligne directe devrait être 
exempte de l 'impôt des successions. Toutefois il ne faut pas 
oublier le principe , que l 'impôt est le prix de la protection 
sociale : les enfans, qui héritent de leurs père et mère, re-

(1) L. 21 avril 1832, art . 33. 

Source BIU Cujas



^ I I . RÉGLÉS !)' \ P P L I C \ T I 0 N . 283 

cueillent les fruits de cette protection; ils doivent contri­
buer à la maintenir par un impôt sur les b iens , dont ils 
avaient la juste expectative, mais qu'ils ne possédaient pas 
en copropriété. Seulement le taux de cette contribution 
doit être d 'autant plus faible, que le droit des héritiers dé ­
rive plus directement du droit naturel de succession. — L e 
principe de l 'impôt des successions légitimes est que sa 
quotité doit se mesurer sur la distance de la parenté. 
Moins les degrés sont rapprochés, moins le successible de­
vait compter sur la succession, et plus la société peut 
élever le prix de sa protection. L'impôt se combine 
donc avec l'expectative plus ou moins éloignée que le 
successible pouvait avoir à l'égard des biens qui lui sont 
transmis. 

Mais il est un acte de famille que la loi devait favoriser : 
c'est la donation portant partage des biens des père et 
mère , qui tient lieu , dans le nouveau dro i t , de l'ancienne 
démission de biens , en y ajoutant l'irrévocabilité. La loi 
du 16 juin 1824 [art . 3] a réduit bien au dessous du droit 
de donation ordinaire le droit de donation portant partage; 
il fallait encourager ce sentiment du père de famille , qui 
ne veut pas priver ses enfans du droit de jouir de leur pa­
trimoine pendant sa vie. C'est surtout dans les campagnes 
que ce partage par anticipation est usi té; la terre ne peut 
valoir que par le travail de son possesseur; et quand rage 
enlèA^e les forces , le père livre le patrimoine qu'il a cultivé 
à ceux qui peuvent continuer la culture et le travail. 

§ II. — RÈGLES D'APPLICATION AUX ACTES ET MUTATIONS EXEMPTS 
DE FRAUDE. 

Les lois sur l 'enregistrement ont toujours distingué 
entre les droits d'actes et les droits de mutat ion. La loi 
de 1790 avait dit : « Les droits sont établis suivant la 
nature des actes et les objets des déclarations. »— La loi de 
l'an VII [art . 2] porte : « Le droit est proportionnel ou fixe, 
suivant la nature des actes et des mutations; » enfin la loi 
du 28 avril 1816 [art . 59] fait aussi une distinction ex­
presse , quant à l'effet rétroactif des droits nouveaux, entre 
les droits de mutation et les droits d'actes. Il faut donc 
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bien préciser leur caractère de différence. — Le droit de 
mutation est celui qui se perçoit sur les transmissions entre 
vifs de biens immeubles , en propriété , usufruit ou jouis­
sance , et sur les transmissions par décès de toute espèce de 
biens. — Le droit d'acte est tout droit fixe ou proportion­
nel établi sur autre chose que la transmission entre vifs de 
biens immeubles ou la mutation par décès. 

Cette distinction entre le droit d'acte et le droit de muta­
tion est essentielle; elle forme une première règle d'appli­
cation : a i n s i , par exemple, les notaires doivent les droits 
d 'actes, les parties les droits de mutat ion ; les notaires 
doivent faire l'avance selon la nature de l'acte et non 
selon celle de la mutation (1); le droit d'acte est dû, et 
non celui de mutation , si l'objet donné ou vendu avait péri 
au moment où l'acte était passé. 

Une seconde règle d'application est celle posée par l'avis 
du conseil d'État du 40 septembre 1808 : « Le même objet 
ne peut être assujetti à deux droits de mutat ion; » en 
d'autres termes : une même disposition ne peut donner 
ouverture qu 'à un seul droit ; a ins i , les droits déjà payés 
par les légataires particuliers doivent s ' imputer sur ceux 
dus par les héritiers ou légataires universels : ainsi, lors­
que les héritiers ou légataires universels sont grevés de 
legs particuliers de sommes non existantes dans la succes­
s ion, et qu'ils ont acquitté le droit proportionnel sur l'in­
tégralité des biens de cette succession, le même droit 
n'est pas dû pour ces legs part iculiers . [Avis déjà cité.] 

Une troisième règle d'application , c'est que la nature do, 
farte est indiquée par l'acte lu i -même et son seul con­
tenu. — Des circonstances extérieures peuvent faire con­
naître une convention cachée, des dispositions secrètes, des 
faits dissimulés; mais , dit avec raison M. Championnière 
( t . I01', p . 128) : « Cette convention, ces dispositions , ces 
« faits sont toute autre chose que l'acte qu ' i l s'agit d'en-
r< registrer; il faut prendre l'écrit tel qu'il est; pour établir 
« la perception, on ne doit admettre aucune preuve , de 
« quelque nature qu'elle soit, contre et outre son contenu » 

(I) Cnss. 12 lévrier 1834. 
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(sauf le cas de fraude cou Ire l ' impôt, comme nous le ver­
rons bientôt) . 

Enfin une quatrième règle d'application, c'est qu'en ma­
tière de droit de mutation, le droit porte sur la transmission 
réelle et non sur l'écrit. On recherche ici quod gestum et 
non quod script um. L'écrit n'est qu 'une preuve de la m u ­
tation, qui peut être détruite par une preuve contraire; les 
faits extérieurs prouvant la non-mutation sont admis : 
l ' impôt , comme on l'a répété souvent, est assis sur les va­
leurs ; si la valeur n 'a pas réellement changé de main, mal­
gré l'apparence d'un con t ra t , il n 'y a pas de base possible 
pour l ' impôt. 

§ III. - RÈGLES D'APPLICATION AUX ACTES ET MUTATIONS FAITS 
EN FRAUDE DES DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Le droit de critique appartient à l 'administrât ion contre les 
actes simulés, quand la simulation est faite en fraude de l'im­
pôt proportionnel. La fraude existe lorsque, sous une conven­
tion sujette à un faible droit, on veut déguiser une convention 
réelle, légalement frappée d'un droit plus fort; si, par exem­
ple, on voile une vente sous la forme d 'un par tage , d 'un 
échange, d 'une transaction. « La nature des contrats (dit la 
« Cour de cassation dans un arrêt sur l 'enregistrement ) ne 
« se détermine ni par les termes employés dans leur ré-
« dact ion, ni par les formes extérieures dont ils ont été 
<( revêtus, ni par la qualification que les parties leur ont 
« donnée , mais par l'objet des conventions qu'il rem­
et ferme (1). » — Lorsqu'il y a intention frauduleuse d ' é ­
luder le paiement des droits d'enregistrement, il y a fraude 

à la loi. Or l 'art . 1353 du Code n'établit aucune distinc­
tion entre le cas de fraude envers la personne et celui où 
il y a fraude à la loi (2). Dans l 'un et l 'autre c a s , la 
fraude peut être établie par toute espèce de preuve écrite 
ou testimoniale ou par des présomptions graves, précises et 
concordantes. Le principe qui dérive de l 'art. 1353 atteint 
toutes les fraudes possibles ; on ne peut opposer ni le con-

(1) Arrêt 20 mars 1839. 
(2)Cass. 6 mai 1836. Voir les conclusions de M. le procureur-général. (Réduisit, 

de M. Dupin.) 
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tenu de l 'acte, ni les formes d 'une authenticité menson­
gère : quand la fraude à la loi existe , on tombe sous l'em­
pire d 'un l'ait susceptible de la preuve testimoniale : frms 

consista in circtunslanliis factt', quodprobandum est per lestes 

[Dumoulin , § 2 3 , gloss. 2 ] . — Toutefois, si la simulation 
avait pour objet non d'éluder les droits , mais de tromper 
des créanciers ou des hér i t iers , l 'administration de l'enre­
gistrement ne serait pas fondée à susciter des discussions 
étrangères à son but . 

Une distinction est essentielle quan t à la preuve et aux 
effets de la s imula t ion , en matière d'enregistrement. 

Cette preuve peut être uti lement faite à l'égard des mu­
tations immobil ières, car la convention verbale et la mu­
tation secrète, comme on l'a vu plus h a u t , donnent lieu 
à l 'impôt lorsqu'il s'agit d ' immeubles transportés en pro­
priété ou en usufruit ; la preuve de la simulation faisant 
disparaître le contrat apparent pour laisser à découvert la 
mutat ion cachée, la base légale de l ' impôt existe. — Quant 
aux autres conventions, l ' impôt, comme on le sait, ne peut 
être assis que sur un écr i t , et même sur la représentation 

de l'acte; l 'administrat ion prouverait donc en vain que la 
convention apparente est s imulée , car la convention ca­
chée sous cette apparence ne serait qu 'une convention se­
crète que la lo i , dans ce cas , n 'a point imposée : la preuve 
de la simulation laisseraitla convention sans force à l'égard 
de l ' impôt ; la preuve serait donc inadmissible , frustra 

probalur quod probatum non relevat[L. 22 , Cod.j De prob.\ 

Ains i , dans le premier cas , il y a , pour l'administration, 
intérêt et droit à faire la preuve de la s imulat ion; dans le 
deuxième cas, l 'administration serait sans intérêt et par 
conséquent sans action. 

S E C T I O N I V . 

PERCEPTIONS DES DROITS. 

L'impôt doit être payé avant l 'accomplissement de la 
formalité de l 'enregistrement; nul ne peut en atténuer ni 
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différer le paiement , sous prétexte de contestation sur la 
quotité, ni pour quelque autre motif que ce soit (1). 

Nous allons examiner contre quelles personnes la per­
ception a l ieu, et quelles sont les garanties légales de la 
perception. 

§ 1er. — CONTRIBUABLES EN MATIÈRE D'ENREGISTREMENT. 

Les officiers ministériels sont les premiers contribuables. 
Ils doivent faire, en plusieurs circonstances, les avances 
des droits ; mais ils peuvent être les premiers percepteurs, 
car ils ont la faculté de faire consigner les droits par les 
parties. 

Les notaires sont tenus de faire l'avance des droits d'en­
registrement légalement d u s , selon la nature des actes,- ils 
n 'en sont pas tenus selon la convention réelle ou la muta ­
tion cachée. Dans le cas où la régie croit devoir attaquer 
ces actes , soit sous le rapport de leur validité ou régularité, 
soit quant aux effets que la loi leur a t t r ibue, c'est contre 
les parties pour lesquelles le notaire a reçu les actes 
qu'elle doit intenter son action. Ainsi , pour une vente 
apparente, pour un partage apparent , le notaire ne doit 
que les droits de l'acte extérieur; et si la régie soutient 
que la vente déguise une donat ion, que le partage recèle 
une vente, c'est contre les parties que le procès doit être 
exclusivement dirigé. 

Les huissiers sont tenus de payer les droits fixes spécia­
lement établis sur les actes de leur ministère. Le rappor­
teur de la loi de l'an VII disait à l'égard des droits fixes : 
« Leur étonnante variété retrace l'influence que l'esprit de 
« contention et de chicane a acquis dans la société; plus 
« on conçoit difficilement comment tant d ' instrumens 
<( peuvent être nécessaires à l 'administration des intérêts 
« privés , plus on doit désirer qu 'un bon ordre civil vienne 
« bientôt en affranchir les Français. » — Loin d'avoir di­
minué , ces actes et ces droits ont augmenté; on compte 
annuellement hu i t millions d'actes sujets aux droits fixes, 

(1) L. de l'an VII, 28. 
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produisant une somme de 17 mil l ions; e t , dans ce nom­
bre , on compte à peu près cinq millions d'actes d'huis­
siers. (Statist. de 1834.) 

Les greffiers des t r ibunaux et les secrétaires des admi­
nistrations départementales et municipales forment une 
classe à part ; ils n 'ont qu 'un rôle secondaire quant à la 
confection des jugemens et des actes administrat ifs : aussi 
ne sont-ils point sujets aux avances de droits. La loi de 
l'an VII distinguait entre lesjugemens à enregistrer ou sur 
minute ou sur expédition. La loi de 1816 [38] a soumis 
tous les jugemens à l 'enregistrement sur minu te ; si la con­
signation des droits n 'a pas eu lieu dans les 'vingt jours, 
entre les mains du greffier, les extraits des jugemens sont 
remis au receveur de l 'enregis t rement , et il y a poursuite 
directe contre les part ies. 

Les officiers publics qui ont fait l'avance des droits peu­
vent prendre exécutoire du juge de paix pour leur rem­
boursement [30] .—La seule représentation des minutes du 
notaire suffit pour justifier de l'avance et fonder l'exécu­
toire. L'action en remboursement est solidaire contre toutes 
parties (1). 

Les particuliers sont contribuables envers la régie, et 
tenus d'acquitter eux-mêmes l ' impôt : 

1° Pour les jugemens et actes administrat ifs , si consi­
gnation préalable n'a pas eu lieu ; 

2° Pour les sentences arbitrales ; 
3° Pour les actes sous seing pr ivé ; 
4° Pour les droits de mutat ion immobil ière , entre vifs, 

soumise, à défaut d 'acte , à la déclaration obligatoire ; 
5° Pour les droits de succession légi t ime, testamentaire, 

contractuelle. 

Les débiteurs directs de l ' impôt sont : 

A l'égard des actes civils ou judiciaires emportant obli­
gation ou l ibération, les débiteurs de l 'obligation; 

A l'égard des actes translat ifs , les acquéreurs ; mais si 
l'acte est présenté par le vendeur, la régie est libre de choi-

(1) Cass. 26 juin 1820. 
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sir le contribuable; si la vente est prouvée dans le cours 
(l'une instance, le droit d 'option, pour la poursuite à 
exercer contre le vendeur ou l 'acquéreur, appartient égale­
ment à l 'administrat ion. 

Quant aux autres actes, les droits sont dus, sauf stipu­
lation particulière, par les parties auxquelles les actes pro­
fitent. 

Enfui, les héritiers sont débiteurs solidaires des droits 
de succession, mais les légataires n'en sont tenus qu 'à 
raison de leur avantage particulier, et chaque legs peut 
être enregistré séparément [C. c. 4016] . 

§ II. — GARANTIES DE PERCEPTION. 

Les garanties sont de plusieurs espèces : les unes vont 
jusqu 'à faire dépendre l'existence légale des actes de l'ac­
complissement même de la formalité de l 'enregistrement; 
les autres sont des peines pécuniaires ou des moyens par­
ticuliers de poursuite : nous allons indiquer ces diverses 
garanties : 

I. Nullité des actes. — Les exploits et procès-verbaux 
d'huissiers ou autres officiers ayant le droit de rédiger des 
procès-verbaux qui font foi jusqu 'à inscription de faux 
sont nuls à défaut d'enregistrement [31 ] ; lestestamens faits 
en pays étranger doivent être enregistrés, à peine de nul l i té , 
au bureau du dernier domicile du testateur et à celui de la 
situation des biens [ C . c. 1000] . 

II. Amendes. — Les amendes sont encourues à l'occasion 
des actes non frappés de nullité et des déclarations tardives , 
qui étaient obligatoires : les amendes sont fixes ou propor-
lionnelles (1 ) ; elles ne sont point susceptibles de remise ou 
modération : elles sont exigibles même après le décès des con-
trevenans ; les héritiers ou représenta is , et les porteurs des 
actes, en sont légalement tenus (2). 

III. Droit de suite. — C'est la garantie particulière à l ' im­
pôt des successions (3) ; le droit de suite s'exerce sur les re­
venus des immeubles, en quelque main qu'ils passent : si 

(1) L. 16 juin 1824, 10, 11. 
(2) Avis cons. d 'État , 9 lévrier 1810. 
(3) L. de l'an VII, 32. 
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l 'acheteur veut payer avec sécurité le prix des biens acquis 
d 'une hérédi té , il doit s'assurer du paiement des droits de 
succession, ou purger l ' immeuble du privilège de la régie. 
Ce privilège ne peut porter atteinte à l'effet des hypothèques 
antérieures. 

IV. Contraintes. — Lorsque les contraintes décernées par 
le receveur de l 'enregistrement sont visées par le juge de 
p a i x , elles emportent le droit de saisie et d'exécution : le 
droit d 'hypothèque en résulterait auss i , d'après l'avis du 
25 thermidor an XII, sur les contraintes en général; mais les 
sommes pour lesquelles l 'hypothèque serait prise seraient 
quelquefois considérables , et l 'administration n'applique 
pas aux contraintes d'enregistrement l'effet hypothécaire 
attaché aux contraintes qui concernent les autres contribu­
tions : l 'hypothèque n'est donc prise qu'en vertu d'un juge­
m e n t . — L'opposition aux contraintes est portée devant le 
tr ibunal civil. 

S E C T I O N V. 

COMPÉTENCE E T P R O C É D U R E . 

Il y a une compétence administrative pour la solution de 
toutes les difficultés qui n 'ont pas pris encore le caractère 
litigieux ; elle appartient au conseil d'administration de 
l 'enregistrement, composé du directeur et de quatre sous-
directeurs (1). Ce conseil donne , même sur la demande des 
particuliers intéressés, des solutions préalables qui ne lient 
pas les parties et qui ne peuvent suspendre la prescription. 

Si une contestation n a î t , elle est portée devant le tri­
bunal civil. La chambre du conseil juge sans discussion 
orale et sur production de mémoires ; le ministère des avoués 
n'est point obligatoire devant elle. Le jugement est suscep­
tible d'opposition, de requête civile dans les cas ordinaires ; 
mais il n'est point susceptible d'appel. Il peut être déféré 
à la cour de cassation : l ' impôt d'enregistrement, étant fondé 
sur une lo i , est maintenu ou infirmé par la cour de cassa­
tion , selon que l'acte ou la mutat ion est ou n'est pas léga­
lement imposé. 

(1) Ord. 13 janvier 1831. 
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1 0 . 

La restitution des droits d'enregistrement doit avoir lieu 
dans les cas déterminés judiciairement : cette restitution 
ne porte jamais sur le droit fixe, qui est le salaire de la 
formalité, mais sur le droit proport ionnel , qui constitue 
vraiment l ' impôt. 

S E C T I O N V I . 

P R E S C R I P T I O N E N MATIÈRE D ' E N R E G I S T R E M E N T . 

Il y a cinq espèces de prescription en matière d 'enre­
gistrement : les prescriptions d 'un a n , de deux a n s , de 
trois a n s , de cinq a n s , de trente ans. 

I. Prescription d'un an. — E l l e a lieu pour les expertises 

que l 'administration a le droit de réclamer, lorsque le prix 
énoncé dans l'acte de transmission immobil ière, à titre oné­
reux , lui paraît d 'une évaluation frauduleuse; lorsque les 
revenus énoncés dans une mutation gratuite lui paraissent 
aussi trop faibles, et qu'i l n 'y a pas d'actes probatifs des 
revenus. 

La demande d'expertise doit être formée devant le t r i ­
bunal de la situation , et notifiée dans l'année de l'enregis­
trement (1). 

II Prescription de deux ans. — Elle a lieu contre la 
régie après deux années, à compter du jour de l 'enregis­
trement, pour droit non perçu sur quelque disposition par­
ticulière d 'un acte enregistré dans son ensemble ; — pour 
supplément de perception insuffisante; — pour fausse éva­
luation dans une déclaration ; — pour mutation secrète 
d ' immeubles , lorsque la mutation avait été signalée pré­
cédemment par les énonciations d'autres actes soumis à la 
formalité. 

Elle a lieu également contre les particuliers pour toute 
demande en restitution de droits indûment perçus par 
l 'administration (2). 

III. Prescription de trois ans. — Elle est opposable à la 
régie qui réclame pour omission dans une déclaration faite 
après décès. 

(1) Ii. ds l'an VII, 17. 
fS) L. de l'an VII, 61; L. 16 ju in 1614, L4. 
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IV. Prescription de cinq ans. — Elle est applicable aux 
poursuites relatives à des droits de successions non décla­
rées. Mais la prescription ne commence à courir que du 
jour où la régie a pu connaître le décès par la voie légale, 
c'est-à-dire par l ' inscription du décès sur les registres de 
l'état civil; autrement l 'administration peut se prévaloir de 
la règle contra non valentem agere non currit prœscriptio. 

V. Prescription de trente ans. — Cette prescription de 
droit commun s'applique aux droits dus pour mutations 
immobilières, sans t i tres, ou fondées sur des titres sous seing 
privé, lorsqu'elles n 'ont pas été révélées par des énonciations 
d'actes enregistrés : la date des actes sous seing privé ne 
peut être opposée à la régie pour établir la prescription, si 
elle n'est pas certaine soit par le décès de l 'une des parties, 
soit par son insertion dans un inventaire ou autre docu­
ment authent ique [ 1 3 2 8 ] ; l 'administration est un tiers au­
quel on ne peut opposer des titres qui n 'ont pas date cer­
ta ine; la facilité des antidates serait une source de fraude. 
— Si la mutat ion est établie par l 'inscription au rôle des 
contributions foncières, les trente ans courent du jour de 
l ' inscription. 

Interruption des prescriptions. — La poursuite étant toute 
civile pour les droits d 'enregistrement, la prescription des 
poursuites n'est interrompue que par des actes de contrainte 
et d'instance judiciaire . 

Si les poursuites ont été commencées par des actes de 
contrainte sans qu'i l y ait eu instance dans l'année, la pre­
scription est acquise, sauf celle de trente ans , bien que le 
temps légal et ordinaire de la prescription ne soit pas ac­
c o m p l i . — Pour ces prescriptions d 'un ordre spécial, le dé­
faut d'instance dans l'année, après l'émission de la con­
trainte , fait supposer l 'abandon de la poursuite de la part 
du fonctionnaire et l'aveu tacite que l ' impôt n'est pas dû. 

A P P E N D I C E A U X D R O I T S D ' E N R E G I S T R E M E N T . 

DROITS DE TIMBRE, DE GREFFE, D'HYPOTHÈQUES. 

Les droits accessoires à ceux d'enregistrement sont les 
droits de t imbre , de greffe, d 'hypothèques. Ils ne tiennent 

Source BIU Cujas



DÉFENSE SOCIALE. 2 0 3 

pas directement à la matière des contr ibutions, sauf ceux 
qui ont le caractère de droits proportionnels : pour la p lu ­
part ils constituent des droits fixes et représentent par con­
séquent plutôt l'idée du salaire que l'idée de l 'impôt. 

Les droits de timbre, nés de l'édit d'août 1 6 7 4 , sont fon­
dés aujourd'hui sur les lois des 1 3 brumaire et 6 prairial 
an VIL — La loi du 2 4 mai 1 8 3 4 [ 1 8 - 1 9 ] , en développant 

l'idée d'un timbre proportionnel pour les lettres de change, 
billets à ordre, billets et obligations non négociables, a eu 
pour but d'obliger tous les commerçans à se servir du pa­
pier t imbré. Elle a soumis à l 'amende proportionnelle, en 
cas de contravention, le souscripteur et l 'accepteur; à défaut 
d'accetpeur, elle frappe le premier endosseur d 'une lettre de 
change ou d'un billet à ordre, le souscripteur ou le pre­
mier cessionnaire d 'un billet ou obligation non négociable. 

Les droits de greffe, rétablis par le directoire , sont 
perçus sur les rôles d'expédition d'après un tarif propor­
tionnel ( 1 ) . 

Les droits perçus pour l 'inscription, la radiation, les ta ­
bleaux des hypothèques, ne sont que le salaire de la publi­
cité ou de la formalité légale. 

L'assemblée constituante classait tous ces droits dans les 
impôts sur les capitaux, comme les droits d'enregistrement : 
c'était confondre le prix d'une formalité avec le prix dû 
pour la protection sociale qui facilite le mouvement des 
capitaux et les transmissions héréditaires ou volontaires. 

Ces quatre branches d'impôts et de droi ts , l 'enregistre­
ment, le t imbre , le greffe, les hypothèques, produisaient, 
en 1 7 6 2 , 1 4 mill ions; en 1 7 8 9 , 5 0 mill ions; ils produisent 
aujourd'hui 2 1 5 millions, le cinquième des impôts directs 
et indirects. 

T I T R E I I I . 

D E LA D É F E N S E S O C I A L E 

CONSIDÉRÉE DANS SES MOYENS PRÉVENTIFS ET RÉPRESSIFS. 

La société, dans l'intérêt de sa conservation , doit se dé­
fendre des dangers qui peuvent venir des choses et des 

(1) L. 21 ventése an VU. 

Source BIU Cujas



t>!)/f LIV. I . ADM. C.KN. I " PART. T 1 T . III. 

hommes; elle s'en défend par In voie préventive ou par la 
voie fépfessive, selon la nature des objets ou des droits 
dont l'usage ou l 'abus peut lui être préjudiciable. 

La défense sociale par les moyens préventifs, c'est la 
police de l 'Éta t , prise au point de vue le plus général; la 
défense sociale par les moyens répressifs, c'est le système 
des prisons : il faut connaître, sous l 'un et sous l'autre rap­
po r t , les droits et les devoirs de l 'administrat ion. Ce titre 
se divise donc en deux chapitres : \ ° De la police de l'État ; 
2° Des établissemensde répression. 

CHAPITRE I. 

POLICE DE L' ÉTAT. 

NOTIONS PRÉLIMINAIRES. DIVISION. 

Nos anciens jurisconsultes prenaient l'expression de po­
lice dans un sens général , pour l 'administration elle-même. 
Ainsi Domat distingue la police temporelle et la police spi­
rituelle , et renferme sous cette distinction l'administration 
de l 'État et celle de l'Église : a i n s i , au commencement du 
XVIIIe siècle, Delamare, qui a dégagé cependant les lois de 
la police des matières du droit c iv i l , a renfermé encore 
onze divisions dans son vaste Traité de la police : la religion, 
la discipline des m œ u r s , la santé , les vivres , la sûreté et 
t ranquil l i té publ iques , la voirie, les sciences et arts libé­
raux , le commerce, les manufactures et les arts mécani­
q u e s , les serviteurs domestiques, les manœuvriers et les 
pauvres. — Nous ne comprendrons point sous la dénomi­
nation de police de l 'État tous les sujets que Delamare y a 
placés; mais nous en comprendrons p lus ieurs , et nous ne 
restreindrons p a s , dans la langue du d ro i t , le mot de 
police au sens étroit qui lui est donné dans les habitudes du 
langage vulgaire. 

On distingue d'abord deux espèces de police : la police 
judiciaire et la police administrat ive. — La police judiciaire 
a pour objet « de rechercher les dél i ts , d'en rassembler les 
« preuves, et d'en livrer les auteurs aux t r ibunaux chargés 
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« de les punir (1) » ; la police administrative a pour objet : 
« le maintien habituel de l'ordre public dans chaque lieu 
« et dans chaque partie de l 'administration générale (2). » 
— A la police judiciaire se rattache la police rura le , mais 
elle est étrangère en elle-même et par ses accessoires au plan 
que nous nous sommes proposé. — La police administrative 
comprend deux parties essentielles, la police de l'État et la 
police municipale. Ce n'est pas le moment de nous occuper 
de la police municipale, qui a pour objet l'ordre public de 
la commune. Nous ne traitons ici que de la police de l 'État, 
sujet encore très-complexe. 

La police de l'État peut être définie celle qui considère 
la société en masse comme l'objet de sa vigilance et de son 
action directe. — Une notion plus développée se trouve 
dans une circulaire du ministre de la police de 4815 ; nous 
la recueillons ici à cause de son mérite propre, abstraction 
faite du nom de son auteur et des souvenirs qu'i l ré ­
veille (3) : « Calme dans sa marche , mesurée dans ses re -
« cherches, partout présente et toujours protectrice, la po-
« lice ne doit veiller que pour les progrès de l ' indust r ie , 
« de la morale, pour le bonheur du peuple et le repos de 
« tous. Elle est instituée, ainsi que la justice, pour assu­
re rer l'exécution des lois et non pour les enfreindre, pour 
« garantir la liberté du citoyen et non pour y porter at-
« teinte, pour assurer la sécurité des hommes honnêtes et 
« non pour empoisonner la source des jouissances sociales. 
« Elle ne doit ni s'étendre au delà de ce qu'exige la sûreté 
u publique ou particulière, ni gêner le libre exercice des 
« facultés de l 'homme et des droits civils, par un système 
« violent de précautions. » — C'est l à , pour ainsi d i r e , 
l'idéal de la police de l 'État. 

Il y a dans notre histoire un fait important à suivre , à 
travers ses phases successives, c'est la séparation de la po­
lice et de la justice. Les fonctions de la police et de la j u s ­
tice ont été confondues dans les mêmes personnes, depuis 

(1) C. d'instr. crim., 8. 
(2) Cod. bruni, an IV, 19. 
(3) La circulaire est du ministre Fouché (de Nantes). 
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les comtes des rois franks (1) jusqu 'aux juges seigneuriaux: 
et royaux. Un premier effort fut tenté au XVIe siècle par 
Loyseau et par le parlement de Par is , pour enlever la po­
lice aux juges des seigneurs : l 'auteur du Traité des sei­

gneuries (ch. VII) posa comme principe que le droit de faire 
des règlemens de police générale n 'appartenait qu 'au roi et 
aux parle.mens ; que la police provinciale appartenait aux 
baillis et sénéchaux, que la police des cités appartenait aux 
juges royaux : et le pa r lement , par un arrêt de règlement 
de décembre 1561, défendit aux juges seigneuriaux de faire 
des actes de police. Mais cette doctrine nouvelle s'attaquait 
seulement à la féodalité ; elle n'établissait pas en principe 
la séparation des fonctions de la police et de la justice. 
L'édit d 'Amboise, de ju in 1572 , tâcha de déposséder les 
juges royaux de la police ; la résistance fut grande et la 
confusion fut maintenue [1577] : dans un arrêt du conseil, 
du 28 septembre 1 5 8 4 , le chancelier de France est dit en 
même temps chef de la justice et chef de la police. — C'est 
Colbert qui seul fut assez puissant pour opérer la sépara­
tion par l'édit du 15 mars 1667 : « Et comme les fonctions 
« de la justice et de la, police sont souvent incompatibles et 
« d 'une trop grande étendue pour être bien exercées par 
« un seul officier, nous aurions résolu de les partager, 
« estimant que l 'administration de la justice contentieuse 
u et distributive demandait un magistrat tout entier, et 
« que d'ailleurs la police qui consiste à assurer le repos du 
« public et des par t icul ie rs , à purger la ville de ce qui 
« peut causer les désordres, à procurer l 'abondance et à 
« faire vivre chacun selon sa condition et son devoir , de-
« mandai t aussi un magistrat particulier qui pût être prê­
te sent à tout. » 

L'édit veut que le l ieutenant civil et le lieutenant-général 
de police qui est alors insti tué, exercent leurs fonctions sé­
parément et distinctement, chacun en ce qui le concerne.— 
Il contient le règlement de toutes les matières qui sont at­
tribuées à la police. 

L'édit d'octobre 1699 établit des lieutenans-généraux 

(1) Formules deMarcvlfe, liv. I" , s. 
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de police dans toutes les juridictions royales « pour avoir à 
« l'avenir, à l'exclusion de tous autres officiers, l'entière ad-
« ministration de la police, et en faire toutes les fonctions. » 

Cette séparation, posée en principe et réalisée par les 
edils , n'enleva pas cependant aux parlemens le droit de 
faire des arrêts de règlement concernant l 'administration et 
la police ; le juge seigneurial d'abord, le juge royal ensuite, 
furent rappelés à l 'unique caractère d é j u g e ; mais la puis­
sance parlementaire maintint ses prérogatives. 

L'assemblée constituante, en détruisant la puissance des 
parlemens, proclama, comme principe constitutionnel, la 
séparation de l'autorité administrative et de l 'autorité j ud i ­
ciaire (1 ) ; ma i s , effrayée de l 'abus des lettres de cachet et 
des actes arbitraires imputés à la police du XVIIIe siècle, elle 
abolit la police administrative autre que la police munic i ­
pale; dans sa confiance en la force des institutions nouvel­
les, elle chercha seulement « tout ce qui peut rendre la po-
« lice tranquillisante pour ceux qu'elle protège, et rassu-
« rante pour ceux qu'elle soumet à son action. » [Instr. 29 
sept. 9 1 . ] — La police municipale fut frappée d ' im­
puissance au milieu des crises de la révolution. La com­
mune de Paris renversa le trône au 40 août ; les sections et 
le département, au 34 mai 9 3 , livrèrent les Girondins à l'é-
chafaud; et la convention, rappelée au sentiment de la vie 
et au besoin delà conservation après le 9 thermidor , rendit 
le décret du 1" germinal an III, sur la grande police. — 

Syeyès|rompit son long silence pour en faire le rapport. 
C'était la police de l'État qui succédait à l 'impuissance de la 
police municipale; et le Code de brumaire an IV, allant au 
delà du décret de 1790 , sur la séparation de l'autorité ad ­
ministrative et de l'autorité judiciaire, proclama {'incom­

patibilité de la justice et de la police [15] . 

Le directoire et le consulat conservèrent, en la dévelop­
pant , l ' institution de l à police générale; le Code de bru­
maire , rédigé par Merlin, portait «• que la police est inst i -
<f tuée pour maintenir l 'ordre public, la liberté, la propriété, 
(( la sûreté individuelle [art . 10] ; » et l'arrêté de Bonaparte, 

(1) Décr. 10 noCit 1790. 
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du 12 messidor an VIIÏ, redonna toute vigueur à l'éditde 
Louis XIV (1), sur les règles à suivre dans l'administration 
de la police. 

Le Code d'instruction criminelle de 1808 ne rappelle pas 
expressément, mais il suppose la distinction de la police ad­
ministrative et de la police judiciaire : toutefois, il n'admet 
point cette incompatibilité absolue de la justice et de la po­
lice qu'exprimait le Code de brumaire : le juge d'instruction 
est à la fois juge et officier de police judic ia i re ; il est admis 
à juger en police correctionnelle l'affaire qu' i l a instruite; il 
est même quelquefois officier de police administrative, car 
la loi du 10 avril 1 8 3 1 , sur les a t t roupemens, lui donne 
qualité pour faire les trois sommations. — Le préfet, admi­
nistrateur au nom de l 'État, et représentant la police admi­
nistrative, a les mêmes droits que l'officier de police judi­
ciaire , et s'il n 'en a pas la qualité expresse et légale, c'est 
par une raison de hiérarchie et pour qu' i l ne soit pas sou­
mis à la surveillance de la cour royale. 

Ainsi, la séparation de la police et de la justice, qui date 
de 1607, s'est établie dans notre législation : toutefois elle 
n'est pas parvenue à sa rigoureuse application par rapport 
à certains fonctionnaires; le pr inc ipe , proclamé comme 
absolu en l'an IV, n'a pas soutenu ce caractère depuis 1808; 
mais en elles-mêmes la police administrative et la police de 
l'État sont tout-à-fait distinctes de la police judiciaire. 

Dans l 'intérêt de sa conservation, la société doit se pré­
cautionner et se défendre : 

En premier l i eu , contre la disette et le prix exagéré des 
subsistances de première nécessité; 

Contre l'invasion des maladies contagieuses et leur pro­
pagation ; 

Contre les troubles intérieurs et les séditions. 
En second l ieu , contre les abus possibles de la liberté 

d'aller d 'un lieu dans un autre et de sortir du pays ; 
Contre les abus possibles de la liberté de s 'armer; 
Contre les abus possibles de la liberté individuelle et.de 

l'inviolabilité du domicile : 

(1) Édit du 15 mars 1667. 
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En troisième lieu, contre les abus possibles de la liberté 
de l ' industrie et du commerce. 

De là des lois de précaution et de restriction dont l 'ensem­
ble forme la sphère dans laquelle s'exerce la police de 
l'État ; 

De là aussi la nécessité de considérer la police de l'État 
sous trois points de vue principaux qui forment autant de 
sections du présent chapitre : 

SECTION l i e . De la police de l'État dans ses rapports avec 
les premiers besoins de la société et de l'ordre public. 

SECTION 2 e . De la police de l'État dans ses rapports avec 
les personnes. 

SECTION 3 e . De la police de l'État dans ses rapports avec 
l ' industrie et le commerce. 

Nous allons examiner ainsi successivement les matières 
si variées qui entrent logiquement dans nos classifica­
tions. 

S E C T I O N I. 

POLICE! DE L'ETAT DANS SES R A P P O R T S AVEC LES PREMIERS BESOINS 

DE LA SOCIÉTÉ ET DE L 'ORDRE PUBLIC. 

Nous avons dit que la société devait se précautionner et 
se défendre contre la disette et le trop haut prix des subsis­
tances, contre les maladies contagieuses, contre les troubles 
et les séditions. La police de l 'Eta t , prise dans sa large et 
légitime acception, a donc, sous ce point de vue, trois obli­
gations à remplir qui correspondent aux premiers besoins 
de la société et de l'ordre public. — Il y a nécessité pour 
l 'État : 

1° De veiller au besoin des subsistances et à la modéra­
tion du prix des céréales ; 

2° De prévenir ou de combattre les dangers des maladies 
contagieuses et des épidémies; 

3° De prévenir ou de comprimer les troubles et sé­
ditions. 

C'est la division naturelle des matières de cette première 
section. 
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§ 1 e r . - NÉCESSITÉ DE VEILLER AU BESOIN DES SUBSISTANCES. 
— LÉGISLATION SUR LES GRAINS. 

Autrefois les entraves à la circulation des grains exis­
taient de province à province , et de p l u s , au XVT 
siècle, hui t commissaires étaient chargés d'empêcher 
la sortie des grains du royaume , selon l'état des récoltes. 
Les progrès de l'économie politique obtinrent au mi­
lieu du XVIIIe siècle, et avant le ministère de Turgot, 
un édit du 25 mai 1763 sur la libre circulation à l'in­
térieur. Cet édit fut difficilement exécuté dans les pro­
vinces; Turgot le renouvela par un arrêt du conseil dn 
2 novembre 1774; mais l 'arrêt fut bientôt révoqué par 
son successeur. 

L'importation des grains étrangers et l'exportation des 
grains du royaume furent autorisées par un édit de juillet 
1764, avec cette restriction essentielle que l'exportation 
serait interdite quand le prix des grains dépasserait un 
taux fixé par le tarif. — L'assemblée constituante décréta 
la liberté de circulation à l ' intérieur du royaume; mais en 
présence de la disette de 1789, elle prohiba provisoirement 
l 'exportation (1). Les circonstances maint inrent la prohi­
bition pendant un long temps; et c'est depuis 1814 seule­
ment que la liberté d ' importat ion et d'exportation fut ré­
tablie, sous certaines conditions. La loi du 4 juillet 1821 
fut conforme à l'édit de 1764, et fixa un taux auquel le 
droit d ' importation ou d'exportation se trouvait subordon­
n é : c'était la liberté du commerce, limitée par le système 
d'une prohibition éventuelle, selon certaines proportions 
des prix. Aujourd'hui le système de 1664 et de 1821 n'existe 
plus. La loi du 15 avril 1832 a fondé la liberté d'importa­
tion ou d'exportation, en assujettissant les denrées à des 
droits de douane gradués par un tarif. 

Mais le commerce, dont le législateur a voulu favoriser 
les spéculations et le mouvement , pour ra i t , par l'impor­
tance de ses exportations, faire élever le prix des denrées 
dans certaines contrées de la France , et sacrifier l'intérêt 
des populations à l'espérance des bénéfices individuels : 

(I) D. 29 août 17S9 et 7 oYc. 1790. 
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c'est alors que la police conservatrice de l'État doit interve­
nir . Un danger social peut exister; le pouvoir exécutif est 
armé du droit de le prévenir ou de l'écarter. Ce droit est 
conféré au chef du gouvernement par la loi du 17 dé­
cembre 1814 : « Des ordonnances royales pour ront , en 
« cas d'urgence, suspendre l'exportation des produits du 
« sol » [ar t . 34 ] . Les ordonnances devront être présentées 
aux chambres pour être converties en lois, à moins que 
l'exigence des circonstances ayant cessé, l 'ordonnance 
n'ait été révoquée dans l'intervalle des sessions. L'exercice 
momentané de ce droit de haute police a eu lieu dans l 'an­
née 1839 pour empêcher l'exportation des grains par les 
ports de l'Océan (1). 

La liberté de circulation des grains à l ' intérieur, p ro­
clamée en 89 et 91 (2), a reçu une nouvelle force d 'un décret 
de l'empire du 4 mai 4812. Toutes les autorités sont appe­
lées à protéger spécialement la libre circulation, et il y a 
prohibition d 'accaparement , en ce sens qu' i l peut être dé­
fendu de faire des approvisionnemens de grains ou farines 
pour les garder et les emmagasiner. Les négocians, fer­
miers et propriétaires peuvent être obligés de déclarer aux 
préfets ou sous-préfets les quantités de grains qu'ils ont en 
magasins; et sur l'ordre des préfets, ils sont tenus de les 
faire conduire aux marchés publics, dont la première heure 
de vente est destinée aux achats des boulangers et des habi ­
tans. La prohibition d'accaparement n'est point accompa­
gnée d'une sanction pénale; c'est par l'action de la police 
administrative que l 'accaparement doit être empêché dans 
letemps et les lieux où il peut avoir des résultats préjudicia­
bles. La loi de 4832 n'a point abrogé expressément le décret 
de 4812; ce décret ne peut être abrogé implicitement que 
dans celles de ses dispositions qui seraient contraires à la 
liberté des mouvemens et des spéculations du commerce : 
au reste , il n 'aurai t d'application possible que dans les 
rciconstances difficiles pour les subsistances. 

(1) Ord. du 21 janv. 1839. 
(2) D. 24 sept. 1791. 
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§ II. — NÉCESSITÉ DE PRÉVENIR OU DE COMBATTRE LES DANGERS DES 

MALADIES CONTAGIEUSES ET DES ÉPIDÉMIES. — POLICE SANITAIRE. 

La loi du 3 mars 1822 et l 'ordonnance du 7 août 
sont le fondement de la police sanitaire contre la contagion 
qui peut résulter des provenances extérieures. — Le roi a 
le droit de déterminer par ordonnance : 

1° Les pays dont les provenances doivent être temporai­
rement ou habituellement soumises au régime sanitaire; 

2° Les mesures à observer dans les por t s , rades, laza­
rets ; 

3° Les mesures extraordinaires en cas d'invasion de ma­
ladies , ou de crainte d'invasion. 

Les provenances de l'extérieur sont soumises à trois ré­
gimes de patentes , qu 'on appelle patentes brutes, suspectes, 

nettes. Tout navire doit justifier de sa patente de santé. Les 
provenances sont en état de libre pratique ou de séquestre 

tion, selon le classement des régions par rapport au régime 
sani taire . Les précautions et les dispositions pénales 
sont déterminées suivant la division des patentes : la peine 
de mort est prononcée par la loi de 1822 pour commu­
nication avec les pays soumis à la patente brute. La peine 
de mort peut s 'appliquer ainsi à un fait de simple impru­
dence ; mais ce n'est pas alors la moralité du fait, c'est le 
dommage social qui est la base de la pénal i té , par exception 
aux règles ordinaires du droit pénal , qui ne sépare point 
le fait de la volonté. 

Les autorités sanitaires sont les in tendances , composées 
par le ministre de l ' in tér ieur , et les commissions, nommées 
par les préfets : elles sont sous la surveillance des préfets. 
Les membres des intendances remplissent les fonctions 
d'officiers de l'état civil , et d'officiers publics pour les tes-
tamens , dans les lieux soumis au régime sanitaire. — Ils 
remplissent aussi les fonctions d'officiers de police judi­
ciaire , si des crimes de la compétence ordinaire ont été 
commis dans les lazarets. 

Les précautions que la loi et les ordonnances ont dû pren-
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cire pour empêcher les contagions de l'extérieur avaient 
un caractère permanent qui ne peut exister pour les épidé­
mies qui éclatent quelquefois à l ' intérieur. Les contrées 
de l ' intérieur sont livrées à la prévoyance et souvent à l ' im­
prévoyance de l'autorité municipale et départementale. Les 
maires, aux premiers symptômes du mal , doivent immédia­
tement en avertir les sous-préfets et préfets. La seule pré­
caution permanente consiste dans la nomination d 'un mé­
decin des épidémies par arrondissement; elle est prescrite 
uniquement par une circulaire ministérielle du 30 sep­
tembre 1813. L'intérêt de chaque localité et la charité pu ­
blique tiennent l ieu, dans l'état actuel des choses, d 'une 
institution positive : là , comme en beaucoup d'autres m a ­
tières, la loi laisse faire aux hommes ; elle ne peut tout em­
brasser dans ses prévisions , et ne saurait même régler tout 
ce que l'esprit pourrait prévoir. 

§ III. — NÉCESSITÉ DE PRÉVENIR OU DE COMPRIMER LES TROUBLES 
PUBLICS ET LES SÉDITIONS INTÉRIEURES. 

Toutes les époques ont porté avec elles le besoin de se pro­
téger contre les troubles civils. La révolution de juillet, en­
tourée des dangers et des passions que soulèvent toujours 
les révolutions , a emprunté des dispositions aux époques 
antérieures, et a quelquefois ajouté à la législation précé­
dente. En suivant, non l'ordre des dates , mais l'ordre des 
gradat ions, selon l'objet des lois en vigueur aujourd 'hui , 
on trouve six lois importantes créées ou renouvelées 
dequis 1830 , lesquelles ont dû leur origine aux besoins de 
prévenir ou d'empêcher les troubles publics ; ce sont les 
lois : 

1° Sur les associations, 
2° Sur les crieurs publics et les afficheurs , 
3° Sur la détention des munitions et armes de guerre , 
4° Sur les at troupemens, 
5° Sur l'état de siège, 
6° Sur l 'interdiction du territoire à l'égard des deux fa­

milles dont les chefs ont régné en France. 

1° Lois sur les associations, 10 avril 1834. — L'assem-
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blée const i tuante, à la fin de sa session, rendit le décret du 
29 septembre 1791 sur les sociétés populaires. Elle sentait 
le besoin d'arrêter le mouvement des clubs qui avaient se­
condé , d 'abord, et puis embarrassé son impulsion. Elle 
prohiba leur existence pol i t ique, leurs affiliations, leur ac­
tion sur le pouvoir, et leurs pétitions en nom collectif. Son 
but était de concilier les exigences de l'ordre social avec la 
liberté des citoyens. Robespierre, qui puisait sa force dans 
le club des Jacobins, s'opposa au décret ; le décret fut ren­
du , mais il ne produisit aucun effet ; et les sociétés popu­
laires tyrannisèrent le pays. Après le 9 thermidor , la con­
vention en décréta la dissolution « sur ce qu 'une minorité 
« concentrée dans ces sociétés avait gouverné tyrannique-
(c ment la France , exigé le pillage des propriétés et prêché 
(( ouvertement la loi agraire (1). » Le 18 fructidor rouvrit 
les c lubs, le 10 brumaire les ferma. Le Code de 1810, 
ar t . '291, prohiba les associations de plus de vingt per­
sonnes , « dont le but serait de se réunir tous les jours , ou 
ce à certains jours marqués , pour s'occuper d'objets réli-
« g ieux, littéraires , politiques ou autres. » Berlier, qui 
exposait les motifs de l'article 291 , disait : « Je me garde-
<( rai bien de traiter ce sujet avec l ' importance qu'on eût 
« pu y mettre il y a quelques années. Les idées et les 
« principes d'alors ne peuvent plus recevoir d'application 
« sous les formes de gouvernement adopté en France. Le 
« droit indéfini de se réunir pour traiter d'affaires politi-
« ques , e t c . , serait incompatible avec notre étal politique 
« actuel . » 

La loi de 1834 a voulu atteindre profondément les so­
ciétés politiques ; or, celles-ci pouvant se déguiser sous des 
formes variées, la loi a frappé sur toute espèce d'associa­
tion ; son but est d'ajouter à l 'art . 291 du code pénal. Elle 
atteint donc les sociétés dont la nature est prohibée par 
l 'art . 291 ; mais , de plus , elle les prohibe malgré la non-
périodicité des séances, malgré le fractionnement du nombre 
constitutif de l'association illégale : elle ne punit pas seu­
lement les chefs et directeurs de l'association , elle punit 

(1) D. 6 Intel, an 111. Rapport de Mailhe. 
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aussi les membres qui la composent. — Une association 
autorisée pouvait , d'après le Code de 1 8 1 0 , être dissoute, 
si elle enfreignait ses conditions : sous l 'empire de la loi 
de 1 8 3 4 , l 'autorisation est toujours révocable sans autre 
condition que la prudence administrative. 

Mais une distinction est fondamentale : la loi de 1834 a 
prohibé les associations et non les réunions. Le garde des 
sceaux l'a déclaré à la tr ibune : « Nous faisons , a-t-il d i t , 
« une loi contre les associations et non contre les réunions 

« accidentelles et temporaires qui auront pour objet l'exer­
ce cice d'un droit constitutionnel. » Ainsi, les réunions élec­
torales, les réunions d'actionnaires des journaux ou d'en­
treprises industrielles, sont en dehors des prohibitions. « Si 
« celte déclaration , a dit le rapporteur à la chambre des 
« pa i r s , n'est pas la loi elle-même, elle en est le com-
« mentaire officiel et inséparable : c'est sous sa foi que le 
« principe a été adopté. » 

Le principe de la loi de 4834 est-il en harmonie avec la 
nature du gouvernement représentatif, avec l'état de notre 
civilisa!ion ? Non; c'est une loi imposée par des circon­
stances difficiles ; elle ne peut avoir qu 'une existence tem­
poraire , car elle est pro tempore et non pro veritate. L'objet 
même qu'elle s'est proposé, elle ne l'a pas at teint ; les évè-
nemens de 4839 ont révélé des associations politiques d'au­
tant plus redoutables qu'elles sont plus ténébreuses. Le 
principe de l'association , dans de justes limites , est le 
principe même de notre civilisation et de notre ordre poli­
t ique; c'est le principe du christianisme et des communes. 

II. Lois sur les afficheurs et crieurs publics. — 10 déc. 1830. 

— 16 février 1834. — Le Code pénal ['290] assujettissait le 
métier decrieur public et d'afficheur à l'autorisation de la 
police. La loi de 1830 a prohibé toute publication politique 

par le moyen de l'affichage; mais, à part cette prohibition, 
elle n'exigeait qu 'une déclaration devant l 'autorité munici­
pale pour l'exercice du métier de crieur. Les provocations 
aux désordres et les évènemens ont réclamé des mesures 
préventives plus efficaces , et la loi de 1834 a exigé une au­
torisation préalable pour l'exercice, même temporaire , de 

•io 
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la profession de crieur public. — L'autorisation est révo­
cable sans jugement . — Il résulte de cette loi qu 'un mode 
de publication des écrits est limité par la voie préventive. 
Quelques publicistes ont cru y voir le rétablissement indi­
rect d 'une sorte de censure ; c'était une fausse analogie : la 
censure subordonne la publication d 'un écrit à l'examen et 
à la volonté d'un agent de l 'autori té; mais la prohibition de 
crier dans les rues l 'annonce d 'un écrit n'est pas une inter­
diction de le publier par la voie de la presse. La loi ne gêne 
pas la liberté de la presse, elle limite seulement un mode de 
vente et de distr ibut ion. C'est le penchant à l 'émeute, ce 
sont les souvenirs de la révolution et le sac populaire de 
l'archevêché de Paris qui ont forcé la police de l'État à 
s'occuper des crieurs publics. Mais le principe de la 
loi de 1834 n'a rien de contraire aux bases de nos ins­
t i tut ions. 

III. Loi sur la détention de munitions et d'armes de guerre 

— 24 mai 1824. — Les lois précédentes ont voulu prévenir 
les associations dangereuses et les provocations publiques 
aux désordres. La loi du 24 mai a pour objet de combattre 
les complots en p r i v a n t , à l'avance , les individus des 
moyens de rendre les complots funestes à la société; elle 
veut prévenir la révolte en empêchant les moyens d'arme­
ment . Sous ce rappor t , elle est donc préventive,- mais elle est 
répressive auss i , car elle punit les détenteurs de munitions 
et d'armes de guerre . 

Les lois des 13 fructidor an V et 23 pluviôse an XIII pro­
nonçaient des peines fiscales pour détention de plus de cinq 
kilogrammes de poudre de chasse.—La loi de police de 1834 
fixe le max imum d'approvisionnement pour chaque citoyen 
à deux ki logrammes, et prohibe tout approvisionnement 
en poudre de guerre , sous peine d'emprisonnement. La 
loi fiscale et la loi de police subsistent ensemble et s'appli­
quent , chacune , à des cas part iculiers. 

Depuis 1774 , le libre commerce des armes de guerre a 
été défendu en France. Un décret de Bonapar te , du 
28 mars 1 8 1 5 , prescrivait aux citoyens de faire la décla­
ration de leurs armes de guerre et de les remettre à leur 
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mair ie , en statuant que les armes seraient rachetées selon 
un tarif déterminé. Une ordonnance du roi, du 24 juillet 
1816, ajoutait au décret la peine d 'emprisonnement, en 
cas de contravention : peine illégale, car elle ne pouvait 
être établie que par une lo i : elle est devenue légitime en 
passant de l 'ordonnance dans la loi de 4834. Cette de r ­
nière suppose que le décret et l 'ordonnance sur la remise 
des armes de guerre à la mairie ont dû être exécutés; à ses 
yeux, la contravention existe donc par le fait actuel de la 
détention ; m a i s , tant que la contravention n'est pas 
constatée , les citoyens sont admis à faire leur déclaration. 

La loi qui veut enlever les armes à ceux qui pourraient 
en user contre l'autorité entraîne comme conséquence les 
visites domiciliaires, sur mandats de recherches. Au sur­
plus, le décret de 4 8 1 5 , sur l'obligation du rachat des ar­
mes déclarées, n'est point abrogé ; la discussion l'a prouvé; 
le rapporteur (M. Dumont) a dit : « Je demande que nous 
« restions dans les termes où nous sommes , c'est-à-dire 
« que nous laissions la prohibition dans la loi, et le mode 
» de rachat, qui est, d 'administration, dans l 'ordonnance. » 

Les armes de commerce ne tombent sous la prohibition 
de la loi que lorsqu'elles forment dépôt [art . 3 ] ; et quant 
à la profession d 'armurier , elle peut être exercée sans au­
torisation préalable; seulement des formalités de précau­
tion soumettent les ateliers à la surveillance des maires. Ces 
formalités sont prescrites par un règlement du 14 décem­
bre 1810. 

IV. Loi sur les attroupemens. — 10 avril 1831 . — L ' A s ­
semblée constituante , si jalouse de la liberté des citoyens, 
avait fait la loi martiale pour lutter contre l'émeute (1) ; 
elle avait de plus décrété , par la loi du 2(5 juillet 1 7 9 1 , les 
formes solennelles dans lesquelles devaient avoir lieu la ré­
quisition cl remploi de la force publique contre les attrou-
pemens. La loi martiale fut abolie en 93 (2). Mais le décret 
de 91 est encore en v igueur ; la discussion de la loi de 
1831 lui a laissé sa plénitude d'application . le projet avait 

(1) Décr. 21 oct. 1789. 
(2) Décr. 23 juin 1793. 

2 0 . 
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d'abord rappelé les ar t . 2 5 , 2 6 , 2 7 , qui contiennent les 
formes solennelles des sommations, mais le décret entier a 
été maintenu : le garde des sceaux a dit à la tribune : 
« Nous n'avons pas eu la pensée d'abolir la loi de 1791 ; 
« tout au contraire , nous avons voulu la maintenir . » 

La loi de 1831 a un tout autre objet que la réquisition 
de la force publ ique; elle a en vue l 'attroupement en lui-
même. Le but coupable de celui-ci n 'a pas besoin d'être 
connu : le délit, c'est l 'attroupement sur la voie publique, 
dès que l 'autorité compétente a fait aux citoyens une pre­
mière sommation de se retirer. Le délit s'accroît par la per­
sistance à faire partie de l ' a t t roupement , et la peine s'ag­
grave après la deuxième, après la troisième sommation. 
Dans ce dernier cas , les délinquans peuvent être déclarés 
civilement et solidairement responsables des condamna­
tions pécuniaires qui seront prononcées , pour réparations 
des dommages causés par l 'attroupement [9 ] , 

La sommation est légale quand elle est faite par un fonc­
tionnaire compétent , décoré de l 'écharpe nationale. Les 
fonctionnaires compétens sont les préfets, sous-préfets, mai­
res , adjoints et tous magistrats et officiers civils chargés de 
la police [ar t . 9 ] . Les officiers de gendarmerie sont officiers 
de police judiciaire, mais ils ne sont ni magistrats ni offi­
ciers civils, et par conséquent ils n 'auraient pas le droit 
de faire les sommations réglées par la loi de 1791 . 

La nécessité de la légitime défense emporte exception à 
l'obligation de faire les sommations préalables : il y a donc 
exception 1° si des voies de fait sont exercées contre les 
agens de la force publique ; 2° si la force publique ne peut 
autrement conserver le terrain ou le poste occupé (1). 

V. État de siège. — Loi 10 fructidor an V.— Décret 24 dé­

cembre 1 8 1 1 . —• Arrêt de cass. 30 juin 1832. — La consti­
tuante avait fait une loi sur l'état de siège : mais son dé­
cret n'était applicable qu 'aux places fortes et à l'état de 
siège par investissement de troupes ennemies (2). — L'état de 
siège, devant substituer la police et l 'autorité militaires à 

1) Décr. 26 juillet 1791, art. 2B. 
(2) Décr. 8 juillet 1791. 
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l 'autorité civile, ne pouvait être déclaré que par un décret 
du corps législatif, s'il était assemblé, ou, dans l'intervalle 
des sessions, par une proclamation du ro i , nécessairement 
soumise à l 'approbation du corps législatif. 

Le décret de 1791 laissait donc d'importantes lacunes; 
il ne s'occupait ni des villes de l ' intérieur ni de l'investis­
sement par des rebelles. La loi du 10 fructidor an V com­
bla ces deux lacunes ; elle étendit la possibilité de l'état de 
siège aux communes de l ' intérieur et à l'investissement des 
villes par les rebelles ; mais la déclaration de l'état de siège 
ne pourrait être faite par le pouvoir exécutif qu'avec l 'auto­
risation d'une loi. Toutefois, neuf jours plus tard, et le len­
demain même du 18 fructidor, le directoire se fit at tr ibuer, 
par les débris survivans de la représentation nationale , le 
pouvoir de déclarer seul l'état de siège. 

Napoléon se saisit du même pouvoir : par le décret du 
24 décembre 1811 , il attribua à la puissance executive le 
droit de déclarer l'état de siège; il revint sur les lois de 
1791 et de l'an V pour les refondre dans son décret; aux 
cas d'investissement, il ajouta ceux de l 'attaque et de la sé­
dition intérieure comme cause suffisante de l'état de siège 
[53 ] ; et il statua que , par l'effet de la déclaration, l 'auto­
rité du magistrat , pour le maintien de l'ordre et de la po­
lice, passerait tout entière au commandant d'armes [101] . 

C'est ce décret de 1811 , ainsi que les autres lois et décrets 
antérieurs, que la cour de cassation, après les évènemens 
de juin et la déclaration de Paris en état de siège, a re­
connu « devoir être exécuté dans toutes les dispositions 
« qui ne sont pas contraires au texte formel de la Charte; » 
or, le célèbre arrêt du 30 juin 1832 a signalé comme con­
traire à la Charte le seul article 1 0 3 , portant que » tous 
« les délits pourraient être jugés par des conseils de guerre,» 
disposition qui aurait enlevé les citoyens à leurs juges na tu­
rels, et les aurait soumis à des tr ibunaux extraordinaires 
formellement anéantis par la Charte pour le présent et pour 
l'avenir. [Art. 53 et 54. ] 

Ainsi, d'après la législation actuelle, l'état de siège peut 
être déclaré par ordonnance du roi ; l ' investissement, fa t -
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taque, les séditions intérieures sont des causes légales de 
déclaration ; l'action de l 'autorité et de la police militaire 
remplace alors l'action de l 'autorité civile; mais l'action 
militaire ne peut rien sur la compétence des t r ibunaux. 

VI. Loi sur l'interdiction perpétuelle du territoire français. 

— 1 0 avril 1832 . — La restaurat ion, par la loi du 4 jan­
vier 1816, avait banni du territoire français, sous peine de 
m o r t , les membres de la famille de Bonaparte. La révolu­
tion de juillet a interdit le territoire, à perpétuité, aux des­
cendons de Charles X, aux époux et épouses de ses descen-
dans . Le bannissement prononcé contre la famille de l'em­
pereur a été transformé aussi, par la loi de 1832, en inter­
diction du territoire. Cette interdiction est une mesure 
politique et non un chât iment , dont la violation entraîne­
rai t une application pénale. Comme mesure politique, dans 
l 'intérêt de la tranquil l i té générale, elle a dû émaner du 
pouvoir législatif; mais son exécution permanente et toutes 
les précautions que peut nécessiter cette exécution appar­
t iennent au pouvoir exécutif représentant la haute police 
de l 'État. 

S E C T I O N I I . 

POLICE DE L'ÉTAT DANS SES RAPPORTS AVEC LES PERSONNES. 

La police de l 'État, dans ses rapports avec les personnes, 
a pour but la sûreté des individus et des propriétés. Pour 
conduire à ce but , des conditions sont imposées à la liberté 
individuelle; elles constituent : 

1° Des actes de restriction; 
2° Des actes de surveillance. 

§ 1er. _ ACTES DE RESTRICTION. 

Les restrictions sont relatives : 1° à la liberté de se 
transporter d 'un lieu dans un au t re ; 2° à la liberté de s'ar­
m e r ; 3° à l'inviolabilité de la personne et du domicile. 
Nous allons parcourir ces restrictions diverses. 

1° Restriction à la liberté de locomotion.— Passe-ports.— 

L'assemblée constituante avait établi les passe-ports comme 
mesure temporaire au moment de la fuite du roi. Mais après 
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le serment prêté par Louis XVI à lu constitution , l 'assem­
blée décréta <( q\i'i) ne serait plus exigé aucune permis-
<( sion ou passe-port, dont l'usage avait été momentané-
ce ment établi ; que le décret du 1" août était révoqué , et 
« que , conformément à la constitution , il ne serait plus 
« apporté aucun obstacle au droit de tout citoyen français 
<( de voyager librement dans le royaume et d'en sortir à 
<( volonté (1). » C'est l'assemblée législative q u i , par son 
décret du 1 e r février 1702 , a institué les passe-ports à l ' in­
térieur. « Le salut de l ' empire , dit le décret , exige la sur-
« veillance la plus active : toute personne qui voudra voya-
« ger dans le royaume sera tenue , jusqu 'à ce qu'il en ait 
« été autrement ordonné , de se muni r d 'un passe-port. » 
—La législation sur les passe-ports n'avait originairement 
qu 'un caractère provisoire : « L'assemblée nationale, obli-
« gée de multiplier temporairement les mesures de sûreté 
<( publique , déclare qu'elle s'empressera d'abroger le pré-
« sent décret aussitôt que les circonstances qui l'ont provo-
« que auront cessé, et que la sûreté publique sera sulïi-
« samment établie )) [49] . Ce caractère provisoire a été 
maintenu dans les lois successives qui ont perpétué la me­
sure en la fortifiant, jusqu 'au décret du 18 septembre (807, 
qui a imprimé à la restriction le caractère définitif. 

Aux termes de la loi du 10 vendémiaire an IV [lit. 3 ] , 
« nul ne pourra quil lerle territoire de canton, ni voya­
ger sans passe-port. » 

Pour les voyages à l'intérieur, les passe-ports ordinaires 
sont délivrés par l 'autorité municipale; mais l'autorité a le 
droi te t le devoir d'en refuser, 1° auv mineurs , aux inter­
dits , aux femmes mariées qui ne représentent pas le con­
sentement de leur mari : 2° aux commercans, sur l 'opposi­
tion de créanciers porteurs de jugemens entraînant la con­
trainte par corps (2); 3" aux domestiques qui ne représen­
tent pas le consentement de leurs maîtres; 4" aux person-
sonnes placées sous la surveillance de la haute police. 

Les passe-ports des indigens sont délivrés par les préfets ; 

(1) D. 14 sept. 1791. 
(âjI Cirent. 10 avril 1829. 
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(1) Avis du cons. d'État 22 déc. 1811. 
(2) Arrêté 9 frimaire an XII. 

ils portent secours de routepourlespère, mère et un seul en­
fant (1). Des feuilles de route sont délivrées par les maires 
aux mil i taires , aux condamnés libérés; mais les maires ne 
peuvent en délivrer aux officiers en non-activité, sans l'au­
torisation du préfet. 

Les ouvriers sont astreints à une précaution autre que le 
passe-port ; ils doivent être porteurs de livrets(2). Les livrets 
ont deux objets : ils sont une garantie d'ordre public: aussi 
l 'ouvrier doit faire viser son l ivret , sinon il est réputé en 
état de vagabondage ; ils sont une garantie en faveur des 
fabricans : les livrets, en effet, doivent être remis aux maî­
tres ; et si l 'ouvrier est débiteur envers celui qu'i l a quitté, 
le nouveau maître doit retenir le salaire jusqu 'à concur­
rence de la somme exigible. 

Pour les voyages aux colonies et à l 'étranger, les préfets 
délivrent les passe-ports sous lalégalisationdes ministres de 
l ' intérieur et de la mar ine . Le droit de refus, outre les cas 
indiqués précédemment , s'étend aux personnes des comp­
tables et des dépositaires de deniers publics, qui ne rappor­
tent pas la permission de leurs chefs. 

2° Restriction à la liberté de s'armer. — La prohibition du 
port de certaines armes a pris , selon les époques, un carac­
tère plus ou moins r igoureux. Un édit de décembre 1558 
défendait à tous autres qu 'à gens de guerre de porter arque­
buses et pistolets, sous peine d'être pendus et étranglés. 
En 1009, la peine de mort était aussi prononcée contre les 
porteurs de pistolets de poche. — Ces rigueurs tombèrent 
successivement. La déclaration du 23 mars 1728 prohiba 
la fabrication, le commerce, la vente, l 'achat, le port et l'u­
sage des armes secrètes ; cette déclaration est encore en vi­
gueur, mais la pénalité en est déterminée par la loi du 24 
mai 1834 [art . 1 e r ] . 

Le port des armes non prohibées par leur nature, inter­
dit en 1561 et 1716 à tous ceux qui n'étaient pas gentils­
hommes , fut généralement permis par le décret du 20 août 
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1789, excepté aux gens sans aveu, métier, profession ni 
domicile. 

Une tentative faite en l'an IX pour restreindre la liberté 
du port d'armes fut repoussée. Il est libre à chacun de por­
ter des armes pour sa défense personnelle (1). Le permis de 
port d 'armes est exigé , en vue de la chasse, par le décret 
du 4 mai 1812, et c'est seulement quand le porteur de l 'arme 
dédiasse est trouvé chassant qu'i l est tenu de justifier du 
permis délivré par le préfet. Le droit perçu pour la dél i -
vrance du permis de port d'armes est un impôt sur la chasse, 
établi d'abord par simple décret , mais ratifié par la loi du 
28 avril 1816 et par les lois annuelles des finances. 

3° Restrictions à l'inviolabilité de la personne et du domi­

cile. — La déclaration des droits de l 'homme avait procla­
mé , en 1789, ce principe de liberté individuelle et de justice 
sociale : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu 
t< que dans les cas déterminés par la loi et selon les formes 
« qu'elle a prescrites. » — La Charte a consacré la même 
maxime : « La liberté individuelle (des Français) est égale-
« ment garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni ar-
<( rêté que dans les cas prévus par la loi et selon les formes 
« qu'elle prescrit. » — Entre la déclaration de 1789 et la 
Charte de 1830 se sont placées bien des institutions et des 
lois contraires au principe de la liberté individuelle. La 
constitution de l'an VIII autorisait le gouvernement à faire 
arrêter et détenir , sous la responsabilité ministérielle, les 
prévenus de complots , sauf à les t r adu i re , dans les dix 
jours, devant les t r ibunaux; le sénatus-consulte du 28 flo­
réal an XII instituait la commission sénatoriale de la liberté 
individuelle, fiction dérisoire ; le décret du 3 mars 1810 
instituait les prisons d'État par mesure de haute police, d i ­
sant « que les prisons d'État étaient destinées à recevoir des 
(( individus qu'il n'était convenable ni de traduire devant 
« les t r ibunaux ni de mettre en liberté. » — La restaura­
tion paralysa long-temps, par des lois exceptionnelles, le 
principe exprimé dans la Charte de 1814 ; mais du moins le 
principe était posé, et les lois restrictives ne se produisaient 

(1) Avis du cons. d'État du 10 mai IS11. 
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que comme des exceptions temporaires. La dernière loi de ce 
genre est celle du 26 mars 1820. Nous ne connaissons pas, 
sous la Charte de 1830, d'arrestation par mesure de haute 
police, sauf le cas où l ' interdiction du territoire serait vio­
lée par un membre des familles comprises dans la loi d'os­
tracisme de 1832. 

Le droit d 'arrestation préventive appartient dans sa plé­
nitude aux magistrats : les juges d ' instruction, e t , en cas 
de flagrant dél i t , les procureurs du roi, l'exercent par les 
mandats d 'amener, de dépôt et d 'arrêt . Les chambres du 
conseil des t r ibunaux et les chambres d'accusation l'exer­
cent par les ordonnances de prises de corps. Les tribunaux, 
les juges de pa ix , les autorités administratives, l'exercent 
par main-mise immédiate et mesure de police d'audience 
sur les personnes qui troublent leurs séances et leurs opé­
rations (1) : telle est la règle générale. Une exception existe 
en faveur des préfets des départemens et des préfets mariti­
mes pour les délits de la compétence des conseils de guerre. 
Les préfets, chefs de la police administrat ive, sont placés sur 
la même ligne que les procureurs du roi . Ils peuvent, dans 
les mêmes cas, décerner des mandats d'amener et de dé­
pôt (2). Mais ce droit est personnel aux préfets; il ne peut 
être délégué, à moins que les fonctions tout entières ne 
soient déléguées à celui qui remplace le préfet absent. 

Les commissaires de police sont des officiers de police 
judiciaire et de police administrative : comme tels, ils n'ont 
point droit de décerner des mandats . 

Mais une distinction est essentielle entre le droit de cons­
tituer en état d'arrestation, et le droit de saisir pour conduire 
devant les magistrats . Le droit de constituer en état d'ar­
restation par mandats d 'amener, de dépôt et d'arrêt est ce­
lui des magistrats et des préfets. Le droit de saisir les per­
sonnes pour les conduire devant le magistrat appartient à 
tout citoyen, s'il s'agit d 'un crime flagrant : pour tout ci­
toyen c'est un droit et un devoir; à plus forte raison pour 
tout dépositaire de la force publique [C. d ' inst . , 106] . Mais 

(1) Cod. d'inst. cr im., 509. 
(2) Cod. d'inst., 10, 34. 
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cedroit de main-mise n 'appartient pas aux citoyens en cas 
de délit. S'il s'agit de simples délits de police ou de police 
correctionnelle, c'est aux officiers de paix et aux gendar­
mes qu'appart ient alors le droit de saisir sans mandat d'a­
mener. La différence entre le droit des citoyens et celui des 
gendarmes ou officiers de p a i x , relativement à la main­
mise, est déterminée par la différence entre le crime qui 
emporte peine afflictive et in famante , et le délit d 'une 
pénalité inférieure. Dans le premier cas , l'intérêt de la 
société demande que chaque citoyen devienne subitement 
un agent de la police de l'État; dans le second cas, 
trop de latitude serait laissée à l'action individuelle à 
raison de la multiplicité des faits de cette na ture . La 
confusion, les querelles, l 'anarchie naî t ra ient , dans la 
ci té , de l'entreprise des personnes privées les unes sur 
les autres. 

Les officiers de paix sont des officiers de police ins­
titués par la loi du 21 septembre 1791 , spécialement 
pour la ville de Paris ; mais leurs droits et leurs de­
voirs sont communs aux officiers de police qui portent 
un caractère extérieur. « Les officiers de paix sont char­
te gés de veiller à la tranquilli té publ ique, de se por­
te ter dans les endroits où elle sera troublée, d'arrêter 
« les délinquans et de les conduire devant le juge de paix. » 
Nommés d'abord par les officiers mun ic ipaux , ils le sont 
aujourd'hui par le ministre de l ' intérieur (1). — Les 
officiers de paix sont des agens de la force publique et 
non des officiers de police judiciaire ; leur formule est : 
« Je vous ordonne , au nom de la lo i , de me suivre de-
« vant le juge de paix (ou le commissaire de police). » 
— Les officiers de paix peuvent retenir les personnes ar­
rêtées pendant la nuit pour les conduire au jour devant 
le magistrat ou le commissaire de police. — Les citoyens 
sont tenus de leur prêter assistance sur leur réquisition. 

La gendarmerie nationale a été créée par le décret du 
K> janvier 1 7 9 1 . Ses attributions ont été reproduites et 

(I) Ôrd. 25 février 1822. 
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développées par la loi du 28 germinal an VI ; celle-ci a servi 
de base à l 'ordonnance du 28 octobre 4820, dont les ex­
pressions doivent toujours être ramenées aux dispositions 
de la lo i , quand il s'agit des rapports de la gendarmerie 
avec les citoyens. — La règle générale sur les droits et les 
devoirs de la gendarmerie est déterminée par cette loi 
[t i t . 40, ar t . 405] : « Tout officier, sous-officier ou gen-
« darme qui donnera , s ignera , exécutera ou fera exécuter 
« l'ordre d'arrêter un ind iv idu , ou qui l 'arrêtera effecti-
« veinent, si ce n'est en flagrant délit, ou dans le cas 
<( prévu par la lo i , pour le remettre sur- le-champ à Yoffi-

« cier de police (terme générique pour l'officier compétent), 
« sera poursuivi criminellement et puni comme coupable 
« du crime de détention arbi t raire . » 

L'individu saisi ne peu t , jusqu 'à son interrogatoire, être 
déposé que vingt-quatre heures , au p l u s , dans l'une des 
salles de la maison commune [408] . — Il y a détention 
arbitraire si l ' individu légalement arrêté est conduit ou 
retenu dans un lieu de détention non légalement et publi­
quement désigné par l 'administration [400] . 

Hors les cas de flagrant déli t , déterminés par les lois, la 
gendarmerie nationale ne pourra arrêter aucun individu, 
si ce n'est en vertu d 'un mandat d 'amener ou d'arrêt (469). 

La doctrine publiquement professée en 4827 par un ju­
risconsulte (M. Isambert) contre le droit des officiers de 
paix et des gendarmes de saisir, sur la voie publique, les 
délinquans domiciliés, a donné lieu d'examiner devant les 
t r ibunaux la question de savoir si l'article 400 du Code 
d'instruction criminelle avait dérosé aux lois de 94 et de 
l'an VI, et si le flagrant délit autorisant l 'arrestation, était 
seulement le flagrant délit-crime, qui donne également aux 
simples citoyens le droit d 'ar rê ter ; mais la garantie de la 
société et les règles d'interprétation ont fait maintenir un 
droit établi par des lois spéciales, auxquelles ne déroge pas 
tacitement une loi générale. L'arrêt solennel de la cour de 
Paris , du 27 mars 4827, a reconnu « que les simples gen­
darmes et les officiers de paix ont le droit de saisir sur la 
voie publique les dél inquans même domiciliés, et de les 
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conduire immédiatement devant l'officier de police jud i ­
ciaire. » 

Les agens de police municipale, ou appariteurs et ser-
gens de vil le, n 'ont pas le droit de saisir sans mandat ; 
mais ils ont le droit de capture lorsqu'ils sont porteurs de 
mandemens de justice. Le décret du 18 ju in 1811 , sur l 'ad­
ministration de la justice criminelle, leur confère qualité 
suffisante : « Lorsque les gendarmes ou agens de police, 

« porteurs de mandemens de justice, viendront à découvrir 
«• les prévenus, accusés ou condamnés , ils les arrêteront 
« et conduiront devant le magistrat compétent [art. 77] . » 
— L'agent de police municipale puise alors la qualité d'a­
gent de la force publique dans la fonction qui lui est confiée 
par le mandement de justice dont il est porteur (1). 

Le domicile des citoyens est un asyle inviolable pendant 
la nu i t , et pour la fixation des heures de jour et de n u i t , 
l 'art. 1037 du Code de procédure est applicable (2) : la 
gendarmerie nationale ne peut y entrer la nuit que dans les 
cas d ' incendie, d'inondation ou de réclamation venant de 
l 'intérieur (3). 

Mais une exception à l'inviolabilité du domicile est éta­
blie à l'égard des maisons ouvertes au public. Les gendar­
mes sont autorisés à visiter les auberges, cabarets et a u ­
tres maisons ouvertes au publ ic , même pendant la n u i t , 
jusqu'à l 'heure où ces maisons doivent être fermées d'après 
les règlemens de police, pour y faire la recherche des per­
sonnes qui leur ont été signalées , ou dont l'arrestation aura 
été ordonnée par l 'autorité compétente (4). — Une loi du 
22 juillet 1791 [tit. 1 e r , ar t . 9] permet également aux offi­
ciers de police d'entrer dans les boutiques de marchands 
pour vérifier les poids et mesures , le titre des matières 
d'or et d ' a rgen t , la salubrité des comestibles et médica-
mens , ou constater les contraventions à d'autres règle­
mens ; mais ce droit ne peut être exercé pendant la nuit que 

(1) Cass. 28 août 1829. 
(2) Ord. 29 oct. 1820, 184. 
(3) L. 28 germ. an VI, art. 131. 
Ci) L. 28 germ. an VI , art. 129. 
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jusqu 'aux heures ordinaires de clôture pour le public (1). 
La liberté individuelle , l 'inviolabilité du domicile sont 

des droits et des intérêts du premier ordre. Aussi quand 
une atteinte leur est por tée , résister est le premier mouve­
ment. Les citoyens ont-ils le droit de résistance ? — L'as­
semblée constituante avait qualifié de rébellion la résis­
tance à un dépositaire de la force publique agissant 
légalement dans l'ordre de ses fonctions (2). Le Code pénal 
de 1810 n'a point reproduit le mot légalement et n 'a point 
fait expressément de la résistance à Y action légale des 
agens de l 'autorité la condition de la rébellion : mais 
cette condition est dans la nature des choses; elle est néces­
sairement sousr-entendue. Le fonctionnaire n'a de droit 
que dans le cercle de ses attr ibutions légales; s'il sort de 
cette l imite, il n'est plus l 'homme de la lo i , il n'est plus 
couvert par elle : l'obstacle qui lui est opposé est la résis­
tance à l ' homme, et non à la loi ; il n 'y a donc pas rébel­
lion. — La cour de cassation, avant 1 8 3 0 , a condamné 
cette doctrine (3 ) ; elle autorisait seulement la prise àpartie, 
l'action judiciaire contre le fonctionnaire. Mais la révolu­
tion de 1830 a légitimé la doctrine de la résistance ; le 
principe de la révolution est le principe même de la résis­
tance légitime à l 'usurpation des pouvoirs, à l'illégalité 
des actes. Aussi la cour suprême paraît-elle revenir sur sa 
jurisprudence dans l 'arrêt du 7 avril 1837, portant que 
« l 'art . 209 sur la rébellion n'est pas applicable au fait 
d 'un individu qui refuse avec violence et avec menace de 
suivre des gardes-forestiers ailleurs que devant le fonction­
naire désigné par la loi : « Les gardes-forestiers, dit la 
« cour, n'agissaient pas alors pour l'exécution de la loi, 
(( mais en dehors des conditions et des règles de la loi. » 
C'est là le principe même de la liberté légale ; l'obéissance 
est un devoir quand l'agent du gouvernement agit pour 
l'exécution de la lo i , dans les conditions et les règles de la 

(1) Cass. 19 nov. 1829. 
(2) D. 25 sept. 1791. 
(3) Air. 5 janvier 1821. 
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loi ; dans les autres cas , l'obéissance peut être un acte de 

prudence, elle n'est plus un devoir. 

Mais si l'agent de la force publique ou l'officier ministé­
riel est porteur d 'un acte ou d 'un mandat ayant la forme 
légale, la présomption est en faveur de l'acte : le citoyen ne 
peut se rendre justice à lu i -même sur le vice intrinsèque 
qu'il croit y reconnaître. Il a seulement le droit de se pour­
voir devant les t r ibunaux. 

Le législateur, au surplus , a établi une sanction pénale 
en faveur de la liberté individuelle : il punit de la dégrada­
tion civique et soumet à des dommages et intérêts les 
fonctionnaires publics chargés de la police administrative 
ou judiciaire , qui auront refusé ou négligé de déférer à nue 
réclamation légale, tendant à constater les détentions illé­
gales et arbitraires, et qui ne justifieront pas les avoir dé­
noncées à l 'autorité supérieure (4). 

§ I I . - ACTES DE SURVEILLANCE. 

La police de l'État do i t , dans l'intérêt des personnes, 
des propriétés et de la tranquilli té publ ique, surveiller les 
condamnés rendus à la vie sociale, les mend ians , les 
étrangers. 

I. Surveillance à l'égard des repris de justice. — La sur­
veillance de la haute police a été introduite dans notre lé­
gislation par le sénatus-consulte du 28 floréal an XII 
[ar t . 1 3 1 ] . La surveillance devait exister, même quand il 
y avait acquittement devant la haute cour impériale.— Le 
Code pénal avait placé l 'arbitraire dans les mesures de sur­
veillance, en mettant le condamné à la disposition du gou­

vernement [44]. La loi du 28 avril 1832 a modifié le carac­
tère de la surveillance et a fait disparaître le vague et l 'ar­
bitraire : « Le renvoi sous la surveillance de la haute po-
« lice, disait l'exposé des motifs, ne pouvait être supprimé; 
« la sûreté des personnes et des propriétés est intéressée à 
« ce que le criminel ne vienne pas, après la consommation 
« de sa peine, porter l'épouvante dans les localités qui lui 
w sont connues, et exercer contre les plaignans, les jurés 

(1) Code pénal, 119, 120; C. d'instr., 615, 616. 
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<( les témoins, d'atroces vengeances ; il y a aussi nécessité 
« de briser les liens de ces associations menaçantes qui s'é-
« tablissent si aisément entre les repris de justice. Les 
« moyens ordinaires de surveillance dont la police dispose 
« ne suffisent pas pour mettre la société en défense contre 
<( de si grands périls. » 

L'effet actuel du renvoi sous la surveillance de la haute 
police est de donner au gouvernement le droit d'interdire 
certains lieux au repris de just ice, et d'imposer au con­
damné l'obligation 1° de déclarer, avant la sortie de l'éta­
blissement de répression, le lieu qu' i l désire habiter, 2° de 
se présenter devant le maire dans les vingt-quatre heures 
de son arrivée, 3° d ' indiquer au maire , quand il veut chan­
ger de résidence, la résidence nouvelle qu' i l choisit [44]. 

La mise en surveillance est de plein droit et perpétuelle 
à l'égard des condamnés aux travaux à temps, à la déten­
tion, à la réclusion [ 4 7 ] ; elle est de plein droit, mais tem­
poraire , pour les bannis et les coupables de crimes ou 
délits qui intéressent la sûreté intérieure ou extérieure de 
l'État [48-49] . Hors des cas ainsi déterminés, la surveil­
lance n'a lieu que lorsque la loi l'a permis par une disposi­
tion particulière [50 ] . 

La surveillance perpétuelle est une mesure d'ordre public 
et de sûreté générale; elle est imprescriptible. 

Le nombre des individus mis en surveillance, selon les 
états de l 'administration en 1837, était de quarante mille! 

II Mesures relatives à la mendicité. — Le mendiant est le 

pauvre qui ne veut pas ou celui qui ne peut pas travailler; 

il y a de l 'un à l 'autre la distance morale qui sépare le vice 
et le malheur : aussi les lois ont dû être bien différentes à 
l'égard des mendians valides et des mendians infirmes. 

En France, les mesures adoptées à l'égard des mendians 
valides ont toujours porté un caractère de rigueur qui, 
dans le vice de la fainéantise, punissait le crime futur. 
Les moyens de police furent successivement, sous saint 
Louis, le bannissement ; au XVI e siècle, l'emploi des men­
dians, enchaînés deux à deux , au curage des égoûts; sous 
Louis XIV, la condamnation prévôtale aux galères perpé-
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tuelles. An XVIII0 siècle, le gouvernement eut le projet de 
transporter les mendians aux colonies; le parlement s'y 
opposa. L'assemblée constituante décréta leur arrestation 
et leur conduite devant la police de sûreté (1) ; la Conven­
tion ouvrit pour eux les maisons de détention; elle p r o ­
clama dette nationale l'assistance des pauvres, interdit aux 
citoyens, sous peine d 'amende , de faire l ' aumône, et dé­
créta la transportation du mendiant en récidive au fort Dau­
p h i n , île de Madagascar (2) ! — L'Empire ouvrit quelques 
dépôts de mendicité, qui devenaient des maisons de déten­
t ion; et le Code pénal a soumis à cinq et dix ans de sur ­
veillance de la haute police, les vagabonds et mendians 
condamnés [271-282] . 

A l'égard des mendians infirmes ou des ouvriers que la 
l igueur des temps livrait à la charité publ ique, l 'an­
cienne monarchie avait travaillé à organiser des secours 
d 'humanité . La création des hôpitaux et des maisons de 
refuge , dans le monde chrét ien, date du VI e siècle. Le 
deuxième concile de Tours de l'an 566 statua , pour la 
France, que « chaque cité devait avoir soin de nourr ir ses 
" pauvres , que chaque prêtre de la campagne et chaque 
<f citoyen devait se charger du sien. » — Saint-Louis [1254] 
envoyait des commissaires choisis parmi les magistrats et le 
clergé pour dresser les rôles des pauvres laboureurs , et se 
chargeait de leur faire parvenir des secours (3). Une ordon­
nance de 1536 établit dans tout le royaume des secours à 
domicile.—La monarchie desXVII e, XVIIIe siècles, sous l ' in­
spiration de la charité chrét ienne, créa trois institutions : 

1° La taxe des pauvres répartie sur tous les habitans de 
Paris et même sur les princes par le bureau général des 
pauvres, composé d'ecclésiastiques, de bourgeois, de con­
seillers au parlement, taxe qui se perpétua jusqu'en 1789 (4). 

(1) D. 22 juillet 1791 ; la police de sûreté était confiée aux juges de paix. 
(2) L. 24 vend, an II. 
(3) Il examinait lui-même les rôles avec attention. « Les serfs, disait Saint* 

« Louis, appartiennent à Jésus-Christ comme nous; et dans un royaume chré* 
« tien oublierons-nous jamais qu'ils sont nos frères. •» (Hist. de Saint-Louis, par 
M. île Villenôuve-Trans, i. III, p. !>. 

(4) ledits des années 1544 et 1662. 
21 
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2° Les ateliers de charité (1) qui furent , sous Louis XVI, 
étendus à toutes les provinces; 

3° Les dépôts de mendicité ( 2 ) ; t ren te- t ro is dépôts (un 
par généralité) subsistaient au moment de la révolution. 

Les mesures sociales à l'égard du paupérisme peuvent 
part i r de deux principes : du devoir de justice, ou du devoir 
de charité. Si le devoir de justice est regardé comme le fon­
dement des secours, les pauvres ont le droit d'en exiger ; 
à défaut de secours, ils ont le droit de réclamer en leur fa­
veur un impôt , une participation aux biens de ceux qui 
possèdent. La taxe des pauvres n'est pas seulement alors un 
fardeau que supporte la société, c'est une dette qu'elle paie : 
c'est une obligation étroite qu'elle r e m p l i t , le lien de 
reconnaissance entre le pauvre et la société ne peut pas 
plus exister qu'entre le créancier] qui ^reçoit et le débi­
teur qui paie. En considérant le devoir envers les pauvres 
comme devoir de justice , l 'Angleterre devrait regarder 
comme naturelle et légitime la taxe qui dévore annuelle­
ment le revenu de ses paroisses. Mais ce serait là une fausse 
notion q u i , poussée dans ses dernières conséquences, en­
traînerait avec elle l 'esprit et les perturbations de la loi 
agraire . — Les secours envers les pauvres , ramenés à 
leur véritable pr inc ipe , sont une œuvre de charité : sous 
ce second point de v u e , rien n'est rigoureusement exigi­
ble : quand l 'homme , quand la société distribue des se­
cours , c'est un acte de bienfaisance et de vertu qui est 
exercé ; il n 'y a pas de lien de droi t , et par conséquent, il 
y a place pour la reconnaissance; la reconnaissance est duc 
à la charité du citoyen qui donne , ou de la société qui insti­
tue des établissemens d 'humani té . La taxe des pauvres dis­
paraît comme impôt obligatoire devant cette notion toute 
chrét ienne, et deux sources de secours différens sont ou­
vertes à la classe malheureuse : à l 'homme valide et pau­
v re , la charité doit offrir le travail ; aux pauvres infirmes 
par l'âge ou par les maladies , aux enfans sans pareils, sans 
ressources, la société doit offrir des secours gratuits. C'est 

(1) Édit. 1S avril 1685. 
(2) Ord. 1764 ; Arr. du conseil, 21 sept. 1767. 
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(1) L. 7 frim. an V. 
(2) U. 16 dée. 1989. 
(3) Les comptes sont définitivement approuvés par le conseil de préfecture, si 

le revenu n'excède pas 30,000 fr., et si les revenus dépassent ce chiffre, par la 
Cour des comptes. L. 18 juillet 1S37, art. 6C. 

2 1 . 

le principe que l'assemblée constituante avait exprimé avec 
précision dans son décret du 16 décembre 1790 : « Le t r a ­
ce vailestle seul secours qu 'un gouvernement sage puisse of-
« frir à ceux que leur âge ou leurs infirmités n'empêchent 
« pas de s'y livrer. » — C'est sur ce principe d'ordre so­
cial et d 'humani té que reposent nos institutions de charité 
publique et que devront reposer les améliorations à venir. 

Les institutions actuelles sont : 
1° Les bureaux de bienfaisance pour les secours à domi ­

cile; par leur loi de création ils étaient cantonnaux (1 ) ; 
ils sont communaux d'après la loi du '28 pluviôse an VIII: 
leur institution est d 'un intérêt général , leur siège et leur 
administration sont un objet local. À l ' institution p r i m i -
tive avait été jo in t e , en 1821, celle des conseils de charité 
dont la suppression a été ensuite prononcée. Les bureaux 
de bienfaisance sont chargés de faire la répartition des se­
cours et de diriger les travaux prescrits par l 'administra­
tion ; 

2° Les ateliers de charité , dont les travaux doivent être or­
ganisés en chaque dépar tement , dans un objet d'utilité gé­
nérale, et qui offrent des secours temporaires, quand la 
niasse du travail particulier ne suffit plus à la masse des tra­
vailleurs (2) ; le tarif du prix de la journée est dressé par 
le préfet, et la police des ateliers est régie par le décret du 
25 juillet 1791 ; 

3° Les dépôts de mendicité qui ont survécu, au nombre de 
six seulement, à la ruine des projets de Bonaparte pour l 'é­
tablissement d 'un dépôt par dépar tement , et q u i , dès l 'an­
née 1831, ne renfermaient plus de mendians valides; 

4° Les hospices et maisons de refuge, dont l 'administration 
est communale , mais dont la comptabilité est soumise aux 
règles de la comptabilité publ ique , quand les revenus an­
nuels dépassent la somme de 30,000 fr. (3); 
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(1) Le premier établissement a été créé en 1491 à Pérouse. Selon un rapport 
fait à l'Académie des sciences morales, par M. Chàteauneuf, les babitans de Pé­
rouse instituèrent les Monts-de-Piété pour é c h a p p e r a l 'usure des Juifs qui pre­
naient jusqu 'à 70 et 80 p . 100 d'intérêt. Le pape Sixte IV en lit jouir Savone, & 
patrie, sur le modèle de ceux de Pérouse. De l'Italie, ils se répandirent dans la 
F l a n d r e ; au commencement du ITsiècle, il y en avait dans la plupart des Étals 
de l 'Europe. Louis XIV établit l ' intérêt à 15 p. 100. Il fut ensuite à 10 (Journ. de 
l'Instr. publique. 31 jui l le t 1839. 

(2) V. rapport du ministre du commerce, publié en 1840, sur ia situation 

5° Les établissemens d'instruction primaire, qui ne s'adres­

sent pas à la classe des pauvres seulement, mais à la classe 
des ouvriers et des cultivateurs , pour offrir à leurs enfans 
l ' instruction nécessaire et l 'éducation morale ; 

6° Les salles d ' a s i l e , dont l ' institution toute récente re­
cueille l'enfant en bas âge et procure tout à la fois un sou­
lagement aux chefs des familles ouvrières , et un moyen de 
moralisation aux enfans pour préparer leur entrée dans les 
écoles d'instruction pr imai re ; 

7° Les monts-de-piété, créés au XV e siècle en Italie (I) , en 
France au XVII e , et qui furent institués pour combattre 
l 'usure énorme des Juifs qui prêtaient sur gage à la classe 
ouvrière ; 

8° Les caisses d'épargnes q u i , d'origine toute nouvelle, 
ont fait un puissant appel à l'esprit d 'ordre , d'économie, 
de prévoyance, et qui ont révélé au pauvre , au travailleur, 
un capi ta l , des revenus et le bien-être de la famille dans 
les résolutions et les habitudes de la sagesse. Les caisses d'é­
pargnes , qui n'ont existé qu 'au nombre de douze de 1818 
à 1830 , et qui s'élevaient au nombre de deux cent soixante-
dix , à la fin de 1838 , ne sont pas seulement une institu­
tion bienfaisante pour la classe ouvrière; elles sont un 
moyen de d iminuer successivement la masse des indigens 
à la charge de la société; et elles ont formé déjà un im­
mense capi ta l , q u i , au lieu de se perdre en dépenses im­
productives, peut seconder les grandes vues de l'État pour 
l 'amélioration du crédit foncier, de l 'agriculture, et la fon­
dation des colonies agricoles (2). 

La loi du 5 ju in 1835 a statué que chaque déposant ne 
pourrait verser plus de 300 fr. par semaine , ni avoir en 
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dépôt plus de 3,000 fr. productifs d'intérêts. Les sociétés 
de secours mutuels pour les cas de maladies, d'infirmités , 
ou de vieillesse, formées entre ouvriers ou autres individus, 
et dûment autorisées , sont admises à déposer jusqu 'à la 
somme de six mille francs. 

La population indigente , en F rance , est du 17 e environ 
d e l à population totale; la s tat is t ique, en 1 8 3 5 , donnait 
1,928,000 indigens, sur lesquels on comptait 30,000 men-
dians en état valide ; le mouvement annuel des hospices 
est d'environ 500,000 individus. — On voit combien la 
charité individuelle et sociale a besoin d'étendre ses secours 
de tout genre pour assimiler à la masse de la population la­
borieuse et vivant de son labeur, cette partie maladive de la 
population qui flotte de siècles en siècles sur le sol national . 

III. Mesures relatives aux étrangers. — Les lois de police 
et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire [C. 
c. 3 ] , e t , par conséquent , les étrangers qui viennent en 
France: «Habiter le territoire, disait Portal is , c'est se sou­
te mettre à la souveraineté; tel est le droit politique de 
« toutes les nations. — Un étranger devient le sujet ca ­
fé suel de la loi du pays dans lequel il passe ou dans lequel 
<( il réside. Dans le cours de son voyage , ou pendant le 
« temps plus ou moins long de sa résidence , il est pro-
« tégé par cette loi ; il doit donc la respecter à son tour. 
«• L'hospitalité qu'on lui donne appelle et force sa récen­
te naissance (1). » — Cette hospitalité ne peut être refusée, 

des Caisses d 'épargne. Les succursales des Caisses d'épargne élaient au nombre 
de 110, ce cpii faisait un total de 380 bureaux à la fin de 1838 : il y avait encore 
cinq départements qui n'avaient pas de caisse d'épargne. Au 31 décembre , il y 
avait 265,396 déposans, qui représentaient un capital de 14 1,96-1,787 fr. 

Voici le tableau des professions et du chiffre proportionnel des livrets et du 
solde des livrets, au 31 décembre 1838 : 

Ouvriers 42,778 livrets. 19,866,559 francs. 
Domestiques 38,576 » 17,270,935 » 
Employés 7,328 » 4,825,974 » 
Militaires et marins 7,799 » 5,675,825 » 
Professions diverses. . . . 36,259 » 25,752,604 » 
Mineurs 29,958 » 7,883.103 » 
Sociétés de secours mutuels 498 » 439,737 » 

Totaux 163,196 livrets. 81,714,759 francs. 

(1) Evposé des motifs du tit. I " du Code. 
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sauf les cas de guerre ou de maladie contagieuse. Si l'en-
trée de Tel ranger en France est volontaire, il peut être ad­
mis à la participation de tous les droits civils, avec l'autori­
sation du roi de fixer son domicile en France [ C. c. 13]; si 
son entrée est déterminée par un cas de force majeure, par 
le besoin de chercher un refuge en France , il est protégé 
par le droit d'asyle. Mais, parmi les réfugiés, il faut distin­
guer les réfugiés politiques et ceux qui fuient l'application 
des lois pénales de leur pays. 

Les réfugiés politiques ne peuvent jamais être livrés par 
extradition au gouvernement qui les réclame; le malheur 
est sacré, il est sous la sauve-garde du droit des gens. Mais 
cependant des précautions peuvent être nécessaires, et la 
loi du 28 avril 1 8 3 2 , confirmée par des lois annuelles, en 
accordantdes secours auxétrangers, donne au gouvernement 
le droit de les réunir clans une ou plusieurs villes, droit pro­
rogé jusqu 'à la fin de 1841 ; mais la loi du 24 juillet 1830 
a introduit une modification en faveur des réfugiés. « Les 
« étrangers qui auront demeuré en France ou servi sous 
« les drapeaux pendant cinq années et qui n'auront subi 
« aucune condamnation criminelle ou correctionnelle 
« pour ron t , en donnant avis préalable de leur déplace-
(( ment au préfet du dépar tement , changer de résidence 
« sans l 'autorisation du gouvernement. » — « Cette au-
« torisation continuera de leur être nécessaire pour ré-
« sider dans le département de la Seine. » — La loi sur 
les étrangers est essentiellement temporaire comme la si­
tuation à laquelle elle s 'applique. Elle tend de plus en plus à 
d iminuer leurs entraves; et cependant si les circonstances 
en imposaient le devoir, dans l ' intérêt de la paix publique, 
le gouvernement a encore la faculté de forcer les réfugiés à 
sortir du royaume (1). 

La faculté de retirer les passe-ports à l 'étranger non ré­
fugié, et de lui enjoindre de sortir du royaume, appartient 
aussi au pouvoir exécutif d'après une loi , encore en vi­
gueur, du 29 vendémiaire an V I [ a r t . 3 - 7 ] . 

A l'égard des vagabonds é t rangers , le Code pénal donne 

(1) L. ï»- mai 183Ï. 
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à l 'autorité administrative le droit de les conduire hors du 
territoire français [ 2 7 ) ] . 

Et enfin, dans le cas de guerre avec la nation à laquelle 
appartiennent les étrangers, le droit d'expulsion générale est 
conféré au gouvernement par le décret du 22 nivôse an XIII. 

Le fugitif qui cherche un asyle sur le territoire français 
pour échapper à la justice criminelle de son pays peut es­
pérer d'y trouver sa sûreté individuelle; il y a humani té et 
souvent même justice à ne pas livrer celui q u i , loin du 
foyer de ses passions, pourra recommencer une vie nou­
velle et pure ; mais l'hospitalité n'est pas ici un devoir r i ­
goureux et sacré. Le crime commis sur la terre étrangère 
avertit la prudence du gouvernement , et l 'extradition peut 
avoir lieu sur la réclamation de l'État offensé. — Les cas 
d'extradition sont déterminés par les traités, dans les for­
mes diplomatiques; ainsi , entre la France et la Suisse ils 
sont réglés par un traité du 31 décembre 1 8 2 8 ; entre 
la France et la Belgique, par un traité du 19 décembre 1834. 

Mais l 'extradition peut avoir lieu en l'absence de tout 
traité ; elle fait partie des droits de la royauté; elle a été 
qualifiée par la cour de cassation de droit régalien ; elle 
peut être exercée par ordonnance du r o i , et l 'ordonnance 
qui prescrit l 'extradition est , à l'égard de l 'étranger, une 
cause légale d'arrestation (1). 

S E C T I O N I I I . 

POLICE DE L'ÉTAT DANS SES RAPPORTS AVEC L'INDUSTRIE ET LE 
COMMERCE. 

Les corporations ont fait la force de l ' industrie nais­
sante. La police des métiers, confiée par Saint-Louis au 
prévôt de Par is , Etienne Boileau, a donné lieu au registre 

des métiers, monument précieux du moyen-âge dans lequel 
le sévère magistrat a recueilli les usages et traditions des 
corporations existantes, afin d'en assurer l'exécution. Au 
XVIF siècle, Delamarre, dans son Traité de police , avait 
rassemblé les règles qui avaient successivement modifié les 

Source BIU Cujas



«328 LIV. I . ADM. GÉN. l r e P.VUT. T I T . I I I . % f l . I . SECT. III . 

anciens usages; mais au XVIIIe siècle ; l ' industrie paraissait 
assez puissante pour être affranchie des liens du moyen-
âge , et Turgot, dans son admirable édit de 1776 , proclama 
les droits du travail et la liberté de l ' industrie : « Dieu, en 
(( donnant à l 'homme des besoins, en lui rendant néces-
<c saire la ressource du t rava i l , a fait du droit de travailler 
« la propriété de tout h o m m e , et cette propriété est la plus 
« sacrée et la plus imprescriptible de toutes. » Mais l i n ­
got ne fut pas compris de ceux même qu'i l voulait affran­
ch i r ; l'édit fut bientôt révoqué. L'assemblée constituante 
ressaisit le principe de 1 7 7 5 ; elle reconnut , dans les mêmes 
te rmes , que le travail est la propriété primitive et sacrée; 
elle prohiba toute forme de corporation, et par son décret 
du 2 mars 1791 , elle déclara la liberté du commerce et de 
l ' industrie : a II sera libre à toute personne de faire tel n i ­
er goce ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle 

« trouvera b o n , mais elle sera tenue de se conformer 
« aux r è g l e m e n s de police qui sont ou pourront être faits. » 

Le principe général de la liberté d ' industrie appelait donc,, 
dès l 'origine, au nom de la police de l 'État , des restrictions 
nécessaires. 

Les restrictions et mesures préventives peuvent être con­
sidérées sous trois points de vue successifs : 

1° Dans l'intérêt de la santé et de la sûreté des indi­

vidus ; 

2° Dans l 'intérêt de la sécurité commerciale; 

3° Dans l'intérêt de la morale et de la paix publiques. 

Nous allons considérer les objets qui rentrent dans celte 
classificatioa. 

§ 1er. _ RESTRICTIONS DANS L'INTÉRÊT DE LA SANTÉ ET DE LA SÛRETÉ 
INDIVIDUELLE. 

Ces restrictions concernent : 

Les ateliers dangereux, insalubres et incommodes, 

Les entreprises relatives au débit et à la fabrication des 

eaux thermales , 

Le débit des substances vénéneuses. 
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I. Ateliers dangereux, insalubres- et incommodes (4). — 

Autrefois il n'y avait point de règlement général à cet égard. 
Les mesures étaient abandonnées à la prudence des inten-
dans ou à l 'intervention des parlemens. Le décret du 15 oc­
tobre 1810 a établ i , pour la première fois, la division des 
ateliers en trois classes, et la nécessité d'une autorisation 
préalable. La nomenclature des ateliers soumis à l 'autori­
sation a été successivement agrandie : la dernière ordon-
nance, à cet égard , est du 27 janvier 1837; elle contient 
plus de trois cents ateliers de différentes destinations. 

Les ateliers de la première classe, comme dangereux, 
doivent être établis dans des lieux isolés ; 

Ceux de la deuxième classe, comme insalubres, ne sont 
pas soumis à l ' isolement, mais doivent être entourés de pré­
cautions propres à empêcher les procédés de l ' industrie de 
préjudicier aux voisins; 

Ceux de la troisième classe^ comme incommodes, sont 
assujettis à des règlemens et à des visites de police. — La 
statistique, publiée en 4837, indique l'existence de 44,300 
ateliers soumis à autorisation à la fin de l'année 1835 (2). 

Les ateliers de première classe doivent être autorisés par 
ordonnance du roi rendue-en conseil d 'État ; c'est un acte 
de haute police. La demande d'autorisation doit être pré­
sentée d'abord au préfet, qui la publie par affiches, fait 
dresser un procès-verbal de commodo et incommodo, et reçoit 

les oppositions des personnes intéressées. Ces oppositions 
sont jugées par le conseil d'État seul; il n'en est point reçu 
contre les ordonnances d'autorisation ou de refus; mais si 
des inconvéniens non prévus viennent à se produire , la 
suppression de l'atelier peut être prononcée par le roi en 
son conseil d'État (3). 

Les ateliers de deuxième classe n'ont besoin que de l 'au­
torisation du préfet; le pourvoi contre le refus d'autorisa-

(1) On peut consulter : 1° La législation et jurisprudence des ateliers dangereux 
ou Manuel des manufactures, par M. Macarel, un vol. in-18, 1828 ; 

2° Le Traité de la législation concernant les manufactures et ateliers dangereux, 
par M. Taillandier. 

(2) Archives statistiques du ministère de l'agriculture et du commerce, 1837. 
(3) D. du 15 oct, 1810 , art. 12. 
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tion peut être porté devant le conseil d 'État; les oppositions 
formées contre la demande sont jugées en premier ressort 
par le conseil de préfecture, sauf recours au conseil d'État 
qui prononce en dernier ressort. — La demande en sup­
pression peut être admise si les conditions de l'établisse­
ment n'ont pas été exécutées; elle passe par les mêmes 
degrés de juridiction administrat ive. 

Les ateliers de troisième classe n 'ont besoin que de l'au­
torisation des sous-préfets ( à Pa r i s , du préfet de police). 
— Le refus peut être apprécié au premier degré par le con­
seil de préfecture, ce qui distingue ce cas du précédent, où 
le refus est directement porté devant le conseil d'État. 
Nulle différence h faire quant au jugement des oppositions. 

Une règle est commune aux trois classes d'ateliers : 
c'est que la translation de l'atelier d 'un lieu à un autre, ou 
bien l ' interruption de six mois dans les t ravaux, enlève 
également le bénéfice de l 'autorisation (1). 

Le droit de l 'administrat ion est un droit de police et de 
surveillance. Les questions de propriété et de dommages 
appart iennent à la compétence des t r ibunaux civils, mais 
la moins-value pour les voisins n'est pas assimilée à un 
dommage. Un dommage matériel peut seul être le fonde­
ment d 'une action judiciaire. La question de moins-value 
est censée avoir été appréciée et écartée par l'autorisation 
du roi ou de l 'administration (2). 

II Eaux thermales. — La France possède environ 77 éta-

blissemens d'eaux thermales dont G appartiennent à l'État, 
24 aux communes et aux hospices, 47 aux particuliers. 

Tout propriétaire qui découvre une source de cette na­
ture doit en avertir l 'administration (3). — Les établisse-
mens des particuliers sont soumis à la surveillance de l'au­
torité, qui nomme des inspecteurs et médecins des eaux. 
Une ordonnance du 18 ju in 1823 a déterminé les bases du 
tarif et des règlemens intérieurs. 

Les entreprises qui ont pour objet la fabrication des eaux 

(1) Décr. 15 oct. 1810, art. 13. 
(2) Cass. 15 déc. 1824 - 2 janv. 1883; 
(3) Arrêté 29 floréal an VII. 
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artificielles, l'expédition ou les dépôts des eaux minérales, 
doivent être autorisées préalablement par le ministre de 
l ' intérieur. — Les expéditions doivent être accompagnées 
d'un certificat d 'origine; les eaux doivent être surveillées 
à leur arrivée dans les dépôts, à moins que le dépôt n'en 
soit fait dans des pharmacies légalement autorisées. [Ord. 
1823 . ] 

III. Débit des substances vénéneuses. — La déclaration du 
roi, du 25 avril 1777 [ 3 4 ] , et l 'ordonnance de police du 
9 nivôse an XII, ont prescrit les moyens de précaution à 
l'égard des substances qui pourraient multiplier les fu­
nestes effets du crime et de l ' imprudence. Les poisons do i ­
vent être tenus séparément en un lieu sûr, ouvert par le 
chef seul de l'établissement. Il ne peut en être vendu qu'aux 
personnes domiciliées qui en ont besoin pour leur profes­
sion ou pour une cause bien connue, sous peine d'une 
amende de 3,000 fr. 

Les registres des pharmaciens et autres commerçans d é ­
tenteurs de substances vénéneuses doivent être cotés et pa­
raphés par le maire . Les personnes qui achètent doivent 
déclarer leurs noms et demeure , la nature du poison, la 
quantité achetée, l'usage auquel il est destiné. — Les t r i ­
bunaux ne peuvent modérer l 'amende encourue par suite 
de contraventions propres à compromettre si gravement la 
sécurité individuelle. 

C'est dans le même intérêt que la loi du 21 germinal 
an XI [ar t . 36] a prohibé les remèdes secrets et les prépa­
rations médicinales faites par d'autres que les pharmaciens. 
Toutefois, et d'après un usage constant , la religieuse que 
sa charité conduit auprès de l 'indigent infirme peut em­
ployer quelques préparations pharmaceutiques sans encou­
rir la peine attachée à la prohibition légale : son expé­
rience et son dévoûment doivent l'en préserver, malgré les 
réclamations des intérêts rivaux. 

§ II . - RESTRICTIONS DANS L'INTÉRÊT DE LA SÉCURITÉ COMMERCIALE. 

Elles concernent trois choses : 
I. Fabrication des médailles ; — Plusieurs arrêts du cou-
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seil , entre autres celui du 44 juillet 1 6 8 5 , avaient défendu 
cette fabrication hors de l'hôtel des monnaies , sous peine 
d 'une amende de mille livres. — Le consulat a renouvelé 
les anciens règlemens et la sanction pénale. L'arrêté du 5 
germinal an XII défend expressément de frapper ou de faire 
frapper des médailles ailleurs que dans l'atelier de la mon­
na ie , destiné à cet effet , à moins d'autorisation spéciale 
du gouvernement. L'industrie était ainsi l imitée, quant à 
la fabrication; l'objet d e l à restriction était de protéger la 
sincérité du signe monétaire; mais chacun avait le droit de 
faire frapper toute espèce de médaille. Une restriction nou­
velle a été apportée, dans l 'intérêt de la paix publique, 
par l 'ordonnance du 24 mai 1 8 3 2 ; il ne peut être aujour­
d 'hui procédé à la fabrication des médailles sans l'autori­
sation des ministres du commerce ou des travaux publics. 

Le besoin de protéger le signe monétaire a soumis aussi à 
l 'autorisation de la police les industries qui emploient cer­
taines machines , telles que presses, mou tons , laminoirs; 
les machines de ce genre ne peuvent même être fabriquées 
sans une autorisation spéciale (1). 

II. Fabrication et vente des ouvrages d'or et d'argent ; — 

Loi du 19 brumaire an VI. — Les fabricans qui exercent 
leur industrie sur les matières d'or et d'argent doivent se 
faire connaître à la préfecture et à la municipalité par une 
déclaration; ils doivent faire frapper ( insculper) leur poin­
çon particulier, avec leur n o m , sur une planche de cuivre 
déposée par eux; ils sont obligés de tenir des registres cotés 
et paraphés par la police munic ipa le , et d'y inscrire les 
ti tres, poids et marques des objets achetés , ainsi que les 
noms des vendeurs ; ils ne doivent acheter que de personnes 
connues ou assistées de répondans connus ; ils sont obligés 
de représenter leurs registres à toute réquisition de l'auto­
rité publique (2). 

Les affineurs des matières d'or et d'argent sont astreints 
aux mêmes obligations, et doivent, de p lus , faire leur dé­
claration à l 'administration des monnaies ; leur nom doit 

(1) Lett. pat. 28 juillet 1783 ; Arrêté 3 perm. an IX. 
(2) Arrêté 16 prair. an VII. 
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êtreinsculpé sur les lingots après l'essai légal; les matières 
non marquées sont confisquées (1). 

Les fabricans d'objets où l'or et l 'argent sont unis doivent 
insculper leur poinçon sur les matières fabriquées, et indi­
quer le t i t re , la quanti té d'or et d'argent par eux employée. 

Les orfèvres ne sont astreints qu 'à une déclaration devant 
la municipali té, à la tenue régulière et à la représentation 
de leurs registres [12-73]. 

Les marchands ambulans sont assujettis au devoir de 
présenter aux maires des communes , dans lesquelles ils 
arr ivent , les bordereaux des orfèvres qui leur ont vendu 
les objets de leur commerce [92] . 

La loi des recettes, du 10 août 1839 , permet l 'exporta­
tion des ouvrages d'or et d'argent sans marques des poin­
çons français et sans paiement du droit de garantie [10] . 
Les conditions de l'exportation sont déterminées par un rè­
glement d'administration publique , contenu dans l'or­
donnance du 30 décembre 1839. Le fabricant doit faire 
une déclaration préalable, au bureau de garantie, du nom­
bre , de l'espèce et du poids des ouvrages, il pourra ainsi 
les présenter à l'essai sans marque de poinçon et après que 
la fabrication en aura été achevée. [Ord. 1.) 

III. Poids et mesures. — L'unité des poids et mesures 
était établie chez les Romains ; la mesure était empruntée 
à riiomnie lui - même ( doigt , pouce , pied , coudée). Les 
capitulaires des rois franks prescrivaient aussi l 'unité, mais 
celui de 8 0 4 , de Charles-le-Chauve, montrait l 'uniformité 
prête à se rompre; elle disparut bientôt sous l 'empire des 
morcellemens de la féodalité. Le droit de déterminer les 
poids et mesures était un attribut de la souveraineté, et les 
seigneurs, qui exerçaient ces attributs dans leurs domaines, 
établirent ou tolérèrent les diversités. — Tous les rois qui 
travaillèrent fortement à l 'unité monarchique, Philippe-le-
Bel, Louis XI , François I e r , Louis XIV, voulaient l'unifor­
mité des poids et mesures; niais l'assemblée constituante, 
organe d'une révolution sociale, eut seule la puissance de 

i L. du 19 brum. an VI, art. 122. 
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(1) Arrêté l lJ bruni, an IX. 

promulguer la loi de l 'uni té . Cette grande conception s'a­
grandit encore par l'idée d 'emprunter à la nature le type de 
l 'uni té , de lier le système nouveau à l'existence du globe, 
et d'offrir à toutes les nations une base scientifique prise 
dans la nature phys ique , l 'expérience et la raison. Les sa-
vans étrangers furent appelés à la fixation de Y mité naturelle 

de mesures et de po ids , de concert avec l'Académie des 
sciences, et le décret du 26 mars 1791 posa une base im­
muable, non pour la France, non pour l 'Europe seulement, 
mais pour la terre civilisée : ce n'est pas là un décret pure­
ment nat ional , c'est une loi universelle. — L'unité linéaire 
adoptée fut la dix millionième partie du quart du méridien 
terrestre; c'est le mètre (ou 3 p . 11 l ig. 297/1000 e s de li­
g n e ) . — Le système décimal fut appliqué à cette unité par 
multiplication (décamètre , k i lomètre , myriamètre) et par 
division (déc imètre , cent imètre , mi l l imètre) . 

La Convention donna au système métrique tous ses déve-
loppemenspar la loi du 18 germinal an III; elle produisit 
une nomenclature détaillée des nouveaux poids et mesures. 
Le consulat , en fixant définitivement, par la loi du 19 fri­
maire an VIII, la valeur du mètre et du ki logramme, avec 
toute la précision que lui assuraient les travaux des savans 
qui l 'avaient déterminée, couronna dignement l'œuvre de 
l'assemblée constituante ; elle consacra par l'inscription, 
A TOUS L E S T E M P S , A TOUS L E S P E U P L E S , « l'époque glorieuse 
i c à laquelle avait été consommée une opération aussi vaste 
« et d 'un aussi grand intérêt . » — La mise à exécution 
générale fut bientôt ordonnée (1) ; des difficultés d'applica­
tion naquirent de l 'ancien usage, et l 'Empire transigea avec 
les habitudes et les répugnances des anciennes provinces; 
en conséquence, le décret du 12 février 1812 autorisa des 
mesures usuelles mises en rapport avec le système métrique 
et composées de fragmens décimaux ; la transaction fit re­
vivre les variétés locales, et paralysa les effets de l'unité. 

Le gouvernement de 1830 est revenu au vrai principe; 
la loi du A juillet 1837 a abrogé le décret de 1812 et consti-
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tué un retour sincère et définitif à la loi de l'an III, en éten­
dant sa tolérance pour les anciennes mesures seulement 
jusqu 'à janvier 1840. A part i r de cette époque, l'uniformi­
té du système métrique des poids et des mesures a été léga­
lement obligatoire pour tous : pour les officiers publies, pour 
les juges, pour les arbitres, qui ne peuvent prononcer leur 
décision sur les actes exprimant les anciennes mesures, 
qu'après le paiement de l 'amende par lescontrevenans. La 
loi est obligatoire non seulement pour les commerçans, 
même aussi pour les simples citoyens qui seront soumis à 
l 'amende portée en l 'art . 479 du Code péna l , pour les a c ­
tes , registres et écrits privés qui contiendraient les an ­
ciennes énonciations, et qu'ils auraient besoin de produire 
en justice. Ainsi la connaissance du système décimal, dans 
ses diverses applications, devient une nécessité pour la vie 
de chaque jour . 

La loi de 1837 annonçait une ordonnance réglementaire 
qui a été rendue le 19 avril 1839, et qui doit guider les ci­
toyens et les officiers publics dans l'emploi et la vérification 
des poids et mesures. 

Par l'application uniforme du système mét r ique , la l i ­
berté commerciale est restreinte dans un de ses modes d'ac­
tion. Mais cette restriction a pour objet d'empêcher les er­
reurs et les fraudes qui se commettaient dans les échanges 
de contrée à contrée, et de rendre plus faciles et plus sûres 
les relations commerciales ; elle est fondée, par conséquent, 
sur l'intérêt public et sur l'intérêt privé. 

§ III. - RESTRICTIONS ET MESURES PRÉVENTIVES DANS L'INTÉRÊT DE LA 
MORALE ET DE LA PAIX PUBLIQUES. 

Ces restrictions concernent : 
Les professions d ' imprimeurs et de l ibraires, 

La presse périodique, 
L'exposition des dessins, gravures et l i thographies, 

Les entreprises et les représentations théâtrales. 

I. Imprimeurs et libraires.— Leur industrie était autrefois 

comprise clans le système des maîtrises et ju randes , et ils 

jouissaient d 'un privilège exclusif: « Défendons (disai t l'é-
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« dit d'août 1686) à toute personne autre qu 'aux impri-
« meurs et libraires de vendre et débiter aucun livre à peine 
« d 'amende et de confiscation des livres.» Les arrêts du con­
seil des 28 février 1723 et 24 mars 1744 établissaient éça-
l ëmen t , dans leurs nombreux ar t ic les , les garanties du 
monopole. L'assemblée const i tuante , en abolissant tous les 
privilèges de profession (1) , ne fit point d'exception à l'é­
gard des imprimeurs et l ibraires; leur profession fut donc 
libre alors comme toute autre . Cette liberté dura jusqu'au 
décret de l 'empire du 5 février 1 8 1 0 , qui institua la direc­
tion de l ' imprimerie et de la l ibrai r ie , e t , de p lus , la cen­
sure. Les libraires et imprimeurs furent obligés de se pour­
voir d 'un brevet : le nombre des imprimeurs 1 , brevetés et 
assermentés, fut, fixé pour chaque dépa r t emen t .—La loi 
du 21 octobre 1814 sanctionna les mesures restrictives; elle 
fut commune aux libraires et aux impr imeurs ; elle statua 
que les brevets pourraient être retirés à ceux qui auraient 
subi une condamnation pour un fait de leur profession. 
Les imprimeurs furent spécialement assujettis à la double 
obligation de la déclaration du titre de l'écrit à imprimer 
et du dépôt de l 'œuvre imprimée. 

Des questions graves ont été soulevées au sujet des li­
braires et imprimeurs : 

1° L'exercice de la profession de libraire sans brevet est-il 
punissable? — L'arrêt du conseil de 1723 punissait le fait 
de l'exercice d 'amende, de confiscation et de peine exem­
pla i re ; m a i s , abrogé en 1 7 9 1 , il n 'a pas été remis tacite­

ment en vigueur par la loi de 1814 [ a r t . 11 ] : une loi, une 

fois abrogée, n'est renouvelée que par une déclaration for­
melle du législateur. — L'exercice de la profession doit 
donc être interdit par jugement ; mais il n 'y a pas de peine 
applicable (2), et c'est à l 'autorité administrative à assurer 
l'exécution du jugement prohibitif. 

2° Les établissemens analogues aux librairies doivent 
leur être assimilés quant à la nécessité du brevet.— Acheter 
des livres pour en louer l 'usage, comme les propriétaire 

'1) D. mars 1791, art. 2. 
(2)Cass. 12 fév 183G, 
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des cabinets de lecture, ou acheter des livres pour les re ­
vendre , c'est faire, des deux côtés, acte de commerce, c'est 
exercer une entreprise de l ibrair ie; l 'obtention du brevet est 
donc également nécessaire (1). 

3° Les questions sur l'exercice de la profession sans bre­
vet ne sont pas applicables aux impr imeurs ; la loi du 21 
octobre 1814 réputé clandestine toute imprimerie non au­
torisée ; et la peine de six mois d'emprisonnement et de 
10,000 fr. d 'amende est formellement établie par l 'art . 1 3 . 

4° Le brevet d ' imprimeur est personnel et incessible , 
mais le brevet ou l ' imprimerie peut être exploité par des 
tiers sous le nom du titulaire ; la gestion, par cela même 
qu'elle a lieu sous le nom de l ' imprimeur breveté, ne peut 
être considérée comme un acte clandestin; l'établissement 
existe avec l'autorisation légale ; il est ouvert aux investi-
g;ilions de l'autorité administrat ive; le titulaire est respon­
sable à l'égard des tr ibunaux et de la société : peu importe 
alors l 'arrangement intervenu entre le titulaire et des tiers. 
La loi ne descend pas dans les secrets de la gestion ; elle 
ne voit que le fait public et la signature du titulaire pour 
les déclarations et les dépôts. L'autorité administrative 
doit donc attendre qu 'une infraction aux lois de l ' impri ­
merie ou de la presse ait été jugée et condamnée par les 
t r ibunaux , avant d'exercer la faculté légale de retirer le 
brevet(2) . 

II. Presse périodique. — La liberté de la presse est un 
droit individuel qui n'est soumis à aucune restriction , sauf 
le jugement du jury en cas d 'abus. La presse périodique 
n 'a pas la même liberté ; elle est assujettie à des mesures 
préventives et restrictives, du nombre desquelles la c e n ­
sure seule est à jamais exclue par la Charte de 1830. — La 
distinction entre les deux presses existe dans notre droit 
positif; elle est née de la législation de 1819. 

Mais, en principe rat ionnel , doit-on distinguer entre la 
presse ordinaire et la presse périodique? — Nous n'hésitons 
pas à dire que la différence est dans la nature même des choses. 

(1) Cass. 9 nov. 1836. 
(2) Cass. 20 déc. 1838, t o n d , confite M. le p.-g. Dupin. 
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— La publication d 'un l ivre, d 'une brochure , est un fuit 
isolé, un ique , ins tan tané ; elle agit sur les espri ts , mais 
c'est une impression une fois faite. — La publication d'un 
journal ou écrit périodique se compose d'une série d'actes 
successifs : les mêmes idées, les mêmes attaques contre les 
personnes peuvent long - temps se renouveler sous des for­
mes variées, et produire tous les jou r s , ou à certains inter­
valles , les mêmes impressions : la constance de la repro­
duction fait pénétrer l'idée plus avant et presque nécessai­
rement dans les esprits. Il y a donc entre la publication 
d 'un livre et la publication d 'un journal la différence qui 
existe entre un fait isolé et un fait successif, différence déjà 
connue dans nos lois sous d'autres rapports . Ce fait succes­
sif devient une puissance morale qui réagit fortement sur 
l 'opinion publique. L'écrivain parle une fois à quelques 
esprits; le journaliste parle tous les jours , du haut d'une 
t r i bune , à de nombreux audi teurs . — De la distinction qui 
existe dans la nature des choses naissait une distinction 
nécessaire dans les garanties à établir . 

Les lois ont exigé, à l 'égard de la presse périodique , des 
garanties réelles et des garanties personnelles. Les garan­
ties réelles viennent de la condition de propriété attachée à 
la création de l 'entreprise, c'est-à-dire du cautionnement 
en numéra i r e , gradué selon la périodicité et les lieux de 
publication. Les garanties personnelles naissent de la qua­
lité et de l 'intérêt direct de celui qui gère l'entreprise, c'est-
à-dire de sa qualité de Français, jouissant des droits civils, 
et de sa propriété d 'un tiers du cautionnement (1) : en der­
nière analyse , c'est la propr ié té , cette garantie sociale du 
premier o rdre , qui devient la garantie essentielle imposée, 
au nom de l 'É ta t , à la presse périodique. Si l'entreprise, 
au surp lus , est fondée sur une association, elle prend le 
caractère d 'une société commerciale (2). 

Les autres mesures et restrictions ne sont que des condi­
tions accessoires et variables : aujourd 'hui elles sont déter­
minées par les lois des 9 ju in 1819 , 18 juillet 1828, 

(1) L. 9 sept. 1833, art: 15. 
(2) L. 18 juillet 1828, art. 4. 
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9 septembre 4 8 3 5 , et par les ordonnances d'exécution des 
29 juillet 4828 et 48 novembre 4 8 3 5 ; elles sont relatives : 

l ° A la déclaration du titre du j ou rna l , des noms des 
propriétaires et gérons, de l ' imprimerie employée, et de 
toute mutation dans le titre et la périodicité, ou parmi les 
propriétaires et gérans ; 

2° A l'affirmation que les gérans et propriétaires rem­
plissent les conditions de la loi ; 

3° A la signature en minute de chaque numéro du 
journal ; 

4° Au dépôt de chaque numéro au parquet du procureur 
du roi . 

Les mesures préventives sont accompagnées d'obliga­
tions qui sont en même temps des garanties pour les ci­
toyens et pour les dépositaires du pouvoir; ces obligations 
des journalistes s 'appliquent : 

A l'insertion gra tu i te , intégrale et immédiate de la 
réponse de toute personne nommée ou désignée dans le 
journal ; 

A l'insertion non gratui te , mais immédiate , des docu-
mens et rectifications adressés par l 'autorité ; 

A l 'interdiction de rendre compte des procès pour o u ­
trages et diffamations contre les personnes privées; 

A l 'interdiction d'ouvrir des souscriptions dont l'objet 
serait de couvrir les frais de condamnat ions, les amendes, 
les dommages et intérêts encourus par les feuilles pério­
diques. 

III. Dessins, gravures, lithographies. — L'exposition et 
la mise en vente des dessins, gravures, emblèmes , l i tho­
graphies , ne peuvent avoir lieu que sous l'autorisation 
préalable du ministre de l ' intérieur à P a r i s , des préfets 
dans les départemens (4). — C'est la censure appliquée à 
une espèce particulière de publication ; or, la Charte porte 
[art. 7] que « les Français ont droit de publ ier et de faire 
«• imprimer leurs opinions, en se conformant aux lois : » 
et à cette disposition se rapporte immédiatement celle-ci : 
« la censure ne pourra jamais être rétablie. » — Mais toute 

(1) L. 9 sept. 1835, tit. 3. 
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opinion convertie en acte change de nature ; elle devient 
un fait, une mise en act ion; elle ne tient plus au droit 
constitutionnel de publier et de faire imprimer son opinion. 

L'art . 7 de la Charte n'est donc pas violé par un mode de 
censure applicable à toute autre chose que les productions 
de la presse. 

IV. Représentations théâtrales. — L e même principe est 
appliqué aux productions dramat iques . — S'agit-il de les 
publier par la voie de la presse? Nulle censure ne peut 
être exercée. — S'agit-il de leur donner l'appareil de la 
représentation théâtrale? L'œuvre littéraire revêt une na­
ture différente ; elle devient un fait extérieur ; elle prend 
une forme vivante propre à agir sur les masses; l'autorisa­
tion préalable a donc pu être exigée sans violation de la 
Charte (1). La lo i , dans le même espr i t , accorde le droit 
à l 'autorité de suspendre des représentations pour des mo­
tifs d'ordre pub l i c , et d 'ordonner même la clôture provi­
soire du théâtre [22 ] . 

Les lois de septembre 1835 méritent de justes critiques 
sur la juridiction extraordinaire conférée à la cour des pairs 
en matière de délits de la presse , sur la modification de la 
majorité du ju ry de condamnation et sur le vote secret; 
mais quant aux publications des dessins et aux représen­
tations théât ra les , elles ont fait cesser des scandales déplo­
rables et imposé des mesures préventives, trop justifiées 
par la nécessité. 

Si les représentations théâtrales appellent la surveil­
lance de la police de l 'État par leur action sur les masses, à 
plus forte raison les entreprises mêmes des théâtres ont-
elles dû être placées sous la nécessité de l'autorisation ad­
ministrat ive. — L'assemblée constituante avait sacrifié le 
droit social au droit individuel en proclamant, par son dé­
cret du 13 janvier 1 7 9 1 , que « tout citoyen pourrait élever 
« un théâtre public et y faire représenter des pièces de tous 
« les genres, en faisant, préalablement à rétablissement de 
i< son théâtre, sa déclaration à la municipali té des lieux. » 
Des établissemens de cette nature peuvent exercer une trop 

" (1) L. 9 sept. 1833, 21. 
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grande influence sur la morale publique pour être aban­
donnés librement aux spéculations particulières. Aussi la 
loi du 25 pluviôse an IV et le décret du 8 ju in 1806 avaient-
ils rétabli les droits des municipalités et de l 'État sur les 
représentations et les entreprises théâtrales. Le droit de la 
police administrative sur la fondation des théâtres et sur 
les représentations dramatiques dérive de ce devoir sacré 
des pouvoirs publics de protéger efficacement les intérêts 
moraux de la société : c'est ici un nouvel exemple du lien 
naturel et nécessaire qui unit le droit et le devoir dans 
l'exercice de l 'autorité comme dans la vie du citoyen. 

CHAPITRE II. 

É T A B L I S S E M E N S DE RÉPRESSION. 

Nous avons considéré les mesures préventives et restric­
tives dans le cercle desquelles s'exerce la police de l'État 
pour la défense et la conservation de la société : nous allons 
jeter un coup d'œil sur un autre instrument de la défense 
sociale, les établissemens de répression. 

I. Classification des prisons. — Elle est déterminée par 
la division territoriale et administrative des communes et 
des cantons, des arrondissemens, des départemens, des 
cours royales. Il y a 1° des maisons de police municipale 
dans les communes , mais surtout dans les cantons, aux 
chefs-lieux des justices de pa ix ; 2° des maisons d 'a r rê t , 
aux chefs-lieux d 'arrondissemens, pour y retenir les p r é ­
venus; 3° des maisons de justice, aux chefs-lieux des d é ­
partemens où siège la cour d'assises, pour détenir ceux 
contre lesquels seront intervenus des ordonnances de prise 
de corps ; 4° des maisons centrales (ou prisons de peine et 
de correction) dans le ressort d'une ou plusieurs cours 
royales, selon les exigences du service répressif, pour rece­
voir les condamnés à plus d'un an d'emprisonnement ou à 
la réclusion. 

La classification a été d'abord établie par rassemblée 
constituante qui voulut la distinction absolue des accusés 
et des condamnés : « Les maisons d'arrêt ou de justice se -
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« ront entièrement distinctes des prisons qui sont établies 
u pour peines, et jamais un homme condamné ne pourra 
« être mis dans la maison d 'ar rê t , et réciproquement(1). » 
Le Code d'instruction criminelle a consacré la même clas­
sification et le même principe [ar t . 603-001] : le conseil­
ler d'Ltat Réal disait dans l'exposé des motifs : 

« Cette partie du Code est peut-être celle dont la sévère exécution exercera 
« sur la morale publique une inlluence plus directe, plus prompte et plus mar-
« quée. — Ce n'est guère que depuis trente ans , ce n'est même que depuis la 
« consti tuante que l'on a bien connu , bien établi les principes qui doivent di-
« riger le législateur sur cette importante matière. — Les établissemens de l'an-
« cien régime, à quelques exceptions près, ne se prêtaient à aucune des amélio-
« rations et des changemens qu'exigeaient le progrès des lumières et le triomphe 
« des idées libérales. Les dispositions les plus sages, les vues les plus humaines 
« se trouvaient cependant dans les ordonnances de nos rois et surtout dans les 
« arrêts de règlemens des cours. . . . Mais les privilèges et les droits des hautes, 
« moyennes et basses justices se igneur ia les , et d'autres abus ont rendu impuis-
« santés les plus sages dispositions et paralysé les plus pliilanlrbopiques insti-
« tut ions. . . Le seigneur haut justicier donnait à bail les produits de la gcùle; 
« les baux des prisons royales avaient aussi fait partie du domaine de nos 
« ro is ; Louis XV, par sa déclaration du 11 ju in 1726, supprima cette redevance 
« dans ses domaines ; mais son exemple ne fut point i m i t é , et au moment de 
« la révolution, beaucoup de hauts justiciers affermaient encore leurs geôles. 
« — Débarrassée de toute espèce d'entraves, la constituante sut poser franchc-
« men t les pr incipes, et son code les a développés. Il est évident que le citoyen 
« simplement prévenu de crime ne peut être traité avec la même sévérité que 
« l'accusé décrété d'accusation. Comme aussi le p révenu , devenu accusé, ne 
« peut pas être soumis au même régime, placé sous les mêmes verroux que le 
« condamné. — D'un autre côté, la loi infligeant des peines plus graves les unes 
« que les au t res , ne peut pas permettre que l'individu condamné à des peines 
« légères se trouve enfermé dans le même local que le criminel condamné à des 
« peines plus graves.La morale publique exige quelquefois une distinction motivée 
« sur la différence des âges, et la pudeur commande toujours la séparation des 
« sexes. Enf in , si la peine infligée par la loi à pour but principal la réparation 
« du c r ime , elle veut aussi 1''amendement du coupable, et ce double but se trou-
« vera rempli, si le malfaiteur est arraché à cette oisiveté funeste qui l'ayant jeté 
« dans la prison viendrait l'y retrouver encore et s'en saisir pour le conduire au 
« dernier degré de la dépravation. » 

Bonaparte avait r e n d u , le 16 ju in 1 8 0 8 , le décret qui 
instituait les maisons centrales, et l 'orateur du gouverne­
ment ajoutait : « Ce décret, en réunissant les divers dépar­
er temens qui doivent, par arrondissement, concourir à l'é­
té tablissement des prisons centrales, en fixant les lieux de 
« quelques-uns de ces établissemens, vous tranquillise, lé-

(( gislateurs, sur le succès de la loi que nous présentons à 
« votre sanction ; vous aurez l ' intime conviction que cette 
« loi n 'aura pas le sort des théories de la constituante, et 

(1)D, 15 sept. 1791, lit. 14., art. 1 et 11 ; Inst. 29 sept. 
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h que cette belle conception, en partie son ouvrage, amé-
« liorée par vous, sanctionnée par vous, recevra prochaine-
« ment sa bienfaisante organisation. » 

Mais la théorie de 1808, comme celle de 1791 , est restée 
long-temps sans réalisation; l 'administration elle-même a 
fait connaître l'état des choses dans le rapport au roi du 
1 e r février 1837 : « Nulle part les divers élémens de la po-
« pulation sédentaire ne sont séparés : l'inspection n'a ren­
te contré aucun exemple d'une application complette de la 
« classification légale. La séparation des sexes n'est pas 
« même générale. . . . Cependant elle est encore mieux ga-
« rantie que celle des détenus avant et après jugement ; 
t t dans les maisons d'arrêt et dans les maisons de justice, 
a il est assez rare que les prévenus et les accusés soient de 
t t jour et de nuit rigoureusement séparés des condamnés; 
t t et lorsque le même bâtiment sert, au chef-lieu de dépar ­
te tement, de maison d 'arrêt , de justice et de correction, 
t t comme cela est très-fréquent, c'est a lors , à quelques ex-
t( ceptions près, une déplorable confusion de toutes les mo-

« ralliés; car la criminalité y est alors représentée dans 
te tous ses élémens et dans tous ses degrés, n — C'est contre 
un tel état de choses que l 'administration lutte avec cons­
tance. Elle réunit de nombreux documens pour préparer 
la réforme des prisons dans l'intérêt de la répression réelle 
et de Y amendement des condamnés. 

II. Statistique des prisons. — Les maisons de police m u ­
nicipale sont peu importantes; elles ne peuvent être qu 'un 
séjour momentané pour les délinquans. 

On compte 385 maisons de justice et d 'arrêt , dont 14 
sont de correction, 20 maisons centrales, et de plus les ba­
gnes qui existent dans certains ports de mer (1). 

Le nombre des individus des deux sexes, prévenus, ac­
cusés ou condamnés , renfermés dans les prisons et les 
bagnes, est annuellement de cent à cent dix mille; c'est là 
le mouvement de la population générale des prisons. 

La population sédentaire donne pour chaque année une 

(1) Ord. 2 avril 1817. 
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moyenne de 50,000 détenus; les maisons centrales de 
force et de correction renferment 17,500 individus. 

Annuellement, sept mille condamnés à des peines infa­
mantes et vingt mille condamnés à des peines correction­
nelles sont rendus à la société ; le même nombre , à peu 
près , et dans les mêmes proport ions , est ressaisi chaque 
année par les prisons. La dépense annuelle est d'environ 
12 à 13 millions (1) . 

III. Institutions de surveillance. — Les prisons sont dans 
les attr ibutions du ministère de l ' intérieur (2). — Les 
institutions sont générales ou départementales : 

Le conseil-général des prisons a été créé par l'ordon­
nance du 9 avril 1819, afin de centraliser l'administration. 
Il est composé de vingt-quatre membres choisis parmi 
ceux de la Société royale des pr isons , autorisée à la même 
époque. Il doit présenter ses vues sur toutes les parties de 
l 'administrat ion et du régime intér ieur , reconnaître et 
constater l'état des prisons, indiquer les moyens d'amélio­
rat ion. Quelques membres sont chargés de l'inspection des 
établissemens répressifs., et ils forment le conseil des ins­
pecteurs généraux. 

Dans les départemens existent des commissions de trois 
à sept personnes choisies par le ministre de l'intérieur sur 
la proposition du préfet; une commission existe dans cha­
cune des villes où se trouvent une ou plusieurs maisons 
de détention : son objet est la surveillance intérieure des 
prisons et de tout ce qui concerne la salubri té , la disci­
pline, la tenue régulière des registres, le travail, la distri­
bution du travail , l ' instruction religieuse et la réforme mo­

rale des détenus, la conduite, envers ceux-ci, des concierges 
et des gardiens. Elles transmettent au préfet tous les ren-
seignemens et documens relatifs à l'état et au régime de 
chaque prison, ainsi que leurs vues , propositions et de­
mandes sur les améliorations dont cet état serait suscepti­
ble. Ces documens et avis doivent être m i s , par l'intermé-

(1) Rapp. de M. Bérenger, juillet 1836 (Revue de législation). 
(2) L. 10 vend, an IV. 

Source BIU Cujas



INSTITUTIONS DE GARANTIES. 345 

diaire du ministre de l ' intérieur, sous les yeux du conseil-
général des prisons (1). 

La surveillance de chaque maison centrale est confiée au 
préfet du département de la s i tuat ion, sous l 'autorité du 
ministre de l ' intérieur, qui a le droit de nommer un i n s ­
pecteur des maisons centrales, et de faire les réglemens né­

cessaires (2). 

Les maisons d'arrondissement et de département sont 
soumises aux visites de deux magistrats, le juge d ' instruc­
tion et le président de la cour d'assises, qui doivent visiter 
les personnes détenues ; le premier, au moins une fois par 
mois ; le second, au moins une fois pendant le cours de la 
session. Elles sont soumises aussi à la visite de deux ad­
ministrateurs , le maire et le préfet. Le maire (dans les 
communes où il y a plusieurs maires , le préfet de police 
ou le commissaire-général de police) doit faire la visite de 
la maison d'arrêt, de la maison de justice et de la prison; 
il doit veiller à ce que la nourri ture des personnes soit suf­
fisante et saine ; la police de la maison lui appartient : le 
préfet est tenu de visiter, au moins une fois par an, toutes 
les maisons de justice et prisons, et tous les prisonniers du 
département (3). 

Le permis de communiquer avec les détenus est délivré 
par le juge d'instruction avant le jugement ; après la con­
damnat ion , l 'autorité administrative a seule le droit de 
l'accorder. 

IV. Institutions de garanties pour les citoyens.— Les gar­
diens sont nommés par les préfets : ils sont tenus d'avoir 
des registres signés, pour les maisons d 'arrêt , par le juge 
d' instruction; pour les maisons de justice, par le président 
de la cour d'assises ou du t r ibunal ; pour les maisons de 
peine, par le préfet [C. d ' inst . , G07-G18]. — Tout mandat , 
arrêt , ordonnance de prise de corps, sera transcrit sur le 
registre : l'acte de remise du prisonnier est fait devant le 
porteur du mandat , et signé tant par lui que par le gardien 

(1) Ord. 9 avril 1819, art. 1G. 
(8) Ord. 3 avril 1817. 
(3) C. d'inst. 611, 612, 613. 

Source BIU Cujas



340 LIV. I . ADM. GÉN. l r e PART. T I T . I I I . CH. I I . 

[008] . La date de la sortie et l 'ordonnance, l 'arrêt ou le 
jugement qui l 'autorise, doivent être inscrits sur le registre 
[010] . — Le gardien est obligé de montrer au porteur de 
l'ordre de l'officier civil ayant la police de la maison la 
personne du détenu ou l'ordre qui le lui défend, ou de faire 
au juge de paix l'exhibition de ses registres, sous peine de 
détention arbitraire [018] . 

En présence de ces dispositions et de celles qui , dans le 
cas de chartre privée, imposent le devoir aux citoyens de 
faire connaître cet attentat aux magistrats et de le faire ces­
ser à l ' instant [015-040] , on doit reconnaître, avec le rap­
porteur de 1808, ' que la loi « a stipulé fortement pour la 
<( liberté individuelle, ce premier besoin de l'homme en 
« société... , et que la sûre té , la t ranqui l l i té , la liberté de 
« chacun sont efficacement placées sous la surveillance et 
« la garantie de tous. » — La prolongation de la détention 
préventive par le fait du juge d'instruction est , non son 
droit, mais l 'abus de son droit . Des limites fixes pourraient 
être assignées à l'état préventif sous la responsabilité per­
sonnelle du magistrat . 

V. Régime intérieur. — La loi et la justice s'occupent de 
l'acte qui trouble la société; l 'administration se propose 
l 'amélioration morale de l 'agent. « La diminution des réci-
« dives, a dit M. Bérenger, est la contre-épreuve nécessaire 
« de l'efficacité du régime des prisons et de l'œuvre de la 
u réforme. » — Or, les résultats actuels de la statistique 
criminelle dénoncent l 'accroissement des récidives, l'aug­
mentation du nombre des crimes, et par conséquent la né­
cessité pressante d'une réforme qui agisse profondément sur 
l'état moral des condamnés. Un commencement de réforme a 
été fait par les arrêtés des 0 avril, Oet 40 mai 4839, relatifs 
au régime des maisons centrales : aucune maison centrale 
ne recevra des condamnés des deux sexes; l'instruction re­
ligieuse y sera suivie en observant la séparation des cultes; 
le travail sera distribué par tache personnelle; le silence 
rigoureux est prescrit aux détenus ; le tiers de l'argent ac­
quis par le travail , naguère livré aux détenus qui en abu­
saient, sera réuni au pécule de sortie; l'usage du vin et des 
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autres l iqueurs fermentées est interdit . L'idée de l'expia­
tion a pris la place des jouissances dangereuses ou même 
innocentes (1) que les condamnés se procuraient. — La 
réforme partielle de 1839 donnera aux habitudes de la 
maison de détention une sévérité pratique et une direction 
morale propres à rappeler sans cesse l'idée du châtiment et 
la nécessité d 'un retour vers le bien. — Quant aux maisons 
départementales, les choses en sont restées à l'état décrit 
par le rapport ministériel du 1 e r février 1837. 

La question actuelle de la réforme des prisons, qui préoc­
cupe si vivement l 'administration et les publicistes,embrasse 
toutes les maisons de justice; et de p lus , toutes les si tua­
tions des individus, 1° en état de prévention et d'accusa­
tion, 2° pendant l'accomplissement de leur peine , 3° dans 
leur état de libération. Le système pénitentiaire est soumis, 
dans ses différens modes , à l'épreuve des discussions et de 
l'expérience (2); mais son principe fondamental est celui 
que proclamait le législateur français de 1808 : la peine 
doit avoir pour objet la réparation du crime et Y amendement 

du coupable : l'idée de l 'amendement ne doit pas effacer 
l'idée de la répression et de l'expiation. L'administration 
publique à laquelle est livré le condamné doit faire, du châ­
timent prononcé par la loi et le jugement, un moyen d'édu­
cation par le travail silencieux imposé aux condamnés, par 
l'isolement de toute contagion d ' immoral i té , par les i n s ­
tructions religieuses et l'application temporelle du principe 
chrétien des peines et des récompenses. 

VI. Réhabilitation. — C'est une pensée grande et féconde 
d'ouvrir au condamné la perspective d'une régénération 
complète aux yeux de la société qu'il a offensée. — Le con­
damné a satisfait à la peine et aux intérêts civils, ou la 
clémence royale s'est interposée entre lui et la peine p ro ­
noncée par la just ice; il n'est plus sous le poids de la 
vindicte publique ; mais il lui reste la tache et la note 

(1) L'usage du tabac est interdit. 
(2) Ou peut consulter, entre autres productions, un résumé très-substantiel de 

M. Victor Foucber , avocat-général , sous le titre : Réforme des prisons. Brocb. 
in-8», 183R. 
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d' infamie, et il est encore lié par les incapacités civiles ou 
politiques qui résultent de sa condamnation. La réhabili­
tation efface le passé : par elle la société sépare l'homme 
du souvenir de sa faute , et en fait un homme nouveau 
pour le présent et l 'avenir. Le citoyen reprend la plénitude 
de ses droits et de sa capacité, il est réhabilité en sa bonne 

renommée. — C'est là une belle institution qui est sortie 
du sein du chris t ianisme, et qui se retrouve en entier dans 
l 'ordonnance de 1670 [ti t . 1 6 ] , malgré toute la rigueur 
de ses dispositions. L'assemblée constituante s'en était em­
parée , mais comme elle avait aboli le droit de grâce, elle 
écartait de la réhabilitation l ' intervention du pouvoir 
royal : elle substituait à la sanction du prince l'interven­
tion des t r ibunaux. C'était de l 'autorité municipale qu'é­
m a n a i t , toutefois, la réhabilitation ; le juge n'était appelé 
que pour conférer l 'entérinement à l'avis de la municipa­
lité : il n'était pas libre de refuser un entérinement de 
pure forme : la magistrature n'avait qu 'un rôle passif. On 
reconnaît ici la prédominance que la révolution de 89 
attr ibuait si souvent à l ' institution municipale. — Le lé­
gislateur de 1808 a conservé la réhabi l i ta t ion, mais il l'a 
considérée comme une matière mixte de sa nature (1) ; et 
l 'œuvre sociale de la réhabilitation sort du concours de 
trois autorités , la commune , la magis t ra ture , le roi : la 
commune, qui , témoin, pendant cinq années, de la vie de 
celui qui a satisfait à la pe ine , atteste sa bonne conduite 
par l 'organe des conseils mun ic ipaux , et sous l'approba­
tion du sous-préfet, du procureur du roi et des juges de 
paix de la résidence du condamné ; la magis t ra ture , qui, 
représentée par le procureur-général et la chambre crimi­
nelle de la cour royale , examine la demande et les attes­
tations, ordonne, s'il y a lieu, de nouvelles informations, 
et exprime son avis sur l 'admissibilité ou le rejet de la 
réhabil i tat ion; enfin, le roi, qui accorde ou refuse, sur le 
rapport du ministre de la jus t ice , les lettres de réhabilita­
tion (2). 

(1J L'expression de l'exposé des motifs. 
(<i) G. d'inst., 619 ot suiv. 
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Dans l'état actuel de notre législation , les réhabilitations 
sont rares : on en compte vingt par années ! — Trois con­
ditions trop rigoureuses empêchent sans doute les de­
mandes de se multiplier : la publicité par les journaux 
légalement attachée à une demande qui peut ne pas réussir 
[ 625 ] ; la disposition qui écarte de la réhabilitation les 
condamnés en police correctionnelle [619] ; le n o u v e a u t é -
lai de cinq ans imposé comme seconde épreuve à celui qui 
n'a pas réussi dans sa première demande [628] . 

La réhabilitation se lie à tous les systèmes de législation 
pénale : mais elle semble devoir surtout se lier étroitement 
au système pénitentiaire. La réforme des mœurs étant pré­
parée dans l 'intérieur des maisons de détention, la réha­
bilitation sera le but élevé auquel tendront les condamnés, 
à mesure qu'ils s'élèveront eux-mêmes au sentiment de la 
vie morale et sociale. 

T I T R E I V . 

D E LA F O R C E A R M É E . 

Si Charles VII, au milieu des milices féodales et com­
munales , institua les troupes soldées et permanentes , ce 
fut François I e r qui régularisa l'organisation de l'armée et 
créa des légions. Sous Louis XIV, les légions devinrent des 
régimens qui tiraient leurs noms des provinces où ils 
avaient été créés : Louvois introduisit la discipline, l 'uni­
forme, perfectionna les règlemens; il fit prévaloir le pou­
voir central et consolida le mode du recrutement forcé. 
Son système d'organisation se corrompit sous le règne de 
Louis XV ; les ordonnances de 1 7 3 3 , de 1762 établissaient 
l 'enrôlement mercenaire par provinces, et concentraient 
tous les grades supérieurs dans un petit nombre de fa­
milles privilégiées. Cependant des bataillons provinciaux 
se formaient encore par tirage au sort dans quelques con­
trées du royaume ; mais comme les présens étaient obligés 
de payer de leur personne pour les absens, une partie des 
jeunes gens se sauvaient dans les bois pour se soustraire au 
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t i rage , et l 'autre poursuivait les fuyards à main armée: 
Turgot fit cesser le désordre dans la généralité de Limoges, 
dont il était intendant [1701] , en prohibant la poursuite 
par les par t icul iers , et en ordonnant à la maréchaussée 
de ramener les fugitifs. — La constituante prononça l'a­
bolition des troupes provinciales (1) : le service de la 
patrie fut un devoir civique et général ; la convention 
ordonna des levées en niasse pour repousser l'invasion 
étrangère (2). Le nom de soldat disparut des lois ; le titre 
de défenseurs de la patrie fut décerné aux citoyens qui s'é­
taient dévoués à son salut": c'est ce titre qui se trouve in­
scrit dans la loi du 0 brumaire an Y, conservatrice du 
patrimoine des militaires sous les d rapeaux , et suspensive 
de toute prescription à leur égard. 

Une législation complète fut créée par le directoire : elle 
embrassait le mode tout nouveau de la conscription (3), 
l ' institution des conseils de guerre (4) , la promulgation 
d 'un code pénal militaire (5). — Ce triple système d'ins­
ti tutions militaires a traversé le consulat et l'empire. — 
La conscription a été abolie par la res taurat ion, pour re­
paraî tre moins menaçante sous le nom de recrutement (6), 
et la pénalité a été modifiée sur quelques points (7) ; au­
jourd 'hu i le recrutement repose sur la loi du 21 mars 
1832 ; et quelques lois accessoires ont créé des garanties 
pour tous les intérêts. — Nous avons deux choses à consi­
dérer ici : 

1 ° L'organisation de la force militaire ; 
2° Le système des garanties instituées par la loi. 

§ 1er. _ ORGANISATION DE LA FORCE ARMÉE. 

Les trois branches de la force mi l i t a i re , l'armée de 
te r re , l 'armée de mer, la garde nat ionale , peuvent con­
courir à la défense extérieure et au maintien de l'ordre 

(1) D. 4 mars 1791. 
(2) L . 21 fév. 93. 
(3) L. 19 fruct. an VI. 
(4) L. 13 brum. an V. 
(5) L. 21 brum. an V. 
(6) L. 10 mars 1818. 
(7) L. 15 juillet 1829. 
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intérieur; ma i s , dans l'état normal de la société, l'objet 
principal des armées de terre et de mer est la défense exté­
rieure du pays ; le maintien de l 'ordre public est un objet 
secondaire, en Mie duquel cependant sont distribuées les 
divisions mili taires. 

Au cont ra i re , le maintien de l'obéissance aux lois, la 
conservation et le rétablissement de l'ordre et de la paix 
publique , sont l'objet prédominant de la garde nationale; 
et son objet accessoire est de seconder l 'armée de ligne dans 
la défense des frontières et des cotes (1). 

L'existence de l'armée de terre et de mer est une inst i­
tution permanente , mais soumise au vote annuel des 
chambres ; l'organisation de la garde nationale pour le 
service ordinaire dans l ' intérieur de la commune , pour le 
service de détachement hors du territoire de la commune , 
et pour le service actif des corps détachés, est aussi une 
institution permanente ; mais le roi a le droit de suspendre 
ou de dissoudre la garde nationale en des lieux détermi­
nés , sauf la réorganisation dans Tannée, ou la prolonga­
tion de la mesure suspensive par l 'intervention d'une loi 
spéciale. 

L'armée est une institution toute mili taire; les grades 
sont conférés par le roi , chef suprême des forces de terre et 
de mer (2). — La garde nationale est une institution mixte 
qui se lie par sa nature à l 'institution municipale; et ceux 
qui la composent ont le droit ou d'élire directement leurs 
officiers, ou de présenter au roi des candidats pour les gra­
des les plus élevés. 

Le recensement des habitans de la commune est la base 
sur laquelle est assise l'organisation de la garde nationale : 
— Le recrutement est le mode commun aux armées de terre 
et de mer ; il se fait par l'appel de la loi et par les engage-
mens volontaires. — E n nous occupant ici de l'organisation 
de la force a rmée , nous n'avons en vue que l 'institution 
toute mili taire. 

Le service militaire est un impôt direct que la famille 

(1) L. 22 mars 1831, arl . 1. 
(2) L. 19 mai 1834. 
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paie en nature à la défense du pays ; c'est un service natio­

nal et honorable, mais qui conserve le caractère d'une charge 

personnelle et locale d'intérêt publie. 

De sa nature d' impôt résultent trois caractères : l'égalité 
de l 'impôt pour tous , le vote annuel du contingent de l'ar­
mée par la puissance l éga t ive ( l ) , la répartition par la loi 
entre les départemens. — La réparti t ion secondaire entre 
les arrondissemens et les cantons est seulement un acte 
d 'administration qui consiste à prendre une moyenne pro­
portionnelle à la population sur des tableaux de recense­
ment périodique (2). 

Le service militaire est un service national : aussi tout 
Français, ayant vingt ans accomplis, doit le service pendant 
sept a n s : la qualité de Français est nécessaire, parce qu'il 
ne s'agit pas seulement d 'un service d'ordre et de sûreté au­
quel peut être appelé l 'étranger qui réside en France. 

C'est un service honorable : aussi la loi en exclut ceux 
qui ont été condamnés à une peine afflictivé et infamante, 
ou à deux ans d 'emprisonnement correctionnel avec surveil­
lance de la haute police et interdiction des droits civiques, 
civils et de famille [ ar t . 3 ] . 

C'est une charge personnelle et locale : aussi la loi a-t-ellc 
reconnu des causes d'exemption personnelle, sans déduc­
tion du contingent cantonnai . Ces causes d'exemption em­
brassent : 

1° Des causes phys iques : sont exempts les jeunes Fran­
çais d 'une taille inférieure à un mètre 56 centimètres, et 
ceux que leurs infirmités rendent impropres au service; 

2° Des raisons de famille : — l'État ne doit pas priver 
une famille de son soutien ; ainsi l 'aîné d'enfans orphe­
l ins , le fils unique ou l 'aîné d 'une veuve, d 'un père aveu­
gle ou septuagénaire : à défaut de fils ou de gendre dans 
la même situation, le petit-fils unique ou l'aîné des petits-
fils, et de plus, le frère puîné si l 'aîné est incapable(3), sont 
exempts de plein droit . — L'État ne doit pas priver une 

(1) L. 11 oct. 1830. — (2) L. 8 février 1832. 
(3) L'incapacité pour cause d'infirmité qui empêcherait le (ils d'être le protec­

teur de sa famille , doit être déclarée par le conseil de révision , et non la Cause 
légale d'exemption tirée de la qualité du fils. (Inst . min . 1839. ) 
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famille de deux enfans à la fois; a i n s i , est exempt le plus 
âgé des deux frères faisant partie du même tirage et t om­
bés tous deux au sort; ainsi, le jeune Français qui aura un 
frère sous les d rapeaux , sauf à titre de remplacement, et 
celui dont un frère sera m o r t , réformé , blessé au service , 
quoiqu'il fût remplaçant , sont compris dans l 'exemption. 
— Dans ces derniers cas , le service du soldat exempte un 
frère, mais non tous les autres frères ; seulement l 'exemp­
tion s'applique dans la même famille autant de fois que les 
cas indiqués peuvent s'y reproduire. Par exemple, dans une 
famille il y a quatre frères : le premier est au service, il 
exempte le second, mais non le troisième ; celui-ci est a p ­
pelé sous les drapeaux , il exempte le qua t r ième, et ainsi 
de sui te : tel nous para î t , du mo ins , être le sens de la dis­
position légale (1). 

Le jeune Français qui a été omis volontairement ou in­
volontairement dans le tirage auquel son âge l 'appelait ne 
profite pas des causes d'exemption qui sont nées posté­
rieurement à l'époque où il aurait dû participer au t i rage; 
il ne doit pas profiter des suites du re tard, il doit être mis 
dans la même position que s'il se fût présenté le jour où 
son âge l'appelait à concourir au recrutement ; si les causes 
d'exemption existaient déjà au moment où il aurait dû par­
ticiper au t i rage , il en profitera (2). 

Dans les cas qui [viennent d'être indiqués, les exemp­
tions sont fondées sur des causes personnelles ou des in té ­
rêts de famille ; les exempts sont remplacés par les n u m é ­
ros suivans dans l 'ordre du tirage au sort ; aucune déduc­
tion du contingent local ne peut être faite , puisque les 
exempts ne sont point attachés à un service public qui com­
pense pour l 'État le service mili taire. 

Mais, au contraire , si les jeunes gens que leur âge dési­
gne au tirage sont déjà destinés à un service d'intérêt p u ­
blic , les exemptions fondées sur cette cause compensent le 
service militaire quant à l'État : les exempts sont censés 

(1) L. 21 mars 1832, art . 13, n° 7. Disposition d'une rédaction obscure. 
(2) Voir l'analyse de la discussion dans le Recueil des lois et décrets, de M. Du-

vergiçr, année 1832, et spécialement l'opinion de M. de Vatisménil. 

2 5 
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avoir satisfait à l'appel, et ils sont comptés en déduction du 
contingent à fournir [art . 14 ] . 

Dans cette classe d 'exemptions, fondées sur un service 
publ ic , sont les qualités d'élèves de l'école polytechnique, 
de membres de l ' instruction publ ique , d'élèves des grands 
séminaires qui entrent réellement dans les Ordres, ou d'é­
lèves destinés au ministère des cultes dissidens : là se trouve 
aussi, au profit des sciences, des lettres et des arts , l'exemp­
tion des jeunes gens qui ont remporté les grands prix de 
l 'Institut et de l'Université [ar t . 14 ] . 

Le recrutement pour l 'armée de mer s'exerce sur les ma­
rins soumis à l ' inscription mari t ime (1). Les différentes 
classes sont mises successivement en réquisi t ion; les récla­
mations sur l ' inscription sont appréciées par l'autorité mu­
nicipale. 

Le recrutement est le grand moyen de former une ar­
mée vraiment nationale , le mode par engagement n'est 
qu 'un moyen secondaire. Les engagemens sont volontaires 
et gratuits (2). Ils ne peuvent être contractés, pour l'armée 
de mer, avant l'âge de seize ans accomplis ; pour l'armée 
de terre, avant d ix -hu i t ans accomplis. Dans l 'un et l'autre 
cas , le jeune homme doit représenter le consentement de 
ses père , mère ou tuteur autorisé par le conseil de famille. 

L 'ar t . 374 du Code civil est abrogé par l 'art . 32 de la loi 
du 21 mars ; l 'atteinte portée à la puissance paternelle dans 
un temps de mœurs guerrières est effacée.Ce n'est qu'à l'âge 
même où la loi veut que le jeune homme participe au ser­
vice mili taire , à vingt ans , que l 'engagement volontaire 
peut être contracté sans le consentement du chef de la fa­
mille. La loi n 'émancipe le fils à l'égard de son père que 
lorsqu'elle fait taire généralement la voix de la famille dans 
l 'intérêt du pays : le jeune homme alors ne manque pas au 
respect dû à la volonté du père ; il répond librement à la 
voix de la société qui l'appelle sous les drapeaux. 

§ II. - SYSTÈME DES GARANTIES ORGANISÉES PAR LA LOI. 

La loi a institué des garanties en faveur des jeunes gens 

(1) Loi 3 bruni , an IV. 
(2) L. 21 mars 1832, art. 31. 

Source BIU Cujas



§ I I . A V A N C E M E N T . 355 

2 5 . 

appelés au t irage, en faveur des soldats, de l'avancement 
et des grades obtenus. Indiquons ces garanties : 

I. Garanties en faveur des appelés au tirage ; — Le conseil 
de révision est créé pour apprécier les opérations, entendre 
et juger les réclamations des personnes ou des localités in­
téressées.Il prononce sur les causes d'exemption personnelle 
et de déduction du contingent cantonnai , sur les demandes 
de remplacemens, sur les substitutions de numéros [15-
10]. Le conseil prononce en séance publ ique, il juge en 
dernier ressort. Si l'état des personnes est mis en question, 
le conseil renvoie devant les t r ibunaux; mais les juges ci­
vils sont compétens pour statuer sur la question d'état seu­
lement, et non pour déclarer l'exemption du jeune homme 
appelé au tirage (1). 

II En faveur des soldats;— Les jeunes gens sont enlevés 
à leurs familles à l'âge où ils ont pu profiter des bienfaits de 
l'instruction primaire, mais beaucoup y sont restés é tran­
gers : la loi les suit dans leur nouvelle s i tua t ion, et elle 
veut que les jeunes soldats reçoivent, dans le corps auquel 
ils seront attachés, et autant que le service militaire le per­
mettra, l ' instruction prescrite pour les écoles primaires (2). 
Les sept années employées au service de l'État ne sont donc 
pas perdues pour l 'amélioration intellectuelle du soldat; et 
la loi qui exige certaines notions pour l'obtention des gra­
des détruit les obstacles que le soldat trouverait dans son 
ignorance, lui ouvre les chances d 'avancement, réalise et 
garantit ainsi, à son profit, le grand principe de l'égalité. 

III. En faveur de l'avancement. — La loi du 28 avril 
1832 sur l'avancement dans l 'armée exige que les militaires 
passent successivement par tous les degrés pour arriver 
d'un grade inférieur à un grade supérieur; nul ne peut 
franchir les intervalles : et comme le soldat, devenu sous-
officier d'après les règles et les conditions de capacité p res ­
crites par l 'ordonnance du 2 août 1818., doit pouvoir p r é ­
tendre à tous les grades de l 'armée, la loi veut qu 'un tiers 

des grades de sous-lieutenant, vacans dans les corps.de 

(1) Cass. 11 août 1829. 
(2) HSgl. 28 déc. 1835, art. 47. 
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t roupes, soit donné aux sous-officiers des corps où aura 
lieu la vacance [14] . 

L'élévation d 'un grade à un autre, pour les officiers, est 
déterminée par l 'ancienneté ou par le choix du roi ; mais 
la loi distingue trois circonstances qui modifient les règles 
d'avancement : le temps de pa ix , le temps de guerre, les 
circonstances extraordinaires. 

En temps de pa ix , les deux tiers des grades de lieute­
nant et de capitaine sont donnés à l 'ancienneté; la moitié 
des grades de chef de bataillon ou d'escadron est donnée 
aussi à l 'ancienneté; tous les grades supérieurs à celui-ci 
sont au choix du roi . Les officiers, prisonniers de guerre, 
conservent leur droit d'ancienneté pour l 'avancement, sans 
pouvoir obtenir cependant autre chose que le grade immé­
diatement supérieur à celui qu'i ls avaient déjà ; le 'jus 
postliminii de la loi de 1832 ne va pas jusqu 'à leur faire 
franchir les intervalles. 

En temps de guerre et dans les corps qui seront en pré­
sence de l ' ennemi , la moitié seulement des grades de lieu­
tenant et de capitaine est donnée à l 'ancienneté ; la totalité 
des grades de chef de bataillon est au choix du roi [20]. 
Le temps de service exigé pour passer d 'un grade à un au­
tre peut être réduit de moitié à la guerre ou dans les colo­
nies [18 ] . 

Dans les circonstances extraordinaires , il est dérogé 
complètement aux conditions de temps imposées par la loi; 
ces circonstances sont : 1° une action d'éclat dûment justi­
fiée et mise à l 'ordre du jour de l ' a rmée; 2° l'impossibilité 
de pourvoir autrement au remplacement des vacances dans 
les corps en présence de l 'ennemi [19 ] . 

Pour l 'avancement dans l 'armée nava le , il existe une 
loi spéciale du 20 avril 1832. Le même principe de l'é­
preuve par tous les grades est adopté ; les droits de l'an­
cienneté, pour les grades correspondans à ceux de l'armée 
de terre, sont déterminés de la même manière ; tous les 
grades supérieurs à celui de capitaine de frégate sont don­
nés au choix du roi [19 -20] . Mais il y a cette différence, à 
l'égard de la mar ine , que toutes les dispositions concernant 
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l 'avancement à l 'ancienneté sont obligatoires pour les cam­
pagnes de guerre , comme en temps de paix; que seule­
ment, dans les campagnes de guerre, le temps de service 
exigé pour passer d 'un grade à un autre, au choix du roi, 
pourra être réduit à moitié. — Il ne peut être dérogé à ces 
règles légales que pour action d'éclat, dûment justifiée et 
spécifiée dans l 'ordonnance d'avancement, insérée au Bul­
letin des lois et au Moniteur [22] . 

IV. En faveur des grades obtenus:—Les lois des 14 et 20 
avril 1832 (1) ont fait une distinction fondamentale entre 
le grade et l'emploi : le grade, qui constitue l'état de l'offi­
cier, et dont il ne peut être privé que par jugement , dans 
les cas et suivant les formes indiquées par la loi ; Y emploi, 
qui peut être retiré ou suspendu par la volonté du roi, seul 
juge de l 'utilité des services. 

La loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers est celle 
qui a développé le principe posé par les lois de 1832. Elle 
spécifie les causes qui font perdre à l'officier son état : dé­
mission acceptée par le r o i , jugement qui décide que l'of­
ficier a perdu sa qualité de Français, condamnation à des 
peines afflictives ou infamantes et correctionnelles, destitu­
tion prononcée par jugement d 'un conseil de guerre , dans 
les cas légalement prévus [art . I e ' ] . —Cet te loi caractérise 
aussi les diverses positions de l'officier, qui sont : l'activité 
et la disponibilité, la non-activité, la réforme, la retrai te; 
elle indique les causes et les formes d'après lesquelles un 
officier peut être placé d'une situation dans l 'autre. — Les 
exigences de la discipline militaire ont fait admettre la ré­
forme par mesure de discipline; mais un conseil d'enquête 
est institué pour la garantie de l'officier : ce conseil donne 
seulement un av i s , et il est statué par décision royale : 
toutefois, cet avis du conseil d'enquête est obligatoire, ou 
du moins il ne peut être modifié qu'en faveur de l'offi­
cier (2). 

(1) Art. 24 et 26. 
(2) L. 19 mai 1834. Art. 13; Ord. 2 nov. 1833, de l 'art. 297 à l 'art. 307. 
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T I T R E V . 

D E S S E R V I T U D E S M I L I T A I R E S . 

Le Code civil, en s'occupant des servitudes légales établies 
pour l 'utilité publique, ne fait point mention des servitu­
des établies dans l 'intérêt de la défense de l'État [050], La 
défense de bâtir autour des places de guerre est cependant 
aussi une servitude légale : c'est une restriction apportée, 
pour cause d'utilité publique, aux droits de jouissance at­
tachés à la propriété foncière. 

La défense des places exige que le sol des fortifications 
soit exclusivement réservé à cette défense, e t , de plus, 
qu 'une certaine étendue environnante soit libre de cons­
truction. De là trois choses à distinguer, malgré les rapports 
qui les unissent : les terrains mil i ta i res , le rayon de dé­
fense , les servitudes. Nous aurons aussi à déterminer la 
compétence judiciaire et administrat ive. 

La législation, à cet égard , se compose des décrets du 
10 juillet 1 7 9 1 , t i t . 1 e r , du 9 décembre 1 8 1 1 , de la loi 
du 17 juillet 1819, et de l 'ordonnance d'exécution du 
1 e r août 1 8 2 1 . 

I. Terrains militaires. — Les fortifications et les terrains 
accessoires, à l ' intérieur et à l 'extérieur de la forteresse, 
forment une dépendance du domaine public affectée à la 
défense du territoire, dépendance imprescriptible et inalié­
nable tant qu'elle conserve sa destination , selon les prin­
cipes posés au titre du domaine national. La limite exté­
rieure des fortifications es t , selon l ' importance de leurs 
classes, de 30, 40 et 60 mètres à part i r du parement des 
murs de clôture (1). — La délimitation du terrain mili­
taire doit être marquée par des bornes (2). 

II Rayon de défense. — En outre du terrain militaire 
proprement d i t , il y a le rayon de défense qui se divise 

(1) Décr. 10 juillet 1791. 
(2) L. 17 juillet 1819, art. 2. 
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en trois zones, et qui varie suivant l 'importance des 
places. 

La première zone est de 250 mètres, à partir des bornes 
du terrain mili taire. 

La deuxième zone est de 487 mètres. 
La troisième zone est de 974 mètres. 
Les places de première et deuxième classes ont droit à 

l'étendue des trois zones pour leur rayon de défense ; 
Les places de troisième classe et les postes militaires ont 

droit aux première et seconde zones. 
III. Servitudes. — Les servitudes militaires sont celles qui 

pèsent sur les terrains compris dans le rayon de défense. 
— Elles sont plus ou moins graves, selon que les zones 
sont plus ou moins rapprochées du terrain militaire p r o ­
prement dit . — La servitude légale emporte, dans la pre­
mière zone, prohibition de toute construction et clôture, à 
l'exception des clôtures en haies sèches ou en planches à 
claire-voie; dans la seconde zone, prohibition de toute 
construction et clôture qui ne serait pas en bois et en 
terre; dans la troisième, prohibition de chemin , chaussée 
ou levée dont la position et l 'alignement n 'auraient pas 
été concertés avec les officiers du génie. 

Il v a deux exceptions à ces servitudes légales : 
1° Lorsque les constructions existaient antérieurement 

à la fixation du rayon mil i ta i re; dans ce cas , elles sont 
provisoirement conservées, et si plus tard elles sont dé­
truites , les propriétaires ont droit à une indemnité ; 

2° Lorsqu'il s'agit des moulins à usines , et on peut en 
établir avec l'autorisation du génie mili taire; m a i s , en cas 
de guer re , la démolition peut être ordonnée, sans qu'i l y 
ait lieu à aucune indemnité. 

IV. Compétence. — Les contestations sur les questions de 
propriété et d ' indemnité pour les constructions antérieures 
à la fixation du rayon militaire sont de la compétence des 
t r ibunaux civils. Une question grave à ce sujet est de 
savoir si une indemnité est due pour les terrains même 
compris dans les zones, par suite de l'érection d'une ville 
en place de guerre. La loi est muette; l 'ordonnance de 1821 , 
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qui a énuméré , dans son ar t . 4 5 , les sujets d'indemnité, 
et qui y a compris les constructions antérieures, a omis les 
terrains libres de construction, et seulement frappés de ser­
vitudes légales. Cette omission de l 'ordonnance ne peut 
être réputée involontaire, et l'on doit appliquer les règles 
du droit : toute expropriation pour cause d'utilité publique 
entraîne, comme conséquence, l ' indemnité envers le pro­
priétaire ; c'est un principe de droit civil et constitutionnel; 
mais une servitude n'est pas une expropriation : le pro­
priétaire du terrain n'est pas expulsé de sa propriété, 
comme celui d 'une maison , dans le cas de démolition ; il 
est seulement gêné pour l 'avenir dans la faculté qu'il pou­
vait exercer ou ne pas exercer de faire un jour des con­
structions. Le principe de l 'expropriation n'est donc pas ici 
applicable, e t , pour que l ' indemnité fût due par l'État à 
raison de la servi tude, il faudrai t , à défaut du principe 
généra l , une loi positive ; cette loi n'existe pas : donc 
l ' indemnité n'est pas d u e , dans l'état actuel de la légis­
la t ion. 

Si les t r ibunaux sont compétens pour les questions de 
propriété et de dommages et intérêts , il n'en est pas ainsi 
à l 'égard des faits contraires aux prohibitions et aux servi­
tudes légales. Ce sont les conseils de préfecture qui seuls 
sont compétens alors pour connaître des contraventions et 
pour ordonner la démolition de ce qui aurait été construit 
soit sur les terrains mil i ta i res , soit sur le terrain compris 
dans les rayons de défense. Il s'agit en effet ou du domaine 
p u b l i c , ou d 'une dépendance et servitude qui s'y rattache : 
il s'agit d 'un fait qui peut intéresser la défense du terri­
to i re ; or, pour les matières d 'un intérêt général et du do­
maine public, la compétence administrative est la compé­
tence ordinaire. Mais, de p l u s , le conseil de préfecture 
pourra prononcer, selon les cas , les peines applicables aux 
contraventions analogues en matière de grande voirie (1). 
— Les contraventions sont constatées par les procès-ver-

(1) Ordonn. 1"- août 1821, art. 38. 
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baux des gardes du génie , et les procès-verbaux font foi 
jusqu'à inscription de faux (1). 

T I T R E V I . 

D E L ' I N S T I T U T I O N D I P L O M A T I Q U E 

DANS SES RAPPORTS AVEC LES DROITS ET LES DEVOIRS RESPECTIFS DE 

L'ADMINISTRATION ET DES CITOYENS. 

La diplomat ie , née au seizième siècle , et conduite à de 
si grands résultats par Henri IV, Richelieu et Mazarin, se 
lie à la conservation de la société nationale sous le point de 
vue de l'extérieur. — L'institution diplomatique a deux 
grands intérêts à protéger au dehors : les intérêts politiques 
et les intérêts commerciaux, ce qui la divise en deux bran­
ches: légations et consulats. 

§ I e r . - LÉGATIONS. 

Les intérêts politiques sont représentés par les ambassa­
deurs, ministres publics et plénipotentiaires accrédités par 
les gouvernemens près des rois ou autres chefs des États ; 
ils sont représentés, dans un ordre inférieur, par les e?ivoyés 

et chargés d'affaires accrédités seulement auprès des m i ­
nistres. — Ce qui constitue l 'ambassadeur et lui imprime 
un caractère public , c'est sa lettre de créance, donnée se­
lon les formes usitées dans les chancelleries, et rédigée 
suivant l'objet de sa mission. 

Les grades sont distincts des emplois. Le roi peut , par 
des considérations de service, conférer à un agent un 
grade supérieur à son emploi ou le nommer à un emploi 
supérieur à son grade. — Le rappel de l'agent diplomatique 
lui fait perdre son emploi et non son grade. Il ne peut être 
destitué et privé de ses grades qu'après avoir produit sa 
justification devant une commission de cinq membres, dont 
le rapport est présenté au roi (2). 

(1) Ordonn. 1 e r août 1821, art. 31. 

(2) Arrêté 3 floréal an VII I . 
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Les missions diplomatiques de la France se divisent en 
quatre ordres d'ambassades et de légations, déterminés par 
l ' importance des relations politiques du royaume avec les 
divers gouvernemens de l 'Europe et de l 'Amérique (1). — 
Pour tout ministre publ ic , et surtout pour celui qui est 
permanent , un devoir important et continuel , c'est d'é­
tendre sur ses concitoyens la protection du gouvernement 
qu' i l représente, c'est de leur faire rendre justice par les 
t r ibunaux du pays, et de réclamer, s'il est besoin, l'inter­
vention du pouvoir auprès duquel il est accrédité.—Le 
ministre de légation a encore un caractère publ ic , généra­
lement avoué dans tous les t r ibunaux de l 'Europe, pour 
légaliser les actes, donner des certifiactset des attestations; 
l 'ambassadeur est en pays étranger le magistrat de sa na­
tion dont les actes et la signature ont foi et créance. Tout 
acte de l'état civil des Français en pays étranger est valable 
s'il a été reçu conformément aux lois françaises par les 
agens diplomatiques (48 C. c . ) — Cet ordre de choses est 
indispensable, dit Prosl du Royer, et rend plus précieuse la 
permanence des ambassadeurs (2). 

Par leur caractère inviolable , les ambassadeurs sont 
placés sous la sauve-garde du droit des gens : Sancti ha-

benlur legati(Dig., L. 17 De légat.) « Ils sont , dit Montes-
<( qu ieu , la parole du prince qui les envoie, et cette parole 
« est sacrée. » Les ministres publics, avec leur famille et 
leur su i te , sont toujours censés sur le territoire du pays 
qu'i ls représentent, a On pourrait leur imputer des crimes, 
« s'ils pouvaient être punis pour des crimes : on pourrait 
« leur supposer des de t tes , s'ils pouvaient être arrêtés 
« pour des dettes (3). » Ce principe de l'inviolabilité des 
personnes a été reconnu , même le 13 ventôse an I I , sous 
l 'empire du comité de salut public : « La convention na-
« tionale interdit à toute autorité constituée d'attenter en 
K aucune manière à la personne des envoyés des gouver-
« nemens étrangers. » — L'incompétence des tribunaux 

(1) Ord. 1 e r mars 1833. 
(2) Dictionnaire des arrêts, t. IV, p. 398 
(3) Esprit des lois, 1. 26, ch. 21. 

Source BIU Cujas



§ I I . CONSULATS. 363 

civils et criminels est absolue à leur égard et à l'égard des 
gens attachés à leur mission. Il y a exception cependant , 
en matière civile, pour les actions réelles qui concerne­
raient des propriétés immobilières possédées par le ministre, 
mais étrangères à sa qualité de représentant. L'hôtel de la 
légation participe seul au privilège de la franchise et de 
l'inviolabilité. Il est censé hors du territoire. L ' immunité 
de juridiction accordée à la personne de l'agent diploma­
tique s'étend aussi à son hôtel, qui est exempt des perqui­
sitions de la police et des douanes. Mais l'hôtel de l 'ambas­
sadeur ne peut être cependant un lieu d'asyle pour les 
personnes poursuivies par la justice cr iminel le , et sur 
lesquelles le ministre n 'a point de juridict ion. La fiction 
de Yeoctranéilé du sol ne peut être étendue au profit de ceux 
qui sont étrangers à la famille ou à la suite de l 'ambassa­
deur. « Tous les États soutiennent au jourd 'hui , ditMartens, 
u q u e , s'il s'agit d 'un criminel d 'État , qui se soit réfugié 
« dans l'hôtel du ministre , l 'Etat peut., en cas de refus de 
« l'extraction demandée , le faire enlever de fait et même 
« de force (4). » 

§ II . - CONSULATS (1). 

Les intérêts commerciaux sont représentés par des con­
suls de tout grade. 

L'institution des consuls, originaire de l 'Italie, est bien 
plus ancienne en France que celle des ambassadeurs : on 
cite, entre autres, une charte de 14 90, adressée aux commer-
çans de Marseille par Guy, roi de Jérusalem. Il leur permet 
« d'établir des consuls dans ses Eta ts , avec pouvoir d'y 
« juger tous les différends qui naîtront entre euxet des étran-

» gers, à l'exception du vol , de l 'homicide, de la t rah i -
« son, de la fausse monnaie et du rapt . » Les consuls furent 
échangés entre les divers États à mesure que s'étendaient 
les relations commerciales. Il en existait au XYIe siècle sur 
tous les points importans. Mais de graves abus s'étaient in ­
troduits. Le système des charges vénales et des offices héré-

(1) Droit des gens, 2, 98.—(2) Voir l'ouvrage de M. Pardessus, sur le Droit com­
mercial, t. 5 , p. 178 et suiv., et le Code maritime, par D, Beaussant (2 vol. 1840) 
tom. 2 , p . 525. 
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ditairesavait gagné les consulats, et le commerce, au lieu 
d'être protégé par les consuls titulaires ou par leurs fermiers, 

avait à souffrir un monopole ru ineux. Colbert, à peine de­
venu min is t re , en 1669, envoya un mémoire à tous les 
consuls français sur les informations qu'i l voulait avoir des 
pays de leur résidence, mémoire conservé par Forbon-
nais (1). Bientôt il porta remède au vice de la vénalité. Il 
força les propriétaires des consulats à représenter leurs titres; 
il réunit les offices à la couronne et les érigea en commission. 
Une école de jeunes consuls fut fondée par un arrêt du con­
s e i l ^ ) , qui établissait près du collège Louis-le-Grand l'école 
des jeunes de langues. Sous les inspirations de Colbert, l'or­
donnance de la marine détermina les fonctions des consuls 
et des députés de la nation française dans les consulats. 
L'une des attributions les plus essentielles fut le droit de 
juridiction des consuls et des députés pour statuer tant en 
matière civile qu 'en matière criminelle sur les différends entre 
les nationaux, mais non entre les nationaux et les étrangers, 
comme dans les chartes du XII e siècle. Les jugemens des 
consuls furent déclarés exécutoires par provision en matière 
civile, en donnant caut ion, et définitivement en matière 
cr iminel le , sauf le cas de peine afflictive. Dans ce dernier 
cas , les consuls devaient seulement instruire le procès et 
envoyer l'accusé par le premier bâtiment faisant retour en 
France (3). 

L'institution du consulat se répandit de plus en plus; les 
traités ou conventions consulaires, appelés capitulations 
dans le Levant , se multiplièrent entre la France et les di­
verses contrées du monde. L'administration des consuls, 
par rapport à la nation française de chaque résidence, les 
convocations en assemblées tr imestriel les, les nominations 
et les droits des députés de la na t ion , les formes de la juri­
diction des consuls, et enfin la nomination et l'avancement 
des élèves-consuls, furent réglés par les ordonnances des 
24 mai 1728, 27 septembre 1776, j u in 1778, et 3 mars 

(1) Recherches et considérations sur les finances, t. II, p . 376. 
(2) 18 nov. 1669. 
(3) Ord. 1681, liv. I", tit. 9, art, 12, 13,14. 
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1781, dont plusieurs dispositions, et spécialement celles 
sur les assemblées, sur les droits et les formes de juridiction, 
sont encore en vigueur (1). 

La constituante ne s'occupa des consuls que pour exiger 
le serment civique, sous peine de destitution, et fixer l ' in­
demnité due en cas de passage sur les bâtimens de l 'É­
tat. •— Une loi rendue sous le directoire portait que les 
consuls français, dans les ports é t rangers , prononce­
raient sur la validité des prises mar i t imes , comme les 
tribunaux de commerce. — Bonaparte, en l'an VIII , 
créa un conseil des prises pour statuer sur les réclama­
tions (2). — Sous l 'empire, à part quelques dispositions des 
Codes civil et commercial sur les actes de l'état civil, le dé­
pôt des testamens faits en mer, les rapports des capitaines 
de navire (3), on ne trouve qu 'un décret de 1808 relatif aux 
droits apercevoir parles consuls sur les certificats d'origine. 
L'absence du commerce mar i t ime, dans cette longue pé­
riode , est comme accusée par le silence des lois et l'absence 
de dispositions nouvelles sur les consulats. 

La restauration a rompu ce silence en rappelant l 'ordon­
nance du 3 mars 1781 pour régler le mode d'admission et 
d'avancement dans la carrière des consulats, en statuant 
que des élèves vice-consuls seraient placés près des consuls 
généraux et consuls particuliers, dans le Levant et les au ­
tres contrées (4). 

Les consulats sont institués pour protéger le commerce et 
la navigation des Français auprès des autorités étrangères, 
pour exercer la justice et la police sur les nationaux, et pour 
fournir au gouvernement lesdocumens qui doivent le mettre 
à même d'assurer la prospérité du commerce extérieur (5). 
— Depuis la révolution de jui l le t , V organisation des consu­
lats a été assise sur de nouvelles bases, et les fonctions des 
consuls ont été réglées par plusieurs ordonnances de l 'an­
née 1833. 

(1) Voir le Traité du droit commercial, de M. Pardessus, t, V, p . 179. 
(2) L. 8 floréal au IV. Arrêté 6 germ. an VIII. 
(3) Code civil, 60, 991 ; Code de connu., 234, 244. 
(4) Ord. 15 déc. 1815 ; Règl. 11 juin 1816. 
(5) Ord. 15 déc. 1815. 
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(1) Ord. 20 août 1833. 
(2) Dec. minist. 17 vent, an 13. 

I. Organisation.— Le corps des consuls se compose de 
consuls-généraux, de consuls de première et deuxième classes, 
et d'élèves-consuls admissibles de vingt à vingt-cinq ans, 
avec la qualité de licenciés en droit. Les postes consulaires 
sont également divisés en consulats-généraux et consulats de 
première et deuxième classes. Le consul-général surveille et 
dirige, dans les limites de ses instructions, les consuls établis 
dans l 'arrondissement dont il est le chef. Dans les Etats où la 
France n 'a pas établi de consulat-général, les attributions 
en sont réunies à celles de la mission diplomatique (1).— 
Les immunités et franchises inhérentes au caractère d'am­
bassadeurs et de ministres publics ne sont pas attachées an 
titre de consuls. Ces derniers n'ont pas ordinairement la 
qualité de représentans politiques, et ils sont justiciables des 
t r ibunaux du pays où ils résident. Seulement l'usage exempte 
en France les consuls étrangers de toute contribution autre 
que la contribution foncière, et de tout service personnel, 
mais à la condition que dans les pays, dont ces consuls sont 
les délégués, la réciprocité sera observée envers les consuls 
français (2). 

Des chanceliers nommés et brevetés par le roi sont placés 
dans les postes consulaires. S'il n 'y a pas été pourvu, le titu­
laire du poste est autorisé à commettre à l'exercice de sa 
chancellerie, sous sa responsabilité, la personne qu'il en 
jugera le plus capable. La loi sur le budget des recettes du 
28 ju in 1833 a autorisé, pour la première fois, lapercep-
tion des droits de chancellerie en vertu des tarifs existans; 
on pouvait auparavant considérer comme illégale la percep­
tion de ces droits . —Défense est faite aux consuls, élèves-
consuls , ainsi qu 'aux chanceliers nommés par le roi, de 
faire aucun commerce, soit directement, soit indirectement, 
sous peine de révocation. 

Les consuls sont autorisés, pour le bien du service, à 
nommer parmi les Français notables de leur résidence des 
délégués ou agens consulaires dans les lieux de leur arron-
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dissement. Mais ces agens consulaires ne peuvent déléguer 
leurs pouvoirs, sous quelque titre que ce soit. 

Nos anciennes lois mentionnaient la nation française des 
consulats. L'ordonnance du 28 novembre 4833 s'occupe 
aussi des Français résidant à l 'étranger, et elle exige qu'ils 
se fassent inscrire, après la justification de leur nationalité, 
sur un registre-matricule tenu à cet effet dans la chancelle­
rie de chaque consulat. Par cette inscription, ils s'assurent 
la protection du consul, la jouissance des droits et privilèges 

attribués par les traités , les lois et ordonnances aux seuls 
Français immatriculés, et un moyen de prouver un jour en 
France leur esprit de retour. —Cet te ordonnance suppose 
des droits et privilèges qu'elle n'exprime pas ; or, dans celles 
qui ont précédé ou suivi , en octobre et novembre 4833, il 
n'est question ni des assemblées de la nation française des 
consulats, ni de ses députés, ni des formes protectrices de 
la juridiction. Ce sont donc les anciennes lois qui sont exé­
cutoires à cet égard ; et les Français inscrits sur le registre 
de la chancellerie constituent vraiment la nation française 

des consulats, investie encore des droits et privilèges que 
lui avaient assurés les ordonnances du XVIIIe siècle que nous 
avons indiquées plus haut (4). 

II Fonctions des consuls. — Les consuls ont des fonctions 
administratives, judiciaires, et des attributions qui tien­
nent à leurs rapports légaux avec la marine commerciale et 
la marine mili taire. 

4° Fonctions administratives. — Les consuls sont autorisés 
à délivrer des passe-ports aux Français qui se présenteront 
pour en obtenir, après s'être assurés de leur qualité et iden­
tité. Tout Français voyageant en pays étranger doit, à son 
arrivée dans les lieux où résident nos consuls, présenter 
son passe-port à leur visa, afin de s'assurer leur protection. 
— Les consuls ont qualité pour légaliser les actes délivrés 
parles autorités ou fonctionnaires publics de leur arrondis­
sement. La signature du consul est légalisée par le ministre 
des affaires étrangères. La légalisation de ce dernier est 

— o 

nécessaire pour l'exécution, dans les consulats, des arrêts, 
(1) Voir ci-dessus , page 364. 
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jugemens et actes rendus ou passés en France. — Les con­
suls doivent faire parvenir aux parties intéressées, directe­
ment ou par l 'intervention officieuse des autorités locales, à 
titre de simple renseignement et sans frais, les exploits si­
gnifiés en France , en vertu de l 'art. 69 du Code de procé­
du re , au parquet du ministère public (1). 

Les consuls remplissent les fonctions d'officiers de l'état 
civil , aux termes de l 'art. 48 du Code civil et de l'ordon­
nance d'exécution du 23 octobre 4833 . Aucun consul ne 
peut célébrer un mariage entre Français , s'il ne lui a été 
justifié des publications faites dans le lieu de sa résidence, 
et en outre des publications faites en France , si l'un des 
futurs n'est pas résidant et immatriculé depuis six mois 
dans le consulat, ou si les parens , dont le consentement est 
nécessaire, sont domiciliés en France [Ord. 45] . 

2° Fonctions judiciaires. — La juridiction des consuls 
s'étend sur tous les Français commerçans, navigateurs et 
autres dans l 'arrondissement de leurs consulats. Toute es­
pèce de différends, de quelque nature qu'ils soient, est de 
leur compétence, mais cette compétence ne s'étend pas aux 
contestations que les nationaux pourraient avoir avec les 
étrangers. — Le droit de juridiction sur les personnes, 
quant aux intérêts pr ivés , appartient aux consuls, lors 
même que les jugemens n 'auraient pas force exécutoire dans 
le pays de leur résidence, ce qui dépend des traités interve­
nus entre le gouvernement de ce pays et la France. Si Vexe-

quatur est nécessaire dans le pays du consulat, il ne l'est pas 
en France, même sur la personne et les biens du condamné, 
puisque le jugement est émané d 'unejuridict ion française. 
L'appel est porté , pour les consulats du Levant, devant la 
Cour royale d'Aix; pour les autres consulats, devant celle 
des cours qui est la plus voisine du lieu où la sentence a été 
rendue. 

Les sentences des consuls emportent la contrainte par 
corps comme les jugemens émanés des t r ibunaux de com­
merce en France. 

Les consuls sont les juges naturels des nationaux dans 

(1) Ord. 25 oct. 1S33. 
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l'étendue de leur résidence. Ils rendent la justice, assistés 
de deux Français choisis parmi les notables du consulat , 
lesquels prêtent le serment des juges et ont voix délibéra-
tive. — S i le consul ne pouvait avoir Cette assistance de no­
tables , il pourrait prononcer seul , en faisant mention de 
cette impossibilité. Il est tellement le juge naturel des n a ­
t ionaux, qu'i l est défendu aux Français de porter leurs 
causes devant aucune autorité étrangère, sous peine d'une 
amende de 15001V. — C'est l'édit du mois de ju in 1778 
qui a émis cette prohibition et réglé les formes de procédure 
à suivre : cet édit est la loi qui régit aujourd'hui la juridic­
tion des consuls. 

La juridiction des consuls est civile , niais non c r imi ­
nelle, sauf dans les échelles du Levant, où la différence de 
religion a fait établir, par les capitulat ions, le droit de 
justice criminelle en faveur des consuls de France. Dans 
tous les pays de chrétienté , c'est l'autorité du pays où le 
crime a été commis , qui a le droit de répression : l'emploi 
de la force publique est un acte de souveraineté qui ne 
peut être concédé aux consuls que par des traités positifs. 
Le principe de notre code , que les lois de police et de sû­
reté obligent tous ceux qui habitent le terr i to i re , est un 
principe de droit commun. 

3° Rapports des consuls avec la marine commerciale. — 

Les consuls ont à rempl i r , à cet égard, d'importantes 
fonctions, que l 'ordonnance du 29 octobre 1833 a déter­
minées avec soin. Ils doivent tenir la main à ce que le pa­
villon français ne soit employé que conformément aux lois 
et aux règlemens , et dénoncer les abus qui pourraient exis­
ter ou s ' introduire. Ils sont expressément .chargés d assurer 
par tous les moyens en leur pouvoir l'exécution des lois 
qui prohibent le commerce des esclaves et le transport d'in­
dividus vendus ou destinés à être vendus comme esclaves. 

Les consuls exercent la police sur les navires du com­
merce français dans tous les ports de leur arrondissement, 
et dans les rades sur lesquelles il ne se trouve pas de bâti­
mons de l 'État ; mais ils doivent concilier leur conduite avec 
les droits de l 'autorité locale, el se diriger d'après les t ra i -

2 4 
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;t) 0 id . 1 " nov. 1814. art; 31 ; Arrêté 6 gcrm. an VlH, art. 9, 12, 23. 

t é s , conventions et usages, ou le principe de la réciprocité 
[19] . L'autorité locale peut connaître des faits qui auraient 
compromis la tranquill i té du por t ; hors de ce cas, le con­
sul doit réclamer contre toute tentative qu'elle ferait dé 
connaître des voies de fait, délits ou crimes commis à bord 
d 'un navire français, en rade ou dans le port , par un 
homme de l'équipage envers un homme du même équipage 
ou d 'un autre navire français. La connaissance de l'affaire 
doit être remise au consul , afin qu'elle soit jugée ultérieu­
rement d'après les lois françaises [22], 

Si l 'autorité locale arrête des Français pour des voies de 
fait et délits commis hors du navire ou même, à bord, 
envers des personnes étrangères à l 'équipage, le consul 
fera les démarches nécessaires pour que les Français ainsi 
arrêtés soient traités avec h u m a n i t é , défendus et jugés 
impartialement [23] . 

4° Rapports des consuls avec la marine militaire. — L'or­
donnance du 7 nov. 1833 a réglé ces rapports. Les consuls 
devront remettre le droit de police sur les navires du com­
merce français, en r ade , aux officiers-commandans des 
bât imens du roi qui apparaîtront dans leur résidence. — 
Si des hommes désertent des bâtimens de guerre , le consul 
intervient auprès de l 'autorité locale pour qu'ils puissent 
être poursuivis et arrêtés. — Les consuls , si les traités ne 
s'y opposent pas , prononcent sur la validité des prises 
faites et conduites, en temps de guer re , dans les ports 
é t rangers , par les bâtimens du r o i ; leur décision est en 
dernier ressort , s'il n 'y a pas de réclamation dans les dix 
jours de l ' instruct ion; s'il y a eu réclamation, le conseil 
d'État décide en premier et dernier ressort, en remplace­
ment du conseil des prises , institué en l'an VIII et sup­
primé en 1814 (1). 

Le consul n'est pas ordinairement le représentant poli­
tique de la France. Mais la gravité des circonstances dont 
il peut être le seul ou le meilleur juge dans sa résidence 
lo in ta ine , l'a fait revêtir d 'un pouvoir extaordinaire : il est 
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(1) Ord. 7 nov. 1833, art. 16. 

investi du droit de faire un appel aux forces navales qui se 
trouveraient en rade ou dans des parages peu éloignés. Il 
peut exercer ce droit éminent en deux cas : 1° lorsque, 
d'après la situation politique du pays, il croira cet appel 
nécessaire dans l'intérêt de l 'État ; 2° lorsqu'il y aura dan­
ger manifeste soit pour la sûreté des personnes , soit pour 
la conservation des propriétés françaises (1). 

Ainsi la France est pa r tou t , pour couvrir de sa protec­
tion ses intérêts politiques et commerciaux, pour exercer 
ou réclamer la justice envers ceux de ses enfans établis sur 
la rive étrangère ou placés sous le pavillon national, pour 
garantir , à la voix du magistrat qui la représente, et d é ­
fendre , même par ses a rmes , les personnes et les propriétés 
des Français qui invoquent de loin le nom et l ' interven­
tion de la patr ie , avec la juste fierté du Sum civis romanus ! 

Ainsi s'accomplit successivement, à l 'intérieur et à l'ex­
térieur, par les moyens que nous avons développés, le 
devoir de la CONSERVATION SOCIALE. 
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DEUXIEME PARTIE. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F 

DANS SES RAPPORTS AVEC LE BUT DE LA SOCIÉTÉ. 

L'existence de la société suppose sa conservation et son 
développement, c'est-à-dire les deux grandes lois de l 'or­
dre et du progrès. 

Vivre, c'est se conserver (avons-nous dit plus h a u t ) ; 
et nous avons vu les lois de la conservation sociale : 

Vivre, c'est se développer, pour atteindre le but de sa 
destination naturelle ; et nous allons étudier les lois du dé­
veloppement social. 

Le but de la société est 1° de garantir l'exercice des 
droits et l'accomplissement des obligations; 2° de seconder 
le progrès intellectuel et mora l , et le développement de la 
richesse publique. 

De l à , pour le droit administratif, dans ses rapports 
avec le but social , plusieurs titres que nous pourrions d i ­
viser en deux séries , mais que nous comprendrons dans 
une seule , dont l 'enchaînement logique se fera suffisam­
ment sentir : 

Titre I e r . Garanties spéciales à certains droits individuels. 
Titre II. Garantie des droits politiques. 
Titre III. Garantie de devoirs professionnels. 
Titre IV. Institutions en vue du progrès intellectuel et 

moral. 
Titre V. Institutions en vue du développement des in té­

rêts matériels. 
Titre VI. Des travaux publics et du ju ry d'expropriation. 
Titre VII. De la voirie. 
Titre VIII. Du régime des eaux. 
Titre IX. De l'exploitation des mines. 
Titre X. Du dessèchement des marais . 
Tous ces titres portent sur des objets de droit adminis-
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tratif, mais tous ne lui fournissent pas la même quantité 
de matériaux. Pour nous , il s'agit ici de poser des prin­
cipes et non de donner des développemens qui formeraient 
sur chaque titre un traité ex professo. D'importans traités 
existent d 'ai l leurs, où la pratique peut puiser abondam­
ment des règles et des exemples d'application (1). 

T I T R E Ier. 

GARANTIES SPÉCIALES A CERTAINS DROITS INDIVIDUELS. 

Tous les droits individuels se réduisent (comme on l'a 
vu p . 23) à l'idée de liberté et de propriété : la liberté de 
la personne , la liberté de religion , la liberté de publier sa 
pensée par la voie de la presse , sont garanties par le droit 
public de la France, et nous avons rendu compte des restric­
tions qui ont été accordées en vue de la loi de conservation. 

Le droit de propriété, appliqué aux objets mobiliers, en 
général, et aux fonds de terre, est inviolable dans son exer­
cice actuel et dans sa transmission légitime. La garantie 
générale suffit à ces objets ; les lois civiles se chargent de 
leur consolidation; et le droit administratif n'apporte au 
droit de propriété foncière qu 'une exception pour cause 
d'utilité pub l ique , dont nous rendrons compte dans un 
titre postérieur. 

Mais il est deux espèces de droits de propriété qui pren­
nent place aussi parmi les droits individuels, et qui avaient 
besoin de garanties spéciales, ce sont : 1° les droits de pro­
priété sur les inventions et les procédés de l'industrie ; 2° 
les droits de propriété des auteurs sur leurs productions 
dans les lettres et les arts . — C'est ce qu'on appelle, par 
abréviat ion, propriété industrielle , propriété artistique et 
littéraire. 

(1) Voir, sur les travaux publics et Vexpruprialinn: le Cours de droit adminis­
tratif appliqué aux travaux publics, par M. Cotelle, 3 vol., 1839; le Traité Ae 
M. Delalleau , Sur l'expropriation pour cause d'utilité publique; sur la voirie, 
l 'ouvrage de M. Isambert, le Traité des chemins, de M. Garnier ; sur le régime 
des eaux, les .Traités de M. Garnier et de M. Daviel ; sur les mines, le Traité de 
M. Richard. 
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CHAPITRE I. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — BREVETS D'INVENTION. — DROITS 

ANALOGUES DES FABRICANS ET COMMERÇANS ( i ) . 

§ Ier.. - BREVETS D INVENTION. 

L'industrie, affranchie par la révolution, ne réclame pas 
d'autre garantie générale que sa liberté d'action et l ' invio­
labilité du droit de travailler, u cette propriété la plus sa­
crée et la plus imprescriptible de toutes. » Mais l'esprit 
d'invention a besoin d'une garantie spéciale; l 'auteur 
d'une découverte utile dans l ' industrie et les a r t s , a be­
soin que la société lui assure le bénéfice de son invention : 
autrement , chacun pourrait s'en emparer à son profit. 

Autrefois, en France, les inventeurs n'étaient pas privés 
de toute garantie ; ils pouvaient obtenir par lettres-paten­
tes et par arrêts du conseil des privilèges exclusifs , dont 
un règlement de 1764 fixait la durée à quatorze ans. Mais 
tout inventeur qui demandait un privilège ne l'obtenait 
pas : le conseil avait le droit de le refuser. En Angleterre, 
dès l'année 1 6 2 3 , les statuts accordaient des patentes de 
monopole à quiconque les demandait ; tout inventeur de 
manufacture nouvelle avait droit à une propriété tempo­
raire (2). C'est ce système qui a été adopté pa r la consti­
tuante : elle a mis le droit à la place des privilèges , et sa 
doctrine est largement exposée dans le préambule de son 
décret du 31 décembre 1 7 9 0 : 

« L'assemblée nationale, considérant que toute idée nouvelle dont la manifes-
(I talion ou le développement peut devenir utile à la société, appartient primi-
« tivement à celui qui l'a conçue, et que ce serait attaquer les droits de l 'homme 
« dans leur essence que de ne pas regarder une découverte industrielle comme 
« la propriété de son auteur ; considérant en même temps combien le défaut 
« d'une déclaration positive et authentique de cette vérité peut avoir contribué 
« jusqu'à présent à décourager l'industrie française, en occasionant l 'émigration 
« de plusieurs artistes dis t ingués, et en taisant passer à l 'étranger un grand 
« nombre d'inventions nouvelles, dont pet empire aurait dù tirer les premiers 
« avantages; considérant, enfin, que tous les principes de justice, d'ordre public 
« et d'intérêt national lui commandent impérieusement de fixer désormais l 'opi-
« nion des citoyens français sur ce genre de propriété, par une loi qui la consacre 
« cl (iui la protège, décrète ce qui suit : 

(1) On peut consulter : 1° le Traité des brevets d'invention, par M. Charles Re-
nouard ; 

2° La législation et la jurisprutlenrc concernant les brevets (ïimenlion. pat 
M. Regnault. 

(2) Blackstone, liv. II, chap. 26. 
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<( Toute découverte ou nouvelle invention, dans tous le 
« genres d ' indus t r ie , est la propriété de son auteur; en 
« conséquence , la loi lui en garantit la pleine et entière 
« jouissance, suivant le mode et pour le temps qui serontci-
« après déterminés [art . 1 e r ] . Afin d'assurer à tout inven-
u teur la propriété et jouissance temporaire de son inven-
« tion, il lui sera délivré un titre ou patente selon la forme 
« indiquée [7 ] . — Les patentes seront données pour cinq, 
« dix ou quinze années , au choix de l ' inventeur [8] . » 

Ces patentes ont pris le nom de brevets d'invention dans 
le décret du 14 mai 1791 : et ce sont les deux décrets de 
la Constituante qui forment encore la législation sur les 
brevets d' invention, sauf la compétence judiciaire qui a été 
modifiée par la loi du 25 mai 1838 . 

Le principe fondamental, en matière de brevets d'inven­
tion, c'est la conciliation du droit de l ' individu avec le droit 
de là société. L' individu avait un droit naturel , mais fugi­
tif, sur l'objet de son invention, et la société le lui garan­
ti t . Le brevet est l'acte par lequel le gouvernement assure 
à l 'auteur d 'une découverte industrielle l'exercice privatif 
du procédé nouveau. — Mais la société est intéressée à ce 
qu 'une découverte utile ne soit pas trop long-temps con-
centrée dans une seule main , et la garantie qu'elle accorde 
à l ' inventeur n 'a dû être qu 'une garantie temporaire. 

La théorie de la législation positive embrasse six objets : 
1° les caractères constitutifs du droit de propriété; 2° les 
conditions de son exercice ; 3° les effets du droit et sa 
sanction ; 4° les déchéances ; 5° la compétence ; 0° les me­
sures administratives d'intérêt commun. 

I. Caractères constitutifs du droit de propriété. — Ces ca­

ractères sont l ' invent ion, le perfectionnement, l'importa­
tion , qui constituent trois sortes de propriétés auxquelles 
correspondent les brevets d'invention , de perfectionne­
m e n t , d ' importat ion. 

Il faut que l'invention porte sur un procédé d'industrie. 
Les idées nouvelles pour des opérations commerciales ou 
financières ne peuvent se placer sous la protection du bre­
vet d'invention (1). Les secrets dans l 'art de guérir sont 

(1) D. 20 sept. 1792. 
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également étrangers à ce genre de garantie; seulement, si 
au jugement d 'une commission spéciale, ils peuvent inté­
resser le pays , ils doivent être acquis au profit de l'État 
pour être divulgués , et offerts à la société entière (4). En­
fin les découvertes qui peuvent être faites par les officiers 
du génie en activité, et qui se rattachent à l'objet de leurs 
fonctions , ne sont point susceptibles de brevets d ' inven­
tion ; elles appartiennent à l 'État comme les services p u ­
blics de ses officiers. 

Il faut que le perfectionnement repose sur une idée nou­
velle , un genre nouveau de perfection ; s'il ne s'agissait 
que d'ornemens ou d'accessoires qui ne rendraient pas le 
procédé meilleur, il n 'y aurait pas de perfectionnement. 

Il faut que l'importation soit relative à des procédés qui 
n'étaient pas tombés, à l 'étranger, dans le domaine public. 
Importer en France ce qui serait ailleurs livré à tous , est 
un acte d 'un mérite trop vulgaire pour fonder un droit à 
la garantie sociale. Le brevet d'importation ne s'applique 
donc qu 'aux découvertes ou procédés protégés à l'étranger 
par des brevets ou patentes de même nature . La durée des 
brevets d ' importa t ion, en F rance , est limitée sur la durée 
du brevet délivré par la nation étrangère. 

Le droit qui résulte du brevet est une propriété privée; 
si donc la découverte a été livrée au public par son auteur 
avant l'obtention du brevet , il ne peut plus la ressaisir 
pour se placer sous la garantie de la loi. En la d ivulgant , 
il l'a fait tomber dans le domaine commun. De m ê m e , si 
un brevet d'invention a été obtenu , l 'auteur de la décou­
verte, qui a voulu se créer une propriété privée à son bé­
néfice, ne peut plus prétendre à une récompense nationale ; 
un décret de la Constituante s'y oppose (2). De nos jours, 
par exemple, M. Daguerre s'est glorieusement associé à cette 
pensée en acceptant une pension de l 'É ta t , au lieu de con­
centrer en ses mains les bénéfices d 'un brevet d'invention. 

Les brevets peuvent être exploités par l 'inventeur ou son 
cessionnaire, ou par une société constituée dans ce but . 

(1) D. 18 août 1810. 
(2) D. 9 sept. 17,91, 11. 
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(1) Arrêté 5 venil. an IX. 

L'assemblée constituante avait prohibé l'entreprise par ac­
tions; mais la prohibition a été levée par la loi du '25 no­
vembre 1800. 

II Conditions d'exercice du droit. — Pour obtenir un bre­
vet, deux formalités sont indispensables : 1° Déclaration au 
secrétariat de la préfecture, si l'objet est d'invention, de 
perfectionnement ou d'importation ; dépôt cacheté d'un mé­
moire qui expose les principes et procédés, ainsi que des 
plans , dessins et modèles ; le cachet est rompu seulement 
quand l 'inventeur reçoit son brevet. L'administration dé­
livre un certificat de demande et de dépôt. — Si deux bre­
vets avaient été accordés à deux personnes pour une même 
invention , la priorité du droit serait déterminée par la 
priorité du dépôt. 

Le prix du brevet est réglé par un tarif légal à 300,800, 
1,500 f r . , selon la durée de cinq, de dix, de quinze ans, 
assignée au brevet. La délivrance du brevet se fait au nom 
du roi, par le ministre du commerce; elle a lieu sans exa­
men préalable, et avec la réserve ordinaire en faveur de 
l 'administrat ion, savoir , qu'elle ne garantit ni la priorité, 
ni le méri te , ni le succès de l 'invention (1). 

Si la prolongation du brevet est demandée , elle est ac­
cordée par ordonnance du ro i ; mais s'il s'agit d'une pro­
longation qui étende le terme primitif au delà de quinze 
années , il faut une loi pour l 'autoriser. Les art . 8 des dé­
crets du 31 décembre 1790 et du 14 mai 1791 l'exigent 
expressément. Ces dispositions spéciales n'ont pu être 
abrogées tacitement par les lois et Charte qui ont étendu, 
depuis la Constitution de 1 7 9 1 , les prérogativesdu pouvoir 
exécutif. Le terme légal du brevet le plus long est fixé à 15 
ans ; or, par une prolongation au delà de cette durée, il s'a­
git vraiment de créer une propriété nouvelle et privée, au 
préjudice du domaine public. La loi seule et non l'admi­
nistration peut avoir la puissance de créer un droit de pro­

priété qui n'existe pas par lui-même. Nous pensons donc 
que la vraie doctrine a été méconnue par l 'arrêt de la Cour 
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de cassation qui regarde comme légale, dans ce cas, la pro­
longation par ordonnance (1). 

Si l ' inventeur fait quelque changement dans son pro­
cédé , il doit le déclarer et retirer un certificat de la décla­
ration , pour éviter la peine de déchéance. S'il y a , de la 
part de l 'industriel breveté, abandon par défaut d'exploi­
tation ou absence de paiement du prix de la concession, 
l 'annulation des brevets a lieu par ordonnance (2). 

III. Effets du droit et sanction. — L'effet du droi t , c'est 
le monopole au profit de l ' inventeur ou de son cessionnaire 
pendant la durée limitée par le brevet; la cession, à l ' é ­
gard des tiers , ne peut être valable que par un acte nota­
r ié , enregistré au secrétariat de la préfecture. — La sanc­
tion du droit conféré par le brevet, c'est l'action en contre­
façon, la saisie des objets-, si le juge l 'autorise, et la con­
damnation à des dommages et intérêts , dont un q u a r t , en 
sus, est attribué aux hospices par le jugement à intervenir . 

IV. Déchéances.— Les causes de déchéance des droits du 
brevet sont au nombre de six : 

iQ Recelé des véritables moyens d'exécution dans le mé­
moire descriptif qui a été déposé, ou emploi de moyens se­
crets découverts depuis la déclaration ; 

2° Description antérieure de la prétendue découverte dans 
un ouvrage imprimé et publié soit en France , soit à l 'é­
tranger ; 

3° Défaut d'exploitation du procédé dans les deux ans de 
la concession du brevet ; 

4° Obtention d'un brevet à l 'étranger pour le même objet 
et par la même personne ; 

5° Contravention par le titulaire ou son cessionnaire aux 
obligations imposées par la concession du brevet; 

(>u Jugemens des t r ibunaux , qui décident que l'objet du 
brevet est contraire aux lois ou à la sûreté publique. 

V. Compétence. — Sous la loi de 9 1 , l'action principale 
en nullité ou déchéance des brevets devait être intentée de ­
vant le tr ibunal civil , avec faculté d'appel; mais l espour -

(1) Arrêt 5 mars 1822. 
12) Ainsi. 72 brevets ont été annulés par ord, 8 fév. 1832. 
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suites en contrefaçon et les exceptions en déchéance oppo­
sées par le défendeur étaient dévolues à la juridiction des 
juges de paix. Comme les défendeurs opposaient souvent 
l'exception de déchéance, il en résultait que les intérêts les 
plus graves étaient déférés à l'appréciation du juge de paix, 
q u i , juge de l'action, était juge de l'exception. — L a loi du 
25 mai 4838 a transporté toute la juridiction civile et cor­
rectionnelle aux t r ibunaux de première instance : «• Les ac-
« tions concernant les brevets d'invention seront portées, s'il 
« s'agit de nullité ou de déchéance des brevets , devant les 
« t r ibunaux civils de première instance; s'il s'agit de con-
« trefaçon, devant les t r ibunaux correctionnels [art. 20].» 

« S'il est excipé de la nullité ou de la déchéance du bre­
vet (a dit le rapporteur, M. Renouard) , il existe devant les 
t r ibunaux correctionnels une règle dont l'application, faite 
par eux tous les jours , n'occasionnera aucun embarras 
d'exécution. Ils surseoiront à statuer sur l'action en contre­
façon, et renverront les parties à se pourvoir devant les tri­
bunaux civils, pour faire statuer sur la validité du brevet, 
qui est le ti tre de propriété sur lequel est appuyée la de­
mande. Les t r ibunaux civils, qui connaissent déjà des dé­
chéances et nullités de brevets, lorsqu'elles sont demandées 
par action principale, videront cette difficulté et prononce­
ront sur la validité du t i t re . Les parties viendront ensuite 
faire juger, s'il y a l i eu , la question de contrefaçon par les 
t r ibunaux correctionnels. — Toutes ces procédures sont 
simples et dérivent du droit commun. » 

Ainsi les t r ibunaux de première instance ont désor­
mais à prononcer autant sur les nullités et déchéances qui 
s'élèveront incidemment comme questions préjudicielles, 
que sur celles qui feront l'objet d 'une demande principale. 

En matière de brevet d ' invent ion, les modes de preuve 
varient selon qu' i l s'agit de déchéance ou de contrefaçon. 

S'il s'agit d 'une demande en déchéance, formée par ac­
tion principale ou incidente, il faut prouver par écrit con­
tre le breveté , lorsque cette preuve est possible d'après la 
nature même de la cause de déchéance. •— S'il s'agit d'une 
poursuite en contrefaçon, le défendeur peut établir par té-
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moins qu'i l avait la possession ou l'usage du procédé anté­
rieurement à la délivrance. Dans ce cas , il s'agit non de 
l'aire prononcer la déchéance, mais de repousser la pour­
suite en contrefaçon ; or, la défense est de droit naturel , et 
peut s'appuyer sur toute espèce de preuves (1). 

VI. Mesures administratives d'intérêt commun. — Les de­

mandes sont formées par l ' intermédiaire des préfets, mais 
c'est au siège du gouvernement que le brevet est délivré ; 
et cette centralisation a donné le moyen de créer un cata­
logue général des brevets d ' invention, dont un exemplaire 
doit être déposé dans chaque préfecture. Par cette m e ­
sure, tout citoyen peut connaître les brevets obtenus, leur 
objet et la description des véritables moyens d'exécution; 
et nul alors n'est exposé à faire une demande de brevet pour 
une invention déjà connue. 

Lorsqu'une cession est faite et enregistrée, elle est com­
muniquée à tous les départemens. 

Tous les trois mois , il y a publication officielle par or­
donnance des brevets nouveaux , des annulations qui ont 
pu être prononcées, et des cessions enregistrées (2). 

Et enfin, à l 'expiration de la durée des brevets, les pro­
cédés eux-mêmes sont publiés, et livrés ainsi à l'activité gé­
nérale du pays. 

L'action du pouvoir administratif, à cet égard, ne s'exerce 
donc au centre de l'État que pour faire rayonner par toute 
la France les progrès et les découvertes de l 'industrie na­
tionale. 

§ II. - DROITS ANALOGUES. 

I. Les dessins des fabricans deviennent leur propriété 
temporaire ou perpétuelle , par la déclaration qu'ils s'en 
réservent le droit exclusif pour u n , trois ou cinq a n s , ou 
bien à perpétuité. La déclaration peut être faite soit au se­
crétariat du conseil des p rud 'hommes , soit au greffe du tri­
bunal de commerce; elle doit être accompagnée du dépôt 
cacheté (3). Si la garantie légale peut être en ce cas perpé-

(1) Cass. 30 avril 1810- 19 mai 1821. 
(2) Arr. 5 vend, an IX. 
(3) D. 18 mars 1806, sect. 3, art. 18. 
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tuelle, c'est que la société n'a pas ici d'intérêt public à. op­
poser à l'intérêt individuel , à la propriété privée, tandis 
qu 'en matière de brevets d ' invention, la société est intéres­
sée à ce que les procédés de l ' industrie soient mis à la dis­
position de tous après un certain temps. 

II. Les marques des fabricans sont pour eux d'une grande 
impor tance; ils en acquièrent la possession exclusive par 
le dépôt au greffe du tr ibunal de commerce. Procès-verbal 
de ce dépôt est dressé; l'expédition qui en est remise au fa­
bricant lui sert de titre pour poursuivre les usurpateurs, 
soit par voie de dommages et intérêts devant le tribunal 
commercia l , soit par voie correctionnelle pour la répres­
sion de toute espèce de fraude (1). 

III. Le droit d'enseigne des marchands est analogue au 
droit de marque des fabricans ; la déclaration et le dépôt 
sont remplacés par la publicité même du fait. Il n'existe 
point de loi positive sur cet objet particulier. Les règles du 
droit commun sur la possession publique assurent seules 
les avantages de la priorité et le droit à des dommages et 
intérêts. Une enseigne est la propriété exclusive de celui 
qui l'a, le premier, adoptée ( 2 ) . Comme la pénalité ne peut 
être étendue d 'un cas à un autre, on ne saurait appliquer 
aux fraudes pour enseignes les dispositions pénales de la 
loi du 2 8 juillet 4 8 2 4 . 

CHAPITRE II. 

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE ET LITTÉRAIRE. 

La propriété littéraire est le droit qui appartient exclusi­
vement à l 'auteur d 'un livre de multiplier, par la typogra­
phie , et de céder la faculté de reproduire , par ce mode de 
publication ou tout autre , les exemplaires de son ouvrage; 
lequel droit est transmissible à ses héritiers ou ayant-
cause pendant le temps déterminé par la loi. 

La propriété artistique a également pour objet le droit 
exclusif et temporairement transmissible de multiplier ou 
de vendre la reproduction des tableaux , dessins, plans 

(1) D. 20 fév. 1810. L. 28 juillet 1824. 

(2) Arrêt de la Cour royale de Paris, 22 juin 1840 {Droit. 23 juin) . 
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(1) Conf. Guesnois, 1, 801 . 

d'architecture , etc. , au moyen de la gravure , de la l i­
thographie, de l 'impression, ou de toute autre manière. 

La propriété littéraire se lie à l'existence de l ' imprime­
rie, qui est le grand moyen de reproduction des oeuvres de 
l'esprit; et encore n'a-t-elle été reconnue par les lois, en fa­
veur des auteurs et de leurs héritiers, que long-temps après 
l'invention de Guttemberg. 

L'imprimerie s'est introduite en France sous Louis XI; 
la première presse fut établie à la Sorbonne , en 1469, par 
Ulric Gering, de Constance, appelé par le Prieur de Sor­
bonne. En 1 5 1 3 , Louis XII mentionnait dans son édit de 
Blois, du 9 av r i l , trente libraires , vrais suppôts et officiers 

élus par tout le corps de l'université de Paris, et leur accor­
dait tous les privilèges, libertés, franchises, exemptions et 
immunités d'impôts dont jouissait l'Université , » pour la 
« considération du grand bien , dit Louis XII , qui est ad-
(c venu en nostre royaume au moyen de l 'art et science 
(( d'impression, l'invention de laquelle semble être pitié divine 

« (ju humaine ; laquelle, grâces à Dieu, a esté inventée et 
« trouvée de nostre temps par le moyen et industrie desdils 
« l ibraires, par laquelle notre saincte foy catholique a été 
« grandement augmentée et corroborée , la justice mieux 
«• entendue et administrée, et le divin service plus honora-
« blement et curieusement fait, dit et célébré. Et au moyen 
« dequoy tant de bonnes et salutaires doctrines ont esté m a -
« nifestées, communiquées et publiées à tout chacun; au 
<( moyen de quoy nostre royaume précède tous autres : et 
« autres innumérables biens qui en sont procédés et pro­
ie cèdent encores chacun jour à l 'honneur de Dieu et aug-
« mentation de notred. foy catholique (1). » 

Les privilèges, pour l'impression des livres, furent exi­
gés des libraires et de toutes personnes de quelque état, 
qualité et condition qu'elles fussent, par l'édit de Charles IX 
du 10 septembre 1563, sous peine, par les contrevenans, 
d'être pendus et étranglés; et c'est à l 'institution des privi­
lèges de librairie que se reporte l'origine des droits d ' au -
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leur. Si le privilège était accordé à celui-ci, il en faisait la 
cession à un imprimeur ou l ibraire. En réalité, les libraires 
paraissaient sur le premier plan dans les privilèges du roi ; 
ce n'est qu 'au XVIIIe siècle que les droits des auteurs furent 
vivement réclamés et spécialement reconnus par les arrêts 
du conseil des 30 août 1777 et 30 juillet 1778. Les libraires 
portèrent leur plainte contre ces arrêts au parlement de 
Paris , en 1779; et pour la première fois, le principe de la 
propriété littéraire fut discuté devant la magistrature par 
l'avocat-général Séguier. 

Le principe exprimé par les arrêts du conseil, qui don­
naient des garanties aux écrivains, ne se dégageait pas des 
traditions du passé comme un droit ordinaire de propriété. 
Le droit des auteurs conservait la nature équivoque d'une 
concession gracieuse et fondée en justice : l 'arrêt de 1777 
portait : 

« Le privilège en librairie est une grâce fondée en justice, et qui a pour objet, 
« si elle est accordée à l 'auteur, de récompenser son travail; si elle est obtenue 
« par un libraire, de lui assurer le remboursement de ses avances et de l'indem-
« niser de ses frais. Cette différence dans les motifs doit en produire un dans la 
« durée ; l 'auteur a sans doute un droit plus assuré à une grâce plus étendue, 
« tandis que le libraire ne peut se plaindre si la faveur qu'il obtient est propor-
« t ionnée au montant de ses avances et à l ' importance de son entreprise. » 

L'arrêt du conseil poussait loin la distinction, car il ga­
rantissait la perpétuité du droit en faveur de l'auteur et 
de ses hérit iers, s'il n 'y avait pas cession au profit d'un 
t iers; mais le droit devenait purement temporaire et s'é­
teignait à la vie de l 'auteur quand l'ouvrage avait été l'ob­
jet d 'une cession. 

La constituante n 'a pas fait une loi sur la propriété lit­
téraire; son décret n'est relatif qu 'aux droits des auteurs 
dramatiques (1) : toutefois, la question fut examinée de­
vant elle, et le vrai principe est posé dans le rapport de 
Chapelier, organe du comité de constitution : 

« La plus sacrée, la plus légi t ime, la plus inattaquable, 
« et, si l'on peut parler a ins i , la plus personnelle de toutes 
« les propriétés est l 'ouvrage, fruit de la pensée d'un écri­
te va in ; cependant, c est une propriété d'un genre tout dij[i:-

(1)D. 13 janvier 1791. 
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« reni des autres propriétés. — Quand un auteur a livre un 
« ouvrage au public, quand cet ouvrage est dans les mains 
« de tout le monde, que tous les hommes instruits le con­
te naissent, qu'ils se sont emparés des beautés qu'il con­
te t ient . . . , il semble que dès ce moment l'écrivain a associé 
« le public à sa propriété, ou plutôt la lui a transmise tout 
« entière ; cependant comme il est extrêmement j uste que 
« les hommes qui cultivent le domaine de la pensée tirent 
« quelque fruit de leur travail, il faut que, pendant toute 
« leur vie et quelques années après leur mort, personne ne 
« puisse, sans leur consentement, disposer du produit de 
« leur génie; mais aussi, après le délai fixé, la propriété du 

« public commence, et tout le monde doit pouvoir imprimer, 
« publier les ouvrages qui ont contribué à éclairer l'esprit 
« humain . » 

Conformément à cette doctrine, la convention, par la loi 
du 19 janvier 1793, reconnut la propriété de l 'auteur pen­
dant toute sa vie , et le droit de transmission aux héritiers 
pendant dix ans . Un décret du 5 février 1810 a étendu le 
droit des successibles à vingt ans ; et le projet de loi voté 
par la chambre des pairs, session de 1839, a porté à trente 
ans le droit de transmission héréditaire. 

Ces différentes dispositions, depuis 1791 jusqu'au projet 
de 1839, reposent sur une distinction fondamentale entre 
la propriété des biens meubles et immeubles et la propriété 
des œuvres intellectuelles. Le principe philosophique a subi 
de nos jours l'épreuve d'une longue controverse; nous ne 
consignons ici que des résultats (1) : 

La propriété territoriale, fondée par le travail del 'homme, 
est essentiellement transmissible, parce que le rapport du 
propriétaire à la chose peut exister aussi entre la chose et 
les héritiers. — La propriété littéraire n'est pas nécessai­
rement transmissible, parce qu'elle est essentiellement pér­

il) Pour ne pas nous répéter sur cette discussion de principes, nous renvoyons 

à la dissertation insérée dans notre Histoire du droit français, t. II, p . 200 et suiv. 

— Depuis cette dernière publication, un traité ex professo sur les droits d'auteurs 

a examiné la propriété littéraire sous tous les rapports ; cet ouvrage, plein de 

faits historiques et de vues rationnelles, est dit à M. Renouard, conseiller à la 

Cour de cassation. 2 vol. in-8-, 1839. 

25 
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(1) Code civil 617, 951, 1167. 

sonnelle, et que le rapport primitif de l 'auteur à son œuvre 
ne peut passer sur la tête de l 'héritier. 

De l 'auteur à son livre il y a rapport productif, incom­
municable aux hér i t iers ; le droit d'agir sur sa production 
intellectuelle et de la modifier est exclusivement attaché à 
la personne de l 'auteur, et ce droit est le vrai caractère de 
la propriété : or, même d'après les règles ordinaires de la 
jurisprudence civile, les droits essentiellement personnels 
ne se transmettent pas aux héritiers (1). Donc les parens et 
successibles d 'un écrivain ne peuvent prétendre, au même 
titre que les héritiers ordinaires , à recueillir la succession 
de ses droits d 'auteur. La société garantit à l'écrivain la 
jouissance d 'un droit véritable de propriété, la jouissance 
d 'un droit qui lui est int ime et personnel; elle peut, elle 
do i t , par respect pour l'esprit de famille, garantir à ses 
successibles, pendant un certain temps , les bénéfices, les 
droits utiles de la transmission, mais sans avouer le droit 
de succession qui suppose une propriété transmissible, sans 
reconnaître un lien réel de transmission qui n'existe pas 
dans la nature des choses. La doctrine absolue, qui assi­
mile la propriété littéraire à la propriété ordinaire, déna­
ture les choses ; elle matérialise complètement les produits 
spirituels, pour leur imposer ensuite les principes de la pro­
priété matérielle : en cela, elle abjure la philosophie du 
droit , c'est-à-dire le droit l u i -même . 

La propriété l i t téraire, par la garantie spéciale qu'elle 
obtient de la loi positive, est plus favorisée que la propriété 
industrielle, puisque les brevets d'invention sont limités à 
une durée de quinze ans pour les auteurs des découvertes, 
et que nul avantage n'est stipulé par la loi au profit de 
leurs héri t iers . M. Gay-Lussac, à la chambre des pairs, a 
réclamé, au nom de l ' industrie, contre une telle différence; 
mais la distinction a été soutenue par M. Thénard, qui en 
a donné une raison profonde et décisive : « Dans les actes 
« industriels, il n 'y a point de pas rétrograde ; dès qu'une 
« invention est faite, grâce à l ' imprimerie, elle ne peut plus 
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«• que se perfectionner. Jamais, par exemple, nous ne per­
te drons les bienfaits de la machine à feu. Mais en est-il de 
(< même dans les lettres? Est-ce qu'elles n'ont pas leur pé-
,( riode de décadence? Les écrivains d'aujourd'hui n'ont 
« pas assurément la prétention d'égaler Corneille, Racine, 
s Molière, Lafontaine et Bossuet. — Voyez, au contraire, 
« ce qui arrive dans les inventions : une découverte ne se 
•< fait pas immédiatement d'une manière complette et de 
« prime abord. Un homme conçoit une idée, il fait un pas 
<( dans l'application de cette idée; un autre ira plus loin; 
« un troisième fera un pas de plus ; enfin un quatr ième 
« franchira la limite et parviendra au but . — Voilà pour-
« quoi la loi a sagement fixé à quinze années le maximum 
« de durée des hrewls d ' invention; elle a voulu ne point 
(f arrêter les développemens du génie industriel . '—Au con­
te traire, en ce qui concerne les productions littéraires, elle 
a a très-bien fait d'accorder à l 'auteur le droit d'exploiter 
« son privilège pendant toute sa vie comme il l 'entendrait, 
<( et de transmettre encore, trente ans après sa mort, ses 
« droits à ses héritiers (1). » 

La propriété artistique et littéraire comprend trois classes 
d'objets : les œuvres de science et de l i t térature, les pro­
ductions dramatiques et musicales, les objets d 'arts . Elle 
comprend aussi trois classes de propriétaires : les indivi­
dus, à l'égard de leurs productions; les corps académiques, 
à l'égard des mémoires, collections et dictionnaires publiés 
par leurs soins; l 'État, à l'égard des ouvrages dont il a 
prescrit et fait opérer la publication aux frais du trésor. 

Le projet de loi adopté par la chambre des pairs , après 
une discussion approfondie, détermine avec précision les 
règles qui doivent s'appliquer à ces différentes classes de 
choses et de personnes. — Sans en donner ici les disposi­
tions, ce qui serait prématuré, on doit reconnaître qu'elles 
sont conformes aux principes fondamentaux que nous 
avons établis. 

I. Œuvres littéraires et scientifiques. — L'auteur est le 

(1) Discussion à la chambre des pairs sur la propriété littéraire, 29 niai 1339. 
2 5 . 
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vrai propriétrire auquel la société garantit le droit exclusif 
de publication. Son droit passe à ses héritiers ou au con­
joint survivant, selon les règles du droit civil ; toutefois, la 
transmission est limitée à trente ans . Mais comme le droit 
en lui-même est tout personnel à l 'auteur, celui-ci peut 
céder le droit exclusif de publier son ouvrage pour tout le 
temps qui est accordé tant à lui qu 'à ses r ep résen ta i . — 
Les leçons publiques des professeurs, les opinions, discours 
et plaidoyers sont des productions intellectuelles qui doi­
vent être placées sous la garantie de la loi, et dont la publi­
cation, isolément et en corps d 'ouvrage, est aussi dans le 
droit exclusif de l 'auteur et de ses hérit iers. Les ouvrages 
anonymes ne confèrent qu 'à l 'éditeur un droit analogue à 
celui des représentans d 'un auteur , et par conséquent un 
droit temporaire. — Les ouvrages posthumes rentrent 
aussi dans le cercle d 'un droit l imité dans sa durée. 

Les académies et l 'Etat sont propriétaires, pendant trente 
ans, des ouvrages et collections dues à leurs soins ; s'il s'agit 
d 'un dict ionnaire, les trente ans courent à partir de la 
publication d 'une rédaction nouvelle. 

II Productions dramatiques et musicales. — Les auteurs 
des productions dramatiques et musicales ont deux espèces 
de droits : le droit ordinaire de publication par la voie de 
la presse , et les droits de représentation ou d'exécution : 
ces deux espèces de droits passeront également aux héri­
tiers ou représentans pendant la durée des trente ans. 

III. Objets d'art. — L e s auteurs de tableaux, statues,des­
s in s , car tes , p lans , e tc . , susceptibles d'être reproduits 
par la gravure, la l i thographie , etc. , auront seuls le droit 
d'en autoriser la reproduction , et transmettront ce droit à 
leurs représentans pour le temps déjà indiqué. Les artistes 
pour ron t , en conservant la propriété de ces objets, céder 
seulement le droit d'en publier des copies ; mais si l'ou­
vrage est vendu, le droit exclusif d'en autoriser la copie 
appartient à l 'acquéreur comme un droit accessoire qui 
suit la propriété. — D u res te , la propriété des objets d'art, 
tels que tableaux et s ta tues , est indéfiniment transmissi-
ble comme la propriété de tout autre objet mobilier; c'est 
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le droit seul de reproduction par les procédés de la gravure, 
delà l i thographie, de l'impression, qui est limité dans la 
personne des héritiers. Les tableaux et statues ont leur in­
dividualité propre; et l'intérêt social ne demandai t pas 
que le droit de posséder exclusivement ces objets fût limité 
dans la personne des héritiers. 

IV. Dépôt et contrefaçon. — Le dépôt des livres et gra­
vures, à un certain nombre d'exemplaires, est , sous la 
législation actuelle, la condition nécessaire du droit que 
peut exercer l 'auteur d'intenter des poursuites en contre­
façon ; le projet de loi fait aussi du récépissé du dépôt le 
titre de l 'auteur pour être admis à ce mode de poursuite. 
Le dépôt qui était de cinq exemplaires d'après la loi du 21 
oct. 1814 , et qu 'une ord. de 1818 a réduit à trois , est porté 
à cinq par le projet ; mais la destination des exemplaires 
déposés est spécialement affectée à la bibliothèque royale et 
à des établisemens publics. 

La contrefaçon, si préjudiciable à la propriété l i t téraire, 
est punie comme dél i t , et comme dommage apporté à la 
propriété privée ; les dommages et intérêts sont arbitrés 
par le j u g e , d'après le prix de vente de l'édition originale 
ou le prix des ouvrages de même nature . 

L'introduction ou la vente , faite sciemment d'une 
contrefaçon étrangère, est assimilée aux délit de contre­
façon (1). 

Tel est l'esprit d 'un projet de lo i , que l'on peut consi­
dérer comme la juste base d'une législation éprouvée par de 
longues méditations. 

T I T R E II . 

G A R A N T I E S D E S D R O I T S P O L I T I Q U E S . 

Les droits politiques reposent sur le principe de la capa­
cité; ils appartiennent aux Français qui remplissent certai­
nes conditions auxquelles la loi attache la présomption de 

(1) Leslibfaircs.de Paris ont demandé que la loi française accordât aux auteurs 
étrangers la môme protection qu'aux auteurs français. Ce serait un noble exemple 
à donner aux autres nations pour arrêter les contrefaçons. 
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capacité, selon l ' importance des droits à exercer. Au nom­
bre des droits poli t iques, les plus importans sont les droits 
d'élection et d'éligibilité. Les conditions de leur exercice 
sont nombreuses, et rentrent spécialement dans le cercle 
du droit administratif. Elles formeront la matière de deux 
chapitres. 

CHAPITRE I. 

DROITS D'ÉLECTION. 

Notre système électoral a trois grandes applications : 
l'élection législative, l'élection départementale, l'élection 
communale. La capacité, qui est leur principe commun, 
suppose deux élémens : l 'intelligence des besoins du pays, 
l 'intérêt au maintien de l 'ordre public. La loi cherche ces 
deux élémens de capacité politique dans la propriété ou le 
Cens qui la représente, et dans des positions sociales qui 
sont des titres individuels d'intelligence et d'intérêt à l'or­
dre . Mais la propriété est pour elle l'élément dominant; la 
loi se fie plus encore à l 'intérêt direct et matériel qu'à la ca­
pacité intellectuelle. Aussi les positions sociales d'un ordre 
élevé ne dispensent pas de la totalité du cens, mais seule­
ment d 'une part ie . La capacité de position acquiert une 
part plus grande dans notre système électoral, à mesure 
que l'élection s'applique à des intérêts moins généraux; la 
lo i , qui est alors moins exigeante pour les conditions de 
proprié té , le devient moins aussi pour les présomptions 
de capacité intellectuelle; cependant elle n'admet jamais 
celle-ci sans la garantie de l ' impôt. 

Les conditions pour constituer la capacité légale sont 
d 'une étendue différente, selon les divers degrés de l'é­
chelle électorale ; le droit administratif doit les marquer 
aux degrés successifs de l'électorat. 

S E C T I O N ï". 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES. 

Bien des lois ont modifié le droit électoral depuis celle 
du 5 février 1817 , qui avait rouvert à la France la carrière 
de la liberté politique. La loi du 19 avril 1 8 3 1 , complétée 
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par celle du 2 mai 1827 pour la capacité des jurés et la for­
mation du j u r y , constitue actuellement notre code électo­
ral pour l'élection politique. 

Nous devons examiner les conditions qui tiennent au 
fond du dro i t , et celles qui tiennent aux formes adminis­
tratives. 

§ 1er. — CONDITIONS É L É M E N T A I R E S DU D R O I T É L E C T O R A L . 

Deux conditions sont fondamentales : 1° être França is , 
âgé de vingt-cinq a n s , et non privé par jugement de l'exer­
cice des droits civiques; 2° payer un cens direct de 200 fr. 
— La première condition sur l'âge est constitutionnelle; la 
deuxième n'est point écrite dans la Char te , mais seule­
ment dans la loi positive de 1 8 3 1 . 

Trois exceptions sont apportées à la condition du cens : 
les membres et correspondans de l 'Institut sont électeurs 
s'ils paient 100 fr. d ' impôt; leur capacité intellectuelle et 
leur intérêt à l'ordre ne sont élevés, dans le tarif légal , 
qu'à la moitié du cens ordinaires — les officiers en retraite, 
jouissant d'une pension de l , 2 0 0 f r . , sont électeurs aussi à 
la même condition de la moitié du Cens, e l , de p lus , avec 
celle du domicile réel , depuis trois années , dans l ' a r ron­
dissement électoral. — S'il n 'y a pas cent cinquante 
électeurs dans l 'arrondissement, les plus imposés au des­
sous de 200 fr. sont admis à figurer sur la liste électorale 
pour compléter le min imum exigé par la loi. 

Le cens est le signe représentatif du revenu et de la pro­
priété; la loi l'a pris pour hase à cause de sa fixité moins 
sujette à variation que de simples évaluations de revenus : 
le sens , du reste , suppose des évaluations préalables déter­
minées par le cadastre, ou des appréciations que les con­
tribuables ont pu faire rectifier. Mais par cela même que 
l'impôt n'est qu 'un signe représentatif, le droit électoral de­
vra subsister, lorsque le cens, par des circonstances excep­
tionnelles, n'existera pas ; alors c'est le revenu lui-même 
qui prend sa place pour constituer la condition de capacité. 
Cinq cas particuliers rentrent dans cette distinction. 

1° La propriété d'une construction nouvelle légalement 
exempte d'impôts pendant deux ans ; 
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2° La propriété non imposée par erreur (1) ; 
3° La propriété qui a subi dans l 'année l'expropriation 

pour cause d'utilité publique ; 
i° La propriété de ceux qui ont obtenu modération ou 

remise d'impôt par suite de quelque malheur local; 
Ces différentes propriétés confèrent la qualité électorale, 

comme si elles étaient réellement imposées aux taux com­
m u n ; 

5° De même, le médecin dispensé du paiement de la pa­
tente par sa qualité de médecin des hospices , peut se pré­
valoir de l 'impôt dont il est exempt. 

I. É l émens du cens. — Les impôts directs de toute es­
pèce sont les élémens du cens électoral. L'art . 4 de la loi de 
4 8 3 4 , qui énumère quelques espèces d ' impôts , n'est point 
limitatif; dans le doute même, la décision doit être favora­
ble au droit d'élection. Ainsi , les impôts fonciers et mobi­
liers , l ' impôt des portes et fenêtres, les patentes, les rede­
vances fixes des mines , les prestations en na tu re , les centi­
mes additionnels législatifs, départementaux, communaux, 
même les centimes additionnels pour les bourses et cham­
bres de commerce, en un mot toutes les contributions di­
rectes , générales, locales ou temporaires, en argent ou en 
nature , doivent figurer dans le cens électoral. (2) Mais comme 
il s'agit des droits à exercer en France , et que les colonies 
ne sont pas soumises au même régime que la métropole, 
les impôts payés dans les colonies ou dans les possessions 
non incorporées définitivement au sol de la France, n'ont 
aucune influence sur la capacité électorale. 

II Attributions d'impôts, selon les droits dans les choses. 

— La propriété peut être indivise entre plusieurs , l'impôt 
est alors divisé, pour le cens électoral des copropriétaires, 
proportionnellement au droit de chacun dans l'indivison. 
S'il s'agit d 'une société commerciale en nom collectif, la 
présomption est que les droits sont égaux entre les associés; 
mais cette présomption disparaîtrait devant la preuve con­
traire résultant de l'acte de société. Quant aux sociétés 

(1) Décis. de la Chambre, 7 avril 1828. 
(8) Cass. 17 fév. 1838. 
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anonymes ou en commandite, elles ne peuvent avoir 
pour représentans de l 'impôt que les gérans mêmes des 
sociétés. 

Le droit réel d 'usufrui t , qui emporte propriété utile et 
démembrement de propriété, emporte auss i , en faveur de 
l'usufruitier qui paie l ' impôt , le droit exclusif de s'en ser­
vir pour le cens électoral. — Mais le créancier qui détient 
l 'immeuble à titre d'antichrèse ne peut profiter de l ' impôt, 
quoiqu'il le paie à l 'État , parce que l'antichrèse n'emporte 
pas démembrement de propriété, et que le créancier acquiert 
seulement par le contrat le droit de percevoir les fruits de 
l 'immeuble [2085] . Bien qu'i l soit tenu de payer les con­
tributions , s'il n 'en est 'autrement convenu [2080 ] , il ne 
les paie qu 'à la décharge du propriétaire , et ne peut par 
conséquent enlever à celui-ci le bénéfice de l'électorat; par 
rapport au propriétaire et à l 'État , il n'est qu 'un fer­
mier. 

L'impôt qui est payé à raison de l'habitation, c'est-à-dire 
l'impôt des portes et fenêtres, est compté, pour le cens 
électoral, au locataire ou fermier, malgré toute stipulation 
contraire (ci-dessus, p . 319). 

L'impôt foncier d 'un domaine rural peut avoir une dou­
ble attribution : le propriétaire profite toujours de la tota­
lité ; mais si le domaine est affermé, par acte authentique, 
pour neuf années , une attribution du tiers de l'impôt est 
faite en faveur du fermier, à raison de Vexploitation ; c'est 
l 'industrie agricole qui est appelée au partage des droits 
politiques par cette heureuse innovat ion, sans qu'i l y ait 
diminution des droits du propriétaire. 

Les concessions et exploitations à titre de domaine eon-

r/éable, cet usage de la Bretagne, antérieur à la féodalité, 
donnent lieu à des répartitions d'impôts différentes entre 
le propriétaire et le convenancier, selon que la concession 
se compose ou de maisons et usines seulement, ou d 'un 
corps d'exploitation ru ra le , ou d'une tenue sans édifice : 
dans le premier cas , le colon a beaucoup de charges, à 
raison des bà t imens ,e t il profite des 6 /8 e s de l ' impôt; dans 
le second cas, il a plus d'avatagne avec moins de charges , 
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puisqu'i l a dos terres , et il profite des 5 / 8 " de l'impôt ; 
dans le troisième cas, il n'a aucune charge d'édifice, il jouit 
du sol n u ; il ne profite, en conséquence, que des 2 /6" de 
l ' impôt. — Il est évident que le droit du propriétaire est 
corrélatif, et s'élève ou s'abaisse selon les divers degrés de 
cette échelle de répartit ion. 

Enfin, la durée de la possession influe aussi sur l'attri­
bution de l 'impôt : pour que l 'impôt de la patente figure 
dans le cens électoral, il faut la possession annale ; pour 
les autres impôts , il suffit qu'on soit en possession des objets 
avant l'époque de la révision des listes ( 1 e r ju in de chaque 
année) : cette dernière condition n'est pas applicable, si les 
objets imposés sont échus par succession ou donnés en avan­
cement d 'hoirie. 

III. Attributions d'impôts en raison de la qualité des per­

sonnes. — Le père , qui a l 'usufruit légal des biens de ses 
enfans mineurs de d ix -hu i t a n s , profite de l'imposition de 
ces biens. Le mari profite des impositions des biens de sa 
femme, sans distinction du régime sous lequel les époux 
sont placés : ce n'est pas comme chef de la communauté 
ou administrateur des biens do taux , c'est comme chef de 
l 'union conjugale elle-même, c'est en vertu de la puissance 
mar i ta le , qu' i l exerce le droit politique ; et cela est si vrai, 
que les impôts de la femme entrent dans la composition du 
cens électoral du m a r i , tant qu'i l n 'y a pas entre eux sépa­
ration de corps. La séparation de corps, qui relâche le lien 
du mar iage , brise le lien politique du mari qui n'a pas 
d'héritage personnel (4). 

La femme séparée de corps peut déléguer ses impositions 
à celui de ses fils, petits-fils ou gendres qu'elle désignera; 
à plus forte raison, la femme divorcée et la veuve. La loi 
autorise la délégation des contributions directes, et par 
conséquent de toutes celles que nous avons énoncées plus 
hau t . Nul ordre n'est prescrit à le femme ou à la veuve pour 
le choix de son délégataire : le législateur de 4831 lui a 
laissé la plus grande latitude dans le cercle de la famille le 
plus rapproché de ses affections. 

(1) L. 19 avril 1831, art. ë7 
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S II. - CONDITIONS ADMINISTRATIVES DU DROIT ÉLECTORAL. 

La loi du 2 juillet 4828 avait établi la permanence des 
listes électorales : elle a été abrogée dans ses dispositions 
par la loi de 4 8 3 1 , mais le principe de la permanence est 
resté dans la loi nouvelle [43] . Il s'ensuit que les listes 
électorales ne sont pas à refaire de nouveau chaque année, 
mais qu'elles doivent être seulement révisées et rectifiées. 
— Les listes électorales sont destinées aussi à servir de base 
à l'organisation du ju ry . Mais il y a, pour les ju ré s , une 
deuxième partie de la liste annuelle qui comprend les 
citoyens que la loi regarde comme capables d'exercer les 
devoirs du ju ry , et non comme capables d'exercer les droits 
de l'électorat politique. La loi du 2 mai 4 827 [art . 2] a 
donné les élémens de cette seconde partie. 

I. Révision et rectification des listes. — Deux périodes bien 
distinctes ont été marquées par la loi de 4834 ; l 'une est 
spécialement pour le travail de l 'administrat ion, l'autre 
est pour les réclamations des individus. — Première pé­
riode : du 4 e r au 40 ju in de chaque année , assemblée can-
tonnale des maires à la municipalité du chef-lieu, pour 
procéder à la révision de la portion des listes, qui com­
prendra les électeurs de leur canton ; résultats transmis au 
sous-préfet qui l'adresse, avec ses observations, au préfet 
du département. Du 4 " juillet au 4 5 août , révision géné­
rale des listes par le préfet, qui tient registre de toutes les 
décisions prises pour la rectification. Le 45 août, les listes de 
l'arrondissement électoral sont affichées aux chefs-lieux de 
canton et dans les principales communes. — Deuxième 
période : du 15 août jusqu 'au 30 septembre, le registre des 
réclamations est ouvert au secrétariat de la préfecture ; il 
est donné récépissé des réclamations et des pièces déposées : 
le 40 octobre, le préfet procède à la clôture des listes, et le 
20, publication est faite du dernier tableau de rectification 
et de l'arrêté de clôture. — La liste ainsi révisée, recti­
fiée et publiée servira jusqu 'au 20 octobre de l'année sui­
vante à l'élection générale ou locale qui pourrait avoir 
lieu. 
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II. Condition du domicile pour l'inscription. — U n e con­
dition indispensable pour l 'inscription d'un citoyen sur la 
liste électorale, c'est l'existence de son domicile politique 
dans l 'arrondissement. Le domicile réel entraîne de plein 
droit le domicile politique, mais ils peuvent être distingués 
l 'un de l 'autre. Tout citoyen peut élire son domicile poli­
tique dans l 'arrondissement où il paie une partie de ses 
impositions ; cette condition d 'un impôt payé dans le lieu 
du domicile élu est la seule restriction au droit de trans­
porter son domicile politique hors de son domicile réel. 
La séparation des domiciles se fait par une déclaration en­
registrée au greffe du tr ibunal six mois avant le 20 octobre. 
— Le titre d 'une fonction inamovible dispense des forma­
lités ordinaires pour la translation du domicile civil; mais 
si le fonctionnaire a l ' intention de séparer son domicile po­
litique du domicile réel, il doit en faire la déclaration au 
greffe du t r ibuna l , dans l 'arrondissement duquel il veut 
établir ou conserver son domicile politique. — Au surplus, 
nul ne peut exercer le droit d'électeur dans deux arrondis-
semens électoraux [12] . 

III. Intervention des tiers. — Tout électeur inscrit jouit 
de son droit ; il ne peut en être privé sans une décision à 
lui notifiée. Le droit d'intervention pour attaquer l'ins­
cription existante ou réclamer une inscription omise ap­
partient à tous les citoyens inscrits comme électeurs ou 
même comme jurés [ 25 ] . C'est une garantie que la loi a 
donnée contre la possibilité des faux électeurs, contre les 
surprises ou les manœuvres coupables qui pourraient égarer 
l 'administrat ion. Les citoyens ont le droit de réclamer du 
percepteur des contributions toutes les pièces nécessaires à 
leur action en intervention. Le citoyen , objet de la récla­
mation , doit en recevoir la notification, avant qu'elle soit 
soumise à l 'autorité administrat ive. La décision motivée 
du préfet, qui doit statuer sur l ' intervention , est prise en 
conseil de préfecture ; elle est notifiée dans les cinq jours 
de sa date aux intéressés ; et, dans ce ca s , comme dans 
tous les cas où les décisions sont rendues par l'administra­
tion , en matière d'élection législative, le pourvoi contre la 
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mesure administrative est déféré à la Cour royale : « L'ex-
« ploit introductif d'instance devra , sous peine de nullité, 
« être notifié dans les dix j ou r s , quelle que soit la dis-
« tance des l i eux , tant au préfet qu 'aux parties intéres-
« sées [35] . » 

La Cour royale a reçu de la loi une attribution spéciale ; 
ce n'est point d'après l'ordre ordinaire de la hiérarchie 
qu'elle est appelée à connaître de la décision administrative, 
car, dans cet ordre, le conseil d'État seul serait compétent. 
Aussi la Cour ne juge pas au second degré , elle juge en 
premier et dernier ressort; la décision du préfet, prise en 
conseil de préfecture, n'est même pas un jugement a d m i ­
nistratif comme si elle émanait directement du conseil de 
préfecture : ce n'est qu 'un acte d 'administration, mais dont 
les conséquences pourraient être si graves à l'égard des 
droits politiques des citoyens , que la loi n 'a eu confiance 
que dans la magistrature inamovible. C'est la loi du 2 juil­
let 1828 [18] qui la première a enregistré cette défiance du 
pays envers l 'administrat ion. 

Le pourvoi en cassation peut être formé contre l 'arrêt de 
la Cour royale par toutes les part ies, même par les préfets; 
il n'est point suspensif. La Cour procède sommairement et 
toutes affaires cessantes au jugement du pourvoi. 

Pour ces diverses procédures, il y a exemption du droit 
d'enregistrement et des consignations d'amende. 

IV. Effets des réclamations, du déni de justice, des erreurs 

matérielles. — En droit civil , la provision est due au t i t re ; 
en droit administrat i f , la provision est due à l'inscription 
de l'électeur. L'individu qui aura été rayé de la liste par 
une décision administrative suspendra l'effet de cette dé­
cision, soit par la réclamation portée devant le préfet, en 
conseil de préfecture, soit par l'action intentée devant la 
Cour royale. Il sera donc admis à prendre part à l'élection 
tant que la radiation n 'aura pas été confirmée par un arrêt 
de la Cour royale. 

Le citoyen, qui aurait la preuve que le préfet a refusé de 
recevoir ses pièces ou de statuer dans le délai légal, ne 
pourrait pas être privé de son droit par ce déni de just ice, 
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(1) Cass. 6 juillet 1830. 

et l'arrêt de la Cour, qui reconnaîtrait le fait du déni et 
le droit de l'électeur, donnerait à celui-ci la capacité suffi­
sante pour voter, bien qu'i l ne figurât pas sur la liste (1). 

L'inscription sur la liste est la condition ordinaire de 
l'exercice du droit électoral, mais elle n'est pas la condition 
sine qua non; a ins i , l'électeur qu 'un déni de justice ne 
pourrait dépouiller de son droi t , ne pourrait également en 
être p i ï \ é par une erreur matérielle, soit en cas de radiation 
pour cause de décès faussement supposé, soit en cas d'omis­
sion par suite d 'une erreur typographique. 

S E C T I O N II. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. 

La Charte de 1830 avait promis à la France des institu­
tions départementales fondées sur un système électif ; la loi 
du 22 ju in 1 8 3 3 , sur l 'organisation des conseils généraux 
de département et des conseils d 'arrondissement, a réalisé 
cette promesse constitutionnelle. — Le conseil-général est 
composé d 'autant de membres qu'i l y a de cantons, sans 
pouvoir cependant dépasser le nombre de trente. Le conseil 
est élu pour neuf a n s ; il est soumis tous les trois ans au 
renouvellement par tiers. Le can ton , qui n'avait figuré 
dans la division administrative que sous le rapport des 
justices de paix et de l'assiette du recrutement , a pris une 
grande importance par son caractère nouveau d'unité 
électorale, et par ce droit de représentatation qui lui a été 
conféré. 

L'élection départementale n'est pas une élection politi­
que ; et la loi , moins t imide , a réuni aux électeurs censi­
ta i res , qui ont le droit exclusif de l'élection législative, la 
classe des jurés non censitaires qui figurent dans la seconde 
partie de la liste générale : c'est la classe des capacités de­
mandées par l 'art . 382 du Code d'instruction criminelle à 
des positions honorables et variées qui supposent également 
les lumières et l ' indépendance. 
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Dans l'état actuel «les choses, on compte'200,000 élec­
teurs censitaires pour l'élection poli t ique, et 25,000 élec­
teurs non censitaires qui sont compris dans la seconde 
partie de la liste du ju ry . C'est cet ensemble qui forme 
l'électorat départemental . Toutefois deux listes supplémen­
taires peuvent exister, l 'une pour contenir les noms des ci­
toyens qui n'avaient pas figuré sur la liste du jury , à cause 
de l'incompatibililé de leurs fonctions avec celles des jurés; 
l'autre pour compléter, par les plus imposés, le nombre de 
50 électeurs dans les cantons qui ne le fourniraient pas. 

L'élection départementale n'étant pas considérée comme 
politique, l'électeur qui a séparé son domicile politique de 
son domicile réel peut exercer encore à ce dernier son droit 
d'élection départementale. Il sera tenu seulement de faire 
trois mois d'avance la déclaration expresse de son intention 
aux greffes des justices de paix du canton de son domicile 
politique et de son domicile réel [29] . 

A part les observations qui précèdent, toutes les règles 
que nous .avons établies pour les conditions de l'élection lé­
gislative reçoivent ici leur application. Ainsi les réclama­
tions relatives à la confection des listes doivent, comme en 
matière d'élection législative, être soumises sur l'appel d 'un 
arrêté du préfet à la Cour royale du ressort, et non au con­
seil d'État (1). 

Les opérations électorales peuvent être arguées de nullité 
par tout électeur, soit avant la clôture du procès-verbal, 
soit dans les cinq jours des opérations, par une déclaration 
au secrétariat de la préfecture. — Le préfet peut exercer le 
même droit dans le délai de quinze jours , s'il croit que les 
conditions et formalités légalement prescrites n'ont pas été 
observées [50] . Le conseil de préfecture est juge de la ques­
tion de nul l i té ; il doit prononcer dans le mois. — L e re­
cours au conseil d'État est exercé par la voie contentieuse, 
jugé publiquement et sans frais. Mais la provision est due 
à l'élection ; si donc la décision première est contre l'élec-

(1) Art. 3, 22, 29, 40 de la loi du 22 juin 1833; art. 33 de la loi du 19 avril 1831; 
Cass., arrêt 18 février 1840, qui distingue entre les difficultés relatives à la con­
fection des listes et celles relatives aux opérations électorales. 
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tion du conseiller, le recours exercé par le conseiller élu 
sera suspensif [50] . 

Dans le cas où la réclamation serait fondée sur Vincapacité 

légale d 'un ou de plusieurs élus, la question rentre dans la 
compétence judiciaire. Ce n'est plus une question purement 
administrative qui est agi tée, c'est un droit de propriété ou 
une modification de l'état des personnes qui est l'objet de 
la réclamation, et celle-ci doit naturellement être portée 
devant le tr ibunal civil , qui s ta tue , sauf l 'appel. 

L'acte d'appel devra être notifié dans les dix jours à la par­
tie , quelle que soit la distance des lieux [52] . Si le tribunal 
a reconnu la capacité du conseiller élu, l'appel interjeté par 
le préfet ne sera pas suspensif, en vertu du principe que le 
provisoire est dû à la liberté; l'acte de liberté est ici le résul­
tat donné par l'élection. 

Toutes les règles relatives à l'élection des conseils de dé­
partement sont applicables à l'élection des conseils d'arron­
dissement. Ces derniers sont composés d'autant démembres 
qu ' i l y a de cantons dans l 'arrondissement. Toutefois il ne 
peut y avoir moins de neuf membres , et la nomination des 
membres supplémentaires est répartie par ordonnance entre 
les cantons les plus populeux. Le conseil , élu pour six ans, 
est renouvelé par moitié tous les trois ans. 

S E C T I O N I I I . 

ÉLECTIONS COMMUNALES. 

L'idée de capacité domine encore ce dernier degré du sys­
tème électoral; mais ici une plus libre expansion du prin­
cipe était permise, et des raisons prises dans la nature des 
choses ont modifié le principe général. — Les divisions 
territoriales ont différentes limites et différens objets; l'u­
n i t é , dans ce genre , est la commune , et nous avons vu 
(p . 477) qu'elle n'avait pas une nature arbitraire, mais 
qu'elle était produite par l 'unité de si tuat ion, qui engendre 
des besoins et des rapports journal iers . La commune est une 
société restreinte, dont les intérêts spéciaux touchent direc­
tement les membres qui la composent. Or, plus les intérêts 

Source BIU Cujas



5 H . — POSITIONS SOCIALES. 401 

se particularisent, plus ils deviennent accessibles à la capa­
cité naturelle des membres de l'association. Les conditions 
imposées par la loi électorale devaient donc diminuer, puis­
que la présomption de capacité devenait plus générale; il 
suit de là que l 'unité communale est essentiellement démo­
cratique , et que l'élément populaire, dans la sphère électo­
rale de la commune , doit avoir une plus libre activité. 

Le principe de la capacité ainsi modifié est celui sur le­
quel repose la loi du 24 mars 1 8 3 1 ; aussi les électeurs 
censitaires et les électeurs par position sociale sont-ils ap ­
pelés dans de plus larges proportions. La statistique de l 'é­
lection communale donne 2,872,000 électeurs, c'est-à-dire 
quatre électeurs sur onze citoyens. Dans le nombre total, il 
y a 80,000 électeurs non censitaires. — Mais si la loi du 
21 mars a reconnu la nature toute démocratique de la 
commune, elle a manqué cependant au principe même de 
l'unité communale , en divisant les villes en quartiers par 
rapport à l'élection. Chaque quartier d'une ville nomme 
son conseiller, tandis que c'est l 'unité communale et non la 
fraction qui doit avoir son représentant. 

Au res te , entre l'élection politique et l'élection commu­
nale , tout est différent pour les conditions d'âge , de cens, 
de positions sociales, de confection et rectification des 
listes, et de compétence judiciaire. 

I. Age. — L'âge pour la qualité d'électeur communal est 
l'époque même de la majorité civile. Celui que la loi juge 
capable des actes de la vie civile n'est pas regardé comme 
incapable, par son â g e , d'apprécier les intérêts commu­
naux. 

II. Cens. — Le cens électoral n'a point de minimum fixe. 
Le véritable élément reconnu par le législateur, c'est la 
population, du sein de laquelle la loi fait sortir les plus 
imposés, selon certaines proportions. Le système de la loi 
de 1831 est de prendre dans la population une base fixe et 
une échelle de proportion. — La base fixe donne pour élec­
teurs les citoyens les plus imposés, en nombre égal au 
dixième de la populat ion, dans les communes de ï ,000 

-2 G 
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ames et au dessous. — Vécmllè proportionnelle donne de 

plus : 

5 électeurs par 100 hab i t ans , jusqu 'à 5,000 ames. 
4 par 100 jusqu 'à 15,000 
3 par 100 au dessus de 15,000 

Quant aux délégations et aux attr ibutions du cens, on 
doit suivre les règles établies pour l'élection politique. Une 
seule différence existe pour l 'attribution en faveur de l'ex­
ploitation rurale . Les fermiers et colons partiaires pro­
fitent du tiers de l ' impôt ; et la condit ion, soit de l'au­
thenticité , soit du bail de neuf a n s , ne leur est point 
imposée. La réalité du bail est livrée à l'appréciation des 
t r ibunaux, s'il y a difficulté. 

La résidence dans la commune n'est pas exigée des élec­
teurs censitaires ; il suffit qu'i ls figurent sur le rôle com­
m u n a l ; et comme il s'agit d'intérêts qui touchent directe-
lement à la propr ié té , les électeurs censitaires peuvent 
voter dans plusieurs communes , selon la situation des biens 
pour lesquels ils paient la contribution foncière. 

III. Positions sociales. — Les qualités qui confèrent le 

droit d'élection sont énumérées par l 'art. I I de la loi; ce 
n'est qu 'une nomenclature; mais on peut classer cette énu-
meratiOn dans six catégories : 

l r e classe, magistrature; depuis la qualité de conseiller 
de cour royale , jusqu 'à celle de suppléant déjuge de paix. 

2 e classe, fonctions gratuites et officieuses; membres des 
chambres de commerce, des conseils de manufactures et de 
prud 'hommes ; membres des commissions administratives 
des collèges, hospices, bureaux de bienfaisance. 

3 e classe, capacité intellectuelle notoirement établie; mem­
bres et correspondais de l 'Institut ; membres des sociétés 
savantes légalement inst i tuées, docteurs des différentes fa­
cultés, après trois ans de résidence dans la commune ; avo­
cats , avoués , notai res , licenciés chargés de quelque en­
se ignement , après cinq ans de résidence; élèves de l'école 
polytechnique déclarés admissibles, après deux ans de 
résidence. 
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i'' classe, services notoirement établis ; fonctionnaires re ­
t rai tés , de l'ordre administratif et judiciaire. 

5 e classe, électoral supérieur; électeurs politiques, élec­
teurs des conseils de département et d'arrondissement. 

6 e classe, titre conféré par élection • ofiieiers de la garde 
nationale. 

Tous les citoyens compris dans ces catégories sont inves­
tis du droit électoral dans la commune, à deux conditions : 
qu'ils résideront dans la commune , et qu'ils y paieront 
une contriliution quelconque; la seconde condition n'est 
qu 'une conséquence de la première , d'après le système 
d'impôts que nous avons fait connaître. — La résidence 
est une nécessité pour l'électeur qui tient son droit de sa 
qualité personnelle : il n'en est pas à son égard comme à 
l'égard de l'électeur censitaire qui exerce son droit à raison 
de ses propriétés. Les propriétés d 'une seule personne peu­
vent être si tuées, en même t emps , dans différentes com­
munes ; mais il est é\ ident que la personne ne peut résider, 
dans le même temps , qu'en une seule commune. 

IV. Confection et rectification des listes. — La liste des 
électeurs communaux ne peut être permanente , car l'élé­
ment combiné de la population et des plus imposés est un 
élément variable. Il y a donc nécessité d'une recomposition 
périodique, qui comprend naturellement deux par t ies , la 
liste des censitaires et celle des non-censitaires : les listes 
doivent être affichées le 8 janvier . — Les réclamations doi­
vent être faites dans le mois ; l 'intervention des tiers est 
admise. Les difficultés sont résolues dans les huit jours par 
le maire avec l'avis de trois conseillers municipaux délé­
gués pour cette fonction. La notification aux parties in té ­
ressées est indispensable. L'appel doit être porté, dans la 
quinzaine, devant le préfet, en conseil de préfecture. Le 
maire , sur la notification de la décision intervenue dans 
le délai d 'un mo i s , fera, sur la l iste, les rectifications 
prescrites [37 ] . Elles doivent être faites jusqu'au 31 mars, 
époque de la clôture des listes. 

V. Compétence judiciaire. — L'attribution des impôts est 
réglée par la loi sur les élections politiques; mais cette a l -

2 6 . 
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tr ibution suppose des droits et des questions de propriété, 
de possession, de jouissance ; e t , dès lo rs , les difficultés 
relatives à cette attr ibution sont du domaine de la juridic­
tion civile. Les questions de domicile réel ou politique, 
celles relatives à la jouissance des droits civiques ou civils, 
appart iennent plus directement encore à cette juridiction : 
c'est donc le t r ibunal civil de l 'arrondissement qui est seul 
compétent pour connaître des unes et des autres. — Il n'est 
pas nécessaire d'aller du maire au préfet, dans ces cas; on 
peut saisir directement le t r ibunal . L'exploit introduclif 
d'instance do i t , sous peine de nul l i té , être notifié dans 
les dix jours tant au maire qu 'aux parties intéressées; la 
cause est jugée sommairement ; le t r ibunal statue en der­
nier ressort. Le pourvoi en cassation n'est pas suspensif, 
puisqu'i l s'agit de matières civiles [42] . 

Il est à remarquer ici que la compétence du tribunal 
civil n'est pas d 'une nature exceptionnelle, comme l'attri­
bution conférée à la cour royale par la loi du 19 avril 1831. 
La cour royale juge toutes les contestations relatives à 
l ' inscription sur la liste des électeurs politiques, sans dis­
tinction entre les questions administratives ou judiciaires; 
le t r i buna l , au cont ra i re , ne statue que sur des faits et des 
questions qui rentrent dans l 'ordre des matières civiles.— 
Que conclure de là? — Que la loi sur les élections muni­
cipales n'a pas accepté l 'héritage de défiance légué , par la 
loi du 27 juillet 1 8 2 8 , à l 'adminis t ra t ion, et qu'elle est en 
cela plus conforme aux vrais principes que la loi du 19 
avril 1 8 3 1 , sur les élections législatives. 

Une condition commune à toutes les élections politiques, 
départementales, municipales , c'est d'être placées sous la 
protection du serment. Un acte de foi religieuse est néces­
sairement attaché à l'exercice des droits du citoyen, comme 
à l'exercice des fonctions publiques. La loi , en s'appuyant 
ici sur la morale et la re l igion, n 'a pas voulu prescrire 
une vaine formalité, mais faire un appel à la conscience de 
l 'homme et du citoyen : se jouer du serment électoral, 
comme on le voit quelquefois dans la démoralisation des 
partis poli t iques, c'est se jouer du par ju re ; et si le par-

Source BIU Cujas



ÉLIGIBILITÉ LÉGISLATIVE. 405 

jure est un j e u , que deviennenl la foi et les mœurs des 
peuples, que devient la base de la société? Dans une so­
ciété fondée sur te chr is t ianisme, le respect du serment , 
c'est-à-dire un principe essentiellement moral et chrétien, 
doit dominer tous les pouvoirs , de quelque source qu'ils 
émanent , de la royauté ou de la nation (1). 

CHAPITRE II. 

ÉLIGIBILITÉ. 

L'éligibilité n'est pas un droit actif, comme l'électorat ; 
c'est une apt i tude , le droit d'être élu ; mais cette aptitude 
est subordonnée et à la condition générale de la jouissance 
des droits civiques, et à des condition particulières qui 
sont des garanties de capacité. Il y a déjà une première ga­
rantie dans la capacité de l'électeur et la liberté de son 
choix ; mais la société a voulu être rassurée contre les mou-
vemens passionnés qui pourraient entraîner les citoyens , 
et elle a resserré le champ de l'élection. La loi est partie de 
ce principe que les conditions de capacité devaient s'élever 
avec l 'importance des droits à exercer et des devoirs à rem­
plir. Elle a donc , en règle générale , demandé plus à l'éli-
gihle qu 'à l 'électeur; mais elle a modifié sagement celle 
règle selon qu'il s'agissait d'être élu député, conseiller de 
département ou d 'arrondissement, et conseiller municipal. 

I. Éligibilité législative. — « Nul ne sera éligible à la 
« chambre des députés , si , au jour de son élection, il n'est 
« âgé de trente ans , et s'il ne paie 500 fr. de contributions 
« directes. » Telles sont les deux conditions dont l 'une est 
constitutionnelle [charte 32] et l 'autre fixée par la loi du 
10 avril 4831 [ar t . 59 ] . 

Les règles établies pour la durée de la possession anté­
rieure à l'élection , pour les délégations et attributions des 
Contributions, sont applicables au cens d'éligibilité comme 
au cens électoral. 

Le vœu de la Charte est qu'il y ait au moins cinquante 
éligibles par département ; si donc il ne se trouve pas dans 

( 1 ) Voir ci-rlpssus, p. 57. 

Source BIU Cujas



400 LIV. I . ADM. GÉN. I l 0 PART. T I T . I I . CH. I I . 

le département cinquante personnes de l'âge indiqué payant 
le cens d'éligibilité, leur nombre sera complété par les 
plus imposés au dessous du taux de ce cens [33] . Mais l'éli­
gibilité alors n'est pas renfermée dans le département; les 
éligibles, par adjonction, ont une capacité générale et non 
locale, car la Charte dit que ces éligibles pourront être élus 
concurremment avec les premiers : ils pourront donc, comme 
ceux-ci , être élus hors de leur dépar tement , sauf l'appli­
cation ordinaire de l 'art . 3G qui veut que la moitié au 
moins des députés soit choisie parmi les éligibles qui ont 
leur domicile politique dans le département.—La chambre 
a récemment appliqué, dans ce sens, le principe sur la ca­
pacité de l'éligible pour toute la France, principe qui tient 
aussi au caractère du député, lequel représente non un dé­
partement particulier, mais la totalité des dcpartemens, c'est-

à-dire la nation entière (4). 

Il y a deux sortes d'incapacités qui naissent des fonctions 
publiques : l 'une est absolue, l 'autre est purement relative. 

— L'incapacité absolue résulte de l'incompatibilité de cer­
taines fonctions avec la qualité de député , fonctions qui 
pourraient nuire à l 'indépendance du député , ou qui de­
mandent la présence continue du titulaire au siège de sa 
résidence. Dans l'état actuel de la législation, cette in­
compatibilité est limitée aux fonctions de préfet, de sous-
préfet , de receveurs généraux, de receveurs particuliers des 
finances et de payeurs [04] . On peut facilement reconnaître 
que cette incompatibilité pourrait être utilement étendue 
par la loi à d 'autres fonctionnaires publics. Cette incapacité 
subsiste tant que durent les fonctions, et pendant un délai 
de six mois , à dater du jour de leur cessation. — L'inca­
pacité relative résulte de l'influence que certains fonction­
naires pourraient exercer dans l 'arrondissement électoral; 
elle est purement locale ; elle ne rend les fonctionnaires in­
capables d'être élus que par le collège électoral d'un arron­
dissement compris , en tout ou en pa r t i e , dans le ressort de 
leurs fonctions. Elle s'applique aux officiers-généraux com-

(!) D. 22 déc. 1789, 8, et ci-dessus, p . 37. 
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mandant les divisions ou subdivisions mil i taires , aux pro­
cureurs-généraux et procureurs du r o i , aux directeurs des 
contr ibutions, des domaines et des douanes. L'incapacité 
dure également pendant les six mois qui suivent la cessa­
tion de l'emploi [64] . 

Enfin, si des difficultés s'élèvent sur les conditions de 
l'éligibilité, la chambre des députés seule en est juge [61] ; 
sa souveraineté s'exerce sur l'ensemble des opérations élec­
torales, par la vérification des pouvoirs. 

II. Éligibilité départementale.— [Loi 22 juin 1833] . — 
Pour être éligible au conseil de dépar tement , il faut , au 
jour de l'élection , être âgé de vingt-cinq ans et jouir des 
droits civils et politiques. — Le cens exigé est de 200 fr. de 
contributions directes, payées depuis un a n , au mo ins , 
dans le département. Cette dernière condition est une ga­
rantie contre le pouvoir du conseil-général de voter la con­
tribution des centimes addit ionnels; il fallait que cette 
charge ne fût pas étrangère aux propres biens des conseil­
lers , afin que le vote ne fût pas trop facilement accordé. 
Mais le nombre des censitaires éligibles pouvait ne pas être 
assez g rand , dans chaque arrondissement de sous-préfec­
ture , pour laisser une libre action au choix des cantons. 
La loi veut que les cantons d'un arrondissement aient au 
moins un nombre d'éligibles sextuple du nombre des con­
seillers qu'ils doivent élire : si les éligibles à 200 fr. ne 
s'élèvent pas à ce nombre , le complément est formé par les 
plus imposés [4 ] . 

Il n'est pas nécessaire que les éligibles soient domiciliés 
dans le canton, dans l 'arrondissement, ni même dans le 
département. La loi n 'a exigé le domicile réel ou politique, 
dans le département , que pour les conseillers d 'arrondis­
sement [ 2 3 ] ; quant à l'éligibilité des membres du conseil-
général , il suffit qu'i ls paient les 200 fr. d'impositions dans 
le département. Mais les intérêts d 'un département sont 
assez graves pour occuper l'attention et le zèle d'un citoyen : 
aussi nul ne peut être membre de plusieurs conseils-géné­
raux , ni faire partie d 'un conseil d'arrondissement et du 
conseil-général. Si le zèle vient à défaillir, de manière à ce 
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qu'un membre du conseil manque à deux sessions consé­
cutives, sans excuses légitimes ou empêchement admis par 
le conseil, il sera considéré comme démissionnaire. 

Les membres des conseils d'arrondissement peuvent être 
choisis parmi les citoyens âgés de vingt-cinq ans , ayant 
leur domicile réel ou politique dans le département. — Le 
cens exigé est de 450 fr. de contributions directes, payées 
dans le département depuis un a n ; et , afin que le lien 
existe par l 'intérêt positif, entre l 'arrondissement et l'élu, 
la loi veut que le tiers de l ' impôt soit payé dans l'arrondis­
sement même. — Nul ne peut être membre de plusieurs 
conseils d 'arrondissement. La déchéance a lieu aussi pour 
défaut de présence sans excuse légitime. 

I^es incapacités légales sont communes à l'éligibilité des 
membres des deux conseils : elles portent 4° sur les fonc­
tionnaires qui sont chargés de l 'administration dans le dé­
partement et l 'arrondissement, ou qui font partie du conseil 
de préfecture; 2° sur les agens et comptables, employés à 
la recette, à la perception ou au recouvrement des contri­
butions et au paiement des dépenses publiques de toute 
na tu re ; 3° sur les ingénieurs et architectes, sur le agens 
forestiers en fonctions dans le département , et enfin sur les 
employés des bureaux de préfecture. Ces incapacités sont 
absolues pour les uns et relatives pour les autres : elles 
sont motivées ou par l ' incompatibilité des fonctions, ou par 
le défaut d'indépendance à l'égard de l'autorité préfec­
torale. 

La chambre des députés avait proposé de déclarer in­
compatibles avec la qualité d'éligibles les fonctions des mi­
nistres du culte; la chambre des pairs n 'a pas adopté cette 
exclusion : elle a laissé aux mœurs seules le droit et la 
puissance de renfermer le prêtre ch ré t i en 'dans le sanc­
tuaire. Sous l 'ancienne monarchie , les évêques, les abbés, 
le barons , et quelquefois même les simples gentilshommes, 
étaient membres des états provinciaux, sans élection, par 
leur propre qua l i t é , jure suo; l'exclusion des privilèges, 
mais aussi l'égalité des d ro i t s , sont la conquête de la révo­
lution : les ecclésiastiques peuvent donc prétendre à siéger 
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dans les assemblées locales et nationales : l'élection est 
la garantie commune en faveur des individus et de la 
société. 

III. Éligibilité communale. — La condition de capacité est 

ici tout-à-fait distincte de ce qu'elle est dans les deux pre­
miers ordres d'élection. Tout électeur est éligible ; tel est le 
principe largement posé par la loi du 21 mars 1831. Cette 
extension de la capacité, pour Inéligible comme pour l'élec­
teur, tient à la nature même des intérêts communaux qui 
tombent facilement sous l'appréciation de l'intelligence. 
Mais comme il faut aussi la garantie de l'intérêt matér ie l , 
les lois ont exigé l'adjonction des plus imposés au conseil 
municipal, dans les communes dont les revenus sont infé­
rieurs à 100,000 fr., toutes les fois qu'i l s'agira de contri­
butions extraordinaires ou d 'emprunts . Les plus imposés 
aux rôles de la commune sont appelés alors en nombre égal 
à celui des membres en exercice (1). 

Deux conditions sont accessoires au principe qui confère 
à tout électeur la qualité d'éligible : 1° les deux tiers des 
conseillers municipaux devront être pris parmi les électeurs 
censitaires ; l 'autre tiers parmi tous les citoyens qui ont le 
droit de voter dans l'assemblée; 2° les trois quarts au moins 
des conseillers municipaux devront être choisis parmi les 
électeurs domiciliés dans la commune [15-16]. 

Si l'on peut exercer le droit d'élection communale dans 
plusieurs communes , ainsi qu'on l'a vu précédemment, 
nul ne peut être membre cependant de deux conseils m u ­
nicipaux [18]. Il faut que chacun s'attache spécialement 
aux intérêts de la commune qui l'a élu pour son repré­
sentant. 

La jouissance des droits civiques est une condition né­
cessaire pour la qualité d'électeur et d'éligible; et si un 
conseiller élu était privé par jugement de la jouissance de 
ses droits civiques, il cesserait de faire partie du conseil 
municipal , et ne serait rééligible qu'après le recouvrement 
de ses droits (2). 

(1) L. 18 juillet 1837. 42. 
(2) Code pénal, 42 : Loi 21 mars 1831, arl. 19. 
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Les incompatibilités de fonctions sont une cause d'inca­
pacité absolue. Ainsi les préfets, sous-préfets, conseillers de 
préfecture, les comptables des revenus communaux et les 
agens salariés par la commune sont absolument inéligibles. 
Les ministres des cultes ne peuvent être élus dans la com­
mune où ils exercent leurs fonctions, mais ils peuvent être 
conseillers municipaux dans une autre commune s'ils ré­
unissent d'ailleurs les conditions légales; leur incapacité est 
purement relative. — Enfin les titres de parens rapprochés 
sont une cause d'incapacité relative dans les communes qui, 
par leur populat ion, offrent des ressources assez étendues 
au choix des électeurs : mais dans les communes de 500 
âmes et au dessous, les parens au degré de père, de fils, de 
frère, et les alliés au même degré , peuvent être en même 
temps membres d 'un même conseil municipal [20]. On 
sent que la rareté des hommes capables, dans les petites 
communes, a dû faire tomber les justes défiances que doit 
inspirer non l 'espri t , mais l'égoïsme de famille transporté 
dans le conseil communal . 

TITRE III. 

G A R A N T I E D E S D E V O I R S P R O F E S S I O N N E L S . 

Les conditions de capacité ne doivent pas être imposées 
seulement à l'exercice des droits politiques. Il est des pro­
fessions et des fonctions qui intéressent directement la so­
ciété, et pour l'exercice desquelles l 'État doit exiger aussi 
des garanties. Mais Tordre des idées cependant n'est pas le 
même : quand il s'agit de la participation du citoyen à la 
puissance publique, la loi doit s'occuper surtout des droits 

du citoyen pour les mettre en rapport avec les besoins de 
l 'organisation sociale. — Quand il s'agit de l'admission à 
des professions l ibérales, à des fonctions d'officiers minis­
tériels et de comptables des deniers publics, la loi doit s'oc­
cuper plutôt des devoirs que des droits de l ' individu; et les 
garanties ont pour objet d'assurer l'accomplissement de ces 
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devoirs, que nous qualifions du titre générique de devoirs 
professionnels. 

Les garanties sont de deux espèces bien différentes : ga­
ranties de capacité et garanties pécuniaires. 

§ 1er. _ GARANTIES DE CAPACITÉ. 

Elles s'adressent aux professions libérales, à celles qui 
secondent l'exercice de la just ice, à celles relatives à l 'hy­
giène publique et individuelle; elles concernent aussi, dans 
une mesure différente, l'exercice des offices ministériels 
qui ont pour objet ou les actes publics des conventions par­
ticulières ou les actes de procédure. Nous n'entrerons dans 
aucun détail à ce sujet : les conditions d'admission et les 
règles de conduite des avocats, avoués, notaires , huissiers, 
sont connues de tous; les conseils de discipline des avocats, 
les chambres des avoués, des notaires, des huissiers, ont 
la belle et noble mission de protéger l 'honneur de l'ordre 
ou de la corporation par une surveillance active dont les 
regards doivent se porter non seulement sur les actes de la 
profession, mais encore sur les actes qui sortiraient de la 
vie privée pour entacher le caractère public. L'épreuve a 
été faite, une fois, des dangers de la liberté absolue; et 
quand les idées d'ordre ont prévalu, au sortir de la révo­
lution, elles ont rappelé les institutions de surveillance sur 
les anciennes corporations de la just ice , mais avec des r e s ­
trictions inconnues du passé. 

Les médecins n'ont pas retrouvé, par la loi du 19 ven­
tôse an XI, les collèges et communautés créés par l'édit de 
mars 1707, et cette absence de tout lien disciplinaire s'est 
fait sentir dans l'organisation nouvelle. La loi de l'an XI a 
créé la malheureuse institution des officiers de santé qui 
reçoivent leur titre après avoir subi les examens d'un jury 
départemental sous la présidence d'un professeur de fa­
culté. Elle a mis, il est vrai, une grande distance entre les 
officiers de santé et les docteurs en médecine et en ch i ru r ­
gie : les premiers ne peuvent s'établir que dans le départe­
ment où ils ont été examinés par le j u r y ; ils ne peuvent 
être admis à faire les rapports en justice comme médecins 
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ou chirurgiens jures [27]; s'ils font certaines opérations 
chirurgicales en l'absence d 'un médecin en t i t re , ils sont 
soumis à un recours en indemnité pour les accidens graves 
dont ils se sont rendus coupables [29] : mais que sont ces 
garanties à côté des intérêts précieux qui leur sont livrés? 

§ II - GARANTIES PÉCUNIAIRES. 

Elles consistent dans le cautionnement établi par les lois. 
Le cautionnement est exigé : 

4° En faveur de l 'État ; cautionnement des comptables; 
2° En faveur du crédit public et du commerce ; caution­

nement des agens de change et des courtiers ; 
3° En faveur des contractans et des justiciables; cau­

tionnement des notai res , des officiers ministériels et com-
missaires-priseurs : cautionnement des avocats à la cour 
de cassation. 

Les principales règles sont relatives à la nature du cau­
tionnement, aux affectations par privilège, aux oppositions, 
aux remboursemens. — Les cautionnemens ont engendré 
les offices vénaux : nous devrons donc aussi nous occuper 
des offices. 

I. Nature obligatoire du cautionnement. — La constituante 
avait exigé que le cautionnement fût fourni en immeu­
bles (4); le consulat rendit facultatif le cautionnement en 
immeubles ou en numéraire (2); la restauration a exigé, 
par la loi du 28 avril 4846, qu 'à l 'avenir les cautionnemens 
ne fussent fournis qu 'en numéraire [ar t . 97]. — L'argent 
versé aujourd 'hui au trésor royal (3) produit au profit des 
titulaires un intérêt de 4 pour cent (annuellement 9 mil­
lions) ; la prescription de cinq ans est acquise à l'Etat, 
faute de réclamation des intérêts dans ce laps de temps (4). 
— Le serment des fonctionnaires ne peut être reçu que sur 
la production du récépissé de leur cautionnement; les 
comptables et les officiers ministériels qui auraient été 
installés avant le versement de leur cautionnement ou du 

(1) D. 16 août 1791. 
(2) A. 23 vent, an VIII. 
(3) Ord. 8 mai 1816. 
(4) Arr. du cons. d'État, 2'i mnrs 1809. 
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supplément auquel ils auraient été assujettis, encourraient 
la déchéance, et même les officiers ministériels ne pour­
raient être admis à présenter leur successeur (1). 

I I . Affectations par privilèges. — Le cautionnement est 
affecté par privilèges : 

A la garantie des condamnations prononcées contre les 
titulaires par suite de l'exercice de leurs fonctions, au t r e ­
ment dit, pour faits de charge; 

Au remboursement du bailleur de fonds, ce qu'on a p ­
pelle le privilège du second ordre; 

Au paiement des créances particulières ( 2 ) . 
1° Les privilèges, pour faits décharge , supposent un ju­

gement. Mais les cautionnemens fournis par les préposés 
des administrations sont soumis à des règles particulières. 
Lorsqu'il y a lieu d'appliquer les cautionnemens des comp­
tables au paiement des débets qu'ils ont contractés, cette 
application se fait en vertu des décisions spéciales du m i ­
nistre des finances (3) ; leurs cautionnemens servent de 
garantie pour tous les faits résultant des diverses gestions 
dont ils ont pu être chargés par la même administration, 
quel que soit le lieu où ils exercent et auront exercé leurs 
fonctions (4). 

2 ° L'acquisition du privilège de second ordre est subor­
donné à deux conditions essentielles : 

La déclaration notariée et légalisée par le président du 
tribunal civil, dans laquelle le titulaire du cautionnement 
reconnaît que les fonds lui ont été fournis par le bailleur 
désigné, et consent que ce bailleur de fonds acquière le 
privilège du second ordre sur le cautionnement ( 5 ) ; 

Vinscription de cette déclaration au trésor; inscription 
exigée à peine de null i té. 

La déclaration peut n'être faite qu'après le versement des 
fonds; mais si elle est postérieure de plus de hui t jours au 
versement, le déclarant doit rapporter du greffier du t r ibu-

(1) L. 2 août 1820. 
(2) L. 25 niv. an XIII. 
(3) Ord. 22 mars 1825. 
(4) Ord. 25 juin 1835. 
(5) D. 22 déc. 1812. 
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nal de la résidence un certiûcal de non opposition (1); si 
une opposition a été formée au trésor avant la déclaration, 
celle-ci n'est admise que sous toute réserve. 

3° La loi du 25 nivôse an XIII porte que les cautionne-
mens sont affectés subsidiairement au paiement, dans l'or­
dre ordinaire, des créances particulières qui seraient exi­
gibles. Mais ce paiement peut-il être exigé, sur les fonds du 
caut ionnement , avant la cessation des fonctions à l'exer­
cice desquelles le cautionnement est assigné? — Les créan­
ciers non privilégiés ne peuvent changer la nature d'une 
valeur qui n'est pour eux qu 'un gage commun. Or, ce gage 
commun est affecté ici à un service publ ic ; il se lie à l'exer­
cice d 'une profession ou d'une fonction qui intéresse la 
société; les créanciers ordinaires doivent en suivre la na­
ture et la destination. Par rapport à cette valeur qu'ils 
n'ont pas prise pour gage particulier et dont l'emploi de­
vait être connu d'eux, ils ne pouvaient être que des créan­
ciers à te rme; le terme auquel est subordonnée la réalisa­
tion de leur garant ie , c'est l 'expiration des fonctions que 
soutient le cautionnement. Le caut ionnement , sous ce 
point de vue , n'est qu 'un accessoire qui est subordonné à 
la durée du principal . 

III. Oppositions sur les cautionnemens. — La forme des 
oppositions est réglée par les lois des 25 nivôse et 6 ven­
tôse an XIII. Les oppositions doivent être motivées; elles 
peuvent être faites soit aux greffes des cours et tribunaux 
de la résidence des débiteurs , soit au trésor. Les effets en 
sont différens : celles faites au greffe n'affectent que le ca­
p i t a l , tant qu'elles ne sont pas notifiées au trésor; celles 
faites au trésor portent sur le capital et les intérêts à 
échoir (2). 

IV. Remboursement. •— Les formes nécessaires pour ob­
tenir le remboursement varient selon la qualité des titu­
laires. 

1° Officiers ministériels. 

Les notaires , avoués, greffiers et huissiers près les tri-

(1) D. 28 août 1808. 
(2) Avis cons. d'État, 12 août 1807. 
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b a n a u x , ainsi que les commissaires-priseurs, sont t enus , 
avant de réclamer au trésor leur remboursement, de décla­
rer au greffe du tr ibunal dans le ressort duquel ils exer­
cent , quils cessent leurs fonctions. — Cette déclaration 
est affichée pendant trois mois dans le lieu des séances du 
tribunal.—Ce fait de déclaration et de publicité sera prouvé 
par un certificat du greffier, visé par le président; et le 
certificat constatera que dans l'intervalle il n 'a été pro­
noncé aucune condamnation contre les titulaires pour faits 
relatifs à leurs fonctions, et qu'i l n 'a existé ou qu'i l n'existe 
plus au greffe aucune opposition à la délivrance du certi­
ficat ( 1 ) . — Les héritiers sont assujettis aux mômes formes 
pour la notification de la vacance. 

2° Huissiers et commissaires-priseurs. 

Les huissiers et commissaires-priseurs sont astreints à 
une autre formalité qui tient à leur qualité de comptables, 
pour les ventes qui se font par leur intermédiaire. Ils do i ­
vent produire , indépendamment des autres pièces exigées 
d 'eux, un certificat de quitus du produit des ventes dont 
ils ont été chargés. — Ce certificat leur est délivré par 
leur chambre , sur le vu des quittances du produit de toutes 

les rentes qu'ils ont faites , ou du récépissé des consigna­
tions ( 2 ) Mais ces officiers publics, après un long exercice, 
pouvaient se trouver hors d'état de faire les justifications 
nécessaires pour obtenir le certificat de quitus , et une or­
donnance du 2 2 août 1 8 2 1 a établi des moyensde suppléer à 
cette difficulté , «• en conciliant les droits acquis aux tiers 
« intéressés sur les cautionnemens des officiers ministériels, 
« et ceux de ces mêmes officiers à en être remboursés, lors-
«• qu'après une publicité suffisante de la cessation de leurs 
H fonctions, il ne survient aucune opposition:)) 1 ° les cham­
bres de discipline constatent l'impossibilité des titulaires , 
de leurs héritiers ou ayant -cause de représenter toutes les 
pièces nécessaires à l'obtention du certificat de quitus; elles 

(1) L. 25 niv. an XIII, 5. 

(2) D. 24 mars 1809. 
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en déduisent les motifs dans une délibération : s'il n'y a 
pas de chambre de discipline,le procureur du roi du ressort 
donne son avis sur la demande des titulaires ou de leurs 
ayant-cause; 2° la déclaration de cessation des fonctions 
devra être publiée alors, non seulement par l'affiche ordi­
naire dans la salle du t r ibunal , mais par la voie du journal 
de l 'arrondissement ou du département ; 3° le certificat des 
chambres de discipline ou du certificat de quitus. — Pour 
lever les difficultés à l 'avenir, les huissiers et commissaires-
priseurs sont admis à faire régler, chaque année, par leurs 
chambres de discipline, o u , à défaut de chambre, par le 
procureur du roi du ressort, le compte de leur gestion an­
térieure. 

3° Agens de change et courtiers. 

Les agens de change et courtiers sont tenus de déclarer 
la cessation de leurs fonctions comme les officiers ministé­
riels; ils font leur déclaration au greffe du tribunal de 
commerce avec affiche dans la salle d'audience ; la décla­
ration do i t , de p l u s , être affichée à la bourse pendant les 
trois mois (1). 

4° Héritiers des titulaires décédés ou interdits. 

Le remboursement du cautionnement des titulaires dé­
cédés ou in terdi ts , aux héritiers et ayant -dro i t , demande 
des précautions plus grandes encore que lorsqu'il s'agit de 
la réclamation du titulaire lui-même. Il y a en effet des in­
térêts multiples et des divisions de droits qui doivent être 
garantis . Ce mode particulier de remboursement est réglé 
par le décret du 18 septembre 1806. Outre les certificats 
d'affiche ou de quitus dont il vient d'être question , les hé­
ritiers ou ayan t -d ro i t doivent rapporter un certificat ou 
un acte de notoriété contenant leurs noms et domicile, la 
qualité en laquelle ils procèdent et possèdent , l'indication 
de leurs portions dans le cautionnement et l'époque de leur 
jouissance. 

S'il y a des actes publics qui constatent le partage ou la 

(i) L. 25 niv. an XIII, 6. 
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transmission soit entre vifs, soit testamentaire, le certificat 
sera délivré par le notaire détenteur de là minute, et légalisé 
par le président. S'il n 'y a pas d'acte en forme authentique, 
le juge de paix du domicile de la personne décédée déli­
vrera le certificat sur l'attestation de deux témoins. Les cer­
tificats énoncent la portion afférente à chacun des ayant-
droit. 

5° Comptables. 

Les titulaires justiciables de la cour des comptes doivent, 
pour obtenir le remboursement de leur cautionnement, 
justifier de leur apurement de compte, délivré par la cour. 
— Toutefois, l'ordre introduit dans la comptabilité p u ­
blique présente des garanties qui ont permis de faire jouir 
tous les comptables soumis à la juridiction de la cour, des 
deux tiers du cautionnement total, avant l 'apurement dé­
finitif des comptes, sur un certificat de l 'administration 
que le titulaire n'est pas débiteur envers le trésor royal. 

Les comptables , non soumis directement à la cour des 
comptes, peuvent obtenir le remboursement intégral des 
cautionnemens, en produisant , à l 'appui de leur demande, 
le certificat du quitus définitif, que les comptables supé­
rieurs , sous la responsabilité desquels ils ont géré , doivent 
leur délivrer, dans les quatre mois qui suivent la cessation 
du service des titulaires (1). 

Les uns et les au t res , après cessation de leurs fonctions, 
doivent produi re , avec les pièces justificatives de leur libé­
ration , un certificat de non-opposition , délivré par le gref­
fier du tr ibunal dans le ressort duquel se trouvait leur der­
nière résidence (2). 

V. Offices vénaux (3). — Le système des offices vénaux 
et héréditaires était devenu, depuis l'édit de Louis XII, 
de 1508 , sur les offices de finances, une des bases fonda­
mentales du système administratif de l 'ancienne monar­
chie. La constituante avait aboli les offices de judicature et 

(1) Ord. 22 mai 1825 , ins. au Bul., 3 juillet 1835. 
(2) Ord. 25 juin 1835. 
(3) On peut consulter pour l'ancien droit , les Offices de Loyseau ; pour le droit 

actuel , le Traité des offices , par M. Dard , et l'Histoire des offices . par 
M. Bataillard(1840). 

Source BIU Cujas



H 8 LIV. I . A DM. GÉPi. I I e 1>ART. T1T. I I I . 

de municipalité par la déclaration du A août ; elle avait 
aboli tous les autres offices par son décret du 2 mars 1791, 
en proclamant toutefois le principe de l ' indemnité; cl en 
tête de la constitution elle avait écrit ces mots absolus 
pour le présent et pour l 'avenir : « // ny a plus ni véna­

lité, ni hérédité d'aucun office public. » — Bonaparte avait 
reconstitué l'ordre , et rappelé autour des institutions judi­
ciaires les professions et les fonctions qui en sont les auxi­
liaires ou les ins t rumens . Mais il n'avait pas touché à ce 
principe de la révolution , u qu 'aucune fonction publique 
« ne peut être considérée comme la propriété de ceux qui 
« l'exercent. » — L a vénalité des offices, rétablie en 181(>, 
est indirectement un don de l 'étranger : la loi du 28 avril 
l'a introduite en France comme une indemnité pour l'aug­
mentation des caut ionnemens , sollicitée par le besoin de 
pourvoir aux cent millions que réclamaient les puissances 
alliées. — L'art . 91 , d'où est sortie la nouvelle propriété 
des offices, est ainsi conçu : 

« Les avocats à la cour de cassat ion, notai res , avoués, greftiers, huissiers, 
« agens de change , cour t iers , coniniissaires-priseurs, pourront présenter à l'a-
« grément de Sa Majesté des successeurs, pourvu qu'ils réunissent les qualités 
« exigées par les lois. Cette faculté n 'aura pas lieu pour les titulaires destitués. 

« Il sera statué, par une loi particulière, sur l'exécution de cette disposition et 
« sur les moyens d'en faire jouir les héritiers ou ayant-cause desdits officiers. 

« Cette faculté de présenter des successeurs ne déroge point , au surplus, au 
« droit de Sa Majesté de réduire le nombre desdits fonctionnaires, notamment 
« celui des nota i res , dans les cas prévus par la loi du 25 ventôse an II, sur le 
« notariat. » 

Dans cette innovation de la loi de d 8 1 6 , deux choses 
sont à remarquer : d'abord , que la faculté de présenter seu­
lement des successeurs est établie au profit des titulaires;et 
p u i s , que cette faculté ne peut nuire au droit du roi de 
réduire le nombre de ces fonctionnaires. — Il suit de là : 
1° que les titulaires n'ont pas la faculté de présenter des 
candidats pour entrer en exercice concurremment avec eux; 
la prérogative du roi est entière à l 'égard des charges nou­
velles qu' i l croirait devoir établir ; 2° qu 'ayant le droit de 
réduire le nombre des fonctionnaires, dans l'intérêt du 
service, le roi possède, par la même raison , le droit d'aug­
menter le nombre des charges. 

La Charte donne à la royauté le droit constitutionnel 
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de nommer à tous les emplois d'administration publique. 
D'après la loi de 1810 , le roi procède par exclusion et non 
par choix pour nommer les successeurs des oiïiciers désignés 
par l 'art. 91 ; mais r i en , dans la loi de 1810 , ne gêne son 
initiative quant à la nomination des nouveaux t i tulaires , 
qu'il voudrai t , dans l'intérêt du service, placer à côté des 
titulaires préexistans. Aussi doit-on considérer comme 
une extension de l'article 91 et des restrictions imposées à 
l'autorité royale l 'ordonnance du 20 août 1 8 3 9 , qui 
donne aux courtiers de commerce, à Marseille, le droit de 
présenter des candidats aux soixante-dix charges créées 
par cette ordonnance : le droit d'initiative , qui appartient 
à la royauté , a été conféré, par cette ordonnance, à des 
particuliers; l 'administration a fait abnégation de la partie 
la plus précieuse de son droit au profit de l'intérêt privé : 
l'ordonnance n'est pas conforme aux vrais principes de 
notre droit public et administratif. 

A l'époque \oisine de la loi de 1 8 1 0 , on était loin de 
prévoir tous les effets que l 'art. 91 allait entraîner. Aussi , 
le garde des sceaux, M. Pasquier, disait-il en 1817, dans 
une circulaire aux procureurs du roi : « Il vous appartient 
«• de prévenir, dans votre ressort , les abus qui pourraient 
« résulter d 'une fausse interprétation de la loi du 28 avril 
« 1810 : vous êtes sans doute bien convaincu qu'elle n 'a 
<( pas fait revivre la vénalité des offices , qui n'est pas en 

« harmonie arec nos institutions : vous ne devez donc voir, 
« dans la disposition de l 'art. 9 1 , qu 'une condescendance, 
« qu'une probabilité de préférence accordée aux officiers 
« ministériels, comme un dédommagement pour les s u p -
<f plémens de cautionnement exigés d'eux , dédommage-
« ment q u i , étant susceptible d 'une évalution, doit être 
« circonscrit, pour l 'avantage qu'ils peuvent en tirer, dans 

« les limites qu'il m leur est pas permis de dépasser. » — 

Les résultats n 'ont pas répondu à cette intention sur l'exé­
cution de la lo i , et les choses en sont au point que l 'admi­
nistration cherche à mettre aujourd'hui des limites à l 'ac­
croissement excessif du prix des charges. 

Toutefois, le système des offices, ne de la loi de t81( i , 
2 7 . 
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n'est pas conforme au système de l 'ancienne monarchie; il 
en est séparé surtout par trois différences profondes : l'an­
cien gouvernement créait les charges pour les vendre à son 
profil; le roi était obligé de conférer le titre au successeur 
singulier ou à l 'héritier légit ime, il était collateur forcé,- les 
offices avaient fictivement la nature d' immeubles. —De nos 
jou r s , au contraire: 

1° L'autorité peut créer des charges nouvelles, mais sans 
les vendre, parce que l'exercice du pouvoir n'est plus con­
sidéré comme une propriété ; la fonction n'est pas dans 
le commerce; elle est de droit public et reste attachée à la 
personne du fonctionnaire ; c'est la valeur seule du droit 
de présentation qui est une propriété véritable, une chose 
que la loi a placée dans le commerce ; il en résulte que des 
créanciers ne pourraient plus aujourd'hui comme autrefois 
requérir la vente de la charge ; 

2° Le roi n'est pas collateur obligé ; il peut refuser les can­
didats dont les qualités morales et la capacité ne lui paraî­
traient pas suffisamment justifiées; le roi peut aussi desti­
tuer le fonctionnaire et lui enlever la faculté de présenter 
un successeur ; 

3° Les charges sont de la nature des choses mobilières, 
elles tombent dans la communauté légale entre époux, 
qu'elles soient acquises avant ou pendant le mariage. La 
transmission de l'office peut se faire sans vente, ni dona­
t ion: la présentation d 'une lettre suffi t(1). — Au reste, une 
charge peut devenir l'objet d 'une association, mais sous un 
rapport seulement. Ce n'est pas la fonction elle-même ou 
son exercice qui pourrait être l'objet d 'une association li­
cite , car la fonction est inhérente à la personne et incom­
municable ; son exercice est essentiellement personnel: c'est 
donc seulement la valeur du droit de présentation , cette 
propriété distincte de l'office et t ransmissible, qui pourrait 
devenir la matière d 'une société. Elle est l'objet licite d'une 
vente, pourquoi ne serait-elle pas l'objet licite d'une société? 
Elle peut appartenir à un seu l , au véritable titre de pro-

(1) Gass. 8 fév. 1826. 
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priété aliénable et transmissible , pourquoi ne pourrait-
elle pas être commune à plusieurs? — Si c'est l 'exploita­
tion elle-même de la charge qui est la matière de la société, 
si ce sont les bénéfices journaliers de l'exercice d'une charge 
de notaire ou d'agent de change qui doivent être partagés, 
l'association n'est pas légale, car c'est la fonction et son 
exercice que les associés ont en vue. Mais si le profit ou la 
perte sur la valeur vénale seulement est l'objet de l'associa­
tion, celle-ci n 'a rien d'illicite, car elle porte sur une chose 
que la loi de 1816 a permis de vendre et de transmettre. 
— Il faut remarquer au surplus qu 'une telle association 
ne peut jamais avoir le caractère d'une société commer­
ciale , même quand elle serait relative à la transmission 
d'offices d'agens de change et de courtiers. En effet, c'est 
le droit de présentation et non l'exploitation de la charge , 
comme on l'a d i t , qui peut être l'objet licite de la société ; 
or le droit de présentation, à quelque office que ce soit, ne 
peut jamais être assimilé à une opération commerciale, car 
le moyen ne peut jamais être séparé de la fin pour laquelle 
il existe. La société, si elle existe, ne peut donc avoir d 'au­
tre caractère que celui d 'une société purement civile. — 
Un arrêt de la cour de Paris [ 2 janvier 1838] sur l'exploi­
tation d'une charge d'agent de change , para î t , dans ses 
motifs, taxer d'illégalité toute espèce d'association relative 
aux charges vénales; mais la distinction qui vient d'être 
établie nous paraît dériver de la nature des choses ; c'est la 
distinction même entre la fonction qui est hors des t rans­
actions particulières, et le droit de présentation qui est 
devenu une propriété de l 'ordre ci\ il. 

De l'état actuel de la législation il résulte que les offices, 
quant au droit transmissible de présentation, constituent 
une véritable propriété en faveur des t i tulaires, de leurs 
héritiers et ayant-cause. Si donc l'économie sociale et l'in­
térêt administratif demandent que des mesures soient pri­
ses pour que la valeur vénale n'atteigne pas des prix ex ­
cessifs , le principe protecteur de la propriété couvre d é ­
sormais les offices , et si la société croyait devoir un 
jour se placer sous l 'empire des idées de 89 pour l'abo-
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lition de la vénalitité des charges, ce ne pourrait être qu'à 
la même condition de payer la valeur de l'office, à titre 
d ' indemnité. 

TITRE IV. 
INSTITUTIONS EN VUE DU PROGRÈS INTELLECTUEL ET 

MORAL. 

U N I V E R S I T É (I ). 

§ I e r . - PRINCIPE DE L'UNIVERSITÉ ANCIENNE ET NOUVELLE. - TRANS­

ITION DU MONOPOLE A L'ENSEIGNEMENT NATIONAL. 

L'union du catholicisme et de l'université est un des 
plus grands faits du moyen-âge : la religion catholique, 
insti tution divine , contenant toute véri té, s'adressait à l'u­
niversalité des peuples; l 'université, institution humaine, 
contenant les principes de toute science , s'adressait à l'u­
niversalité des esprits. L'une et l 'autre avaient également 
en vue Y universalité, parce qu'elles avaient également en 
vue la vérité : l 'une agissant par la foi et l 'autorité, l'autre 
agissant p a r l e raisonnement et la philosophie d'alors, la 
scolastique, sous l 'empire des dogmes consacrés par l'au­
torité, et c'est pourquoi la mission de l 'université, du XII' 
siècle à la fin du XV e , a été si grande et si puissante. Fille 
du catholicisme et de la royauté nat ionale , elle a préservé 
l'Église de France des e r reurs , des nouveautés, des usur­
pations qui s'établissaient avec la puissance temporelle des 
papes du moyen-âge : par la science appuyée sur la foi et 
l 'autor i té , elle a maintenu les traditions de l'Église uni­
verselle dans la foi et les libertés de l'Église gallicane. 

Mais on ne doit pas l 'oublier: le berceau de l'université est 
dans l'Église chrétienne. — L'Université de Paris est sortie 
de l'Église cathédrale de Paris (l'École du Cloître), fon­
dée en exécution du concile de Latran et du concile 
de Reims, sous le règne de Louis VIL « Cette Univer-
« s i te , dit Pasquier , commença de jeter ses premiè-
« res racines sous Louis VII, et de les répandre gran-

(1) On peut consulter le Code universitaire, par M. Rendu, membre du consei1 
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(1) Recherches de Pasquier, liv. III, ebap. 29 . 
(2) Documens inédit* sur l'Histoire ilr France, introduction aux œuvres d'Abé­

lard. p. 197. 

k dément sous le règne de Philippe-Auguste, son fils, 
<( que l'on sai t , entre nos rois , s'être grandement adonné 
(( à l'établissement et illustration de notre ville, et surtout 
« elle en doit les premières promotions à Pierre Lombard, 
« évêque de Par i s , et à son église Et c'est la véri té , 
« que l'on ne faisait en ce temps-là exercice des lettres et 
« des leçons qu'en la maison épiscopale, ainsi que nous 
« l 'apprenons de Pierre Abélard (1). » — De nos j ou r s , où 
l'influence et les œuvres d'Abélard ont été si savamment 
appréciées et mises en lumière, M. Cousin rapporte à la 
même origine la naissance de l'université : « Abélard avait 
« trouvé à Paris deux écoles célèbres, celle du cloître et 
(( celle de Saint-Victor : il en laissa une foule d'autres pour 
« soutenir ou combattre son système; et c'est de là qu'est 

« née l'université de Paris Pierre de Lombard est r e -
u gardé comme le fondateur de la théologie scolaslique : 
« or , il est un élève direct d'Abélard , et l 'héri t ier , sinon 
« de sa doctrine, du moins de sa méthode épurée et perfec-
(( tionnée. Deux siècles après, l 'université de Paris embrassa 
« la doctrine proscrite d'Abélard ; le uoininalisme, victo-
« r ieux, répandit l'esprit d'indépendance. Cet esprit nou-
« veau produisit les conciles de Constance et de Baie, où 
<( siégeaient les grands nominalistes Pierre d'Ailly, Jean 
« Gerson , ces pères de l'Église gallicane (2). » Là est sans 
doute le plus grand titre de gloire de l 'unn r ersi té; elle s'est 
identifiée avec les libertés de l'Église gallicane: elle a fondé, 
au moyen-âge, sur la base la.pins l a rge , I ' E N S E I G N E M E N T 

vraiment NATIONAL. 

L'universivé a toujours vécu de cet esprit de liberté 
chrétienne et gall icane, et si sa gloire a paru s'affaiblir au 
XVIe siècle, c'est que , d 'une pa r t , l'Église gallicane étant 
assise, la lutte ne pouvait plus avoir la même grandeur ; 
c'est que , d 'autre part , le catholicisme était profondément 
blessé des doctrines et des coups de Luther ; et avec l'Eglise 
catholique souffrait l 'université. Aussi Pasquier disait dans 
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(1) L. IX, chap. 25. 

« sa vieillesse : « Je ne retrouve plus cette grande splen-
« deur d'études qui réluisait pendant ma jeunesse, et, à 
« peu d i r e , je cherche l 'université dans l'université sans la 
« retrouver. Fasse Dieu , par sa sainte grâce, qu'on la 
« voie quelque temps refleurir, comme auparavant, à 
« l 'honneur de l u i , exaltation de son Eglise, ornement de 
« toute la France et de toute la chrétienté (1) ! » 

Si la grandeur du XV e siècle ne fut pas reconquise, si 
des ordres religieux fondèrent des établissemens rivaux des 
établissemens universitaires, l 'université cependant vit 
t r iompher ses doctrines : la déclaration du clergé, de 1082, 
les consacra solennellement par l 'organe de Bossuet; Port-
Royal reçut son esprit de science chrétienne et d'indépen­
dance nationale ; la magistrature française et le barreau 
réalisèrent ses principes de pol i t ique, et propagèrent la lu­
mière du droit qu'elle avait enseignée. 

Au XVIIIe siècle , un édit du roi [fév. 1703] constatait la 
réalité de deux enseignemens : « Deux sortes d'écoles exis-
« tent aujourd 'hui dans nos États ; les unes gouvernées par 
« nos universités sous leur inspection et discipline, et 
« soumises à leurs lois et s t a tu t s , les autres subsistant par 
« leur propre établissement et discipline, dans toute l'étendue 
« de notre royaume. » — La magistrature s'éleva contre 
cette seconde branche de l 'enseignement ; e t , dans cette 
même année 1 7 0 3 , elle proclamait que « toute nation a 
« un droit inaliénable et imprescriptible d'instruire ses 
« membres . » — L'assemblée const i tuante , qui supprima 
les ordres religieux, conserva les corps enseignans; l'as­
semblée législative elle-même les maint in t encore par ses 
décrets des 28 octobre 9 1 , 6 ju in , 0 août 9 2 ; et ce fut la 
convention q u i , par son décret du 10 mai 1 7 9 3 , supprima 
l 'enseignement universitaire, et ordonna la vente des biens 
formant la dotation des collèges. 

, Le mot de liberté d'enseignement fut écri t , pour la pre­
mière fois, dans la loi du 29 frim. an II , et dans la cons­
titution de l'an III [300] . 
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L'enseignement national fut de nouveau revendiqué par 
la loi du dO mai 1806 [art . 3.] La pensée de Bonaparte 
pour le rétablissement de l'université fut réalisée par les 
décrets des 17 mars 1808, 15 novembre 1811 ; et lui-même 
l'a énergiquement exprimée dans ces paroles à M. de Fon-
tanes : « Je veux un corps enseignant, parce qu 'un corps ne 
« meurt j ama i s , et parce qu'i l y a transmission d 'organi-
« sation et d'esprit . Je veux un corps dont la doctrine soit 
« à l 'abri des petites fièvres de la mode, qui marche tou­
te jours quand le gouvernement sommeille, dont l 'admi-
« nistration et les statuts deviennent tellement nationaux, 

« qu'on ne puisse jamais se déterminer légèrement à y por­
te ter la main . » 

La Charte de 1830, dans cet ar t . 69, où l'esprit de pro­
grès et de liberté stipulait de la révolution de juillet la pro­
messe des institutions qui ne pouvaient être subitement 
créées, la Charte a établi qu' i l serait pourvu par des lois 
à l'instruction publique et à la liberté de l'enseignement. Elle 
a consacré le principe de l iberté , mais elle ne lui a pas sa­
crifié l 'enseignement nat ional ; les droits de l 'instruction 
publique sont stipulés avant ceux de la liberté : et il en d e ­
vait être a ins i , car l'éducation publique est une dette de 
l'État et un droit social, ou, comme le disait la magistra­
ture de 1763 : « Toute nation a un droit inaliénable et 
« imprescriptible d ' instruire ses membres. » 

La promesse de la Charte suppose une organisation de 
l'enseignement universitaire et des conditions pour l 'en­
seignement libre. La loi du 28 ju in 183IÎ, sur l 'instruction 
primaire, a commencé cette conciliation des droits de l 'État 
et de la liberté individuelle : l 'enseignement secondaire et 
l'enseignement supérieur en recevront successivement l 'ap­
plication. L'université dépouillera les formes impériales du 
monopole; elle revêtira une organisation nouvelle pour 
mettre, à la place du monopole, la supériorité de Yensei-

gnement national. Et a ins i , sous l 'inspiration de la liberté 
de notre époque, on pourra la voir encore « refleurir (selon 
« le vœu du XVIe siècle) comme l'ornement de toute la 
« France et de toute la chrétienté. » 
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Ce passage du régime des décrets de 1808 et de 1811 au 
régime d'une loi nouvelle est imminent . Ce n'est pas au 
moment de la transformation qu'i l est utile de rendre un 
compte détaillé de l ' institution universitaire. 

§ II. - ORGANISATION ACTUELLE. 

Nous croyons devoir nous borner à indiquer principale­
ment les divisions qui résultent de l 'ordre naturel des 
choses \ et qui sont applicables dans tous les systèmes. 

I. Enseignement. — .\u point de vue de l'enseignement 
se trouve la distribution nécessaire de l'enseignement su­
périeur, de l 'enseignement classique, de l'instruction pri­
maire : 

1° L'enseignement supérieur est représenté par les cinq 
facultés de théologie, de droi t , de médecine, des sciences et 
des lettres ; 

2° L'enseignement classique est représenté par l'école 
normale , qui prépare les professeurs et imprime l'unité 
aux doctrines à propager, par les collèges royaux et com­
m u n a u x , les institutions particulières élevées au rang de 
collège (1), les institutions et pensions soumises à l'obliga­
tion de faire participer directement les élèves aux leçons 
des collèges. — Toutefois , les droits de la famille sont re­
connus , et le jeune homme qui rapporte l'attestation suf­
fisante de l 'enseignement domestique est admis aux exa­
mens et grades qui ouvrent l'entrée de l'enseignement su­
périeur ; 

3° L'instruction primaire est représentée par les écoles 
normales des dépar temens , qui préparent les instituteurs 
et impr iment l 'unité de méthode , et par les écoles commu­
nales des villes et des campagnes. 

II. Administration.— Au point de vue de l'administration 
centrale sont placés : 

1° Le g rand-ma î t r e , dont les fonctions ont été confon­
dues avec les attr ibutions du ministre de l'instruction pu­
blique (2) .- il est investi de l 'administration active et géné­
rale ; 

(1) Ord. 2 fév. 1821. 
(2) Ord. 26 août 1824. 
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2° Le conseil royal , qui a voix consultative, et dont les 
décisions sont soumises à l 'approbation du ministre (1). 

3° Les inspecteurs-généraux, dont les rapports préparent 
les décisions du conseil et du ministre sur les besoins de 
l 'enseignement. 

Pour l 'administration locale des 26 académies, les mêmes 
formes se reproduisent : 

1° Un recteur, chargé de l 'administration active et des 
rapports avec l 'administration centrale; 

2° Un conseil académique, composé de dix membres 
nommés par le min is t re , et chargé de surveiller le régime 
économique, la discipline, l 'enseignement, la comptabi­
lité (2). 

3° Des inspecteurs d'académie, dont les rapports éclairent 
le recteur sur l'état et les besoins de l'enseignement dans la 
circonscription légale. 

III. Juridiction disciplinaire. — A l'égard des membres 
inférieurs du corps enseignant, il y a trois juridictions dis­
ciplinaires : 

1" Celle du grand-maî t re , qui a le droit de cen­
sure (3). 

2° Celle du conseil royal , qui a ie droit de prononcer la 
réforme et la radiation [79] ; 

3" Le conseil d 'Éta t , qui a le droit de statuer sur le 
pourvoi formé par suite de radiation [149] . 

A l'égard des é tudians , et pour les fautes de discipline, 
ils sont soumis à la juridiction du recteur, des facultés, 
du conseil académique , soit en première instance, soit en 
appel, selon la nature des fautes commises ou des peines 
prononcées (4). 

IV. Admission au professorat. — Au point de vue de 
l 'admission, il existe trois modes distincts : la nomination 
directe avant ou sans aggrégation pour l'enseignement 
classique; l'institution' après concours, ou la nomination 

(1) Décr. 17 mars 1808. 
(2) Décr. 17 mars 1808, art. 85. 
(3) Décr. 30 mars 1808, art. 85. 
(4) Ord. 8 juillet 1820, 10. 13, 17, etc. 
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directe, pour renseignement supérieur, selon qu'il s'agit 
de chairesdéjà existantes ou de chaires nouvellement créées. 
A ce sujet , qui divise les meilleurs espri ts , se rattache une 
disposition de l 'ordonnance de Blois [1579] , dont la sagesse 
mérite d'être rappelée : « Quand il y aura régence vacante 
« en droit canon ou civil,, les docteurs régens en la fa­
ce culte mettront dans le mois affiches de la vacance et en 
« enverront aux plus prochaines et fameuses universités, 
« esquelles il y aura exercice de la faculté, assignant jour 
« certain et compétent pour ouvrir la dispute. — Et sera 

« préféré celui qui, par leçons, continuera un mois durant, et 

« par répétitions publiques, aura été trouvé le plus digne par 

« jugement des docteurs-régens de ladite faculté. »—C'était 

l'épreuve du professeur par l 'enseignement même, c'est-à-
dire l'épreuve la plus conforme à l'objet proposé. 

V. Garanties. — Au point de vue des garanties, l'ensei­
gnement supérieur est dans une position légale plus élevée 
que les autres sphères de l 'enseignement.— L'inamovibilité 
est établie en faveur du professorat des facultés de droit, 
par le décret du 20 septembre 1804 [ 1 4 ] , et la même ga­
rantie a été étendue aux professeurs des facultés de méde­
cine par l 'ordonnance du 2 février 1823 . — Les autres fa­
cultés de l 'enseignement supérieur peuvent invoquer en 
leur faveur, non des lois expresses, mais l'usage et l'ana­
logie des titres et fonctions. 

De ce rapide aperçu il résulte que tous les modes par 
lesquels se manifeste l 'administration en général, le conseil, 

Y action, le jugement, se retrouvent dans l'institution uni­
versitaire; le contrôle national existe aussi par l'intervention 
des chambres législatives. L'organisation nouvelle ne pourra 
que développer ces élémens nécessaires; les phases, les épo­
ques se succèdent, mais les lois de la vie ne changent pas. 
L'université a été grande par l'esprit du catholicisme allié 
à la l iberté; l 'université sera grande encore par l'union 
de la science avec l'esprit du christianisme et de la li­
berté. 
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T I T R E V . 

I N S T I T U T I O N S E N V U E D U D É V E L O P P E M E N T 

D E S I N T É R Ê T S M A T É R I E L S . 

CHAPITRE 1. 

INSTITUTIONS DE C R É D I T . - GRAND L I V R E , AMORTISSEMENT, 
BANQUES DE FRANCE ET DES DÉPARTEMENS (1). 

Le crédit public est un des élémens nécessaires de la 
constitution des États modernes , et l ' institution des ban­
ques autorisées se lie aux grands intérêts du crédit com­
mercial et public. 

I. Grand-livre. — En 4789 , la dette de l'État était de 
deux espèces : la dette constituée et la dette non constituée. 

La dette constituée se composait de l'ensemble des rentes 
perpétuelles ou viagères dues par l 'État. Les capitaux p r ê ­
tés à l'État étaient aliénés par les créanciers qui avaient 
conservé seulement le droit d'être payés d'une rente j u s ­
qu'au remboursement permis à l'Etat (2), si la rente était 
constituée en perpétuelle; ou jusqu 'au décès du créancier, 
si la rente était constituée en viager. — La dette non con­
stituée était exigible ou à te rme; elle se composait des 
comptes, des répétitions à exercer contre l'État et surtout 
de la liquidation des offices supprimés (3). 

Les évènemens de la révolution, l'émission excessive des 
assignats mirent au comble les désordres financiers. La Con­
vention ordonna , par une loi du 24 septembre 1 7 9 3 , la 
formation d'un grand-livre de la dette publique qui serait 
le titre unique et fondamental de tous les créanciers de la 

(1) On peut consulter : 1° L'Essai sur la science des finances, par M. Gandillot, 
docteur en droit, 1 vol., 1840; 

l'VHistoire financière, de M. Bresson, 2 vol., 1829. 
(2) Voir, sur le droit de remboursement, le rapport de M. de Montesquiou à 

l'assemblée constituante, du 27 août 1790, et la 8 e notice de Camus, sur les décrets 
de la même assemblée. 

(S) La 1 " était évaluée à 2,422,987,391 fr. en capitaux de rentes perpétuelles; 
la 2« était évaluée à 2 millards 300 millions. États à la suite du rapport du 
27 août 1790. (Hist. du droit fratiçais, t. II, p . 168.) 
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république [art . 6 ] . L'intention de la loi était de ne fane 
qu 'une seule espèce de dette publique et de la rendre uni­
forme ; on obligeait tous les détenteurs d'anciens titres à 
les déposer et à recevoir en échange une inscription sur le 
grand-l ivre : on voulait effacer la trace des anciennes det­
tes , on ne mentionnait pas le capital ; une dette en capital 
devait être convertie en rentes. Mais, de plus, et pour venir 
au secours des assignats qui perdaient chaque jour de leur 
valeur, on permit de convertir les assignats en rentes sur 
l 'État [ (1) ; une masse énorme d'assignats se convertit eu 
dette pub l ique , dont le signe représentatif fut par contre­
coup gravement déprécié (2). C'est une des causes qui 
amenèrent la banqueroute de l'an VI et le tiers-consolidé. 

Dégagé des assignats par les lois sur leur conversion ou 
suppression (3) , le Directoire voulut régler les comptes de 
la république avec ses créanciers. L'assemblée constituante 
avait m i s , en 1 7 8 9 , les créanciers de l'JÉtat sous la sauve­
garde de l 'honneur nat ional ; les auteurs de la loi du 9 
vendémiaire an VI dirent que la république devait faire 
cession de biens à ses créanciers. On offrit donc les biens 
nationaux comme gage , mais gage illusoire des deux lien 

de la rente (4) ; l 'autre tiers , conservé en inscriptions au 
grand- l ivre , exempt de toute retenue présente ou future, 
formait le tiers-consolidé (5). — La loi du 8 nivôse an VI 
insti tua un nouveau grand-livre du tiers-consolidé des par-
lies de la dette publique précédemment inscrite ou liquidée; 
e t , plus tard , afin d'effacer jusqu 'à la dernière trace de la 
banqueroute des deux t i e r s , Bonaparte , par la loi du '21 
floréal an X, changea la dénomination de tiers consolidé en 
celle de 5 pour 100 consolidés. La loi déclare : « Que les 
« produits de la contribution foncière son t , jusqu'à due 

(1) L. 24 août 1793, art. 96. 
(2) On peut consulter sur ce sujet le discours prononcé par M. Thiers à h 

chambre des pa i r s , séance du 30 mai 1840; et le rapport de Cambon sur la lo 
de 1793. 

(3) Lois 28 vent, an IV et du 13 pluv. an V. 
(4) Le ' gage était i l lusoire, car les biens nationaux présentés comme gage 

étaient d 'une valeur de 1,300 millions et les 2(3 déclarés remboursables au sapita 
de 20 fois la rente formaient un capital de 3 milliards. 

(5) Il s'élevait à une charge annuelle de 86 millions. 
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(1) Loi 21 floréal an X, art. 2, 3. 
(2) Lois et ord. 14 avril 1819. 
(3) Loi 17 août 1822. 
(4) Loi du 28 iloréal an VII, art. 2, 3, 4. 

« concurrence , spécialement affectés au paiement des 5 
« pour 100 consolidés, et que la somme à prélever pour le 
« paiement des S pour 100 consolidés forme le premier ar-
« ticle du budget de l'État (4). — En 4819 , on a créé , 
dans chaque dépar tement , un auxiliaire du grand-livre, 
afin de faciliter les acquisitions de rentes (2 ) ; le min imum 
des rentes inscriptibles au grand-l ivre a été réduit à la 
somme de 40 fr. (3). 

Les formes de paiement prescrites par la loi du 22 floréal 
an VII font résulter les preuves de libération du trésor, 
d'un t imbre apposé au dos des extraits ou certificats d ' in­
scription. 

Les transferts des inscriptions de la dette publique sont 
réglés dans leur forme par la loi du 28 floréal an VII : ils 
sont faits au trésor public; il est établi à la trésorerie, près 
le grand-livre, des registres imprimés destinés à servir de 
minutes aux transferts et aux mutations de propriété de 
la dette publique : 

1° Ouant aux transferts a titre onéreux, le vendeur fait 
sa déclaration au bureau des transferts ; il y remet l'ex­
trait d'inscription qu'i l entend transférer; la signature en 
est biffée en sa présence; il lui est expédié un bulletin de 
cette remise. La minute du transfert est signée par le ven­
deur ou son fondé de pouvoir spécial. — Deux jours après 
le transfert, l 'acheteur peut se présenter en personne, ou 
par le porteur du bulletin remis au vendeur, pour retirer 
l'extrait de la nouvelle inscription de la rente qu'i l aura 
acquise. L'extrait d'inscription lui est délivré sur-le-champ ; 
il en donne décharge en marge de la minute du transfert (4). 
— Les transferts d'inscriptions directes ou départemen­
tales au dessous de 50 fr. de rente peuvent s'opérer à Paris 
et dans les départemens sur la production de procurations 
en brevet ou sous signature privée, soumises au minimum 

Source BIU Cujas



432 U V . I . ADM. GÉN. I I e PART. T I T . V. CH. I . 

du droit d 'enregistrement et non assujetties à la formalité 
du dépôt (1). 

2° Quant aux mutations à titre g ra tu i t , à titre hérédi­
taire ou par jugement , l 'ayant-droit rapporte l'ancien ex­
trait d'inscription et un certificat de propriété ou acte de 
notoriété, contenant ses nom, prénoms et domicile, la qua­
lité en laquelle il procède, l 'indication de sa portion dans 
la rente et l 'époque de sa jouissance. — Le certificat de 
propriété doit être délivré par le notaire détenteur de la 
minute , lorsqu'il y aura eu inventaire ou partage par acte 
public, ou transmission gratuite soit à titre entre vifs, soit 
par testament. — Il le sera par le juge de paix du domicile 
du décédé, sur l'attestation de deux citoyens, lorsqu'il 
n'existera pas d'acte en forme authent ique. S'il s'agit de 
successions ouvertes à l 'étranger, les certificats seront déli­
vrés par les magistrats autorisés par les lois du pays et lé­
galisés par l'agent du gouvernement français. — Quand la 
mutat ion s'est opérée par jugement , le greffier dépositaire 
de la minute délivre le certificat. 

Le nouvel extrait d'inscription est délivré à l'ayant-droit 
sur le simple rapport de l 'ancien extrait d'inscription et 
du certificat de propriété dûment légalisé. Le certificat 
opère la décharge du trésor (2). 

Les rentes sur l 'État appartenant aux mineurs et inter­
dits , ne sont pas immobilisées de manière à être assimilées 
aux immeubles pour les formalités de la vente; mais la loi 
du 24 mars 1806 a distingué entre les rentes de 50 fr. et 
celles d 'un taux supérieur, quant à la gestion des tuteurs : 

1° Les transferts des rentes de 50 fr. et au dessous pour­
ront être faits par les tuteurs sans qu'i l soit besoin d'auto­
risation spéciale. 

2° Les inscriptions ou promesses d'inscription au dessus 
de 50 fr. de rente ne pourront être vendues par les tuteurs 
qu'avec l'autorisation du conseil de famille et suivant le 
cours du jour , légalement constaté. — La loi n'exige pas, 

(1) Ord. 5 mars 1823. 
(2) L. 28 floréal an Vi l , art. 6. 7. 
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comme l 'art. 458 du Code civil pour les immeubles, que 
l'avis du conseil soit homologué par le t r ibunal . 

3° Il en est de même à l'égard des mineurs émancipés ; 
ils peuvent aliéner les rentes de 50 fr. et au dessous avec 
l'assistance de leur cura teur ; il faut l 'autorisation du con­
seil de famille pour les rentes d 'un taux supérieur. 

Les rentes sur l'État sont insaisissables; ce caractère 
d'insaisissabilité leur a elé imprimé par les lois du 8 nivôse 
an VI [art . 4] et du 22 floréal an VII [ar t . 7 ] . La première 
statua « qu'i l ne serait plus reçu, à l 'avenir, d'opposition sui­
te le tiers conservé de la dette publique inscrite ou à in-
« scrire. » La seconde, « qu'i l ne serait plus reçu, à l'ave-
« nir, d'opposition au paiement des arrérages, à l'exception 
« de celle qui serait formée par le propriétaire de l'inscrip-

« lion. » — Au point de vue m o r a l , il y a injustice dans 
l'exception qui permet à un débiteur de mauvaise foi d'af­
ficher la richesse aux yeux de ses créanciers non payés et 
privés du droit de saisir ses revenus; mais l 'intérêt du cré­
dit public l'a emporté sur les considérations tirées des 
droits et des intérêts privés, et la règle de l'insaisissabilité 
est maintenue par la jurisprudence comme une règle in ­
flexible. 

Les arrérages des rentes sur l'État sont prescriptibles par 
cinq ans; on ne peut réclamer que les cinq dernières a n ­
nées avant le semestre courant : en d'autres te rmes , les 
arrérages de rentes non touchés depuis cinq ans sont f rap­
pés de déchéance. Pour interrompre la prescription, il 
faut que la réclamation adressée au trésor soit suivie dans 
le délai d 'un an , à part ir du jour de la réclamation 
même, de pièces justificatives: autrement le trésor n'est 
pas mis en demeure (1). 

II. Amortissement. — C'est au milieu du XVIIIe siècle, 
sous le ministère de Dargenson , que l 'institution de l 'a­
mortissement fut établie, pour la première fois, en France, 
par le contrôleur-général Machaut (2). Le produit du v ing-

(1) Code. civ. 2227; Loi 24 août 1793, 156; Avis du cons. d'État du 13 avril 
1S09; Arrêt du cous. d'Étal du 5 juin 1840 (Droit, 8 juillet). 

(2) Voir V Histoire financière (te ta France, par Jacques Bresson, t. I , p. 466. 
2 8 

Source BIU Cujas



4 3 4 LIV. I . A D M . G É Ï N . 1 1 e l 'AUÏ . T I T . Y. CH. I . 

tième était destiné à fonder la caisse d'amortissement qui 
devait, par un remboursement cont inuel , arrêter l'accrois­
sement et procurer la diminution successive de la dette pu­
blique. Mais l ' institution fut combattue à son origine, par 
les préjugés et les intérêts d'ordres et de corps privilégiés; 
le produit du vingtième ne fut employé que partiellement à 
des remboursemens, ou même ne servit qu'à l'acquit de dé­
penses annuelles; l 'amortissement fut frappé d'impuissance. 

Les embarras financiers de la révolution firent recourir 
à des moyens extraordinaires; m a i s , sous le consulat, et 
quand la réduction des rentes par le directoire était encore 
récente , l 'amortissement parût le moyen le plus puissant 
pour régénérer le crédit épuisé. Aussi ce fut une des pre­
mières créations de Bonaparte. La loi du 6 frimaire an VIII, 
sur les cautionnemens des receveurs-généraux, ordonna 
que les fonds en seraient destinés à opérer successivement 
l'amortissement de la dette publique (1). La loi du 30 ventôse 

an IX affecta, sur le produit de la vente encore à faire des 
biens na t ionaux, une valeur de 70 millions à l'amortisse­
ment et à l 'extinction de la dette nationale; la caisse d'a­
mortissement et la commission de surveillance furent or­
ganisées (2). Et enfin la loi du 22 floréal an X donna une 
base fixe à l 'amortissement : elle garantit les 5 pour 100 
consolidés par l'affectation annuelle de 40 millions à 
la caisse ; elle lia l 'amortissement aux accroissemens de 
dettes ou aux emprunts que la loi pourrait autoriser dans 
l 'avenir : par ce double motif, les 5 pour 400 consolidés 
ne devaient pas excéder 50 millions ; et si la dette se 
trouvait légalement augmentée , cette augmentation ne 
pouvait être faite sans qu'i l fût affecté un fonds d'amortis­
sement suffisant pour amort ir , au plus tard en quinze ans, 
l'excédant des 50 mill ions. — Tel était l'esprit de la loi de 
l 'an X, que l'on peut regarder comme ayant vraiment fondé 
l 'amortissement en France. 

La caisse devint propr ié ta i re , par diverses opérations, 

La première idée d'un amortissement fut proposée en 1722 par les frères Pâri^. 
mais elle n 'eut alors aucune exécution. V. p. 454. Idem. 

(1) Art. 5 et 6. 
(2) Arrêté 23 messidor an IX. 
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de domaines nationaux situés soit en France soit dans les 
pays réun i s ; et en 4806 une rente de trois millions au 
grand-livre fut créée à son profit pour augmenter ses 
moyens d'action. La caisse des consignations , au surp lus , 
était confondue avec celle de l 'amortissement. 

Sous la restauration , et par suite des crises financières 
de 4 8 4 5 , l 'institution a été renouvelée et agrandie (4). La 
caisse d'amortissement fut séparée de celle des consigna­
tions, et dotée d 'un revenu annuel de 40 millions (2). Le 
revenu des postes lui fut immuablement attribué (3). La 
loi du 25 mars 4847 affecta même tous les bois de l'État 
à la caisse d'amortissement pour rétablir la base du crédit 
public, et autorisa la vente de 450,000 hectares de bois (4). 
Il fut statué qu'i l ne pourrait être porté atteinte , sous au­
cun prétexte, à la dotation de l 'amortissement (5). La 
prospérité financière sortit victorieuse des temps difficiles; 
en 4 8 2 5 , la caisse d 'amort issement, qui avait rétabli le 
crédit, avait une force agissante de 77 millions. Et la loi 
du 4 e r mars 4825 , sur la dette publ ique, voulant combiner 
les forces du trésor avec l ' indemnité des émigrés, porta 
que les rentes acquises par la caisse d'amortissement, d e ­
puis son établissement jusqu 'au 23 ju in 4 8 2 5 , ne pour­
raient être annulées ni distraites de leur affectation au 
rachat de la dette avant le 22 ju in 4830 ; que les rentes 
rachetées de 4825 à 4830 seraient rayées , au fur et à m e ­
sure de leur rachat, du grand-livre de la dette publique, et 
annulées au profit de l 'État (0). — Ainsi l 'amortissement 
agissait encore avec puissance, dans l'intérêt du trésor, 
malgré la surcharge des 30 millions de rente de l ' in­
demnité. 

La loi du 4 e r mai 4825 a établi deux règles fondamen­
tales (7) : 

(1) Loi 28 avril 1816, art. 99. 
(2) Par la loi de 1816, 20 millions, et 20 millions par celle du 25 mars 1817. 
(3) L. 28 avril, art . 104 ; il l'avait été déjà par la loi du 21 floréal an X. 
(4) Tit. 11, art . 145. 
(5) Loi 28 avril 1816. 
(6) Une ordonnance du 9 juin 1830 a voulu que les renies rachetées depuis le 

Ï2 juin 1830 lussent inscrites au nom de la caisse d'amortissement. 
(7) Sous le ministère de M. de Villèle. 
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La première , que les rachats de r en te , effectués par la 
caisse d 'amort issement , ne peuvent avoir lieu qu'avec con­
currence et publicité. » 

La deuxième : <r que les sommes affectées à l'amortisse­
ment ne pourront plus être employées au rachat des fonds 
publics dont le cours sera supérieur au pair . » 

Les rentes acquises par la caisse sont inscrites en son nom 
et immobiliséeselles ne peuvent être vendues ni mises en 
circulation, à peine de faux contre les auteurs et complices 
du délit. Tous transferts sont cependant valables à l'égard 
des acquéreurs (1). 

Il ne peut être disposé d 'aucune partie des rentes amorties 

qu'en vertu d 'une loi spéciale (2). C'est par une loi spéciale 
que l 'annulation et la radiation peuvent être ordonnées. 

Depuis la révolution de 1830, une masse considérable de 
rentes rachetées par la caisse d'amortissement a été rayée 
définitivement du grand-l ivre de la dette publique (3). — 
La loi du 10 ju in 1833 a réglé avec précision l'action de la 
caisse, et c'est la dernière loi sur cette matière : 

1° La dotation de la caisse d'amortissement et toutes les 
rentes amorties sont réparties au marc le franc, et propor­
tionnellement au capital nominal de chaque espèce de dette, 
entre les rentes c inq , quatre et d e m i , quatre et trois pour 
cent restant à racheter ; 

2° Les divers fonds d'amortissement ainsi affectés conti­
nueront d'être employés au rachat des rentes dont le cours 
ne sera pas supérieur au pair ; 

3° Le fonds d'amortissement appartenant à des rentes 
dont le cours serait supérieur au pair sera mis en réserve, 
et il ne sera disposé de la réserve que pour le rachat ou le 
remboursement légalement autorisé de la dette inscrite; 

4° A l'avenir, tout e m p r u n t , au moment de sa création, 
sera doté d 'un fonds d'amortissement qui sera réglé par 

(1) L. 28 avril 1816, art. 109 ; L. 22 mai 1816, lit. !i. 
(2) La loi du 10 juin 1833 emploie l'expression de rentes anéanties ou raclic-

lée.s, art. 1, 3. 
(3) Trente-deux millions de renies ont été rayés en vertu de la loi du 37 juin 

1833 (art. 17) et en vertu de la loi du 28 juin fart. 1"). En 1833, il ne restait .i h 
caisse que seize millions de renies rachetées. 
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la loi ol qui ne pourra être au dessous d'un pour cent du 
capital nominal des renies créées(1). 

Tel est l'ensemble de la législation sur l 'amortissement 
considéré dans ses phases diverses et ses règles d'action (2). 

III. Banque de France. — La banque de France est une 
institution de crédit qui réunit dans un centre commun 
l'intérêt du manufacturier, du commerçant et du banquier, 
et qui se lie à l'intérêt gouvernemental par le secours qu'elle 
peut prêter au trésor public dans les momens difficiles. 
Ces deux pensées de crédit commercial et d'intérêt publ ic , 
ces deux intérêts, ont présidé à la création et au développe­
ment de la banque de France. 

A la chute du papier-monnaie , et quand le numéraire 
métallique commençait à reparaî t re , il s'était formé à 
Paris, en l'an VIII, une association sous le nom de banque 
de France. Le premier consul pressentit son rôle important 
pour la régénération du crédit; et la caisse d'amortissement, 
à peine créée, versa en numéraire une somme considérable 
pour le montant de 5,000 actions prises par le gouverne­
ment (3); mais la banque de France ne fut vraiment con­
stituée comme établissement légal et exclusif que par la loi 
de l'an XI; e t ,depuis celle époque jusqu'en 4840, son exis­
tence a 1 rois périodes marquées par les trois lois des 24 ger­
minal an XI , 22 avril 4800 et 7 juillet 4 8 i 0 . 

Première période. — Le capital de la banque fut divisé en 
fonds primitifs et fonds de réserve. Le bénéfice excédant le 
dividende annuel fixé p a r l a loi devait former le fonds de 
réserve, et le fonds de reserve devait être converti en cinq 
pour 400 consolidés, inscrits au nom de la banque , et im­
mobilisés pendant la durée de son privilège (4) : le crédit 
de la banque se liait ainsi dès l'origine au crédit de 
l'État. 

La banque , d'après la loi de son insti tution, repose sur 

(1) Loi 10 juin 1833, art. 1" , 4, 6, 2. 
(2) Nous avons dû laisser en dehors de cet exposé les théories qui se sont pro­

duites contre l 'amortissement. Ou peut en voir le résumé dans Duvergier, 
t. XXXIII, p . 193. 

(3) Histoire financière, de J. Bresson, t. II, p . 250. 
('0 Ils ne peuvent être vendus qu'avec une autorisation, art. 9. 
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une seule nature d'opération; elle ne peut faire aucun com­
merce autre que celui des matières d'or et d'argent [art. 5], 
Ainsi , elle ne peut prêter sur marchandises ni sur actions 
des compagnies (1). 

La banque a trois objets principaux : 1° exercer à Paris 
le privilège exclusif d'émettre des billets de banque, dont 
la moindre coupure est de 500 fr.; 2° escompter les effets 
de commerce àordre ayant une cause et une valeur reV//es(2); 
3° recevoir en compte-courant les sommes versées par des 
particuliers et des établissemens publics , et payer jus­
qu'à due concurrence les dispositions faites sur elle. — 
Aucune opposition n'est admise sur les sommes en compte-
courant dans les banques autorisées (3). 

Les opérations secondaires de la banque consistent : 
4° A se charger, pour le compte des particuliers et des 

établissemens publics , du recouvrement des effets qui lui 
sont remis ; 

2° A tenir une caisse de dépôts volontaires pour tous 
t i t res , lingots et monnaie d'or et d'argent de toute es­
pèce (4). 

L'administration de la banque de France était exercée, 
d'après la loi de l 'an XI , par des corps collectifs. L'organi­
sation comprenait : 4° Une assemblée générale composée 
des 200 actionnaires les plus forts propriétaires d'actions, 
et chargés principalement d'élire les régens et censeurs; 
2° un conseil-général composé de 45 régens et de 3 cen­
seurs qui se divisent en comités; les quinze régens chargés 
de l 'adminis t ra t ion, devant être renouvelés chaque année 
par cinquième, les trois censeurs chargés de la surveillance, 
devant être renouvelés par tiers ; 3° un conseil d'escompte 
composé de 42 membres pris parmi les actionnaires exer­
çant lecommerce à Paris, nommés par les trois censeurs, et 
renouvelés par quar t chaque année; 4° enfin un comité 
central chargé de la direction de l'ensemble des opérations 

(1) Ce sont des prêts de cette nature qui ont perdu de nos jours les banques de 
la Belgique. 

(2) Loi de l 'an XI, art . 1 et 5. 
(3) Loi de l'an XI, art. 33 ; Décret du 16 janvier 1808, art. 0. 
(4) Décret de 1808, art. 27, n» 2 et 4 . 
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de la banque , et composé de trois régens nommés par le 
conseil-général; un des membres du comité avait la qualité 
de président, et devait présider l'assemblée générale, le 
conseil-général, et tous les comités auxquels il jugerait à 
propos d'assister. 

Le privilège de la banque était concédé pour 15 ans ; le 
capital était de 45 millions. 

L'administration fut vicieuse; elle démentit les espé­
rances du premier consul , son fondateur; la banque , en 
1805, suspendit ses paiemens, et de là une nouvelle organi­
sation. 

Deuxième période.— Par la loi du 22 avril 1806, l 'organi­
sation fut modifiée; elle passa de la forme républicaine à la 
forme monarchique; le comité central fut remplacé par un 
gouverneur et deux sous-gouverneurs, nommés par le chef 
de l 'État, et prêtant serment entre ses mains . Les personnes 
nommées, toutefois, sont tenues de justifier de la propriété 
de 100 actions pour le gouverneur, et de 50 pour les sous-
gouverneurs. 

La loi de 1806 part de ce principe que les actionnaires 
ne possèdeut pas la banque au même litre que les propriétés 
ordinaires : la banque est un établissement public ; elle doit 
user du privilège reçu pour l'intérêt commun du gouverne­
ment des citoyens et des actionnaires. 

Ces trois intérêts devaient avoir leur garantie indépen­
dante. 

Le système d 'un conseil-général de la banque , divisé en 
comités, et d'une assemblée annuelle des act ionnaires, a 
été maintenu. L'assemblée (.les actionnaires a continué de 
nommer les régens et les censeurs; toutefois, trois régens 
de\ lont èl ï e pris parmi les receveurs-généraux des finances ; 
les régens et les censeurs ont continué de remplir les fonc­
tions qui leur étaient conférées par la loi de l'an XI; — Mais 
le mode d'administration de la banque a été soumis à la 
surveillance d'un agent de l'autorité publique (1). 

Les quatre comités d'escompte, des billets, des livres 

(1) Exposé des moi ifs, de Regnault 'de Saint-Jean-d'Ange,ly, choir de ramorts:, 
t. XIX, p. 2G. 
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ot portefeuille, des caisses, n 'ont éprouvé aucun ebangp-
ment . 

Un cinquième comité a été ajouté; il est chargé des rela­
tions avec le trésor pub l i c , et deux receveurs-généraux ré­
gens y sont attachés. 

Le dividende de là banque est fixé encore à 6 pour 100 du 
capital primitif ; mais, au lieu de restreindre à ces 6 pour 
100 le montant du dividende, et de faire du surplus un fonds 
de réserve, un tiers seulement de cet excédant devra com­
poser la réserve, d'après la loi de 1800 , et les deux autres 
tiers seront ajoutés au dividende. 

L'administration de la banque n'est plus liée si étroite­
ment au trésor et au grand- l ivre ; elle est investie du droit 
de faire le placement qui lui paraî tra le plus convenable, 
des fonds de réserve qu'elle acquerra à l 'avenir (a r t . 5). 

Le privilège a été porté à -40 a n s , le capital à 90 mil­
lions. 

Les statuts de la banque ont été arrêtés définitivement 
par le décret du 16 janvier 1808 ; ils ont permis d'établir 
des comptoirs d'escompte dans les villes de département où 
les besoins du commerce en feraient sentir la nécessité; ils 
ont établi la règle que la banque , soit à Paris, soit dans les 
comptoirs et succursales, n 'admettrai t à l'escompte que des 
effets de commerce à ordre , t imbrés , garantis par trois si­
gnatures notoirement solvables (1) , et dont l'échéance 
n'excéderait pas trois mois ; dispositions qui ont été vive­
ment attaquées dans les dernières discussions, et claire­
ment justifiées à la t r ibune de la chambre des députés (2). 
— Ils ont réglé la transmission des actions de la banque : 
1° les transmissions s'opèrent par de simples transferts sur 
les registres tenus à cet effet; 2° les actions peuvent rece­
voir la qualité d ' immeub le s ; il suffit d 'une déclaration 
faite par les actionnaires dans la forme des transferts. Les 
actions immobilisées sont susceptibles d'hypothèque; elles 

(1) Sauf l'exception portée en l'art. 12, qui permet de remplacer la 3 e signature 
par un transfert d'action de la banque , ou de 5 pour 100 ; et l'art. 3 de la loi du 
7 juillet 1840 a établi que les effets publics français de toute nature pourraient 
alors être admis comme garantie. 

(2) Séance du 20 mai 1840. Voir le discours de M. le président du conseil. 
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(1) Décret 1G.janvier 1808, art. 4, 7. 
(2) Décret 25 sept. 1813. 
(3) Les documens olliciels portaient 106; le chiffre de 130 a été déclaré par 

M. Tliiers qui n dii avoir fait relever les chiffres a la Banque. 

ne peuvent être aliénées, et les privilèges et hypothèques 
purgés, qu'en se conformant au Code civil (1). Toutefois, 
les tuteurs des mineurs et interdits , propriétaires d'une 
seule action , peuvent aliéner l'action ou un droit dans 
cette action, avec l'autorisation du conseil de famille (2). 

3 e
 Troisième période. — La loi du 7 juillet 1840 a con­

firmé le privilège de la banque et l'a prorogé jusqu 'au 31 
décembre 1 8 0 7 ; cependant , la science et l'état du crédit 
en France pouvant faire de nouveaux progrès et demander 
des modifications au privilège, le législateur s'est réservé 
d'y mettre fin ou de le modifier le 31 décembre 1855 , par 
une loi qui serait votée dans l 'une des deux sessions qui 
précéderont cette époque. 

Le capital de la banque est représenté, d'après la loi 
nouvelle, par un capital de 67,900 actions de 1,000 fr. 
chacune. Du reste, la loi de 1840 n'a rien changé à l 'orga­
nisation et à l 'administration de la banque de 1 8 0 6 ; elle a 
ajouté des garanties en faveur des commerçans , en sta­
tuant : 1° que les escomptes de la banque auraient lieu 
tous les jours , excepté les jours fériés; 2° que le ministre 
des finances publ iera i t , tous les trois mois , un état de la 
situation moyenne pendant le trimestre écoulé; tous les 
six mois, le résultat des opérations du semestre et le règle­
ment du dividende. 

Tel est le point de vue législatif de la banque de France 
à ses diverses phases. 

Sous le point de vue économique , les résultats en fa­
veur du crédit public et du commerce sont vérifiés par 
l'expérience : il est prouvé par les faits relatifs à la gestion 
de la banque : 

1° Qu'aux époques de crise politique et lorsque la dé­
fiance s'attachait au trésor, la banque est venue énergi -
quement au secours de l 'Etat. Ainsi, en 1831, au mois d'a­
vril , elle a prêté au trésor épuisé 130 millions (3) ; 
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2° Qu'aux époques de crise commerciale, notamment en 
1831 , 1837, la banque a doublé ses escomptes. — Elle 
n'excite pas à la production, mais quand les crises indus­
trielles arrivent à la suite d'une production excessive, elle 
travaille puissamment à les neutraliser; 

3° Que par le nombre considérable de petits effets ad­
mis à l 'escompte, elle soutient et protège le commerce de 
détail (1) ; 

4° Qu'elle a été constante, malgré les réclamations du 
commerce, dans le maintien du taux de l'escompte à 4 
pour 100. 

En 1839, l'escompte des billets de commerce s'est élevé à 
1 milliard 47 millions ; dans la même année , la moyenne 
des billets de banque en circulation a été de 213 mil­
lions. 

La France possède un numéraire évalué à 3 milliards : 
le papier-monnaie de la banque est donc, avec le numéraire 
métallique du p a y s , dans une proportion trop inférieure 
pour qu 'une émission semblable ou même supérieure 
puisse menacer d'ébranler le crédit public et la richesse 
du pays (2). — Quant à la conduite de la banque dans l'é­
mission de ses billets , elle est réglée avec tant de circon­
spection , que le capital disponible est toujours maintenu 
au dessus du tiers des billets en circulation. 

IV. Comptoirs d'escompte et banques des départemens. — 
l °Le décret du 16 janvier 1808 avait permis l'établissement 
des comptoirs d'escompte dans les provinces ; et le décret 
du 18 mai a organisé les comptoirs; il a accordé à la ban­
que de France le privilège exclusif d'émettre des billets de 
banque dans les villes ou elle aura établi des comptoirs 
[ar t . 9] : il a voulu prévenir une rivalité qui est toujours 
funeste aux banques et que la loi de l'an XI avait proscrite 

(1) Voici un détail au then t ique : sur 658,500 effets admis à l'escompte en 1839: 
66,500 effets se composent de coupures de 199 fr. et au dessous; 

278,500 effets se composent de coupures de 200 fr. à 999 fr.; 
293,000 cil'ets se composent de coupures de 1000 fr. et au dessus. 

(Extrait du compte-rendu far le gouverneur de la banque, fév. 1840.) 
(2) La France possède à elle seule les 3/4 du numéraire de l 'Europe, qui PSI 

évalué à 4 milliards. 
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pour la place de Paris [art . 30] . Les comptoirs d'escompte 
sont en petit nombre; il y en avait quatre seulement j u s ­
qu'à l 'année 1840, savoir : les comptoirs de Reims, Saint-
Quentin, Saint-Étienne, Montpellier; un cinquième vient 
d'être établi dans la ville d'Angoulême. —• D'après la loi 
de juillet 1840, les comptoirs d'escompte de la banque de 
France ne pourront être établis ou supprimés qu'en vertu 
d'une ordonnance royale, rendue sur la demande de son 
conseil-général, dans la forme des règlemens d 'adminis ­
tration publique. — Les ar t . 42 et 43 du décret d 'organi­
sation du 48 mai 4808, qui déclarent applicables aux suc­
cursales les dispositions les plus essentielles (4) de la loi de 
l'an XI et des statuts de la banque, ne pourront être modi­
fiés que par une loi. Les autres dispositions du décret peu­
vent être changées par ordonnances. 

Les coupons des billets de comptoirs d'escompte peu­
vent être de 250 fr. — Les billets sont remboursés à Paris 
à vue, ce qui facilite les relations de la province avec la 
capitale (2). 

2° Il peut y avoir dans les départemens des banques indé­
pendantes de la banque de France. La loi du 24 germinal 
an XI avait permis leur établissement avec l 'autorisa­
tion du gouvernement qui seul avait le droit de déterminer 
la somme qu'elles ne pourraient excéder. Mais comme les 
banques départementales sellent directement aux intérêts de 
l'industrie et du commerce dans les grands centres de po­
pulation, le législateur de 4840 a voulu qu'aucune banque 
départementale ne pût être établie à l'avenir qu'en vertu 
d'une loi : les banques existantes ne pourront aussi obtenir 
que par une loi la prorogation de leur privilège, ou quel­
ques modifications à leurs statuts (3). 

Les banques qui existent dans les départemens sont au 
nombre de neuf; ce sont les banques de Bordeaux, Rouen, 
Nantes, Lyon, Marseille, le Havre, Lille, Toulouse, Orléans. 

(1) Celles relatives aux escomptes, aux émissions de billets, aux comptes cou­
rons; celles relatives au transfert, à l'immobilisation des actions, etc. 

(2) Les billets escomptés par les quatre comptoirs ont été, en 1839,de 138 mi l ­
lions; l'a circulation des billets de banque de 2,500.000 fr. 

(3) Loi du 7 juillet 1840, art. 8. 
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(1) Le montant des effets escomptés en 1839 est de 448 millions; les billets on 
circulation se sont élevés à 46 millions. 

(2) Les avances étaient en 1839 de 30 millions 1/2 (compte-rendu de M. dTAr-
crout, gouverneur) . 

(3) Elle date de Guillaume I I I ; son capital est de 27'> millions. 

— Par leur isolement, elles sont réduites à une circulation 
locale (1), mais elles peuvent remédier à leur isolement et à 
la médiocrité de leurs ressources par des rapports utiles avec 
la banque de France qui leur fait des avances par escomp­
tes et sur dépôt de rentes, et qui devient pour elles l'institu­
tion centrale (2). 

Leur capital total n'est que de 21 millions 500,000 fr. 
En se rendant un compte général des institutions de crédit 
en France, on voit qu'elles nous donnent à Paris et dans les 
provinces, 14 établissemens : la masse totale des escomp­
tes que ces établissemens opère est d 'un milliard 633 mil­
lions, et le total des billets de banque en circulation est dans 
la dernière année de261 millions. 

V. Observation sur notre système financier. — Une diffé­
rence fondamentale existe entre la banque d'Angleterre (3) 
et la banque de France : la première est une institution 
gouvernementale plus qu 'un établissement commercial; la 
seconde, au contraire, est un établissement commercial plus 
qu 'une institution gouvernementale. En Angleterre, c'est 
la banque qui est chargée de la rentrée des impôts, des re-
viremens et de la répartition des ressources de l'Etat : en 
France , depuis 1 8 0 6 , l 'administration des viremens de 
fonds a été retirée aux compagnies financières pour être ren­
due à l'action directe du pouvoir. Le trésor est une banque 
qui recueille incessamment les revenus publics sur tous les 
points du territoire et qui les distribue, sans retard et pres­
que sans déplacement, selon les besoins de l'administra­
tion. Ce mécanisme financier embrasse toute la France, 
ouvre partout une caisse publique à la recette et à la dépense. 
L'unité de direction pour l 'administration financière du 
pays n 'admet aucun intermédiaire : la banque de France, 
ne saurait donc lui prêter d'autres secours que ceux qu'elle 
accorde aux particuliers comme caisse d'escompte, de dé-
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pot et de conversion de valeurs (1). La différence n'est que 
dans la proportion des secours et la qualité de l'em -
prunteur . 

Il ne faut pas confondre des institutions dont le pr in­
cipe et le but sont différens. La confusion a été faite en 
Angleterre, elle n'existe pas en France : aussi le système fi­
nancier de notre pays est-il le plus parfait qui soit connu 
dans l'histoire administrat ive. 

CHAPITRE II. 

INSTITUTIONS D'AGRICULTURE, DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE. 

L'agricul ture , le commerce, l ' indus t r ie , qui reposent 
sur le travail de l ' homme, ont besoin de la protection so­
ciale. La liberté que la révolution a donnée à ces diverses 
branches de la richesse publique ne suffit pas à leur déve­
loppement car l 'intérêt individuel , malgré son activité 
propre, ne se met pas toujours en harmonie avec le progrès 
des idées et les véritables besoins de la société. Il faut donc 
un lien de communication entre les centres partiels d'ex­
ploitation, de production , d 'échange, et le centre général 
d'activité, qui constitue le gouvernement. Ce lien existe 
dans l'état actuel de nos institutions , qui présentent pour 
l 'agriculture, le commerce et l ' industrie, une hiérarchie 
régulière, e t , sous plusieurs rappor t s , d'une organisation 
vraiment libérale. 

§ 1er. — INSTITUTIONS DE P R E M I E R DEGRÉ. 

Les institutions représentatives des intérêts matériels ont 
trois degrés. Au premier degré sont les institutions locales, 
savoir : 

l °Les sociétés d'agriculture qui existent dans plusieurs 
départemens, et les comices agricoles qui peuvent se for­
mer par arrondissement et cantons (2). 

2° Les chambres du commerce, dont la circonscription 

(1) Voir un discours prononcé à la chambre des pairs par M. Qaudiffret [Moni­
teur, 27 juin 1840). Le mécanisme de noire crédit public y est très-bien expliqué. 

(2) Ciicul. 22 mai 1820. — La chambre des députés, session de 1840, a pris en 
'•onsidéialion une proposition pour la création de chambres d'agriculture. 
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peut cire celle d'un arrondissement , d 'un département, 
ou se trouver commune à des parties de plusieurs déparle-
mens (1). 

3° Les chambres consultatives des manufactures , fa­
briques , arts et métiers , qui existent dans les villes ma­
nufacturières , et qui sont actuellement au nombre de 
vingt (2) . 

4° Les conseils de p r u d ' h o m m e s , dont les attributions 
sont principalement de justice et de police, mais qui sont 
aussi chargés de communiquer des renseignemens aux 
chambres du commerce (3). 

I. Organisation. — A ce premier degré, les sociétés d'a­
griculture sont établies par ordonnances royales, et suivtent 
les statuts approuvés par le roi ; les comices agricoles re­
çoivent des préfets leur autorisation et leurs statuts régle­
mentaires. Les chambres du commerce et les chambres con­
sultatives des manufacturés sont établies par ordonnances 
du roi : elles sont composées, les unes de neuf à quinze mem­
bres , les autres de six membres , au choix des commerçans 
et manufactur iers , et selon des combinaisons électorales 
qu 'a déterminées en détail l 'ordonnance du 16 juin 1832; 
leurs fonctions durent trois ans. — Les conseils de prud'­
hommes , qui concernent plus directement la classe ou­
vrière, reçoivent une plus large application du principe élec­
toral , car tous les patentés inscrits sur un registre spécial, 
déposé à l'Hôtel-de-Ville , ont la qualité d'électeurs. Toutes 
les assemblées électorales , pour la nomination de ces di­
vers conseils, sont présidées par le préfet, et , à son défaut, 
par le maire . 

I I . Attributions. — Les attr ibutions des sociétés d'agri­
culture ont pour objet d 'appliquer les travaux de leurs mem­
bres , les expériences et les procédés d'agriculture au per­
fectionnement de l'agronomie locale (4). 

Les attributions générales des chambres du commerce 
sont de donner au gouvernement les avis et les renseigne-

(1) L. 3 niv. an XI ; L. 23 juillet 1820, art. 13. 
(2) L. 22 germinal et arrêté 10 thermidor an IX. 
(3) L. 18 mars 1806. 
(4) Ord. 5 mai 1833. 
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mens qui leur sont demandés de sa part sur les faits et les 
intérêts industriels cl commerciau.v ; toutes les attributions 

exprimées par l 'art. 12 de l 'ordonnance du IG juin 1832 
sont comprises dans cette disposition générale ; elles n'en 
sont que le développement. 

Les fonctions des chambres consultatives sont de l'aire 
connaître les besoins et les moyens d'améliorations des ma­
nufactures, fabriques, arts et métiers. Les chambres de 
commerce remplissent ces fonctions dans les communes où 
le gouvernement n 'a pas établi de chambres consultatives. 
Les chambres des manufactures peuvent , au surp lus , cor­
respondre avec les chambres du commerce et de la circon­
scription sur les objets qui rentrent dans les attributions de 
ces dernières (1) . 

Les conseils de prud 'hommes sont chargés expressément 
de tenir registre exact du nombre des métiers existans et 
du nombre d'ouvriers de tout genre employés dans les fa­
briques, de faire des inspections annuelles ou semestrielles 
dans les ateliers, pour recueillir les informations nécessai­
res à ce sujet, et communiquer tous les renseignemens aux 
chambres du commerce, s'ils en sont requis (2). 

§ II. - DEUXIÈME DEGRÉ. 

L'institution , au second degré, est représentée par le 
conseil d 'agr icul ture , le conseil-général du commerce, le 
conseil-général des manufactures , qui existent au siège 
même du gouverment. 

Ils ont été réorganisés par l'ordonnance du 29 avril 
1831. — Le conseil d'agriculture est composé de trente 
propriétaires ou membres des sociétés d'agriculture appelés 
par le ministre. — Le conseil général du commerce est 
composé de membres nommés par les chambres du com­
merce, et p r i s , soit dans leur sein, soit dans leur circon­
scription. La chambre du commerce de Paris nomme hui t 
membres, celles de Lyon , Marseille, Bordeaux, Nantes , 
Kouen, le Havre , nomment chacune deux membres ; les 

(1) Ord. 16 juin 1832, art. 11. 
(2) Loi 18 mars 1806, art. 29. 
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autres chambres ont seulement chacune un délégué. — Le 
conseil-général des manufactures est composé de 50 mem­
bres , savoir : un nommé par les vingt chambres consulta­
tives et le surplus choisi par le ministre du commerce. 

Les fonctions des membres de ces trois conseils sont gra­
tuites , comme celles du premier degré ; elles durent aussi 
trois ans . Les conseils t iennent une session annuelle, et 
peuvent recevoir du ministre du commerce des convoca­
tions extraordinaires. Chacun de ces conseils nomme un 
président dans la session. 

Leur attr ibution générale est de délibérer et d'émettre 
des vœux sur les propositions ou réclamations de leurs 
membres , faites soit en leur n o m , soit au nom des sociétés 
d 'agr icul ture , des chambres du commerce et des manufac­
tures. Ils donnent aussi leur avis sur toutes les questions 
dont l 'examen leur est renvoyé par les ministres du com­
merce et des travaux publics (1). 

§ III . — TROISIÈME DEGRÉ. 

Un seul conseil forme ce dernier degré , qui résume tous 
les élémens antérieurs et les assimile plus directement à 
l'action du pouvoir : c'est le conseil supérieur du com­
merce , institué par l 'ordonnance du 29 avril 4831. Le 
nombre de ses membres est plus restreint ; il est réduit à 
seize, parmi lesquels figurent, de plein droi t , les prési-
dens des conseils généraux d 'agr icul ture , de commerce, 
d ' industrie manufacturière : les autres membres sont au 
choix du roi . Au sommet de l ' institution des conseils doi­
vent être appelés les hommes signalés par la plus haute 
capacité, dans chaque branche de la richesse publique et 
de l ' industrie nationale. C'est la pensée fondamentale de 
cette hiérarchie , où l'action administrative ne prend place 
que pour poser des quest ions , interroger des besoins, pro­
voquer des réclamations et des vœux. Les besoins et les 
vœux de l 'agricul ture, du commerce, de l'industrie , ont 
eu leurs organes particuliers sur les points important du 
royaume : dans les conseils du premier degré, les intérêts 

(1) 0 i d . 29 avril 1831, art . 3. 
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(I) Oui. 29 avril 1831, art. 5. 

locaux ont dû prévaloir ; les résultats exprimés par les déli­
bérations ont dû s'en pénétrer. En passant dans les conseils 
généraux du second degré , les intérêts et les vœux de lo­
calité se dégagent de ce qu'ils avaient de plus étroit et de 
plus passionné ; mais la composition de ces conseils donne 
cependant aux intérêts de chaque contrée de la France 
agricole, commerciale, industriel le, des organes qui les 
représentent directement, et qui doivent même les repré­
senter souvent avec la chaleur de l'intérêt individuel ; il 
faut donc une troisième épreuve, où l'intérêt général puisse 
se dégager librement des intérêts locaux et des vues par t i ­
culières. C'est au conseil supérieur du commerce qu'est con­
fiée cette épreuve d 'un si grand intérêt , cette association 
calme et éclairée des divers élémens de la richesse publi­
que. La lumière est d'abord partie des divers points du 
royaume; elle s'est étendue en s'élevant; elle se généralise 
eu se concentrant dans le conseil supérieur. 

La connaissance de tous les besoins des localités et du 
pays étant arrivée au gouvernement par les institutions 
des deux premiers degrés, l 'administration a pu préparer 
sciemment des projets de lois ou d'ordonnances concernant 
les tarifs des douanes, la législation commerciale des colo­
nies ; elle a pu jeter les bases de traités de commerce ou de 
navigation ; et non seulement le conseil supérieur est ap ­
pelé , par son institution , à donner son opinion sur les 
vœux émis par les conseils généraux d 'agr icul ture , de 
commerce et d ' indust r ie , mais il peut être appelé aussi à 
faire connaître son opinion sur des projets de lois, d'or­
donnances, de traités qui touchent si profondément aux 
bases de la richesse publique et commerciale. 

Il a , de p l u s , la prérogative de recevoir des enquêtes 
orales sur les questions que l 'administration croirait devoir 
éclairer par ce mode d'information (1). 

Cet ensemble d'institutions que nous avons considérées 
dans leurs rapports et leurs objets n 'es t , comme on le 
voit, qu 'une hiérarchie de corps délibérons. Là n'est pas 

- 2 9 
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(1) Loi du 28 ventôse an IX, art. 4. 
(2) Loi 23 juillet 1820, art. 11 et suiv.; Arrêté du 12 brumaire an IX, sur l'as­

siette, la perception et l'emploi des contributions spéciales. 

l ac ! ion, mais le conseil qui prépare l'action. C'est donc, 
en définitive , à l 'administration qu'appartient la mission 
de diriger le développement des intérêts matériels; elle 
peut recueillir des documens et des avis ; elle a seule la 
puissance d ' i M T i A T i v E . 

§ IV. - BOURSES DE COMMERCE, FOIRES ET MARCHÉS ; MERCURIALES. 

Le commerce, l 'agr icul ture , l ' industrie ont besoin de 
centres d 'acl i \ i lé . Pour donner un centre aux relations, la 
loi du 28 ventôse an IX a permis au gouvernement d'établir 
des bourses de commerce dans les lieux où il le jugerait 
convenable; el pour assurer la fidélité et la facilité des 
transactions commerciales , la même loi a investi les 
agens de change d'un caractère public. 

Les bourses ne peinent être établies que par ordonnance 
royale. Un édifice dépendant du domaine de l'État peut 
être affecté à cette destination : les banquiers , négociais 
et m a r c h a n d s , peuvent faire des souscriptions pour con­
struire des établissemens de ce genre avec l'autorisation 
du roi. 

Les dépenses annuelles d'entretien et de réparations 
sont supportées par les banquiers , négocians et marchands, 
au moyen d'une contribution spéciale et proportionnelle 
au prix de la patente (1). La quotité de la contribution est 
fixée par ordonnances rendues annuellement sur la propo­
sition des chambres du commerce, et des conseils munici­
p a u x , s'il n 'y a pas de chambre de commerce (2). Mais 
l 'autorisation de percevoir ces contributions spéciales, est 
donnée annuellement par la loi des finances depuis la loi du 
25 mars 1817 [art . 1 3 2 ] , à fin qu'i l n 'y ait pas une seule 
contribution qui ne dérive directement ou indirectement de 
la puissance législative. 

« Les bourses sont des réunions qui ont lieu sous l'autorité 
du r o i , des commerçans , capitaines de navire , agens de 
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(1) G. corn., art. 71, 614; L. 18 avril 1816, art. 53. 
(2) Arrêté 27 prairial au X, art. 5. 
(3) Arrêté 29 genn . an IX, art. 19. 
(4) L. 28 vend, an IV, art. 2, 21 . 
(5) L. 14 août 1793. 
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change et courtiers : les étrangers y sont admis ; mais 
elles sont interdites aux faillis non réhabil i tés, à ceux qui 
ont été condamnés pour délit de contrebande, en matière 
de douane et aux condamnés à des peines afflictives et infa­
mantes ( I ) . » L'entrée peut aussi être interdite aux i n ­
dividus prévenus de s'être immiscés dans les fonctions 
d'agent de change ou de courtier. Cette interdiction est 
une mesure de police qui peut être prise à Paris par le préfet 
de police, et dans les départemens par les commisssaires 
généraux de police ou les maires; mais il faut que ces fonc­
tionnaires aient vérifié préalablement les faits et entendu 
les prévenus. La décision peut être attaquée devant le m i ­
nistre si elle a été prise par le préfet de police ; devant le 
préfet du département si elle a été prise par le commissaire 
général ou par le maire (2). 

La police des bourses de commerce appartient aux com­
missaires généraux et aux maires; ils peuvent faire des 
règlemens ( 3 ) . — Aucun pouvoir militaire ne s'exerce à 
l'intérieur de la bourse. La police appartient exclusivement 
à l'autorité administrative (4). 

Les bourses de commerce sont établies dans l ' intérêt du 
crédit public, des spéculations mar i t imes , des grandes 
affaires commerciales. Les foires et marchés existent dans 
l'intérêt de l 'agriculture et de la consommation des villes. 

La Convention avait d'abord accordé aux villes et com­
munes la faculté illimitée d'établir des foires et m a r ­
chés (5) ; mais elle s'aperçut bientôt que la multiplicité 
des centres que voulaient se créer les 48 ,000 communes 
de la France, allait détruire la réalité des centres de com­
mune, et par la loi du 18 vendémiaire an H, elle revint à 
un ordre de choses plus favorable aux intérêts de la so­
ciété. Elle maint int dans leurs arrondissemens les anciens 
marchés existant avant 1789, elle défendit de former au -
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cun nouveau marché pour les grains et denrées, et abrogea 
toutes les lois contraires à ces dispositions (1). 

Les foires sont autorisées par le roi et les marchés par le 
ministre de l ' intér ieur; mais l'avis des communes intéres­
sées, des conseils d'arrondissement et de département doit 
être préalablement réclamé ; car dans cet établissement il 
s'agit d 'un intérêt général uni à des intérêts locaux.— Les 
jours de foires et de marchés restent fixés conformément à 
l 'annuaire du royaume et aux arrêtés administratifs. —En 
cas de réclamation pour un changement, les jours de foire 
se règlent par les ordonnances royales, les jours de mar­
chés par le ministre de l ' intérieur (2). 

Il doit être dressé par le préfet, dans chaque départe­
ment , un tableau des foires et marchés du département; ce 
tableau doit être porté sur le registre de chaque munici­
palité et publié, s'il y a lieu, par suite de quelque change­
ment : les foires et marchés n 'auront lieu que les jours in­
diqués , sous les peines portées contre les rasscmblemem 

prohibés par les lois (3). 
La police des foires et marchés est sous la surveillance 

du préfet de police à Pa r i s , des commissaires généraux, 
des maires et de la gendarmerie dans les départemens (4). 

Les Mercuriales, ou la fixation des prix des grains, sont 
un objet d'intérêt général et local. L'ordonnance de 1539 
(François I e r ) , avait établi la nécessité du rapport et de l'en­
registrement du prix de toutes espèces de gros fruits, com­
me blés , v i n s , foins et autres semblables; c'était au greffe 
des juridict ions que le registre était tenu , et c'est par l'ex­
trait du registre que durent se prouver dès lors, la valeur et 
l 'estimation des fruits , en exécution d 'ar rê ts , sentences ou 
autres matières où il gît appréciation (5). — Cette législation 
fut confirmée par l 'ordonnance de 4667 (6). 

(1) L. 18 vend, an XI. ÂrT.TTb. ~~ 
(2) Arrêté consulaire 7 therm. an VII I ; Inst. minist. 29 dôc. 1825 
(3) Loi 23 fruct. an VI, sur l'exacte observation de l 'annuaire républicain; et 

code pénal, ai t. 291. 
(4) Arrêté 12 messidor an VIII, art . 32; Arrêté 5 bruni, an IX, ait . 27; Loi du 

16 août 1790, art. 3, n° 3 ; Loi 18 juill . 1837, art. 10 et 11. Loi 28 germ. an VI, 
art. 125, n° 19. 

(5) Ord. d'août 1539, art . 10-2 et 104. 
(6) Tit. 30, art. 6 et 7. 
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L'attribution, autrefois judiciaire, a été conférée aux 
maires par la législation moderne. Ceux - ci doivent 
faire constater, à chaque foire ou marché qui se tient 
dans leur commune, le prix courant des denrées, et de l ' in­
scrire date par date sur un registre à ce destiné. La rédac­
tion des mercuriales se fait d'après la déclaration des m a r ­
chands ; le maire ne rédige pas là un acte administratif , il 
donne un certificat officiel ( 1 ) . Les mercuriales ont un ca­
ractère légal ; elle servent de base aux évaluations auxquel­
les les contrats des particuliers peuvent donner lieu , dans 
l'intérêt des parties ou de l 'enregistrement ; elles sont aussi 
la base de la taxe du pain clans les villes et communes , 
et du prix des fournitures qui concernent les services 
publics. 

TITRE VI. 
D E S T R A V A U X P U B L I C S E T D U J U R Y 

D ' E X P R O P R I A T I O N (2). 

Les travaux publics, de l'ordre civil, ont pour objet les 
voies de communication , les constructions et réparations 
qui intéressent l 'État , les départemens , les communes. Ils 
se rattachent au développement social, sous le triple aspect 
des intérêts matériels de l 'agriculture , du commerce et de 
l 'industrie; ils ont par conséquent une liante importance 
dans l'économie de la société. Cette importance a été depuis 
long-temps appréciée en France. Henri IV avait nommé 
Sully grand voyer; Louis XIV avait créé une direction gé ­
nérale des ponts-et-chaussées, qui eut à sa tête Vauban. 

De nos jours, le développement des grandes entreprises a 
démandé la création d'un ministère spécial des travaux pu-
bliçs. Plusieurs titres se rattachent à cette matière; lavoirie, 
le régime des eaux, l'exploitation des mines , le dessèche­
ment des mara i s , en sont la dépendance naturelle; dans 

(1) Cons. d'État, Ord. 23 janv. 1813; Circul. minist. 1 " avril 1817. 
(î) On peut consulter : 1° Le Traité de l'expropriation pour cause d'utilité publi­

que, par M. Dellalleau, 1 vol. 1836; 
2° Le Cours de droit administratif appliqué aux travaux publics, de M. Cotelle, 

3 vol. 183'J. 
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le présent litre, nous devons nous occuper de l'organisation 
et des règles qui se rapportent à l 'ensemble des titres sub-
séquons, ce qui nous donnera le sujet de deux chapitres. 

C H A P I T R E I . 

ORGANISATION DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Le service des travaux publ ics , en ce qui concerne sur­
tout les rapports de l 'administration avec les citoyens, 
comprend quatre services dont il faut connaître les attribu­
tions : 

Les ponts-et-chaussées, 
Les ingénieurs des mines , 
Le conseil des bâtimens civils, 
Les voyersdes villes et des chemins vicinaux. 

§ 1er. - SERVICE DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

Les décrets des 19 janvier 1791 , 7 fructidor an XII, 16 
décembre 1811 et l 'ordonnance du 8 ju in 1832 constituent 
principalement la législation sur cette matière. — L'admi­
nistration des ponts-et-chaussées comprend quatre modes 
d'exercice: délibération, action et adjudications, contrôle, 
rapports des ingénieurs avec les citoyens et les entrepre­
neurs . 

I. Délibération. Le conseil-général des ponts-et-chaussées, 
composé d'inspecteurs généraux et divisionnaires, d'un di­
recteur-général, et sous la présidence du ministre, donne 
son avis sur les projets et plans des travaux et sur toutes les 
questions d'art et de comptabilité qui lui sont soumises; 
sur l 'établissement, le règlement et la police des usines; 
sur les difficultés relatives aux routes , à la navigation, 
aux ports marit imes (1). L'avis du conseil-général n'est 
point une décision obligatoire; il est destiné à éclairer 
l 'administration dans l 'intérêt même du service. 

Dans les dépar temens, les conseils de préfecture ont la 
faculté d'appeler les ingénieurs à leurs séances pour en 
recevoir des éclaircissemens, soit sur leurs rapports, soit 

(1) D. 7 frvtct, an XII. 
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sur les procès-verbaux. Il existe, en outre, un conseil local 
de répart i t ion, composé de l'inspecteur divisionnaire, de 
l'ingénieur en chef, de deux membres du conseil-général 
désignés par le min is t re , sous la présidence du préfet ; son 
objet est de répartir dans le département les fonds votés 
par les chambres pour réparations ordinaires et travaux 
d'entretien (1). 

II. Action. — Adjudications et marchés. — La hiérarchie 

administrative, qui relève du ministre des travaux publics, 
se compose : 1° du directeur général ; 2° d'inspecteurs gé­
néraux, qui peuvent être chargés de l'inspection des dépar-
lemens; 3° d'inspecteurs divisionnaires, répartis dans 
quatorze divisions administratives et chargés d'inspecter 
et de surveiller dans leur division le matériel et le person­
nel de l 'administration ; 4° d'ingénieurs en chef de dépar-
ment, qui ordonnent et dirigent les travaux exécutés dans 
leur circonscription, vérifient et présentent aux préfets les 
projets de t ravaux, et assistent aux adjudications; 5° d ' in­
génieurs ordinaires , aspi rans , élèves-ingénieurs, qui font 
exécuter les travaux de toute espèce, conformément aux 
conditions souscrites par les entrepreneurs, vérifient les 
qualité, quantité et emploi des matér iaux, et sont toujours 
présens dans les ateliers des grands travaux d 'a r t , de rou­
tes, de navigation. L'action, à ces différais degrés de la 
hiérarchie, est soumise, non seulement à l'autorité des 
supérieurs hiérarchiques, mais aussi à l 'autorité des pré­
fets. Le décret du '22 décembre 1789 porte (2) : « Les ad­
ministrations de département sont chargées,sous l'autorité 
et l'inspection du r o i d e toutes les parties de l 'adminis­
tration générale, notamment de celles qui sont relatives à 
la direction et confection des travaux, pour la confection des 

routes, canaux et autres ouvrages publics autorisés dans les 
départemens. » 

L'action a pour point de départ essentiel les adjudica­
tions et marchés pour travaux publics. Les ingénieurs pré­
parent les devis et détails estimatifs qui forment la base des 

(1) Ord. 10 mai 1829. 
(2) Sect. 3, art. 2. 
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(1) Ord. 2 avril 1829. 

adjudications. L'ingénieur en chef du département assiste 
aux séances du conseil de préfecture, où les travaux sont 
adjugés publiquement et par le préfet; ils expliquent aux 
concurrens les clauses des devis qui pourraient offrir du 
doute, et ils donnent leur avis sur les certificats de capacité 
que doivent produire les concurrens (1). — En outre des 
adjudications au raba i s , on connaît, en matière de travaux 
publics : 1 0 les marchés de gré à g ré , quand les devis con­
tiennent des méthodes de mesurage pour fixer le prix des 
travaux après leur achèvement ; 2° les marchés par série 
de p r ix , pour les travaux d'entretien des routes et digues, 
et quand le montant de la dépense ne peut pas être fixé d'a­
vance ; 3° les régies par économie, quand l'administration 
achète des matériaux et paie des ouvriers pour des tra­
vaux d'entretien ou de peu d' importance. — Si des chan-
gemens sont jugés nécessaires ou utiles en cours d'exé­
cution , les ingénieurs y pourvoient et doivent les autoriser 
par écr i t , afin d'engager l 'administration à raison des ou­
vrages faits en dehors des clauses du marché. 

III. Contrôle. — Le contrôle appartient aux inspecteurs 
généraux et divisionnaires; si des difficultés naissent de 
l 'inspection, elles sont soumises à la délibération du conseil 
et à la décision du directeur-général sous l'approbation du 
minis t re . 

IV. Rapports avec les citoyens et les entrepreneurs. — Les 

ingénieurs ont le droit de requérir les citoyens d'exécuter 
certains ouvrages, de prendre des renseignemens sur les 
lieux, de procéder à des visites, à des opérations auxquelles 
s'opposent les intérêts particuliers, — Ils ne sont point des 
agens de la loi pour exercer Y exécution forcée; s'ils éprou­
vent de la résistance de la part des indiv idus , ils doivent 
réclamer l 'intervention du maire . Dans leurs rapports avec 
les citoyens, ils ont pour mission, 4° de préparer les déci­
sions de l 'autorité compétente; 2° d'en procurer les effets. 
— Leurs rapports avec les entrepreneurs sont des actes de 
surveillance, de crit ique, de direction, d'approbation : ils 
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ont pour objet d'assurer l'activité des travaux et leur bonne 
exécution. Les ingénieurs de département arrêtent les 
comptes de chaque espèce de travaux avec les entrepreneurs 
des ponts-et-chaussées, et délivrent à ceux-ci les certificats 
nécessaires pour que les mandats de paiement à-compte ou 
définitifs leur soient délivrés par les préfets. — Les entre­
preneurs et architectes sont responsables des travaux, en­
vers l 'administration, pendant six mois, pour les construc­
tions neuves des routes et canaux ; pendant un an ou deux 
ans, pour les ouvrages d 'art , selon les clauses insérées dans 
les devis. 

§ II. - SERVICE DES MINES. 

Au sortir de la féodalité, Louis XI avait établi un surin­
tendant général des mines [1471] . Henri IV nomma un 
grand-maître des mines , ayant sous ses ordres un lieutenant 
général et des commissaires du roi [ 1 6 0 4 ] . — Des inspec­
teurs généraux et une école des mines furent créés en 1783 . 
— L'école et le service furent désorganisés par la révolution ; 
mais, en 1794, la Convention forma une agence des mines, 
qui devint l'école centrale des travaux publics, représentée 
aujourd'hui par l'école polytechnique. 

Bonaparte a institué le corps royal des mines et une d i ­
rection générale par le décret du 18 novembre 1810. — 
En 1810, l 'administration des mines et celle des ponts-et-
chaussées furent réunies sous une seule direction, et cette 
réunion a été confirmée par l 'ordonnance du 8 juin 1832, 
relative à l 'organisation de l 'administration des ponts-et-
chaussées et des mines. Le corps royal des mines se com­
pose de six inspecteurs généraux de première et de deuxième 
classe, d'ingénieurs en chef et d'ingénieurs ordinaires (1). 
La division administrative est en dix-huit arrondissemens, 
dont chacun se subdivise en deux parties. A chaque arron­
dissement est attaché un ingénieur en chef soumis à la su­
périorité administrative du préfet, qui seul représente l'État 
dans les départemens. 

Les attributions du corps royal des mines, en dehors du 

(1) Ord. 27 avril 1832. 
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service administratif, renferment des travaux scientifiques 
dont l'objet est « d'étudier et d'explorer complètement le 
if sol de la France, soit sous le point de vue géologique, soit 
« pour l 'appréciation des richesses minérales qu'il ren-
« ferme. » Telle est, du moins, l'idée générale qu'en donne 
le compte-rendu par l 'administration en 1835. — Le ser­
vice administratif comprend spécialement six objets : 
1° préparer l ' instruction de toutes les demandes en conces­
sion de mines et en permission d'établir des usines miné-
rallurgiques, sur lesquelles le roi doit statuer par ses or­
donnances; 2° prendre toutes les mesures de précaution 
pour la conservation du sol et des édifices_, la sûreté des ou­
vriers , la solidité des travaux, donner aux exploitans des 
instructions positives, et à l 'autorité des avis pour prévenir 
les dangers ; 3° préparer par des estimations l'assiette et le 
taux de la redevance des mines ; 4° diriger l'exploitation 
des mines domaniales et communales, ainsi que celle des 
tourbières appartenant à des communes ou à des établisse-
mens publics; 5° examiner, dans l 'intérêt de la bonne foi 
publique et de la sûreté des transactions commerciales, les 
statuts des sociétés anonymes qui se forment soit pour 
l 'exploitation, soit pour le traitement des substances miné­
rales; 6° signaler à l 'administration et aux tribunaux les 
infractions aux lois relatives aux mines et usines, qui ré­
gissent la propriété souterraine et les établissemens qui en 
élaborent les produits (1). 

§ I I I . - CONSEIL DES BATIMENS CIVILS. 

La Convention créa un comité des travaux publics. Le 
conseil des bâtimens date du directoire. — Les projets des 
constructions non militaires intéressant l 'Éta t , les dépar-
temens , les communes , sont soumis à l'approbation du 
conseil qui est attaché au-ministère de l ' intérieur. Le con­
seil examine les projets et devis des constructions et répa­
rations de tous les bâtimens publics du royaume. La cen­
tralisation la plus absolue avait été fondée, à cet égard, 
par l 'arrêté du 13 vendémiaire an VIII; mais elle a été mo-

(1) Extrait du compte-rendu de 1835. 
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(1) L. 21 mai 183G, 32. 
(2) L. 18 juillet 1837, 43. 

50* 

difiée par les lois en ce qui regarde les constructions dépar­
tementales et communales. Lorsque les dépenses de con­
structions ou réparations des édifices départementaux sont 
évaluées à moins de 50,000 fr., les projets et les devis ne 
doivent plus être préalablement soumis au ministre (1). 
De même, les projets et devis pour les constructions com­
munales ne sont point soumis à l 'approbation préalable du 
ministre, quand la dépense n'excède pas 30,000 fr. L 'ap­
probation du préfet suffît (2) . — Le conseil des bât imens 
vérifie et arrête les projets des alignemens des rues et p la­
ces de Paris et des autres villes de France. — Les archi ­
tectes du gouvernement ou des départemens doivent faire 
déposer au conseil le devis, le détail estimatif , les dessins 
des travaux projetés, avec un mémoire signé par l 'archi­
tecte, et visé par le préfet, le maire ou autre administrateur . 

§ IV. AGENS VOYERS DES VILLES ET DES CHEMINS VICINAUX. 

Les fonctions de commissaire-voyer, chargé de la voi­
rie u rba ine , sont relatives à la sûreté , à la liberté de la 
circulation dans les villes. Si des bâtimens menacent ruine, 
le commissaire-voyer a le droit de prendre des mesures im­
médiates pour faire cesser le danger, à la charge d'en ren­
dre compte au maire . S'il n 'y a pas de danger i m m i n e n t , 
il dresse seulement procès-verbal de l'état des lieux. Il véri­
fie les demandes en alignement de saillie sur la voie publi­
que , et en donne avis au maire . — L'importance qu'ont 
prise les chemins vicinaux de grande communication , a 
donné une nouvelle classe de constructions publiques. D'a­
près la loi du 21 mai 1830, les préfets ont une grande au ­
torité pour la confection de ces voies de communication ; 
cette loi a créé les voyers des chemins vicinaux, en laissant 
leur nomination aux soins des préfets. Ils sont chargés de 
la surveillance des travaux, et ils ont même le droit de con­
stater les délits relatifs à l'assiette et aux dégradations de 
ces chemins [11 ] . Us ont remplacé, dans cet ordre de tra­
vaux publics, le service des ponts-et-chaussées. 
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CHAPITRE II. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

S E C T I O N Ire. 

ACTES PRÉALABLES ET JUGEMENT D ' E X P R O P R I A T I O N . 

Ea loi du 7 juillet 1833 qui a servi de base à la loi du 3 
mai 1841 , aujourd 'hui seule en vigueur (1), a fondé un or­
dre de choses nouveau, en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. La loi d u 8 mars 1810 a été abro­
gée, mais non celle du 16 seplembre 1807 qui est main­
tenue en plusieurs de ses dispositions; c'est elle qui s'ap­
plique, pour le fond et la compétence, au dessèchement des 
mara i s , aux cas d'occupation purement temporaire des 
propriétés, et de servitudes d'utilité publique (2). — Les 
lois de 1833 et 1841 ont amélioré la législation sous trois 
rapports impor tans : 1° elles ont donné plus de garanties à 
la propriété, en imposant à l'ad mi nistration des formes plus 
solennelles et de plus grandes précautions pour vérifier l'u­
tilité publique ; 2° dans l 'intérêt des entreprises , la loi 
de 1841 a d iminué le nombre des formalités, abrégé les 
délais de procédure et introduit des formes exceptionnelles 
lorsqu'il y a urgence de prendre possession de terrains non 

bâtis ; 3° la loi de 1841 , comme celle de 1833, remet au jury 
la détermination de l ' indemnité et organise sa juridiction 
en dernier ressort. — Toutefois , dans ses innovations, la 
législation actuelle contient des dispositions qui ne sont 
pas en harmonie avec l 'ensemble des lois et de la procédure 
civiles : ainsi le système hypothécaire , en ce qui concerne 
la purge des hypothèques existantes sur les biens expro­
priés ou cédés, est changé par les art . 17 et 10; les règles 
pour l 'administration des biens appartenant aux mineurset 

(1) L'ordre des t i t res , des chap i t res , des numéros d'articles, est le mémo, 
sauf, au titre VII, l 'addition d'un chapitre sur les dépossessions en cas d'urgence. 
La série des articles est la même jusques et y compris l 'art. 54. La loi de 1841 a 
77 articles. 

(2) La loi de 1807 est applicable aussi (49, 50 et suiv.) pour les alignemens, 
saul la compétence (57). 
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(1) Ord. 18 fév. 1834- 15 fév. 1835 - 23 août 1835. Quatre cas doivent être r e ­
marqués dans ces ordonnances: l°Si la ligne des travaux n'excède pas les limites 
de l'arrondissement, la commission d'enquête est composée de cinq à sept mem­
bres au chef-lieu de l 'arrondissement ; la durée du dépôt des pièces et de l 'ou­
verture du registre d'observations sera de vingt jours au moins, d'un mois et d e ­
mi au plus ; — 2° Si les travaux s'étendent sur plus d'un arrondissement, et 
doivent être autorisés en vertu d'une loi ou d'une ordonnance, la commission 
d'enquête est composée de neuf membres au m o i n s , et de treize au plus , q u i , 
dans tous les cas , sont désignés par le préfet parmi les principaux propriétaires, 
négocians, chefs d'établissemens industr ie ls ; la durée du dépôt des pièces et 
de l 'ouverture du registre au chef-lieu de chaque département et arrondissement 
traversé par la ligne des t ravaux, sera d'un mois au moins , et de quatre mois au 
plus; — 3» Si la ligne des travaux excède deux départemens, en ce c a s , le d é ­
pôt de l'avant-projet est fait seulement au chef-lieu de chaque département ; à 
cet égard, l 'ordonnance du L5 lév.1835 modifie l'art. 5 de l 'uni, du 18 fév. 1834; 
—4" Pour les travaux d'intérêt purement communal , susceptibles d'autorisation 

autres incapables sont modifiées par les art . 13 et 2 5 ; la 
procédure devant la Cour de cassation n'est point conforme 
à l 'organisation actuelle de la Cour [20] . 

La cause d'expropriation est l'utilité publique et non la 
nécessité comme l'exigeait l 'art . 17 de la Déclaration des 
droits de l 'homme; l 'utilité communale est suffisante pour 
fonder l 'expropriation, car elle rentre dans la cause d'inté­

rêt public déterminée par l 'art. 9 de la Char te ; les dist inc­
tions de la jurisprudence antérieure ont été supprimées. 

Les objets soumis à l'expropriation , dans la théorie de 
la loi du 3 mai 1 8 4 1 , sont les immeubles par nature ou par 
destination; mais ce sont les immeubles par destination, 
faisant corps avec la chose, rpii seuls peuvent être compris 
dans l'aliénation , et non les immeubles (ictifs. 

Les propriétés des mineurs , des interdits, des absens, les 
biens dotaux, ceux compris dans une substitution ou un 
majorât, les biens des communes , des établissemens pu ­
blics, des départemens, les biens de l 'État , ceux même de 
la Couronne, peuvent être soumis à l'expropriation ; la 
cause d'utilité sociale l 'emporte sur toutes les autres [13. ] 

La déclaration d'utilité publique et l 'autorisation des 
entreprises n'ont lieu qu'après avant-projet , t r a c e général 
et enquête administrative : celle-ci se fait devant une com­
mission spéciale de propriétaires, commerçans ou indus­
triels, après le dépôt de l'avant-projet et l 'ouverture de re­
gistres destinés à recevoir les observations des citoyens (1). 
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par ordonnance royale , on suit Tord, du 23 août 1835. —L'avanl-projet, conte­
nan t le but de l 'entrepr ise , le tracé des t r avaux , la disposition principale des 
ouvrages , une appréciation sommaire des dépenses, est déposé à la mairie 
pendant quinze j o u r s , afin que chaque habitant puisse en prendre connaissance. 
— Un commissaire est désigné par le préfet pour recevoir à la mair ie , pendant 
trois jours consécutifs, les déclarations sur l'utilité publique des travaux proje­
tés. — Avertissement est donné par voie de publication et d'affiches pour faire 
courir le délai q u i , au besoin , peut être prorogé par le préfet. - Un certificat 
du maire doit justifier de l 'accomplissement de ces formalités. — Le commissaire 
clôt et signe le registre de déclarat ions, il le transmet au maire avec pièces et 
avis motivé. — Si les déclarations ou l'avis sont contraires au projet, le conseil 
municipal examine les observations ; sa délibération est transmise au sous-pré­
fet et au préfet. — Ce dernier, après avoir p r i s , s'il y a l i eu , l'avis des chambres 
du commerce et des manufac tures , envoie le tout au ministre de l'intérieur 
avec son avis mot ivé , pour qu'il soit statué par ordonnance royale sur l'utilité 
publique. 

(\) L. 21 mai 1836. 
(2) Ord. 29 mai 1838. 

L'enquête administrative a pour but de provoquer les ob­
servations de toutes personnes intéressées, sur l'ensemble 
des travaux à entreprendre , leur utilité, leur convenance: 
le procès-verbal d 'enquête , avec les pièces et registres est 
adressé au préfet q u i , dans les quinze jours , le transmet 
au ministère. 

Les entreprises qui nécessitent une expropriation sont 
assujetties aux mêmes formalités, lorsqu'elles regardent 
l 'administration ou des compagnies. Les concessionnaires 
des travaux publics exercent tous les droits conférés à l'ad­
ministrat ion et sont soumis à toutes les obligations impo­
sées par la loi de 4841 (art . 63). 

Les entreprises doivent être autorisées, savoir: 
Par une loi, pour les entreprises de routes royales, canaux, 

chemins de fer, bassins, faites par l'État ou des compa­
gnies , avec ou sans péage ; 

Par une ordonnance , pour routes , canaux , chemins de 
fer d 'embranchement ayant moins de 20,000 mètres de 
longueur, ponts et autres travaux de moindre importance, 
et pour les routes départementales, après une délibération 
du conseil-général de département (1) ; 

Par un arrêté du préfet, s'il s 'agi t , pour routes départe­
mentales, d 'une dépense n'excédant pas 20,000 fr., d'ail­
leurs alloués au budget (2) ; et s'il s'agit de chemins vici­
naux proprement dits . Mais pour les chemins de grande 
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(1) L. 18 mai 1833 ; L. 21 mai 1836. 
(2) Cinq m e m b r e s , a u moins , doivent être présens ; en cas de partage , le p ré ­

sident a voix prépondérante (L. 1841, art. 1, g 2). 

communication , la déclaration de vicinalité doit être faite 
par le conseil-général, sur la proposition du préfet; et l'ar­
rêté du préfet est relatif seulement aux travaux d'ouver­
ture (d). 

La loi ou l 'ordonnance d'autorisation désigne les locali­
tés ou le territoire sur lesquels doivent porter les travaux ; 
si cette désignation n'y était pas contenue, il y serait sup­
pléé par un acte du préfet conforme aux plans déterminés. 
Cette désignation générale est insuffisante pour donner aux 
intérêts des propriétaires le droit de se produire. Il faut 
un acte qui les met te , pour ainsi d i re , en demeure de s'ex­
pliquer ; il faut une détermination spéciale des terres à ex­
proprier. Là se trouve un ensemble de précautions et de 
garanties : 

1° Un plan parcellaire des terrains ou édifices, dont la 
cession est nécessaire à l'exécution du projet, est déposé à 
la mairie de chaque commune. — Dans les hui t j o u r s , à 
partir de la publicité donnée à ce dépôt , les observations 
des parties intéressées sont consignées sur un procès-ver­
bal ouvert par le maire [5 -0 -7 ] ; 

2° La commission d'arrondissement alors est mise en acti­
vité: elle se compose du sous-préfet, président; de quatre 
membres du conseil-général, nommés par le préfet; du 
maire , de l 'un des ingénieurs chargés de l'exécution des 
travaux ; elle siégé au chef-lieu de l 'arrondissement ( 2 ) , 
elle reçoit pendant hui t jours les observations des proprié­
taires; elle entend les intéressés, e t , après cette enquête 
locale , elle doit donner son avis sur les détails de ïexécution 

des travaux : son avis ne peut porter que sur cette exécution 
et non sur l 'entreprise el le-même, qui a été appréciée par 
une autorité bien supérieure. Ses opérations doivent être 
terminées dans le délai de dix jours [8 ] . Aucune mesure 
n'est prescrite à la commission, à peine de nullité. Dans 
les trois jours de l 'expiration du dé la i , son procès-verbal 
est adressé au préfet; et s i , à la même époque, la commis-
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sion n'avait donné encore aucun signe d'activité, le procès-
verbal de son inaction serait dressé et expédié par le sous-
préfet. 

3° L'arrêté du préfet détermine les propriétés qui doivent 
être cédées, et indique l'époque à laquelle il sera nécessaire 
d'en prendre possession [11 ] . 

Si la commission avait proposé un changement de tracé, 
Userait sursis à l 'arrêté préfectoral jusqu 'à décision de l'ad­
ministration supér ieure , qui pourra, suivant les circon­
stances, ou statuer définitivement ou ordonner qu'il sera 
procédé de nouveau à tout ou partie des formalités déjà 
indiquées. L'arrêté n'est point susceptible de recours quand 
il est conforme aux plans approuvés par la commission. 

Cet acte administratif ne peut évidemment créer une 
transmission de propriété : il faut ou une cession à l'amia­
ble, ou une expropriation. 

4° Cession amiable. — Les terrains compris dans l'arrêté 
du préfet peuvent appartenir ou à des personnes capables 

d'aliéner, ou à des personnes incapables. 

S'ils appart iennent à des personnes capables, le consen­
tement fait le contrat ; et les contrats de vente , les quit­
tances et autres actes relatifs à l 'acquisition des terrains 
peuvent être passés dans la forme des actes administratifs. 
La minute en reste déposée au secrétariat de la préfecture, 
et une expédition en est transmise à l 'administration des 
domaines [56 ] . 

Parmi les incapables, il faut dist inguer les individus et 

les personnes morales. 

Lorsque les terrains appart iennent à des mineurs ou in­
terdits , à des absens , à des femmes mariées sous le ré­
gime de la communauté ou même sous le régime dotal, 
lorsqu'ils font partie d 'une substitution ou d'un majorât 
ayant encore une existence légale, les tu teurs , les envoyés 
en possession , les maris , les possesseurs des biens substi­
tués peuvent consentir amiablement à l'aliénation des biens, 
avec l 'autorisation du t r ibunal . Cette autorisation est don­
née sur simple requête , en la chambre du conseil, le mi­
nistère public entendu. Pour protéger les intérêts des in-
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capables, le tribunal est spécialement chargé par la loi 
d'ordonner les mesures de conservation ou de remploi qu'il 
juge nécessaires [13] . C'est une innovation dans le système 
de notre droit c iv i l , relativement à l 'administration des 
biens d' individus incapables. 

Quant aux personnes morales ( l 'État , les départemens , 
les communes , les établissemens pub l ics ) , l 'aliénation de 
leurs biens peut être consentie à l 'amiable avec les dis t inc­
tions suivantes : 

Lorsque des te r ra ins , compris dans l 'arrêté du préfet, 
dépendent du domaine de la Couronne, le ministre des 
finances, sur la proposition de l ' intendant de la liste civile, 
peut consentir à l 'aliénation ; il peut y consentir de lu i -
même et sans aucun intermédiaire , si les terrains font 
partie du domaine de l 'État. 

Les préfets peuvent , dans le même cas, aliéner les biens 
des départemens , avec l 'autorisation du conseil-général. 

Les maires et administrateurs des établissemens publics 
peuvent aliéner les biens des communes et des établisse­
mens , s'ils y sont autorisés par délibération du conseil 
municipal ou du conseil d 'administration , approuvée par 
le préfet, en conseil de préfecture [13] . 

5° Expropriation. — L'autorité judiciaire , à défaut de 
convention, intervient afin de vérifier si les formes protec­
trices ont été observées, pour l 'autorisation légale, le plan 
parcellaire, la publication du dépôt des pièces, l 'ouverture 
du registre des réclamations et les autres formalités ci-des­
sus indiquées. Mais les t r ibunaux n'ont aucun droit de vé­
rifier le fond; par exemple, s'il y avait ou non utilité p u ­
blique , si le préfet aurait dû désigner une propriété plutôt 
qu'une autre ; toutefois ce ne serait pas examiner le fond 
que de déclarer une autorisation illégale, quand une ordon­
nance aurait déclaré l 'utilité publique dans les cas où la 
loi serait nécessaire; car l 'art. 2 de la loi de 1841 ne permet 
l'expropriation qu 'autant que l'utilité publique aura été 
reconnue et déclarée dans les formes prescrites par la loi. 
Si une formalité spéciale avait été omise, il n 'y aurait pas 
lieu à l 'expropriation de la pièce d'héritage à laquelle se 
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(1) Cass. , 2 fév. 1836. 

rapporterait l 'omission. Mais quand toutes les formalités 
lui paraissent accomplies , le t r ibunal doit prononcer Yeao-

propriaiion dans les trois jours de l'envoi des pièces fait 
par le préfet et sur le réquisitoire du procureur du roi. 

Le préfet ni le procureur du roi n'est obligé d'appeler 
devant le t r ibunal le propriétaire menacé d'expropriation; 
le propriétaire peut intervenir ; tout est facultatif, à cet 
égard , sauf le délai de trois jours qui est rigoureusement 
prescrit au t r ibunal . 

Régulièrement, le t r ibunal est saisi par le préfet delà de­
mande en expropriation. Mais la loi a prévu le cas où l'ad­
ministrat ion ne poursuivrait pas l 'expropriation dans le 
délai d 'une année, à part i r de l 'arrêté préfectoral qui dési­
gne les terres susceptibles d'expropriation ; en ce cas, tout 
propriétaire dont le terrain est compris dans l'arrêté peut 
présenter requête au tribunal lu i -même [44] . Cette requête 
sera communiquée par le procureur du roi au préfet qui 
devra , dans le plus bref déla i , envoyer les pièces. S'il fait 
cet envoi , le t r ibunal statue dans les trois jours ; s'il ne le 
fait p a s , le t r ibunal p e u t , d'après les règles du droit com­
m u n , statuer sur les dommages-intérêts qui seraient légale­
ment réclamés contre l 'administration ou ses ayant-cause. 

Le jugement d 'expropriat ion, outre les motifs et le dis­
positif , doit contenir renonciation ou le visa des pièces, 
et les noms des propriétaires expropriés, à peine de nul­
lité (4). 

La l o i , qui n 'a pas exigé que le jugement d'expropria­
tion fût contradictoire avec les propriétaires , a dû prendre 
les plus grandes précautions pour faire connaître ce juge­
ment soit aux propriétaires, soit aux tiers intéressés. Aussi, 
4 ° le jugement doit être publié et affiché par extrait dans la 
commune de la situation des b iens , tant à la principale 
porte de l'église du lieu qu 'à celle de la maison commune; 
le jugement doit être inséré en l 'un des journaux publiés 
dans l 'arrondissement, ou , s'il n 'en existe aucun, dans 
l 'un de ceux du département ;—c'est la publicité générale 

Source BIU Cujas



JUGEMENT D'EXPROPRIATION. 467 

pour la commune, l 'arrondissement, le département de la 
situation; 2° la notification doi t , d é p l u s , s'adresser spé­
cialement aux propriétaires : en conséquence, « l'extrait 
contenant les noms des propriétaires, les motifs et le dispo­
sitif du jugemen t , doit leur être notifié au domicile qu'ils 
auront élu, dans l 'arrondissement de là situation des biens 
par une déclaration faite à la mairie de la commune où les 
biens sont situés ; dans le cas où cette élection de domicile 
n'aurait pas eu lieu, la notification de l'extrait sera faite en 
double copie au maire et aux fermier, locataire, gardien ou 
régisseur de la propriété : » — c'est la notification spéciale. 
3° La publicité doit encore être relative aux tiers qui peu­
vent avoir des droits réels d'hypothèques ou de privilèges 
sur l ' immeuble : immédiatement après l'accomplissement 
des formalités qui viennent d'être indiquées , le jugement 
d'expropriation doit être transcrit au bureau de la conser­
vation des hypothèques de l 'arrondissement, conformé­
ment à l 'art . 2181 du code civil [ 1 5 - 1 6 ] . Mais cette t rans­
cription n'est pas exigée à peine de nul l i té ; et l'on ne peut 
pas la considérer comme une formalité substantielle (19). 

La notification du jugement rend la procédure contra­
dictoire et définitive ; le jugement n'est susceptible ni d 'op­
position ni d'appel ; mais il est soumis au pourvoi en cas­
sation , lequel doit être formé par déclaration au greffe du 
tribunal, dans les trois jours de la notification dujugement . 
Le pourvoi doit être, sous peine de déchéance, notifié dans 
la huitaine , soit à la partie, au domicile déjà indiqué, soit 
au préfet ou au maire, suivant la nature des travaux. Le 
jugement peut être attaqué seulement pour incompétence, 
excès de pouvoir ou vice de forme de jugement : les vices 
de forme qui seraient en dehors du jugement et qui s'ap­
pliqueraient à des actes antér ieurs , ne seraient pas cause 
suffisante de pourvoi. La loi a voulu concentrer sur le juge­

ment et non étendre aux actes préparatoires l'examen de la 
Cour de cassation, relativement aux nullités de forme, 
sauf les attributions ordinaires pour cause d'excès de pou­
voir et d'incompétence [20] . 

La procédure est exceptionnelle, même à la Cour de cas-
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sation ; tant la loi a voulu de rapidité dans l'exécution des 
projets d 'utilité publique. La chambre civile est saisie di­
rectement; elle doit prononcer dans le mois , et l'arrêt par 
défaut n'est pas susceptible d'opposition quand il est rendu 
à l 'expiration de ce délai. 

6° Effets du jugement. — Les effets du jugement d'expro­
priation doivent être considérés et par rapport au proprié­
taire , et par rapport aux tiers. 

I. Relativement au propriétaire. — Après le jugement , la 
propriété est dans une situation transitoire, dans une condi­
tion mixte. Le droit de propriété est transféré à l'État, la pos­
session reste au citoyen. L'ancien propriétaire ne peut plus 
vendre , hypothéquer ; il est dans une condition analogue 
au propriétaire dont l ' immeuble a été saisi, après la dénon­
ciation de la saisie; la nullité de plein droit appliquée par 
l 'art . 692 du code de procédure aux actes d'aliénation 
postérieurs à la dénonciation de la saisie, devrait s'appli­
quer aussi aux aliénations postérieures au jugement d'ex­
propriation. — L'ancien propriétaire n'a plus qu'une 
créance d ' indemni té , une créance mobil ière, et pour la 
sûreté de cette créance il a sur l ' immeuble un droit de ré­
tention, un droit de gage ou d'antichrèse. Telle est la théorie 
sur laquelle repose la loi de 1 8 4 1 , et qui a fondé les dis­
positions nouvelles sur la dépossession en cas d'urgence 
(comme on le verra dans la section Iïl) . 

Ce principe est-il d'accord avec l 'art . 545 du code civil 
et l 'art. 9 de la Charte? — L'art. 545 semble subordonner 
la cession même du droit de propriété à la condition de l'in­
demnité préalable : de ces t e rmes , K nul ne peut être con­
traint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité 
publique et moyennant une juste et préalable indemnité, » 
on pourrait induire que le droit même de propriété, comme 
droit incorporel, ne passera de l'ancien propriétaire à l'É­
tat que par le paiement de l ' indemnité préalable. L'art. 9 
de la Charte est moins absolu dans ses termes, et sa dispo­
sition seule est aujourd 'hui obl igatoire: « L'État, dit la 
Char te , peut exiger le sacrifice d'une propriété pour cause 
d'intérêt public légalement constaté, mais avec une indem-
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nité préalable. » Or, le sacrifice d'une propriété n'est vrai­
ment consommé pour le citoyen, que lorsqu'il est privé 
tout à la fois et du droit de propriété et du fait de possession. 
Il suffit, par conséquent , que l ' indemnité soit préalable au 
fait de la dépossession, pour que le vœu de la Charte soit 
respecté. Ainsi , par le jugement d'expropriation et avant 
même le règlement de l ' indemni té , le droit incorporel de 
propriété est transporté à l 'É ta t , et il l'est sous une con­
dition résolutoire, savoir que l ' indemnité sera payée ou 
consignée avant la prise de possession [ 5 3 ] . 

Le jugement d'expropriation peut ne comprendre qu 'une 
portion des bàtimens et du terrain d 'un propriétaire ; son 
effet à cet égard n'est pas définitif. Lors du règlement de 
l'indemnité devant le j u ry , le propriétaire pourra requérir 
que les bàtimens , dont une portion seulement est néces­
saire à l 'État , soient achetés en totalité. Il pourra user du 
même droit à l'égard de toute-parcelle de terrain q u i , par 
suite du morcellement, se trouvera réduite au quart de la 
contenance totale; à deux conditions , cependant : 4 ° que 
le propriétaire ne possédera aucun terrain contigu à la par­
celle ainsi rédui te ; 2 ° que la parcelle réduite au quart de 
la contenance totale et isolée de tout terrain appartenant 
au même propriétaire, sera d 'une étendue inférieure à 
dix ares : lorsqu'elle reste encore de dix ares ou plus , l'ad­
ministration ne peut être forcée de l 'acquérir [ 5 0 ] . 

II. Relativement aux tiers. — Les tiers intéressés aux 
résultats de l 'expropriation sont ceux qui ont des droits 
subordonnés à la propriété. Ils sont de différentes classes : 

4 ° Ceux qui ont un droit réel et constitutif d 'un démem­

brement de proprié té , savoir les usufruitiers dont parle 
l'art. 2 4 d e l à loi e t , par analogie, les emphytéo tes .— 
L'effet du jugement est d'éteindre leur droit sur l ' immeuble 
et de le transporter sur l ' indemnité. Mais leur indemnité 
est identique à celle du propriétaire. Le nu-propriétaire et 
l'usufruitier ou emphytéote exercent leurs droits sur le 
montant de l ' indemnité au lieu de l'exercer sur la chose 
[ 2 1 - 2 2 - 3 9 ] ; seulement alors l 'usufruitier, sauf les père et 
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mère , pour l 'usufruit légal , et les emphytéotes seront tenus 
de fournir caution ; 

2° Ceux qui ont des droits constitutifs de charges tem­
poraires ou perpétuelles sur l ' immeuble , savoir les person­
nes qui ont des droits d'usage et d'habitation réglés par le 
code civil , les usagers dans les bois et forêts, dont les droits 
sont réglés par des lois spéciales selon le vœu de l'art. 640 
du code, les propriétaires d ' immeubles qui ont des servitu­
des actives sur le terrain exproprié; et par analogie, en 
matière de domaine congéable; les détenteurs , colons ou 
domaniers de la tenue convenancière ; tous ces ayant-droit 
suivent la condition de la propriété quant à l'existence des 
charges réelles, mais ils ont un titre à une indemnité qui 
leur est propre et qui se distingue de celle des propriétaires 
du fonds ; 

3° Ceux qui par suite d'un contrat ont un droit personnel 
à la jouissance de la chose ou à la perception des fruits, les 
locataires, fe rmiers , colons partiaires ; par l'effet du ju­
gement , ils subissent la résolution du contrat ou la réduc­
tion de leur jouissance; ils ont droit à une indemnité per­
sonnelle et distincte de celle du propriétaire ; 

4° Ceux qui prétendent au droit d'exercer des actions en 
résolution de vente ou des actions en revendication ou au­
tres actions réelles; ils ne peuvent empêcher l'effet du ju­
gement d'expropriation [18] . L' immeuble est affranchi de 
leur droit ; ce droit est transporté sur le prix , et l'indem­
nité ici se confondra nécessairement avec celle qui repré­
sente la propriété; 

5° Les créanciers qui ont des privilèges immobiliers ou 
des hypothèques conventionnelles, judicia i res , légales sur 
les immeubles expropriés. Ils subissent les effets du juge­
ment d 'une manière différente selon que le jugement a été 
ou n'a pas été transcrit immédiatement après sa publica­
tion et notification. 

I. La loi veut que le jugement so i t , immédiatement 
après la notification , t ranscri t au bureau des hypothèques 
de l 'arrondissement, conformément à l 'art . 2181 du code 
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civil : c'est là sa prescription générale pour les cas ordi­
naires. 

Dans la quinzaine de la transcript ion, les créanciers 
privilégiés ou hypothécaires qui ont des droits antérieurs 
au jugement , mais non encore inscrits au bureau des hy­
pothèques, doivent prendre inscription : l 'hypothèque lé ­
gale des femmes, des m i n e u r s , des interdits n'en est point 
dispensée. — À défaut d'inscription dans ce déla i , l ' im­
meuble exproprié est affranchi de tous privilèges et hypo­
thèques, de quelque nature qu'ils soient [17] . C'est là un 
effet uniforme et absolu. 

Quant aux droits sur le montant de l ' indemnité , il faut 
distinguer : 

Si après l 'expiration du délai pour inscrire , l'État a payé 
le prix au propriétaire , il est valablement libéré ; nul r e ­
cours ne peut être exercé contre lui . 

Si l'État n 'a pas payé et que des oppositions soient faites 
entre ses mains par les créanciers qui auraient pu se faire 
inscrire et qui ne l'ont pas fait, ces créanciers viendront-
ils par contribution et sans aucun droit de préférence entre 
eux? — Les créanciers qui avaient des privilèges, des hy­
pothèques conventionnelles ou judiciaires non inscri ts , 
sont déchus de toute cause de préférence ; mais les femmes, 
les mineurs , les interdits pourront réclamer encore l'effet 
de leur hypothèque sur le montant de l'indemnité due par 
l'État. 

Enfin, si un ordre est ouvert pour la distribution du prix 
par suite d'inscriptions antérieures au jugement , les créan­
ciers privilégiés et hypothécaires qui n 'auront pas con­
servé leur droit sur l ' immeuble par l ' inscription, ne pour­
ront figurer dans l 'ordre, sauf encore les femmes, mineurs 
et interdi ts , lesquels seront admis au rang de leur hypo­
thèque légale, tant que l'ordre n 'aura pas été réglé défini­
tivement entre les créanciers [17] . 

Les créanciers n ' auront , dans aucun cas , la faculté de 
surenchérir , car la surenchère enlève l ' immeuble à l 'ad­
judicataire, et ici l'adjudicataire,c'est l'État qui acquiert au 
nom de l 'intérêt public. 
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II. Malgré le vœu ordinaire de la lo i , le jugement d'ex­
propriation peut n'avoir pas été transcrit immédiatement 
après sa notification. Le défaut d'accomplissement des for­
malités de la purge des hypothèques n'empêche pas l'ex­
propriation d'avoir son cours. Mais quant aux créanciers, 
il faut remarquer plusieurs cas possibles : 

Tant que le jugement n 'aura pas été transcrit et que les 
choses seront entières, l 'inscription pourra être prise pour 
la conservation des droits hypothécaires antérieurs à l'ex­
propriation. — Si au lieu d'être transcrit immédiatement, 
il l'est plus ta rd , le délai de quinzaine pour l'inscription 
courra du jour de la transcription tardive; enfin, si la 
procédure arrive au règlement de l ' indemnité devant le 
j u r y , sans transcription aucune du jugement , les créan­
ciers qui ne seraient pas encore inscrits doivent intervenir 
devant le jury pendant l 'instance en règlement et réclamer 
leurs droits : le ju ry ne peut s'arrêter à la réclamation, il 
en renvoie le jugement devant qui de d ro i t , et le magistrat 
directeur du ju ry ordonne la consignation de l'indemnité, 
jusqu 'à ce que le litige soit vidé (arg. des art . '19 et 49). 

Les règles applicables à la purge des hypothèques après 
le jugement d'expropriation, doivent être appliquées, dans 
le cas de conventions amiables passées entre l'administra­
tion et les propriétaires. Les contrats de vente, qui pour­
ront être passés dans la forme des actes administratifs, 
seront publ iés , affichés, et insérés par extraits dans un 
journal comme le jugement même d'expropriation [15]; 
ils seront ensuite transcrits au bureau des hypothèques, 
conformément à l 'ar t . 2181 du code ; et toutes les règles 
posées ci-dessus sur les droits des créanciers privilégiés«t 
hypothécaires seront observées par suite de cette transcrip­
t ion. 

La loi a fait une exception à l'égard des acquisitions dont 
la valeur ne s'élèverait pas au-dessus de 500 fr. L'adminis­
tration peut payer le prix de ces acquisitions , sans accom­
plir les formalités de la transcription et de la purge des hy­
pothèques : la loi ajoute cependant , sauf les droits des 
tiers [ 1 9 ] . 
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O r , comment les droits des tiers seront-ils conservés? 
On peut prévoir trois cas : 1° s'il y avait inscription sur 
les biens cédés à l 'É ta t , le paiement ne pourrait être fait 
au propriétaire qu 'à la charge par lui de rapporter main­
levée de l ' inscription ; 2° si les créanciers n 'ont pas d ' in ­
scription , ils peuvent intervenir lors de la cession faite à 
l'État, et s'opposer à tout paiement qui serait effectué à leur 
préjudice; 3° les créanciers qui ne seraient pas intervenus 
au moment de la cession pourraient faire postérieurement 
une saisie-opposition entre les mains de l 'administration. 
Par ces diverses combinaisons on arrive à ce résultat , que 
l 'administration, dispensée de purger les hypothèques dans 
les acquisitions de peu d ' importance, ne peut nuire cepen­
dant aux créanciers qui se font connaître par les moyens 
du droit commun. 

La loi ne parle que des acquisitions dont la valeur ne 
s'élève pas au-dessus de 500 fr. et non des expropriations 
pour les mêmes valeurs. Mais elle dit d 'une manière géné­
rale, « que le défaut d'accomplissement des formalités de 
t la purge des hypothèques n'empêche pas l'expropriation 
u d'avoir son cours, sauf pour les parties intéressées à faire 
((valoir leurs droits ultérieurement [ 1 0 ] ; » d'où il suit 
que l 'administration peut se dispenser de la transcription 
et de la purge des hypothèques , même pour les expro­
priations supérieures à 500 fr., sauf les droits des créanciers 
qui se seront fait légalement connaître. 

Le jugement suppose l ' indemnité comme condition réso­
lutoire de l 'expropriation et comme condition préalable de 
la dépossession de l'ancien propriétaire; mais le jugement 
ne peut statuer sur l ' indemnité; seulement il commet le 
magistrat directeur du jury devant lequel sera poursuivi le 
règlement de l ' indemnité . 

S E C T I O N II . 

INTERVENTION DU JURY ; RÈGLEMENT ET PAIEMENT DE L'INDEMNITÉ. 

La loi de 4807 déférait au conseil de préfecture le droit 
dérégler l ' indemnité ; la loi de 1810 le donnait aux t r i -
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(1) Voir l 'extrait du rapport fait à la chambre en 1833 sur l'art. H l , dans 
Duvergier, t. »3, p . S83. 

bunaux qui faisaient procéder à des expertises préalables • 
les lois de 1833 et de 1841 en ont investi le ju ry . Le pro­
grès des garanties en faveur des propriétaires s'étend sans 
interruption du point de départ à la législation actuelle. 

Le système de la loi de 1841 pour arriver au paiement 
de l ' indemnité repose sur des mesures préparatoires et 
des points essentiels qu' i l faut marquer successivement. 

I Déclaration et notification des ayant-droit. — Le pro­
priétaire a reçu la notification du jugement qui l'expro­
p r i e ; il doit appeler et faire connaître à l'administration 
dans la hui taine de cette notification , les personnes intéres­
sées aux questions d ' indemnité . Les personnes qui doivent 
être appelées par le propriétaire et désignées sous sa res­
ponsabilité , sont : 

1° Celles qui ont des droits d 'usufruit ; 
2° Celles qui ont des droits d 'habitation et d'usage ré­

glés par le code civil , des droits de servitude résultant des 
titres mêmes du propriétaire ou d'autres actes dans lesquels 
il serait intervenu ; 

3° Les fermiers et locataires. 
L 'ar t . 21 ne mentionne expressément que ces ayant-droit, 

et dans sa seconde pa r t i e , il se sert de l'expression les au­
tres intéressés, ce qui semblerait comprendre tous ceux non 
formellement indiqués dans la première partie de là dispo­
sition. Toutefois , nous ne pouvons regarder la première 
partie comme une disposition limitative: la discussion, 
qui a eu lieu devant la chambre des députés (1), prouve 
que par l'expression générale les autres intéressés on vou­
lait principalement indiquer les usagers non compris dans 
le code civil et exclus par le § 1 e r de l 'art. 21 . Des raisons 
d 'une étroite analogie entre les usufruitiers et lesemphy-
téotes, entre ceux qui ont des droits réels temporaires ou 
perpétuels et les tenanciers à domaine congéable, entre les 
fermiers et les colons par t ia i res , doivent imposer au pro­
priétaire l'obligation de déclarer et notifier les emphytéotes, 
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(1) Argument des ar t . 466 et 477 du code de procédure civile ; des art. 2 3 , 2 4 , 
27, de là loi de 1841. 

(2) Tel est l'esprit de la loi, d'après la discussion résumée dans Duvergier, t. 33, 
p. 293 

o 1 

les domaniers , les colons partiaires, comme les autres 
ayant-droit indiqués par l 'art. 21. 

Le propriétaire qui négligerait de faire connaître ces d i ­
verses classes.d'ayant-droit, dont l'existence ne peut lui être 
inconnue et dont le nombre ne peut être grand, resterait seul 
chargé envers eux des indemnités qu'ils pourraient récla­
mer. Si le propriétaire ne les appelait pas , ils pourraient 
intervenir pour la conservation de leurs droits contre l 'É­
tat ; c a r , en pr incipe, l 'intervention est de droit en faveur 
de ceux qui devaient être appelés (1). 

Les autres intéressés, et spécialement les usagers non 
compris dans le code c iv i l , sont tenus de se faire connaî-
treà l 'administration, dans la hui taine de la notification du 
jugement d'expropriation au domicile élu par le proprié­
taire. Ils sont censés mis en demeure par l'avertissement 
public et collectif donné lors du dépôt des plans à la ma i ­
rie [0] . Le propriétaire est dispensé de les appeler et de les 
faire connaître. Le grand nombre des usagers qui ont des 
droits dans les bois et forêts, les landes, les mara i s , le 
peu d'importance de chaque portion du droit considéré 
dans chaque individu, malgré l ' importance du droit collec­
tif; enfin, les mesures de publicité qui s'effectuent dans les 
communes où résident les usagers, et dans les communes 
qui souvent sont elles-mêmes usagères, tous ces motifs ont 
fondé la distinction de la loi au sujet des droits d'usage. 
Les usagers doivent intervenir d'eux-mêmes dans le délai 
fixé, à défaut de quoi, dit l 'art. 2 1 , ils seront déchus de tous 
droits à l'indemnité. Il semblerait résulter de la généralité 
de ces expressions, que les usagers n 'auraient aucun droit 
d'indemnité à réclamer même contre le propriétaire. Mais 
ces expressions ne doivent être appliquées dans leur sens ex­
clusif qu'en faveur de l'État (2). Quant au propriétaire, il 
faut distinguer s'il a ou s'il n 'a pas déclaré, au moment de 
l'évaluation de l ' indemnité , l'existence des droits d'usage 
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(1) Dig. de verb. sig. 1. 47. 

qui grevaient sa propriété. S'il ne Tapas déclarée, il a reçu 
une part d ' indemnité qui ne lui appartient pas , puisqu'il 
a été indemnisé comme si sa propriété avait été libre de 
tous droits d 'usage. Dans ce cas, les usagers pourraient ré­
c lamer , à titre de dommages et intérêts , la somme qui re­
présenterait la valeur des droits d 'usage; le propriétaire ne 
peut, par son silence de mauvaise foi, s 'enrichir auxdépens 
des usagers. « Consilii non fraudulenti nulla obligatio est,-

cœterum si dotus et ealliditas intercessit, de dolo actio com-

petit (A). 

II. Offre de l'indemnité. — L'État notifie aux propriétai­
res et à tous autres intéressés qui auront été désignés ou 
qui seront intervenus, et fait publier l'offre d'une indem­
nité [23] . Les offres d ' indemnité sont différentes, selon les 
titres différens des ayant-droi t . 

L' indemnité première est offerte au propriétaire. Une in­
demnité spéciale et distincte de celle du propriétaire est 
offerte: 

1° Aux fermiers et locataires, à raison de la résiliation 
du bail ou de la réduction des lieux affermés [39,21,23]; 

2° A ceux qui ont des droits d'usage ou d'habitation, 
des servitudes actives; 

3° Aux usagers qui ont des droits collectifs non réglés 
par le code civil [ 0 3 6 ] , et qui sont intervenus; 

4° Aux usufruitiers ou ayant-droit de même qualité, qui 
exercent leur droit sur le montant de l ' indemnité, au lieu 
de l'exercer sur la chose; il n'y a qu 'une seule indemnité 
pour le propriétaire et l 'usufruit ier; mais ce dernier peut 
avoir intérêt à empêcher l'acceptation d 'une offre trop fai­
b l e ; on doit donc lui notifier les offres comme au proprié­
taire [22] . Il n'a au surplus son droit de jouissance qu'à 
la charge de caut ion, sauf le cas d'usufruit légal. 

Les offres faites par l 'administrât ion peuvent être accep­
tées à l 'amiable : lorsqu'un propriétaire aura accepté les 
offres de l 'administration , le montant de l'indemnité de­
vra, s'il l 'exige, et s'il n'y a pas eu contestation delà part 
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des t ie rs , être versé à la caisse des dépôts et consignations 
pour être remis ou distribué à qui de droi t , selon les r è ­
gles de droit commun [59] . Les tuteurs et représentans des 
incapables peuvent accepter les offres pour les biens des 
mineurs et in terdi ts , mais avec l 'autorisation de la cham­
bre du conseil, et sous la condition d'emploi prescrite par 
le tribunal [4 3-25-26] , Les préfets, les maires et adminis ­
trateurs peuvent accepter les offres d ' indemnité pour les 
biens appartenant aux dépar temens, aux communes , aux 
établissemens publ ics , avec l 'autorisation des conseils-gé­
néraux, et celle du conseil municipal ou du conseil d 'ad­
ministration approuvée par le préfet en conseil de préfec­
ture ; le ministre des finances a qualité pour accepter les 
offres concernant les biens de l 'État. 

Les offres doivent être acceptées par les personnes capa­
bles dans lesquinze joursde la notification, et, dans le mois, 
par les représentans des incapables. Les propriétaires ca­
pables et autres intéressés qui n'acceptent pas les offres qui 
leur sont faites, sont tenus d ' indiquer le nionlaul de leurs 
prétentions ; faute par eux de se conformer à cette obliga­
tion , ils seront condamnés aux dépens , quelle que soit 
l'estimation ultérieure du ju ry [24-40, § 4 ] . Le silence des 
intéressés équivaut au refus. Les offres n'étant pas accep­
tées soit par le propr ié ta i re , soit par les intéressés, il y a 
lieu à la convocation du ju ry . 

III. Intervention du jury.— Le ju ry pour l ' indemnité d'ev-
propriation est un ju ry spécial. Les élémens en .sont pris 
dans les deux parties de la liste générale des électeurs et 
des jurés. Le conseil-général de dépar tement , dans sa ses­
sion annuelle, désigne ,pôur chaque arrondissement de sous-
préfecture , 36 personnes au moins , 72 au p lus , qui ont 
leur domicile réel dans l 'arrondissement. — L e nombre des 
jurés, pour le département de la Seine, est de (500. — La 
cour royale, dans les départemens où elle siège (4 ™ chambre) 
et dans les autres départemens, le tribunal de première 
instance du chef- l ieu , 4" chambre, choisissent sur cette 
liste, en chambre du conseil, seize personnes et quatre j u ­
rés supplémentaires , pour former dans chaque arrondis-
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sèment, le ju ry spécial chargé de fixer définitivement le 
montant de l ' indemnité (1). Le jury spécial est ainsi com­
posé pour chaque arrondissement, toutes les fois qu'il y a 
lieu d'y recourir [30] . Les jurés qui se trouvent rayés de la 
liste par suite des empêchemens, exclusions ou incompati­
bilités prévus par la loi sont immédiatement remplacés par 
les jurés supplémentaires que le magis t ra t , directeur du 
ju ry , appelle dans l 'ordre de leur inscription. En cas d'in­
suffisance, le directeur du ju ry choisit, sur la liste dressée 
par le conseil-général, les personnes nécessaires pour com­
pléter le nombre des seize jurés [33] . 

Les cas d'incompatibilité prévus par la loi sont pris dans 
l 'intérêt direct qu 'auraient les jurés à faire augmenter l'in­
demnité . Ainsi ne peuvent être choisis : 1° les propriétai­
res , fermiers et locataires des terrains ou bâtimens compris 
dans l 'arrêté du préfet ; 2° les créanciers ayant inscription 
sur les immeubles ; 3° tous les intéressés désignés par le 
propriétaire, ou intervenans. 

L'administration cite devant le jury les propriétaires et 
les autres intéressés légalement connus, pour qu'il soit 
procédé au règlement des indemnités. La citation contien­
dra renonciation des offres qui auront été refusées. 

La convocation du ju ry spécial est faite par le sous-pré­
fe t , de concert avec le magistrat directeur du jury. La 
convocation est notifiée aux par t ies , avec les noms des ju­
rés ; elle indique, au moins huit jours à l 'avance, le lieu et 
le jour de la réunion [31] . — Si dans les six mois du ju­
gement d'expropriation l 'administration ne poursuit pas la 
fixation de l ' indemnité , les parties pourront exiger qu'il 
soit procédé à cette fixation [55] et s'adresser au directeur 
du j u ry . 

Le magistrat directeur est assisté , auprès du jury spé­
cial, du greffierdu t r ibunal , qui appelle successivement les 
causes sur lesquelles le ju ry doit s ta tuer : lors de l'appel, 
l 'administrat ion et la partie adverse ont le droit d'exercer 

(1) Pendant les vacances , le choix est déféré à la chambre des vacations. S'il 
y a abstension on récusation des membres du t r i b u n a l , le choix est déféré à h 
cour royale. 
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(1) Cass., 21 août 1839 , fondé sur les dispositions de l'art. 31, § 3 , et de l'art. 51. 

chacune deux récusations, afin de réduire le jury à douze 
membres , en écartant les jurés qui inspireraient le moins 
de confiance. Si la récusation est insuffisante, le directeur 
retranche les derniers jurés de la liste. Les jurés doivent 
être au nombre de douze au commencement des opérations; 
mais ils peuvent ensuite statuer au nombre de neuf. Les 
plans, les pièces de la procédure , les offres de l 'adminis­
tration , les demandes des parties sont communiqués aux 
jurés par le magistrat directeur. 

La mission du jury est de fixer définitivement par sa dé­
cision le montant de l ' indemnité [38] . Pour former les élé­
mens de sa conviction, il entend les parties dans leurs ob ­
servations; il est libre d'entendre toutes les personnes qu'il 
croira pouvoir l 'éclairer; il peut se transporter sur les lieux 
ou déléguer à cet effet un ou plusieurs de ses membres. 
Le directeur du ju ry a la conduite des débats et la police 
de l'audience. La discussion est publique , la délibération 
secrète; la décision se forme à la majorité des voix; la voix 
du président du ju ry est prépondérante, en cas de partage. 
La conscience du ju ry civil est souveraine: les ac tes , les 
titres qui lui sont soumis peuvent être appréciés sous le 
rapport de leur sincérité, sans égard à leur authenticité 
extérieure. Le ju ry est juge de la sincérité des titres et de 
l'effet des actes qui seraient de nature à modifier l 'évalua­
tion de l ' indemnité [48] . 

La valeur de la proprié té , la réparation des différens 
dommages causés par l'expropriation : tels sont les deux 
élémens de l ' indemnité. Il y a une base positive qui ne peut 
jamais être écartée, c'est la valeur de la propriété même au 
moment de l 'entreprise: il y a une base éventuelle qui tient 
au prix de convenance, au dommage résultant de la moins-
value; celle-ci peut être écartée par la compensation de la 
plus-value immédiate et spéciale au restant de la propriété ; 
maislejury ne pourrait se fonder sur une plus-value actuelle 
ou éventuelle pour refuser l ' indemnité due à raison de la 
propriété elle-même (1). L'attribution des indemnités dis-
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tinctes en faveur des parties qui les réclament à des titres 
différent est faite selon les distinctions que nous avons éta­
blies en t rai tant des effets du jugement par rapport am 

tiers.— L'indemnité allouée par le jury ne peut, en aucun 
cas, être inférieure aux offres de l 'administration ni supé­
rieure à la demande de la partie intéressée [39] , 

Le ju ry doit fixer l ' indemnité nonobstant les questions 
du fond ou les discussions sur la qualité des parties. Sil'ad-
ministrat ion conteste à quelques parties le droit de rece­
voir, l ' indemnité est déterminée ; et la consignation des 
fonds a lieu jusqu 'à la décision définitive du différend par 
l 'autorité compétente. — Les dépens sont supportés ou par­
tagés , selon que le chiffre de l ' indemnité est inférieur, su­
périeur ou égal au montant des offres administratives ou de 
la demande des propriétaires ; sauf le cas où les personnes 
capables, en refusant les offres, n 'ont pas fait connaître 
leurs prétentions et ont encouru par ce silence la condam­
nation aux dépens (1). 

La décision du ju ry est remise, signée des membres qui y 
ont concouru, au directeur du j u ry . C'est ce magistrat qui 
déclare la décision exécutoire, et qui envoie l'administration 
en possession , sous la condition du paiement préalable. 

Le recours en cassation est ouvert contre la décision du 
j u r y ; le délai de ce recours est de quinzaine , à partir du 
jour de la décision ; le pourvoi est notifié et jugé de la même 
manière que celui contre le jugement d'expropriation. Les 
causes de cassation sont fondées sur la violation des dispo­
sitions de la loi relativement à la qualité des jurés, à la con­
vocation du ju ry et des parties et à la notification de la 
l i s te , à la récusation, au nombre légal, au serment des 
jurés , aux élémens d' instruction et de décision , à la pu-

Lalo i de 1841 a substitué dans l'art. 51 les mots impératifs sera prise en consi­
dération, au lieu de pourra être prise; mais cela ne touche pas à la distinction 
fondamentale des art. 38 et 51. 

(1) Si l ' indemnité ne dépasse pas l'offre de l ' adm. , les parties qui l'auront re­
fusée seront condamnées aux dépens. —Si l ' indemnité est égale à la demande 
des part ies , l 'administration sera condamnée aux dépens. — Si l'indemnité esta 
la fois supérieure à l'offre de l 'administration et inférieure à la demande, les 
dépens sont compensés dans la proportion de l'offre ou de la demande avec la 
décision du jury [40]. 

Source BIU Cujas



INTERVENTION DU JURY. '(70" 

(1) Le contrat de rétrocession est passé devant le préfet ou sous-préfet, à ce d é ­
légué, en présence et avec le concours d'un préposé des domaines et d'un agent 
du ministère, pour le compte duquel l'acquisition des terrains avait été faite. Le 
prix de la rétrocession est versé dans les caisses du domaine. Si les anciens p ro ­
priétaires ont encouru la déchéance de leur privilège de rachat , les terrains sont 
aliénés dans la forme tracée pour l'aliénation des biens de l 'État , à la diligence 
da l'administration des domaines. 

blication des audiences , aux modes de délibération , à la 
distinction des indemnités en faveur des parties qui récla­
ment à des titres différens, et relativement aux dépens [4,2]. 
— Si la cassation est prononcée , l'affaire est renvoyée de­
vant un nouveau ju ry choisi dans le même arrondisse­
ment ; néanmoins la cour pourra, suivant les circonstances, 
renvoyer l 'appréciation de l ' indemnité à un ju ry dans un 
arrondissement voisin, quand même il appartiendrait à un 
autre département [43]1 

L'administration prend possession en effectuant le paie­

ment, et seulement la consignation si elle a contesté le droit 
de recevoir, ou s'il y a des inscriptions et d'autres obsta­
cles au versement des deniers [49-54]. Si les ayant-droi t 
se refusent à recevoir les indemnités réglées par le j u ry , 
la prise de possession aura lieu après offres réelles et con­

signation. Quand il s'agira de travaux effectués par l 'État 
ou les départemens,les offres réelles pourront s'effectuer au 
moyen d'un mandat égal au montant de l ' indemnité ; s'il 
y a refus des offres, la consignation sera en espèces. Après 
un délai de six mois , écoulés depuis l'époque fixée pour la 
prise de possession , les intérêts courent de plein droit au 
profit des anciens propriétaires. 

Si les travaux projetés ne sont pas exécutés, les anciens 
propriétaires ou leurs ayant-droit peuvent demander l a r e -
mise des terrains : en cas de revente des immeubles , la loi 
établit le privilège du rachat en faveur des anciens proprié­
taires; ils doivent faire connaître leur intention de rache­
ter dans le délai de trois mois , à partir de la publication 
des terrains à revendre [(>0] ; cette rétrocession obligée a ses 
formes particulières, réglées par l 'ordonnance du 22 mars 
1835(1). Mais les propriétaires qui ont contraint l 'admi­
nistration àacquér i r l a totalitéde leurs maisons ou terrains, 
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(1) Un projet de lo ia été présenté , en 1840, à la chambre des pairs par M. Du-
faure , alors ministre des travaux publ ics , pour faire autoriser l'envoi en posses­
sion provisoire, à la charge de consignat ion, et vaincre ainsi les résistances 
fondées sur des calculs d'intérêt ; mais la chambre des pairs a rejeté l'envoi en 
possession provisoire; et le projet n'est plus qu 'une abréviation de certains délais 
avec dispense des formes de la purge hypothécai re , quand la valeur du terrain 
n'est que de 500 fr. (Moniteur, 21 mai 1840). 

dans les cas prévus par la loi [50-62], ne sont point admis 
à se prévaloir du privilège de rétrocession. 

Les contrats et jugemens , en matière d'expropriation 
sont visés pour t imbre et enregistrés gratis ; les contrats de 
rachat ne sont pas exempts des droits de mutat ion; il ne 
s 'agit plus en effet d 'une mutation pour cause d'utilité 
publique. 

S E C T I O N I I I . 

DE LA PRISE DE POSSESSION EN CAS D'URGENCE. 

Le principe de la loi de 1841 est que la possession ne 
peut avoir lieu qu'après le paiement de l'indemnité ou la 
consignation qui équivaut à paiement ; c'est le principe à 
l'aide duquel la loi a mis en action l 'art . 9 de la charte sur 
Y indemnité préalable. La loi de 1841 contient des disposi­

tions exceptionnelles sur la prise de possession en cas d'ur­
gence ; elles sont une innovation par rapport au mode ordi­
naire de fixer l ' indemnité , mais elles ne constituent pas 
une dérogation au principe de la charte sur l'indemnité 
préalable , dérogation qui serait inconstitutionnelle. Dans 
le système nouveau sur la dépossession en cas d'urgence, 
le principe fondamental est toujours , que l'indemnité doit 
être préalable à la prise de possession. — Voyons mainte­
nant comment est organisé le mode d'exception. 

Pour qu' i l y ait lieu à l 'application des dispositions excep­
tionnelles, trois conditions sont nécessaires. Il faut 1° qu'il 
y ait urgence; 2° que l 'urgence soit spécialement déclarée 
par ordonnance royale ; 3° qu ' i l s'agisse de terrains non 
bâtis [65 ] . 

L'ordonnance , qui déclarera l 'urgence, ne sera rendue 
qu'après le jugement d 'expropriation. Elle sera notifiée 
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avec ce jugemen t , dans les formes déjà expliquées [ 1 5 ] , 
aux propriétaires et détenteurs. La notification contiendra 
assignation devant le tr ibunal civil ; l'assignation énon­
cera la somme offerte par l 'administration et donnera un 
délai de trois jours au moins pour la comparution. Au 
jour fixé, le propriétaire et les détenteurs seront tenus de 
déclarer la somme dont ils demandent la consignation 
avant l'envoi en possession. A défaut de comparut ion, il 
sera procédé en leur absence. 

Le tribunal peut rendre un jugement préparatoire qui or­
donnera son transport sur les lieux ou qui commettra un 
juge pour visiter les te r ra ins , recueillir tous les renseigne-
mens propres à en indiquer la valeur et en dresser procès-
verbal. Cette opération doit être terminée dans les cinq 
jours du jugement préparatoire; et le t r i buna l , dans les 
trois jours de la remise du'procès-verbal au greffe , déter­
minera la somme à consigner. -

Si les juges ne croient pas nécessaire d'ordonner un 
préparatoire, ils peuvent fixer immédiatement le montant 
delà somme à consigner [68] . La consignation doit com­
prendre, outre le pr incipal , la somme nécessaire pour a s ­
surer pendant deux ans le paiement des intérêts à 5 pour 
100. 

La consignation faite et le procès-verbal rapporté, une 
nouvelle assignation à deux jours de déla i , au moins , est 
donnée devant le président, et sur le vu tant du procès-
verbal que de l'exploit, le président ordonne la prise de 
possession. Le jugement du tr ibunal et l 'ordonnance du 
président sont exécutoires sur minute et ne peuvent être 
attaqués par opposition ni par appel. Les dépens, taxés 
parle président, sont supportés par l 'administration et non 
réservés. 

La loi, ar t . 7 1 , se tait sur le recours en cassation; mais 
le recours est possible, puisqu'i l n'est pas formellement 
exclu. — Dans le silence de la loi sur les délais et les for­
mes du recours , on doit suivre par analogie les formes re­
latives au recours en cassation contre le jugement d'expro­
priation (art . i O ) et appliquer les mêmes causes de cas-
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salion , l 'incompétence , l'excès de pouvoir , les vices de 
forme du jugement et de l 'ordonnance. 

Ce recours , qui est de d ro i t , mais non formellement 
établi par la loi , ne serait pas suspensif : sous ce rapport, 
on suivrait la règle ordinaire aux pourvois en matière ci­
vile. L'effet suspensif ne peut résulter que d 'une disposition 

spéciale. 

La prise de possession est définitive, mais la fixation de 
l ' indemnité est provisoire. Sur la poursuite de la partie la 
plus di l igente, il est procédé à la fixation définitive devant 
le ju ry et suivant les formes ordinaires. Le supplément 
d ' indemnité qui pourra résulter de cette nouvelle déter­
mination devra être promptement consigné : la décision 
du ju ry sera notifiée par les intéressés à l'administration 
ou à ses concessionnaires; et le supplément sera consigné 
dans la quinzaine de cette notification ; à défaut de consi­
gnation supplémentaire dans le déla i , le propriétaire peut 
s'opposer à la continuation des t ravaux. Ce concours, qui 
est de droit, mais qui n'est pas formellement établi par la 
lo i , ne serait pas suspensif, selon les règles ordinaires en 
matières civiles. 

R É S U M É . 

Telle est l'économie de la loi du 3 mai 1841 . Notre ana­
lyse embrasse : 

Dans la première section, tout ce qui regarde : 
1° La cause de l 'expropriation ; 
2" Les objets qui s'y trouvent soumis ; 
3° La déclaration d'utilité publique et les formes de l'au­

torisation des entreprises; 
4° Les mesures d 'administrat ion relatives à l'expropria­

tion et Y arrêté du préfet qui désigne les terrains qui doivent 
être cédés; 

5° Les cessions amiables ; 
6° le jugement d'expropriation et le recours dont il est 

susceptible ; 

7° Ses effets à l 'égard des propriétaires et des tiers inté­

ressés ; 
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Dans la seconde section, 
1 ° La déclaration par le propriétaire des intéressés aux 

questions d ' indemni té ; 
2° Les offres administratives de l ' indemnité et le règle­

ment amiable; 
3 ° La composition du ju ry , ses modes de convocation 

et d'opération ; 
4° La décision du ju ry , sa forme exécutoire et le recours 

ouvert en cassation ; 
5° La prise de possession par l 'Etal ; 
6° La possibilité de la rétrocession. 
Dans la troisième section, nous déterminons les règles 

de la prise de possession en cas d'urgence. 

A P P E N D I C E . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R T R A V A U X M I L I T A I R E S . 

Les formes de la loi de 1 8 4 1 ne sont applicables ni aux 
travaux militaires ni aux travaux delà marine royale. Pour 
ces entreprises une ordonnance royale détermine toujours 
les terrains qui sont soumis à l 'expropriation [ 7 5 ] . C'est la 
loi du 3 0 mars 1 8 3 1 qui a pourvu aux cas d'urgence qui in­
téressent la défense de l 'État. Lne procédure exceptionnelle 
et rapide a lieu quand une ordonnance du roi a déclaré 
l'utilité publique et l 'urgence pour des travaux de fortifica-
cation. Le préfet communique l 'ordonnance au procureur 
du ro i ; le tr ibunal immédiatement saisi commet un juge 
pour se transporter sur les lieux dans les dix jou r s ; le 
maire de la commune , averti vingt-quatre heures à l 'a­
vance, donne la publicité à cette mesure. Le j u g e , assisté 
d'un *agent du domaine , d 'un ingénieur , d 'un exper t , 
dresse procès-verbal d 'estimation: un j u g e m e n t , rendu 
sans délai par le t r i buna l , exproprie en fixant provisoire­
ment l ' indemnité; il est exécutoire immédia tement : l ' in­
demnité provisionnelle est déposée. — Ic i , tout est provi­
soire ; l 'État exige au nom du salut public ; mais plus tard 
ces formes rapides seront remplacées, quant à la fixation de 
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(1) L'art. 76 de laloi du 3 mai 1811 rappelle expressément comme applicables 
le tit. IV de la loi de 1841, et les art. 10-17-18-19-20, ainsi que le lit. VI de la loi 
de 1841. L'art . 77 abroge formellement la loi du 8 mars 1810 et celle du 7 juil­
let 1833. 

C 

l ' indemnité , par les formes protectrices de la loi de 1841; 
c'est le jury ordinaire d'expropriation qui est appelé à déter­
miner par sa décision définitive le montant de l'indemnité, 
si toutefois les propriétaires et autres intéressés n'ont pas 
accepté les offres de l 'administration. L'art . 7C> de la loi 
de 1841 a étendu aux propriétaires ou autres intéressés qui 
ont subi les dispositions exceptionnelles de la loi de 1831, 
la garantie relative au règlement de l ' indemni té , les for­
malités de la transcription et de la purge hypothécaire, le 
recours en cassation contre le jugement d'expropriation 
les formes des contrats de vente, et les privilèges de rachat 
sur les terrains qui n 'ont pas reçu la destination d'utilité 
publique (1). 
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T I T R E V I I . 

D E LA V O I R I E (1). 

S E C T I O N Ire. 

C L A S S I F I C A T I O N L É G A L E D E S R O U T E S E T C H E M I N S P U B L I C S . 

La législation sur les routes et chemins publics repose 
sur la loi du 16 septembre J807 , le décret du 16 décembre 
1811 et la loi du 21 mai 1836. — Quant aux règles de 
compétence, ce sont les lois du 28 pluviôse an VI1Ï et du 
29 floréal an X qui régissent la matière. 

La classification légale est ainsi établie : 1° Routes roya­
les de l , e , 2 e , 3 e classes, selon qu'elles vont de Paris à l'é­
tranger, de Paris à une ville importante, à un port de mer, 
ou qu'elles communiquent de villes de département à d'au­
tres villes, sans (tasser par la capitale; 

2" Roules départementales, qui vont du chef-lieu aux 
arrondissemens , ou qui servent de communication entre 
deux départemens ; 

3° Chemins vicinaux de grande communication dont 
l'Utilité s'étend à plusieurs communes; 

4° Chemins communaux ou de petite vicinalité qui ne 
dépendent que d 'une commune. 

dette dernière distinction entre les chemins vicinaux 
vient de la loi de 183IL 

A cette classification se rattache la répartition légale des 
frais de construction et d 'entretien. 

Lès routes royales des deux premières classes sont à la 
charge de l 'État, (-elles de troisième classe sont à la charge 
commune de l'État et des départemens qui en profitent. Le 
ministre de l ' intérieur fait connaître au conseil-général la 
proportion dans laquelle le département doit contribuer, 
afin qu'il y soit pourvu par les centimes additionnels. 

(1) Ou peut consulter : 1° Le Traité de la voirie, par M. Isambert, 3 vol. in-12. 
2" Le Traité, des chemins de toute espèce, par M. Garnier, 1 vol., 1827; 
3° Le Commentaire sur la loi du 21 mot 1836, chemins vicinaux, par M. Gar­

nier; 
4" Le Traité de domaine public, de M. Proudhon. 
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(1) L. 21 mai 1836, 7, 8. 

Les frais de construction et d'entretien des routes dépar­
tementales doivent ê t re , selon les lois de 4807 et de 4811, 
répartis proportionnellement entre le département, les ar-
rondissemens et les communes qu'elles traversent, mais 
la proportion étant très-difficile à assigner, il y est pourvu 
par des centimes additionnels supportés par la généralité 
du département. 

Pour les chemins de grande vicinalité, la dépense est 
proportionnelle entre les communes sur le territoire des­
quelles ils sont assis. Le conseil-général indique annuelle­
ment les communes qui doivent contribuer; et le préfet 
détermine la proportion dans laquelle chaque commune 
doit concourir à l 'entretien de la ligne vicinale. La loi au­
torise, en faveur des communes , une subvention sur les 
fonds et centimes départementaux (1). L'impôt des presta­
tions en nature s'y applique. 

Pour les chemins de la petite vicinali té, il est pourvu 
aux frais d'établissement et d'entretien sur les fonds des 
communes ; il peut être accordé, dans les cas extraordi­
na i res , une subvention sur les fonds du département. 

La distinction entre la grande et la petite voirie, lors­
qu' i l s'agit des routes et chemins publ ics , est exacte et doit 
être adoptée; elle n 'a pas la même exactitude quand elle 
est étendue aux voies de navigation et aux cours d'eau ; 
alors son usage est abusif, car elle suppose, entre les voies 
de communication par terre et les voies de communication 
par eau , une similitude qui n'existe pas. — Mais son ap­
plication est légitime aux routes et chemins , car les règles 
de là grande et de la petite voirie sont différentes soit pour 
l 'administration soit pour la compétence. 

S E C T I O N I I . 

G R A N D E V O I R I E . 

La grande voirie comprend les'routes royales et départe­
mentales , e t , de p lus , les rues des villes, bourgs et vil-
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(1) D. 14 oct. 1790. 
(2) Arrêt du cons. 3 mai 1720. 

lages qui servent de grandes routes (1 ) ; les rues sont clas­
sées grandes roules par ordonnances royales. 

Plusieurs objets relatifs à la grande voirie sont à consi­
dérer sous le point de vue administratif : 

1° Largeur des routes. — Aucune loi depuis 89 n'a été 

rendue à cet égard ; l 'arrêt du conseil du 6 février 1770 
est resté en vigueur : les routes , dans les bo is , sont portées 
à une largeur de 00 pieds ; mais une modification est au­
torisée selon les localités : les routes royales de première 
classe sont portées à 42 pieds, celles de deuxième à 3 0 , 
celles de troisième à 30 pieds. — Les routes départemen­
tales sont assimilées aux routes de troisième classe. —Aux 
abords de la capitale et des grandes vil les, le maximum 
est de 00 pieds. 

2° Fossés latéraux. — Les fossés des routes sont un a c ­
cessoire du domaine public : autrefois la servitude de cu­
rage était imposée aux r iverains, mais la loi du 12 mai 
4825en a imposé l'obligation à l 'administration seule : les 
fossés doivent avoir six pieds dans le h a u t , trois pieds dans 
le bas, et trois pieds de profondeur (2). La prescription du 
terrain compris dans les bords et les fossés de la route est 
admise au profit de l'État qui représente le domaine pu­
blic ; ce n'est pas en effet d 'un droit incorporel de servi­
tude qu'il s 'agi t , mais d'une possession civile appliquée 
au fonds lui-même. Le domaine public prescrit , bien qu'on 
ne puisse pas prescrire contre lui . 

3° Alignement.— L'alignement existe sur le bord extérieur 
des fossés ou talus latéraux : une fois connus , les al igne-
mens sont infranchissables aux anticipations des riverains; 
ils sont attestés ou par le tracé primitif qui a eu lieu à 
l'ouverture des t ravaux, ou par l'aspect des lieux et la pos­
session. — L'alignement s'étend aux rues qui servent de 
grandes routes (toutes les rues de Paris sont soumises aux 
règles de la grande voirie); le ministre des travaux publics 
reçoit les réclamations contre l'ordonnance qui classe les 
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rues au nombre des grandes routes , et te conseil d'État 
arrête l 'alignement définitif. 

L'autorité qui donne l 'alignement aux propriétaires ri­
verains qui le réc lament , c'est le préfet, sur l'avis des 
ponts-et-chaussées; il s t a tue , en premier ressort, sur les 
difficultés de plan ou d 'a l ignement , sauf recours au mi­
nistre et au conseil d 'État. — L'autorité qui juge les con­
traventions à l 'a l ignement , c'est le conseil de préfecture (1). 
— La loi en vigueur, quant à l 'alignement et à la pénalité, 
est l'arrêt du conseil du 27 fév. 1765 . 

Principe : « La concession d'alignement est un acte con­
tradictoire entre l 'autorité administrative et le propriétaire 
riverain , pour reconnaître la ligne délimitative du sol pu­
blic et de la propriété adjacente , sur laquelle il est permis 
de bâtir (2). » Le riverain doit demander l'alignement; de 
droit commun, pour délimiter, il faut le concours des deux 
propriétaires ou de leurs représentans. Celui qui bâtit sur 
le bord de la route sans prendre alignement se fait justice à 
lui-même; il encourt l 'amende prononcée par l'arrêt de 
1765 ; de plus , s'il a bâti sur le sol public, il a commis une 
anticipation et es^ soumis à l'obligation de démolir sa con­
struction sur l 'arrêté du conseil de préfecture. — Mais s'il 
n 'a pas bâti sur le sol public , s'il n'a pas commis d'antici­
pation , le défaut de demande d'alignement entraîne-t-il la 
démolition ? Question g rave , objet de controverse entre les 
auteurs des traités. M. Garnier (3) est pour l'affirmative, 
en se fondant sur les termes absolus de l'arrêt de 1765; 
M. Proudhon (!) est pour la négative et s'élève aux vrais 
principes de notre droit public. En effet, l'arrêt de 1765 
est absolu dans ses termes, mais il est implicitement abrogé 
en cette partie par l'esprit et le texte de la Charte. La pro­
priété est inviolable; on ne peut en être exproprié sans des 
formes protectrices et une indemnité préalable; tel est le 
principe qui domine notre droi t , mais qui n'avait pas ce 
caractère obligatoire à l'époque où l 'arrêt du conseil a été 

(1) Loi 28 pluv. an VIII. 
(2) Proudhon, Dom. pub . , 1, 336. 
(3) Traité des chemins. 146. 
(4) Dom. pub. 1, 345. 
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porté. La Charte abrogé tontes les dispositions des lois an­
térieures qui sont incompatibles avec son texte ; donc on ne 
peut démolir une maison bâtie sur le sol d 'un propriétaire 
pour venger l 'autorité de l'arrêt de 4 765. Seulement le pro­
priétaire devra encourir l 'amende pour avoir bâti sans de­
mander l 'alignement. 

L'alignement donné par l 'autorité compétente emporte 
l'interdiction de réparer les maisons et les murs qui se trou­
vent sur la l imi te , à moins qu'on n'en obtienne l 'autorisa­
tion. Le décret du 22 juin 4840 prohibe tous travaux de ré-
cônfortation et de reconstruction des murs de maison. La 
prohibition ne s'étend qu'aux murs de fondation et aux tra­
vaux confortatifs à l'extérieur et à l ' intérieur, mais elle ne 
s'étend pas aux parties supérieures de l'édifice. Si la prohi­
bition est violée, le conseil de préfecture a le droit de pro­
noncer la démolition. 

Uneindemnitéest due au propriétaire du terrain compris 
dans un alignement nouveau ; elle est fixée par le jury d'ex­
propriation, car la loi de 4833 [67] régit tous les cas aux­
quels s'appliquait la loi du 8 mai 4840; mais 1 indemnité 
porte sur la valeur du terrain, sans égard aux bàtimens que 
le propriétaire n 'a pu réparer et conserver par l'effet de la 
prohibition légale (4). 

Les obligations qu'impose l'alignement aux riverains 
vont jusqu'à d o n n e r a l 'administration le droit de dépossé­
der le propriétaire qui ne joint pas immédiatement la voie 
publique, s'il ne veut pas acquérir le terrain libre qui se 
trouve entre la route et sa propriété. La loi de 4807 porte : 
« Au cas o ù , par les alignemens arrê tés , un propriétaire 
« pourrait recevoir la faculté de s'avancer sur la voie pu-
<( blique, il sera tenu de payer la valeur du terrain qui lui 
« sera cédé.. . Au cas où le propriétaire ne voudrait pas ac­
te quérir, l 'administration publique est autorisée à le dé-
« posséder de l'ensemble de sa propriété, en lui payant la va-
« leur telle qu'elle était avant l'entreprise des travaux 
« [art. 53]. » — La loi a employé ici un moyen de contrainte 

(1) L. 16 sept. 1807, 52. 
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(1) D. 6 net- 1791. sert, fi art. 1. 

pour forcer un propriétaire à acquérir un terrain libre qui 
serait une dépendance inutile du domaine de l'Etat. 

Mais les servitudes qu'entraîne l 'alignement supposent 
les avantages d'une communication réelle. Il ne suffit pas 
qu' i l y ait un projet de communication nouvellement ar­
rêté pour que les terrains et bàtimens qui se trouvent sur 
la ligne de cette communication soient, dès ce moment, 
frappés des servitudes inhérentes aux bâtimens et terrains 
situés le long des routes déjà ouvertes. Ces servitudes ne 
sont que le prix des avantages que procure la communica­
tion. Elles ne peuvent pas être antérieures à l'ouverture de 
la route ; elles dérivent de cette existence même. 

4° Fouilles et extraction de matériaux.— Le droit de l'ad­
ministration , à cet égard , est une sorte de servitude 
imposée sur les fonds de la contrée par suite de l'établis­
sement de la route ; ce droit est la conséquence obligée 
de rétablissement légalement autorisé (1). L'extraction 
des matériaux doit se faire dans les lieux indiqués par 
les devis et adjudications; la servitude est indéfinie dans 
son étendue, quant à la quantité à extraire et à Y endroit 

où la fouille sera faite ; les terrains clos en sont exceptés. 
Les agens des travaux ne peuvent fouiller sans avoir averti 

les propriétaires du sol. Une indemnité préalable est due à 
ces derniers ; cette indemnité est régie par la loi spéciale de 
4807 ; elle n'est pas fixée par le jury civil d'expropriation ; 
elle est arbitrée à dire d'experts par le conseil de préfecture. 
L'Etat peut cependant poursuivre l'expropriation du terrain 
à fouiller [ 5 5 ] ; mais alors il est soumis aux formes de la 
loi de 4 833 . S'il y a opposition aux fouilles de la part du 
propriétaire , le préfet avise par ses ordres aux moyens de 
faire cesser l 'opposition; si l'opposition donne lieu à un li­
t ige, elle rentre dans les attributions du conseil de préfec­
ture. 

5° Occupation temporaire des terrains limitrophes. — Les 

entrepreneurs doivent avertir les propriétaires de leur in­
tention d'occuper une portion des terres riveraines pour 
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(1) L. 1807, 56, 57. 

chantiers, ateliers et chemins de service; ils doivent traiter 
avec eux à l 'amiable, ou obtenir des préfels l'autorisation 
d'occuper; l ' indemni té , dans ce cas , est déterminée par le 
conseil de préfecture (1). 

6° Ecoulement des eaux de la voie publique sur les fonds 

riverains ; — Les trésoriers de France , qui étaient chargés 
autrefois de l 'administration de la grande voirie , et qui 
axaient le droit de prescrire des mesures obligatoires à cet 
égard , avaient rendu une ordonnance du 22 ju in 1751 , 
portant « défenses aux propriétaires dont les héritages sont 
« plus bas que les chemins et en reçoivent les eaux , d'en 
« interrompre le cours , soit par l 'exhaussement, soit par 
« la clôture de leurs t e r ra ins , sauf à eux à construire, à 
« leurs dépens, aqueducs et fossés propres à les débarrasser 
« des eaux , à peine de 50 fr. d'amende et des frais des ou-
« vrages pour réparer les effets de la contravention. » — 
Le code civil n'a point dérogé à la disposition de cette or­
donnance , par l 'art. 040 sur la servitude des fonds infé­
rieurs pour l'écoulement des e a u x , sans que la main de 

l'homme y ait contribué : il est en effet de principe que les 
lois de droit public et administratif ne sont pas abrogées 
tacitement par les règles du droit civil; on ne pourra i t , 
sans confusion, appliquer les dispositions d'un ordre de lois 
à un ordre tout différent. 

Les eaux des routes sont quelquefois utiles pour l ' irriga­
tion des propriétés ; alors la faculté d'aqueduc est accordée 
par le préfet ; mais cet acte de tolérance ou de faculté ne 
peut servir de base à un droit réel. 

7° Arbres plantés sur le bord des routes. — Rien n'était 
plus confus que la législation sur ce sujet avant la loi du 
12 niai 1825. L'obligation de planter, le long des grandes 
routes, des arbres à haute tige a été imposée par les anciens 
édits et a r rê ts , et spécialement par l 'ordonnance de Blois 
(ar t . 330) , et l 'arrêt du conseil du 3 mai 1720. La loi du 
9 ventôse an XIII statua aussi que les grandes routes de 
l'Empire non plantées , niais susceptibles [de l ' ê t re , lese-
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(1) Ord. du 29 mai 1830. 

raient , par les propriétaires riverains dans Y intérieur àê la 
route et sur le terrain de l 'Etat. — L'obligation de planter 
fut confirmée par le décret du 10 décembre 1811, mais 
avec la condition que les plantations seraient faites sur les 
terrains privés , à la distance d 'un mètre du bord extérieur 
des fossés. — L'obligation élait relative aux routes royales 
et non aux routes départementales, quoique ces dernières 
soient comprises dans la grande voirie : mais les planta­
tions qui auraient été faites sur le bord des routes dépar­
tementales sont régies par les mêmes règles que les autres. 
— La loi du 12 mai 1825 a statué que les arbres plantés 
sur le sol des routes royales et départementales appartiennent 

aux propriétaires, riverains qui les ont acquis ou plantés à 
leurs frais. Ces arbres ne peuvent être abattus que lorsqu'ils 
donnent des signes de dépérissement et sur la permission 
du préfet (1) . Ils ne peuvent être élagués aussi qu'avec son 
autorisation. Les questions sur la propriété des arbres en­
tre l 'administration et les particuliers sont de la compé­
tence des t r ibunaux civils. 

Dans l'état actuel de la législation , on peut résumer 
ainsi les droits et les obligations des riverains. Les proprié­
taires riverains des routes royales sont obligés de faire ou 
entretenir les plantations d 'arbres , sur leur propre terrain : 
ils ne peuvent ni couper ni même élaguer les arbres sans 
autorisation ; voilà pour le présent. — Quant au passé, les 
arbres plantés sur le terrain public sont censés faire partie 
du domaine pub l i c , comme le sol même de la route; ils 
peuvent être cependant la propriété des particuliers; ils 
leur appart iennent , s'ils ont été plantés à leurs frais ou ac­
quis par eux. La preuve de la propriété, dont les tribu­
naux sont juges , peut être faite par la possession : l'éla-
gage continu est le mode de jouissance qui prouve en ce 
cas la propriété. — Les mêmes principes sont applicables 
aux plantations qui ont été faites sur le sol ou le long des 
routes départementales. 
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S E C T I O N III 

P E T I T E V O I R I E . 

La petite voirie comprend les chemins vicinaux de grande 
et petite communication et la voirie u rba ine , qui rentre 
dans l 'administration communale , proprement dite. 

Les chemins vicinaux ont cela de commun avec les 
routes comprises dans la grande voirie, qu'ils font partie 
du domaine public par leur destination, car ils sont desti­
nés à l'usage du public ; et tant que dure la destination, ils 
sont une dépendance de ce domaine. La conséquence que 
la loi du 21 mai 1836 en a tirée expressément., c'est que les 
chemins vicinaux sont imprescriptibles comme les autres 
chemins publics [10] , Il est cependant une distinction né­
cessaire sur le caractère réel des chemins de la grande et 
delà petite voirie; elle tient à la différence que l'on doit 
faire entre le domaine public national et le domaine public 
municipal : les chemins, qui font partie du domaine pu­
blic nat ional , en cessant d'être destinés au service du 
public, sont incorporés au domaine de l'État; les che­
mins, qui dépendent du domaine public municipal, en 
perdant leur destination publique, sont incorporés aux 
biens communaux proprement dits. 

En matière de chemins vicinaux, les faits administratifs 
ont une grande importance pour caractériser le droit relatif 
à ces voies de communication. 

1. La déclaration de vicinalité est un acte administratif 
auquel sont attachés les effets légaux de la vicinalité, et le 
caractère de l ' imprescriptibilité. Les autres chemins de la 
commune, qui peuvent servir aux habitans, ne sortent pas 
du droit ordinaire des biens des communes, tant que la dé­
claration n'a pas eu lieu. Cette déclaration émane du con­
seil-général pour la grande vicinalité; elle émane du préfet, 
sur l'avis du conseil municipal , pour la petite vicinalité (1). 
Le préfet rend un arrêté qui contient le tableau de la clas­
sification des chemins vicinaux, et, s'il y a des difficultés 
d'interprétation , il lui appartient de les résoudre. 

(1) L . 28 juillet 1824. 
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(1) Cass. 12 avril 1838. 

II. La déclaration de vicinalité doit être considérée dans 
ses effets par rapport aux chemins déjà existans et par rap­
port aux chemins nouveaux. 

1° Appliquée aux chemins déjà existans, elle met le public 
en possession de la largeur des chemins, malgré les préten­
tions des riverains, se disant propriétaires de l'assiette de 
cette largeur. La possession privée disparaît; nulle action 
possessoire n'est admise; la propriété se résout en question 
d ' indemni té ; les longs débats de la jurisprudence ont été 
formellement écartés ou résolus par l 'art. 15 de la loi 
de 1836. 

S'il s'agit du sol intégral d 'un chemin occupé de fait 

par le public, bien qu'i l n 'appart ienne pas aux communes, 
la déclaration de vicinalité dépossède le propriétaire du droit 
de faire cesser la viabilité. Peu importe la valeur que l'on 
voudrait assigner au sol; la limite de la loi de 1824, quant 
à la valeur, a été supprimée par la loi de 1836. L'arrêté est 
immédiatement exécutoire ; mais s'il s'agissait d'une ave­
nue non destinée au public, et dont le plublic aurait joui 
par pure tolérance, il faudrait suivre les formes ordinaires 
de l 'expropriation [16]. 

L' indemnité qui est due au propriétaire, pour le sol du 
chemin livré de fait à l'usage du public, est fixée à l'amia­
ble dans les formes prescrites par la loi du 28 juillet 1824 
[10], qui fait intervenir à cet égard le conseil municipal; ou 
bien elle est réglée par le juge de paix du canton sur une 
expertise régulière : le sous-préfet et le propriétaire nom­
ment chacun un expert; le conseil de préfecture nomme le 
troisième en cas de partage [15-17]. 

2° Appliquée à des chemins nouveaux ou à des redresse-

mens de chemins existans, la déclaration de vicinalité ne 
peut dispenser de l 'expropriation pour cause d'utilité pu-
bl ique ; mais les formes de l 'expropriation sont modifiées : 
l 'arrêté déclaratif du préfet tient lieu de tous les actes 
préalables que prescrit la loi ordinaire d'expropriation (1). 
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Le tribunal de l 'arrondissement prononce l 'expropriation; 
il nomme un juge ou même un juge de paix directeur du 
jury. C'est un ju ry tout spécial qui est appelé par la loi 
de 1836 à fixer l ' indemnité : le tribunal choisit sur la liste 
générale quatre jurés et trois jurés supplémentaires; l 'ad­
ministration et le propriétaire exercent chacun une récusa­
tion. Le procès-verbal du juge emporte translation défini­
tive de propriété; mais le recours en cassation est ouvert 
selon les formes et dans les cas prévus par la loi du 7 juillet 
1833. 

La confection des chemins nouveaux entraîne le droit de 
l'aire les fouilles et prises de matériaux. L'arrêté du préfet, 
notifié aux propriétaires dix jours avant son exécution, in­
dique les lieux où les fouilles seront faites. Le conseil de pré­
fecture, en cas de difficulté, règle l ' indemnité sur une ex­
pertise : il en serait de même à l'égard de l ' indemnité ré­
clamée pour dépôt et enlèvement de terres, ou pour occu­
pation temporaire d 'un terrain l imitrophe. 

Lorsque la vicinalité est déclarée, les alignemens sont 
donnés aux propriétaires riverains par les maires pour les 
chemins purement communaux, et par le préfet directe­
ment pour les chemins de grande communication, car la 
loi a placé expressément ces chemins sous l'autorité du pré­
fet [9 ] . 

Pour tous les objets accessoires et les circonstances inhé­
rentes à l'existence des chemins vicinaux, la loi de 183(1, 
art. 2 1 , a imposé aux préfets l'obligation de faire un règle­
ment qui doit être communiqué au conseil-général, el qui 
est soumis à l 'approbation du ministre de l ' intéiieur. Ce 
règlement statue spécialement sur la largeur des chemins, 
l 'alignement, les autorisations de construire le long des 
chemins, l'écoulement des eaux , les plantations, l'élagage, 
les fossés et leur eu rage: il doit être approprié aux besoins et 
à l'état de chaque contrée, il peut être modifié; et comme 
tous les préfets sont dans l'obligation de proposer un règle­
ment pour assurer l'exécution de la loi de I8;>6, le min i s ­
tre de l ' intérieur a le moyen d'indiquer les modifications 

3 1 
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sollicitées par l'expérience successivement fuite sur tous les 
points de la France. 

TITRE VIll. 
D U R É G I M E D E S E A U X (1) . 

Le régime des cours d 'eau, sous le point de vue du droit 
administratif, embrasse : 

Les rivières et canaux navigables ou flottables ; 
Les rivières non navigables ni flottables , 
Les canaux artificiels non navigables. 
Dans le titre du domaine nat ional , nous avons établi que 

non seulement les rivières navigables faisaient partie du 
domaine public, mais aussi que le lit ou le très-fond des ri­
vières non navigables en était une dépendance. Quant au lit 
des canaux artificiels , il reste dans le domaine privé; il a 
été formé par contribution de terrain et de main d'homme; 
il a reçu a ins i , par le travail, le caractère exclusif de pro­
priété privée. 

Deux principes généraux constituent le droit adminis-
tatif sur les cours d'eau : 

Premièrement , le droit de l'État sur les dépendances du 
domaine public et les grandes voies de communication ; 

Secondement, la nécessité de protéger un intérêt collectif 
d'agriculture et d ' industr ie . 

Le principe relatif au domaine public et aux voies de 
transport fonde le droit d 'administrat ion et de police ; le 
principe de l 'intérêt collectif fonde le droit de surveillance 
et d 'autorisation. 

Droit d 'administrat ion et de police, droit de surveiller el 
d 'autoriser; telles sont les deux idées qui dominent tout le 
sujet. 

§ ler. - RIVIÈRES ET CANAUX NAVIGABLES OU FLOTTABLES. 

L'application la plus étendue du droit administratif 

(]) On peut consulter : I e Le Traité du domaine public, par M. Proudhon; 
. 5° Le Traité de la législation et de la pratique des cours d'eau, par M. Davii'l ; 

3° Le Régime des cours d'eau de toute espèce, par M. Garnier. 
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5 1 . 

existe à leur égard: dépendances du domaine public , voies 
naturelles de transports des personnes et des marchandises, 
forces motrices d'une grande puissance pour l ' industr ie , 
tous les caractères sont réunis pour donner en même temps 
à l'État le droit d 'administration et de police, le droit de 
surveillance et d'autorisation. 

Le droit de déclarer navigable une rivière qui ne l'était 
pas, appartient au roi en son conseil; il dérive du principe 
que le lit des rivières non navigables dépend du domaine 
public; la jouissance et le droit de superficie, qui apparte­
naient aux r iverains , leur sont enlevés par la déclaration 
de navigabilité; il leur est dû indemnité pour cette jouis­
sance , mais non pour le sol du l i t , par cela même qu' i l dé­
pendait du domaine publie. (4) 

La déclaration de navigabilité entraîne le droit d'établir 
des chemins de halage et des marche-pieds nécessaires à 
l'intérêt de la navigation (2).—Une indemnité est due aux 
riverains pour l'établissement du halage , mais le proprié­
taire n'est pas exproprié ; il subit seulement une servitude 
d'intérêt publ ic , et l ' indemnité, dès lors, est réglée par le 
conseil de préfecture. Si cependant une maison devait être 
détruite par l'effet de l'établissement du halage, il y aurait 
lieu à expropriation dans les formes de la loi de 1833 , car 
il ne s'agirait plus seulement de servitude, mais aussi de 
propriété. 

Le préfet est investi del 'administrationactive, c'estlui qui 
aurait le droit de faire cesser les difficultés sur le point de sa­
voir si telle partie d 'une rivière est navigable ; c'est lui qui 
a le pouvoir d'écarter les obstacles qui seraient opposés à la 
navigation(3). Il pourrait donc ordonner directement la des­
truction des ouvrages et constructions illégalement établis 

(1) Ci-dessus, p . 135. 
(2) Ord. 1669, lit. 27; D. 22 juillet 1791, 29. 
(3) Dn arrêté du directoire, 19 ventôse an VI , « prescrit aux administrateurs 

« de faire la visite des rivières navigables et flottables, d'ordonner la destruction 
« des usines, moulins, chaussées non fondées en titre, et de dresser état de celles 
« dangereuses pour la navigation. » — Mais nous pensons que cet arrêté n'avait 
en vue que l'état des choses et les usurpations nombreuses commises avant l'an VI; 
le droit exorbitant conféré au préfet ne peu t . d'après la loi du 29 floréal an X, 
appartenir qu'au conseil de préfecture. 
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;I) Arrêt cous. d'État, 29 août 1821. 
(2) L. 29 Boréal an X. 

dans la rivière ou sur ses bords , et qui nuiraient à la na­
vigation , ou à la sûreté des personnes. 

Des usines peuvent être établies sur certaines parties des 
rivières navigables, avec l 'autorisation du roi . Mais l'or­
donnance ne crée pas un titre irréfragable en faveur du 
concessionnaire ou de ses représentans; elle peut être ré­
voquée par une ordonnance postérieure, après une enquête 
de commodo et incommode», à la charge d'une indemnité : 
on peut former opposition devant le conseil d'État, par la 
voie contentieuse, contre l'acte de révocation. — Si une 
modification soit à un barrage, soit à une usine régulière­
ment établie a été faite sans autorisation , le préfet peut 
ordonner la destruction immédiate de l'objet accessoire, 
sauf le recours au ministre (4). — Les propriétaires rive­
rains ne peuvent profiter, pour l 'agriculture, du voisinage 
des eaux ; l 'ordonnance de 4 669 [44] leur fait défense de 
prat iquer des saignées d ' i rr igat ion; l'intérêt public de la 
navigation fluviale l 'emporte toujours sur l'intérêt collectif 
de l ' industrie et de l 'agriculture. 

Les anticipations, les dépôts, et toute espèce de détério­
rations commises sur les canaux, fleuves et rivières naviga­
b les , chemins de halage, francs-bords, fossés et ouvrages 
d 'art , sont constatés, poursuivis et réprimés par voie ad­
ministrative (2). 

§ II. - RIVIÈRES NON NAVIGABLES NI FLOTTABLES. 

Le droit de l 'adminis t ra t ion, à leur égard , est surtout 
fondé sur l 'intérêt collectif de l 'agriculture et de l'indus­
tr ie . Ici la voie de transport est une chose secondaire; elle 
ne devient prédominante que lorsque l 'État , usant de son 
pouvoir, a déclaré la navigabilité du cours d'eau ; cet objet 
étant écarté, c'est principalement le droit de surveillance et 
d'autorisation qui est exercé par l'État sur les rivières non 
navigables; mais il a aussi, en certains cas, et par rapport 
au lit naturel du cours d'eau, un droit d'administration. 

1. Droit de surveillance. — Du droit de surveillance nais-

Source BIU Cujas



§ II . — AUTORISATION. ISINF.S . 485 

sent deux prérogatives en faveur du pouvoir exécutif : le 
droit de règlement pour l'usage du cours d 'eau; la faculté 
d'ordonner le curage par mesure générale. L'un et l 'autre 
résultent de la loi du 20 août 1790 [chap. 6 ] , qui porte : 
« L'administration est chargée de rechercher et d ' indi-
« quer les moyens de procurer le libre cours des eaux , 
« d'empêcher que les prairies ne soient submergées par la 
« trop grande élévation des écluses des moulins et autres 
(( ouvrages d'art établis sur les r ivières, de diriger enfin, 
« autant que possible, toutes les eaux du territoire vers un 
« but d'utilité générale. » 

Le droit de règlement appartient au roi (1); mais les 
préfets, sous l 'approbation du ministre, peuvent faire des 
règlemens provisoires sur l'usage général des eaux, dans 
l'intérêt de l 'agriculture et du roulement des usines. — Le 
règlement émané de l 'autorité compétente est obligatoire 
pour tous, malgré les titres particuliers qui seraient invo­
qués. Il n'est point attaquable par la voie contentieuse. 

Le droit d'ordonner ou de faire pratiquer le curage d'une 
rivière, pour mettre fin aux inondations ou faciliter l 'é­
coulement des eaux dans l'intérêt collectif d'une contrée, 
appartient au préfet; et comme les propriétaires riverains 
profitent du curage, le préfet a aussi le droit d'imposer la 
dépense sur eux, proportionnellement aux avantages qu'ils 
en retirent : le conseil de préfecture juge les réclamations 
contre la taxe administrative (2). 

II. Droit d ' a u t o r i s a t i o n . Dans l'étendue de ce droit du 
gouvernement se trouve compris tout ce qui concerne les 
établissemens d'usines et les usines établies. 

Les usines ne peuvent être établies sans l'autorisation 
du roi, par ordonnance délibérée en conseil d'Etat. La de­
mande en permission est adressée au préfet; il est fait en­
quête de commodo et incommodo. La demande reste pendant 
quatre mois publiée par la voie de l'affiche; il peut y être 
formé opposition (3). Lorsqu'il s'agit d'usines sur cours 

(1) D. 22 déc. 1789, sect. 1, art. 5. 
(-2) L. 14 floréal an XI. 
(3)Proudhon, Reglem. 27 juillet 1S0G, 29. 
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d'eau, les ingénieurs sont chargés d ' indiquer les mesures 
propres à prévenir tout désordre. 

La concession est aux risques et périls de l'impétrant; 
elle donne un droit à la force motrice de l'eau. L'administra­
tion en règle l'usage ; elle ne peut plus l'enlever : un chan­
gement cependant pourrait avoir l i eu , si des résultats 
graves et imprévus se manifestaient à la suite de l'autori­
sation. Un établissement nouveau peut blesser différens in­
térêts; il est indispensable de savoir quels intérêts peuvent 
servir de fondement réel, soit à une opposition administra­
t ive, soit à une action en justice. Il n'existe aucune base 
d'opposition ou d'action , si l 'établissement nouveau doit 
causer seulement aux tiers une diminution de profits ou de 

gain; ainsi le droit d ' irr igation des riverains pourra être 
d iminué dans ses effets, les produits de la pêche pourront 
être moins abondans, l 'exploitation des usines moins avan­
tageuse. — L'administration est dispensatrice des gains 
qui peuvent résulter et de la direction qu'elle donne à une 
dépendance même partielle du domaine public, comme les 
rivières non navigables, et de ses vues relatives à des inté­
rêts collectifs de commerce, d ' industrie ou d'agriculture. 

Mais une lésion matérielle ou une perte réelle dans la pro­
priété foncière est une cause d'action; par exemple, le 
gonflement et le reflux des eaux par suite d'établissement 
d'écluses; c'est là le cas d 'appliquer la règle du droit ro­
main : Beneficium principis nemini débet esse damnosum, et 
le décret du 6 octobre 1791 ; : <c Les propriétaires ou fer-
« miers des moulins et usines construits ou à construire, 

« seront garans de tous les dommages que les eaux pour-
« ront causer aux chemins ou propriétés voisines, par la 
ce trop grande élévation du déversoir ou autrement. Ils se-
« ront forcés de tenir ces eaux à une hauteur qui ne nuise 
« à personne, et qui sera fixée par le directoire du dépar-
<( tement (aujourd'hui le préfet) (1). » — Les droits de 
propriété et de servitude des riverains ou des propriétaires 
supérieurs et inférieurs doivent rester in tacts ; et si lacon-

(1) Décr. 28 sept. - 6 oct. 1791, tit. 3, art. 16. 
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(1) Cass. 26 avril 1837. 
(2) 13 février 1828. 
(8) Cass. 14 fév. 1833. 
(4) Prourlhon , Domaine publie, t. III, p . 564. 

cession nouvelle les blesse, ils ont la voie des tr ibunaux 
pour réclamer. 

Mais quel sera le but proposé au droit d'action judiciaire? 
L'objet de l'action sera seulement d'obtenir des dommages 
et intérêts. S'il s'agit de modification d'usine, comme abais­
sement ou exhaussement du déversoir, les t r ibunaux c i ­
vils compélens pour prononcer la réparation du dommage, 
seraient incompétens pour ordonner une mesure qui modi­
fierait l 'usine : ils doivent laisser à l 'administration seule 
le droit d'ordonner et de faire opérer la modification (1). 
Us ne peuvent modifier ; pourraient - ils ordonner la dé­
molition de l 'usine? Un arrêt du conseil d'État (2) 
semblerait reconnaître ce droit à l'autorité judiciaire; 
mais il répugne au principe posé plus haut : l 'usine 
est construite sur l'assiette ou le lit de la rivière qui dé­
pend du domaine publ ic ; l'autorité executive a seule le 
droit de statuer, quand il s'agit d'une dépendance de ce do­
maine : il ne pourrait donc y avoir lieu qu 'à une condam­
nation judiciaire en dommages et intérêts. La doctrine de 
la cour de cassation est conforme à ce principe (3). Il n'en 
serait pas ainsi dans le cas où il s'agirait d'une usine con­
struite sur un canal artificiel : le lit du canal étant une 
propriété privée , le tr ibunal pourrait ordonner la démoli­
tion de l 'us ine , parce qu'il ne s'élèverait qu 'une question 
de droit privé. 

Le principe qui doit diriger et qui marque nettement la 
compétence, quand il s'agit des cours d 'eau, est celui-ci : 
La possession d'un cours d'eau n'est que précaire à l'é­
gard du gouvernement qui n'a point fait de concession ; 
mais entre part icul iers , cette même possession est exer­
cée à titre de maî t r e , et l'usage du cours d'eau doit être 
regardé comme une propriété légitime et incommuta-
ble (4). 
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De là, Yarlion possessoire pour entreprise faite dans l'an­
née sur les cours d'eau (1) ; 

De l à , la compétence des t r ibunaux civils, entre pro­
priétaires d'usines , pour actions relatives à l'usage du cours 
d 'eau, actions qui se résolvent en dommages et intérêts 
s'il s'agit de modifier une usine pour changer le niveau 
des eaux; 

De l à , l 'incompétence absolue du conseil de préfecture 
quand il y a discussion d'intérêt privé entre particuliers. 

La priorité d 'établissement, en matière d'usines, peut 
avoir une grande importance par les présomptions qui en 
résultent. En l'absence de statuts , coutumes et usages, ou 
de transaction pr ivée , l 'usine la plus ancienne a le droit 
p répondérant , l 'avantage du droit acquis. Lors de la con­
struction de la seconde u s ine , le droit de la première a dû 
être respecté : Qui prior œdificavit primas habet parles. 

Ainsi , la rareté des eaux par leur emploi intermittent, ou 
l 'engorgement des roues de la seconde us ine , pourraient 
dans l 'usine supérieure gêner l'activité de celle-ci: mais le 
propriétaire ne pourra se plaindre : c'était à lui de choisir 
le lieu de son établissement dans des conditions meilleures. 

Si les constructions remontaient à la même époque, le 
tr ibunal serait compétent pour faire un règlement d'eau 
ex œquo et bono, entre les propriétaires l i t igans , mais non 
dans l 'intérêt collectif de l 'agriculture et de l 'industrie; car 
l 'administration est seule régularisât ri ce de l'intérêt col­
lectif. —• C'est cette distinction fondamentale de l'intérêt 
particulier et de l 'intérêt collectif qui trace profondément 
la ligne de démarcation entre le droit des tribunaux et le 
droit de l 'administrat ion. 

L'autorisation du roi est nécessaire pour l'établissement 
d 'une usine (2). L'administrat ion a-t-elle le droit de faire 
démolir l 'usine construite sans autorisation? — Oui, puis­
qu' i l s'agit d 'une construction faite sur une dépendance du 
domaine public. Dans le système que nous avons adopté 
sur la qualité du lit et du très-fond des rivières non naviga-

(1) L. 25 mai 1838, art. 6. 
(2) Cons. d'État, 18 août 1821. 
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bles, cotte conséquence est juste et nécessaire; m a i s , dans 
le système opposé, elle doit être inadmissible, puisqu'il y 
a seulement propriété privée, et que cette démolition serait 
une véritable expropriation : et cependant, le droit de l'ad­
ministration , à cet égard , n'est contesté par personne. 

Si l'usine non autorisée subsiste par la tolérance de l 'ad­
ministration , et que le gouvernement , usant de son droit 
dans l'intérêt général , change la direction du cours d 'eau, 
par exemple, pour alimenter un canal publ ic , le proprié­
taire de l'usine non autorisée n 'aura aucun droit d ' indem­
nité; les autres propriétaires, au contraire, ne pourraient 
être dépossédés sans une indemnité préalable : le droit de 
l'origine exerce ici tout son empire. 

L'intérêt collectif de l ' industrie et de l 'agriculture, dont 
l 'administration doit être gardienne , réclame fréquem­
ment son intervention à l'égard des usines et des proprié­
tés riveraines, par suite de l'abaissement ou de l'élévation 
des eaux. La loi du 6 octobre 1791, comme on l'a vu, veut 
que « les eaux soient tenues à une hauteur qui ne nuise à 
« personne , et qui sera fixée par l 'administration. » La loi 
du 20 août 1790 ( ch . 6 ) prescrit positivement à l 'admi­
nistration d'empêcher la trop grande élévation des écluses 
des moulins.—Lorsqu' i l s'agit d'écluses ou de barrages, de 
déversoirs ou de glacis, des biez , canaux et vannes des 
moulins, c'est toujours le préfet qui a le droit d'en fixer la 
hauteur et la dimension ; le décret du 2 juillet 1812 l'a spé­
cialement investi de ce pouvoir. 

Dans plusieurs départemens, et pour les cours d'eau qui 
intéressent beaucoup l 'agriculture ou l ' industr ie , il existe 
un syndicat des rivières , composé de propriétaires ou d'in­
dustriels , et organisé par ordonnance du roi. Ce syndicat a 
pour objet de veiller à la conservation et à l'entretien des 
cours d 'eau; l'usage est de répartir entre les propriétaires 
des terres et des usines intéressées la perception d'une taxe, 
afin de pourvoir aux frais de garde , à l 'imitation de la taxe 
pour le curage des cours d'eau. Un arrêt récent du conseil 
d'État (1) a décidé que l'ordonnance qui établissait la taxe, 

(1) 23 juillet 1838. 
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(1) L. 3 floréal an VII, 104. 

en autorisant le syndicat , était rendue dans les limites du 
pouvoir du roi. La taxe dont il s'agit ne profite ni directe­
m e n t , ni indirectement aux caisses de l'Etat ou des établis­
semens publics; elle n'est pas de nature à être assimilée à 
un impôt que la loi seule peut créer. — Le décret du 22 
décembre 1789 [sect. ar t . 2 ] a reconnu l'autorité régle­
mentaire du roi pour la conservation îles rivières,1 l'organi­
sation du syndicat , avec l'accessoire de la taxe de garde, 
est une mesure pour la conservation des rivières; elle est donc 
implicitement autorisée par la loi. 

§ III. - CANAUX ARTIFICIELS. 

Ces canaux sur lesquels sont établis des usines , et qui 
ont été créés dans l 'intérêt de l ' industr ie , ont une nature à 
par t , en ce sens qu'ils appartiennent aux propriétaires des 
usines quant au fond et quant aux bords; ils ont ce qu'on 
appelle leurs francs-bords : les propriétaires des terres rive­
raines ne peuvent donc point exercer le droit d'irrigation 
par saignées ou barrages; l 'art . 044 du code civil ne leur 
est pas applicable. Les francs-bords donnent aux proprié­
taires d'usines le droit respectif du libre passage pour sur­
veiller les cours d'eau et empêcher toute entreprise nuisible 
à leurs établissemens. — Le canal artificiel fait si bien par­
tie de la propriété privée, qu' i l est imposable à la contribu­
tion foncière , à la différence des rivières naturelles (1). 

Le gouvernement , à l'égard des canaux artificiels, a un 
droit de surveillance et d'autorisation : le droit de règle­
ment pour l'usage général des cours d 'eau, le droit de pres­
crire le curage en taxant les intéressés, et le droit d'autori­
ser l 'établissement des usines. Il n'a pas le droit de dispo­
ser des cours d'eau sans indemniser les propriétaires d'usi­
nes même non autorisées. Il n 'a pas , à plus forte raison, 
celui d 'ordonner leur démolition par le seul motif du défaut 
d'autorisation. La sanction de son droit d'autorisation, ne 
peut avoir la force qui lui est donnée, lorsque le lit ou le 
très-fond est une dépendance du domaine public. Il aurait 
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cependant le droit de démolition si l 'usine par son établis­
sement donnait lieu à des inondations. La police des eaux 
dont il est investi lui donnerait le droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires (1). 

APPENDICE AUX TITRES VII ET V I I I SUR LA VOIRIE ET 
LE RÉGIME DES EAUX. 

C O M P É T E N C E . 

Nous avons marqué , dans les deux titres précédens, des 
spécialités de compétence ; ici nous exposons la législation 
sur la compétence elle-même, et la théorie fondamentale 
qui en résulte. 

La compétence, en matière de grande voirie, est égale­
ment applicable aux routes royales ou départementales, et 
aux rivières navigables ou flottables ; c'est sous ce rapport 
qu'il y a exactitude dans l'assimilation des voies de com­
munication par eau aux voies de communication par terre. 
La loi du 28 pluviôse an VIII a déféré aux conseils de pré­
fecture le jugement « des difficultés qui s'élèveraient en ma-
« tière de grande voirie.» La disposition était vague dans sa 
généralité ; elle a été précisée par la loi du 29 floréal an X , 
qui est la loi spéciale sur la compétence. 

Art. 1". « Les contraventions en matière de grande voirie, telles qu'anticipa­
it tions, dépôts de fumiers ou d'autres objets, et toutes espèces de détériorations 
« commises sur les grandes routes, sur les arbres qui les bordent, sur les fossés, 
« ouvrages d'art et matériaux destinés à leur entretien, suries canaux, fleuves et 
« rivières navigables, leurs chemins de halage, francs-bords, fossés et ouvrages 
« d'art, seront constatées, réprimées et poursuivies par voie administrative. 

Art. 2. « Les contraventions seront constatées concurremment par les maires 
« ou adjoints, ingénieurs de ponts et chaussées, leurs conducteurs, les agens 
« de la navigation, les commissaires de police, et par la gendarmerie. 

Art. 5. « Les procès-verbaux sur les contraventions seront adressés au sous-
« préfet, qui o rdonne , par provision, et sauf le recours au préfet, ce que de 
« droit, pour faire cesser les dommages. 
| Art. 4. « Il sera statué définitivement en conseil de préfecture ; les arrêtés seront 
« exécutés sans visa ni mandement des tr ibunaux, nonobstant et sauf tout 
« recours; et les individus condamnés seront contraints par l'envoi de garnisaires 
« et saisie de meubles, en vertu desdits arrêtés, qui seront exécutoires etempor-
« teront hypothèque. » 

L'art. L1' de la loi n'est point limitatif; ainsi les faits 

(1) L. 20 août 1790, chap. 6. — La loi d i t , diriger toutes les eaux, sans dis­
tinction. 
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(1) Cass. 5 j anv . 1839. 
(2) Code d'inst. crim. 154. 
(3) Ord. 1669, tit. 27, 42; D. 31 juillet 1806. 
(4) D. 16 déc. 1811,114.—Le décret de 1811 dit, réclamés par des particuliers: 

mais si les dommages sont réclamés contre l'État pour un fait d'administration ou 
d'un agent de l 'administration, par exemple un agent de la navigation, la compt-
tence>ppar( ient au tribunal administratif (Cass. 10 juin 1840, Droit, 4 juillet). 

non indiqués dans la disposition , mais qui rentreraient 
dans son sens purement démonstratif, seraient compris 
dans la compétence des conseils de préfecture (1). 

Le décret du 18 août 1810 a donné aux employés des 
contributions indirectes et des octrois, et celui du 16 dé­
cembre 1811 [ 1 1 2 ] , aux cantonniers , gardes-champêtres 
et autres agens appelés à la surveillance de la police des 
routes, le droit de faire des procès-verbaux de contraven­
tions , avec faculté de les affirmer devant le maire ou l'ad­
joint du lieu : ces procès-verbaux ne font point foi jusqu'à 
inscription de faux, mais seulement jusqu 'à preuve con­
traire (2). Les conseils de préfecture ont le droit de pro­
noncer des amendes pour les contraventions ; les anciens 
règlemens, dont l 'application peut encore être légalement 
faite, portent ou de fortes amendes , ou la peine de l'a­
mende arbi traire. — Les conseils de préfecture peuvent 
modérer, ex œquo et bono, les amendes excessives dans nos 
mœurs , et ils ne peuvent dépasser le taux de 500 fr. pour 
les amendes arbitraires , quant au montant de la som­
me (3). 

Les conseils de préfecture doivent renvoyer à la connais­
sance des t r ibunaux les violences, vols de matériaux, voies 
de fait ou réparations de dommages réclamés entre parti­
culiers (4). Toutes les fois qu' i l peut y avoir lieu à une 
peine d 'empr isonnement , c'est la justice criminelle qui 
doit être saisie. Le conseil de préfecture ne pourrait pas 
prononcer l 'amende, et renvoyer devant les tribunaux pour 
le même fait, considéré tout à la fois comme contraven­
tion de voirie et comme délit ordinaire; ce serait violer la 
règle non bis in idem; mais si deux faits étaient constatés 
par le même procès-verbal, dont l 'un serait contravention 
de voirie et l 'autre délit contre les personnes ou les proprié-
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tés, le conseil statuerait sur l 'un et renverrait pour l'autre 
devant le tr ibunal compétent.— Le décret du 10 avril 1812 
applique aux canaux et rivières navigables le décret de 
1811 [tit. 9] sur la répression des contraventions en ma­
tière de grande voirie. 

La compétence des conseils de préfecture s 'étend, d'a­
près la loi du 28 pluviôse an VIII, « sur les difficultés qui 
« pourraient s'élever entre les entrepreneurs de travaux 
« publics et l 'administration concernant le sens ou l'exé-
« cution des clauses de leurs marchés; 

« Sur les demandes et contestations concernant les in-
« demnités dues aux particuliers à raison des terrains pris ou 
» fouillés pour la confection des chemins, canaux et autres 
« ouvrages publics ; 

« Sur les réclamations des particuliers qui se plain­
te draient de torts et dommages procédant du fait person-
« nel des entrepreneurs et non du fait de l'administra­
it lion [4] . » — Le fait de l 'administration serait l 'entre­
prise elle-même : or elle a dû être légalement autorisée; les 
intérêts particuliers ont pu réclamer en suivant les voies 
tracées à l 'avance; ce n'est pas un tribunal administratif 
qui pourrait, au surplus, apprécier cette légalité. 

La compétence des tr ibunaux civils se trouve réduite à 
l'égard des routes et des rivières navigables ou flottables, 
aux litiges sur la propriété du terrain des routes et des che­
mins de balage, sur la propriété des arbres qui bordent les 
routes, et aux litiges entre particuliers sur les servitudes re­
latives à l'écoulement des eaux (1). 

D'après les résultats donnés par la législation positive, 
on peut ainsi formuler la théorie sur la compétence. 

La juridiction des conseils de préfecture en matière de 
grande voirie a deux caractères : celui de juridiction or­
dinaire et celui de juridiction exceptionnelle. La juridiction 
ordinaire, qui constitue vraiment le tribunal administratif, 
s'applique à tous les faits d'anticipation des chemins , des 
fleuves et rivières navigables ou flottables, pour ordonner 

(1) Sur ce point, on peut consulter Proiullion, Domaine public, t. IV, n° 1316, 
18IT. 
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le rétablissement des choses et assurer la viabilité. Elle 
s 'appl ique, dans l'intérêt général , à l 'interprétation et à 
l'exécution de toutes les clauses des marchés des entrepre­
neurs de travaux publics. La juridiction exceptionnelle est 
celle qui donne aux conseils de préfecture le droit de sta­
tuer sur les détériorations des chemins , des fleuves, des ou­
vrages d 'art qui les concernent, et sur les faits d'anticipa­
tion considérés aussi comme contraventions de police, pour 
appliquer des peines d 'amende aux auteurs de ces faits. 

Cette distinction entre la juridiction ordinaire et la juri­
diction exceptionnelle des conseils de préfecture est tout ce 
qui fait la différence entre la grande voirie et la petite voi­
rie par rapport à la compétence. La grande voirie est sou­
mise aux deux espèces de juridiction ; la petite voirie est 
soumise seulement à la juridiction ordinaire , qui confère 
aux conseils de préfecture la connaissance de toutes sortes 
d'anticipations et usurpations (1) sur la largeur des chemins 
v ic inaux , et non celle des détériorations ou dégradations. 

La juridiction exceptionnelle n'existe pas à l'égard de la pe­
tite voirie ; c'est le t r ibunal de police qui applique aux con-
trevenans les peines portées par l 'art . 40 de la loi du 28 
septembre 1791 (2 ) , par les ar t . 471 , 479 du Code pé­
nal . Le conseil de préfecture prononce la réparation de 
l 'empiétement, mais il ne prononce pas l 'amende. 

Le même fait ici peut donner lieu par conséquent à deux 
act ions; l'action adminis t ra t ive , devant le conseil de pré­
fecture , pour faire reconnaître l 'usurpation ou l'empiéte­
m e n t , faire ordonner le rétablissement du chemin dans sa 
largeur et ses limites , et assurer ainsi la viabilité : l'action 

(1) Voir Questions de M. de Cormenin, t. I c l , p . 479,4° édit. L'anticipation a lieu, 
en ce sens , par plantations d'arbres ou tous autres moyens. C'est la loi du 9 ven­
tôse an XIII, art. 7 et 8, qui a établi la compétence de conseils de préfecture; et 
la jurisprudence a étendu, par analogie , le cas de l'usurpation par plantation 
d'arbres prévu par l 'art. 7, à tous les cas d'anticipation et usurpation, quand la 
vicinalité a été déclarée. 

(2) L'art. 40 est ainsi conçu : « Les cultivateurs ou tous autres qui auront tlé-
« gradé ou déterrioré, de quelque manière ' que ce soit, des chemins publics, ou 
« usurpé sur leur largeur, seront condamnés à la réparation ou à la restitution 
« et à une amende qui ne pourra être moindre de 3 livres ni excéder 24 livres. » 
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de police qui consiste à réprimer le fait de la dégradat ion, 
de l 'encombrement, de l 'usurpation comme contravention 
à la loi, et qui rentre dans la compétence des t r ibunaux or­
dinaires de police. 

C'est surtout lorsqu'il s'agit de compétence qu'apparaît 
toute la fausseté de l'assimilation des rivières non naviga­
bles à la petite voirie. 

Les rivières non navigables ni flottables ne sont pas con­
sidérées par la loi comme des mites de transport. Elles ne 
sont considérées que sous le rapport des intérêts de l 'a­
griculture et de l ' industrie. Les anticipations et usurpa­
tions exercées sur les cours d'eau, peuvent être une cause 
d'inondation des terres riveraines, ou de dégradation des 
chemins : et alors il appartient non au conseil de préfec­
ture, mais au préfet, chargé de l 'administration active, de 
prendre des mesures pour faire cesser un fait nuisible aux 
intérêts collectifs de l ' industrie et de l 'agriculture. Mais si 
l'anticipation, la dégradation n'ont d'intérêt que de par t i ­
culier à particulier, alors elles tombent sous la juridiction 
civile; car le conseil de préfecture est toujours incompétent, 
quand il s'agit d 'un intérêt purement pr ivé , de citoyen 
à citoyen. C'est donc l 'administration active du préfet 
qui a le droit exclusif de statuer sur certains faits, à l 'é­
gard des rivières non navigables; et c'est la justice civile 
qui a le droit exclusif de connaître des entreprises sur les 
cours d'eau, entreprises qui se rattachent à des questions 
de possession civile ou de propriété. Ce sont les règles de 
compétence, indiquées à l'occasion de l'établissement des 
usines, qui doivent être suivies ; et il est évident qu'i l ne 
s'agit pas là de la compétence en matière de voirie. 

Le seul cas où le conseil de préfecture soit compétent à 
l'occasion des cours d 'eau, est celui où des difficultés s'élè­
vent sur la répartition des frais de curage, rendue exécu­
toire par l'arrêté du préfet entre les propriétaires riverains. 
Il s'agit alors de l 'interprétation et de l'exécution d'un acte 
administratif, dont l'exécution s'opère comme le recouvre­
ment des contributions publiques ; et la compétence du con­
seil de préfecture, déterminée par la loi du 1 i floréal an XI, 
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On compte 193 mines et 1,914 minières, tourbières et 
carrières qui ne sont pas exploitées. 

Les produits annuels de l'exploitation sont évalués à trois 
cent mill ions. 

L'industrie minérale est donc de la plus haute importance; 
c'est sur la houille et le fer qu'elle s'exerce principalement, 
car ces produits sont des élémens pour les autres industries, 
et ils sont plus abondans en France que les autres substances 
minérales. La législation sur les mines est une législation 
spéciale; elle a ses époques bien marquées , depuis l'ancien 
droit jusqu 'aux lois du 21 avril 1810 et 27 avril 1838, qui 
la constituent aujourd 'hui . 

L'ancien droit romain considérait les mines comme par­
ties intégrantes des fonds qui les recelaient; il en défé-

(1) On peut dire aussi, avec M. Proudhon, t. IV. p . 20 , que le conseil de pré­
fecture sera compétent pour connaître contre un propriétaire d'usines du dom­
mage causé aux chemins, par la trop grande élévation des écluses; mais le 
conseil est compétent en ce cas, parce qu'il s'agit d'un fait qui concerne la grande 
voirie. — Décr. 28 sept. - 6 oct. 91, tit. 2 , art. 16. 

(2) On peut consulter : 1° Le Code des mines, par AI. Barrief ; 
2" La Jurisprudence générale des mines, par M. Blavier; 

La Législation française sur les mines, par M. Richard, 2 vol., 1838. 

tient à un ordre d'idées étranger encore aux principes de la 
voirie (4). 

TITRE IX. 

D E L ' E X P L O I T A T I O N D E S M I N E S ( 2 ) . 

La richesse minérale de la France se compose de mines, 
minières , tourbes et carrières. 

Le compte-rendu des travaux des ingénieurs et des tra­
vaux stat is t iques, publié par l 'administration , donne les 
résultats suivans : 

Combustibles minéraux (houi l le , lignite), 258 mines exploitées. 
Métaux autres que le fer (plomb, cuivre antimoine, 

b i tumes , e t c . ) . 
Mines de fer. 
Minières de fer. 
Tourbières. 
Carrières. 

319 
94 

2,011 
1,960 

18,815 

413 

22,789 
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rait le plein domaine aux propriétaires de ces fonds. Le 
propriétaire de la surface l'était donc de toutes les matières 
métalliques renfermées dans le sein de la terre.—Le droit, 
sous les empereurs , fut modifié par des raisons d'intérêt 
social. Les mines contenant des métaux et les carrières 
des marbres précieux furent considérées comme des objets 
de droit publ ic ; les empereurs ne s'en attribuèrent pas la 
propriété; mais ils concédaient le droit d'exploitation, si 
les propriétaires n'exploitaient pas , sous la condition que 
les exploîtans paieraient un dixième du produit brut au 
trésor et un dixième aux prpriétaires de la surface (1). — 
Les rois franks suivirent la même règle, et dans la vie de 
Dagobert I e r , on rapporte une charte de 635 par laquelle le 
roi cède aux moines de Saint-Denis, pour couvrir leur église 
des saints m a r t y r s , hui t mille livres de plomb sur le cens 
qui lui était livré tous les deux ans des produits de ce 
métal (Plymbum quod ci eœ métallo censitum in secundo sem-

per anno solvebatur) (2). 

La féodalité transporta aux seigneurs le droit de cens sur 
toutes les mines.—Une première tentative fut faite par une 
ordonnance de Philippe-le-Long, du 15 avril 1321, pour 
ressaisir le droit royal sur les mines. Elle fut reprise au 
XVe siècle par Charles VI; son ordonnance du 30 mai 1113 
servit de base à toutes celles qui suivirent jusqu 'au milieu 
du XVIe siècle. 

Cette ordonnance établissait : 1° le droit du ro i , à l 'ex­
clusion des seigneurs tant d'église que séculiers, pour la 

dixième partie purifiée desdiles mines; 2° la liberté ,'i tous 
mineurs et autres de quérir , ouvrir et.chercher mines par 
tous lieux où ils penseraient trouver; 3° l'obligation aux 
mineurs de faire salisfarlion il celui ou ceux à qui lesuites 
choses seraient ou appartiendraient. — Elle était conforme 
aux lois du code romain. 

Au XVIe siècle, la royauté s'éleva vers le pouvoir absolu, 
les mines sont considérées sous un autre rapport ; ce n'est 
plus le droit royal du dixième qui s'exerce arec satisfaction 

(1) L. 3, God. lib. II, Ut. 6,'de Metallariis. 
(2) Recueil de Ducliesne, 1 , J 8 J . 
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aux propriétaires, c'est le droit régalien qui s'étend sur les 
mines elles-mêmes, pour en faire une propriété domaniale. 
L'édit de Henri I I , de 1548, accorda en conséquence à un 
sieur deRoberval un privilège exclusif pour l'exploitation 
(( des mines et carrières cy-devant ouvertes, qui auraient été 
« ruinées ou délaissées, ou seulementpossédées; et où 
« il ne trouverait ès-lieux des ouver tures , . . . lui avons per-
« mis et permettons qu'i l puisse prendre ès-lieux prochains 
« qui lui sembleront être propres à ce, tant terres, héri­
te tages, ruisseaux, en les payant raisonnablement aux 
« propriétaires, ou le dommage et intérêt qui leur serait 
« fait, pour le regard de la valeur desdites terres seulement, 

« et non des mines y étant. » 

Ainsi, la propriété de la surface et la propriété des mines 
étaient t o u t - à - f a i t distinctes d'après cette ordonnance; 
l 'une était du domaine privé, et donnait droit à l'indemnité, 
si elle était endommagée; l 'autre était du domaine de la 
couronne, et faisait l'objet de privilèges et concessions qui 
furent multipliés par la suite, sans indemnité pour le pro­
priétaire du sol. C'est ce principe absolu du droit régalien 
qui a régi les mines jusqu 'à la révolution. 

L ' assemblée constituante examina la question posée en 
ces termes dans le rapport de ses comités : te Les mines 
te peuvent-elles être considérées comme des propriétés j>a r-
<e ticulières ou comme des propriétés publiques? » — Mi­
rabeau, à la veille de la mor t , répondait : « Je dis que la 
« société n 'a fait une propriété du sol qu 'à la charge de la 
« culture, et, sous ce rapport, le sol ne s'entend que de la 
« surface. Je dis que, dans la formation de la société, on 
« n'a pu regarder comme propriété que les objets dont la 
« société pouvait alors garantir la conservation. Or, com­
te ment aurait-on empêché qu 'à douze cents pieds au des-
« sous d 'un propriétaire, on n'exploitât la mine que le pro-
« priétaire du sol aurait prétendu lui appartenir? Je dis 
« que si l ' intérêt commun et la justice sont les deux fonde-
t ( mens de la propriété, l 'intérêt commun et l'équité n'évi­
te gent pas que les mines soient des accessoires de la surface. 
« Je dis que l ' intérieur de la terre n'est pas susceptible 
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« d'un partage; que les mines , par leur nature irrégu-
« Hère, le sont encore moins; que, quant à la surface, l ' in-
« térêt de la société est que les propriétés soient divisées; 

« que , dans l ' intérieur de la te r re , il faudrait au contraire 

« les réunir; e tqu ' a ins i , la législation qui admettrait deux 
a sortes de propriétés comme accessoires l 'une de l 'autre, 
« et dont l 'une serait inutile par cela seul qu'elle aurait 
« l'autre pour base et pour mesure, serait absurde. » 

Le décret du 12 juillet 1791 déclara, conformément à 
ces principes, le droit social à l'égard des mines , et r e ­
poussa le droit régalien du XVIe siècle, qui faisait des mines 
une dépendance du domaine. Il reconnut la nécessité de 
concilier, par le paiement d'une indemnité, les droits de 
la propriété individuelle avec le droit de la société sur les 
objets d 'un intérêt général : Art. 1 e r . (< Les mines et m i ­
te nières sont à la disposition de la nation, en ce sens seule-
« ment que ces substances ne pourront être exploitées que 
<f de son consentement et sous sa surveillance, à la charge 
u d'indemniser les propriétaires de la sur face— » — Le 
vrai principe était posé; mais la constituante transigea, 
par l'art, o, avec un principe contraire, en établissant que 
les propriétaires auraient toujours la préférence, et la l i ­
berté d'exploiter les mines qui pourraient se trouver dans 
leurs fonds, et que la permission ne pourrait leur être refu­

sée lorsqu'ils la demanderaient. C'était se placer sous la 
doctrine des économistes qui méconnaissaient la puissance et 
la propriété du travail pour tout rapporter à la puissance 
du sol : aussi la loi de 4791 fut presque inexécutée. Les 
mines restaient, dans toute la France, sans surveillance et 
sans activité, lorsque le comité de salut public de l'an II, 
forcé, pour se défendre, de réunir tous les moyens, tous les 
efforts, créa, sous l 'inspiration de Fourcroy, le conseil des 
mines : l 'administration et l 'empire des circonstances s u p ­
pléèrent au défaut de la législation. 

I. Mines. — En 4810 une loi nouvelle fut élaborée. Le 
législateur qui , dans l 'art . 55'2 du Code civil, avait émis le 
principe que la propriété du sol emporte la propriété du 
demis et du dessous, reconnut le droit des propriétaires du 

5 2 . 
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(1) Exposé des motifs. 
(2) L'exploitation des sources et des puits d'eau salée est aussi l'objet d'une 

concession par ordonnance ; des empiètes doivent précéder les concessions ; les 
formés doivent en être déterminées par un règlement d'administration publique, 
aux termes de l'art. 2 de, la loi du 17 ju in , et celte loi applique aux exploitations 
des concession:, de ce genre , le titre i> de la loi de 1810 sur la surveillance de 
l 'administration cl le titre 10 sur la police et la juridiction relative aux mines. 

sol pour leur accorder une indemnité , mais une indemnité 
définitive, qui absorbât complètement leur droit pour le 
présent et l 'avenir, sans aucune réserve ou préférence quant 
à l'exploitation des mines. Il déclara que les mines n'étaient 
pas une propriété ordinaire, à laquelle pussent s'appliquer 
la définition des autres biens et les principes généraux sur 
leur possession, tels qu'i ls sont écrits dans le Code (1); 
mais la loi attacha l'idée d 'une propriété définitive à la 
concession des mines. Elle voulut que les mines ne fussent 
plus des propriétés précaires, incertaines, livrées à l'arbi­
traire de l 'administration et à l ' inquiétude du possesseur. 
Elle statua que les mines seraient désormais une propriété 
perpétuelle, disponible, t ransmissible, lorsqu'il y aurait, 
par ordonnance délibérée en conseil d'État, une concession 
qui réglerait le droit de celui auquel appartient la surface. 
La loi du 21 avril 1810 a détaché de la propriété de la sur­
face une propriété immobilière et nouvelle, appelée conces­

sion, que le chef de l'État confère à celui qui réunit les 
meilleures conditions d'exploitation : c'est l'institution de 
la propriété souterraine, qui est soumise aux privilèges et 
hypothèques comme la propriété du sol cultivable [20]. 

La loi du 17 ju in 1840 a appliqué aux exploitations de 
mines de sel les lois et règlemens généraux sur les mines (2). 
Toutefois les concessions ne pourront excéder vingt kilo­
mètres carrés s'il s'agit d 'une mine de sel, et un kilomètre 
carré pour l'exploitation d'une source ou d'un puits d'eau 
salée. — D a n s l 'un et l 'autre cas, les actes de concession 
doivent régler les droits du propriétaire de la surface, con­
formément aux articles 0 et 42 de la loi du 21 avril 1810. 

La puissance publique intervient dans l'exploitation des 
substances minérales pour créer une propriété, mais elle 
doit aussi intervenir pour la conserver : la première inter-
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ventionest son droit, elle est réglée pa r la loi de 1810; la 
seconde intervention est son devoir : de là est née la loi du 
27 avril 1838, cpii a pour objet la conservation des mines. 
Cette loi organise l'association des concessionnaires de mi­
nes, en vue de la conservation des richesses minières; elle 
contraint à l'association les propriétaires qui voudraient 
s'isoler. Elle constitue un syndicat qui doit répartir entre 
tous les intéressés, les dépenses d'assèchement des mines, et 
appeler dans un danger commun une résistance commune. 
Si les syndics n'agissaient pas , le ministre choisirait des 
commissaires pour répartir les frais. L'État a le droit de 
faire ordonner la dépossession de la mine contre le proprié­
taire qui ne voudrait pas participer aux frais d'assèche­
ment. Concédées gratuitement par l'Etat pour êtreemployées 
utilement, les mines doivent suivre la loi de leur destina­
tion : le concessionnaire qui s'y refuse abdique son titre de 
propriété : celui qui abandonne l'exploitation encourt la 
déchéance de la concession. La dépossession et la déchéance 
sont prononcées par le conseil de préfecture, sauf recours 
au conseil d 'État. La loi de 1838, dans ses diverses dispo­
sitions, a pour objet de faciliter la production, conformé­
ment au titre de concession, et d'encourager l'association ; 
elle est fondée sur le principe de droit public et admin is ­
tratif, que la concession impose la condition d'exploiter, et 
cpie la propriété de la concession n'est pas constituée dans 
l'intérêt exclusif des concessionnaires, mais dans l'intérêt 
social. 

Les lois de 1810, de 1838 et de 1840 sur les mines , 
concilient, dans leur système, l 'intérêt des propriétaires du 
sol, l 'intérêt des exploitans et l 'intérêt de la société. 

II. Minières.— Le propriétaire du terrain est tenu d 'ex­
ploiter le minerai en quantité suffisante pour servir aux 
besoins des usines légalement autorisées. 

11 doit faire au préfet une déclaration contenant la dé­
signation des lieux dont il veut extraire le minerai, et obte­
nir une permission. 

Si le propriétaire n'exploite pas, les maîtres de forge ont 
le droit d'exploiter à sa place, à la charge : 1° de prévenir 
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le propriétaire qui , dans les deux mois, pourra déclarer s'il 
veut exploiter , mais qui est d é c h u , s'il interrompt l'ex­
ploitation pendant un mois ; 2° d'obtenir une permission 
du préfet. 

L'exploitation du minerai doit se faire dans les terres in­
cultes, et, au besoin, dans les terres cultivées, après l'enlè­
vement des récoltes. Quand l'exploitation cesse, le maître 
de forge doit rendre la terre propre à la culture ou indem­
niser le propriétaire. — Pour le minerai vendu par le pro­
priétaire, ou exploité par l ' industriel, le prix est fixé par 
des experts que le t r ibunal civil nomme, conformément à 
l 'art . 303 du Code de procédure. 

Si les terres dépendent de l 'État, des communes, des éta-
blissemens publics, l'exploitation est gratuite; seulement le 
dommage occasionné par elle doit être réparé. 

III. Tourbes et carrières. — La troisième classe des sub­
stances désignées au t i t . 1 e r de la loi de 1810 4peut être ex­
ploitée sans concession ni permission par le propriétaire ou 
de son consentement; elle ne doit pas l'être sans déclara­
tion ni surveillance. La déclaration doit être faite à la sous-
préfecture. L'exploitation des tourbes a souvent porté l'in­
salubrité dans certaines contrées ; aussi les règiemens de 
l 'administration pour la direction des eaux doivent être 
observés, à peine de cessation de travaux. Le plan est 
donné aux propriétaires et aux communes afin d'assurer le 
dessèchement du terrain tourbeux. — Les carrières à ciel 
ouvert sont exploitées librement ; mais il faut une permis­
sion, si des galeries souterraines doivent être pratiquées 
pour l 'exploitation. 

TITRE X. 

D U D E S S È C H E M E N T D E S M A R A I S (-1 ). 

Les marais , quoique propriété pr ivée, ne sont point com­
plètement en dehors des lois du domaine public. Troisgrands 

(1) On peut consulter : 1° Le Code des desséchemens, par M. Poterlet ; 
2» Le Traité du domaine public, de Proudhon, t. V. 
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intérêts s'y rattachent: l'intérêt de l 'agriculture, puisque des 
terres perdues vont être rendues , par le travail de l 'homme, 
à la puissance de production; l 'intérêt des entreprises in­
dustrielles, puisque des compagnies peuvent s'organiser en 
vue du dessèchement des mara i s ; l 'intérêt social, puisque 
l'assainissement decertaines contrées tient au dessèchement, 
et que, sous un autre rapport, des propriétés improductives 
deviendront la base de la contribution foncière et de l'impôt 
des mutations. C'est de cet intérêt collectif et public que dé­
rive le droit du gouvernement d'ordonner le dessèchement, 
et les propriétaires ne seraient pas admis à s'opposer à son 
exercice. Mais on ne comprend, sous le nom de marais , 
i< que ceux qui sont assez considérables pour que le public 
« ait un intérêt réel à leur dessèchement; et les disposi-
<( tions de nos lois ne s'appliquent qu 'à ceux dont l'étendue 
« est assez considérable pour qu 'au jugement de l 'adminis-
« trat ion, l'opération intéresse immédiatement le bien gé-
« néral de la société(l).» — La statistique du royaume in­
dique une étendue de marais de 284,000 hectares. 

L'étendue était autrefois bien plus considérable : Henri IV 
sentit le besoin de la rédui re , et, par son édit du 8 avril 
1599 , il déclara le droit de l 'État de contraindre au 
dessèchement ; il autorisa des compagnies pour tous les 
marais du royaume; il leur concéda, pour prix du dessè­
chement, la moitié du terrain qui serait mis à découvert. 
Les compagnies abusèrent continuellement de ce droi t , en 
appliquant l'opération du dessèchement aux régions seules 
qui offraient le moins de difficulté. L'édit de 1599 avait 
réellement créé l 'expropriation au profit des compagnies 
privilégiées. — La constituante repoussa le système des 
compagnies, e t , par son décret du 26 décembre 1790 , 
elle mit en présence les propriétaires des marais et les d i ­
rectoires de département. Le directoire arrêtait qu'il serait 
procédé au dessèchement des marais d'une partie du dépar­
tement; le propriétaire était requis de déclarer s'il voulait 
faire dessécher le marais ; s'il y renonçait, le directoire 

(1) Prcmrihon, Domaine public, 5, 154. 
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devait faire exécuter le dessèchement, en payant aux pro­
priétaires la valeur du sol du marais , à leur choix, soit en 
a rgent , soit en partie de terrain desséché. — C'était une 
charge énorme que la loi imposait à l 'administration dépar­
tementale. La consti tuante, qui avait un si grand respect 
pour les droits individuels, s'était plus préoccupée des droits 
du propriétaire que du droit de la société. — La loi du 10 
septembre i 8 0 7 , qui est aujourd'hui la loi fondamentale 
sur le dessèchement des marais , a respecté les droits de la 
propriété ; mais , au lieu de charger spécialement l'adminis­
tration départementale du dessèchement, elle a donné une 
large base à l'esprit d'entreprise industrielle. La loi de 
4807 abroge donc implicitement le décret de 1790 dans 
ses principales dispositions; mais comme il n 'y a pas d'a­
brogation expresse du décret [ 5 9 ] , il subsiste encore dans 
les dispositions non contredites par la loi postérieure (1). 

La lo ide 1807 pose le principe que les desséchemens se­
ront exécutés ou par des concessionnaires ou par l'État [2], 
et que l ' indemnité exigible pour le dessèchement sera 
d 'une part dans la plus-value des terrains à dessécher [20]. 

§ ler. - DESSÈCHEMENT PAR LES CONCESSIONNAIRES. 

I. Les demandes en concession, sont adressées au préfet, 
ou au directeur général des ponts et chaussées, s'il s'agit sur­
tout de marais situés dans plusieurs départemens. Le plan 
des lieux est vérifié et approuvé par l 'ingénieur ; il est dé­
posé au secrétariat de la préfecture pendant un mois, et le 
dépôt est annoncé par voie d'affiche. L'indemnité de plus-
value sera indiquée dans le mémoire explicatif qui doit ac­
compagner la demande et les plans. 

Le mémoire indiquera aussi les charges accessoires de 
l 'entrepreneur : 1° par rapport aux propriétaires riverains 
qui auront à souffrir des travaux et qui devront recevoir une 
indemnité préalable (2) ; 2° par rapport aux propriétaires 
du te r ra in , sur lequel passeront les eaux , ou des usines, 
dont l'activité cessera par l'effet de l 'entreprise. — Les ter­

ri) D. 25 mai 1811. 

(2) D. 26 rléc. 1790, 8. 
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rains nécessaires pour l'ouverture des canaux et rigoles 
de dessèchement seront payés aux propriétaires, d'après 
leur valeur, avant l 'entreprise des travaux; s'il y a nécessité 
de supprimer une us ine , la nécessité sera constatée par les 
ingénieurs des ponts et chaussées; et le prix de l'estimation 
sera payé avant que les entrepreneurs aient pu faire cesser 
le travail des moulins et usines (d).Dans l'un et l 'autre cas, 
l 'indemnité sera fixée par le ju ry d'expropriation, et dans 
les formes de la loi du 7 juillet 4 833 . 

La loi accorde la préférence aux propriétaires des marais 
sur les entrepreneurs qui sollicitent la concession ; la pré­
férence leur est accordée, à conditions égales, s'ils se soumet­
tent à exécuter le dessèchement dans les délais fixés, et con­
formément aux plans adoptés par le gouvernement. 

II. L'acte de concession se fait par ordonnance du roi déli­
bérée en conseil d 'État; il indique dans quelle proportion 
(d'une moit ié , d 'un t i e r s , d'un quart) l ' indemnité de plus-
value sera acquise aux concessionnaires, et désigne celui 
des préfets auxquels on aura recours si les marais sont si­
tués en plusieurs départemens. — La concession constitue 
vraiment un contrat : 

1° Entre les concessionnaires qui doivent exécuter le 
dessèchement, et les propriétaires, représentés par le gou­
vernement qui stipule en leur nom et pour eux , lors môme 
qu'ils seraient opposans; 

2° Entre les concessionnaires et le gouvernement, dans 
un objet d'intérêt public ; les concessionnaires , qui s'obli­
gent à une exécution conforme aux conditions et p lans ; le 
gouvernement, qui assure la délivrance réelle de l ' indem­
nité par la garantie de son intervention légale. 

III. Des mesures relatives à l'exécution sont organisées dans 
l'intérêt des propriétaires et des entrepreneurs : 

1° Un syndicat de propriétaires est formé pour repré­
senter l'intérêt commun à tous , et se rendre l'organe des 
réclamations ; il est composé de trois ou de neuf membres 
choisis par le préfet parmi les propriétaires les plus imposés ; 

(1) L. 1807, 48 , 49. 
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(1) D. 21 fév. 1814, 27. 

2° Une commission est organisée par ordonnance du roi 
avec attr ibution de juridiction adminis t ra t ive, pour juger 
les contestations, entre les propriétaires et les concession­
naires , sur l'exécution des clauses de la concession; elle se 
compose de sept membres nommés par le roi ; 

3° Des experts sont nommés par les syndics et les conces­
sionnaires pour faire l 'estimation de la valeur actuelle du 
mara i s , par hectare, et opérer le classement des parcelles 
du mara i s ; mesure nécessaire pour connaître ultérieure­
ment la plus-value, et asseoir la base de l ' indemnité; 

4° La vérification et la réception des travaux sont pu­
bliées à l'avance et doivent être faites contradictoirement 
avec toutes parties intéressées et les ingénieurs; elles doi­
vent être approuvées par le préfet, et si des difficultés s'é­
lèvent , elles sont soumises à la commission ; 

5° La classification des terres desséchées se fait par les 
experts et les ingénieurs ; elle a lieu suivant la valeur nou­

velle et l'espèce de culture dont les terrains découverts sont 
susceptibles; elle est soumise à l'homologation de la com­
mission qui n'est pas liée par l'avis des experts; la compa­
raison de l'estimation première avec celle qui se fait pour 
la classification, donne l ' indemnité due aux concession­
naires ; 

6° Le rôle de l'indemnité est arrêté par la commission 
[ 4 9 ] ; mais les contestations relatives à la taxe sont jugées 
par le conseil de préfecture (1). L' indemnité est réalisée, 
au choix du propriétaire , ou par le terrain délaissé dans 
la proportion indiquée par l'acte de concession, ou par une 
rente qui en représente la valeur au taux de 4 pour 100, 
rente que le propriétaire peut amortir en payant le capital 
par dixième. — L'indemnité est une charge de la pro­
priété , un droit réel qui suit l ' immeuble : le concession­
naire a même un privilège sur toute la plus-value, à la 
charge par lui de faire t ranscrire , au bureau des hypothè­
ques , l'acte de concession après le dessèchement [23]. 
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§ II . - DESSÈCHEMENT PAR L'ÉTAT. 

Lorsque le gouvernement entreprend de faire opérer le 
dessèchement en son nom , il n 'y a point d'expropriation 
préalable prononcée pour cause d'utilité publique ; l 'indem­
nité des travaux consiste en une portion de la plus-value, 
estimée par le mode déjà indiqué. 11 y a deux exceptions 
cependant : 1° si le dessèchement suppose l'emploi de 
moyens extraordinaires à raison d e l à localité; 2° s'il y a 
delà part des propriétaires une opposition constante au des­
sèchement [24] . 

L'expropriation, dans ces cas, comme dans ceux rela­
tifs aux usines à supprimer et aux terrains à prendre pour 
les canaux, se fait d'après la loi de 1833 et non d'après 
celle du 10 septembre 1807. En effet, la loi du 8 mars 
1810, abroge la loi de 1807 en tout ce qu'elle a de contraire 
à ses dispositions; et la loi de 1833 est entièrement sub­
stituée à celle de 1810. Du moment qu'il y a nécessité 
d'expropriation, elle appartient au tribunal civil et au 
jury; s'il s'agit d 'une modification, d'une occupation tem­
poraire, d 'une servitude, l ' indemnité est fixée par le con­
seil de préfecture. 
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A D M I N I S T R A T I O N L O C A L E (1). 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.— APERÇU HISTORIQUE. 

La méthode qui fait succéder l 'administration locale à 
l 'administration générale n'est pas arbitraire. S'il s'agis­
sait de l'histoire de nos anciennes institutions, on devrait 
aller des communes à l 'État, du simple au composé. Cette 
méthode serait commandée par l 'ordre dans lequel se sont 
formées les insti tutions, et se trouverait naturellement ap­
propriée à la marche de la civilisation française. Mais l'en­
seignement théorique et pratique doit descendre de l'État 
aux départemens et aux communes. En effet, il repose sur 
des principes généraux qui embrassent toutes les divisions 
territoriales et secondaires. L'unité politique et administra­
tive a été le résultat historique et réel du développement 
national : il faut donc se placer au centre même de l'unité, 
pour saisir les principes qui dominent la société, considé­
rée dans son ensemble et dans ses centres partiels de popu­
lation. L'existence des départemens et des communes n'est 
pas isolée; ses liens multipliés avec l'Etat supposent l'exis­
tence et la notion complète de la constitution et l'adminis­
tration générales. 

Cette méthode, naturelle et nécessaire, produit ce grand 
avantage, qu'en arrivant cà l 'administration locale, on a déjà 
fait connaître, sur plusieurs points essentiels, la constitu­
tion départementale et communale ; on l'a identifiée, par 
ses rapports légi t imes, avec l 'administration générale. 
Ainsi, le caractère hiérarchique et les pouvoirs des préfets 
et des conseils de préfecture, des maires et des conseils mu-

(1) On peut consulter les Principes d'administration extraits des avis du conseil 
d'Élat. etc., par MM. Vuillefroy et Monnier, 1 vol., 1837. 
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nicipaux, l 'organisation des conseils-généraux et commu­
naux par la forme électorale, leurs attributions sur tous les 
points qui touchent à l 'administration de l 'État, ont été dé­
terminées d'avance : l 'administration locale peut donc se dé­
gager ici des liens qui l 'unissaient à l 'administration géné­
rale, sans manquer à la vérité de son existence et à la place 
qu'elle occupe dans la constitution du pays. Ce besoin ac­
tuel de la considérer isolément réduit notre sujet à de plus 
simples proportions. 

L'application du droit administratif aux divisions terr i ­
toriales et aux centres partiels de population, nous donne 
ti'ois degrés à parcourir : les départemens, les arrondisse-
menset les communes; mais les rapports qui subordonnent 
l'arrondissement au département ne nous laissent vraiment 
que deux institutions à examiner : l ' institution départemen­
tale et l ' institution communale. 

Avant d'entrer dans leur examen, nous devons rappeler 
quel était l 'esprit des anciennes institutions qui s'y r ap ­
portent. 

L'une des parties les plus essentielles de l'ancienne 
constitution de la F rance , c'était la constitution des p ro ­
vinces. 

La révolution communale du XIF siècle avait proclamé 
la liberté individuelle de l 'homme, la libre organisation 
des cités; mais les villes étaient comprises dans des d iv i ­
sions territoriales et politiques qui ne leur ont pas long­
temps permis de conserver une existence isolée et indépen­
dante. Elles avaient à lutter contre des seigneurs puissans, 
ducs, comtes, marquis ou vicomtes. Dans les seigneurs, 
elles voyaient des ennemis , des oppresseurs ; dans le roi, 
seigneur suzerain, l ' image d 'un pouvoir d'intervention et 
de protection. Fatiguées des luttes à soutenir contre les ba­
rons de la féodalité, elles se transformèrent en villes de 
bourgeoisie pour se placer sous la protection du roi : elles 
recevaient ainsi une organisation royale, mais en stipu­
lant des garanties de liberté individuelle ; elles dépouillaient 
le caractère de souveraineté locale, en assurant aux bour ­
geois la liberté de leur personne, de leurs biens, de leur 
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commerce, l 'administra lion sans contrôle des intérêts par­
ticuliers de la ville, le droit de milice et le droit de juridic­
tion municipale sur les intérêts civils et les délits des 
hommes de la commune. 

La liberté communale, même après cette transformation 
des villes libres en villes de bourgeoisie, était donc une réa­
lité vivante; seulement, dès le XIII e siècle, la distinction 
des intérêts généraux de l'État et des intérêts locaux des 
villes, érigées en communes , s'était faite dans la constitu­
tion du pays; les liens du pouvoir central et politique avec 
le pouvoir municipal étaient clairement reconnus et forte­
ment garant is , soit par les faits et les usages, soit par les 
chartes royales. — L'élément démocratique et l'idée chré­
tienne avaient fait la révolution des communes; l'élément 
démocratique et l'idée chrétienne restèrent , pleins de vie 
et d'énergie, dans la transformation et la constitution com­
munales des XIII e, XIVe et XVe siècles. 

Les guerres religieuses de la Réforme, l'institution des 
offices vénaux, qui étendit même aux charges municipales 
la vénalité et la perpétuité, l 'ordonnance de Moulins [1566], 
qui enleva aux villes leurs droits de juridiction civile, en 
ne leur laissant qu 'une juridiction de police locale [71]; 
tout contribua à étouffer l'esprit communal . Colbert régle­
menta l 'administration des communautés par l'édit d'avril 
4G83; il les affranchit du désordre qui consumait leurs 
ressources et leurs biens, en les plaçant sous la tutelle des 
in tendans ; mais il ne chercha point à ranimer leur esprit 
démocratique. 

C'est la révolution de 89 qui remua cette antique démo­
cratie des communes. Sans doute, l'organisation des com­
munes duXILsiècle etl 'organisation constitutionnelle de 89 
n'empruntèrent pas les mêmes formes; l'état de la société ne 
le permettait pas.La révolution des communes, éclatant au 
milieu delà société féodale, sousTempire des idées extrêmes 
de division, a porté le caractère de gouvernement local el 
d'isolement. La révolution française, au contraire, s'ac-
complissant dans une société long-temps dirigée et travail-
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lée par un gouvernement central, a dû avoir le caractère 
de centralisation et de généralité. Mais l'idée de liberté in­
dividuelle , de démocratie, de garantie publique, est éga-
ement au fond de ces deux révolutions, sénarées par six 

siècles : la révolution de 89 , c'est la i-éxohjfcftdes commu­
nes arrivée à la puissance d'une révoliiiiê^^ffialc. 

> L'esprit démocratique des communes du moyen-âge n'a­
vait pas pénétré dans la constitution politique et adminis­
trative des provinces.Les états provinciaux, institution gé­
nérale aux XIII e, XIVe siècles et au commencement du X \ 1 ', 
tiraient leur origine des assemblées féodales des évêques et 
des barons, seigneurs des duchés et comtés. Les évêques et 
la noblesse y ont toujours prédominé ; ils y entraient de 
plein droit, jure sun, et en grand nombre, tandis que le 
tiers-état n'avait pour représentais , dans ces assemblées, 
que quelques maires, éehevins, consuls ou députés spéciaux? 
Les états provinciaux étaient une transformation des as­
semblées féodales; mais la nature primitive avait fait le 
fond dominant de cette transformation; ils ont représenté 
les trois Ordres, depuis la révolution communale; mais ils 
ont maintenu le clergé et la noblesse dans une position do­
minante, et conservé de leur origine le caractère d'une puis­
sance aristocratique et territoriale. Aussi les provinces n'ont-
elles pas généralement conservé cette institution. Au XVIe 

siècle, six provinces seulement, parmi celles réunies à la 
couronne, formaient ce qu'on appelait les pays d'états, ce 
qui comprenait environ le quart de la population totale du 
royaume. 

C'est l ' institution des parlemens qui , au XVe siècle, r e ­
présenta l'esprit de la classe bourgoise dans la constitution 
provinciale. Les rois favorisèrent leur établissement, à cet 
époque, à l ' instar du parlement de Paris ; et les parlemens 
se présentèrent aux anciens duchés et comtés, comme une 
institution autrement puissante et d 'une protection bien 
plusefficace que les états provinciaux. Le tiers-étaî, qui était 
sorti de la révolution des communes et qui axait grandi 
dans les assemblées nationales, entra dans la constitution 
provinciale par la force d u n e institution permanente et la 
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gravité de la magistrature. — La constitution provinciale 
qui avait un caractère de généralité par les états, aux; 
et XIV e siècles, reprit donc un caractère d'uniformité par 
l ' institution des parlemens. Dans cette transformation, il y 
o u i avantageâjl^ir la classe moyenne; le tiers-état acquit 
par les p a r l e J J P ^ ouverts cependant à la noblesse el au 
clergé, un ascendant qu' i l n 'a jamais eu dans les états pro-# 
vinciaux.—C'est l ' institution parlementaire qui aété l'insti­
tution vraiment provinciale : et telles étaient sa grandeur 
et sa corrélation int ime avec les vœux, les mœurs de cha­
que pays, que partout, et même dans les pays d'élats où 
elle avait fini cependant par contracter une nature aristo­
cratique, l ' institution avait jeté de profondes racines. Le 
peuple s'y était attaché comme à son institution prolectrice, 
à sa sauvegarde constitutionnelle. 
• Les parlemens avaient formé des centres d'activité qui 
donnaient aux provinces une vie énergique, une puissante 
individuali té. Le meilleur moyen de combattre l'esprit pro­
vincial, c'était de frapper sans doute l'institution parlemen­
taire; aussi l'assemblée constituante ne s'y est pas trompée : 
l 'un de ses premiers décrets a m i s les parlemens en vacan­

ces indéfinies; et ce n'est qu'après l'organisation des assem­
blées départementales qu'elle a suppr imé, par son décret 
du 22 décembre 1789, les états provinciaux et les assem­
blées provinciales dont l'essai avait été tenté en 1778 et 1787. 
L'institution parlementaire étant frappée au cœur, la con­
stituante a pu accomplir, par la division territoriale des dé­
partemens, la destruction du système provincial et l'œu­
vre de centralisation. — Mais elle a maintenu, ce qui est 
t rès-remarquable, l 'ancienne division territoriale des com­
munautés ou paroisses : par respect pour l'origine des com­
munes , elle a conservé leur existence matérielle : quand 
elle effaçait les limites et découpait le territoire des provin­
ces, elle disait dans le décret du 22 décembre, art . 7 : «Il y 
M aura une municipalité en chaque ville, bourg , paroisse 
« ou communauté de campagne; » et lorsqu'en 1793, Con-
dorcet proposait d'établir des sections qui contiendraient 
plusieurs paroisses, le rapporteur de la constitution de 93, 
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Hérault-de-Séchelles, répondait : « Pourrions-nous ne pas 
(^conserver les municipali tés? Ce serait une ingratitude 
« envers la révolution, et un crime contre la liberté.» 

Tout l'esprit de l 'institution départemantale, telle qu'elle 
existe aujourd 'hui , est dans le décret du 22 décembre 1789, 
malgré les différences d'organisation. 

C'est donc à ce décret , et à l 'instruction du 8 janvier 
1790 qui en développe l 'espri t , qu'il faut se reporter 
pour exposer les principes de l 'administration départe­
mentale. 

CHAPITRE I. 

ADMINISTRATION ET INSTITUTIONS DÉPARTEMENTALES ( l ) . 

L'administration départementale était conférée par la 
constituante à une assemblée administrat ive, formée par 
le corps électoral et composée de trente-six membres : de 
cette assemblée sortaient , par l'élection qu'elle faisait elle-
même dans son sein , un directoire de département, com­
posé de 8 membres , le procureur-général-syndic, et un 
conseil de département. — Le directoire de département 
était chargé de l 'administration active; le procureur-géné­
ral-syndic, de la suite des affaires; le conseil recevait les 
comptes de gestion, et, dans sa session annuelle , il déli­
bérait sur tous les objets intéressant le département. 

Le district (appelé plus tard arrondissement) avait une 
institution parallèle : une assemblée de dis t r ic t , nommée 
par élection, du sein de laquelle sortaient un directoire, un 
procureur-syndic, un conseil. Mais les administrations et 
les directoires de district étaient entièrement subordonné 

aux administrations et directoires de départemens : les d i ­
rectoires de district étaient chargés de l'exécution, dans 
leur ressort, sous l 'autorité de l 'administration départe­
mentale; le conseil ne pouvait que préparer les demandes 

(1) On peut consulter : 1° Le Traité de l'organisation et des attributions des 
conseils-généraux et d'arrondissement, par M. Dumesnil, 1 vol.; 

2 u Le Traité des conseils de préfecture, par Fregier; 
3° Le Dictionnaire de l'administration départementale. 

33 
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à faire, les matières à soumettre à l 'administration du 
chef-lieu pour l 'intérêt du dis tr ic t , et recevoir les comptes 
de gestion de son directoire [28] . Par celte subordination 
absolue, les districts ne devaient être que des sections 
d 'une administrat ion commune ; et l 'autorité administra­
t ive , dans le dépar tement , ne pouvait appartenir qu'à 
l'être collectif et supérieur auquel la loi l'avait confiée pour 
tout le département. 

Cet être collectif renfermai t , comme on l'a di t , un direc­
toire et un conseil : et c'est là que résidait toute la valeur 
de l ' institution : il y avait séparation de Yaciion et de la 
délibération ; il y avai t deux autorités qui la représentaient : 
le directoire réfléchissait l'action administrat ive, le conseil 
réfléchissait la puissance de délibération et de contrôle. 
L'organisation était vicieuse, en ce qu'elle conférait l'action 
à un corps, au lieu de la confier à un seul fonctionnaire; 
le vice de l'organisation a pu facilement être effacé par la 
suite ; mais le principe constitutionnel de l'administration 
locale était posé p a r l a division naturelle entre Y action et la 
délibération. — L a constitution de l'an III avait méconnu, 
depuis , ce principe fondamental: réunissant dans un seul 
corps l'action et la délibération, elle avait supprimé le con­
seil de département , pour n'en conserver que le directoire; 
c'est-à-dire qu'elle n'avait retenu de l'institution de 89 
que son vice : l'exercice de l 'autorité active par une réunion 
de persosmes .— La constitution de l'an Vil la repoussé 
complètement l 'organisation de l'an 111, et elle est revenue 
à la vérité du principe de 8 9 , sans accepter le vice qui s'y 
était jo in t ; elle a rétabli la séparation de l'action et de la 
délibération ; e t , de p l u s , elle a remis entre les mains d'un 
seul fonctionnaire l 'unité d'action : le préfet, représentant 
l'action ; le conseil-général, représentant la délibération et 
le contrôle, c'était le principe même de la constituante, 
perfectionné par l 'expérience. Mais la constitution consu­
la i re , supérieure sous le rapport de l 'unité d'action , était 
bien inférieure pour les g a r a n t i . 3 de liberté publique; l'é­
lection, qui avait une trop grande place dans l'organisation 
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(1) D. 2 2 iléc. 1789, chap. 4, seet. 2, art. 8. 
(2) Instruction du 8 janv. 1790. 

départementale de 8 9 , n'en avait aucune dans l 'organisa­
tion de l'an Y11I : excès des deux côtés. 
*• L'assemblée consti tuante, après avoir posé le pr incipe , 
avait voulu assurer l 'indépendance de l'autorité départe­
mentale , sans nuire cependant à l 'unité politique et admi­
nistrative de la France. Aussi, d'une par t , la constitution 
voulait la séparation absolue de l'autorité administrative; la 
loi du 22 décembre, établissait même qu'il n 'y aurait aucun 
intermédiaire entre les administrations de déparlement et 
le pouvoir exécutif suprême, précaution excessive pour as­
surer leur indépendance; e t , d'autre pa r t , la législation de 
89 attribuait au roi le droit d 'annuler les arrêtés contraires 
aux lois et à ses ordres , et le droit de suspendre les assem­
blées administratives. Le corps législatif seul avait , d'après 
la constitution de 1 7 9 1 , une plus haute prérogative, celle 
de prononcer la dissolution de l 'administration départe­
mentale (1). 

Le principe de l ' institution était exprimé en ces termes , 
au nom de l'assemblée : « L'État est un ; les départemens 
« ne sont que des sections du même tout ; une administra-
« tion uniforme doit donc les embrasser tous dans un ré -
« gime commun » (2). 

f De ce principe que les départemens ne sont que des sec­
tions administratives de l 'État, l'assemblée nationale avait 
conclu que les départemens n'étaient point propriétaires. La 
qualité de propriétaire suppose une individualité, une per­
sonne morale, comme les communes , les établissemens pu­
blics; la constituante reconnaissait et consacrait la pro­
priété communale ; ellenereconnaissail point et passait sous 
silence la propriété départementale, parce que les départe­
mens n'étaient à ses yeux qu'tme section administrative. 

Un décret du 9 avril 1 8 1 1 a modifié, quant à l'idée de 
propriété, le principe de 1789 : il a fait aux départemens, 
etmêmeaux arrondissemens, une concession d'édifices incor­
porés au domaine de l'État, et affectés au service des t r ibu-
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naux ou des administrat ions. Ces concessions, gratuites en 
apparence, devenaient un avantage pour le Trésor public, 
en ce qu'elles mettaient à la charge du département les 
frais d'entretien que l'État supportait auparavant. Elles 
constituent l 'origine de la propriété départementale, qui est 
reconnue aujourd'hui par les lois, mais qui a conservé l'em­
preinte de son origine. 

Ainsi, de 1789 à 1811 , nous recueillons les résultats sui-
vans quant à l 'administration départementale: 

1° Séparation de l'action et de la délibération, repré­
sentées, l 'une, par une autorité active; l 'autre, par un con­
seil d 'administration ; 

2° Subordination absolue de l 'administration de district 
à l 'administration départementale ; 

3° Indépendance de l'autorité administrative à l'égard 
de l 'autorité judiciaire; 

A 0 Réalisation de l 'unité administrative et politique de 
l'État par le droit d 'annulation des actes et de suspension 
des administrateurs , at tr ibué au r o i , par le droit de disso­
lution at tr ibué au corps législatif; 

5° Capacité de posséder, à titre de propriétaire, conférée 
aux départemens qui ont passé de l'état de section adminis­

trative ii l'état de personne morale : 

Tels sont les caractères que présentait l'administration 
des dépar temens, lorsque la Charte de 1830 a promis des 
institutions départementales, fondées sur un système élec­
tif, e t lorsqu 'ont été rendues les lois du 22 juin 1833, sur 
l 'organisation, et du 10 mai 1838, sur les attributions des 
conseils-généraux. — Ces lois ont maintenu tous les prin­
cipes qui forment la théorie départementale de 1789 à 
1 8 1 1 ; et ces principes ont été déposés dans une organi­
sation dont les formes sont bien supérieures à celles créées 
soit par la const i tuante, soit par le consulat. Avec les deux 
lois de 1833 et de 1838 , les départemens possèdent une 
constitution vraie et forte, qui ne peut réfléchir l'ancienne 
constitution des provinces, mais qui fonde les garanties de 
la liberté publique : c'est là un des grands bienfaits de la 
Révolution de juillet. 
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L'esprit de l 'institution actuelle est de concilier la liberté 
locale avec l 'unité politique et administrative. 

L'administration départementale comprend tous les mo­
des par lesquels se produit le pouvoir administratif : l 'ac­
tion, le conseil, le jugement , le contrôle national (1). 
L'action est exercée par les préfets ; le conseil et le jugement 
sont confiés aux conseils de préfecture, qui ont le double 
attribut de comités consultatifs et de tr ibunaux adminis­
tratifs; le contrôle national est représenté par les conseils de 
département et d'arrondissement. 

§ 1er. - CARACTÈRE LÉGAL DU PRÉFET, DU CONSEIL DE PRÉFECTURE, 
DES ARRÊTÉS ADMINISTRATIFS. 

Le préfet et le conseil de préfecture ont deux caractères 
essentiels : 

Le préfet, par son pouvoir, réalise l 'administration g é -
rale au sein du département , dans l'intérêt de l 'État; il 
exerce l 'administration locale dans l'intérêt même du dépar­
tement, et la représente auprès du gouvernement central : 
ainsi il est, par rapport au département , le représentant 
de l 'État; par rapport à l 'État , le représentant du départe­
ment. Mais si les intérêts de l'État et ceux du département 
étaient en contradiction , par exemple pour une discussion 
judiciaire, l 'État serait représenté par le préfet, le départe­
ment par le membre le plus ancien du conseil de préfec­
ture (2). C'est donc le caractère de représentant de l'État 
qui domine dans le préfet. 

Les attributions du conseil de préfecture sont aussi ou 
générales ou purement locales : 1° elles sont générales lors­
qu'il s'occupe, comme conseil ou comme t r ibuna l , de 
matières administratives qui intéressent le gouvernement; 
alors la généralité de son pouvoir est limitée seulement par 
les bornes de la circonscription territoriale dans laquelle il 
existe; c'est-à-dire,il connaîtra d'un litige qui intéressera 
l'administration générale, pourvu que le litige soit né dans 

(1) Ci-dessus, p. 111. 
(2) L. 10 mai 1838, 36. 
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le département ; •— 2° elles sont locales quand le conseil 
exerce des fonctions de tu te l le , de vérification, de comité 
consultatif à l'égard des actes ou des intérêts des communes 
et des établissemens publics ; par exemple, pour les autori­
sations de plaider , pour l 'examen des élections commu­
nales , la vérification des budgets des petites communes. 

Les arrêtés du préfet sont pris par le préfet seul et en son 
nom , sans mention du conseil de préfecture, ou sont, pris 
en conseil de préfecture ; il les prend seul et en son nom, lors­
qu' i l exerce l 'autorité qui tient à l'action même ou aux inté­
rêts directs de l 'Éta t ,dont i l est le représentant; il les prend 
en conseil de préfecture, lorsque les arrêtés concernent les 
intérêts collectifs dtt département , des communes ou des éta­
blissemens publics. Dans l 'un et l 'autre cas , les arrêtés sont 
des actes administratifs et non des jugemens. Quand il s'agit 
d 'une décision administrative sur matière contentieuse, l'ar­
rêté prend le nom d'arrêté du conseil de préfecture, parce 
qu ' i l émane du conseil, dont le préfet est le président, lors­
qu' i l croit devoir assister à ses délibérations : le conseil 
alors est un t r ibunal dont le jugement ne doit pas être quali­
fié par le nom du président, mais par la nature du tribu­
nal lu i -même. 

§ I I — INSTITUTIONS ET REPRÉSENTATION DÉPARTEMENTALES. 

Les conseils de département et d'arrondissement n'ont 
pas ce double caractère général et local des préfets et des 
conseils de préfecture. Leurs attributions directes sont ren­
fermées dans la nature même des intérêts départementaux : 
s'ils s'occupent d'objets d 'un intérêt général, ce ne peut être 
que pour donner de simples avis sur des questions qui leur 
sont posées. On peut donc dire sous ce rappor t , et dans le 
sens de l 'ar t . 69 de la Charte , qui fonde Yinslilution dépar­
tementale sur \e système électif, que l'institution départe­
menta le , c'est le conseil-général de département avec l'an­
nexe des conseils d 'arrondissement: en ce sens, l'adminis­
tration et l ' institution départementales ne doivent pas être 
confondues. 

Mais comme l ' institution ainsi précisée s'applique au dé-

Source BIU Cujas



§ 1 . PROPRIÉTÉ DÉPARTEMENTALE. 519 

partement et aux arrondissemens } il faut marquer exacte­
ment leur caractère et leur place dans l 'administration lo­
cale, d'après la législation qui nous régit. 

Le département est une division politique et administra­
tive de l 'État ; de p l u s , il constitue aujourd'hui une per­
sonne morale il est propriétaire; il a aussi son individualité 
sociale; car il vote son budget , il prend part au fonds com­
mun selon sa condition et S 3 S ressources. 

L'arrondissement n'est qu 'une section administrative du 
département, sans propriété, sans vote de budget; il est 
entièrement subordonné, quant à son administration par 
le sous-préfet et quant aux attributions du conseil électif, 
à l 'administration départementale et au pouvoir du conseil-
général : la subordination absolue établie par le décret de 
1789 a passé dans l 'institution actuelle. 

1. Propriété départementale.— Le décret du 9 avril 1811 
lui a donné naissance ; il a fait aux départemens et même 
aux arrondissemens la concession gratuite des bâtimens na­
tionaux, alors occupés pour le service de l 'administration; 
c'est le domaine de l'État qui s'est dessaisi des édifices qui 
étaient réellement occupés dans l'intérêt du département , 
ou qui d'ailleurs ont été compris explicitement dans le 
procès-verbal de la remise faite par l 'administration des do­
maines. Si des difficultés s'élevaient sur l 'interprétation 
du décret de concession, l 'interprétation ne pourrait en être 
donnée que par le roi en son conseil d'État (1). 

La propriété départementale porte la trace de son ori­
gine; sa gestion n'est pas libre entre les mains du conseil-
général, comme la gestion des biens communaux entre les 
mains du conseil municipal . Les baux qui pourraient être 
faits par suite de la délibération du conseil de département, 
et les modes de gestion qui seraient indiqués, ne pourraient 
être exécutoires qu'après l 'approbation du minis t re ; en cas 
d'urgence, le préfet pourvoit provisoiremment à la ges­
tion (2). Cette restriction de la gestion des biens du dépar­
tement vient de ce que ces propriétés sont un démembrement 

(1) Avis cons. d'État. 7 fév. 1839. 
(2) L. 10 mai 1838. art. 30. 
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du domaine de l 'Éta t , démembrement accordé dans l'in­
térêt d 'un service public; l 'État a dû conserver alors une 
plus grande influence sur leur gestion que sur la gestion 
des biens communaux. Ces derniers forment le patrimoine 
des communes, ils ont l 'origine de la propriété ordinaire; 
la liberté de gestion a dû être respectée : aussi les conseils 
municipaux peuvent , comme on le verra bientôt, consentir 
des baux de longue durée. La différence entre les modes 
de gestion des propriétés départementales et communales 
est motivée par la différence entre leurs destinations : les 
propriétés départementales donnent peu ou point de reve­
nu (1 ) ; les revenus immobiliers des biens communaux 
étaient por tés , selon les états de 1823, à 25 millions 
828,000 fr. 

Les délibérations du conseil-général, relatives à des ac­
ceptations de dons et legs faits au département , celles rela­
tives à des acquisi t ions, aliénations et échanges de pro­
priétés départementales, ainsi qu 'aux changemens de 
destination des édifices et bâtimens déparmentaux, doivent 
être autorisées par une ordonnance royale, le conseil d'E­
tat entendu. Toutefois, l 'autorisation du préfet, en conseil 
de préfecture, est suffisante pour les acquisitions, aliéna­
tions et échanges, lorsqu'il s'agit d 'une valeur n'excédant 
pas 20 ,000 fr. [29] , et le préfet peut accepter provisoire­
ment les dons et legs. L'ordonnance d'autorisation a un 
effet rétroactif au jour de l'acceptation [31] . 

L'arrondissement n'est pas propriétaire : le décret de 1811 
le faisait participer aux concessions d'édifices, mais la loi 
de 1838 ne lui reconnaît pas la qualité de propriétaire, et 
les édifices qui seraient occupés dans l'arrondissement par 
les services publ ics , en vertu du décret de 1811 , sont la 
propriété du département lu i -même. De cette incapacité de 
l 'arrondissement il résulte que le don qui serait fait spé­
cialement à un arrondissement ne pourrait produire aucun 

(1) Leur revenu annuel est évalué à 18,000 fr. Il faut remarquer que la pro­
priété départementale ne donne un si faible revenu que parce qu'elle consiste 
principalement en édifices consacrés aux administrations. Quarante et quelques 
départemens sont propriétaires. 
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effet : il serait fait à une personne morale qui n 'a pas d'exis­
tence légale. 

Il y a un domaine public départemental comme il y a un 
domaine public municipal . Les objets ou les voies de com­
munication qui ne sont pas possédés par le département à 
titre de propriétaire, mais qui sont livrés à l'usage public, 
sont dans le domaine public ; mais quand ils perdent leur 
destination, ils retombent dans la propriété du département. 
Il n'en serait pas ainsi des chemins de grande communica­
tion : leur destination cessant, ils retomberaient dans le do­
maine des communes. 

II. Budget départemental.— Les départemens, lors de leur 
formation, n 'ayant été considérés que comme une division 
administrative, n'avaient point de budget propre; c'est lors­
qu'ils ont acquis une existence à part qu'ils ont dû avoir 
leur budget (1). Les dépenses des départemens sont de cinq 
espèces : dépenses fixes, dépenses ordinaires , dépenses 
spéciales, dépenses facultatives, dépenses extraordinaires. 
—Mais les quatre dernières seulement sont portées au bud­
get du département. 

Les dépenses fixes ne figurent plus dans ce budget depuis 
la loi du 25 mars 1817. Elles ont pour objet d'assurer le 
service administratif (comme les traitemens des préfets, 
sous-préfets, etc.); elles intéressent l 'État autant que le dé­
partement; elles font partie des dépenses du royaume; 
elles figurent annuellement au budget de l'État : aussi il y 
est pourvu par des centimes additionnels que la loi de fi­
nances établit annuel lement , qui ne diffèrent en rien des 
impôts votés par les chambres et des contributions géné­
rales du royaume. Ce sont donc les autres ordres de dépen­
ses qui constituent le budget du département : 

1° Les dépenses ordinaires, appelées obligatoires avant la 

(1) « L'assemblée constituante avait remis aux assemblées administratives le 
« soin d'ordonner les dépenses et de percevoir les contributions publiques dans 
« chaque dépar tement ; mais ce n'était qu 'un mandat dont elle les investissait, 
« et ces dispositions ne donnaient point lieu à un budget départemental propre-
« ment dit. » (Rapport de M.Vivien sur la loi du 10 mai 1838). — L a convention 
centralisa toutes les dépenses, même les dépenses municipales; son principe 
d'mité el d'indivisibilité se formulait en cette matière par ces m o t s : Un Elut 
un budget. 
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(1) Les centimes additionnels, considérés en dehors des centimes facultatifs et 
des contributions extraordinaires, s'élèvent à la quotité annuelle de 19 centimes, 
ainsi distribués : 5 2/10 pour dépenses fixes; 

8 8/10 pour dépenses ordinaires ; 
5 » pour fonds commun. 

(2) Rapport de M. Vivien. 

loi de 1838, lesquelles sont également et dans l'intérêt de 
l 'État et dans l'intérêt des dépar temens; leur nomenclature 
est comprise dans l 'art . 12 : grosses réparations des édi­
fices dépar tementaux, casernement ordinaire de la gendar­
merie , dépenses d^s prisons départementales, etc. : —elles 
sont alimentées principalement par le& centimes addition­
nels de la loi de finances, qui appart > nnent à l'État plus 
qu 'aux départemens (1) ; 

2° Les dépenses facultatives, qui sont faites pour l'utilité 
départementale; il y est pourvu au moyen des centimes 
facultatifs qui sont votés par le conseil-général dans la l i­
mite indiquée au budget de l 'État : « Les centimes facul­
tatifs sont tout entiers la propriété du département ; la loi 
de finances ne s'en occupe que pour autoriser le conseil-
général à les voter ; ils pourraient n'être pas imposés au 
département , ils ne doivent donc profiter qu 'à lu i , et il a 
le dro i t , par l 'organe de ses représentans, d'en régler l'em­
ploi (2) ; M 

3° Les dépenses spéciales, qui sont votées par les con-
* seils-généraux pour subvenir à des services organisés par 

certaines lois, telles que les lois du 21 ju in 1833, sur l'in­
struction p r ima i re , et du 21 ju in 1836, sur les chemins vi­
cinaux ; il y est pourvu par les centimes additionnels spé­
ciaux , votés dans les limites fixées par les lois ; 

4° Les dépenses extraordinaires, qui sont sollicitées par 
la nécessité de pourvoir à des emprunts ou à des besoins 
pour lesquels les ressources ordinaires et facultatives sont 
insuffisantes; il y est fait face par des centimes extraordi­
naires que votent les conseils-généraux, selon l'étendue des 
lois qui les y autorisent ; tous les a n s , les lois de ce genre se 
mult ipl ient . 

L'arrondissement n 'a pas de budget . La loi du 16 sep­
tembre 1807 et le décret du 16 décembre 1811 avaient at-
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tribué aux conseils d'arrondissement le droit de voter des 
impositions pour les dépenses qui intéresseraient spéciale­
ment la localité; mais la loi de 1838 a supprimé cette fa­
culté , en ce qu'elle tendait à relâcher les liens qui devaient 
unir les arrondissemens aux départemens, à faire de l 'ar­
rondissement une individualité, caractère qui devait être 1 ré­
servé au département seul. 

III. Institution du fonds commun. — Le fonds commun se 
compose de centimes additionnels, perçus en vertu de la loi 
des finances, et centralisés au trésor pour être répartis entre 
les départemens, à titre de secours.—Il y a des départemens 
riches, il y a des départemens pauvres; c'est pour effacer 
entre les individualités départementales les inégalités p ré ­
judiciables à leur prospérité, que la loi du 31 juillet 1821 
a institué le fonds commun :«Les 5 centimes restant (des 
u centimes additionnels) seront versés au trésor royal pour, 
u à titre de fonds c o m m u n , être tenus à la disposition du 
« ministre de l ' intérieur, et venir au secours des départe-
« mens dont les dépenses variables excéderaient le produit 
<( de 6 centimes. » — La loi du 10 mai 1838 exige, comme 
garantie de l'emploi des valeurs , que la répartition du 
fonds commun soit réglée annuellement par ordonnance 
royale insérée au Bulletin des lois. Cette dernière loi affecte 
une part du fonds commun à l 'acquittement des dépenses 
ordinaires ou obligatoires; par l à , le service public est as­
suré , même dans les départemens les moins riches ; de 
plus, la loi veut que les départemens qui auraient épuisé la 
ressource des centimes facultatifs, ou dans lesquels cette 
ressource serait comme insignifiante, reçoivent une part du 
fonds commun pour les aider dans les constructions d'édi­
fices d'intérêt général , et d'ouvrages d'art dépendant des 
routes-départementales [17], Il résulte de cette disposition 
que les travaux d'ouverture des routes départementales ne 
peuvent s'appuyer sur le fonds commun , ainsi que cela 
était permis sous la loi de 1821 ; et c'est là un grave incon­
vénient , car les départemens pauvres ne peuvent se mettre 
en communication avec les départemens r iches , et profiter 
ainsi des travaux de ces derniers pour activer la circulation 
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de leurs produits. Les départemens pauvres ont déjàsouffert 
de la restriction de la loi de 1838 (1) ; or, la pensée créa­
trice du fonds commun est que les départemens pauvres y 
aient une plus forte part que les départemens riches, et que 
l'inégalité de distribution rétablisse l'égalité entre les dépar­
temens : le bienfait de la centralisation est de maintenir 
l'égalité ou de rétablir l 'équilibre entre les différentes par­
ties de la France. 

IV. Attributions du conseil-général.— La loi du 10 mai 

1838 n 'es t , dans sa forme, qu 'une loi de nomenclature. 
Il faut rechercher, sous cette nomenclature , les différens 
caractères que peut revêtir le conseil-général, afin de se 
rendre un compte rationnel de ses attr ibutions. 

Le conseil-général a quatre qualités : il exerce ses attribu­
tions ou comme délégué du pouvoir législatif, ou comme 
contrôleur de l 'administration locale, ou comme représen­
tant légal du département , ou comme conseil du pouvoir 
central. Examinons donc les at t r ibut ions du conseil-gé­
néral sous ces rapports successifs : 

1° Délégué du pouvoir législatif, le conseil répartit les im­
pôts entre les arrondissemens : il statue sur les demandes en 
réduction, formées par les conseils d'arrondissement; il vote 
les centimes additionnels facultatifs dans la limite fixée par 
la loi de finances ; il vote un établissement pour les aliénés 
du dépar tement , ou il traite avec l'établissement d'un dé­
partement voisin (2).—Le caractère de ses actes s'empreint 
alors de la souveraineté qui lui est déléguée : ses actes n'ont 
pas besoin d 'une autorisation supérieure. 

2° Contrôleur de l'administration locale, il examine le bud­
get présenté par le préfet, et le discute en sa présence; mais 
il délibère sur les comptes en l'absence du préfet, et il en­
voie directement ses observations au ministre par l'intermé­
diaire de son président [23] . Le conseil vérifie l'état des 

(1) Moniteur, ch. des dép.,16 juillet 1839. Observation de M. Tesnières, député. 
(2) Loi 30 juin 1838 .—Voir l 'appendice au chapitre I e r , Des établissemens 

d'aliénés.On a reporté à la lin du chapitre sur l 'administration départementale ce 
qui concerne ces établissemens . 1° parce qu'ils se rattachent aux institutions 
départementales ; 2° parce que la loi comporte des explications qui auraient 
détourné l'attention des attributions du conseil-général. 
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archives et celui du mobilier appartenant au département 
[8]. —-L'art . 7 l'investit d 'un pouvoir qui l'élève au dessus 
du préfet, et qui peut le rendre l'organe de toutes les plain­
tes et de tous les besoins du pays. En effet, il peut adresser, 
par son président, ses réclamations au ministre de l ' inté­
rieur, et son opinion sur les besoins du département : tout 
est renfermé dans ces mots de réclamations et de besoins. 
Si un département souffre d'une administration ou même 
de la présence d 'un administrateur, il peut tout dire et tout 
demander au pouvoir gouvernemental , qui sera juge entre 
l 'administration locale et les organes du pays. — Dans cet 
ordre d'attributions, le conseil n'est pas souverain : ses ac­
tes sont soumis à l 'approbation du roi. 

3° Comme représentant légal du d é p a r t e m e n t , le conseil 
délibère sur tous ses intérêts de proprié té , sur les actions 
judiciaires à intenter ou à soutenir au nom du dépar te­
ment : s'il s'agit de défendre a u n e action, l 'autorisation du 
conseil suffit pour autoriser le préfet à plaider; s'il s'agit 
d'une action à intenter au nom du département, il faut , 
de p lus , l 'autorisation du roi en son conseil d'État [30] . 
Une nouvelle autorisation est nécessaire au département 
pour se pourvoir devant un second degré de juridict ion; s'il 
y a urgence, le préfet peut intenter toute action ou y dé­
fendre , sans délibération du conseil ni autorisation préa­
lable : de même , il fait tous actes conservatoires ou inter-
ruptifs de déchéances. Au su rp lu s , aucune action jud i ­
ciaire , autre que les actions possessoires, ne peut, à peine 
de nulli té, être intentée contre un département, qu 'autaut 
que le demandeur a préalablement adressé au préfet un 
mémoire exposant l'objet et les motifsde sa réclamation [37] . 
On suit la même forme que pour les actions à intenter 
contre le domaine de l'État ; les effets du mémoire sont les 
mêmes (1) , sauf que l'action peut être portée devant les 
tr ibunaux, deux mois seulement (aul ieu d 'un mois) après 
la date du récépissé. — Le conseil délibère sur les transac­
tions , mais elles ne peuvent être autorisées que par ordon-

(I) Ci-dessus, p . ISO. 
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nance du roi , en son conseil d 'É ta t , sans distinction de la 
valeur des objets [38] . 

C'est aussi comme représentant légal du département que 
le conseil vote les contributions extraordinaires et les em-
pri .u.s qui ne peuvent .jtre éiablïU définitivement que par 
un^ loi [33 -34] ; qui» détermine 'e classement et la direc­
tion des routes départementales , sauf l'intervention du lé­
gislateur, et qu' i l déclare la vicinalité des chemins de 
grande communication : en cette même qual i té , il délibère 
sur les offres faites par des communes , des associations ou 
des part iculiers , pour concourir aux travaux des routes; 
sur les projets , plans et devis de tous travaux exécutés sur 
les fonds départementaux (4) ; sur la part contributive du 
département dans la dépense des travaux exécutés par 
l 'Etat, et qui intéressent le département ; dans la dépense 
des travaux qui intéressent le département et les com­
munes [4] , et enfin sur les bases de la répartition à faire 
entre les communes, relativement à la dépense des aliénés et 
des en fans trouvés (2). 

Dans cette sphère d 'at tr ibutions, les délibérations du con­
seil sont soumises, pour leur exécution, à l'approbation 
de l 'autorité législative, du ro i , du ministre ou du préfet, 
selon les dispositions formelles des lois pour chaque sujet 
de délibération [4-5] , mais le droit d'initiative appartient 
au conseil ; les délibérations peuvent être sanctionnées 
ou rejetées; elles ne peuvent être modifiées : sous ce rap­
por t , elles sont obligatoires. 

4° C o m m e conseil du pouvoir central, il donne son avis 
sur les changemens de circonscription, relatifs au dépar­
t emen t , aux arrondissemens, cantons et communes [6 ] , 
sur les difficultés de répartit ion pour la dépense des tra­
vaux qui intéressent plusieurs communes , sur l'établisse­
ment ou la suppression des foires et marchés; généralement, 
sur les objets pour lesquels les lois et règlemens appellent 

(1) Lorsque les dépenses de construction ou de réparation des édifices dépar­
tementaux sont évaluées à plus de 50,000 fr., les projets et devis doivent être 
préalablement soumis au ministre de l'intérieur [32]. 

(2) Loi du 30 juin 1838, art. 28, sur les aliénés; Loi du 25 mars 1817, art. 53, 
Hiunt ; Ltx enfans trouvés. 
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son avis : dans ces divers cas , son avis est indispensable 
pour régulariser les actes de l 'administration. L 'adminis­
trat ion, au surp lus , a la faculté de consulter le conseil sur 
tous autres objets. 

V. Incapacité du conseil-général.— Le conseil, qui déli­
bère dans le cercle des attributions indiquées par la loi 
de 1 8 3 8 , agit dans sa sphère de capacité. La loi du 22 
j r in 1 8 3 3 , sur l 'organisation départementale, a prévu les 
cas d'incapacité : 1° tout acte ou délibération hors des a t ­
tributions légalement exprimées est n u l , et la nullité en 
est prononcée par ordonnance du roi [ 1 4 ] ; 2° toute déli­
bération hors de la réunion lég?le du conseil est nulle de 
droit : le préfet, par un arrêté pris en conseil de préfec­
ture , déclare la réunion illégale , et il avise aux mesures 
nécessaires pour en arrêter les effets [15] ; 3° aucun conseil 
ne peut se mettre en correspondance avec un au t re , ni 
publier soit des adresses, soit des proclamations : le pré­
fet doit prononcer, dans ces cas , la suspension du con­
seil [16-17]. 

Le droit de dissolution , qui appartient au r o i , à l'égard 
de la chambre des députés, lui appartient aussi à l'égard 
des conseils-généraux : il est seul juge des motifs de la 
dissolution; son droit est i l l imité; mais les électeurs ^doi­
vent être convoqués dans les trois mois, pour la formation 
du conseil-général [ 9 ] . 

Si l 'autorité a les moyens de résister aux entreprises i l ­
légales du conseil, elle a aussi les moyens de vaincre sa force 
d'inertie. Les dettes départementales doivent être inscrites 
au budget du département : dans le cas où le conseil au-
raitomis ou refusé défaire cette inscription, il y serait pour­
vu au moyen d'une contribution extraordinaire établie par 
une loi spéciale [20] . — Si le conseil-général ne se réunis­
sait p a s , ou s'il se séparait sans avoir arrêté la répartition 
des contributions directes, les mandemens des contingens 
assignés à chaque arrondissement seraient délivrés par le 
préfet, d'après les bases de la répartition précédente [27] . 
Enfin, si un conseil-général ne répondait pas à l'appel qui 
lui e-t fait de se ré. îir et de délibérer sur les intérêts d '-
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(1) L. 1838, 46. 

par tementaux, ou s'il se séparait sans avoir arrêté le bud­
get des dépenses ordinaires du département , le préfet, en 
conseil de préfecture, établirait d'office ce budget, qui serait 
réglé par une ordonnance royale [28] ; mais il n'est pas pro­
bable que l ' institution départementale, qui doit prendre une 
si grande influence dans le pays qu'elle représente, abdique 
ainsi jamais ses droits et son existence. 

VI. Attributions du conseil d'arrondissement. — L'arron­

dissement n'est qu 'une circonscription intermédiaire entre 
le département et les communes : de même , le conseil 
d 'arrondissement n 'a que l'existence d 'un corps intermé­
diaire entre les communes et le conseil-général. — Il est 
ou le délégué du conseil de département auprès des com­
munes , ou le représentant des communes auprès du con­
seil de dépar tement ; conseil électif, il a aussi un droit 
de contrôle par rapport aux services publics de l'arrondis­
sement : 

1° Comme délégué du conseil-général, tenant son droit de 
la lo i , il a le pouvoir de répartir les impôts entre les com­
munes : dans la première session, qui précède la session du 
conseil-général, il délibère sur les demandes en réduction 
du contingent de l ' impôt , formées par les communes ; mais 
le conseil-général a le droit de décider souverainement : le 
travail du conseil d'arrondissement n'est qu 'un travail 
préparatoire. Dans la deuxième session , qui suit la session 
du conseil-général, il répartit l 'impôt entre les communes, 
conformément aux décisions du conseil : il est tenu de s'y 
conformer, et, s'il ne le fait pas , le préfet, en conseil de 
préfecture, établit la répartition (4). 

2° Comme représentant communal auprès du conseil de 
dépar tement , il se rend l'organe des réclamations des com­
munes ; il délibère sur les changemens à apporter à la 
circonscription de leur terr i toire , sur le classement des 
chemins vicinaux de grande communicat ion, sur l'établis­
sement ou la suppression des foires et marchés , et géné­
ralement sur tous les objets soumis ou les vœux à soumettre 
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à la délibération du conseil-général ; mais ses attributions 
sont purement consultatives ; elles ont pour objet de prépa­
rer les délibérations du conseil-général. L'arrondissement, 
qui n 'a ni propriété, ni budget, ni centimes additionnels à 
voter, ni participation directe au fonds commun; l 'ar­
rondissement , auquel les lois administratives ont voulu 
enlever tout caractère d ' individuali té, et qui n'a son im­
portance réelle que comme circonscription judiciaire et 
électorale, ne pouvait avoir un conseil investi d'une véri­
table puissance de délibération. 

3° Comme contrôleur de l'administration locale, le conseil 
peut, en vertu de l 'art . 4 4 , adresser directement au préfet, 
par l ' intermédiaire de son prés ident , son opinion sur Y état 

et les besoins des différens services publics, en ce qui tou-
clie l 'arrondissement : son droit de contrôle est subordonné, 
dans ses résul tats , à l'appréciation du préfet: le principe 
de la constituante, sur la subordination absolue de l 'arron­
dissement au dépar tement , domine toutes les dispositions 
de la loi de 1838. 

Si , au surp lus , un conseil d'arrondissement sortait des 
limites de ses a t t r ibu t ions , la loi de ju in 1833 donne au 
gouvernement le droit de l'y faire rentrer ; les dispositions 
relatives à l'incapacité du conseil-général sont applicables 
aux conseils d 'arrondissement. 

A P P E N D I C E A U C H A P . Ier. 

DES ÉTABLISSEMENS D'ALIÉNÉS. 

La loi du 30 ju in 1838 se lie à celle du 10 mai, sur les 
attributions des conseils-généraux ; elle s'en distingue par 
la diversité des objets qu'elle a du embrasser. Elle a obligé 
chaque département à voter la création d'un établisse­
ment d'aliénés , ou à traiter avec un établissement pré­
existant. 

Cette loi comprend cinq objets qu'il faut successivement 
distinguer : 1° les établissemens en eux-mêmes; 2 e les for­
mes qui doivent accompagner le placement des aliénés; 
3° les garanties en faveur de la liberté individuelle des c i -
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toyens; 4° les mesures de précaution en faveur des biens 
et de la personne des aliénés; 5° le sort des actes faits pen­
dant le temps de la séquestration. 

1. Établissemens. — Avant la loi de 4 8 3 8 , l'administra­
tion était chargée du soin d'obvier ou de remédier aux évè-
nemens fâcheux qui pourraient être occasionnés par les in­
sensés ou les furieux laissés en liberté(4) : des peines^étaient 
établies contre ceux qui laisseraient divaguer les insensés ou 
les furieux (2). Mais les moyens de prévenir ces divagations 
ou ces évènemens funestes n'étaient point indiqués par la 
loi. Des établissemens spéciaux n'étaient créés ni par l'Étal, 
sauf une exception(3), ni par les départemens. Seulement les 
hospices, en quelques l ieux, étaient p a r l e u r destination 
charitable ou par des traités faits avec les communes , dési­
gnés au choix de l 'autorité et des familles pour le dépôt des 
personnes frappées d'aliénation mentale. Le Code civil, 
a r t . 5 4 0 , prescrivait au conseil de famille de l'interdit, 
d 'arrêter qu 'à défaut de traitement à domicile, l'interdit 
serait placé dans une maison de santé et même dans un 
hospice. Mais le Code civil gardait le silence à l'égard des 
aliénés non interdi ts . Il y avait donc un système à créer; 
et la législation nouvelle, en faisant des établissemens d'a­
liénés une institution départementale, a eu pour objet de 
protéger à la fois la société et la personne de l'aliéné. La 
création de ces établissemens, et les dépenses relatives aux 
aliénés en cas d'insuffisance des ressources de la personne 
ou de sa famille, ont été classées parmi les dépenses ordinai­

res et par conséquent obligatoires du département (4) : dès-
lors , il y est pourvu à l'aide des centimes votés par la loi 
annuelle des finances et sauf le concours de la commune du 
domicile de l 'aliéné. La dépense est donc élevée au rang de 
dépense générale ; les établissemens sont assurés dans le 
présent et consacrés dans l 'avenir (5). «• Chaque départe-
« ment est tenu d'avoir un établissement public, spéciale-

(1) Décr. 16 août 1790, tit. 11, art. 3. 
(2) Décr. 19 juillet 1791, art. 15. 
Ci) L'hospice de Charenton est entretenu aux liais de l'Etat. 
(4) L. du 30 juin 1838, art. 27, 28. 
(5) Rapport de M. Vivien sur la loi du 30 uni, au nom de la commission, 
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(1) Loi 30 juin 1838, art. 1 e r . 
(2) Art. 3, 4. 

5 4 . 

« ment destiné à recevoir et soigner les aliénés; de t ra i ter , 
K à cet effet, avec un établissement public ou pr ivé , soit 
« de ce département soit d 'un autre département. Les 
<( traités passés avec les établissemens publics ou privés, 
« doivent être approuvés par le ministre de l ' inté-
« rieur (1). » 

Ainsi , de deux choses, l ' une : ou la création de l'éta­
blissement est votée par le conseil-général, et alors ce vote 
n'a pas besoin d 'une approbation spéciale; il est couvert 
par la loi qui veut que chaque département ait son établis­
sement d 'al iénés; de p l u s , la dépense inscrite au budget 
départemental est sanctionnée par l 'ordonnance royale qui 
règle définitivement le budget , ou le conseil croit devoir 
traiter avec un établissement déjà existant, et alors l 'ap­
probation de l 'autorité est nécessaire; le ministre de l ' in­
térieur intervient dans un intérêt de bonne adminis t ra­
tion et d 'humani té . Il faut savoir en effet si l'établissement 
avec lequel on veut traiter, est dans des conditions favo­
rables à un accroissement de service; si les infortunés qu 'un 
département veut diriger vers un département voisin, trou­
veront toutes les ressources dont la charité publique doit 
les entourer. 

Les établissemens sont ou publics ou privés. Publics, ils 
sont placés sous la direction, privés, sous la surveillance de 
l'autorité (2). La direction et la surveillance sont deux cho­
ses différentes : la direction donne au ministre le droit 
d'approuver expressément les règlemens intérieurs des éta­
blissemens publics; ils ne peuvent être exécutés qu'après 
cette approbation. La surveillance donne seulement un 
droit de police et d'inspection : a insi , nul ne pourra di­
riger ni former un établissement privé, sans l'autorisation 
du gouvernement; ainsi des règlemens d'administration 
publique déterminent les conditions auxquelles sont accor­
dées les autorisations, les cas où elles pourront être reti­
rées, les obligations auxquelles sont soumis les établisse-
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mens autorisés (1). Mais l ' industrie privée a aussi des droits 
qui doivent être respectés (2). 

Les établissemens sont destinés à recevoir les aliénés 
interdits ou non interdits dont le placement aura été or­
donné dans l 'intérêt de l'ordre public par l'autorité com­
pétente , et ceux même dont l'état moral ne compromet­
trait point l 'ordre public ou la sûreté des personnes; mais 
dans ce second cas , l 'admission n 'a lieu qu 'aux conditions 
réglées par le conseil-général et approuvées par le minis­
tre (3) . 

II. Formes des placemens. — Les placemens faits dans 
les établissemens d'aliénés sont ou volontaires ou ordonnés 
d'office. La demande d'admission volontaire indiquera les 
n o m s , profession , âge et domicile de la personne qui la 
formera et de celle dont le placement sera demandé, ainsi 
que le degré de parenté ou la nature des relations qui exis­
teront entre elles ; elle sera écrite et signée par celui qui la 
formera , e t , s'il ne sait pas écrire, elle sera reçue par le 
maire ou le commissaire de police qui en donnera acte; 
elle sera accompagnée d 'un certificat de médecin consta­
tant l'état mental de la personne à placer, et de toutes piè­
ces propres à constater son individualité. 

Le placement d'office sera ordonné, à Pa r i s , par le pré­
fet de police, et par les préfets dans les départemens. Les 
ordres seront motivés et devront énoncer les circonstances 
qui les auront rendus nécessaires. En cas de danger im­
minent , les commissaires de police, à Par is , et les maires, 
dans les autres communes, ordonneront toutes les mesures 
provisoires qui seront nécessaires, à la charge d'en référer, 
dans les v ingt -quat re heu re s , au préfet, lequel statuera 
sans délai. Dans aucun ca s , les aliénés ne pourront être 
ni conduits avec les condamnés ou les prévenus, ni déposés 
dans une prison. Les hospices et hôpitaux civils seront 
tenus de recevoir provisoirement les personnes qui leur se­
ront adressées par les préfets ou les maires ; dans les lieux 

(1) Loi 30juin, ai t . 6, 7. 
(2) Rapport de M. Vivien sur la loi du 30 juin 1838. 
(3) Loi 80 ju in , ar t . 25. 
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où il n'en existe pas , les maires devront pourvoir au loge­
ment des aliénés dans une hôtellerie ou dans un local loué 
à cet effet, non à l ' année , mais pour une circonstance né­
cessairement passagère (1). 

III. Garanties en faveur de la liberté individuelle. — La 

loi du 30 ju in 1838 a multiplié les formes et les mesures 
de précaution pour prévenir ou faire cesser promptement 
toute atteinte à la liberté des personnes, qui se voilerait du 
prétexte de l'aliénation mentale. Les garanties sont admi­
nistratives et judiciaires. 

Une première garantie est dans les notifications légales. 
S'agit-il d 'un placement volontaire fait dans un établis­

sement public ou privé? un bulletin d'entrée est envoyé au 
préfet (2). — Dans les trois jours de la réception du b u l k 
tin , le préfet charge un ou plusieurs hommes de l 'art de 
visiter la personne indiquée. — Dans le même délai, il no­
tifie administrativement les n o m s , profession et domicile 
de la personne placée et de celle qui a demandé le place­
ment au procureur du roi du domicile de l 'al iéné, et au 
procureur du roi de la situation de l'établissement (3). 

S'agit-il d 'un placement ordonné d'office? les procu­
reurs du roi sont informés dans le même délai par le pré­
fet de tous les ordres donnés par lui pour la séquestra­
tion. Ces ordres sont notifiés au maire du domicile des 
personnes séquestrées; le maire en donne immédiatement 
avis aux familles. — Le préfet rend compte de toutes ces 
mesures au ministre de l ' intérieur. 

Une seconde garantie est dans le registre qui doit exister 
en chaque établissement. 

Ce registre , coté et paraphé par le mai re , doit contenir 
toutes les mentions relatives aux personnes placées dans 
l 'établissement, à celles qui ont requis le placement, aux 
certificats de médecins exigés par la loi. Le médecin de 
l'établissement sera tenu de consigner sur ce registre, au 

(1) Loi 30 ju in , art. 8, 18, 19, 84. 
(2) Le bulletin est envoyé au sous-préfet dans les communes, chefs-lieux d'ar-

rondissemens, ou aux maires dans les autres communes ; le sous-préfet ou le 
maire le renvoie immédiatement au préfet (art. 8, n° 3). 

(3) Art. 9 ,10 . 
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moins tous les mois, les changemens survenus dans l'état 
du malade. 

Toute personne déposée dans l'établissement sur sa de­
mande particulière, cessera d'y être retenue aussitôt que 
les médecins auront déclaré sur le registre que la guérison 
est obtenue (1). 

Dans le cas d 'un placement effectué d'office, et si les mé­
decins déclarent sur le registre que la sortie peut être or­
donnée, les chefs, directeurs ou préposés responsables sont 
t e n u s , sous peine d'être poursuivis comme coupables de 
détentions arbi t ra i res , d'en référer aussitôt au préfet, qui 
statuera sans délai (2). 

Une troisième garantie résulte des visites dans les éta-
blissemens , imposées aux fonctionnaires de l'ordre admi­
nistratif et judiciaire. 

Le préfet et les personnes spécialement déléguées à cet 
effet par lui ou par le ministre de l ' intérieur, 

Le président du t r ibunal , 
Le procureur du r o i , 
Le juge de pa ix , 
Le maire de la commune , 
Sont chargés par la loi de visiter les établissemens pu­

blics ou privés consacrés aux aliénés ; de recevoir les récla­
mations des personnes qui y sont placées et de prendre à 
leur égard tous renseignemens propres à faire connaître 
leur position. 

Mais, comme ces fonctionnaires pourraient se reposer 
les uns sur les autres, la loi impose l'obligation formelle au 
procureur du roi de l 'arrondissement de visiter les établis­
semens privés une fois, au moins, chaque trimestre, à des 
jours indéterminés , et les établissemens publ ics , une fois 
au moins par semestre (3). 

Le registre d'inscription doit être soumis aux personnes 
investies du droit de visiter l 'établissement; elles y appo-

(1) Art. 12, 13. 
(2) Art. 23. 
(3) Art. 4. 

Source BIU Cujas



A P P E N D I C E , É T A B L I S S E M E N T D ' A L I É N É S . 585 

seront leur visa, leur signature et leurs observations, s'il \ 
a lieu (1). 

Une quatrième garantie naît du droit accordé à plusieurs 
de requérir et au préfet d'accorder la sortie des personnes 
séquestrées. 

FAvant que les médecins aient déclaré la guérison, la sortie 
des personnes séquestrées par demande particulière peutêtre 
requise dans l 'ordre suivant : par le curateur (nommé à la 
personne), par l 'époux, les ascendans, les descendans, par 
l'individu qui avait demandé l 'admission, par celui que 
le conseil de famille autorisera à faire cette réquisition : 
s'il y a dissentiment sur l 'opportunité de la sortie , soit 
parmi les ascendans, soit parmi les descendans, le conseil 
de famille doit prononcer. 

En cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur peut seul 
requérir la sort ie , et c'est à lui qu'est remis le malade (2). 

Mais ce droit de requérir la sortie n 'a pas dû s'étendre 
aux cas qui pourraient compromettre l'ordre public. Le 
préfet peut donc , dans le cas où l'état mental des individus 
séquestrés volontairement pourrait nuire à la sûreté des 
personnes, décerner un ordre spécial pour empêcher qu'ils 
sortent sans son autorisation , si ce n'est pour être pla­
cés dans un autre établissement ( 3 ) . — En l'absence de cet 
ordre, et si le médecin de rétablissement est d'av is que l'état 
du malade pourrait compromettre l'ordre publie, il doit être 
donné connaissance de cet avis au maire . Le maire pourra 
ordonner immédiatement un sursis provisoire à la sortie 
requise par les ayant-droi t ; il en devra référer au préfet 
dans les vingt-quatre heures. — L'ordre du maire sera 
transcrit sur le registre de l'établissement. Le sursis provi­
soire cessera de plein droit à l'expiration de la quinzaine, 
si le préfet n 'a p a s , dans ce délai , donné d'ordres contrai­
res (A). 

Voilà quant à l'effet des réquisitions des ayant-droit . 

(1) Art. 12, 3 r alinéa. 
(2) Art. 17. En disant le tuteur, la loi entend celui sous l'autorité duquel le 

mineur est placé par la loi ; c'est un terme générique. 
(3) Art. 21. 
(4) Art. 4, n° fi. 
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Voyons maintenant quels sont les droits et les devoirs du 
préfet quant à la sortie. 

S'il s'agit de personnes placées volontairement dans les 
élablissemens d'aliénés, le préfet pourra toujours ordonner 
la sortie immédiate (1) ; s'il s'agit de personnes placées 
d'oi'Iice, les chefs de l'établissement sont tenus d'adresser 
au préfet, dans le premier mois de charpie semestre, un 
rapport rédigé par le médecin de l'établissement sur cha­
que personne qui y sera re tenue, sur la nature de sa mala­
die et les résultais du traitement.—Le préfet prononce sur 
chaque personne individuellement, et ordonne sa mainte­
nue dans l'établissement ou sa sortie. — Mais dans l'inter­
valle qui s'écoulera entre les rapports semestriels, l'état de 
la personne séquestrée pourrait changer. Si donc les méde­
cins déclaraient sur le registre de l'établissement que la 
sortie peut être ordonnée, les chefs ou préposés responsables 
seraient t e n u s , sous peine d'être poursuivis pour cause de 
détention arbi t ra i re , d'en référer aussitôt au préfet, lequel 
statuerait sans délai (2). 

Toutes les garanties qui précèdent sont des garanties ad­
ministratives ; mais la loi a placé aussi la liberté indivi­
duelle sous la sauve-garde des t r ibunaux. 

Une cinquième et une sixième garanties sont donc des ga­
ranties judiciaires et pénales. 

Le tr ibunal de la situation.de l'établissement peut être 
appelé à faire les vérifications nécessaires pour s'assurer de 
l'état de la personne séquestrée, e t , après les vérifications 
et à quelque époque que ce soit, il pourra ordonner la sor­
tie immédiate. 

L'intervention judiciaire peut être provoquée par les per­
sonnes placées ou retenues dans un établissement d'aliénés, 
p a r l e u r s tuteurs ou curateurs , par tout parent ou ami. La 
plus grande latitude est laissée à l 'initiative des personnes 
intéressées, ou de celles q u i , mues par le sentiment de 
l 'humani té et du respect envers la liberté individuelle, 

(1) Art. 16. 
(2) Art. 20, 23 . 
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pourraient invoquer le titre et le ministère d'ami (1). 
La loi a organisé aussi une garantie par la responsabilité 

pénale. 

Les individus qui formeront un établissement destiné 
aux aliénés sans l 'autorisation du gouvernement; les chefs 
ou préposés responsables d'établissemens autorisés qui r e ­
cevraient une personne sans observer toutes les formalités 
et mesures de précaution prescrites par la loi ; ceux qui 
n'enverraient pas à l 'autori té, quinze jours après le place­
ment volontaire d 'un malade, un second certificat de mé­
decin pour confirmer ou rectifier celui joint au bulletin 
d'entrée; les chefs d'établissemens qui ne tiendraient pas 
exactement les registres d ' inscript ion; ceux qui ne donne­
raient pas avis, aux tuteurs des mineurs et interdits et au 
procureur du roi, de la déclaration des médecins que lagué-
rison est obtenue; ceux qui ne donneraient pas avis au 
préfet et aux maires de la sortie des personnes placées vo­
lontairement, de leur état mental au moment de la sortie, 
du lieu où elles ont dû être conduites; les chefs qui remet­
traient l ' interdit à d'autres que son tuteur , le mineur à 
d'autres que ceux sous l 'autorité desquels il est légalement 
placé; les chefs, directeurs ou préposés responsables qui 
n'adresseraient pas au préfet le rapport semestriel sur l'état 
de chaque aliéné; ceux qui ne se seraient pas conformés à 
l'ordre spécial du préfet, de ne pas laisser sortir, sans son 
autorisation, les individus placés sur demande particulière; 
enfin les chefs d'établissemens qui auraient supprimé ou 
retenu les requêtes et réclamations adressées, soit à l'auto­
rité administrative, soit à l 'autorité judiciaire , sont punis, 
par l 'art. 41 de la loi , soit d 'un emprisonnement correc­
tionnel de cinq jours à un a n , et d 'une amende de 50 fr. à 
3,000 fr., soit de l 'une ou l 'autre de ces peines (2). 

La peine pour crime de détention arbi traire, établie par 
l'article 120 du Code pénal, est applicable aux chefs, direc­
teurs, ou préposés responsables qui auront retenu une per­
sonne placée dans un établissement d'aliénés, quand sa sor-

(1) Art. 29. 
(2) Art. 41 et 5, 8, H , 12^13 2* al., 15, 17, 20, 29. 

Source BIU Cujas



538 LIV. I I . ADM. LOCALE. CH. I . 

Ci) Art. 30 et 13, 1 " al. , 14. 

tie aura été ordonnée par le préfet ou par le tribunal, 
quand les médecins auront déclaré sur le registre, à l'é­
gard des séquestrés volontairement, que la guérison est 
obtenue, ou lorsque la sortie aura été réclamée par les per­
sonnes légalement investies du droit de la requérir (1). 

IV. Mesures de précaution en faveur des biens et de la per­

sonne des aliénés.— La gestion des biens est confiée à un ad­
ministrateur provisoire. Cet administrateur est légal ou da-

tif. — L'administrateur légal, c'est la commission adminis­
trative ou de surveillance des hospices ou établissemens 
publics d'aliénés , représentée par un des membres qu'elle 
aura désigné. 

L'administrateur datif est celui qui est nommé par le 
t r ibunal du lieu du domicile, après délibération du conseil 
de famille, et sur la demande des parens , de l'époux, delà 
commission administrative elle-même, ou sur la provoca­
tion d'office du procureur du roi . Le jugement est rendu 
en la chambre du conseil et n'est pas susceptible d'appel. 

L 'administrateur légal procède au recouvrement des 
sommes dues , et acquitte les dettes de la personne placée 
dans l'établissement; il peut faire vendre le mobilier, en 
vertu d 'une autorisation spéciale du président du tribunal 
civil; il passe les baux pour trois ans au plus. Les sommes 
provenant de la vente du mobilier ou des autres recouvre-
m e n s , sont versées directement dans la caisse de l'établis­
sement. L'administrateur ne touche pas les deniers; la loi 
a voulu qu'i l ne fût pas comptable ; le receveur de l'éta­
blissement est constitué comptable, et son cautionnement 
est affecté à la garantie des deniers , par privilège sur les 
créances de toute autre na ture . 

L 'administrateur datif aura les mêmes droits que l'admi­
nistrateur légal pour la gestion des revenus et des biens de 
l'aliéné; de plus, il pourra toucher les deniers provenant des 
recouvremens des ventes ; ses biens pourront être soumis h 
une hypothèque. Cette hypothèque est judiciaire par sa 
n a t u r e : si elle est constituée, ce qui est facultatif au tri-
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buna l , c l l e doit l'être par le jugement qui nomme l 'admi­
nistrateur provisoire. Elle peut être générale ou spéciale; le 
jugement doit indiquer la somme à la sûreté de laquelle les 
biens seront affectés. Le procureur du roi doit, dans le délai 
de quinzaine, faire inscrire l 'hypothèque au bureau de la 
conservation; l 'hypothèque ne datera que du jour de L'in-, 
6cription (4). 

Les pouvoirs conférés à l 'administrateur datif cessent de 
plein droit à l'expiration d 'un délai de trois ans ; il n'en est 
pas ainsi de l 'administrateur légal qui représente les com­
missions administratives ; mais les pouvoirs de l 'un et de 
l'autre cesseront de plein droit, dès que la personne placée 
dans un établissement d'aliénés ne sera plus retenue (2). 

L'administrateur provisoire ne puise pas dans sa seule 
qualité le droit d'ester en justice au nom de la personne 
atteinte d'aliénation mentale. Si un individu non interdit 
est engagé dans une contestation judiciaire, au moment de 
sa séquestration, si une action est intentée postérieurement 
contre lui, ou si enfin il y a urgence d'intenter, au nom du 
séquestré, une action mobilière ou immobil ière, le t r ibu­
nal doit, sur la demande de l 'administrateur provisoire, ou 
à la diligence du procureur du ro i , nommer un manrfa-
taire spécial à l'effet de représenter en justice l'aliéné non 
interdit. L 'administrateur provisoire p e u t , dans tous les 
cas, être désigné pour mandataire spécial (3). — Au sur­
plus, les significations à faire à l 'al iéné, seront faites à 
l 'administrateur nommé par jugement : celles faites au do­
micile pourront, suivant les circonstances, être annulées 
par les t r ibunaux (4). 

A défaut d 'administrateur provisoire, le président du 
tribunal civil , à la requête de la partie la plus diligente, 
commettra un notaire pour représenter les personnes non 
interdites dans les inventaires, comptes, partages et l i ­
quidations qui les intéresseraient ; mais s'il y a un admi-

(1) Art. 31, 32, 34. 
(2) Art. 33. 
(3) Art. 35. 
(*) Art. 3fi. 
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(1) Code civil, art; 509, 461. 
(2) Art. 38, 2 e alinéa. 
(3) Établ., liv. I " , chap. 115. — Voir mon Hist. du droit français, tom. I", 

p . 154. 

nislrateur connu , il aura capacité pour représenter l'aliéné 
dans les inventaires et partages. La loi suppose que la 
succession était ouverte et dûment acceptée avant le place­
ment de l'aliéné dans l 'établissement; si elle n'avait pas été 
acceptée, ni l 'administrateur provisoire, ni le notaire cont­

enus n 'aurai t le droit de faire cette acceptation; il y aurait 
nécessité de provoquer l ' interdiction, car le tuteur à l'inter-
dil peut seul, avec l 'autorisation duconseil de famille, ac­
cepter la succession, et encore sous bénéfice d'inventaire (4). 

La loi de 4838, après avoir pourvu à l'administration 
des biens, pourvoit aussi à l 'administration de la personne; 
elle permet la nomination d 'un curateur à la personne de 
tout individu non interdit placé dans un établissement d'a­
liénés. 

Le tr ibunal peut nommer ce curateur par jugement sans 
appe l , sur la demande de l'intéressé ou d 'un de ses parens, 
de l'époux, d 'un a m i , ou sur la provocation d'oflicedu pro­
cureur du roi . 

Ce curateur devra veiller : 4° à ce que les revenus du 
malade soient employés à adoucir son sort et à accélérer sa 
guérison; 2° à ce que le malade soit rendu au libre exercice 
de ses droits aussitôt que sa situation le permettra. Mais, 
par une restriction qui n'est pas de nos m œ u r s , et qui ca­
lomnie la naturediumaine, la loi de 4838 dit que le curateur 
ne pourra [sas être choisi parmi les héritiers présomptifs delà 
personne placée dans un établissement d'aliénés (2).—C'est 
un souvenir du moyen âge et du droit féodal, qui séparait 
aussi la garde des biens et la garde de la personne. Les Éta­
blissemens de saint Louis en donnaient naïvement ce motif, 
qui est encore au fond le motif de la disposition de la loi 
du 30 ju in 4838 : « S'il qui ont le retor de la terre ne doi­
vent pas avoir la garde des enfans, car souspeçons est que ils 
ne voulussent plus la mort des enfans que la vie, pour la 
terre qui leur escharrait (3) . » 
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(1) Code civil, art . 503, 504. 
(2) Voir Recueil de M. Duvergier, t. 38, p . 520, 2 e colonne. 

V. Actes faits pendant te temps de la séquestration. — 

Après avoir pourvu à la garantie des biens et de la per­
sonne de l'aliéné non interdi t , le législateur s'occupe du 
sort des actes faits par une personne placée dans un éta­
blissement d'aliénés pendant le temps qu'elle y aura été 
retenue. ^ 

Le Code civil ne s'occupe que des actes faits par l 'interdit, 
ou par celui dont l 'interdiction avait été provoquée; il ne 
permet d'attaquer les actes pour cause de démence, q u ' a u ­
tant que l ' interdiction avait été prononcée ou provoquée 
avant le décès du contractant , à moins que la preuve de la 
démence ne résulte de l'acte même qui est attaqué (1). 
L'art. 39 de la loi du 30 ju in permet d'attaquer pour cause 
de démence les actes de la personne déposée dans un éta­
blissement d'aliénés, sans que son interdiction ait été p r o ­
noncée ou provoquée. L'action en nullité dure dix a n s , 
conformément à l 'art . 1304 du Code. 

« Les dix ans courent , à l'égard de la personne retenue 
qui aura souscrit les actes, à dater de la signification qui 
lui en aura été faite, ou de la connaissance qu'elle en aura 
eue après sa sortie définitive de la maison d'aliénés; 

« Et , à l'égard de ses héri t iers , à dater de la signification 
qui lui en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils en 
auront eue depuis la mort de leur auteur. » 

La loi ajoute q u e , lorsque les dix ans auront commencé 
de courir contre celui-ci , ils continueront de courir contre 
les héritiers : disposition superflue, endroi t , car les prescrip­
tions commencées contre l 'auteur continuent naturellement 
sur la tête de l 'héritier, qui continue lui-même la personne 
du défunt. 

Dans la discussion de la loi de 1838, à la chambre des 
pairs (2), on a pensé qu'i l faudrait une preuve par écrit que 
l'aliéné, ou ses héritiers depuis sa mor t , auraient eu con­
naissance de l 'acte , connaissance qui dispense de la notifi­
cation régulière. Mais la loi ne s'est pas expliquée dans le 
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(1) Arg. des art. 1348 et 1353 du Ccde civil. 

sens de la preuve par écrit; les choses restent donc dans les 
principes du droit commun. De quoi s'agit-il? de la preme 
d 'un fait; or, la preuve naturelle d 'un fait est le témoi­
gnage de l 'homme, auquel se réduit même, en définitive, la 
preuve littérale (1) . 

• Telle est la loi du 30 ju in 1 8 3 8 , qui a trop multiplié 
les formes et les agens, mais dont les scrupules ont été in­
spirés par le respect de la liberté individuelle et par l'inté­
rêt dû à une classe de grandes infortunes. L'institution 
nouvelle a été heureusement attachée à la société départe­
mentale et à ses rapports avec la société générale. 
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CHAPITRE II. 

ADMINISTRATION MUNICIPALE ( 1 ) . 

S E C T I O N I. 

T H É O R I E D E LA COMMUNE, D E S S E C T I O N S D E COMMUNE E T DU 

P O U V O I R M U N I C I P A L . 

La commune est une société de personnes unies, dans les 
villes ou les campagnes, par des relations locales et cont i ­
nues de familles, de droits et d'intérêts privés ou publics. 

L'association forme une personne morale ayant des a t ­
tributs de propriété, et l 'unité première à laquelle sont ra ­
menées l 'administration de l'État et la division territo-
loriale. 

C'est une société et non une aggrégation de personnes 
qui ne tiendraient pas au sol ou qui n 'auraient dans le lieu 
que des relations accidentelles et passagères;—les relations 
sont dites locales et continues, pour distinguer la commune 
du canton, où existent aussi des relations locales, mais non 
continues. — Les relations sont dites de famille, de droits 

et d'intérêts privés ou publics; de ces relations multiples 

naissent en effet : 1° la communauté des intérêts et des 
droits par rapport aux biens de la communauté et à la po­
lice municipale ; 2° la communauté des droits et des devoirs 
publics, par rapport à l 'organisation, à l 'administration 
municipales, à l'imposition et à la répartition des contri­
butions locales ; 3° la nécessité des services réciproques et 
la responsabilité qui pèse sur la commune et ses membres , 
lorsqu'ils se sont isolés de l'intérêt publ ic , au moment du 
danger et des désordres. 

(1) On peut consulter : l ° L e Rapport de M. Vivien, du 26 avril 1836; 
2° Le Traité du pouvoir municipal, par Henrion de Pansey , 4 e édition pu­

bliée par M. Foucart , 1 vol., 1840 ; 
3° Le Traité de l'organisation et des attributions des corps municipaux, par 

M. A . Bost, 2 vol . , 1838; 
4" Le Traité, de l'organisation et des élections municipales, par M. de Saint-

Hermine, 1 vol., 1840 ; 
S" Les Lois rurales de la France, par Fournel, 2 vol., 5= édit., 1823. 
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La commune est considérée comme personne morale à 
raison de ses droits de propriété , elle est considérée aussi 
comme unité relativement à l 'Éta t ; car elle est un tout, et 
une partie d 'un tout plus vaste; sou existence est une 
comme société locale, mais elle ne peut être séparée Com­
plètement de la société nationale; 

Enfin , il est dit qu'elle forme l 'unité à laquelle se réduit 
la division territoriale du pays ; en effet, elle peut être 
distribuée en sections, mais les sections qu'elle renferme ne 
sont considérées à part , que pour certains intérêts de jouis­
sance et de propriété, par rapport à la commune elle-même. 
— Les droits collectifs des habitans de sections sont dis­
tincts dans Y intérieur de la commune, mais ils cont confon­
dus avec l'existence communale aux yeux de la société gé­
nérale et de l 'administrat ion. 

La division territoriale des anciennes paroisses et com­
munautés du moyen âge a été maintenue par la révolution 
de 1789 , attaquée par la constitution de l'an III qui a sub­
stitué les conseils cantonnaux aux conseils communaux, et 
rétablie par la constitution consulaire de l'an VIII. Entre les 
37 ,000 communes qui existent au jourd 'hui , le territoire 
est réparti de manière à donner pour chacune une étendue 
moyenne de trois quarts de lieue : des inconvéniens ont été 
signalés, mais le respect des traditions et de cette division 
naturelle qui constitue l 'unité communale , a heureusement 
passé des décrets de 8 9 , dans les lois actuelles des 21 mars 
1831 et 18 juillet 1837, sur l 'organisation et sur les attribu­
tions municipales. 

L'assemblée const i tuante , par son décret du 14 décem­
bre, 1789 avait reconnu et consacré les vrais principes de 
l 'administration municipale : elle établissait 1° la division 
rationnelle entre l 'administration active et le conseil déli­

bérant [ 5 4 ] , 2° la dist inct ion nécessaire entre les fonctions 
déléguées au maire par l 'administration de l 'État , et les 
fonctions propres au pouvoir municipal [55] . — C'est sur 
cette base que repose la théorie de la législation actuelle. 

Le pouvoir munic ipa l , d'après notre législation, est l'en­
semble et l'exercice des facultés nécessaires pour l'adminis-
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I M , . IS j u i l l e t 1 8 3 7 , '•). 

tration des communes , considérées en elles-mêmes et dans 
leur rapport avec l'État dont elles font part ie. 

La bonne administration des intérêts communaux exige 
des délibérations, et une action rapide et ferme ; de là l ' ant i ­
que division des corps municipaux, en conseil délibérant 
et en pouvoir exécutif, consacrée par les lois de 1789 et 
de 1830. 

La théorie du pouvoir munic ipa l , dans ses rapports 
avec l 'État, est fondée sur ce principe, que son exercice ne 
doit pas être une occasion de lu t te , et que le pouvoir m u ­
nicipal ne doit pas se constituer l'adversaire du pouvoir 
central : la supériorité de l 'administration générale sur 
l 'administration municipale est donc la loi nécessaire de 
leurs rapports . 

Cette supériorité a deux caractères, selon que le maire 
est considéré comme agent du pouvoir cent ra l , ou comme 
représentant de la commune : 

Agent du pouvoir central , il est subordonné kY autorité 

de l 'administration supérieure, il en reçoit les ordres et 
doit les exécuter (1). 

Représentant de la commune , il est soumis seulement à 
la surveillance de l 'administration [ 1 0 ] . 

En s'occupant du pouvoir municipal , abstraction faite 
des fonctions qui dérivent de l 'administration générale, 
on voit quatre élémens se réunir pour former l'ensemble 
de ce pouvoir : 

1° Le maire, chargé seul de l 'administration et investi 
du droit de faire des règlemens de police locale; 

2° Le conseil municipal, organe des intérêts de la c o m ­

mune sur lesquels il délibère, mais réputé , sous plusieurs 
rapports, en état de minori té , comme la commune elle-
même qu'il représente; 

3° Le préfet, chargé de veiller à l'action régulière du 

pouvoir municipal ; 
4° Le conseil de préfecture et le conseil d 'État , investis 

de la puissance de tutelle pour autoriser ou empêcher 
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l'exercice des actions judiciaires qui concernent les com­
munes . 

Dans l'ensemble de ces pouvoirs se trouve tout ce qui 
constitue l 'administration municipale : l'action , la délibé­
ration , la surveillance et la tutelle. 

La commune et ses pouvoirs sont reconnus ; il faut en 
examiner les droits et les a t t r ibut ions , sous le double rap­
port de la commune considérée comme personne morale, 
et de la commune considérée comme société. 

S E C T I O N I I . 

DE LA COMMUNE CONSIDÉRÉE COMME PERSONNE MORALE ET COMME 
SOCIÉTÉ. 

§ Ier. _ PERSONNE MORALE DE LA COMMUNE. - DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

Comme personne morale, la commune est propriétaire. 11 
y a un domaine public municipal , lequel comprend les objets 
destinés à l'usage du public, lanlqu ' i ls conservent leur des­
t ina t ion , spécialement les chemins et les églises; il est im­
prescriptible comme le domaine public nat ional , car il est 
hors du commerce; les objets ne sont susceptibles de pres­
que lorsque, par leur changement de destination, ils pas-
cription sent du domaine public dans les biens communaux, 
ou le domaine communal privatif. C'est ce dernier domaine 
que la commune possède à titre de propriétaire, avec les droits 
et les at tr ibuts de la propriété. Le domaine privé des com­
munes se compose ou d'édifices destinés à des usages com­
munaux , comme les hôtels-de-ville et les écoles, ou de biens 
productifs , prés bois , m a r a i s , qui constituent ce qu'on 
appelait autrefois, avec raison les biens patrimoniaux des 
communes ; car ces b iens , dont les produits profitent aux 
habitans individuellement, sont leur patrimoine commun. 

I. Droit de gestion. — La commune propriétaire est, par 
rapport au Gouvernement, en condition de minorité. L'as­
similation de l'état de la commune à celui de la minorité 
pure et simple était exact sous les lois précédentes; mais 
la loi du 48 juillet 4837 a émancipé les communes, en ce 
sens, que leur droit de gestion est plus étendu que celui des 
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mineurs , et qu' i l est égal ou quelquefois supérieur à 
celui des mineurs émancipés : en effet, le conseil m u ­
nicipal a le droit de consentir et le maire de signer des 
baux de neuf ans pour les maisons et des baux de dix-
huit ans pour les biens susceptibles de culture [17] . Ces 
baux sont dispensés de l'approbation expresse du préfet; ils 
sont exécutoires de plein droi t , si dans les trente jours , 
ils ne sont pas annulés par le préfet, d'office, ou sur 
les réclamations de parties intéressées [18] . — L o r s q u e l e 
bail excède les dix-huit a n s , il est censé devenir bail em-
phythéotique (1 ) ; une ordonnance du ro i , en conseil d 'É­
tat, en règle la forme, la durée, les conditions. Tout le reste 
est dans le droit commun; l 'interprétation et l'exécution 
des baux regardent la compétence des tr ibunaux civils, 
car elles portent exclusivement sur des intérêts privés. 

La commune a, dans son droit de gestion, la libre faculté 
de faire la répartition des pâturages et fruits communaux 
autres que les bois qui sont soumis au régime forestier; 
même, à l'égard de ces derniers, elle fait la répartition des 
affouages ou distributions de bois soit pour chauffage, soit 
pour construction : la répartition se fait par feux, c 'est-à-
dire par personnes ayant ménage et domicile dans la com­
mune; elle ne peut se faire à raison des terres possédées 
(pro modo jugerum) suivant les usages féodaux, ou par 
tête, suivant les lois de 4793 (2). Une condition essentielle 
pour la participation à la jouissance des biens communaux, 
et d'être Français, ayant feu est domicile dans la commune; 
le domicile communal s'établit par un an de résidence (3). 

Si la commune es t , d'après la loi de 1S37 , à l'état de 
mineur émancipé pour la gestion de ses biens , il ne faut 
pas, toutefois, considérer le maire et le conseil municipal 
comme revêtus des droits de curateurs : le maire et le con­
seil municipal sont les organes et les représentans des inté­
rêts communaux , mais la loi ne les distingue pas de la 
personne morale de la commune : le maire cl le conseil, 

(1) L. 25 mai 1835. 
(2) Arrêté 29 juin 1806. 
(3) Loi 10 juin 93 ; Const. 22 frmi. .ni VIII ; D. 23 avril 1 SOT 
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c'est la commune qui s 'administre elle-même comme mi­
neur émancipé. Elle fait, dans son intérêt privé, ce qu'on 
appelle en droit civil les actes de pure administration ; elle 
ne peut faire des acquisitions ou aliénations, accepter des 
dons et legs, ester en justice , sans l 'autorisation du pou­
voir supérieur, qui a tantôt la surveillance des intérêts 
comme curateur, tantôt le droit <X homologation. 

II. Acquisitions, aliénations, échanges ; partages ; marches 

passés par les communes (contrats communaux).— l ° Les con­
trats de vente et d'échange sont proposés par le maire au 
conseil municipal qui en délibère, mais l'autorisation ad­
ministrative est essentielle à leur validité. La loi du 18 
juillet 1837 n 'a pas exigé l ' intervention du législateur, 
comme le décret du 10 août 1791 ; elle a consacré l'usage 
qui s'était introduit en opposition avec ce décret; elle a 
même diminué l'action centra le , en n'exigeant pas l'or­
donnance du roi pour tous les cas d'aliénation. Le préfet, 
en conseil de préfecture, autorise l'aliénation ou l'acquisi­
tion jusqu 'à concurrence d 'une somme de 3,000 fr., si la 
commune a moins de 100,000 fr. de revenu , et jusqu'à 
concurrence de 20,000 fr . , si la commune a un revenu 
égal ou supérieur à 100,000 fr. [46]. — Pour les acqui­
sitions ou aliénations au dessus de cette valeur, une or­
donnance du roi est nécessaire. Elle est, dans tous les cas, 
indispensable lorsque l 'aliénation est réclamée par un 
créancier qui a un titre exécutoire contre la commune. — 
Le principe , en matière d'aliénation , peut se formuler 
ainsi : L'autorisation administrative est un acte de haute 
tutelle qui confère seulement aux communes la capacité 
d'acquérir et d'aliéner : elle est accordée, pour l'aliéna­
t i on , dans la supposition que la commune est proprié­
ta i re ; elle ne peut préjudiciel* aux tiers qui y sont restés 
étrangers. 

La loi n 'a pas indiqué de mode spécial pour déterminer 
la valeur des choses à acquérir , à vendre, à échanger; elle 
a laissé subsister les usages admis par l'administration 
pour arriver à une juste appréciation : ces usages naissent 
des l<»is ei ordonnances antérieures, non tacitement revu-
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quées par la loi de 1X37. Ces formalités préalables aux 
actes»d'acquisition, de'vente, d'échange, sont : 1° un pro­
cès-verbal d'estimation des immeubles; 2° une enquête 
de commodo el incommodo par voie administrative; 3° la 
délibération du conseil municipal ; 4° le consentement des 
propriétaires qui veulent vendre ou échanger; 5° l'avis du 
sous-préfet et du préfet. 

2° La loi de 4 837 n 'a point statué sur le partage des biens 
communaux entre les membres de la commune. La ques­
tion du partage des communaux touche à de graves inté­
rêts : la prospérité immédiate de beaucoup de communes 
en dépend ; les communaux , qui devraient être le pa t r i ­
moine des pauvres , deviennent souvent le patrimoine des 
riches; et certes les familles, qui existent aujourd'hui , et 
l'État auraient beaucoup à profiter du partage. Mais ces 
biens sont aussi le patrimoine de l'avenir ; et l 'intérêt des 
générations futures demande qu'i ls ne soient pas entière­
ment livrés aux intérêts du présent. C'est une question 
d'économie sociale nue le législateur s'est réservée. La lé-
gislation actuelle repose sur le décret du 9 brumaire an 
XII!, qui était relatif aussi aux partages faits en vertu de 
la loi du 40 ju in 4793 : les conseils municipaux ont un 
droit absolu de décision contre le partage; s'ils refusent, 
nul recours n'est possible; s'ils votent le partage, le gou­
vernement a le droit d'accorder ou de refuser sa sanction 
aux arrêtés du conseil de préfecture, qui statuent sur la 
question du partage. 

3° En règle générale, les entreprises pour travaux et four­
nitures au nom des communes doivent être données avec 
concurrence et publicité. Les adjudications publiques se­
ront précédées d 'un cahier des charges et d 'un avis publié 
un mois à l'avance par la voie des affiches. Les cahiers des 
charges détermineront la nature et l 'importance des ga­
ranties que les fournisseurs ou entrepreneurs auront à 
produire. Les adjudications peinent être soumises à des 
restrictions qui n'admettent à concourir que des person­
nes préalablement reconnues capables par l 'administra­
tion cl produisant des titres justificatifs. Des cautionne-
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mens peuvent être exigés pour répondre de l'exécution des 
ongagemens. — Les soumissions doivent toujours être re­
mises cachetées en séance publique. — Les adjudications 
sont subordonnées à l 'approbation du préfet ; elles ne sont 
valables et définitives qu'après cette approbation.— Il peut 
être traité d e g r é à gré, sauf approbation du préfet, pour 
les travaux et fournitures dont la valeur n'excédera pas 
3,000 fr. ; pour des cas spéciaux , énumérés dans l'ordon­
nance du 14 novembre 1837 , il faut l'approbation du mi­
nistre de l ' intérieur. 

III. Acceptation de dons et legs. — Les ar t . 910 et 937 du 

Code civil exigeaient, sans distinction, une ordonnance du 
roi pour la validité de l'acceptation des dons et legs faits 
en faveur des pauvres d 'une commune et des établissemens 
d'utilité publique. L 'ar t . 48 de la loi de 1837 a modifié ce 
principe : 

1° Pour les dons ou legs d ' immeubles , 
2° Pour les dons et legs mobiliers de plus de 3,000 fr., 
3° Pour les dons et legs mobiliers d 'une valeur quelcon­

que, s'il y a réclamation des successibles , 
Il faut une ordonnance du roi ; 
4° Pour les dons et legs mobiliers d'une valeur qui 

n'excède pas 3,000 fr., il suffit d 'un arrêté du préfet. 
5° Quant aux délibérations du conseil municipal qui 

portent refus de dons et l egs , elles ne sont jamais exécu­
toires qu 'en vertu d 'une ordonnance du roi . 

Le maire p e u t , avant l 'autorisation et à titre conserva­
toire, accepter les dons et legs, en vertu de la délibération 
du conseil municipal . L'ordonnance du roi ou l'arrêté du 
préfet, qui intervient ensuite, a effet du jour de cette accep­

tation [ 48 ] . C'est une dérogation complète au principe des 
ar t . 910 et 937 du Code. Sous l 'empire de ces dispositions, 
l 'autorisation devait précéder l 'acceptation; et, comme jus­
qu 'à celte dernière époque, rien n'était consommé relative­
ment à la donation entre vifs, le donateur pouvait révoquer 
sa donation, laquelle devenait caduque s'il mourait avant 
l'acceptation dûment autorisée (1). — La faculté d'accep-

(1) Tonllier, t. V, ri- 203. 
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ter provisoirement et la rétroactivité (le l'autorisation qui 
ratifie l'acceptation, empêcheront désormais, d'après la loi 
de 1837, les effets de la révocation ou de la caducité. Le 
maire et le conseil puisent en leur qualité, sinon une capa­
cité définitive, au moins une capacité conservatoire dans 
l'intérêt de la commune. 

IV. Actions judiciaires. — L'état de minorité soumet les 
communes à l 'autorisation du conseil de préfecture , sauf 
recours au conseil d'État , s'il y a refus [19-49] . Il faut 
distinguer le cas où la commune est demanderesse et celui 
où elle est défenderesse : 

1° Dans le cas où la commune est demanderesse, l ' au­
torisation est nécessaire , quelle que soit la nature réelle , 
personnelle ou mobilière de l'action à intenter. La délibé­
ration du conseil municipal est transmise par le préfet au 
conseil de préfecture : — le maire, au refus du conseil m u ­
nicipal , ne peut requérir l 'autorisation de plaider ; il ne 
peut suivre un second degré de juridiction , ni se désister 
sans une autorisation nouvelle ; m a i s , connue adminis tra­
teur, il peut faire de sa propre autorilé tous les actes 
conservatoires. — L e s actions des communes peuvent être 
exercées, non seulement par le maire qui est le représen­
tant légal (1) , mais aussi par tout contribuable , à ses frais 
et risques , s'il y a autorisation du conseil de préfecture 
[49]. C'est une innovation de la loi de 1837 qui donne le 
moyen de vaincre l'opposition du conseil municipal : j< il 
est tels droits q u i , bien que communaux , intéressent spé­
cialement un simple habitant de la commune , et pour 
l'exercice desquels il ne doit pas être entravé par le mauvais 
vouloir ou l'indifférence du conseil municipal ; » tel est le 
motif de cette disposition (2). La nécessité de recourir au 
conseil de préfecture est une garantie contre les abus. Le 
tiers doit appeler la commune en cause. La décision qui 
interviendra a le même effet contre la commune que contre 

(1) Le droit de suivre les actions qui intéressent une commune est confié ex­
clusivement au maire dûment autorisé p a r l e conseil munic ipal , et ne saurait 
être exercé par les membres du conseil municipal en cette qualité. (Ord. du 
cous. d'État, 20 avril 1840. Droit. G mai 1840.) 

(-2) Rapport de M. Vivien , 26 avril 1836, tit. 5, p . 96. 
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le particulier. Si le particulier perd , c'est comme si la 
commune avait perdu ; s'il gagne, c'est au profit de la com­
mune . Le jugement a donc sous ce rapport la force de la 
chose jugée ; on ne peut plus remettre en question ce qui 
a été j u g é ; mais la commune, qui profite des chances favo­
rables , n'est jamais exposée aux frais du procès; c'est le 
tiers intervenant en son nom qui les supporte seul. 

Le préfet peut-il représenter la commune devant les tribu­
naux? En principe,le préfet n 'a que le droit de surveillance 
sur le maire considéré comme agent de l'administration 
municipale ; niais il ne peut se mettre en son lieu et place : 
a i n s i , il est hors de son pouvoir d'exercer les actions des 
communes. Sa qualité de surveillant lui donnerait seulement 
le droit de faire un appel, comme acte conservatoire, dans 
le cas où des intérêts distincts de ceux de la commune lui pa­
raîtraient motiver lerefusdu consei lmunicipaletdu maire; 
mais sa qualité de surveillant ne peut lui donner Vaelion 

judiciaire , et l'appel devrait être regardé comme non ave­
nu , s'il n'était pas suivi par le maire légalement autorisé. 
Pour amener une solution sur la différence des avis entre 
le conseil municipal et le préfet , celui-ci pourrait pro­
voquer la dissolution du conseil munic ipa l , et inviter le 
nouveau conseil à délibérer sur la question de l'appel in­
terjeté à titre conservatoire (1). 

Les sections de'communes peuvent avoir, en propriété ou 
en jouissance, des biens qui sont collectifs quant aux mem­
bres de la section, et qui sont distincts quant à la commune 
el le-même. Si l 'intérêt d 'une section la met en procès contre 
un étranger , elle a le maire pour représentant; si le procès 
est contre la commune ou une autre section de la même 
c o m m u n e , le préfet nomme une commission syndicale 
de trois ou cinq membres choisis parmi les électeurs mu­
nic ipaux; et l'action est suivie par le syndic qu'indique la 
commission [57 ] . 

2° Si! la commune ou section de commune est défen­
deresse , l 'action ne peut être formée contre elle sans un 

(1) M. Gillon a émis, lors de la discussion de la loi de 1837, une opinion absolue 
sur le droit du préfet ; elle nous paraît contraire aux principes. 
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avertissement préalable (4) : on suit la marche indiquée 
pour les procès de l'État et des départemens : un mémoire 
est adressé au préfet, quelle que soit aujourd'hui la nature 
de l'action [ 5 1 ] ; le mémoire interrompt la prescription et 
toutes déchéances, à part ir du récépissé. — Le mémoire 
est transmis au maire par le préfet, avec l 'autorisation de 
convoquer immédiatement le conseil municipal pour dé­
libérer à cet égard. La délibération est transmise au conseil 
de préfecture, et la décision du conseil sur la demande en 
autorisation, formée par la commune et non par l'adversaire 
de la commune , doit intervenir dans les deux mois du 
récépissé. Si l 'autorisation pour défendre à l'action projetée 
est refusée à la commune , celle-ci peut se pourvoir devant 
le conseil d 'É ta t , qui prononce, sur la consultation de trois 
jurisconsultes désignés par le ministre de la justice : la 
décision du conseil de préfecture est motivée ; celle du 
conseil d'État ne l'est p a s , afin de laisser toute liberté d'o­
pinion aux juges qui seront saisis du procès. — Si l ' au to­
risation paraît devoir être subordonnée soit à l ' interpréta­
tion , soit à la réforme d 'un acte administrat if , le conseil 
de préfecture peut surseoir ; le refus d'autorisation n'est 
pas chose jugée ; le conseil de préfecture, qui a d'abord 
refusé, peut revenir ; il n 'a pas fait acte de juridiction , 
mais de tutelle. En aucun cas , la commune ne pourra dé­
fendre à l'action qu 'autant qu'elle y aura été expressément 
autorisée [54] . 

L'autorisation de p la ider , soit en demandan t , soit en 
défendant, est exigée à peine de nu l l i t é ; mais la nullité 
n'est pas absolue, elle est purement relative : l 'assimila­
tion des communes à la condition des mineurs doit p r o ­
duire ici ses effets ; une garantie introduite en leur faveur 
ne doit pas tourner à leur préjudice : donc la commune 

(1) La loi de 1837 a sagement modifié les ordonnances antérieures. D'après 
l'arrêté consulaire du 7 vendémiaire an X,les créanciers des communes ne p o u ­
vaient intenter d'action contre elles qu'après en avoir obtenu la permission du 
conseil de préfecture, à peine de nul l i té ; un avis du conseil d'État du 3 juillet 
1806 avait restreint la nécessité de l'autorisation préalable pour les adversaires 
des communes aux questions de droits mobiliers, de créances ehirographaires te 
hypothécaires. 
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peut opposer la nullité en tout état de cause; mais la partie 
adverse ne peut opposer le défaut d'autorisaLion, si ce n'csl 
in lintiite litis (1). 

. Il y a plusieurs exceptions à la nécessité de l'autorisation. 
L'autorisation n'est pas exigée : 

\ ° Pour les litiges devant les t r ibunaux administratifs; 
le conseil de préfecture, qui aurait à prononcer sur l 'autori­
sation par acte de tutelle administrative , devra prononcer 
par voie de juridiction : il est superflu d'appeler deux fois 
son attention sur le même objet ; 

2° Pour les pourvois en cassation ; il ne s'agit pas d'un 
nouveau degré de juridiction civile , mais de l'appréciation 
du jugement ou de l 'arrêt, sous le rapport de la légalité ; les 
communes ne peuvent être forcées de subir un jugement qui 
violerait la loi ou les formes protectrices de la procédure(2); 

3° Pour les actions possessoires, soit que le maire les 
intente , soit qu' i l y défende : s'il les intente , c'est pour 
conserver l 'avantage de la possession ; s'il y défend, c'est 
pour y être maintenu , e t , par conséquent, il s'agit tou­
jours d 'un acte conservatoire qui est dans l'intérêt de la 
commune [55] ; 

4° Pour former des demandes incidentes , ou pour dé­
fendre sur les suites d 'un jugement en dernier ressort : 
l 'autorisation relative au procès embrasse tout ce qui en est 
la conséquence et la dépendance naturelle ou obligée : 

5° Pour repousser l'opposition formée par un contribua­
ble contre une poursuite exercée au sujet d 'une recette 
municipale [ 6 3 ] ; 

6° Si la commune est poursuivie pour des causes qui 
touchent à la police, à l'ordre public (par exemple, en 
matière de responsabilité communale) , ou en matière cri­
minelle et correctionnelle. Dans ces cas particuliers, il y a 

(1) Arg. de, l'art. 1125 du Code civil ; Cass. 15 avril 1833. 
(2) Il faut toutefois reconnaître que la discussion à la chambre des députés, en 

1833, peut donner un sens différent à l 'expression, autre degré de juridiction de 
l'art. 49. M. de Podenas , auteur de l 'amendement qui est devenu le § 1 e r de 
l 'art. 49, avait entendu parler de la cour de cassation, comme de la cour royale. 
Mais dans la session de 1836, le projet de loi présenté par le gouvernement a con­
tenu la disposition sans reproduire une explication vicieuse en droit. 

Source BIU Cujas



§ I. DETTES DES COMMUNES. 555 

pour la commune nécessite de la défense : quand la com­
mune est appelée comme civilement responsable d'un dé­
l i t , elle est soumise à la juridiction correctionnelle par 
raison de garantie accessoire à l'action principale ; e t , 
dès-lors, l'autorisa lion n'est point nécessaire, parce que 
la défense est de droit naturel (1) : le mineur cité devant 
un tribunal correctionnel n 'a pas certainement besoin d 'au­
torisation pour se défendre. 

V. Paiement des dettes et des condamnations. — La section 
ou le membre de la commune qui étaient en procès avec 
elle, et qui ont obtenu gain de cause, ne sont pas compris 
dans la répartition des frais du procès; l 'art . 58 a t r an ­
ché à cet égard une question longuement controversée. 

Les poursuites en paiement ne peuvent avoir lieu que 
par voie administrative. 

Si la validité et l'exigibilité de la créance contre la 
commune ne sont pas contestées et qu'il ne s'agisse plus 
que de la liquidation de la dette et de la l ibération, le 
créancier doit s'adresser au préfet, qui vérifie la créance 
et ordonne son paiement , sauf recours au ministre de l ' in­
térieur. 

Le préfet ou le min is t re , après délibération du conseil 
municipal, indique le mode, les valeurs et l'époque du paie­
ment. 

Les moyens de libération sont : 
4° Une affectation au budget communal des fonds d i s ­

ponibles ; 
2° Une contribution extraordinaire; 
3° La voie de l 'emprunt ; 
4° La vente de biens meubles et immeubles ; 

L'acquittement des dettes exigibles est une des dépen­
ses obligatoires qui doit figurer au bndget de la commune 
[30, 21° ] ; o r , si le vote des dépenses obligatoires est in­
suffisant, ces dépenses, après délibération du conseil m u ­
nicipal, sont inscrites d'office au budget , par arrêté du 

(1) Par exemple, dans le cas de responsabilité civile des faits du pâtre de la 
commune. 
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préfet, ou par ordonnance du r o i , selon que le revenu de 
la commune est inférieur ou supérieur à 160,000 fr. [391. 

S'il y a nécessité d 'une contribution extraordinaire pour 
subvenir à la dépense, elle sera établie par le conseil mu­
nicipal, et rendue exécutoire par arrêté ou par ordonnance; 
e t , en cas de refus du conseil munic ipa l , elle sera établie 
par une ordonnance du roi, mais seulement dans les limites 
d 'un maximum déterminé par la loi des finances, afin que 
le principe constitutionnel sur l ' intervention législative en 
matière d'impôts ne soit pas violé. 

Si la voie de l 'emprunt devient nécessaire dans la situation 
financière où se trouve la commune , l 'emprunt doit être 
autorisé par une ordonnance du r o i , quand la commune 
a un revenu de moins de 100,000 fr, ; mais il doit l'être par 
une loi, quan il s'agit d 'une commune ayant un revenu su­
périeur : néanmoins, en cas d'urgence et dans l'intervalle 
des sessions, une ordonnance du roi pourra encore autoriser 
l 'emprunt jusqu 'à concurrence du quart des revenus de la 
commune [41 ] . 

La loi de 1837 a introduit une innovation toute favora­
ble aux créanciers : la vente des biens mobiliers et immo­
biliers de la commune, autres que ceux affectés à un usage 

public, pourra , sur la demande de tout créancier porteur 
de titres exécutoires, être autorisée par une ordonnance du 
roi : l 'ordonnance déterminera les formes de la vente [46]. 
Le motif de cette innovation est que les communes ne peu­
vent être placées hors du droit commun, et qu'en décla­
rant obligatoires les dettes exigibles, la loi doit donner en 
même temps les moyens de les acquitter (1). 

VI. Transactions. — La personne morale de la commune 
qui a des propriétés , qui figure dans des contrats et do­
nat ions , qui peut av^ir des procès, doit être autorisée à 
transiger sur les procès , nés ou à naî t re . Mais les transac­
tions reposent sur des sacrifices; elles peuvent altérer le pa-

(l) Rapport de M. Vivien, p . 94 : « Les propositions que nous vous soumettons, 
« ajoutait le rapport, assurent que la vente n 'aura lieu que dans des cas extrêmes, 
« à défaut de toute autre ressource, et qu'en même temps il sera procédé d'une 
« manière économique et rapide. » 
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trimoine des communes : elles sont donc placées néces­
sairement sous la surveillance de l 'administration. On 
sait, à cet égard , une règle analogue à celle sur l'accepta­
tion des dons et legs : si la transaction délibérée par le 
conseil municipal porte sur des objets immobil iers , quelle 
qu'en soit la valeur, ou sur des objets mobiliers supérieurs 
à 3,000 fr., elle doit être homologuée par ordonnance du 
roi , rendue en conseil d'État ; pour les objets mobiliers 
inférieurs à cette valeur, elle doit être autorisée par arrêté 
du préfet, en conseil de préfecture [59] : ce qui modifie 
l'art. '2045 du Code civil qui exigeait, sans distinction , 
l'autorisation du roi . 

La loi a fait une différence entre les contrats d'acquisi­
tion ou de vente d' immeubles, pour lesquels elle a donné 
une certaine latitude à l 'autorisation préfectorale [40] , et 
les transactions sur les objets immobil iers , dont l 'autori­
sation ne peut jamais émaner que du conseil d'État et du 
roi. La différence tient à la nature de ces contrais : 
quand la commune aliène ou acquière, elle reçoit toujours 
un prix ou une chose, en échange de la valeur qu'elle 
cède; son intérêt est protégé par une évaluation préalable; 
quand la commune transige, elle peut faire des sacrifices ; 
elle ne reçoit pas toujours un prix équivalent à ses conces­
sions. L'incertitude du gain ou de la perte, les conséquen­
ces possibles d'un abandon de droits, ont déterminé le lé­
gislateur à exiger l 'intervention de la haute tutelle adminis­
trative, toutes les fois qu'il s'agirait d'objets immobi­
liers. (1). 

La loi de 1837 ne s'est point expliquée sur toutes les for­
malités essentielles à la validité de la transaction ; mais 
l'intention du législateur a été de maintenir à cet égard les 
dispositions antérieures. L'arrêté consulaire du 21 frimaire 

(1) L'auteur du Traité de l'organisation et des attributions des corps municipaux 
(M. Bost, 1.1«, p. 210) nous parait avoir commis une erreur grave en disant que 
l'ait. 46 de la loi du 18 juillet, sur les aliénations ou acquisitions d'immeubles 
doit être étendu aux transactions, quant au droit du préfet d'accorder l'autorisa­
tion pour les acquisitions de 3,000 fr. ou de 20,000 fr., alors que les communes 
ont 100,000 fr. de revenu ou plus. L'art. 59 est spécial pour les transactions, qui 
ont leur nature distincte en droit, et d'ailleurs la discussion des chambres ne 
peut laisser aucun doute. Voir Duvcrgier, I. XXXVII, p. 232. 
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an XII exige que la délibération du conseil municipal soit 
précédée d 'une consultation de trois jurisconsultes désignés 
par le préfet, et suivie de l'avis du conseil de préfecture ; 
mais cette consultation n'est exigée que lorsque les procès 
nés ou à naître sont relatifs à des droits de propriétél 

L'homologation royale ou préfectorale, au surplus , ne 
constitue qu 'un acte de tutelle ; la validité intrinsèque de 
la transaction appartient à la juridiction des tribunaux, 
puisque tous les actes de la commune , comme personne 
morale ou propriétaire, rentrent dans le cercle ordinaire 
des actes de la vie civile. 

§ II. — D E LA COMMUNE CONSIDÉRÉE COMME SOCIÉTÉ. 

La commune est une société qui est pourvue de tous les 
élémens de la vie sociale : 

1° Elle a sa circonscription réelle et ses adjonctions pos­
sibles ; 

2° Elle a ses dépenses et ses ressources , autrement dit 
son budge t ; 

3° Elle a ses pouvoirs et ses organes avec des attribu­
tions déterminées; 

4° Elle a ses rapports extérieurs avec des sociétés de 
même nature ; 

5° Elle a sa responsabilité à l ' intérieur et à l'extérieur. 
C'est de cet ensemble d 'é lémensetderapporlsque se com­

pose la vie sociale de la commune : là se placent dans leur 
moifvement réel les droi ts , les a t t r ibut ions , les obligations 
de la société communale . Ces élémens ne sont pas d'une 
nature a rb i t ra i re ; ils sont imposés par la nature des cho­
ses , e t , en les coordonnant , on réalise à l'extérieur la pen­
sée que le législateur a cachée dans le sein de l'institu­
tion. 

I. Circonscription. — Adjonctions et distractions de commu­

nes. — La circonscription des communes est mise, en gé­
néral , sous la protection du pouvoir législatif; la stabilité 
de l 'unité communale ne pourrait recevoir d'atteinte que 
du législateur ou de la volonté de la commune elle-même, 
d'accord avec des communes voisines et sanctionnée par le 
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roi. Trois cas spéciaux renferment toutes les possibi­
lités : 

1° La réunion ou la distraction d'une commune ou d'une 
partie de commune, peut-elle modifier la circonscription 
d'un dépar tement , d 'un arrondissement, d'un canton? — 
Il faut nécessairement une loi , parce qu'il y aurait un 
changement dans la circonscription politique ou la circon­
scription électorale relative à l'élection législative ou dépar­
tementale, et que les modifications à l'exercice des droits 
électoraux sont complètement en dehors du droit de l 'ad­
ministration (1) ; 

2° Les réunions et distractions sans influence sur la 
circonscription électorale, sont-elles repoussées par le refus 
positif d 'une commune? La loi est encore nécessaire , 
parce qu'il y a des intérêts de propriété et de droits com­
munaux q u i , comme tous les droits de propriété, sont placés 
sous la sauve-garde de la souveraineté, laquelle se manifeste 
par la loi; 

3° Les réunions et distractions sans influence sur les 
circonscriptions électorales, sont-elles consenties par les 
communes intéressées? Alors les droits et les intérêts p r i ­
vés de la commune sont garantis parce concours de volon­
tés, etseulement il faut un acte de surveillance âè l'autorité 
supérieure, une ordonnance du roi [ 1 - 4 ] . 

On ne doit pas toutefois confondre avec les changemens 
de circonscription , les délimitations qui n'onl eu pour ob­
jet qu'une simple reclilicalion de territoire e! un moyen 
de mieux constituer l 'individualité communale , comme 
sont les rectifications qui s'opèrent à la suite des opérations 
du cadastre : les opérations alors ne portent que sur quel­
ques parcelles de terrain ; l 'individualité communale n'en 
est pas altérée; le fait reste naturellement dans les at tr ibu­
tions de l 'administration départementale (2). 

(1) La constitution du 3 septembre 1791, tit. 2, art. 8, portait que le pouvoir 
législatif fixe l 'étendue de chaque commune. 

(2) « Le principe posé (par la commission ) n 'aura pas pour effet de modifier 
« les formes actuellement suivies pour les délimitations de commune, qui n'onl 
« pour objet qu 'une simple rectification du territoire. Chaque jour, ces rectifica-
« lions ont lieu à la suite des opérations du cadastre; des limites fixes et na tu-
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« relies sont adoptées , ces opérations sont purement administrat ives, elles no 
« blessent pas l 'individualité communale ; elles continueront à avoir heu dans 
« les mêmes formes. » {Rapport de M. Vivien, 26 avril 1836, p. 38.) 

Lorsque des adjonctions de communes ou de sections de 
communes s'effectuent régulièrement en vertu d'une loi ou 
d'une ordonnance royale, il y a nécessité de pourvoir aux 
intérêts et aux droits de propriété des communes ou sections 
qui vont être réunies à d 'autres. La loi distingue entre les 
biens, dont les fruits étaient perçus en nature par la section, 
et les édifices et autres immeubles affectés à un usage public. 
Dans le premier c a s , les habitans des communes ou sec­
tions réunies à d'autres communes conservent la jouissance 
exclusive de leurs biens ; — dans le second cas , les biens 
deviennent la propriété de la commune à laquelle se fait la 
réunion : ce transport peut être une cause d'indemnité en 
faveur de l 'ancienne commune; mais la condition d'indem­
nité doit alors être exprimée dans la loi ou l'ordonnance de 
réunion , sauf la fixation ultérieure de l ' indemnité. Il en est 
de même des autres conditions de la réunion ; elles doi­
vent être fixées ou exprimées par l'acte qui la pronon­
cera [6] . 

I I . BUDGET COMMUNAL ET COMPTABILITÉ. 

1° Budget. — L e s dépenses sont obligatoires ou faculta­
tives : les dépenses obligatoires sont celles que l'art. 30 de 
la loi du 18 juillet impose aux communes, et généralement 
toutes les autres dépenses mises à la charge des communes 
par une disposition de la loi : si elles ne sont pas votées 
par le conseil munic ipa l , l 'administration supérieure a le 
droit de les introduire dans le budge t , par ordonnance du 
roi pour les communes de 100,000 fr. et au-dessus, et par 
arrêté du préfet, en conseil de préfecture, pour celles dont 
le revenu est inférieur [38-39] . 

L'administrat ion a même le droit d'établir des contribu­
tions extraordinaires pour en assurer le paiement. 

Les dépenses facultatives dépendent entièrement de la 
volonté du conseil munic ipa l ; nul n 'a le droit de les pres­
crire à sa place. 
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(1) Sauf l'exécution des lois spéciales concernant les bâtimens militaires et les 
édifices consacrés au culte [art. 30, n° 16]. 

(2) La commission n'a considéré comme obligatoire que le traitement établi 
par l'arrêté du 23 fructidor an IX. Les supplémcns sont purement facultatifs. 

(3) Art. 30, n°> 1, 16, 2, 3, ' . ,6 , 7, 8, 9, 11, 17. 
36 

La nomenclature légale des dépenses obligatoires peut être 
ramenée à quatre classes. 

Première classe : — Dépenses qui intéressent essentielle­
ment l'existence extérieure et le service administratif de la 
commune; ce qui comprend : 

L'entretien de l'hôtel de ville ou du local affecté à la mai­
rie; les grosses réparations des édifices communaux (1) ; 

Les frais de bureau et d'impression pour le service de la 
mairie ; 

L'abonnement au Bulletin des lois; 
Le traitement du receveur munic ipa l , du préposé en chef 

de l 'octroi, et les frais de perception ; 
Le traitement des gardes des bois de la commune et des 

gardes-champêtres ; 
Le traitement et les frais de bureau des commissaires de 

police, tels qu'ils sont déterminés par les lois (2) ; 
Les pensions des employés municipaux et des commis­

saires de police, régulièrement liquidées et approuvées ; 
Les dépenses de la garde nationale, telles qu'elles sont 

déterminées par les lois; 
La clôture des cimetières, leur entretien et leur transla­

tion dans les cas déterminés par la loi (3). 

Deuxième classe : — Dépenses qui intéressent l'existence 
morale de la commune ; ce qui comprend : les dépenses re­
latives à l ' instruction publ ique; l ' indemnité de logement 
des curés et desservans, et autres ministres des cultes sala­
riés par l'État ; les secours aux fabriques et autres admi­
nistrations des cultes reconnus, en cas d'insuffisance de 
leurs revenus; les frais de loyer et de réparation du local 
de la justice de pa ix , ainsi que ceux d'achat et d'entretien 
de son mobilier, dans les communes chefs-lieux de canton ; 
les frais et dépenses des conseils de prud'hommes pour les 
communes où ils siègent; les menus frais des chambres 
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consultatives des arts et manufactures, pour les communes 
où elles existent (1). 

Troisième classe: — Dépenses qui concernent les relations 
de la commune avec la société générale ; ce qui comprend 
les prélèvemens et contributions établis par les lois sur les 
biens et revenus c o m m u n a u x ; les frais des plans d'aligne­
ment ; les frais de recensement de la populat ion, des regis­
tres de l'État civil et d'une portion des tables décennales; 
le contingent dans la dépense des enfans trouvés (2). 

Quatrième classe:—Elle comprend l 'acquittement des dettes 
exigibles, et généralement toutes les autres dépenses mises 
à la charge des communes par une disposition des lois (3). 

La loi n 'a caractérisé les dépenses facultatives qu'en dé­
clarant telles toutes les dépenses autres que celles classées 
comme obligatoires. Ains i , les dépenses du pavé des rues (4), 
qui ne sont la continuation ni des grandes voies de com­
munication ni des chemins v ic inaux , les dépenses d'éta­
blissement et d'entretien des halles , marchés , abattoirs, 
fontaines, jardins publ ics , bibliothèques, musées, et même 
les subventions municipales en faveur des hospices, sont 
comprises dans le cercle extensible des dépenses faculta­
tives. « Ce sont là des objets sur lesquels il faut s'en rap-
<( porter aux convenances de la commune , et q u i , s'ils 
« intéressent l 'art et la science, s'ils peuvent contribuer 
« au bien-être des habitans , ne présentent pas toutefois le 
« caractère de nécessité qui peut seul commander l'inter-
«• vention du pouvoir supérieur « (5). 

Les recettes des communes sont ordinaires ou extraordi­
naires. 

Les recettes ordinaires (don t l 'art. 34 établit les élémens) 
se composent principalement : 1° des revenus de tous les 
biens dont les habitans n 'ont pas la jouissance en nature, 
et nous avons vu que la statistique porte les revenus im­
mobiliers à plus de vingt-cinq millions ; 2° du produit des 

( l )Ar t . 30,N° S 12, 13, 14, 10, 19. 
(2) N°' 20, 18, 4, 5, 15. 
(3) N ° 2 1 . 
(4) Avis du cons. d'État, 2b mais 1807 ; Décr. 7 août 1810; Ord. 18 avril 1816. 
(5) Rapport do M. Vivien, p . 79" el 80. 
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octrois, et nous avons constaté, en expliquant les octrois 
au chapitre des contributions indirectes , que les octrois des 
communes , sans y comprendre l'octroi de Par is , donnent 
une somme annuelle de quarante-huit mil l ions; 3° du 
produit des centimes ordinaires affectés aux communes par 
les lois de finances ; 4° de la portion que les lois accordent 
aux communes dans le produit des amendes de simple police 
et de police correctionnelle (1) ; 5° et généralement du produit 
de toutes les taxes de ville et de police , dont la perception 
est autorisée p a r l a loi. — L e s taxes particulières dues par 
les habitans ou propriétaires, en vertu des lois et des usages 

locaux, sont réparties par délibération du conseil m u n i ­
cipal , approuvée par le préfet [44}. Les tarifs des droits 
de voirie sont réglés par ordonnance du r o i , rendue en 
conseil d'État [43] . 

Les recettes extraordinaires (dont l 'art. 32 énonce les 
élémens ) se composent principalement des contributions 
extraordinaires et du produit des emprunts . 

1° S'agit-il d 'une contribution extraordinaire destinée à 
subvenir aux dépenses obligatoires, les délibérations du 
conseil munic ipa l , à cet égard , seront exécutoires en vertu 
d'un arrêté du préfet, si la commune a moins de 100,000 fr. 
de revenu , et d'une ordonnance du Roi , si la commune a 
un revenu égal ou supérieur à 100,000 fr. 

S'agit-il d 'une contribution extraordinaire destinée à 
subvenir à des dépenses facultatives, les conditions de l'au­
torisation s'élèvent alors : une ordonnance est nécessaire 
pour les communes ayant moins de 100,000 f r . , une loi 
pour les autres [ 4 0 ] . Il faut plus de garantie lorsque les 
besoins de la commune n'ont pas le caractère impérieux de 
la nécessité. 

Nous avons déjà constaté que lorsque le conseil municipal 

(1) Le ministre de l ' intérieur a adressé aux préfets une circulaire du 22 j a n ­
vier 1840 pour fixer une nouvelle répartition du fonds commun des amendes de 
police correctionnelle. Dans les précédens états de répart i t ion, un assez grand 
nombre de communes figuraient pour des sommes tellement faibles, qu'elles ne 
pouvaient recevoir d'application profitable au service municipal. A l 'avenir, on 
ne devra admettre au partage qu 'un moindre nombre de communes , en at t r i ­
buant à chacune une part qui soit plus en rapport avec les besoins auxquels elle 
aurait à pourvoir. 

Ô G . 
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refuse de pourvoir au paiement des dettes exigibles et des 
dépenses obligatoires en général, une contribution extraor­
dinaire peut être établie par une ordonnance du roi , dans 
les limites d'un maximum légal: si la contribution devait 
excéder ce m a x i m u m , il faudrait une loi spéciale [30] . 

2° Les e m p r u n t s , comme ressources extraordinaires, 
peuvent engager les communes dans des voies funestes au 
développement de leur prospérité; aussi le législateur a-t-il 
exigé les formes les plus élevées de l 'autorisation : l'ordon­
nance du roi, en conseil d'État, ou la loi, pour les commu­
nes dont le revenu est inférieur ou supérieur au taux 
adopté comme point de démarcation entre elles. 

Pour les contributions extraordinaires et pour les em­
prun t s , le concours des plus imposés estappeléauxdélibéra-
tions du conseil municipal dans les communes de l'ordre in­
férieur : il ne faut pas que le conseil puisse consentir une 
mesure qui retomberait sur les plus imposés, sans que 
ceux-ci aient pu faire entendre leur voix avec une autorité 
égale à celle du conseil lu i -même. C'est une conséquence de 
ce vieux principe des états généraux, des états provinciaux 
et des communes , que le peuple , en France , ne peut être 
taxé sans son consentement. 

Le budget de chaque commune , proposé pa r l e maire , et 
voté par le conseil munic ipa l , est définitivement réglé par 
arrêté du préfet, ou par ordonnance du roi si le revenu de 
la commune est de 100,000 fr. et au-dessus [33] . Dans le cas 
où , par une cause quelconque, le budget d 'une commune 
n 'aurai t pas été approuvé avant le commencement de l'exer­
cice , les recettes et dépenses ordinaires continueraient à 
être faites conformément à celui de l 'année précédente [35]. 

Les dépenses proposées peuvent être rejetées ou réduites 
par l 'autorité qui exerce le droit de surveillance ; elles ne 
doivent pas être augmentées ; mais des dépenses nouvelles 

peuvent y être ajoutées , dans le cas où un conseil munici­
pal n 'aurai t pas alloué les fonds suffisans pour une dépense 
obligatoire; l'allocation des fonds nécessaires est alors in­
scrite au budget par arrêté préfectoral ou par ordon­
nance du roi ; cependant le conseil municipal est préala-

Source BIU Cujas



§ II . —COMPTABILITÉ. 565 

blement appelée en délibérer, s'il s*agi1 d'une dépense 
annuelle et variable, elle est inscrite pour sa quotité 
moyenne pendant les trois dernières années ; s'il s'agit 
d'une dépense fixe ou extraordinaire, elle est inscrite pour 
sa quotité réelle [39] . — U n crédit peut être porté au budget 
pour dépenses imprévues. Il ne pourra être rejeté ou réduit 
qu 'autant que les revenus ordinaires seraient insuffisans 
aux dépenses obligatoires, ou que la somme votée par le con­
seil municipal excéderait le dixième des recettes ordi­
naires [37] . 

L'effet des ordonnances portant règlement des budgets 
communaux, ne s'étend pas au-delà de leur objet purement 
financier : l 'ordonnance royale n'emporte aucune appro­
bation des usages ou règlemens municipaux qui pourraient 
servir de base à des recettes illégales ; et ces règlemens 
pourraient être annulés par le préfet ou le ministre de 
l 'intérieur (1). 

II. Comptabilité. —Les recettes et les dépenses sont effec­
tuées par un comptable. Le percepteur remplit les fonc­
tions de receveur mun ic ipa l , à moins que dans les com­
munes, dont le revenu excède 30,000 fr., il n'ait été fait 
choix d 'un receveur municipal spécial. Ce receveur est 
nommé p a r l e roi [65], sur trois candidats que le conseil 
municipal présente (2); c'est une distinction fondamentale 
entre la constitution communale de la France et celle de 
l'Amérique. « Les communes de la nouvelle Angleterre, dit 
« M. de Tocqueville, n'ont pas reçu leurs pouvoirs de l 'État, 
« ce sont elles, au contraire, qui semblent s'être dessaisies 
« en faveur de l'État d 'une portion de leur indépendance. 
K En France , le percepteur de l'État lève les taxes com­
te munales ; en Amérique, le percepteur de l à commune 
« lève la taxe de l'État. Parmi nous le gouvernement cen-
« Irai prêle ses agens à la commune; aux États-Unis, la 
« commune prête ses agens au gouvernement central : c'est 

(1) Arrêt cous. d'État, 21 déc. 1839. (Ville de Lyon.) 
(2) Voir ordonnance royale du 18 septembre 1837 sur la surveillance et la res­

ponsabilité des receveurs municipaux. 
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(1) De la Démocratie en Amérique, t. I " , p . 102. 
(2) Arrêts du cons. d'Etat des 5 mai 1831 et 25 octobre 1833. (Rapport de M. Vi­

vien, p . 102.) 
(3) L. 18 juillet 1837, art . 64. — Il pourra y avoir lieu à poursui te , en vertu 

de l 'art. 258 du Code pénal, pour s'être immiscé sans titre dans des fonctions pu­
bliques. 

(4) L. 1837, art. 23, 00. — Rapport do. M. Vivien, p . 104; DùVergier, t. XXXVII, 
p. 252, note 5. 

« un trait caractéristique dans l 'administration des deux 
a pays(i). » — Le percepteur ou le receveur municipal 
est chargé seul, sous sa responsabilité, de poursuivre la ren­
trée de tous les revenus de la commune et de toutes les som­
mes qui lui seraientdues, ainsi que d'acquitter lesdépenses 
ordonnancées par le maire, jusqu 'à concurrence des crédits 
régulièrement accordés [02] . — Toutes les recettes muni ­
cipales s'effectuent sur des états dressés par le mai re , visés 
par le sous-préfet, à moins qu 'un mode spécial de recou­
vrement n 'ait été prescrit par les lois et règlemens [63] . 

Le maire est ordonnateur [10-4°] ; le receveur municipal 
et comptable : ces deux titres ne doivent pas être confon­
d u s , ils donnent lieu à deux responsabilités distinctes: 
le maire ne doit effectuer aucune recette ; s'il excédait son 
droit de simple ordonnateur , toutes les dispositions des 
lois qui règlent les obligations spéciales des receveurs lui 
seraient applicables (2). Toute personne autre que le rece­
veur municipal , qui , sans autorisation légale, se serait ingé­
rée dans le maniement des deniers de la commune, serait 
par ce seul fait constituée comptable (3). 

Quoique étranger au maniement des deniers, le maire doit 
rendre compte de l 'administration financière dont il est 
chargé. Les comptes, pour l'exercice clos, doivent être pré­
sentés par lui au conseil municipal avant la délibération du 
budget. Le conseil délibère sur les comptes pour apprécier 
moralement l 'administration du maire, et non pour faire 
des opérations de calcul; car le maire étant ordonnateur, ce 
n'est point, à proprement parler, un compte de deniers, mais 
un compte moral qu' i l rend de son administration (4). Les 
comptes du maire sont définitivement approuvés par les 
préfets, pour les communes dont le revenu est inférieur à 

Source BIU Cujas



§ I I . ATTRIBUTIONS DC MAIRE 58? 

100,000 francs, et par le ministère de l 'intérieur pour les 
autres communes [ 0 0 ] . 

Les comptes du receveur sont soumis au conseil m u n i ­
cipal; ce sont alors des comptes de deniers que le conseil 
entend, débat , arrê te , sans les régler définitivement [23] . 
Les comptes du receveur municipal sont définitivement 
apurés par le conseil de préfecture, pour les communes 
dont le revenu n'excède pas 30,000 francs; par la cour 
des comptes, si le revenu excède cette somme : dans le 
premier cas , cependant, il peut y avoir recours contre la 
juridiction du conseil de préfecture, et ce recours est porté 
devant la cour des comptes [00] . 

La gestion des revevnus communaux intéresse tous les 
liabitans. Aussi les budgets et les comptes doivent rester 
déposés à la mairie ; toute personne portée au rôle de la 
commune a droit d'en prendre connaissance. Cette faculté 
pouvait n'être pas encore une garantie suffisante, et la 
publicité a été imposée ou autorisée : elle est obligatoire 
dans les communes dont le revenu est de 100,000 francs, 
et plus; la loi de 1837 veut alors que les budgets et comptes 
soient rendus publics par la voie de l ' impression; dans 
les autres communes l'impression est facultative; c'est 
au conseil municipal qu'i l appartient d'en voler la d é ­
pense [07] . 

III. Attributions du maire. — Le maire a deux qualités, 
comme on l'a vu plus haut : .il est le délégué du gouverne-
meut sous V autorité de l 'administration supérieure; il est 
le représentant actif de la c o m m u n e , sous la surveillance de 
la même administrat ion. Il faut donc distinguer dansée s 
attributions, les fonctions relatives à l 'administrat iongéné-
rale , et les fonctions propres au pouvoir municipal . 

1° Attributions relatives à l'administration générale. 

Le mai re , sous ce premier rappor t , réunit trois carac­
tères: il est agent de la loi , délégué du pouvoir adminis­
tratif, et délégué de l 'autorité judiciaire. 

Agent de la loi, il remplit les fonctions d'officier de l'état 
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civil. La loi du 20 septembre 4 792, qui a tracé la ligne de 
démarcation entre les actes du ministère civil et ceux du 
ministère religieux, a confié la confection et la garde des re ­
gistres de l'état civil aux municipalités. (4) Le dépôt des regis­
tres doit avoir lieu aux archives de la commune et au greffe 
du tr ibunal [C. c. 48] ; et pour la garantie de la conservation 
des actes qui intéressent l'état de la personne et de la famille, 
il est expressément défendu, sous une sanction pénale, d'é­
crire les actes sur des feuilles volantes [C. p . 492].—L'offi-
cierde l 'étatcivilest l 'agentde la loi, institué par laloi; dans 
le sens r igoureux des termes, il n 'es tpas l'agent du gouverne­

ment; aussi l 'art . 75 de là constitution de l'an VIII, qui exige 
l 'autorisation préalable du conseil d'État pour la poursuite 
des agens du gouvernement, n'est-il pas applicable au maire 
ou adjoint, comme officier de l'état civil : lemairealors 
peut être poursuivi sans autorisation pour infraction aux 
dispositions de la loi sur la forme des actes et la tenue 
des registres : la poursuite pour les simples contraventions, 
punissables d 'une amende, est civile et non correction­
nelle; le jugement es t , dans tous les cas, susceptible d'ap­
pel (2). 

Délégué du pouvoir administratif, le maire est chargé : 
1° de l'application et de l'exécution des lois et règlemens; 
2° de l'exécution des mesures de sûreté générale; 3° des 
fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois (3). 

4 ° La publication des lois et règlemens est un moyen que 
peut employer la prudence du maire pour faire parvenir 
certains règlemens, certaines lois à la connaissance de ses 
adminis t rés ; le mode de publication est laissé à son appré­
ciation ; et ce n'est pas de la publication faite par l'autorité 
munic ipa le , mais de la promulgation générale, que laloi 
peut tirer sa force exécutoire. 

2° La loi, après avoir statué sur l'exécution des lois et rè­
glemens , charge le maire de l'exécution des mesures de sû-

(1) L'ord. d'août 1539 [50, 51], celles de 1579 et de 1667, avaient remis la con­
fect ionnes actes de naissance, de baptême, de mariage et de décès aux curés des 
paroisses. 

(2) C. civ., 50, 54. Toull ier^t . I " , n" 312. 
(3) L. 18.juillet 1837, art. 9. 
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(1) Rapport de M. Vivien, p . 49. 
(2) Le Traité de l'organisation et des attributions des corps municipaux, par 

M. Bost,contient une nomenclature détaillée, par ordre alphabétique, des diffé-
rens objets dans lesquels l'autorité municipale peut ou doit intervenir. (Voir 
1, 238. ) 

(3) Lois 22 août 1789, 10 avril 1834, 11 août 1831 ; L. 28 avril 1832, formant 
l'art. 44 C. pén. 

reté générale. Cette disposition a eu pour objet d'écarter tout 
conflit entre l 'autorité administrative et l'autorité munic i ­
pale , au moment d'une attaque qui pourrait s'adresser à 
Y existence même du gouvernement. « Lorsqu'une cité est en 
« proie à la révolte, lorsque l'existence même du gouverne-
<( ment y est attaquée à force ouver te , il ne s'agit plus de 
« police municipale, d'intérêt purement local , c'est la sû-
(c reté générale qui est ébranlée : le droit du gouvernement 
« non moins que son devoir lui prescrivent d'agir. Il i n -
(( tervient avec tous les moyens qui lui sont propres ; il r e -
<( court aux maires comme à ses délégués; il leur donne 
K ses ordres; il pèse sur eux de toute son autorité. La res­
te ponsabilité du pouvoir exécutif disparaîtrait , si son action 
« pouvait être entravée par un pouvoir rival ou par la r é -

« sistance des autorités inférieures Pour ne laisser a u -
<( cune place au doute , aucun prétexte aux mauvaises vo-
« lontés, on a inséré dans la loi cette disposition nouvelle, 
« comprenant l'exécution des mesures de sûreté générale 

« parmi les attr ibutions dont le maire est chargé comme 
« délégué du gouvernement et sous son autorité (1). » 

3° Les fonctions spéciales attribuées par les lois au maire 
sont en grand nombre. Des lois de toute espèce confèrent 
des attributions aux maires. Le législateur de 1837 n'a point 
entrepris de les indiquer, et les rapporteurs de la loi n'en 
ont tenté ni l 'énumération, ni la classification (2). 

Les fonctions spéciales attribuées par la loi aux maires, 
peuvent être ramenées à trois classes. 

l r e
 C L A S S E : Fonctions du maire dans l'intérêt de l'ordre;— 

Par exemple , celles déterminées par les lois sur les armes 
illicites , les associations, les attroupemens, sur la surveil­
lance à l'égard des repris de justice (3) ; la police d'ordre 
et de sûreté dans les théâtres , la prohibition de certaines 
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(1) Décr. 8 déc. 1805. 
(2) Arrêt de cass. 7 nov. 1833. 
(3) L. 22 mars 1831, art . 7, 4. 
(4) L. 21 mars 1832. 
(5) L. 28 germ. an VI, art. 14 0. 
(6) C. pén., 294. 
(7) Décr. 16 août 1790, tit. 2, art. 3, § 3 ; C. pénal, 160, 261 à 263. 

pièces dramatiques dont le maire jugerait la représentation 
nuisible à la paix publique (1); l'assistance à la vérification 
des poids et mesures; la déclaration des personnes qui doi­
vent être munies des poids et mesures pour l'exercice de 
leur commerce ou industrie (2). 

2 e
 C L A S S E : Fonctions du maire, dans leur rapport avec la 

force jndiliijue. — La garde nationale est placée directement 
sous l 'autorité du m a i r e , du sous-préfet, du préfet, du mi-
nislre de l ' intérieur; elle ne doit obéir qu 'à la réquisition 
de l 'autorité civile, et le premier organe de cette auto­
rité , c'est le maire : dans le cas où la sûreté générale se­
rait menacée , où l 'autorité municipale ferait défaut à son 
devoir en des circonstances graves, l 'autorité administra­
tive pourrait agir directement (3). — Les maires prennent 
part à la formation de l 'armée de terre ; ils dressent les ta­
bleaux de recensement des jeunes gens du canton; ils pré­
sident au tirage (4). — Les maires ont action sur la gen­
darmerie par les réquisitions qu'ils ont le droit de lui adres­
ser. — Les réquisitions , pour être légales et obligatoires, 
doivent contenir renonciat ion de la loi , du motif, ou de 
l 'ordre, du jugemen t , de l'acte administratif en vertu des­
quels la réquisition est adressée (5). 

3 e
 C L A S S E : Fonctions du maire dans leur rapport avec l'exer­

cice du culte. — L'exercice d 'un cul te , même reconnu par 
l 'État, comme le culte protestant ou tout au t re , ne peut avoir 
lieu dans une maison particulière , sans la permission de 
l 'autorité municipale (0). — Le maint ien du bon ordre est 
confié à l 'autorité municipale dans les endroits où il se fait 
de grands rassemblemens , et même dans les églises ( 7 ) . 
Toutefois , l 'autorité du maire ne doit intervenir que dans 
le cas où le trouble prendrait un certain caractère de gra­
v i té , et en se concertant avec le curé ou desservant, qui est 
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(1) L. 2 8 g e r m . an X, art . 52. 
(2) C. pén. , de 201 à 206. 
(3) Décr. 23 prairial an XII , art. 19. 
(4) Les cérémonies funèbres doivent être gratuitement accomplies par les curés 

et desservans en faveur du pauvre dont l 'indigence a été constatée par certificat 
du maire : si l'église a été tendue pour un autre convoi, on ne doit détendre qu'a­
près le service qui concerne l'indigent. On n'a pas voulu que l'inégalité du pauvre 
et du riche parfit alors dans le saint lieu. (D. 18 mai 1806.) 

le premier et naturel gardien de l'ordre au milieu des céré­
monies religieuses. — Si le désordre provenait du prêtre 
lui-même; si, dans des instructions, il se permettait des in­
culpations directes ou indirectes, soit contre les personnes, 
soit contre les autres cultes autorisés dans l'État ( 1 ) ; s'il 
provoquait directement à la désobéissance aux lois et a u ­
tres actes de l 'autorité publique ( 2 ) , il serait du devoir 
du maire de constater le fait par un procès - verbal , 
sans interruption dans l'exercice du culte. — Le refus de 
sépulture ecclésiastique peut être un acte de conscience ou 
un acte d'intolérance de la part d 'un curé ; l 'autorité muni­
cipale ou civile n'est pas juge du mérite de ce refus , mais 
elle peut commettre un autre ministre du même culte, soit 
d'office , soit sur la réquisition de la famille, pour l ' i nhu ­
mation ; dans tous les cas, et si le refus est absolu, elle est 
chargée de faire porter , présenter, déposer et inhumer le 
corps (3). Du devoir de présenter et de déposer le corps dans 
l'église, naît le droit de s'en faire ouvrir les portes et de 
donner à ceux qui accompagnent le convoi funèbre le temps 
de la prière et du recueillement. Le devoir de l ' inhumation 
étant accompli , le refus de sépulture ecclésiastique peut 
être déféré à l 'autorité compétente, et il peut y avoir lieu, 
au cas d'appel comme d'abus devant le conseil d'État (4). 
—Enfin, la police des cimetières appartient aussi à l 'autorité 
municipale ; les séparations doivent être établies et m a i n ­
tenues entre les portions destinées aux morts des différens 
cultes; la loi a voulu que la liberté de conscience et la paix 
du lieu des sépultures fussent protégées par les représentans 
de la commune. — La commune est propriétaire du champ 
du repos qu'elle concède pour cinq ans à la dépouille de 
tout homme qui meurt dans son sein ; elle peut en concé-
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dci'perpétuellement quelques parties à la piété des familles, 
si l 'étendue du cimetière dépasse certaines proportions cal­
culées d'après la mortalité ordinaire de la commune (1). 

Délégué de l'autorité judiciaire, le maire est ou officier de 
police judiciaire , ou officier du ministère publ ic , ou juge 
de police, ou même juge administratif. Il est officier de po­
lice judiciaire et peut recevoir toutes dénonciations; mais 
pour constater les délits , il a des droits limités par la loi. 
En matière de crimes et délits , il peut recueillir les décla­
rations des témoins , s'il y a flagrant délit ou réquisition 
d 'un chef de maison [C. d' inst. 50 ] . En matière de contra­
vention, et dans les communes seulement où il n 'y a point 
de commissaire de police, les maires ou adjoints peuvent 
faire les recherches et recevoir les dénonciations, les plaintes 
relatives aux contraventions de police; — p o u r celles qui 
sont sous la surveillance spéciale des gardes forestiers et 
champêtres, ils auront concurrence et même prévention [C. 
d'inst. 11]. 

Les maires ou adjoints remplissent les fonctions du 
ministère public devant le t r ibunal de police, dans les com­
munes où il n 'y a pas de commissaire de police, ou en cas 
d'empêchement de ces derniers. 

Le maire , en certains cas, exerce aussi la juridiction de po­
lice. L'assemblée constituante avait donné la plénitude de la 
juridiction de police aux officiers municipaux ; ceux-ci choi­
sissaient parmi eux trois membres auxquels la juridiction 
était attribuée (2). La convention, qui par la constitution 
de l'an III modifia si profondément le système communal , 
enleva la juridiction aux municipalités et la confia aux ju­
ges de paix (3). — Le Code d'instruction criminelle a pris 
un parti moyen entre la législation de la constituante et 
celle de la convention. Le juge de paix a la plénitude de la 

(1) On est parti de ce point, qu 'une fosse ne pourrait être ouverte sur une pré­
cédente qu'après le laps de cinq ans. Il faut donc que le cimetière offre cinq fois 
plus de fosses qu'il n'y a de m o r t s , année moyenne dans la commune. Si 
l 'étendue dépasse cette proport ion, alors la commune peut faire des concessions 
aux familles. 

(2) Dec. 16-24 août 1790, tit. 11. 1; Dec. 19 juillet 1791, art . 22. 
(S) Gode des délits et peines, 3 b rum. an IV. 
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juridiction de police; mais dans les communes qui ne sont 
pas chefs-lieux de can ton , le maire counaîtra des contra­
ventions commises dans l'étendue de la commune [166] : 
toutefois celte qualité dé juge ne lui est conférée qu'à cer­
taines conditions qui constituent sa compétence : 1° Il faut 
que les auteurs delà contravention aient été pris en flagrant 
délit, ou bien que les personnes résident ou soient présen­
tes dans la commune; 2° il faut que les témoins soient aussi 
résidant ou présens; 3° il faut que la partie réclamante 
conclue pour ses dommages et intérêts à une somme déter­

minée, n'excédant pas celle de 15 francs; 4° il faut que 
la contravention ne soit pas classée parmi celles que l 'art. 
139 du Code d'instruction criminelle attribue exclusive­
ment au tribunal du juge de paix (1) ; 5° il faut enfin que 
le juge de paix n'ait pas été saisi de la connaisance de la 
contravention; car le juge de paix a concurrence avec le 
maire, et c'est le tribunal saisi de la p la in te , le premier , 
qui adroi t d'en connaître. — Dans la sphère de sa jur id ic­
tion de police, le maire peut prononcer des peines d'amende 
jusqu'à 15 francs, et d'emprisonnement jusqu'à 5 jours . 

Le maire doit être considéré comme juge administratif 
en deux circonstances : 1* en matière de contributions in­
directes; il prononce sur les différends élevés entre les em­
ployés et les débitans de boissons quant à l'exactitude des 
déclarations de prix de vente (2) : le recours contre sa déci­
sion est ouvert devant le préfet en conseil de préfecture ; 
2° le maire prononce auss i , sans formalités et sans frais, 
en matière de police de roulage, sur les difficultés relatives 
au poids des voitures et à la quotité de l 'amende (3) : dans 
ce cas le recours contre la décision du maire et ouvert devant 
le conseil de préfecture et même devant le conseil d'État. 

2° Attributions propres au pouvoir municipal. 

Les attributions du maire , comme représentant de la 
commune, sont indiquées par les articles 10 et suivans de la 

(1) Les poursuites pour contraventions forestières , pour injures verbales , 
pour affiches, annonces , ventes, distributions ou débits d 'ouvrages, écrits, ou 
gravures contraires aux m œ u r s , l'action contre les gens qui font métiers de 
deviner, sont de la compétence exclusive des juges de paix (139, 4, 5, 6, 7). 

(2) L. 28 avril 1816, art. 49. 
(3) D. 23 juin 1806, art. 38. 
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loi de 1 8 3 7 , qui ne se suffit pas à elle-même et qui réfère 
1837, qui ne se suffit pas à elle-même et qui se réfère aux lois 
antérieures pour déterminer les objets confiésà l'autoi'itému-
nieipale.Le maire est chargé spécialement,sous [&surveillance 
de l 'administration supérieure, de la police municipale, de 
la police rurale et de la voirie municipale [10] . Il est i nves t i 

du droit de prendre des arrêtés [ 1 1 ] , à l'effet, 1° d'ordonner 
des mesures locales sur les objets confiés par les lois à sa 

vigilance et à son autorité; 2° de publier de nouveau les lois 
et règlemens de police, en rappelant les citoyens à leur 
observation (1). C'est le décret du 10 août 1790 [tit. XI, 
ar t . 3 ] qui a indiqué les objets de police confiés à la vigi­
lance et à l 'autorité des corps municipauj-, remplacés au­
jourd 'hu i par les maires ; c'est à ce décret que l'art. 471 
n° 15 du Code pénal a ajouté la sanction d'une peine de po­
lice, en cas de contravention aux règlemens ou arrêtés 
publiés par le maire conformément au décret. Il faut donc 
nécessairement reproduire les dispositions qui servent de 
de limite à ce pouvoir réglementaire : 

Art. 3 . ,< Les objets de police confiés à la vigilance et à 
« l 'autorité des maires sont : 

« 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 
(f passage dans les rues, quais , places et voies publiques; 
« ce qui comprend le nettoiement, l ' i l lumination, l'enlè-
« vement des encombremens, la démolition ou la répara-
i f tion des bâtiments menaçant r u i n e , l 'interdiction de 
H rien exposer aux fenêtres ou aux autres parties des bâ­
t i t imens qui puisse nuire par sa chute , et celle de rien 
« jeter qui puisse blesser ou endommager les passans ou 
« causer des exhalaisons nuisibles ; 

« 2° Le soin de réprimer et puni r les délits contre la 
« tranquill i té publique, tels que les rixes et disputes ac­
te compagnes d 'ameutemens dans les rues, le tumulte excité 
« dans les lieux d'assemblée publique, les bruits et attrou-
« pemens nocturnes qui troublent le repos des citoyens ; 

(1) Même disposition dans I e décret du 19-22 juillet 1791, tit. 1 e r , ait. 46, sauf 
que le mot mesures locales a été substitué au mot précautions qui est dans la loi 
de 91 ; mesure, a dit M. Mounier dans son rapport à la chambre d e s pairs, est un 
mot général qui comprend le présent comme l 'avenir; précaution ne porte que 
sur l 'avenir. 
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« 3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il 
« se fait de grands rassemblemens d'hommes , tels que les 
« foires, marchés , réjouissances et cérémonies publ iques , 
<( spectacles , j e u x , cafés, églises et autres lieux publics ; 

« 4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui 
« se vendent au poids , à l'aune , ou à la mesure , et sur la 
« salubrité des comestibles exposés en vente publique ; 

« 5° Le soin de prévenir par les précautions convenables, 
« et celui de faire cesser par la distribution des secours 
« nécessaires , les accidens et les fléaux calamiteux , tels 
« que les incendies, les épidémies , les épizooties, en pro-
« voquant aussi, dans ces deux derniers cas, l 'autorité des 
« administrations de département et de district (aujour-
<( d'hui des préfets et sous-préfets ) . 

« 6° Le soin d'obvier ou de remédier aux évènemens fâ-
« cheux qui pourraient être occasionnés par les insensés ou 
<f les furieux laissés en liberté , et par la divagation des 
« animaux malfaisans ou féroces. » 

Les arrêtés de police , rendus dans la sphère légale des at­
tributions du ma i re , sont obligatoires pour les citoyens et 
les tr ibunaux ; ils trouvent leur sanction pénale , ou dans 
les dispositions particulières du Code pénal (1) , ou dans la 
règle générale de l 'art. 471 , n s 1 5 . — Si d'anciens règle-
mens de police , portant des peines corporelles ou arbi­
traires abolies par la législation moderne, sont remis en vi­
gueur par l 'autorité des maires , les contraventions sont 
punies d'après la disposition de l 'art. 4 7 1 . 

Les maires, en statuant sur des objets de police, ne peuvent 
pas constituer une profession privilégiée, ou un monopole 
en faveur de quelques individus, ou d'une compagnie (2). 

Les t r ibunaux de police sont investis du droit d'appli­
quer les dispositions des lois pénales à ceux qui con­
treviennent aux règlemens de police. Ils ont le droit et le 
devoir d'examiner si les arrêtés ont été pris dans le cercle lé­
gal des attributions des magistrats munic ipaux, sans pou-

( l )Art . de 471 à 480. 
(2) Arrêt de cuss. 18 janvier 1838, ville de Bordeaux; Arrêt du cons. d'Etat, 

21 déc. 1839, ville de Lyon. 
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(1) Rapport de M. Vivien, p . 52. 

voir en apprécier la convenance ou l 'utili té. Relativement 
aux citoyens et aux t r ibunaux, les arrêtés municipaux ont 
tous les effets d 'une ordonnance royale ou même de la loi. 
C'est par rapport à l 'administration supérieure que les ef­
fets en sont différens. 

A cet égard, il faut distinguer deux espèces d'arrêtés du 
maire : les arrêtés temporaires, qui sont pris pour un 
cas donné, un événement fortuit ou accidentel et dont l'ap­
plication est momentanée ; et les arrêtés qui portent un rè­
glement permanent, par exemple, ceux qui règlent la tenue 
d 'un marché, la police d 'une foire, le mode des approvi-
sionnemens, et qui exercent ainsi leur act ion, même au-
delà du territoire de la commune (1). Les premiers sont 
exécutoires de sui te , sans approbation du préfet : le pou­
voir municipal suffit à leur val idi té , mais ils doivent être 
adressés immédiatement au sous-préfet, et le préfet peut 
en suspendre l'exécution ou même les annuler . — Les se­
conds n 'ont pas besoin de l 'approbation expresse du pré­
fet, mais de son approbation tacite. En conséquence, ils ne 
sont exécutoires qu 'un mois après la remise de l'amplia-
tion, constatée par les récépissés du sous-préfet; toutefois, 
l 'autorité supérieure n'est pas désarmée de son droit 
de surveillance après l'expiration du mois. Si l'exé­
cution des arrêtés révélait des inconvéniens imprévus, 
le préfet reprendrait son droit d 'annulation ou de suspen­
sion. Dans tous les cas , les t r ibunaux ont à vérifier, de­
puis la loi de 1837 [11] , si les arrêtés municipaux , à rai­
son de leur caractère temporaire ou p e r m a n e n t , étaient 
exécutoires au moment de la contravention reprochée aux 
citoyens. 

Le préfet, qui peut annuler ou suspendre les'arrêtés mu­
nicipaux, ne peut les modifier ; modifier, ce serait disposer 
ou ordonner, ce serait substituer un arrêté préfectoral à un 
arrêté municipal ; or, la loi de 1837 a voulu que le droit 
d'initiative appart înt au maire , et le droit de veto ou 
de réformation au préfet. Tout le système de l 'adminis-
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(1) Rapport de M. Vivien, p . 4S. 
(2) Voir le Code rural du 29 septembre, 6 octobre 1791. 
(3) L. 16 sept. 1807 [52], Circul. 29 oct. 1812. Voir le Traité de M. Bost, 1, 402. 
(4) Arrêt du cous. d'État, 12 avril 1832. 

tration communale est dans ce partage de l 'autorité (1). 
Le pouvoir réglementaire du maire s'applique à tous les 

besoins administratifs de la commune, à la police munici­
pale, à la police rurale (2), à la voirie municipale. Sous le 
Code rural du C octobre 1791, M. Henrion de Pansey avait 
douté du droit du maire de prendre des arrêtés pour la po­
lice rurale ; mais ce doute est dissipé par les termes de la 
loi de 1837 [10-1°] . 

Le droit de voirie munic ipale , qui appartient au maire , 
emporte le droit de faire des arrêtés concernant la hau­
teur, les saillies des constructions et le droit de donner les 
alignemens ; mais l 'ouverture des rues et places publiques 
et les projets d 'alignement de voirie municipale doivent 
être délibérés par le conseil, et revêtus de l 'approbation du 
préfet [19-7°]. Dans les communes qui ont une population 
agglomérée de 2 ,000 a m e s , il doit y avoir un plan géné­
ral d'alignement q u i , après avoir passé par les divers d e ­
grés de la hiérarchie adminis t ra t ive , est soumis au conseil 
d'État, lequel statue dans les formes d'une ordonnance du 
roi.— S'il s'agit d 'un plan partiel d 'alignement , le conseil 
d'État est aussi le régulateur suprême. Dans les commu­
nes dont la population agglomérée est inférieure à 2,000 
ames, les plans généraux ne sont que facultatifs (3). 

Lorsqu'il existe un plan légal d 'a l ignement , général ou 
partiel, l'application particulière en appartient au mai re ; 
s'il n'y a pas de plan arrêté , les particuliers ne sont pas 
dispensés cependant de demander l 'alignement : le maire 
est investi, p a r l a loi du 16 septembre 1807, du droit de le 
donner pour tout objet d'utilité publique [52] , Les a r r ê t e s d u 

maire ne peuvent être déférés qu 'au préfet, en matière d'a­
lignement; le conseil de préfecture ne serait pas compé­
tent, car il s'agit de l 'administration active, qui appartient 
au maire, sous la surveillance du préfet : le recours est ou­
vert devant le conseil d'Etat (4). 
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(1) Décision du roi sur le rapport de M. Villemain , minisire de l'instruction 
publique, 2 juillet 1839. 

Lorsque le maire procède à une adjudication publique 
pour le compte de la commune, il est assisté de deux mem­
bres du conseil ; toutes les difficultés qui peuvent s'élever 
sur les opérations préparatoires sont résolues, séance te­
nante , p a r l e maire et les deux conseillers assistans, à la 
majorité des voix, sauf le recours devant le conseil de pré­
fecture. Le receveur municipal est appelé h toutes les adju­
dications ; mais sa présence n'est pas nécessaire à la vali­
dité de l 'adjudication [46] . 

Le maire est chargé seul de l 'administration active, et 
par conséquent il nomme à tous les emplois communaux, 
lorsqu'il n 'y a pas une loi spéciale sur un autre mode de 
nominat ion; il révoque les t i tulaires. Le doute sur son 
droit de nommer le bibliothécaire de la ville , a été levé 
par une décision du ro i , portant : «• Que l 'art . 44 de l'or-
« donnance du 22 février 4839 (sur les bibliothèques) ne 
« fait pas obstacle à ce que le maire d 'une ville ait, sous sa 
« responsabilité , la nomination à l'emploi de bibliothé-
« caire de ladite ville. » — « Si la bibliothèque, dit le rap­
port au roi, est la propriété de la commune et est entretenue 
à ses frais , le soin de la garde ne peut être considéré que 
comme un emploi communal .La nomination appartient di­
rectement au maire ; son droit à cet égard doit s'exercer sous 
la responsabilité qui s'applique au choix du bibliothécaire 
comme à la conservation même de la bibl iothèque, sauf le 
contrôle de l 'autorité supér ieure , en cas de négligence ou 
d'abus (4). »—I^e maire a besoin de l 'approbation du con­
seil municipal pour la nomination du garde-champêtre et 
du pâtre de la commune ; il peut les suspendre de leurs 
fonctions et même révoquer les patres communs ; mais le 
droit de révocation, à l'égard des gardes-champêtres, ap­
partient au préfet [43] . Cette différence tient au caractère 
différent du garde-champêtre et du pâtre : le premier 
seul est officier de police judiciaire, agréé et commissionné 
par le sous-préfet. 
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Les fonctions du maire peuvent être déléguées; mais il 
y a deux sortes de délégations : la délégation légale, lors­
que le maire est absent ou empêché; il est alors remplace, 
et la délégation embrasse la totalité des fonctions (1) ; la 
délégation volontaire, quand le maire qui exerce réellement 
ses fonctions, délègue certaines at tr ibutions à ses adjoints: 
la délégation volontaire ne peut être que partielle (2). 

Le préfet, qui ne peut ordonner par lui-même, en matière 
municipale, comme on l'a v u , doit remplacer d'office le 
maire qui ne veut pas agir, quand les actes sont prescrits 
par la loi au ma i r e , considéré soit comme agent de l 'ad­
ministration générale , soit comme représentant de l 'ad­
ministration locale. Ains i , pour les actes de l'état civil , la 
révision des listes électorales, la confection de la liste des 
électeurs munic ipaux, la confection des tableaux de recen­
sement et autres actes que la loi a rendus formellement 
obligatoires , le préfet peut y procéder par lu i -même ou 
par un fondé de pouvoir spécial, si le maire néglige ou re­
fuse de les faire, après réquisition du préfet [15] . « L'exé-
» cution des lois ne peut être suspendue par la résistance 
« d'un fonctionnaire. Sa destitution n'est pas toujours né-
« cessaire; dût-el le être prononcée, on n'est pas toujours 
« à même d'attendre qu'i l soit remplacé. Mais il faut que 
(f le préfet ne soit admis à user du droit que la loi lui con-
« fère que pour des actes formels, précisément exigés par la 
« loi , et qu'à l'aide de ce droit il ne puisse pas annuler 
« l'autorité municipale (3). » Le droit du préfet, étant res­
treint aux actes prescrits aux maires par la l o i , ne s'étend 
point aux actes que le préfet jugerait seulement utiles, aux 
attributions de police municipale dont le maire a l ' in i t ia­
tive, en se renfermant dans les limites légales; il a pour 
but , non de confisquer indirectement l 'autorité mun ic i ­
pale au profit de l 'autorité préfectorale, mais seulement de 
satisfaire aux exigences rigoureuses du service administratif. 

IV. Caractère des attributions du conseil municipal. — Ces 

(1) L. du 21 mais 1831, ait . 15. 
(2) L. du 18 juillet 1837, ai t . 14. 
(3) Rapport de M. Vivien, p . 62. 
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(1) Sauf le droit d'annulation du préfet dans les 30 j o u r s , art. 18. 
(i) Rapport de M. Vivien, p. 67. 

attributions sont relatives aux différens intérêts de la so­
ciété communale. 

4° Il y a des objets qui n'intéressent que le présent, 
comme les jouissances de fruits , les perceptions de reve­
nus : pour ces objets, le conseil municipal a le droit de rè­

glement; ses délibérations sont exécutoires sans l 'approba­
tion expresse de l 'autorité supérieure : ainsi les baux des 
biens communaux , la répartition des pâturages , les af­
fouages, soit pour la distribution en n a t u r e , soit pour la 
vente des coupes affouagères, sont réglés par le conseil sans 
l 'intervention du préfet (1). 

2° Il y a des objets qui peuvent engager l'avenir et al­
térer le patrimoine des communes : à leur égard , le conseil 
a le droit et l'initiative de délibération ; mais les délibérations 
doivent être suivies de la sanction ou du préfet, ou du mi­
nistre , ou du r o i , et quelquefois du pouvoir législatif : 
ainsi , pour les actes qui touchent à l'exercice du droit de 
propriété, sauf les actes de pure gestion, pour l'exercice des 
actions judiciaires, pour le budget , pour les contributions 
extraordinaires et les emprunts , l 'approbation est nécessaire 
et appartient aux différens degrés de la hiérarchie de l'État, 
selon la nature des dél ibérat ions, dont l 'initiative est ré­
servée exclusivement au conseil municipal . L'approbation 
doit être expresse ; elle est le complément nécessaire de la 
délibération ; elle ne peut donc être tacite ou suppléée par 
une simple présomption : elle est une formalité substan­

tielle (2). 

3° Il y a des objets q u i , par leur n a t u r e , appellent un 
examen spécial de comptabil i té; à leur égard, le conseil 
exerce le droit de contrôle : il exerce ce droit sur les comptes 
de l 'administrat ion du maire ; le conseil alors n'est plus 
présidé par le maire , il choisit son président ; le maire se 
retire au moment du vote , et le président adresse directe­
ment la délibération au sous-préfet , aiin d'éviter toute 
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discussion irri tante cl personnelle! entre le maire et le 
conseil municipal [25] . 

4° Il y a des objets qui touchent aux charges que la 
commune supporte dans ses relations avec l 'É t a t , et le 
conseil municipal a le droit de réclamation dans l'intérêt 
local : ainsi il peut réclamer contre le contingent qui lui 
est assigné dans les contributions directes [22] . 

5° Il y a enfin des objets qui intéressent la commune , 
mais d'une manière plus indirecte , et alors le conseil m u ­
nicipal a seulement le droit d'avis [21] ou une attribution 
purement consultative : l 'initiative appartient à d'autres 
pouvoirs, la décision appartient à l 'administration. Il en est 
ainsi pour les circonscriptions relatives au culte et à la 
distribution des secours publ ics , pour les projets d'aligne­
ment de grande voirie dans l ' intérieur des villes , bourgs, 
villages, etc. : l'avis du conseil est indispensable dans les 
cas prévus par la l o i , et il peut être réclamé par le préfet 
pour tous autres objets. 

La loi n 'a pas permis la publicité des séances du conseil 
municipal; mais tous les contribuables de la commune ont 
le droit de prendre communication des délibérations (1). 

V. Incapacité du conseil municipal. — L e s attributions 
du conseil sont bornées par la nature des choses et par la 
loi aux intérêts spéciaux de la société communale. Toute 
délibération d'un conseil municipal portant sur des objets 
étrangers à ses attributions est nulle de plein droit. Le préfet, 
en conseil de préfecture , déclare la nulli té; le conseil peut 
en appeler au roi. Cette disposition de la loi de 1831 [28] 
pouvait , dans la généralité doses termes, s'étendre même 
à l'expression des vœux du conseil sur des objets d'intérêt 
communal : la loi de 1837 , pour en prévenir l'abus pos­
sible , a formellement attribué au conseil le droit d'ex­
primer son vœu sur tous les objets d'intérêt local [24] . 

l u e ordonnance du 10 juillet 1810 porte qu'aucun don , 
aucun hommage , aucune récompense ne pourront être 

(1) L. 21 mars 1831, art. 25 . 
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(1) C. péri. 258. 

votés, offerts ou décernés comme témoignages de l a r e -
connaissance publique par les conseils munic ipaux , sans 
une autorisation préalable du roi : l 'ordonnance a craint le 
résultat d'élans irréfléchis. Cependant, le principe de la loi 
de 1837 étant tout favorable à l 'initiative des conseils mu­
nicipaux , il nous semble qu'on ne pourrait considérer 
comme illégale une délibération qui voterait une récom­
pense ou un m o n u m e n t , sauf la sanction de l'autorité 
royale. Cette délibération pour ra i t , au surplus , être con­
sidérée comme un vœu sur un objet d'intérêt local , et par 
conséquent elle échapperai t , et à l 'ordonnance de 1816 et 
à l 'art. 28 de la loi de 1 8 3 1 . 

Le conseil ne peut publier aucune protestation , pro­
clamation ou adresse [24] . Il ne peut délibérer hors de sa 
réunion légale : le préfet déclare , en conseil de préfecture, 
l'illégalité de l'assemblée et la nullité des actes. Il lui est 
interdit de se mettre en correspondance avec un ou plu­
sieurs conseils ; s'il enfreint l 'interdiction , le préfet pro­
nonce la suspension du conseil ; plus tard il est statué 
définitivement par ordonnance du roi [30 ] . 

Le droit de prononcer la dissolution appartient à la 
royauté sur ce dernier degré de l'échelle sociale, comme 
sur les premier et second degrés : le droit de la royauté n'a 
pas besoin de produire au dehors ses motifs ; mais l'or­
donnance doit fixer la réélection dans les trois mois [27]. 
Si le maire et les adjoints donnaient leur démission avant 
la réélection, le r o i , ou le préfet au nom du roi , pour­
raient désigner , sur la liste des électeurs de la commune , 
les citoyens qui exerceraient provisoirement les fonctions 
de maire et d'adjoints [27] . 

Quand la dissolution est prononcée , les membres du 
conseil ou quelques-uns d'eux peuvent être poursuivis con­
formément aux lois pénales , par exemple , s'ils se sont 
immiscés sans t i t r e , dans des fonctions publiques (1), 
ou s'ils ont participé à la publication de proclama-
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lions ou d'adresses aux citoyens (-1). Il n'est pas né­
cessaire d'obtenir l 'autorisation préalable du conseil 
d'Etat pour les poursuivre ; car les conseillers m u n i ­
cipaux ne sont pas agens du gouvernement : les attribu­
tions des conseillers municipaux sont relatives seulement à 
la surveillance des intérêts de la commune. Aucun pouvoir 
actif ne leur étant confié, aucune voie d'action a t t r ibuée , 
n'ayant rien à faire, en un mot , par l 'ordre , ni pour le 
compte du gouvernement , celui-ci ne leur doit aucune ga­
rantie de plus qu 'aux autres citoyens (2). 

VI. Rapports entre les communes. — Les communes qui 
sont limitrophes les unes des autres peuvent avoir des 
rapports à l'occasion des intérêts qui les concernent. Si des 
biens ou des droits sont indivis entre deux ou plusieurs 
communes, une commission syndicale est instituée par or­
donnance du roi et composée de délégués des conseils 
municipaux : la commission est renouvelée tous les trois 
ans ; elle est présidée par un syndic que le préfet choisit 
parmi les membres qui la composent. Les attributions de 
la commission syndicale et du syndic , en ce qui touche les 
biens et les droits ind iv is , sont les mêmes que celles des 
conseils municipaux et des maires pour l 'administration 
des propriétés communales : toutefoisles délibérations prises 
par la commission ne sont exécutoires que sur l 'approba­
tion du préfet, sans aucune distinction [70-71]. 

Lorsque des travaux intéressent diverses communes, les 
conseils municipaux sont appelés à délibérer sur leurs in ­
térêts respectifs et sur la part de dépense que chaque com­
mune devra supporter. Les délibérations sont soumises à 
l'approbation du préfet. En cas de désaccord entre les con­
seils munic ipaux, le préfet prononce, après l'avis des con­
seils d'arrondissement et de département. Si les communes 
sont situées dans plusieurs départemens, il est statué par 
ordonnance royale [72] . — E n cas d'urgence, un arrêté 
du préfet suffit pour ordonner les travaux : il est pourvu 
à la dépense par un rôle provisoire; mais la répartition 

(1) L. 1831. 30. 
(2) Arrêt de cass., 25 mars 1835. 
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définitive est soumise à la délibération des conseils res-
peclifs. 

Les différends administratifs entre les communes se dé­
cident par voie administrative ; quant aux droits de pos­
session ou de propriété , ils ne peuvent relever que de la 
juridiction civile. 

VII Responsabilité communale. — La responsabilité des 

communes tient à leur nature sociale. Une société qui a des 
pouvoirs légalement organisés doit protection à ses membres 
et à tous les intérêts. Si la protection vient à faillir au mo­
ment du pér i l , le devoir social est violé, et la commune 
doit être responsable de sa faute. La loi romaine disait en ce 
sens : « Quod major pars curiœ effecit, pro eo habetur ac si 

« omnes egerint (1). » Cependant la responsabilité n'est for­
mellement établie par les lois romaines que contre les décu­
r ions , en cas de non-recouvrement des impôts dus au fisc 
impérial (2). 

L'ordonnance de Blois enjoignait aux habitans des villa­
ges , où des crimes étaient commis, de poursuivre en toute 
diligence les malfaiteurs, pour les appréhender et les consti­
tuer prisonniers, si faire se pouvai t . . . , sous peine de grosses 

amendes applicables, moitié au ro i , moitié aux excédés ou 
leurs hommes (3). 

L'ordonnance criminelle de 1670 [ t i t . 21] établissait la 
responsabilité générale en cas de rébellion, de violence ou 
autre cr ime; la condamnation était poursuivie contre un 
syndic des habi tans , et l ' indemnité était garantie par les 
biens communaux ou par une taxe spéciale sur la commu­
nauté . — La Révolution française, en développant la vie 
et la puissance des communes, a aussi développé le principe 
de leur responsabilité. Un orateur disait à ce sujet à l'as­
semblée constituante : « Il faut que le dommage causé soit 
« réparé par la commune ; c'est le vrai moyen de rétablir 

(1) Dig., lib. L , tit. 1 e r ; Ad. munic ip . , 1. 19 ; L. de reg. , ju r . 160 : « Refertur 
a ad universos quod publiée fit per majorem par tem. 

(2) Cod., lib. X, tit. 70 ,1 . 8 ; Cod. théod . , lib. XII , tit. 1 , 1 . 54. — Le Code de 
Justinieji emploie toutclois , au tit. 31 ,1 . 39, l'expression générale : « Et publica 
« damna sarciant. » 

(3) Ord. de 1579, art. 196. 
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« la fraternité entre tous les Français » (1). Le décret du 
23 lévrier 1700 reconnaissait le devoir de la commune et 
sa responsabilité à l ' intérieur et à l 'extérieur; il rendait la 
commune responsable : 1° du dommage qu'elle aurait pu 
empêcher dans le sein de son terr i toire; 2° de celui causé 
dans la commune voisine, à laquelle elle aurait refusé son 
assistance. Le décret constituait donc la solidarité entre tous 
les membres de la même commune , et le devoir de Y assis­
tance mutuelle entre les sociétés communales. — L a conven­
tion a confirmé et développé le principe du décret de 1790, 
sous l 'empire de circonstances anarchiques qui ont m a r ­
qué de leur empreinte certaines dispositions de la loi du 
10 vendémiaire an IV (2). 

Le principe est ainsi posé : « Chaque commune est respon-
« sable des délits commis à force ouverte ou par violence 
« sur son territoire, par des attroupemens ou rassemblemens 
« armés ou non a rmés , soit envers les personnes, soit con­
te Ire les propriétés, ainsi que des dommages-intérêts a u x -
« quels ils donneront lieu » (3). Si les attroupemens ou ras­
semblemens ont été formés d'babitans de plusieurs commu­
nes , la loi de l'an IV rend toutes les communes responsa­
bles des délits qu'i ls auront commis [3 ] . — Elle se tait sur 
le devoir de Y assistance mutuelle entre les communes , et sur 
la responsabilité que pourrait faire encourir le refus d 'as­
sistance : mais comme elle n'abroge pas expressément le 
décret de 1 7 9 0 , on doit considérer comme loi encore en 
vigueur une disposition aussi conforme à la théorie de la 
responsabilité communale .— Du reste, la loi de l'an IV n'est 

(1) La discussion sur le décret du 23 février fut soutenue par les orateurs les 
plus distingués, Cazalès, Maury, l iarnave, Mirabeau. Mais le principe qui l ' em-
porta, et qui mit la responsabilité des communes à la place de la responsabilité 
des officiers municipaux, que proposait Mirabeau, fut exprimé par des hommes 
obscurs, Dalley-Dagier et Dupont, qui tr iomphèrent par la seule force du bon 
sens. [Hist. pari, t. IV, de 352 à 358.) 

(2) La loi a été rendue trois jours avant la journée du 13 vendémiaire an IV, 
où les sections de la commune de Paris, insurgées contre la convention, furent 
vaincues par Bonaparte. 

(3) Tit. 4, art . 1" . — La loi de l'an IV, tit. 1 e r , a posé le principe d'une m a ­
nière d'abord plus générale : « Tous citoyens habitant la même commune sont 
« garans civilement des attentats commis sur le territoire de la c o m m u n e , soit 
« envers les personnes, soit contre les propriétés. » Mais cette disposition trop 
vague est précisée et organisée par le titre 4«. 
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plus exécutoire dans toutes ses dispositions. Les art . 0 ,10 , 
11 , 12 ne peuvent point avoir d'application dans Tordre 
actuel des choses; ils t iennent à un état d'anarchie incom­
patible avec un gouvernement régulier; et les propriétaires, 
par exemple, qui ne pourraient obtenir ce qui leur serait 
dû par des colons, auraient action contre eux et non contre 
la commune, pour cause de responsabilité» Le principe d'a­
brogation tacite a été posé par M. Dupin devant la cour de 
cassation en ces termes : « La loi du 10 vendémiaire an IV, 
« en partie révolutionnaire, ne doit plus recevoir aujour-
« d nui d'autre application que celle que comporte la mi-
ce ture régulière de nos ins t i tu t ions , l 'organisation actuelle 
« de nos autorités (1). » 

La responsabilité ; la conséquence de la faute et de l'é-
goïsme de la commune ; de là des exceptions; elle ne peut 
être encourue : 1° si la commune justifie avoir employé 
tous les moyens en son pouvoir pour prévenir les rassem-
blemens ou en faire connaître les au teurs ; 2° si elle prouve 
que les auteurs, provocateurs et complices du délit, qui ont 
fait irruption sur le terr i toire, sont tous étrangers à la com­
mune, car la faute, n 'étant pas imputable à ses membres, 
ne doit pas retomber à sa charge [art . 8] ; 3° s'il s'agissait 
d 'une attaque contre le gouvernement; car l 'administration 
municipale , par son étroite action, n'est pasdestinée à pré­
venir ou à combattre des attaques qui s'adressent à la so­
ciété entière (2). 

La commune est responsable envers les victimes de l'at­
troupement, leurs veuves et leurs enfans. Si les habitansde 
la commune ont pris part aux délits commis sur son terri­
toire par des at troupemens, la commune est tenue de payer 
à l'État une amende égale au montant de la réparation*prin-
cipale. Les dommages et intérêts ne peuvent jamais être 
moindres que la valeur entière des objets pillés etdes choses 
enlevées. 

(1) M. Dupin , réquisitoire lors de l 'arrêt du 6 août 1836, t. III, p . 227 de ses 
réquisitoires. 

(2) Ainsi , Paris et Lyon , après les évènemens de 1832 et 1835 n'ont pas été 
considérés comme responsables des pertes et des désastres éprouvés. Cour de 
cassation, arrêt 6 avril 1836. (Réquisitoires de M. Dupin, t. I I I , p. 219 et suiv.) 
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(1) L. du 10 vend., art . 6, 2, 4, 7. 12, et tit. 6, art. 6. 
(2) Cass. , 28 juin 182G. 
(3) L. 10 vend. tit. 5. 

Il peut y avoir recours de la part des liabitans qui sont 
restés inoffensifs el étrangers aux attroupemens, contre les 
auteurs et complices des délits (1). 

La poursuite contre les communes , en matière de res ­
ponsabilité, a lieu devant les tr ibunaux civils; mais elle 
n'est pas purement civile , elle est d'ordre public : elle con­
stitue une action extraordinaire en réparation civile d'un 
délit; e t , par ce motif, l 'autorisation du conseil de préfec­
ture n'est pas nécessaire pour traduire la commune devant 
les t r ibunaux (2). 

Lorsque le jugement est passé en force de chose jugée, 
son exécution est soumise à des règles spéciales qui en a s -
rent la promptitude et l'efficacité.—Le jugement est adressé 
dans les vingt-quatre heures au préfet, qui est tenu de 
l'envoyer au maire delà commune condamnée dans les trois 
jours. 

La municipalité a le droit de faire contribuer les vingt 
plus forts imposés résidant dans la commune; et , dans les 
dix jou r s , elle doit verser le montant de la condamnation à 
la caisse du département (du receveur général). A défaut de 
paiement dans les dix jours , le préfet requerra une force 
armée suffisante et l 'établira dans les communes contribua­
bles; il nommera un commissaire pour opérer le versement 
de la contribution. — Dans les dix jours du versement, le 
préfet doit faire remettre aux parties intéressées le montant 
du jugement portant fixation des dommages-intérêts. 

La répartition des sommes avancées sera faite par la mu­
nicipalité entre tousles habitans de la commune, d'après le 
tableau des domiciliés et à raison de leurs facultés respec­
tives. — S 'il y a réclamation de la part d'un ou de plusieurs 
contribuables, le conseil de préfecture statuera sur la de­
mande en réduction (3). 
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S E C T I O N I I I . 

ÉTABLISSEMENS COMMUNAUX D'HUMANITÉ. 

Les communes ont des établissemens publics d'humanité, 
destinés à venir au secours des indigens et des infirmes du 
l ieu; ce sont principalement les bureaux de bienfaisance 
et les salles d 'asile, les hospices et les monts-de-piété. Ils 
doivent être entourés de la même protection que les com­
munes dont ils sont l'accessoire. Ils ont leur organisation 
propre , leurs rapports de dépendance avec la commune, 
et leur soumission à la surveillance de l'autorité supé­
rieure. 

I. Bureaux de bienfaisance et salles d'asile. — Institués 

pour distribuer des secours à domicile aux malades , aux 
indigens, aux infirmes, ils sont administrés pa run conseil 
de cinq membres , nommés par le préfet ou par le ministre 
de l ' intérieur, selon l ' importance des communes , et renou­
velés tous les ans par cinquième (1). Le conseil est présidé 
par le ma i re , président de droit . Placés sous la surveillance 
de l 'administration municipale , les bureaux de bienfai­
sance doivent être établis par commune ; ils pourraient 
l'être aussi par section de commune , si tel était le voeu 
du fondateur, qui en ferait une condition de sa libéralité. 
Une ordonnance spéciale a créé douze bureaux de charité 
dans Par i s , en les plaçant sous la direction du préfet de la 
Seine et du conseil-général de l 'administration des hos­
pices ('2). 

Les bureaux de bienfaisance ont à leur disposition des 
ressources destinées à leur but de charité publique : ils ont 
été investis du droit de prendre possession de biens natio­
naux par la loi du 7 frimaire an V; ils peuvent recevoir du 
budget municipal] des allocations purement facultatives; 
ils ont lesproduits desquêtes et collectes faites en leur faveur. 
— Us ont qualité pour profiter des donset legs que leur des-
t inela générosité des citoyens : toute libéralité faite en faveur 

(1) Ord. 6 février 1818. 
(2) Ord. 12 juillet 1816. 
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des pauvres d 'une commune doit être acceptée par le bureau 
de bienfaisance, ou , à son défaut, par le maire de la com­
mune (1). Les bureaux de bienfaisance ou le maire peuvent 
être seuls envoyés en possession des objets, quels que soient 
d'ailleurs les termes de l'acte de libéralité.—Si la donation 
est appliquée par le donateur aux pauvres d'une Circon­
scription qui embrasse plusieurs communes , elle doit être 
acceptée par le préfet, qui représente tous les établissemens 
publics du département; si le bénéfice du legs s'étend à 
plusieurs départemens, l'acceptation doit être faite par le 
ministre de l ' intérieur (2). 

Les fonds disponibles qui ne reçoivent pas d'application 
immédiate à des objets d 'humani té , doivent être employés 
en rentes sur l 'Eta t , avec l'approbation du préfet ; ils peu­
vent l'être aussi en biens fonds, mais alors il faut une o r ­
donnance royale pour autoriser l'acquisition (3). Les bu­
reaux de bienfaisance ayant des droi ts , des biens , des in ­
térêts qui leur sont propres, contractent des engagemens 
qui leur sont aussi personnels et qui ne peuvent retomber 
à la charge de la commune : la commune ne vient au se ­
cours des pauvres que volontairement, et sans qu'on 
puisse l'y contra indre , ni directement, ni indirecte­
ment. 

Les salles d'asile sont des établissemens d 'humani té et 
d'éducation : sous le premier rappor t , elles sont un acces­
soire des bureaux de bienfaisance et un établissement com­
munal que les conseils municipaux peuvent soutenir par 
des allocations de fonds; sous le second rappor t , elles 
subissent naturellement la surveillance de l'Université. 

II Hospices et monts-de-piété (4). — La loi du 46 mes ­
sidor an YII a créé, dans chaque ville où il existe des hos ­
pices, un conseil d 'administration chargé de la gestion 
de leurs biens et de leur administration intérieure. Il est 
composé de cinq membres , d'après le même mode de 

(1) Ord. 2 avril 1817. 
(2) Avis cous. d'État, 15 janv. 1837. 
(3) Iirst. 21 j anv . 1819. 
(Y) On peut consulter : 1" Le Code administratif des hôpitau.< 
2" Le Manuel des commissions administratives des hospices, par M. Péchait. 
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nomination que le conseil des bureaux de bienfaisance, et 
sous la présidence du maire. Un seul conseil est institué 
pour les divers hospices d u n e même ville ; et les conseils 
de char i té , créés en 1821 pour faciliter l 'administration 
des établissemens de bienfaisance, sont même supprimés au­
jourd 'hu i (1). Un hospice fondé par un particulier pourrait 
être placé sous la surveillance d 'une commission admi­
nistrative autre que celle du lieu de l'établissement : il 
suffirait que le donateur en eût fait une condition de sa 
fondation ; la loi ne mettrait pas d'obstacle à l'approbation 
de l 'autorité supérieure. 

La dotation des hospices se compose de rentes, de biens 
meubles et immeubles, et d'allocations purement facultati­
ves qui peuvent être portées au budget de la commune. 
Le décret du 13 brumaire an i l , en abolissant les hospices, 
avait ordonné la réunion et la vente de leurs biens. La loi 
du 15 brumaire an IX ré in tégra les hospices dans leurs 
biens non aliénés; on leur affecta, en remplacement, des 
biens confisqués sur les émigrés. La loi du 1-4 ventôse an IX 
leur at tr ibua les domaines nationaux usurpés par des par­
t iculiers; l 'arrêté du 7 messidor leur conféra tous les biens 
ecclésiastiques mis à la disposition de la nation en 1789, et 
possédés autrement qu'en vertu des décrets de l'assemblée 
nationale. Cet arrêté consulaire au tor i sa , en faveur des 
hospices, les recherches et les poursuites contre les déten­
teurs de rentes nationales non déclarées, et les détenteurs 
occultes de biens d'émigrés ; de là sont venues les attribu­
tions de biens et rentes recelées : enfin l'arrêté du 29 fri­
maire an XI compléta la dotat ion, en déclarant attribuer à 
ces établissemens toute rente provenant du clergé, de cor­
porations suppr imées , d'établissemens publics, de com­
munes , qui ne serait pas inscrite sur les registres du do­
maine. Leshospices sont donc , à cet égard , les successeurs 
naturels du clergé et des corporations. 

La comptabilité des hospices et des bureaux de bienfai­
sance a été mise en rapport avec celle des communes (2): 

(1) Ord. 2 avril 183J. 
(2) Ord. 23 avril 1833. 
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par suite des liens de dépendance établis entre la com­
mune et les établissemens de charité qui existent dans 
son sein ,Ue conseil municipal est toujours appelé a don­
ner son avis sur les budgets et les comptes de ces établis­
semens (1). 

Les règles générales , relatives aux acquisitions et aliéna­
tions des biens des communes , à l'acceptation des 
dons et legs , aux transactions, sont applicables aux biens 
des hospices et des bureaux de bienfaisance; mais, déplus , 
tous ces actes et autorisations doivent être précédés de l'a­
vis du conseil municipal [20-4°] ; la loi de 1837 a donc 
associé la commune à la tutelle exercée par l'autorité a d -
minislrative sur les établissemens accessoires. 

Les baux des biens des hospices peuvent être faits pour 
dix-huit ans , avec l'avis du conseil municipal et l 'approba­
tion du préfet. Le cahier des charges de l'adjudication et 
de la jouissance est dressé par la commission adminis­
trative ; les baux doivent être précédés d'affiches et publ i ­
cations, ils sont faits aux enchères pa r -devan t un notaire 
assisté d'un membre de la commission. Le droit d 'hy­
pothèque sur tous les biens du preneur y est stipulé et 
spécialisé (2). Quant aux baux d'une plus longue durée , 
il faut, pour leur validité, une ordonnance royale. 

Les autorisations de plaider sont soumises à la tutelle 
ordinaire du conseil de préfecture et du conseil d 'État ; 
elles doivent, d é p l u s , être précédées de l'avis d 'un comité 
consultatif de trois jurisconsultes choisis par le préfetou 
le sous-préfet, et de l'avis du conseil municipal . 

La tutelle des enfans trouvés a été confiée par la loi du 
15 pluviôse an XIII et le décret du 19 janvier 1811 , à la 
commission administrative des hospices; cette tutelle est 
soumise aux règles ordinaires du Code civil : l'acceptation 
d'un legs qui serait fait à des enfans recueillis dans un hos­
pice, n 'aurait donc pas besoin d'être autorisée par ordon­
nance royale (3). Les enfans abandonnés sont sous la direc-

(1) L. 1837, 20, 6». 
(2) D. 12 août 1807. — L. 24 mai 183b. 
(3) Avis du cous. d'État, 17 fév. 1835. 
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tion des hospices, jusqu 'à leur majorité ou leur émancipa­
tion. La plus étroite analogie existe entre les obligations 
des hospices envers eux , et les obligations des père et mère. 
Lorsque l'enfant mineur quitte l'hospice pour entrer en 
apprentissage, les liens qui l 'unissent avec cet établisse­
ment ne sont pas rompus ; l'hospice continue à être pour 
lui ce que la famille est pour les autres en fans ( l ) . 

Les monts - de -p ié té , créés dans un but de bienfai­
sance , doivent être considérés comme un annexe des hos­
pices. Le profit des prêts sur nantissement est affecté au 
bénéfice des hospices et des pauvres (2) : l'avance des 
fonds nécessaires au mouvement de ces établissemens est 
faite sur les revenus des hospices, ou sur leurs capitaux 
disponibles, ou par l 'aliénation d' immeubles peu produc­
tifs. — Les monts-de-piété ne peuvent être formés qu'avec 
l 'autorisation du gouvernement; ils sont administrés par 
une commission composée de membres choisis par le pré­
fet parmi les administrateurs des hospices, et présidée par 
le mai re (3) . Les statuts des monts-de-piété sont soumis au 
conseil d'État et appprouvés par ordonnance royale; s'il 
s'agit de former un établissement nouveau , ou de modi­
fier celui qui existe, il est nécessaire de prendre l'avis préa­
lable de la commission administrative des hospices et du 
conseil municipal . Toutes les dispositions destinées à régler 

^la marche ou l 'amélioration des monts-de-piété doivent 
être comprises dans les règlemens approuvés par le roi en 
son conseil d 'État . Les monts-de-piété sont , au surplus, 
comme les hospices eux-mêmes, placés sous la surveillance 
municipale (4). 

(1) Ait. 2, 7, 8 de la loi de l 'an XIII. Un arrêt de la cour de Bordeaux, du 
10 mars 1840, a jugé que les revenus des biens ou capitaux qui échoient aux en-
fans admis dans les hospices appart iennent aux hospices jusqu'à l'émancipation 
ou la majorité de ces enfans, même lorsque ceux-c i , sortis de l'hospice avant 
leur majorité ou leur émancipat ion , suffisent à leurs besoins par leur travail 
(Droit, 20 mars 1840). 

(2) L. 10 pluv. an XII. 
(3) L. 24 mess, an XII. 
(4) Avis cons. d'État, 14 déc. 1833. 
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S E C T I O N I V . 

FABRIQUES PAROISSIALES (1). 

Les fabriques des paroisses forment un établissement ac­
cessoire et parallèle à la commune; c'est la commune re l i ­
gieuse, dont l'existence toutefois est unie à la commune ci­
vile par des liens de dépendance; a ins i , les autorisations 
d 'emprunter , d'acquérir d 'échanger, d'aliéner, de plaider 
ou transiger, demandées à l 'administration supérieure par 
les fabriques, doivent être soumises à l'avis préalable du 
conseil municipal ; ainsi la loi municipale a placé au rang 
des dépenses obligatoires les secours à donner aux fabriques 
et autres administrations préposées aux cultes, en cas d ' in­
suffisance de leurs revenus ; ainsi , les budgets et les 
comptes de fabriques, qui reçoivent des secours sur les 
fonds communaux , sont nécessairement soumis à l'avis du 
conseil municipal [L. 1837-20-30], 

Ce sont les fabriques paroissiales qui seules sont placées 
sous ce régime municipal . Les fabriques des cathédrales et 
métropoles sont administrées selon les règlemens faits par 
les évêques et approuvés par le gouvernement [ D . 20 
déc. 1809] . 

L'administration des revenus des églises paroissiales, 
par des personnes étrangères à l'état ecclésiastique, r e ­
monte au XVIe siècle. Le concile de Mayence, de 1 5 1 9 , 
décida que les revenus des fabriques seraient perçus et ré­
gis par des la ïques , et que le curé serait le principal fa-
bricien : un édit de 1571 [5 oct.] ordonna que des comp­
tes seraient rendus annuellement à la fabrique; et en 1701 
des trésoriers, marguilliers perpétuels, furent institués 
dans tout le royaume. Avant la révolution , c'étaient les 

(1) On peut consulter • 1° Le Traité du gouvernement des paroisses, par Jousse , 

1 vol., 1769 ; _ , , , _L. 
2» Le Traité du gouvernement des paroisses, par Carre, 1 vol., 1821; 
3- La Législation complète des fabriques, par M. Lebesnier ; 

4° Le Traité de l'administ. temporelle des paroisses, par i abbé Aflre (aujourd luu 

archevêque de Paris), 1 vol. 
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parlemens qui faisaient les règlemens administratifs des 
hospices et des fabriques. 

La constituante ,' en déclarant nationaux les biens du 
clergé et des monastères , laissa aux fabriques leurs biens 
et fondations ; le décret de l 'an II qui frappa les bospices, 
frappa en même temps les fabriques et leurs biens. — La 
loi organique du concordat statua, par son ar t . 7 6 , « qu'il 
« serait établi des fabriques pour veiller à l'entretien et 
<( à la conservation des temples , à l 'administration des 
« aumônes. » — La restitution des biens et rentes non 
aliénés , qui avaient appartenu aux fabriques, fut ordon­
née par la loi du 7 thermidor an XL L'envoi en possession 
devait avoir lieu par l 'autorité du préfet ; cet envoi en 
possession légale est la condition actuelle de la propriété 
des fabriques. — Les églises et presbytères supprimés ont 
été réunis aux fabriques par le décret du 30 mai 1806. 

La fabrique a sa nature et son organisation analogues, 
sous plusieurs rapports , à celles de la commune. 

1°Personne morale, elle est propr ié ta i re ; mais si elle 
a ses biens propres , elle n'est pas toutefois propriétaire 
des églises et presbytères. La commune en a la propriété, 
la fabrique en a la jouissance ; les grosses réparations sont 
une charge communale [30-10°] ; et s'il n'existe pas de 
logement affecté aux curés et desservans et autres ministres 
des cultes salariés par l 'Éta t , l ' indemnité de logement est 
une dépense obligatoire pour la commune [ 3 0 - 1 3 ° ] . 

Les baux des biens qui appart iennent aux fabriques sont 
soumis aux mêmes formalités que ceux des hospices. 

2° L ' o r g a n i s a t i o n administrative des fabriques, comme 
celle de la c o m m u n e , repose sur la séparation de la déli­
bération et de l'action ; elle est constituée et réglée par le 
décret du 30 décembre 1809. La délibération est repré­
sentée par le conseil de la fabrique; l 'action, par le bureau 

des fabriciens : c'est le trésorier qui agit et stipule au nom 
de la fabrique dans tous les actes où doit figurer l 'admi­
nistration active. 

Le conseil se compose de neuf membres dans les parois-
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ses de 5,000 ames et au dessus : de cinq dans les autres. 
Pour la première formation, l'évêque nomme cinq ou 
trois conseillers, le préfet nomme le surplus des mem­
bres : le renouvellement se fait partiellement tous les trois 
ans ; les conseillers qui doivent remplacer les membres 
sortans sont élus par les membres restans ; c'est le 
mode d'élection des curies des IVe et Ve siècles qui se 
trouve observé par tradition dans la commune catholique 
du XIXe siècle. — Les membres sortans peuvent être réé­
lus. Le curé et le maire sont de droit membres du conseil; 
le curé ou desservant y occupe la première place ; mais le 
conseil nomme au scrutin son président et son secrétaire. 
— Dans les villes où il y a plusieurs paroisses ou succur­
sales , le maire est,, de plein droit, membre du conseil de 
chaque fabrique : il peut s'y faire remplacer par un des 
adjoints; il le doit , s'il n'est pas catholique. 

Le bureau des fabriciens se compose du curé ou desser­
vant , lequel en est membre perpétuel , et de trois mem­
bres du conseil de fabrique, qui , pour la première fois, sont 
élus par le conseil : ils nomment entre eux un président, 
un secrétaire et le trésorier. Au mois d'avril de chaque 
année , un membre du bureau est remplacé. 

Le conseil délibère sur le budget de la fabrique et le 
compte annuel de son trésorier , sur l'emploi des fonds 
qui excèdent les dépenses, sur les baux à longues années , 
les aliénations , et généralement sur tous les objets excé­
dant les bornes de l 'administration ordinaire des biens des 
mineurs ; mais ses délibérations ne sont exécutoires qu 'a­
près l'avis du conseil municipal et l 'approbation du préfet 
ou du roi . 

Le bureau s'assemble tous les mois , et peut être convo­
qué d'office par le président ou sur la demande du curé 
ou desservant. Le bureau dresse le budget de la fabrique, 
prépare les affaires qui doivent être portées au conseil : il 
est chargé de Y exécution des délibérations du conseil et de 
l 'administration journalière du temporel de la paroisse. 

L'ensemble de l 'administration doit tendre à réaliser 
58. 
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l'objet même de l ' institution des fabriques : or les fabri­
ques sont insti tuées, d'après le décret de 4 8 0 9 , « pour 
veiller à l 'entretien et à la conservation des temples, ad­
ministrer les aumônes et les b i ens , les rentes et percep­
tions autorisées par les lois et règlemens, les sommes sup­
plémentaires fournies par les communes , généralement 
tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte ; enfin 
pour assurer cet exercice et le maintien de sa dignité dans 
les églises auxquelles elles sont at tachées, soit en réglant 
les dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant les 
moyens d'y pourvoir. » 
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LIVRE III. 
JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CHAPITRE I. 

PRINCIPES CONSTITUTIFS DE LA JURIDICTION ET DE LA COMPÉ­
TENCE ADMINISTRATIVES. 

Quelle est la base de la juridict ion administrat ive? 
Quels sont ses justiciables ? 
Quelle est la matière à juger , ou le contentieux adminis­

tratif? — En d'autres termes, à quel ordre de fai ts , d 'ac­
tes, de réclamations, s'applique la compétence adminis t ra­
tive? 

Telles sont les questions qu'embrasse le sujet de ce pre­
mier chapitre. 

Le principe sur lequel repose notre ordre politique depuis 
1789, c'est la séparation des pouvoirs. L'assemblée natio­
nale avait proclamé, par le décret du 16 août 1790, l ' indé­
pendance respective des corps administratifs et des tr ibu­
naux. — La séparation profonde des pouvoirs judiciaire et 
administratif est encore l 'une des bases de notre consti­
tution. 

(1) On peut consulter : 1° Le Traité de l'autorité judiciaire, par Hennon de 
Pansey, t. II, chap. 38 et suiv.; 

2° Les Tribunaux administratifs, par M. Macarel, 1 vol., 1828 ; 
3° Le Traité de la compétence, par Carré, annoté par M. V. Foucher, avocat-

général, 6 vol.; 
4° Les Questions de droit administratif, de M. de Cormenin, qui a principale­

ment en vue la compétence, mais dont le système sur le caractère exceptionnel 
de la compétence administrative paraît trop absolu ; 

5° Le Traité du domaine public, par Proud 'hon, t, I " , n° s 130 et suiv. ; 
6" Le Rapport sur l'organisation du conseil d'État, de M. Dalloz, du 10 juin 

1840. (Revue de législ., 12, p. 86.) 

TITRE UNIQUE (1). 
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De la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire 
dérive naturellement l ' institution de la J U S T I C E A D M I N I S T R A ­

T I V E . 

En effet, administrer , c'est assurer l'exécution des lois 
dans l'intérêt général et local, ou prendre des mesures utiles 
en vue des intérêts collectifs de l 'agriculture, du commerce 
et de l ' industrie. Mais, pour assurer cette exécution, il faut 
donner au pouvoir exécutif le droit d'écarter les obstacles ou 
de statuer sur les réclamations ; autrement l 'administration 
serait impossible ou dépendante : sans cesse entravée par 
des difficultés, elle deviendrait impossible; ou forcée de se 
soumettre au pouvoir qui aurait le droit de prononcer entre 
elle et les citoyens, elle serait dépendante. Un pouvoir su­
périeur anéantirait , par la force des choses, l'indépendance 
de l 'autorité administrative ; or, sans liberté d'action, il n'y 
aurait plus d'action administrative. Administrer, c'est donc 
non seulement exécuter, mais décider les difficultés d'exé­
cution et juger les réclamations que l'exécution provoque. 
— Le pouvoir d 'administrer emporte ainsi logiquement le 
pouvoir d é j u g e r adminis t ra t ivement , c'est-à-dire la juri­

diction. 

Le pouvoir de juger administrativement s'exerce sur le 
débat qui peut s'élever entre l 'administrat ion, qui est en 
cause, et un particulier ou une personne morale. Toutefois 
la justice administrative ne suppose pas nécessairement le 
débat entre l 'administrat ion et un tiers ; l 'administration 
peut n'être point partie directe ; le débat peut s'élever entre 
deux particuliers, entre deux établissemens publics , entre 
une commune et un ci toyen, à l'occasion d 'un acte admi­
nistratif. — La loi et la justice civiles règlent , en général, 
les rapports privés entre les citoyens ; elles ne règlent pas 
nécessairement tous ces rapports, comme le suppose M. Hen-
rion de Pansey (1) ; car les rapports qui existent entre 
par t icul iers , à l'occasion d'actes adminis t ra t i f s , sont des 
rapports privés; mais ils touchent aussi aux intérêts de 
l 'administration publique, dont les actes doivent être inter-

(1) De l'autorité judiciaire en France, t. II, p . 361. — L'illustre magistrat se 
reportant à la loi du 1 1 septembre 1 7 9 0 , dit : « que la contestation est judiciaire 
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prêtés et exécutés conformément au but que l 'administra­
tion s'est proposé. 

La juridiction est le pouvoir du juge, la compétence est 
la mesure de ce pouvoir, selon le vrai principe de toute pro­
cédure (1). 

Le pouvoir de juger s'exercera-t-il sur les réclamations 
élevées à l'occasion de tous les actes administratifs, sans dis­
tinction? En d'autres termes, les t r ibunaux administratifs 
seront-ils compétens pour statuer sur toutes les réclamations 
relatives aux actes de l 'administrat ion? — Ici un principe, 
puisé dans la nature des choses, et constitutif du droit com­
m u n , doit servir d'appui : les t r ibunaux , en général, ne 
peuvent, dans leurs jugemens de condamnation, qu 'appl i ­
quer les lois ou des principes de doctrine à des faits qui 
blessent injustement des intérêts individuels , c'est-à-dire 
qui blessent des droits acquis : aussi les jugemens sont-ils 
déclaratifs des droits préexistans. — Or, par cela même 
qu'il y a une juridiction administrative, elle repose sur ce 
principe de toute juridiction : ses jugemens s'appliquent à 
des faits et à des droits : le fait est ici Yacte de l 'adminis­
tration : le droit, dont il s'agit de déclarer l'existence ou la 
non existence, est le droit qu'allègue l'intérêt individuel 
pour fonder sa réclamation. La juridiction administrative 
ne peut donc pas s'appliquer à toutes les réclamations qui 
s'élèveraient à l'occasion des actes administratifs, et qui ne 
s'appuieraient que sur des intérêts de convenance, d'utilité, 
sur des vues de critique ou d'amélioration ; elle a pour ob­
jet seulement de statuer sur les réclamations qui allégue­
raient des droits particuliers, comme droits acquis et pré­
existans , auxquels l'acte de l 'administration porterait a t ­
teinte : et ainsi , la compétence administrative est fondée 
tout à la fois, et sur la nature de l'intérêt qui réclame, et sur 
la nature de l'acte administratif contre lequel on réclame. 

« toutes les fois qu'il est question de statuer sur les rapports des citoyens entre 
« eux, et qu'elle n'est administrative que lorsqu'il s'agit de prononcer entre des 
« particuliers et le gouvernement, agissant non comme propriétaire, mais comme 
« gouvernement. » C'est en supposant que le gouvernement est partie néces­
saire au procès que cette doctrine est trop absolue. 

(1) Théorie de la Procédure, par M. Boncenne, introd., chap. 6, p . 90. 
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Quand on se demande quelles sont les matières conten-
tieuses ou quel est le contentieux administratif', il faut se de­
mander d'abord, pour résoudre cette quest ion, si difficileen 
théorie et en prat ique, quelle est, par sa propre nature, la 
compétence de la juridiction administrat ive; car il n 'y a de 
contentieux administratif que celui qui peut tomber sous 
cette mesure de juridiction : il faut donc, avant tout , as ­
seoir solidement le principe de la compétence : la compé­
tence étant assise, toutes les affaires et contestations, qui 
s'y rapporteront , formeront le contentieux administratif. 

En déterminant plus haut la matière du droit admi­
nistratif , nous avons dit : « Toutes les lois , en tant 
« qu'elles peuvent servir de base aux rapports respectifs 
« de l 'autorité administrative et des adminis t rés , excepté 

« les lois et les dispositions de l'ordre constitutionnel, civil et 

« pénal, sont la matière du droit administratif. »—Nous 
dirons, conformément à cette notion fondamentale : Toutes 
les discussions, en tant qu'elles peuvent naître des actes 
de l 'autorité administrative dans leur rapport avec les droits 
acquis aux administrés, excepté les discussions qui tou­
chent à l 'ordre constitutionnel, civil et pénal, sont de la 
compétence de la juridiction adminis t ra t ive , et forment 
par conséquent le contentieux administratif. 

Le contentieux administratif suppose donc trois condi­
tions : 

1° Un acte de l 'autorité adminis t ra t ive; 
2° Un intérêt privé qui se fonde sur un droit acquis ; 
3° Un débat qui ne touche ni à l 'ordre constitutionnel, 

ni à l 'ordre civil, ni à l 'ordre pénal . 
Les exceptions qui t iennent à l 'ordre constitutionnel, 

civil et pénal, comprennent toutes les choses qui doivent 
rester étrangères à la juridiction administrative (4). 

I. Exceptions de l 'ordre constitutionnel.— L'administration 
a sa nature constitutionnelle : son droit et son devoir, 

(1) Dans l'ordre civil , lato sensu, nous comprenons les affaires de commerce, 
dans l'orde p é n a l , les affaires et les peines de police. Cependant , il y a, quant 
aux peines de police, et dans l 'intérêt des voies publiques ou de la défense du 
pays, quelquesextensions de la juridiction administrative (ci-dessous, n° 111). 
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dans cet ordre élevé, c'est 1° d'assurer l'exécution des 
lois, dans l'intérêt public, soit au centre de l 'État , soit 
dans les centres partiels de population ou les divisions 
territoriales du pays ; c'est 2° de prendre des mesures 
en vue des intérêts moraux de la société et des in té ­
rêts collectifs de l ' agr icul ture , du commerce, de l ' in­
dustrie : — ce sont là des choses qui dépendent de l 'em­
pire et non de la jur id ic t ion, comme le disent les lois r o ­
maines , magis imperii quant jurisdictionis (1). Or , selon 
l'observation juste et profonde de M. Proudhon : « Lorsque 
« l 'administration ordonne une chose qui ne dépend que 
« de Y empire, dont elle est constitutionnellement revêtue , il 
« n'y a point de contentieux à élever contre elle, puisqu'on 
« ne peut lui contester le droit qu'elle exerce (2). » Ainsi , 
comme l'a déclaré le conseil d'État : u Les actes qui 
« constituent des mesures cY ordre public ne sont pointsus-
« ceptibles d'être attaqués par la voie contentieuse (3). » 
Ainsi, les actes généraux et réglementaires , les actes de po­
lice administrative des préfets sur la voie publique, les rè­
glemens sur l'usage descours d'eau,les décisions du préfet, 
approuvées par le ministre, qui abaissent les bases des 
écluses de moul ins , les actes de concession d'usines, et tou­
tes les mesures d'intérêt public ou collectif, à l'occasion 
desquelles la jurisprudence constante du conseil d'État a 
rejeté les requêtes (4), ne peuvent tomber sous la compé­
tence de la juridiction administrative : tous ces actes tien­
nent aux attr ibutions, à la juridiction volontaire ou g r a ­
cieuse, à l 'empire dont l 'administration est constitution­
nellement revêtue, en vue de l'intérêt public ou collectif; 
et nul ne peut opposer son intérêt privé contre l'intérêt gé­
néral, nul ne peut avoir un droit acquis contre l'intérêt 
public. 

Les exceptions de l'ordre constitutionnel se présente-

(1) Dig., lib. 50, tit. 1, ad municipalem : L. 26, Patdus ad edictum. 
(2) Traité du domaine public. 1, 185. 
(3) Ord. 28 août 1827. 
(4) M. Cormcnin en a recueilli soigneusement les nombreux monumens, au 

mot rejet des requêtes, matières non contenticuses. (Quest. de droit administratif, 
4' édit., 1. 144 ; 5 ' édit, 1. chap. fi, p. 87.) 

Source BIU Cujas



602 LIV. I I I . JUSTICE ADMINIST. T I T . UNIQUE. CH. I . 

raient, sous un autre rapport, pour foncier l'incompétence 
absolue de la juridiction administrative : il est bien évi­
dent que celle-ci ne pourrait appliquer des lois ou des dis­
positions relatives à l 'organisation et aux attributions des 
pouvoirs poli t iques; elle n 'a de compétence que sur la par­
tie réglementaire à cet égard, comme on l'a vu en matière 
électorale. 

II. Exceptions de l'ordre civil. — Les réclamations de 
l 'intérêt individuel contre une mesure administrative 
peuvent se fonder sur des droits de propriété ou des 
droits analogues; et alors c'est l 'autorité judiciaire qui 
seule peut être légalement saisie. Mais tel est l'empire 
naturel de la compétence civile, que s i , dans un litige 
administrat if , les réclamations s 'appuient sur des titres 
de propriété ou sur des moyens de droit commun, l'in­
compétence de la juridiction administrative commence ; 
l 'appréciation de ces moyens, de ces t i t res , doit être ren­
voyée à leurs juges naturels : mais réciproquement, si de­
vant les t r ibunaux civils; même entre simples particuliers, 
un acte administratif devient la base de la discussion et 
donne lieu à un doute sérieux, à un besoin d'interprétation, 
le t r ibunal doit surseoir à statuer sur le litige, et renvoyer 
l ' interprétation au juge administratif, qui en est le juge na­
turel : interpréter un acte de l 'administrat ion, ce n'est pas 
seulement l 'appliquer, c'est le juger ; et ordonner, inter­
préter, juger, en matière administrat ive, c'est administrer. 
—Cette règle de compétence réciproque entre les tribunaux 
civils et les t r ibunaux administratifs a souffert cependant 
une exception fondée sur des motifs purement politiques : 
l'exception est relative aux biens vendus nationalement 
pendant la révolution ; la juridiction administrative a le 
droit absolu de prononcer sur la validité des titres et d'en 
faire l 'application. 

Dans les exceptions de l 'ordre civil vient se placer aussi 
la règle que nous avons é tabl ie , au titre du domaine na­
tional , pour dist inguer la compétence de l 'autorité agissant 
au nom du domaine p u b l i c , et de l 'autorité agissant au 
nom du domaine de l 'État. La juridiction administrative 
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(1) La compétence administrative, en cas d'anticipation, s'applique aussi à la 
petite voirie , mais non en cas de détérioration ou de dégradation ( voir ci-
dessus). 

est seule compétente pour juger les réclamations et les faits 
d'anticipation ou de dégradation qui concernent le domaine 
public ; au contra i re , elle est absolument incompétente 
lorsqu'il s'agit du domaine de l'État : dans le premier cas , 
il y a un intérêt public de grande voirie, de navigation 
fluviale (1) ; dans le second cas , il y a seulement des intérêts 
de propriété ; et l 'Éta t , agissant comme propriétaire et non 
comme adminis t ra teur , est soumis naturellement à la j u ­
ridiction civile. 

III. Exceptions de l'ordre pénal. — Les lois, administra­
tives par leur objet, peuvent être accompagnées de dispo­
sitions pénales ; la pénalité affecte l 'honneur , la fortune ou 
la liberté des personnes par les condamnations à l 'amende 
et à la prison ; mais l 'honneur , la fortune et la liberté des 
citoyens sont placés sous la protection de la justice ordinaire 
du pays. Cependant, et par voie d'exception, les lois ont 
modifié le pr inc ipe , en ce qui concerne l'application de 
peines pécuniaires aux contraventions en matière de grande 
voirie, de police du roulage, de servitudes militaires : l ' in­
térêt public de la viabilité ou de la défense du pays et la 
nécessité d 'une décision rapide ont fait attribuer aux conseils 
de préfecture , pour les contraventions relatives à ces trois 

objets seulement , une compétence qui est vraiment excep­

tionnelle. 

Ainsi , et en r é sumé , il faut conclure , à l'égard de la 
compétence : 

Que la compétence administrative est fondée : 

1° Sur la nature de certains actes administratifs, lesquels 
doivent être étrangers aux mesures d'ordre public et d ' in­
térêt collectif que prend l 'administrat ion, en vertu du 
pouvoir dont elle est constitutionnellement revêtue; 

2° Sur la nature des intérêts individuels qui réclament, 
lesquels doivent pouvoir se formuler en droits acquis; 

3° Sur la nature des dispositions légales à appliquer , 
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lesquelles doivent être étrangères à l 'ordre constitutionnel, 
civil et pénal . 

Il faut conclure, à l'égard du contentieux : 
Que le contentieux administratif se compose de ces trois 

mômes élémens de la compétence : 
La nature de certains actes administratifs , 
La nature des intérêts individuels qui réc lament , 
La nature des dispositions légales à appliquer. 
Il est impossible que l 'une de ces trois conditions venant 

à m a n q u e r , il y ait compétence de la juridiction adminis­
trative , et par conséquent , matière contentieuse. 

CHAPITRE II. 

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS DES DIFFÉREN S ORDRES ET DEGRÉS. 
— CONSEIL D'ÉTAT. 

Dans la théorie générale de l 'organisation judiciaire en 
F rance , on distingue les t r ibunaux ordinaires et les t r i ­
bunaux ex t raord ina i res .—Les t r ibunaux ordinaires ont 
le droit de juger et de connaître de l'exécution de leurs 
j ugemens ; les t r ibunaux extraordinaires ont le droit de 
juger , mais ils ne connaissent pas de l'exécution de leurs 
jugemens définitifs : les voies de contrainte et les contes­
tations qui peuvent en résulter, appartiennent aux tribunaux 
ordinaires qui ont incontestablement, sous ce rappor t , la 
plénitude de juridict ion (1). 

Les t r ibunaux administratifs , relativement à la justice 
civi le , sont des t r ibunaux extraordinaires ; leurs arrêtés 
ou décisions sont exécutés sans visa , ni m a n d e m e n t , ni 
ordonnance A'exequatur du juge civil ; ils doivent obtenir 
la même exécution que les jugemensdes t r ibunaux civils (2); 
mais les juges administratifs ne connaissent pasdel'exécution 

(1) La question de savoir si, depuis la loi du 16-24 août 1790, les tribunaux 
civils peuvent avoir la plénitude de juridiction, sous d'autres rapports, est traitée 
dans notre Histoire du droit français, t. II, p . 72. — Elle est très-grave , la pra­
tique ou la jurisprudence des arrêts ne nous paraît pas, à cet égard, conforme 
aux vraies notions de la théorie. (Voir aussi Henrion de Pansey, t. I e r , chap. 20, 
p . 372.) 

(2) Avis du cons. d'État, 25 therm. an XII , et 29 oct. 1811. 
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de leurs jugemens el des voies de contrainte ; la justice civile 
intervient sur cette exécution. — Par rapport à l'ensemble 
de l'organisation judiciaire de la France , la justice a d m i ­
nistrative, en mesurant son rayon, doit donc rester à la cir­
conférence, avec les autres juridictions de même espèce, 
telles que les justices de paix, les conseils de prud 'hommes, 
les t r ibunaux de commerce. Mais en réservant , à cet 
égard , tous les droits de la justice civile q u i , au centre 
du cercle judiciaire, a la plénitude de juridiction ou plutôt 
d'exécution, il faut considérer cependant la justice a d m i ­
nistrative dans sa sphère propre et isolée. 

Or, considérée en el le-même, la justice administrative 
se divise aussi en juridiction ordinaire et juridiction ex­
traordinaire, en juridiction inférieure et juridiction supé­
rieure. 

§ 1er. - NATURE ET DEGRÉS DES JURIDICTIONS. 

1. La juridiction ordinaire , du premier degré, est celle des 
conseils de préfecture, qui sont composés de trois, quatre 
ou cinq membres , selon l ' importance des départemens. Le 
conseil, comme tr ibunal , doit être composé de trois m e m ­
bres au moins. Le préfet, quand il préside, a voix prépon­
dérante ; à son défaut, le conseil est présidé par le mem­
bre le plus â g é , qui n 'a que son suffrage dans la délibé­
ration. 

S'il y a insuffisance dans le nombre des juges, ou p a r ­
tage , un membre du conseil-général est désigné par les 
conseillers de préfecture, pour remplir les fonctions de 
juge. Le préfet ou son remplaçan t , et à défaut, le 
doyen d 'âge , ont voix prépondérante dans cette désigna­
tion (4). 

Si tous les membres du conseil de préfecture étaient e m ­
pêchés, ils seraient suppléés par un égal nombre de mem­
bres du conseil-général, désignés par le ministre de l ' inté­
rieur (2). 

Le conseil de préfecture est institué juge du contcn-

(1) Arrêté du 19 fructidor an IX. 
(2) Décr. du 16 juin 1808. 
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(1) « Remettre le contentieux de l 'administration à un conseil de préfecture, a 
« paru nécessaire pour m é n a g e r i e temps que demande l 'administration, pour 
« garantir aux parties qu'elles ne seront pas jugées sur des rapports ou des avis 
« de bureaux, pour donner à la propriété des juges accoutumés au ministère de 
« la justice, à ses règles et à ses formes, pour donner tout à la fois à l'intérêt par­
ée ticulier et à l'intérêt public la sûreté qu'on ne peut guère attendre d'un juge-
ee ment rendu par un seul homme ; car cet administrateur , qui balance avec 
ee impartialité les intérêts collectifs, peut se trouver prévenu et passionné 
ee quand il s'agit de l 'intérêt particulier. » (Rapport sur la loi du 28 pluv. an VIII. 
Voir aussi Henrion de Pansey, 2, chap. 40, 43 ; et Macarel, Trib. ad., n° 212.) 

(2) L. 7 vent, an XII, 23 juin 1806, 30 déc. 1822. 
(3) Arrêtés 17 therm. an XI , 22 frim. an XIII. Le maire juge en 1 1 C instance 

pour la police du roulage. 

(4) Voir ci-dessus, pour chacune de ces matières. 
(5) Les travaux sont réputés publics, bien qu'adjugés sous la présidence du 

mai re , bien que payés par la commune , si toutefois ils ont une destination qui 
intéresse le public, 'comme un établissement d'entrepôt réel. (Ord cons. d'État, 10 
juillet 1840.) 

(6) Loi 28 pluv. an VIII, art. 4. 

tieux administratif (1), et surtout dans les catégories su i ­
vantes : 

1° Par rapport aux biens nat ionaux, c'est-à-dire, vendus 
révolutionnairement , et aux concessions d'édifices ou de 
rentes , dans les différends entre des communes et des éta­
blissemens publics , concessionnaires de l'État (2) ; 

2° Par rapport aux faits qui intéressent le domaine pu­
blic, c'est-à-dire, la grande voirie, la navigation fluviale, la 
voirie vicinale, la police du roulage ( 3 ) ; 

3 ° Par rapport à certains cas qui intéressent le domaine 
corporel ou incorporel de l 'Etat , le domaine forestier de 
l 'État, des communes , des particuliers ( 4 ) ; 

4° Par rapport à l 'existence, aux conditions et à l'appli­
cation des contrats administrat ifs , tels que marchés passés 
entre les entrepreneurs de travaux publics et l 'administra­
tion ( 5 ) , marchés passés par le préfet pour les divers 
services publ ics ; et en interprétation de tous les actes ad­
ministratifs (autres qu'ordonnances royales) produits dans 
une instance civile; 

5° Par rapport aux entrepreneurs de travaux publics pour 
torts et dommages provenant de leur fait personnel , et in­
demnités dues à raison des terrains pris ou fouillés pour 
la confection des chemins (6) ; 
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(1) Supra, chapitre des impôts. 
(2) L. 22 juin 1833, art, 50; L. 21 mai 1831, art. Si . 
(3) L. 29 ilor. an X, art. 4. 
(4) Règlement du 21 juillet 1806, art. 1« et 3. — La formule ordinaire de l 'or-

0° Par rapport aux demandes en décharge ou réduction 
des contributions directes et de celles qui leur sont assimi­
lées (1) ; 

7° Par rapport aux arrêtés du préfet, qui disposent sur 
une chose d'intérêt public ou collectif, mais en agissant 
directement sur l'intérêt pr ivé; ce qui s'applique aux ré­
clamations relatives au cadastre , à l'autorisation d'établis-
semens insalubres de deuxième classe, à la taxe du curage 
des rivières, etc. ; 

8° Par rapport aux élections locales, sur la validité des 
opérations électorales qui concernent la formation des con­
seils-généraux ou d'arrondissement et des conseils munic i ­
paux, quand les difficultés élevées ont pour cause la viola­
tion des formes prescrites aux assemblées électorales (2); 

9° Par rapport à la comptabilité des communes et 
des établissemens publics dont le revenu n'excède pas 
30,000 fr. 

Les arrêtés des conseils de préfecture emportent hypo­
thèque judiciaire , comme de véritables jugemens (3) ; les 
individus condamnés sont contraints par les voies de droit, 
et même par corps , en matière de comptabilité : les a r ­
rêtés sont exécutoires par provision. 

La juridiction ordinaire du second degré est celle du con­
seil d'État qui connaî t , sur le recours légalement formé, 
de tous les arrêtés du conseil de préfecture ; le recours peut 
être fondé sur l'incompétence ou l'excès de pouvoir, sur 
des nullités de forme ou sur le mal-jugé. Le recours n'est 
pas suspensif; mais le conseil d'État peut ordonner le sur­
sis jusqu'à l 'arrêt à intervenir, ou pendant un délai déter­
miné. 

L'ordonnance de sursis peut être accordée dans deux 
cas : 1° S'il n 'y a pas péril en la demeure; 2° si l'exécution 
de l'arrêt attaqué devait causer à l'opposant un préjudice 
irréparable (4). 

Source BIU Cujas



608 LIV. I I I . JUSTICE ADMINIST. T I T . UNIQUE. CH. I I . 

II. La juridiction extraordinaire est de premier degré seu­
lement, ou de premier et dernier ressort. 

De premier degré : 1° La juridiction des préfets qui pro­
noncent comme juges, en certaines matières; spécialement 
en matière de marchés de fournitures passés avec les r é ­
gies (4); sur les difficultés relatives à l ' interprétation des 
baux entre les communes et les fermiers de l'octroi ; en 
matière de grande voir ie , sur le recours contre les arrêtés 
du sous-préfet qui a pourvu provisoirement à la réparation 
des dégradations; en matière de voirie u rba ine , sur le re­
cours contre les arrêtés des maires (2). 

Les lois et règlemens ont déterminé positivement l'autorité 
supérieure qui connaît de l'appel des arrêtés du préfet. Le re­
cours est ouvert devant le ministre que la matière concerne; 
il est ouvert aussi devant le consei l -d 'État , soit immédiate­

ment, s'il s'agit d 'at tr ibution spéciale, comme en matière de 
baux d'octroi et d 'abonnement pour les droits sur la vente des 
boissons (3) , ou s'il s'agit de recours pour cause d'incom­
pétence et d'excès de pouvoir : soit médiatement, si le m i ­
nistre a statué sur le recours formé contre l'arrêté préfec­
toral (4) . — C'est un principe de droit et de procédure ad­
ministrat ive, que les décisions sont exécutoires nonobstant 
pourvoi , quand elles émanent d 'une autorité qui ressortit 
au conseil d'État (5). On doit donc distinguer, quant à 
l'exécution provisoire, entre les décisions des préfets, qui 
sont susceptibles d'être déférées directement au conseil-d'É-
tat, et celles qui doivent d'abord être déférées au ministre 
compétent ; elles emportent exécution provisoire dans le 
premier cas , et non dans le second : la raison en est que, 
dans le second cas , il y a un degré de hiérarchie adminis-

donnance de sursis por te : « Considérant qu'il n'y a pas péril en la demeure, et 
« que l'exécution de l'arrêté at taqué causerait un préjudice irréparable, si par 
« suite de la décision définitive, l 'arrêté dont il s'agit n 'était pas confirmé, 
« il est sursis jusqu 'à l 'ordonnance à intervenir (ou pendant un délai déterminé) 
« par suite du présent pourvoi, à l 'exécution de l 'arrêté. » (M. Cormenin, S« édît., 
t. I " , p . 49.) 

(1) AIT. règl. 9 therm. an IX. 
(2) L . 29 an flor. an X, 2. 
(3) L. 28 avril 1816, 70, 78. 
(4) D. 11 juin 1806. 
(5) M. Corm., quest. 1, 254. 
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trative qui suppose la nécessité de l'approbation du m i ­
nistre. Au contraire , du préfet au conseil d 'É ta t , pour les 
affaires d 'at tr ibutions spéciales , il n 'y a pas de subordina­
tion administrat ive; il n'y a entre eux que des degrés de 
juridiction; et l'on rentre alors dans la règle ordinaire de 
l'exécution provisoire en matière administrative. 

2° La juridiction des ministres est aussi une juridiction 
extraordinaire de premier ressort, lorsque les ministres pro­
noncent comme juges ; or, ils sont juges en certaines m a ­
tières, et spécialement en matière de liquidation de la dette 
publique, de pensions., d'entreprises de travaux publics, de 
marchés passés en leur nom ou avec leurs agens. 

Ces décisions ministérielles., prises en matière conten-
tieuse, ont le caractère et les effets des jugemens; elles sont 
irrévocables lorsqu'elles sont notifiées à la partie qui les a 
exécutées ou qu'elles ont fondé des droits acquis. Elles em­
portent contrainte : ainsi le ministre des finances a le droit 
de poursuivre, par voie de contrainte , la réintégration des 
sommes indûment touchées et retenues par des comptables. 
Il peut prendre des arrêtés contre les comptables entre­
preneurs , soumissionnaires , fournisseurs et agens en de-
bel; la contrainte par corps s'applique à ceux qui sont en 
débet pour une somme excédant 300 fr. en principal (1). 
Le recours est ouvert au conseil d'État, qui a le droit de 
connaître, au second degré de juridiction, de toutes les dé­

cisions des ministres en matière contentieuse. Les décisions 
sont exécutoires malgré le pourvoi, d'après le principe ci-
dessus exprimé. 

3° Le conseil royal de l 'instruction publique forme une 
juridiction extraordinaire pour toutes les affaires conten­
tieuses, relatives à l 'administration générale des académies 
et de leurs écoles , et pour celles qui concernent les mem­
bres de l 'université en particulier, par rapport à leurs fonc-

(1) L. 17 avril 1832, art. 13 et 46. — Ce dernier article a maintenu les disposi­
tions antérieures qui concernent la contrainte par corps contre les débiteurs de 
l'État, des communes, des établissemens publics; or, les lois du 3 frimaire an VU 
(145, 148, 153), du 13 frimaire an VIII, l'arrêté du 16 thermidor an VIII, et l'avis 
du cous. d'État du 9 ventôse an X , autorisent l a contrainte par corps sans juge­
ment préalable et par suite de contraintes décernées par voie administrative. 

39 
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(1) D. 17 niais 1808, art. 82, 143. 
(2) Ord. 5 juillet 1820, 19. 
(3) Der.r. 2 sept. 1790, 2 sept. 1791. 
(4) Ccnst., art. 89; arrêté 29 iiiin. an IX. 

t ions. — Il peut y avoir recours au conseil d 'Eta t ; et le 
ro i , en conseil d 'Éta t , a même le droit de réformer toute 
décision, statut ou acte émané du conseil de l'Universi­
té (1). — Les Facultés de droit et de médecine ont le pou­
voir d'exclure de toutes les académies, pour deux ans au 
p lus , l 'étudiant convaincu d'avoir pris part à des troubles 
publics , sauf recours au conseil académique et au conseil 
d'État (2). 

La juridiction extraordinaire est de premier et dernier 
ressort, à l'égard de certaines spécialités d'administration : 
elle embrasse la cour des comptes , les conseils et les jurys 
de révision. 

1. Cour des comptes.— La chambre des comptes de Paris 

et celles des provinces qui avaient été maintenues dans les 
pays d 'é ta ts , furent supprimées par l'assemblée consti­
tuante (3) ; un bureau de comptabilité a été alors organisé, 
mais ou déclara que « l'assemblée législative verrait et 
« apurerai t définitivement par elle-même les comptes de la 
« nat ion; » c'était rendre le pouvoir législatif juge en ma­
tière de comptabilité : les commissaires, nommés par le 
r o i , n'étaient que des vérificateurs destinés à préparer le 
jugement . 

Le même principe présida aux lois successives de la révo­
lution jusqu 'à la constitution de l 'an VIII, qui établit une 
commission de comptabilité nationale pour régler les comp­
tes des recettes et dépenses de la république (4). La loi du 
46 septembre 4807 statua que les fonctions de la compta­
bilité nationale seraient exercées par une cour des comp­
tes; et cette cour, composée d 'un premier président, de trois 
prés idens , de trois chambres et d 'un procureur général, 
fut placée immédiatement après la cour de cassation; elle 
fut élevée aux prérogatives de la magis t ra ture . Les maîtres 
des comptes et les conseillers référendaires furent déclarés 
inamovibles. 
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La juridiction de la cour des comptes , comme celle de 
la cour de cassation , s'étend sur la France et sur les colo­
nies; elle embrasse la comptabilité nationale, départemen­
tale, communale, et celle des établissemens publics. La loi 
de 1807 a at tr ibué : à la l ' c chambre le jugement sur les 
comptes des recettes du trésor, des receveurs généraux de 
départemens, des régies et administrations des contribu­
tions directes; à la 2 e chambre, le jugement sur les comp­
tes des dépenses du trésor, des payeurs généraux , des 
payeurs d 'armées, des divisions militaires , des arrondis­
semens mar i t imes , des dépar temens; à la 3 e chambre , le 
jugement sur les comptes des recettes et dépenses des fonds 
et revenus des communes et établissemens publics .—L'or­
donnance du 31 mai 1838, sur la comptabilité publique, a 
donné, dans l 'art . 331 la nomenclature détaillée des comp­
tes qui ressortissent à la cour (1), en ajoutant, par formule 
générale : « El tous les comptes qui lui sont attribués par 
des lois ou des ordonnances royales. » 11 suffit donc , en 
principe, qu 'une ordonnance du roi ait attribué juridiction 
à la cour, en respectant la division fondamentale donnée 
par la loi de 1807. 

La cour des comptes a une juridiction spéciale et ren­
fermée dans la connaissance des faits de comptabilité. Elle 
connaît généralement, en premier et dernier ressort, de la 
comptabilité nationale , de celle des communes et des éta­
blissemens publics. Par exception , elle est cour d'appel à 
l'égard des comptes de communes et de certains établisse-

(1) Tit. 3, art. 331 : « La Cour des comptes est chargée de juger les comptes 
des recettes et dépenses publiques qui lui sont présentés, chaque année , par les 
receveur-généraux des finances, les payeurs du trésor public, les receveurs de 
l'enregistrement du timbre et des domaines, les receveurs des douanes et sels, 
les receveurs des contributions indirectes, les directeurs comptables des postes, 
les directeurs des monnaies, le caissier central du trésor public et l 'agent respon­
sable des viremens de comptes. — Elle juge aussi les comptes annuels des tréso­
riers des colonies, du trésorier général des invalides de la marine, des économes 
des collèges royaux,des commissaires des poudres et salpêtres, de l 'agent comp­
table du transfert des rentes inscrites au grand livre de la dette publ ique, de 
l'agent comptable du grand livre et de celui des pensions, du caissier de la caisse 
d'amortissement, et de celle des dépots et consignations, de l'imprimerie nival . , 
de la régie des salines de l'Est, des receveurs des communes , hospices et éta­
blissemens de bienfaisance dont le revenu s'élève à la somme lixée par les tois 
et règlemens. 
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mens dont les revenus n'excèdent pas 30,000 fr. Les con­
seils de préfecture sont j u g e s , au premier degré , de cette 
comptabilité inférieure, et la cour statue sur les pourvois 
qui lui sont présentés contre les règlemens, prononcés par 
les conseils de préfecture, rendus par les comptes annuels 
sur les receveurs des c o m m u n e s , des hospices et autres 
établissemens de bienfaisance (1). 

La cour est juge du fait du comptable et non du fait de 
l 'adminis t rat ion; elle n 'a donc aucune juridiction sur les 
ordonnateurs. Elle doit allouer aux comptables les paie-
mens par eux faits sur des ordonnances revêtues des for­
malités légales et accompagnées des acquits des parties pre­
nantes , ainsi que des pièces que l 'ordonnateur aura be­
soin d'y joindre (2). Le payeur n'est pas juge de la validité 
des paiemens, et la cour ne peut refuser d'allouer ce que 
l'agent comptable était, dans la hiérarchie administrative, 
obligé d'acquitter. Seulement , la cour a le droit de faire 
des observations qui sont recueillies dans le rapport annuel 
qu'elle est chargée de présenter au roi (3). — La cour 
étant juge des faits du comptable , est investie du droit 
d'apprécier des circonstances qui touchent à la comptabi­
l i té ; a i n s i , elle admet ou rejette les excuses tirées de la 
force majeure, de l'enlèvement de la caisse, pour la dé­
charge du comptable. 

La cour n 'a aucune compétence civile, excepté en ce qui 
concerne les privilèges et hypothèques sur les immeubles 
des comptables. L 'ar t . 2121 du Code civil a reconnu l'exis­
tence de l 'hypothèque du trésor, des communes et établis­
semens publics ; la loi du 5 septembre 1807 a développé la 
législation ; une distinction est essentielle en cette matière : 
1° le trésor a une hypothèque légale , à charge d'inscrip­
tion [2134] , sur les immeubles qui appartenaient aux 
comptables avant leur nomina t ion , et sur ceux advenus 
depuis, à titre gratuit ; 2° il a un privilège sur les immeu­
bles acquis soit par le comptable , soit par sa femme , de-

(1) L. 18 juillet 1837, art. 66; Règl. 9 oui. 1832, ord. 31 mai 1838, art. 331. 
(î) Loi de 1807, art. 18. 
(3) Voir 2« pail ie, Droit public. 
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puis l'entrée en fonctions. — La présomption est que les 
fonds achetés par la femme du comptable, même séparée 
de b iens , ont été payés des deniers du trésor; mais cette 
présomption de fraude cesse devant la preuve contraire , 
lorsqu'il est légalement justifié que les deniers employés à 
l 'acquisition appartenaient à la femme. 

Le privilège du trésor, pour être conservé, doit être in ­
scrit dans les deux mois à partir de l 'enregistrement de 
l'acte translatif de propriété. — Faute d'inscription dans 
le dé la i , il devient une hypothèque légale qui n'a plus 
rang que du jour de l 'inscription (1). L'hypothèque légale 
du trésor porte sur les biens des comptables, c'est-à-dire 
de ceux qui sont en compte avec le trésor, comme les rece­
veurs généraux , mais non sur les biens des percepteurs. 
Par la même raison, l 'hypothèque des communes et établis­
semens de bienfaisance, frappe les biens des receveurs m u ­
nicipaux et des trésoriers des hospices, car ces percepteurs 
sont en compte avec les communes et les établissemens. 

La cour des comptes a seule le droit de prononcer sur 
les demandes en réduction ou translation d'hypothèques, 
formées par des comptables encore en exercice ou par ceux 
hors d 'exercice, dont les comptes ne sont pas définitive­
ment apurés; c'est elle aussi qui ordonne la main-levée et la 
radiation des inscriptions hypothécaires prises à raison de 
la gestion dont le compte est jugé (2). Les conseils de pré­
fecture ordonneraient, après compte définitivement jugé, la 
main-levée et radiation des inscriptions prises sur les comp­
tables des communes et des établissemens de bienfaisance 
avant 30,000 fr. de revenus ; mais ils ne pourraient s ta ­
tuer sur des demandes en réduction ou translation, car les 
revenus de la commune peuvent changer un jour, et l 'hy­
pothèque est une garantie pour l 'avenir. La demande en 
réduction ou translation est donc toujours de la compétence 
de la cour des comptes. 

La manière dont la cour est saisie de l'examen des 

(1) L. 5 sept. 1807, art. 4 , S, 6. 

(2) L. 16 sept. 1807, art. 15 et 13. 
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(1) Loi du 17 avril 1832, art. S. — Les mêmes moyens d'exécution sont appli­
cables lorsque les conseils de préfecture ont réglé la comptabilité des communes 
et des établissemens publics don i I'' revenu n'excède pas 30,000 fr. 

comptes et le mode d'instruction sont appropriés à la na­
ture spéciale de la juridiction de la cour. 

4° Le procureur général fait dresser l'état de tous les 
comptables qui ressortissent à la cour : — à défaut par 
ceux-ci de produire leurs comptes dans les délais légale­
ment ind iqués , ils peuvent y être contraints par des con­
damnations à l 'amende. 

2° Les comptables déposent leurs comptes au greffe de 
la cour ; les comptes y sont enregistrés par ordre de date 
et de numéros du jour du dépôt. 

3° L'examen et la vérification sont distribués entre les 
référendaires ; les séances de la cour sont à huis-clos , 
mais les référendaires peuvent entendre les comptables ou 
leurs fondés de pouvoir. 

4° Les référendaires font leur rapport à l 'une des cham­
bres ; la vérification et le rapport sont soumis à l'examen 
d 'un conseiller maître : et sur nouveau rappor t , la cham­
bre règle et apure les comptes. 

5° Les Domptables sont déclarés par l 'arrêt quittes, en 
avance ou en débet : dans les deux premiers cas, le comp­
table est déchargé et la cour ordonne mainlevée et radia­
tion des inscriptions ; dans le troisième cas , l 'arrêt porte 
condamnation de payer dans un délai déterminé. 

0° L'arrêt est exécutoire contre le comptable , en vertu 
du mandons et ordonnons apposé à l'expédition qui est 
signée du premier président et du greffier. — Une pre­
mière expédition est remise gratuitement au comptable. 
L'exécution a l ieu, après notification de l 'arrêt : 4° sur le 
cautionnement affecté par privilège à la garantie du tré­
sor ; 2° sur les meubles et les biens hypothéqués, en sui­
vant les voies ordinaires en matière civi le; 3° sur la per-' 
s o n n e , par l'exercice de la contrainte par corps , lorscpie 
le montant de la condamnation dépasse trois cents francs 
en principal (4). 
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CONSEILS DE REVISION. 

Deux voies de recours sont ouvertes contre les arrêts : 
la révision et la cassation. 

La cour p e u t , nonobstant l 'arrêt qui aura jugé défini­
tivement les comptes , procéder à la révision, sur la de ­
mande du comptable , du procureur général, du ministre 
des finances, ou même d'office. Le recours n'est soumis à 
aucun délai. La révision a lieu pour e r reur , omission, 
ou double emploi résultant d'autres comptes réglés par la 
cour. La demande du comptable doit être accompagnée 
de pièces justificatives; autrement elle serait rejetée, et 
l 'arrêt de rejet ne serait plus sujet à révision. 

Le pourvoi en cassation, devant le conseil d 'Éta t , doit 
être exercé dans le délai de trois mois , à partir de la no­
tification faite par le ministère d'huissier. Cette notifica­
tion est indispensable pour faire courir le délai du pour ­
voi ; elle ne pourra être remplacée par la remise de l'ex­
pédition gratui te . — Le recours n'est pas suspensif. — L a 
cassation peut être provoquée pour violation des formes ou 
de la loi, pour incompétence et excès de pouvoir : le pour­
voi peut être formé, soit par le comptable, soit par un 
ministre quand l 'arrêt concerne son département. —• Le 
pourvoi est jugé en assemblée générale du conseil d'État. 
S'il est suivi de la cassation de l ' a r rê t , l'affaire, au fond, 
est renvoyée devant la cour des comptes et jugée par une 
chambre étrangère au premier arrêt. 

2° Conseils de Révision. — Ces conseils forment, en m a ­
tière de recrutement militaire , une juridiction spéciale 
qui prononce en dernier ressort. Ils ont été institués par 
la loi du 10 mars 1 8 1 8 , et maintenus avec quelque mo­
dification par la loi du 21 mars 1832 [a r t . 1 5 ] . Ils sont 
composés, sous la présidence du préfet ou d'un conseiller 
de préfecture qu'i l aura délégué : 1° d'un conseiller de pré­
fecture; 2° d 'un membre du conseil-général du départe­
men t ; 3° d 'un conseiller d 'arrondissement, tous trois dé­
signés par le préfet; 4° et d'un officier général ou supérieur 
désigné par le roi; un membre de l'intendance militaire 
assiste aux opérations du conseil, et doit être considéré 
comme exerçant près de lui une sorte de ministère public : 

Source BIU Cujas



616 LIV. I I I . JUSTICE ADMINIST. T I T . INIQUE, CH. I I . 

il est entendu toutes les fois qu'il le demande et il peut 
faire consigner ses observations au registre des délibéra­
tions (1). Ses observations doivent avoir pour objet tout ce 
qui intéresse le département de la guerre pour l'exécution 
du recrutement de l 'a rmée, et spécialement pour la bonne 
formation du contingent (2). Le sous-préfet ou le fonction­
naire qui l 'aura remplacé pour les opérations du t irage, 
assiste aux séances tenues dans l 'étendue de son arrondis­
sement : il n 'a que voix consultative. 

Le conseil de révision n'est pas sédentaire comme les 
autres ju r id ic t ions ; il se transporte dans les divers can­
tons ; cependant le préfet peut., suivant les localités, r é ­
unir dans le même lieu plusieurs cantons pour les opéra­
tions du conseil. 

Les séances sont publiques. 
Le conseil est compétent pour revoir les Opérations du 

recru tement , pour statuer sur les réclamations auxquelles 
ces opérations auraient pu donner l ieu , pour juger les cau­
ses d'exemption et de déduction , et arrêter définitivement 
la liste du contingent de chaque canton (3). 

Il est procédé à l 'égard des jeunes gens appelés, et qui 
no sont ni p résens , ni représentés, comme s'ils étaient 
présens. — L e s gens de l 'art sont consultés pour les exemp­
tions fondées sur des cas d'infirmités : les autres cas d'ex­
emption ou de déduction sont jugés sur la production de 
jugemens authentiques , ou de certificats revêtus des for­
mes légales (-4).— Le conseil de révision statue aussi sur les 
substitutions de numéros et les demandes de remplacement. 

Si les réclamations des jeunes gens sont relatives à leur 

(1) Loi du 21 mars 1832, art. 15. 
(2) Instruction sur les appels, art. 56. — M . Macarel , des tribunaux adminis-

ratifs, 1828, p . 269. 
(3) Art. 15 et 28. Voir aussi ci-dessus livre 1",, première par t ie , titre IV. — 

D'après la loi du 21 mars i 832, la répartition du contingent voté par les chambres 
est. faite par la loi entre les dépar temens ; mais le mode de répartition entre les 
arrondissemens et les cantons est fixé par la loi annue l l e ; et comme c'est une 
opération essentiellement administrative, elle est ordinairement laissée aux pré­
fets. — Le conseil revoit ses opérations. 

(4) Les certificats doivent être signés de trois pères de famille domiciliés dans 
le même canton, et dont les fils sont ou ont été appelés; ils doivent être signés 
el approuvés pa r l e maire. fLoi de 1832-16J 
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(1) En attendant la décision, le conseil désigne des jeunes gens en pareil 
nombre pour suppléer les réclamans. 

(2) Arrêt du conseil d'État, lo . ju i lM 183-2. 

état ou à leurs droits civils , les questions sont renvoyées 
devant les t r ibunaux et jugées contradictoirement avec le 
préfet, sauf l 'appel. 

Les t r ibunaux civils ne peuvent prononcer sur l 'exemp­
t ion, mais seulement sur l'État ou la qualité de l ' indi­
vidu (1). 

3° Jury de révision. — Les jurys de révision , relative­
ment à la garde nationale, sont des t r ibunaux adminis­
tratifs substitués par la loi du 22 mars 1 8 3 1 , avec des pou­
voirs plus é tendus , aux conseils de préfecture chargés par 
la législation antérieure de statuer sur la même matière : 
les jurys de révision prononcent généralement sans r e ­
cours (2). 

Les décisions des conseils et des jurys de révision peuvent 
être attaquées devant le conseil d'État pour incompétence 
et excès de pouvoir , et non pour violation des formes et 
delà lo i , comme les arrêts de la cour des comptes. Il faut 
une loi spéciale pour conférer au conseil d'État le droit 
d 'annuler des décisions pour violation de formes. Mais lors­
qu'il s'agit d'incompétence ou d'excès de pouvoir , le r e ­
cours est ouvert au conseil d'État, en vertu de la disposi­
tion générale de la loi du 7 octobre 1790 statuant que « les 
« réclamations, pour cause d'incompétence , à l'égard des 
« corps administratifs , doivent être portées devant le roi, 
« chef de l 'administration générale. » 

§ II - JURIDICTION SUPÉRIEURE DU CONSEIL D'ÉTAT. 

Le conseil d'État a la plénitude de juridiction adminis­
trative : toutes les juridictions ordinaires et extraordinaires 
vont se réunir dans le vaste sein de ses at tr ibutions. 

Par rapport à la juridiction ordinaire et à la juridiction 
extraordinaire, du premier degré, il est le tr ibunal d'appel : 
par rapport aux juridictions extraordinaires, de premier 
et dernier ressort , il exerce une haute attribution qui l 'é-

Source BIU Cujas



(il 8 LIY. I I I . JUSTICE ADMIÎSIST. T I T . UNIQUE, CH. I I . 

rige en tribunal de cassation. — L'administration entière 
de la France, fonctionnaires et corps administratifs, relève 
du conseil d'État en vertu de la loi du 7 octobre 1790 , 
quand les actes et décisions sont entachées d'incompétence 
et d'excès de pouvoir ; comme l 'administration de la jus ­
tice relève de la cour de cassation, quand les jugemens sont 
entachés du même vice : au sommet des deux grandes ad­
ministrations , il fallait un pouvoir régulateur. 

§ III. - MODES DE PROCÉDER AUX DEUX DEGRÉS DE JURIDICTION-

Les modes de procéder devant la justice administrative ont 
une simplicité de formes qui ne se rencontre pas devant la 
justice civile : mais ces formes ont encore moins de compli­
cation devant la justice du premier degré que devant la 
justice supérieure. 

I. Une pétition adressée au préfet comme président 
du conseil de, préfecture, déposée au secrétariat de la pré­
fecture , et communiquée par voie administrative à la 
personne que son intérêt doit faire figurer dans le litige : 
c'est là ce qui tient lieu d'assignation ou d'ajournement : 
le t r ibunal administratif est saisi. L'instruction se fait 
par voie adminis t ra t ive ; elle est écrite. En cas de pour­
suite pour contraventions en matière de grande voirie , le 
conseil juge sur les procès-verbaux des maires et adjoints, 
des ingénieurs des ponts et chaussées et conducteurs de tra­
vaux , des agens de la navigat ion , des commissaires de 
police ou de la gendarmerie (1). Ces procès-verbaux ne 
font pas foi jusqu 'à inscription de faux. Ils peuvent être 
combattus par la preuve contraire. 

Le conseil peut rendre des arrêtés préparatoires pour 
l ' instruction de la cause , et ordonner des expertises, des 
visites sur les lieux des enquêtes. En ces cas , il suit la 
procédure ordinaire en tout ce qui peut se concilier avec 
la célérité de la justice administrat ive. Ainsi le serment des 
experts et des témoins doit être r eçu , les reproches et les 
récusations doivent être admis dans les circonstances pré-

(1) Loi du 2 9 floréal an X, art. 2 . 
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vues p a r l e code de procédure, ar t . ' 283 , 310 . Le conseil 
peut rendre aussi des arrêtés interlocutoires , qui préjugent 
le fond. 

Le droit de la défense doit être sacré devant ce t r ibunal , 
comme devant toute autre juridiction : si donc une partie 
n'a pas produit ses moyens de défense et que le conseil ait 
statué par défaut, la partie intéressée a le droit de former 
opposition ; l'opposition est recevable jusqu 'à l'exécution 
de l'arrêté qui condamne. Elle se fait par voie de pétition. 

Le jugement est contradictoire ou définitif quand toutes 
les parties ont produit leurs moyens de défense, et que 
l'arrêté vise les productions et moyens respectifs. Il doit 
être motivé sur tous les chefs de demande , sous peine de 
nullité ; s'il porte une condamnation il doit énoncer la loi 
qui puni t . 

Les arrêtés définitifs peuvent être attaqués par la voie 
de tierce-opposition principale ou incidente , quand ils 
lèsent les droits d'une personne qui n 'a été ni appelée ni 
représentée dans le l i t ige , et qui depuis n 'a pas ratifié 
l'arrêté par une exécution volontaire.— La requête civile 
n'est pas admise parce qu'elle s'adresse , en procédure , à 
des jugemens en dernier ressort et que les conseils de p r é ­
fecture ne jugent jamais qu 'au premier degré. 

Le recours au conseil d'État est ouvert contre les décisions 
interlocutoires ou définitives; quant aux décisions prépa­

ratoires on ne peut en appeler à p a r t , mais seulement après 
l'arrêté définitif. — L'appel des arrêtés par défaut n'es! pas 
reçu; la voie de l'opposition étant ouverte jusqu 'à l'exé­
cution , doit d'abord être épuisée. — Le jugement contra­
dictoire doit être notifié à la partie condamnée, pour faire 
courir le délai du recours au conseil d'Etat. La notification 
doit toujours être faite par acte d 'huissier , quand le litige 
existe entre particuliers ou personnes morales; ou lorsque 
l 'administration étant pa r t i e , il résulte de l'arrêté une 
charge pécuniaire ou une charge sur les biens, au préju­
dice de la partie adverse. — Le délai prescri t , à peine Ue 
nul l i té , pour l'exercice du recours devant la juridiction su-
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périeure , est de trois mois à partir de la notification (1). 
Ainsi , une pétition in t roducthe du litige , un jugement 

conlradictoire, une notification certaine du jugement , le 
recours au conseil d'État dans les trois mois , recours qui 
généralement n 'a pas d'effet suspensif : voilà tout le Code 
de procédure du tr ibunal administratif. Ce tr ibunal n 'en­
tend pas la défense orale; il juge à huis clos; il est com­
posé de juges facilement révocables : là est le vice de l'or­
ganisation. Les garanties de la justice peuvent être dans 
les personnes qui j ugen t , mais elles ne sont pas dans l'in­
stitution el le-même. 

II. Devant le conseil d'État le débat doit marcher plus 
gravement, puisqu' i l va prendre un caractère définitif : les 
formes de procédure deviennent plus amples , elles se rap­
prochent des formes judiciaires qui sont observées soit 
devant les cours royales , soit devant la cour de cassation. 
Le recours est formé par une requête signée d 'un avocat 
aux conseils ; la requête , déposée au secrétariat , est noti­
fiée à la partie adverse qui a figuré devant la juridiction du 
premier degré. Cette notification est faite par suite d'une 
ordonnance de soit-communiqué qui doit elle-même être si­
gnifiée, dans le délai de trois mo i s , sous peine de déchéance. 
—Depuis les ordonnances des 2 février et 42 mars 4 831 , sur 
la publicité des séances du conseil d'Etat en matière con-
tent ieuse, l 'ordonnance de soit-communiqué est une simple 
formalité accordée sur l'exposé de la requê te , et le rejet du 
pourvoi n 'a plus lieu par mesure préalable et sans commu­
nication. Le comité du contentieux ne remplit donc plus 
les fonctions d 'une chambre analogue à la section des re-
quêtes de la cour de cassation. 

Le règlement du conseil [22 juillet 4800] , tiré de l 'an­
cien règlement de 4738 , rédigé par d'Aguesseau , a déter-
terminé en 54 articles toutes les formes, toutes les voies 
d ' instruction et de procédure , avec une sagesse et une ré­
gularité qui offrent une grande garantie aux citoyens. 

Il a s ta tué , 4° sur les demandes incidentes qui sont 

(1) Décret 22 juillet 1806, art. 11. — On ne compte pas le jour de la notifica­
tion, ni celui de l 'échéance, dies termini non computatur i» termina. 
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jointes au principal et qui donnent lieu à un rapport séparé, 
seulement en cas d 'urgence; 

2° Sur les inscriptions de faux qui pourraient être dirigées 
contre un acte produit au procès et qui peuvent motiver un 
sursis ; 

3° Sur les interventions par voie de requête , qui ne 
peuvent retarder le jugement du fond ; 

4° Sur les reprises d'instance et les constitutions de nou­
vel avoué ; 

5° Sur le désaveu de l 'avocat, chargé des pièces et i n ­
vesti par là du mandat ad litem. 

Les arrêts sont rendus aujourd'hui en la forme d'ordon­
nances signées du roi et contre-signées par un ministre (1). 
L'exécution n'en peut être poursuivie qu'après la significa­
tion à l'avocat constitué au procès. 

Les arrêts par défaut sont susceptibles d'opposition , et 
l'opposition n'est pas suspensive , s'il n'en est autrement 
ordonné. 

La tierce-opposition principale ou incidente est admise 
de la part de ceux qui sont lésés et qui n'ont été ni appelés, 
ni représentés au litige : elle doit être établie par requête 
dans les formes ordinaires. 

Une voie extraordinaire de recours est ouverte contre les 
arrêts contradictoires en faveur des parties , dans deux cas : 
1° Si l 'arrêt a été rendu sur pièces fausses ; 2° si une pièce 
décisive a été retenue par le fait de l'adversaire (2). 

11 est, en dehors des règlemens de 1738 et de 180(5, des 
garanties qui t iennent aujourd'hui à l ' institution du conseil 
d 'État , et qui lui ont été incorporées depuis la révolution 
de juillet. Les ordonnances des 2 février et 12 mars 1831 
ont établi la défense ora le , la publicité des séances, et un 
ministère public au sein du comité de justice administra­
tive. L'ordonnance du 18 septembre 1839 , en confirmant 
ces garant ies , en a ajouté deux autres : 1° l'incompatibilité 
des fonctions de conseiller d'État et de maître des requêtes, 

(1) Le projet de loi de 1840 propose la forme ordinaire des arrêts. 
(2) Le règlement du conseil de 1806 est donné en entier et commenté par 

M. de Cormenin (t. I " , chap. 5). 
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en service ordinaire , avec tout autre emploi administratif 
ou judic ia i re ; '2° la garantie d 'une inviolabilité presque 
complète en faveur des conseillers d'Etat et maîtres des r e ­
quêtes en service ordinaire , c'est-à-dire en faveur de ceux 
qui délibèrent sur les affaires contentieuses : en effet, ils 
ne pourront désormais être révoqués qu'en vertu d'une or­
donnance spéciale et individuel le , rendue par le roi sur le 
rapport du minis t re , président du conseil d 'Eta t , et sur 
l'avis du conseil des ministres [0 -7 ] . C'est toute l ' inamovi­
bilité qui est conciliable a\ec le caractère dé conseiller et 
de juge administratif : car l ' inamovibilité absolue pourrait 
créer un obstacle insurmontable à la puissance et à la li­
berté d'action qui doivent appartenir au gouvernement. 

Cette ordonnance a divisé le comité de justice adminis­
trative en comité du contentieux et comité de législation, 
suivant l 'organisation existante en 1824. — Le comité du 
contentieux est chargé de faire l ' instruction et de préparer 
le rapport à l'assemblée générale du conseil d'État, laquelle 
exerce avec plénitude la juridiction administrative (1). 

CHAPITRE III. 

JURIDICTION IMPARFAITE. 

Le conseil d'État n'est pas seulement associé à l'autorité 
administrative, pour juger définitivement ses actes , dans 
leur rapport avec les droits des individus et avec les attri­
butions de compétence ou de pouvoir que la loi avait con­
fiées à l 'administrat ion. Il est , de p l u s , associé sous un 
autre point de vue à la puissance gouvernementale; il tient 
de cette association une juridiction imparfaite, qui s'exerce 
sur des matières que l'on peut appeler quasi-contentieuses, 

avec l 'auteur des Questions de droit administratif. 

Les matières soumises à cette juridiction imparfaite sont 
ou de droit in ternat ional , ou de droit public, ou de haute 
tutelle administrat ive. 

(1) Le projet de loi amendé par la commission de la chambre des députés en 
1840, fait de la section du contentieux, le tribunal qui juge en appel, et de l 'as­
semblée générale du conseil d'État une cour de cassation qui réforme les arrêts 
de la section pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir, pour omission de 
de certaines formes, et violation expresse de la loi. (Voir le rapport de M. Dal-
loz, du 10 juin 1840.) 
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I. Juridiction de droit international.— C'est celle qui 
s'exerce au sujet des prises maritimes ; il s'agit de prononcer 
sur leur validité ou invalidité, sur la qualité des bâtimens 
échoués ou naufragés ; il faut interroger les traités diplo­
mat iques; il faut appliquer les principes sur les droits de la 
guer re , de la course, de la neutralité : aussi les affaires de 
ce genre ne sont-elles pas introduites au conseil d'État par 
la voie contentieuse; l 'ordonnance de septembre 1839 les 
place dans les attributions du comité de législation. — Le 
conseil d'État a succédé au conseil des prises, institué en 
l'an Vlll. Il juge en premier et dernier ressort; il juge aussi 
en appel , les décisions rendues par les commissions des 
prises établies dans les colonies (4).Les formes à suivre pour 
les jugemens , leur réformation, leur exécution, tiennent 
à une législation spéciale , qui consiste dans l'arrêté du 0 
germinal an VIII, et celui du 2 prairial an XI sur les armé­
niens en course. — Les t r ibunaux de l'ordre civil devien­
nent compétens lorsque l'intérêt politique ou administratif 
du gouvernement a cessé, lorsqu'il n'y a plus que des ques­
tions d'intérêt privé à résoudre, ou des discussions sur 
les portions respectives des intéressés, sur l'ordre et le p r i ­
vilège des créances. 

II. Juridiction de droit public.— Au premier rang se place 
le droit de statuer sur l 'appel comme d'abus, qui tient au 
droit public ecclésiastique, et dont nous avons traité plus 
haut . — C'est aussi une juridiction imparfaite et de droit 
public que celle exercée par le conseil d 'Éta t , au sujet des 
ordonnances du roi rendues en matière non contentieuse, 
et contre lesquelles réclament des intérêts individuels. Le 
décret du 22 juillet 1806 (art . 40), permet à ceux dont les 
droits ou la propriété souffriraient une atteinte d'une déci­
sion du conseil d'État, ou d'une ordonnance royale , de se 
pourvoir par requête au roi directement ; le roi renvoie, s'il 
y a l ieu, la connaissance de l'opposition au conseil d'État, 
ou aune commission spéciale formée dans son sein. Le con­
seil exerce alors un droit analogue à celui qui lui est a t ­
tribué, sur tous les actes administratifs inculpés d' incom-

(1) Arrêté 2 prairial an XI-17. 
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pétence ou d'excès de pouvoir; seulement, à cause de l'au­
torité dont l'acte émane et de la forme qu' i l revêt, les par­
ties intéressées présentent une sorte de requête civile à la 
royauté , qui se repose sur le conseil d'État du soin de véri­
fier les faits. 

C'est encore par une juridiction imparfaite de droit pu­
blic , que le conseil statue sur les naturalisations et sur les 
changemens de noms. 

1° Naturalisations. — Indépendamment de la grande na­
turalisation , nécessaire pour ouvrir aux étrangers l'entrée 
de la chambre des pairs et de celle des députés (1), il y a 
deux sortes de naturalisations qu'on appelle l 'une ordinaire, 

l 'autre extraordinaire.— La naturalisation ordinaire a lieu 
lorsque l 'étranger, âgé de 21 ans, est admis à fixer son do­
micile en France , et qu' i l y réside pendant dix années con­
sécutives. La demande et les pièces à l 'appui sont transmises 
par le maire de la résidence, au préfet et au garde des sceaux; 
le roi déclare la naturalisation après les dix années (2). 

La naturalisation extraordinaire, pour laquelle intervient 
le conseil d 'Eta t , est celle qui est accordée aux étrangers 
qui ont rendu des services importans à l 'Éta t , ou apporté 
dans son sein des ta lens , des invent ions , une industrie 
u t i l e , ou formé en France de grands établissemens : après 
un an de domicile, ils peuvent jouir du droit de Français, 
si ce droit leur est conféré par une ordonnance spéciale 
rendue en conseil d'État (3) . 

Le roi a pu accorder des lettres de déclaration de hatura-
lité aux individus qui étaient nés dans des pays quelque 
temps incorporés au territoire français, et q u i , en 1811, 
avaient résidé dix ans sur le territoire actuel du royaume; 
le roi a pu même diminuer la condition des dix ans de ré­
sidence (4). 

2° Changement de noms.— Les noms et prénoms ont une 
si grande importance pour fixer l 'identité des personnes et 
assurer les droits de famille et de succession, que la loi doit 

(1) Supra, Droil public. 
(2) D. 16 mars 1809. 
(3) S. N. C. 19 fév. 1808. 
(4) L. 14 oct. 1814. 
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s'efforcer de prévenir toute confusion et de maintenir la sta­
bilité des noms des individus. Aussi une loi du G fructidor 
an II a-t-elle posé le principe qu 'aucun citoyen ne pourrait 
porter de nom ni de prénom autres que ceux exprimés dans 
son acte de naissance, à moins à'autorisation expresse. — 

Ciette autorisation est déterminée par la loi du i 1 germinal 
an XI. Le changement des prénoms, dans les cas prévus par 
le législateur, ne peut avoir lieu que d'après un jugement 
du t r ibunal , qui prescrira la rectification de l'état civil (3). 

Les changemens et additions de noms peuvent avoir lieu 
par ordonnance du roi en conseil d 'État . La demande en est 
adressée au roi en son conseil ; si la demande est admise , 
l'ordonnance est insérée au Bulletin des lois , et elle ne peut 
avoir son exécution qu'après là révolution d 'une année, à 
compter du jour de l ' insertion. Pendant le cours de cette 
année, toute personne est admise à former opposition à 
l'ordonnance, et si l'opposition paraît fondée, l 'ordonnance 
doit être rapportée. Il faut avoir intérêt à l'opposition pour 
avoir le droit de la former; ainsi l 'on admet , et c'est le cas 
le plus c o m m u n , les réclamations d'une famille qui s'op­
pose à ce que le nom dont elle est en possession devienne 
celui d'une autre famille. Le conseil d'État est juge des 
motifs de convenance qui peuvent provoquer le change­
ment de nom. Si la demande touchait à une question d ' é ­
ta t , elle tomberait évidemment dans le domaine exclusif de 
la justice civile. 

III. Juridiction de haute tutelle administrative. — La né­

cessité d 'une haute tutelle dans l'intérêt général de la so­
ciété, du commerce et de l ' industr ie , dans l'intérêt des 
communes et des établissemens publics, dans l'intérêt du 
gouvernement et de ses agens , fonde l 'attribution du con­
seil d'État relative aux autorisations des sociétés anonymes 
et de l'établissement des usines , aux autorisations de plai­
der demandées par les communes pour la mise en jugement 
des fonctionnaires publics. 

1° La nécessité de l 'autorisation préalable des sociétés 

(3) Loi du 11 germinal an XI, art. 3. 

40 
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anonymes suppose nécessairement l'examen des conditions 
et des statuts d 'une association qui appelle de grands ca­
pitaux , les concentre sur une vaste exploitation, et qui 
pourrai t compromettre la sûreté commerciale et les intérêts 
de l ' industrie. C'est cet examen préalable qui constitue 
vraiment la garantie dont le commerce et la société géné­
rale ont besoin. Il faut une garantie sociale qui puisse 
éclairer ou rassurer les citoyens disposés à fournir des ca­
pitaux et désireux de se lier à une entreprise qui n'offre 
pas la garantie morale de l ' ind iv idu , mais seulement le 
gage matériel d 'une réunion de capitaux ; c'est parce que 
la garantie personnelle est absente des sociétés anonymes , 
que la garantie sociale doit nécessairement se produire par 
l 'examen et l 'autorisation du conseil d 'État . 

2° Quant à l'établissement des usines sur les cours d'eau 
et des usines à feu, la protection due à l ' industr ie , la 
surveillance sur la direction et l 'emploi des cours d'eau 
dans l'intérêt collectif et réciproque de l ' industrie et de 
l 'agricul ture, les ressources des contrées dans lesquelles 
on veut établir des usines à feu ou pour la fonte des 
minera is ; les rapports de leur consommation nécessaire 
avec la nature et la quanti té des combustibles ; tous les 
motifs d'intérêt indust r ie l , d'intérêt local et social se réu­
nissent pour fonder la nécessité de l 'examen préalable et 
de l 'autorisation. 

3° Nous avons parlé, en son l i e u , de l'autorisation des 
communes et des établissemens accessoires aux communes 

pour l'exercice des actions judiciaires : nous avons marqué 
les exceptions qui ont dû y être apportées. 

4° La mise en jugement des fonctionnaires publics est l'objet 

qui associe le plus directement la juridiction imparfaite 
du conseil d'Etat à l'action gouvernementale : l 'art. 75 de 
la constitution de l'an VIII porte : <e Les agens du gouver-
« nement, autres que les ministres, ne peuvent être pour-
ce suivis pour les faits relatifs à leurs fonctions qu'en vertu 
ce d 'une décision du conseil d 'État . » — Cette disposition 
a été souvent attaquée comme favorable au despotisme et 
contraire aux droily des citoyens ; mais rassemblée con-
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(1) Avis cous. d'Élat, 16 mars 1807; Cas> 28 sept. 1821. 

sti tuanle, qui certes ne voulait pas le despotisme, avait éta­
bli par le décret du 14 déc. 1789 que « les officiers muni -
« cipaux ne pourraient être mis en jugement pour des dé-
« lits d 'adminis trat ion, sans l'autorisation préalable du 
« directoire du département; et par la loi du 16 août 1790, 
« elle avait défendu aux juges, sous peine de forfaiture, 
« de citer devant eux les administrateurs à raison de leurs 
« fonctions. » — La garantie des fonctionnaires publics 
tient à la nature même de l'action qu'ils exercent et à la 
séparation constitutionnelle des pouvoirs : 1° Les fonction­
naires publics n'agissent pas en vertu de leur détermina­
tion propre , mais en vertu du manda t , du caractère pu­
blic dont ils sont revêtus; 2° l 'administration ne pour ­
rait remplir l'objet pour lequel elle est inst i tuée, s'il 
était libre à chacun de poursuivre ses agens devant les t r i ­
bunaux; l 'autorité judiciaire dominerait l 'autorité admi­
nistrative, si elle pouvait citerdevant elle les fonctionnaires 
publics à raison de leurs fonctions, ou les juger sur la ci­
tation immédiate des citoyens. 

Les principes fondamentaux en cette matière, peuvent 
se réduire aux règles suivantes : 

I. La garantie couvre la fonction et non la personne du 
fonctionnaire ; aussi les fonctionnaires deslilués et les 
comptables démissionnaires peuvent être poursuivis sans 
autorisation (1). 

II. Ce sont les agens du gouvernement que la constitu­
tion de l'an VIII défend de poursuivre sans autorisation : et 
ce mot comprend ici les fonctionnaires qui exercent une 
portion de la puissance publique, par délégation du gou­
vernement, dans l'ordre administratif ou militaire. — 
Quant aux fonctionnaires de l'ordre politique et j u d i ­
ciaire, les ministres , les pa i r s , les députés, les magis­
trats, ils sont placés sous l 'empire de formes différentes , 
qui ont pour objet de couvrir non-seulement la fonction , 
mais la dignité personnelle et l'influence morale du t i tu­
laire. — Pour être considéré comme agent du gouverne-
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ment , il faut faire partie d 'une administrat ion active; et 
par conséquent les maires et adjoints, les gardes champê­
tres et forestiers, les commissaires de police et officiers de 
gendarmerie, qui auraient commis des contraventions ou 
des délits, en leur qualité respective d'officiers de Y état civil 

ou de police judiciaire, et enfin les conseillers municipaux 
et les ministres du culte , peuvent être t raduits devant les 
t r ibunaux sans autorisation préalable. 

III. Il est dans F administration publique des fonction­
naires qui dépendent de services administratifs placés sous 
une direction générale : pour les agens de ces services, 
l 'autorisation du directeur général suffit. Dans cette classe 
sont placés les employés de l 'enregistrement et des domai­
nes, les employés des postes, les préposés des forêts, des 
poudres et salpêtres, des douanes; les percepteurs des con­
tributions , que les préfets peuvent t raduire devant les t r i ­
bunaux pour faits relatifs à leurs fonctions (1 ) ; les prépo­
sés de l'octroi, dont les préfets peuvent autoriser la mise en 
jugement (2). 

IV. Il est des fonctionnaires que les lois ont privés de la 
garantie de toute autorisation préalable; ce sont les em­
ployés des contributions indirectes, sans en excepter même 
le directeur général (3) ; ce sont « les autorités qui ordon-
i( neraient des perceptions illégales, les employés qui en 
« confectionneraient les rôles et tarifs , et ceux qui en fê­
te raient le recouvrement (4). M 

V. Afin que le conseil d'État soit légalement saisi de la 
demande en autorisat ion, il faut qu' i l y ait une plainte ré­
gulière formée devant les magistrats . Les magistrats peu­
vent , avant l 'autor isat ion, recueillir des renseignemens, 
mais non décerner des mandats ou faire subir des interro­
gatoires.— Le conseil d'État peut accorder l'autorisation de 
poursuivre , à fins civiles, en dommages et intérêts , selon 
l 'appréciation des faits, livrée à sa conscience. 

(1) Arr. 10 ilor. an X. 
(2) Arr. 29 therm. an XI. 
(3) L. 8 déc. 1814, art . 144. 
(4) Lois annuelles de finances. 
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L'art. 75 de la constitution, comprisdans le titre de la res­
ponsabilité, ne parle que des crimes et délits des fonctionnaires 
publics; il n'est pas relatif aux actions civiles; elles peuvent 
donc être intentées directement contre les fonctionnaires (1). 
Cependant, si le fait qualifié dans la citation était un crime 
ou délit, pour la réparation duquel on poursuivrait seule­
ment à fins civiles, l 'autorisation serait nécessaire : l 'un des 
motifs fondamentaux de la garantie des fonctionnaires, est 
que l 'administration ne soit pas entravée par les attaques 
des citoyens : or, ce ne serait pas un changement de j u r i ­
diction qui ferait cesser ce motif, lorsque le fait en lu i -
même rentrerait dans la classe des crimes et délits; leur 
imputation seule a un caractère de gravi té; et la poursuite 
à fins civiles a les mêmes conséquences, soit à l'égard de 
l'action administrative, soit contre l 'honneur du fonction­
naire public. 

L'agent mis en jugement sans autorisation, et acqui t té , 
ne peut être poursuivi de nouveau à raison du même 
fait (2). 

CHAPITRE IV. 

CONFLITS D'ATTRIBUTIONS ET DE JURIDICTION (3). 

§1er. _ NATURE DE L'INSTITUTION. 

§ I e r . N A T U R E D E L ' I N S T I T U T I O N . — L'indépendance né­
cessaire de l'autorité administrative et la nécessité d 'un 
pouvoir régulateur sont le fondement de l ' institution des 
conllits d 'at tr ibutions. 

L'assemblée const i tuante , ayant aboli le conseil d 'État , 
avait transporté au tr ibunal de cassation le droit de pronon­
cer sur les conllits de juridiction (4). La convention, après 
avoir réorganisé la société par la constitution de l'an III , 
rendit le décret du 21 fructidor, sur les fonctions des corps 
administratifs; et la disposition générale de l 'art. 27 est 
ainsi conçue : c< En cas de conflit d'attributions entre les 

(1) Cour rovale do Paris , arrêt 7 mai 1833. 
(2) Avis du "cous. d'État, 12 déc. 1809. 
(3) On peut consulter : 1° Le Traité de l'autorité judiciaire, t. II, p. 379 ; 
2° Les Conflits d'attribution, par M. Guichard; 
3» Le Commentaire sur Tord, des con/lits, par M. Taillandier. 
('.) n. 27 nov. 1790, 2, 9. 

Source BIU Cujas



080 L1V. I I I . JUSTICE ADMINIST. T I T . UNIQUE. CH. IV. 

« autorités judiciaires el administratives, il sera S U R S I S jus­
te qu 'à décision du ministre, confirmée par le directoire exé-

u cutif, qui en référera, s'il en est besoin, au corps législa-
u tif. » C'est là l'origine et la loi des conflits. Le consulat a 
transporté aux préfets le droit d'élever le conflit, et au con­
seil d'État le droit de statuer (1). Le tr ibunal de cassation a 
conservé le droit de prononcer, en certains cas, sur les rè-
glemens de juges, quand le conflit s'élève entre une ou plu­
sieurs cours et t r ibunaux ; ce qu'on appelle, dans un sens 
restreint, conflit de juridiction (2). 

Cette division de pouvoirs et d 'at tr ibutions a passé dans 
la législation nouvelle. Le principe en faveur de la juridic­
tion administrative avait été posé par la loi de l'an III; le 
pouvoir exécutif avait le droit de faire des ordonnances pour 
l'exécution de la lo i , et par conséquent, d'organiser la pro­
cédure et l'exercice des conflits. 

A la vérité, le droit d'élever le conflit a menacé l'autorité 
judiciaire du retour des anciennes évocations au conseil : une 
ordonnance du 12 décembre 1821 avait rendu la menace 
permanente; mais celles des l e r j u i n 1828 et 12 mars 1831 
ont fait rentrer l 'administration et la prérogative royale 
dans leurs véritables limites : elles ont entouré les citoyens 
et les t r ibunaux des garanties dont les abus précédens 
avaient fait sentir la nécessité. La publicité des débats a 
donné aux discussions sur les conflits le caractère d'une 
haute question de compétence. —L'ordonnance du 18 sep­
tembre 1 8 3 9 , en t ransmettant au comité de législation le 
droit de diriger l ' instruction et de proposer le rapport des 
conflits, a laissé à l'assemblée générale du conseil d'État le 
droit de connaître des conflits, comme de toutes les affaires 
contentieuses (3) . L'ordonnance du roi en conseil d'État 

(1) Air. 5 niv. an VIII, 13 brum. an X. 
(2) L. 27 vent, an VIII, 76. 
(3) Ord. 18 sept. 1839, art . 17 et 19. — Le projet de loi de 1840, qui fait de la 

section du contentieux le tr ibunal supérieur administratif, a laissé cependant à 
l 'assemblée générale le droit de statuer, sur les conflits, sous la forme d'ordon­
nance royale. Le rapport de M. Dalloz dit : « La commission n 'a pas hésité à 
« réserver le jugemen t des conflits à la couronne, qui prononcera sur l'avis de 
« l 'assemblée générale du conseil d'État et sous la responsabilité ministérielle. 
« C'est au roi. de qui toute justice é m a n e , qu'appartient le règlement des com-
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n'intervient qu'après les débats contradictoires et publics 
pour statuer sur les conflits d 'attributions. 

Ainsi , les deux autorités placées , l 'une au sommet de 
l'ordre judiciaire, l 'autre au sommet de l'ordre administra­
tif, terminent tous les débats sur les conflits de juridiction 
et d 'attributions : la Cour de cassation, pour les règlemens 
de juges , entre les cours et t r ibunaux [ C . Pr . 363] ; le 
conseil d 'E ta t , pour le règlement des juridictions a d m i ­
nistratives et judiciaires qui revendiquent le jugement 
d'une cause. Si la Cour de cassation était chargée de p ro ­
noncer sur les conflits d 'attributions comme sur les règle­
mens déjuges , il en résulterait que la séparation des pou­
voirs administratif et judiciaire , qui est une des bases de 
notre constitution politique, souffrirait une profonde excep­
tion. L'assemblée constituante avait fait cette exception, 
mais c'était par nécessité, puisqu'i l n 'y avait pas de corps 
administratif parallèle à la Cour de cassation : en donnant 
au roi seul le droit de statuer sur les conflits , elle aurait 
craint d'ébranler la constitution de l'ordre judiciaire. Au­
jourd'hui , le principe de la séparation des autorités jud i ­
ciaires et administratives est complètement réalisé. 

§ 2 . E X E R C I C E DU D R O I T R E L A T I F AUX C O N F L I T S . — On 

distingue deux espèces de conflits : le conflit positif et le 
conflit négatif. Le conflit est positif lorsqu'il y a revendica­
tion de compétence faite par le préfet, au nom de l 'admi­
nistration , à l'égard d'une affaire dont un tr ibunal j ud i ­

c ia i re est saisi. — Le conflit est négatif lorsqu'il y a décla­
ration respective d'incompétence faite, au sujet de la même 
affaire, par les juges de l'ordre judiciaire et les juges de 
l'ordre administratif. Quand on parle, en général, du con­
flit d 'attributions, c'est du conflit positif qu' i l s'agit. 

I. Conflit positif. On peut définir le conflit un acte par 
lequel le préfet revendique devant les t r ibunaux et au nom 
de la juridiction administrative, le jugement d'une contes-

« potences.» (Rapport in-4°, p . 73.)— M. Serrigny, professeur de droit adminis­
tratif à l'école de Dijon, a publié des observations très-justes contre le, rapport 
de la commission. (Dijon , 1840). 
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talion qu'il dit appar teni r , en vertu d 'une disposition ex­
presse de la loi, à la compétence administrative. 

1° Procédure en matière de conflit. 

Toute la procédure des conflits positifs se réduit aux 
points suivans : 

Déclinatoire proposé par le préfet ; — Le préfet adresse au 
procureur du roi un mémoire dans lequel se trouve la dis­
position législative qui at tr ibue à l 'administration la con­
naissance du litige : le procureur du roi fait connaître, sans 
délai, la demande au t r i b u n a l , et requiert le renvoi, si la 
revendication lui paraît fondée. 

Jugement sur le déclinatoire; — Le tr ibunal statue sur la 
demande du préfet: le procureur du roi, dans les cinq jours 
du jugemen t , adresse au préfet ses conclusions et le juge­
ment sur la compétence ; la date de l'envoi est consignée sur 
un registre à ce destiné. 

Arrêté de conflit;— Si le déclinatoire est rejeté, le préfet 
pourra élever le conflit dans la quinzaine de l'envoi du j u ­
gement ; il pourra aussi, avant d'élever le conflit, interje­
ter appel du jugement qui rejette ledéclinatoire; mais alors 
il devra attendre que la Cour royale, saisie de l'appel, ait 
statué sur la compétence. Le conflit élevé avant l 'arrêt de 
compétence, serait p rématuré ; la Cour pourrait ne pas s'y 
arrêter. Dans tous les cas, le conflit serait annulé par le con­
seil d'État (1). Si le déclinatoire est admis, et que les par­
ties privées interjettent appel du j u g e m e n t , le préfet peut 
élever le conflit sur l'acte d 'appel , dans la quinzaine de la 
signification de cet acte. L'arrêté doit contenir textuelle­
ment la disposition législative qui fonde la prétention de 
l 'administration (2). 

Dépôt de l'arrêté; — Le dépôt doit être fait au greffe du 
t r ibuna l , dans un nouveau délai de quinzaine; si le dépôt 

(1) Plusieurs décisions sont rendues dans ce sens. ( Voir l'ord. du cons. d'État, 
29 août 1839. Droit, 20 sept. 1839.) 

(2) Le conseil d'État a décidé que le vœu de l 'ordonnance était rempli, si l 'ar­
rêté contenait la disposition des lois du 16 août 1790 et du 16 fructidor an I I I , 
sur la séparation des autorités judiciaire et administrative. (Arrêt cons. d 'É t a t , 
18 avril 1835.) 
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n'avait pas eu lieu dans ce délai , le conflit ne pourrait plus 
être élevé en première instance. 

Jugement de sursis; —L'a r rê té étant déposé, le procureur 
du roi le communique au t r ibunal , chambre du conseil, et 
requiert que, conformément à l 'art . 27 de la loi du 21 fruc­
tidor an III, il soit sursis à toute procédure judiciaire; et le 
tr ibunal prononce le jugement de sursis. 

Avertissement donné aux parties instanciées; — Les parties 
sont prévenues par le procureur du roi du rétablissement 
des pièces au greffe, et invitées à fournir , dans la q u i n ­
zaine, leurs observations sur la compétence. 

Transmission au garde des sceaux,; — Toutes les pièces sont 
transmises au garde des sceaux, qui , dans les vingt-quatre 
heures, en adresse récépissé au procureur du roi, pour être 
déposé au greffe du tribunal ; les pièces sont transmises aus­
sitôt au secrétariat général du conseil d 'État. 

Rapport sur le conflit; — Le rapport est présenté au nom 
du comité de législation, à l'assemblée générale du conseil 
d'État et en séance publique ; mais il ne peut être présenté 
qu'après la production des pièces suivantes : la citation, les 
conclusions des parties, le déclinatoire, le jugement de com­
pétence , l 'arrêté de conflit ; les parties intéressées sont ad­
mises à discuter publiquement la question de compétence. 

Ordonnance sur le conflit ; — Il est statué dans le délai de 
deux mois, à dater de la réception des pièces au ministère 
de la justice. 

Notification de l'ordonnance au tribunal; — Elle doit être 
faite dans le mois qui suit l 'expiration des deux mois a c ­
cordés au conseil d 'État; si le tr ibunal n 'a pas r eçu , dans 
le délai légal , notification de l 'ordonnance royale rendue 
sur le conflit, il pourra procéder au jugement de l'af­
faire (1). 

Quelle est, à l'égard des conflits, l 'autorité du roi en son 
conseil d 'État? Il approuve ou annulle l'arrêté de conflit ; il 
qualifie la contestation; il déclare quelle est, de la juridic-

(1) Ord. 1 " ju in 1 8 2 1 , 1 2 mars 1 8 3 1 , 1 8 sept. 1839; arr. de cass. 31 juillet 1837, 
qui j uge que l 'ordonnance du 12 mars 1 8 3 1 , art. 7, a modifié l'art. 16 de l 'uni, 
de 1828, sur le défaul de notification dans le délai. 
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(1) Arrêt de cass. 15 juillet 1819. 

lion civile ou adminis t ra t ive , la juridiction compétente, 
sans indiquer aucun t r ibunal en particulier. Avant l'ordon­
nance du l e i ju in 1828, le débat contradictoire pouvait por­
ter sur le fond ; au jou rd 'hu i , il ne peut porter que sur 
la question de compétence. 

En examinant avec attention la marche de la procédure, 
en matière de conflit, on voit qu' i l y a trois périodes à dis­
t inguer , dont l'ensemble demande un délai d'environ six 
mois : la première période s'étend du déclinatoire présenté 
par le préfet au jugement de sursis ; — la deuxième s'étend 
de l'avertissement donné aux parties instanciées jusqu'à 
l'envoi des pièces au ministère de la justice ; — la troisième 
s'étend du récépissé et de l'envoi des pièces au conseil d 'É­
tat jusqu 'à la notification de l 'ordonnance au tr ibunal d'a­
bord saisi de l'affaire. 

2° Exceptions en matière de conflit. 

Les conflits ne s 'appliquent pas à toutes les matières 
soumises aux t r ibunaux de l'ordre judiciaire . Il y a des ex­
ceptions tirées de la nature même des choses. 

Le principe général qui domine les conflits d'attributions 
est celui-ci : il faut que la contestation rentre dans la compé­
tence administrative pour qu'elle puisse être revendiquée 
par le préfet au nom de l 'administrat ion; élever le conflit, 
c'est ressaisir par cette voie une matière administrative. 

De là plusieurs conséquences : 
1° Il n 'y a pas de conflit possible en matière criminelle, 

car l 'administration n'est jamais juge des objets qui consti­
tuent ce qu'on appelle le grand criminel. — Il peut y avoir 
renvoi pour cause d'incompétence sur des questions préju­
dicielles; mais ce renvoi sera provoqué par l'accusé ou sera 
prononcé d'office, et qon sur l ' intervention de l'autorité 
administrat ive. — A i n s i , u n fonctionnaire poursuivi pour 
soustraction de deniers publics (C. p . 169), soutiendra qu'il 
n'est pas en débet envers le trésor; la question de compta­
bilité sera une question préjudicielle, qui devra être déci­
dée par la cour des comptes ou le conseil de préfecture (1); 
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mais l'admintetratitjn n'est pas intéressée à ce que la comp­
tabilité soit apurée préalablement à toute poursuite. Aussi 
l 'ordonnance de d828 dit-elle que le conflit ne sera jamais 

élevé en matière criminelle (art. 1 e r ) . 
2° En matière correctionnelle, il n 'y a de conflit possible 

que dans les deux cas suivans : premièrement , lorsque la 
répression du délit est attribuée par la loi à l 'autorité ad­
ministrative ; a insi , pour les contraventions relatives à la 
grande voirie , à la navigation fluviale, aux servitudes mi ­
litaires ; — secondement, lorsque le jugement à rendre par 
un tr ibunal dépendra d 'une question préjudicielle, dont la 
connaissance appartiendrait à l 'autorité administrative en 
vertu de la loi ; a insi , pour les délits de pêche ou les délits 
forestiers, s'il y a doute élevé sur la navigabilité du cours 
d 'eau, ou sur la défensabilité des bo i s , le tr ibunal qui vou­
drait s'immiscer dans ces questions de droit administratif 
serait arrêté p a r l e conflit; ici le délit dépend entièrement 
de la mesure adminis t ra t ive , qui a été ou n'a pas été prise; 
mais le conflit ne pourra être élevé que sur la question pré­
judicielle. 

3° Le conflit peut avoir lieu en matière de simple po­
lice , seulement lorsque la contravention aura été formel­
lement attribuée à l 'autorité adminis t ra t ive , comme la 
police du roulage, dont le maire connaît comme juge au 
premier degré, et le conseil de préfecture comme juge au 
second degré (1). 

4° Il n 'y a pas de conflit possible pour défaut de formalité 
préalable aux actions à exercer contre le domaine de l'État, 
contre les départemens, les communes, pour défaut d 'auto­
risation de la part des conseils de préfecture sur les actions 
à intenter au nom des communes et des établissemens p u ­
blics (2), et pour défaut d'autorisation de la part du gou­
vernement, lorsqu'il s'agit de poursuites dirigées contre ses 
agens. Le défaut d'autorisation peut vicier la procédure, 
mais il ne change pas l'ordre des juridict ions; la juridiction 

administrative reste étrangère à la nature de l'affaire et ne 

(1) Décret 23 juin 1806. 
(2) Ord. 1 e r juin 1828, art. 3. 
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peut , par conséquent, revendiquer la cause, soumise seule­
ment à la lu telle de l 'administrat ion. 

Tels sont les corollaires du principe, que le préfet ne peut 
revendiquer, par voie de conflit, que les affaires soumises 
par leur nature à la juridiction administrat ive. 

D'autres exceptions sont fondées sur l ' incompatibilité des 
formes de certaines juridictions avec les formes prescrites 
en matière de conflit, et sur la qualité des jugemens : 

1° Sur l'incompatibilité des formes;—Ainsi le conflit n'est 
pas possible devant les t r ibunaux de commerce et les juges 
de paix considérés comme juges civils (4). Le ministère 
public, intermédiaire par lequel se manifestent les actes 
de conflit, n'existe pas auprès de ces t r ibunaux extraordi­
naires ; leur système de procéder ne pourrait donc se plier 
aux formes constitutives de la procédure des conflits. Ce ne 
serait qu'en appel , devant la Cour royale ou le tribunal 
civil, que le conflit pourrait être élevé, parce qu'alors l ' in­
stitution qui manquai t , au premier degré, se retrouve au 
degré supérieur ; 

2° Sur la qualité des jugemens; •—• Le conflit ne peut être 
élevé après des jugemens en dernier ressort , sauf deux cas 
spéciaux : si le t r ibunal saisi du déclinatoire du préfet a 
rendu le jugement , au fond, avant l 'expiration des délais ac-
cordésàl 'adminis t ra t ionpour prendre l 'arrêté de conllit(2); 
si le jugement qualifié en dernier ressort , au fond, est sou­
mis à l'appel par suite d 'une exception d'incompétence (3). 
— Le conflit ne peut être élevé après des jugemens acquies­

ces , ou expressément, ou tacitement par suite d'exécution 
volontaire. Enfin, il ne peut être élevé après des arrêts dé­
finitifs (4). Avant l 'ordonnance de 1828 , le conflit pouvait 
être élevé après les arrêts de Cour royale et pendant le dé­
lai du pourvoi en cassation. Mais l 'ordonnance ne l 'ayant 
pas permis après l'arrêt définitif, il ne peut l'être pendant le 
délai du pourvoi , ni devant la Cour de cassation. La Cour 

(1) Arrêts cons. d'État, 4 avril et 28 juin 1837. 
(2) Ord. 1828, art, 4 et 8. 
(3) C.dc procéd., art. 454; Arrêt cons. d'État, 7 déc. 1825. 
(4) Ord. 1828, art. 4. 
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de cassation ne forme pas un troisième degré de juridiction ; 
l 'arrêt de Cour royale qui statue sur le fond du procès est 
donc définitif et exécutoire. C'est seulement dans les cas où 
la Cour de cassation annulle l 'arrêt, que le conflit peut rire 
élevé devant la seconde Cour royale. Là vraiment le procès 
est renouvelé ; la cause est à juge r ; tandis que la Cour de 
cassation avait à juger le jugement, et non le procès (1). 

3° Déchéance du droit d'élever le conflit. 

Il y a déchéance du droit d'élever le conflit en plusieurs 
cas : 

1° Si le conflit n 'a pas été formé en première instance 
avant le jugement sur le fond , et que les parties n ' inter­
jettent pas appel, le préfet ne peut appeler. Le droit d'appel 
n'appartient qu 'aux parties ; lorsqu'il n'y a pas d 'appel , il 
y a acquiescement au jugement ; il y a donc déchéance du 
droit d'élever le conflit. 

Le conflit peut être formé en cause d'appel l'appel de l'une 
des parties fait naître par conséquent le droit de proposer 
le conflit; et, de plus, il peut relever le conflit de ses vices 
d' irrégularité. Ainsi le conflit, en première instance, n 'a pas 
été formé dans le délai voulu, il a été tardif; l 'arrêté n'a pas 
reproduit la disposition législative sur laquelle il se fonde, 
il est irrégulier; mais il pourra être renouvelé en appel 
avec les formes légales ; la déchéance n'est pas alors encou­
rue définitivement; le préfet en est relevé par l'appel de la 
partie. 

2° Lorsque le déclinatoire présenté par le préfet devant 
les premiers juges a été admis, le préfet n'a pas besoin d'é­
lever le conflit ; m a i s , si l 'une des parties instanciées a p ­
pelle du jugement de compétence , le préfet a le droit d'é­
lever le conflit, car la compétence est remise en question 
par l'appel ; l'arrêté de conflit doit alors être élevé dans la 
quinzaine de la signification de l 'appel, à peine de d é ­
chéance ; car le délai de quinzaine a été accordé pour tout 

(1) Arrêt con.s. d 'Éta t , 23 oct. 183b. ( Voir Duvergier, sur l ' o r d / d e 1828 t. 
XXVIII, p . 182.) 
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délai par l 'ordonnance [ar t . 8 ] , et la| procédure des con­
flits est une procédure de droit public ; 

3° Il y a déchéance, si le texte de la loi qui fonde le con­
flit n 'a pas été rapporté textuellement dans l'arrêté (1) ; la 
formalité est substantielle, et son absence entraîne nullité : 
c'est une garantie que l 'ordonnance a voulu donner à l 'au­
torité judiciaire contre les envahissemens possibles de l'ad­
ministrat ion. 

4° Du droit des tr ibunaux à l 'égard des déchéances. 

Une question fondamentale se rattache à celle des dé ­
chéances : les t r ibunaux peuvent-ils apprécier , dans la 
forme, la validité des arrêtés de conflit ? en d'autres 
te rmes , ont-ils le droit de statuer sur les déchéances des 
conflits tardifs ou irréguliers ? 

Un arrêt du conseil d'État a décidé «• qu' i l n'appartient 
« qu 'au r o i , en son conseil d ' E t a t , de statuer sur la vali-
« dite des conflits, tant en la forme qu 'au fond , et qu'une 
<( Cour excède les pouvoirs de l 'autorité judiciaire et con­
te lrevient formellement aux dispositions de la loi du 21 
« fructidor an III , en s ' immisçant dans Y appréciation de 
« l 'arrêté de conflit (2). » M. de Cormenin en a tiré la rè ­
gle, « que les tribunaux ne doivent pas s'immiscer dans l'ap-

«• prédation d 'un arrêté de conflit (3), » sans autre explica-
cation. — Cette décision et cette règle nous paraissent con­
traires à l'esprit et au texte de l 'ordonnance du 1 e r juin 
1828 . Les ar t . 1, 2 , 3 , 4 ont indiqué les cas dans lesquels 
il ne peut être élevé de conflit; les ar t . 8 et 11 ont fixé les 
délais dans lesquels les arrêtés de conflit doivent être éle­
vés; l 'art . 9 a indiqué leur forme substantielle. L'objet de 
ces dispositions et l'esprit général de l 'ordonnance ont été 
de protéger l 'autorité judiciaire contre les entreprises ad­
ministratives q u i , dans les temps an t é r i eu r s , avaient 
porté atteinte à l'ordre des juridict ions et troublé le cours 

(1) C'est la disposition de l'art. 3 de l 'ordonnance. Un arrêt du conseil d'État 
a décidé qu'il suilirait que l'arrêté visât la disposition en rapportant la date; mais 
c'est oublier la disposition formelle de l 'ordonnance. (Arrêt 3 fév. 1835. Jantes.) 

(2) Le conseil d'État a annulé par ce motif un arrêt de la Cour de Rennes, du 
14 avril 1834, affaire Jantes . 

(3) Droit arimiit., v° Conflit. 
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de la juslice ; mais ce but sera manqué si les t r ibunaux 
sont obligés de s'arrêter devant une déclaration de conflit, 
quelle qu'elle soit. Ainsi, la justice criminelle sera paraly­
sée , malgré la disposition prohibitive du conflit en ma­
tière criminelle. Ainsi , des arrêtés tardifs et irréguliers 
dans la forme seront des obstacles inviolables pour la j u s ­
tice civile. La justice criminelle et la justice civile seront 
donc enchaînées dans leur cours par un acte qui n 'aura 
qu'une vaine apparence, et qui sera en contradiction for­
melle avec les dispositions de l'ordonnance sur les con­
flits ! — Une telle conséquence répugne à la pensée du lé­
gislateur. Pour concilier les droits de l 'autorité admin i s ­
trative avec ceux de l 'autorité judic ia i re , une distinction 
nous paraît essentielle : ou il s'agira d'apprécier la léga­
lité de l'arrêté dans ses rapports avec les dispositions de 
l'ordonnance, concernant soit les prohibitions de conflits, 
soit les délais et les formes des ar rê tés , et alors les tribu­
naux seront juges de la légalité du conflit; ou il s'agira de 
l'appréciation de l'arrêté au fond , quant à l'objet de la 
revendication administrative, et alors le tr ibunal ne pourra 
faire une appréciation qui rentre dans le domaine exclusif 
du conseil d 'État. Le tr ibunal s'est expliqué déjà une fois 
sur la compétence; il a épuisé son droit à ce sujet dans le 
jugement de compétence rendu sur le déclinatoire du pré­
fet. C'est ce jugement qui a déclaré la dissidence d'opi­
nion entre l 'autorité judiciaire et l 'autorité a dminis t ra-
tive; c'est ce jugement qui a provoqué l'arrêté de conflit : le 
conflit n'existe que sur la compétence; donner au tr ibunal 
le droit d'apprécier en lui-même l'arrêté de conflit, ce se­
rait le faire juge en sa propre cause; ce serait l'autoriser à 
s'immiscer dans le jugement même du conflit. Là, mais là 
seulement, se fait sentir la nécessité rationnelle du sursis et 
d'une autorité supérieure pour régler le conflit. — Le seul 
principe admissible, comme règle puisée dans la loi et la 
nature des juridictions, est donc que les tr ibunaux ne peu­
vent s'immiscer dans l'appréciation , au fond , des arrêtés 
de conflit légalement formés (d). 

(1) C'est aussi l'opinion fie M. Duvergier, note 4, sur l'art. 12 de l'ord. de 1828, 
et de M. V. Fouclicr, avocat-général. Revue de législation, t. I", p . 31. 
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Le conseil d 'État , qui en 4835 a décidé dans un sens op­
posé à ce pr incipe , avait jugé par ordonnance du 43 déc. 
4833 (4) que le délai exigé pour le dépôt au greffe par les 
ar t . 8 et 4 4 de l 'ordonnance, était prescrit à peine de nullité; 
il avait annulé le conflit du préfet et non h jugement du t r i ­
bunal qui avait refusé de surseoir; il avait donc reconnu 
au tr ibunal le droit d'appréciation du conflit dans ses con­
ditions extrinsèques ; mais il faut reconnaître que le conseil 
d'État, depuis 4835, professe la doctrine contraire à celle 
que nous avonsétablie ci-dessus.Ainsi une ord. du 48février 
4839 a annulé un arrêt de la cour de Montpellier, motivé 
sur ce qu 'un conflit aurait été tardivement élevé. Cette juris­
prudence du conseil d'État ne peut se fonder que sur un seul 
motif, qu'elle n 'exprime pas cependant, savoir : qu 'un ar­
rêté de conflit est un acte administratif) et que les tr ibunaux 
ne peuvent empêcher, ni directement ni indirectement, l'effet 
d 'un acte administratif. Or , la question de savoir si les 
t r ibunaux ne peuvent pas négliger et regarder comme non 
avenu un acte administratif, dépourvu des formes légales, 
tient aux conditions mêmes de notre ordre constitutionnel. 
La Charte de 4830 , ar t . 4 3 , dit q u e , « le roi fait les rè-
« glemens et ordonnances nécessaires pour l'exécution des 
« lois sans pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-mêmes, 
« ni dispenser de leur exécution. » — Les t r ibunaux ont 

donc le droit et le devoir constitutionnel de se refuser à 
l'exécution d 'une ordonnance contraire à la loi; et s'ils ont 
ce droit, à l 'égard d 'une ordonnance du ro i , comment ne 
l 'auront-il pas à l 'égard d 'un simple arrêté du préfet? Tous 
les jours les t r ibunaux de police refusent d 'appliquer les 
peines de police aux arrêtés des maires qui sont pris hors 
des limites fixées par h lois des 40 août 4790 et 19 jui l ­
let 4794 ( 2 ) ; mais ils ne déclarent pas les arrêtés nuls, 

parce que le droit de réforme n 'appart ient qu 'à l'autorité 
administrat ive. Il en doit être ainsi des arrêtés de conflit; 
s'ils sont dépourvus des conditions légales , le t r ibunal ne 

(1) Dalloz, 1840, 3, 30. 
(2) Code p é n . , art . 471 , n u 15. 
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les déclarera pas nuls, parce qu'il n'a pas le droit de réforme, 

mais il en empêchera indirectement l'effet en les regardant 
comme non avenus, et en passant outre. — Le conseil d'É­
tat appelé par le préfet à statuer définitivement sur l'arrêté 
de conflit aura sans doute à examiner les conditions de lé­
galité. S'il pense que le tr ibunal se soit trompé sur la ques­
tion légale, il approuvera l'arrêté de conflit, et déclarera 
non avenus les jugemens rendus sur le refusde sursisetsur 
le fond; mais si le conseil d'État pense, au contraire, que 
l'arrêté de conflit n'était pas dans les formes et les délais 
prescrits par la loi , il annullera l'arrêté et respectera les dé­
cisions émanées de la justice. Par cette doctrine, chaque 
pouvoir restera renfermé dans les limites de sa légalité, 
selon le vœu de la Charte constitutionnelle. 

II. Conflit négatif et règlement de juges administratifs. — 

Le conflit négatif résulte de la déclaration respective d ' in­
compétence faite par les juges civils et administrat ifs , au 
sujet de la même affaire. L'autorité administrat ive, propre­
ment dite, est désintéressée dans le conflit négatif, puisque 
le tr ibunal administratif a refusé de connaître de la cause 
dont il était saisi directement ou par le renvoi de l 'auto­
rité judiciaire. Mais il y a , dans un intérêt autre que celui 
de la compétence, nécessité de vider le débat entre les deux 
autorités qui sont respectivement dans une indépendance 
absolue, et dans une égale impuissance d'annuler récipro­
quement les actes qui émanent d'elles : il faut que la j u s ­
tice puisse reprendre son cours , et qu 'un pouvoir régula­
teur intervienne. Ce pouvoir, c'est la royauté prononçant 
par l ' intermédiaire du conseil d 'Éta t , qui vérifie les faits. 
L'ordonnance du ro i , qui statue sur le conflit négatif, ren­
voie le litige soit au tr ibunal qir s'en est dessaisi, soit 
au corps administratif qui a refuse d'en connaître. « Là, dit 
(( M. ITenrion de Pansey, ne doit pas s'arrêter la sollicitude 
« du régulateur suprême. Le tr ibunal auquel il a renvoyé 
« l'affaire s'en était dessaisi par un jugement ; ce jugement, 
« en opposition avec l 'ordonnance de renvoi, sera un obsta-
(( cle à son exécution, jusqu 'à ce qu'il soit réformé, et le 
« juge qui l'a rendu ne peut pas lui-même en prononcer la 
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« réformation. Le roi est donc autorisé, par la force des cho-
(( ses, à déclarer qu'i l n 'y a pas lieu à faire droit sur ce juge-

« ment et qu' i l doit être regardé comme non avenu, (1). » 
Le conflit négatif n'existe, à proprement parler, que lors­

qu' i l y a refus respectif de l 'autorité judiciaire et de l 'auto­
rité administrative de connaître d 'une question. — Mais 
une déclaration d'incompétence peut être faite par deux con­
seils de préfecture, ou par un préfet et un conseil de préfec­
ture . Alors il y a lieu à règlement de juges administratifs, 
et le conseil d'Etat déclare quel est le juge compétent. 

III. Observation générale sur les conflits. 

La prérogative royale, qui ne s'exerce que par l'inter­
médiaire du conseil d'État en matière de conflits, est un 
droit analogue à celui de la royauté à l'égard de tous les 
corps délibérans. Le roi a le droit de dissoudre la chambre 
des députés, les conseils de dépar temens , les conseils mu­
nicipaux , à la charge d'en provoquer la prompte réélection. 
Il ne peut dissoudre les corps judiciaires qui voudraient 
faire invasion dans le domaine administrat if ; leur nature 
permanente , leur inamovibilité s'y opposent. Et cepen­
d a n t , il faut que le roi constitutionnel puisse les faire ren­
trer dans leurs l imites, comme tous les autres pouvoirs 
dont il est le souverain modérateur : il faut donc qu'il ait 
un moyen d'arrêter les empiétemens, sans porter atteinte à 
l'existence des corps de magis t ra ture . Or , l 'autorité ju­
diciaire ne pouvant empiéter dans le domaine de l 'admi­
nistration que par la connaissance de certaines affaires, 
c'est précisément à l'occasion des affaires qui seraient un 
sujet d 'empiétement , que doit s'exercer et que s'exerce la 
prérogative royale. 

Le principe constitutif du droit d'élever et de terminer 
toas les conflits d 'at tr ibutions, entre l 'autorité judiciaire et 
l 'autorité adminis t ra t ive , est donc en rapport avec les bases 
de notre ordre consti tutionnel. 

(1) De l'autorité judiciaire, t. II, p . 405. 

FIN 1)1 DROIT ADMINISTRATIF. 

Source BIU Cujas



NOTE BIBLIOGRAPHIQUE 

Beaucoup d'ouvrages ont été publiés sur le droit administratif, et nous avons 
indiqué les principaux au fur et à mesure des matières. Mais pour les étudians 
surtout, deux livres nous paraissent un complément naturel de notre ouvrage 
de doctrine : c'est un livre de lois et un recueil de jurisprudence : 

1° Code administratif publié par M. Manchet, 1 vol. in-8". — Le recueil de 
lois n'est pas complet , car qui peut se flatter de faire seul vraiment un code 
administratif? mais il réunit des lois essentielles, et rapproche beaucoup de d is ­
positions éparses : c'est une oeuvre recommandable. 

2° Jurisprudence administrative, recueil méthodique des arrêts du conseil 
d'État, par M. Théodore Chevalier, 2 vol. in-8°, avec supplément annuel . 

A ceux qui veulent avoir l 'ensemble des lois, on doit indiquer la collection de 
M. Duvergier, en 38 vol. —C'est là le Code administratif, dans l'ordre chronolo­
gique ; les tables et les annotations sont un travail digne de tous les éloges. 

Il se publie un recueil complet des arrêts du conseil d'État, pour tenir lieu de 
la précieuse collection de MM. Sirey et Macarel, c'est le Recueil général des Arrêts 
du conseil d'État, contenant les arrêtés, décrets, arrêts et ordonnances rendus en 
matière contentieuse, depuis l'an VIII jusqu'à 183'J, par MM. Roche et Lebon, 
6 vol. in-8". 

4 1 . 
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APPENDICE AU COURS 

D E 

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF. 

LOI 

SUR LA RÉGENCE. 

(30 août 1842.) 

Art. 1er. — Le roi est majeur à dix-huit ans 
accomplis: 

2. — Lorsque le roi est mineur, le prince le 
plus proche du trône, dans l'ordre de succes­
sion établi par la Déclaration el la Charte de 
1 8 5 0 , âgé de 2 1 ans accomplis, est invesli de la 
régence pour toute la durée delà minorité 

3 . — Le plein et entier exercice de l'autorité 
royale, au nom du roi mineur, appartient au 
régent. 

4 . — L'art. 1 1 de la Charte et toutes les dis­
positions législatives qui protègent la personne 
et les droits constitutionnels du roi, sont a p ­
plicables au régent ( L. fl septembre I H S 5 ) . 

5. — Le régent prèle devant les chambres le 
serment d'être fidèle au roi des Français, d'o­

béir à la Charte constitutionnelle et aux lois du 
royaume, et d agir en toutes choses dans la 
seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la 
gloire du peuple français. — Si les chambres 
ne sont pas assemblées, le régent fera publier 
immédiatement, et insérer au Bulletin (les 
Li is, une proclamation dans laquelle seront ex­
primes ce serment et la promesse de le réitérer 
aussitôt que les chambres seront réunies. — 
Elles devront, dans lous les cas, être convoquées 
au plus tard dans le délai de quarante jours. 

6 . — La garde el la tuteile du roi mineur, 
appartiennent à la reine ou princesse sa mère, 
non remariée, e t , à son défaut, à la reine ou 
princesse sonaïeulo paternelle, égalementnon 
remariée. 

LOI 

SUR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

(19 juillet 1845.) 

T I T R E 1 e r . — DE LA COMPOSITION DU 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 1 e r , — Le Conseil d'État est composé : 
— 1<j Des minisires secrétaires d'État; — 2 o De 
conseillers d'État; — ôo De maîtres des re­
quêtes; — i" D'auditeurs. 

2. — Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Étal de la justice, est président du Conseil 
d'État. — Un vice-président est nomme par le 
roi. — Il préside le Conseil d'État en l'absence 
du garde des sceaux el des ministres. Il pré­
side également les dill'erenls comilés, lorsqu'il 
le juge convenable. — Un secrétaire général, 
ayant litre et rang de mailre des requêtes, est 
attache au Conseil 

3 . — Les membres du Conseil d'Elal sont en 
service ordinaire ou en service extraordinaire. 

§ 1 er. — Service ordinaire. 

4 . — Le service ordinaire se compose: — 
l" De uenle conseillers d'Etat, y compris le 
vice-président du Conseil d'Etat et les vice-

présidents de comité i — 2 » De trente maîtres 
des requêtes ; — 5 o De quarante-huit auditeurs. 

S. — Les fonctions de conseillers d'Etal el de 
maîtres des requêtes en service ordinaire sont 
incompatibles avec toute aulre fonction pu­
blique ( y. art. 28). 

t> — Les conseillers d'Etat el les mailres des 
requêtes en service ordinaire ne peuvent être 
révoqués qu'en vertu d'une ordonnance indi­
viduelle délibérée en conseil des ministres et 
conlre-signee par le garde des sceaux 

7. — Les auditeurs au Conseil d'Etal sont di­
visés en deux classes. — La première ne peut 
en comprendre plus de vingt-quatre. — Nul 
ne peut être nommé auditeur de première 
classe, s'il n'a é té , pendant deux ans au moins, 
auditeur de seconde classe. — Le tableau des 
audileurs de seconde classe est arrêté, par or­
donnance royale, au commencement de chaque 
année. Ceux qui ne sont pas compris sur ce ta­
bleau cessent de faire partie du Conseil d'État. 
— Toutefois les auditeurs de première classe, 
et les auditeurs de deuxième classe ayant plus 
de trois ans d'exercice , ne peuvent être exclus 

i 
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du tableau qu'en vertu d'une ordonnance spé­
ciale. — Tout auditeur, après six ans d'exer­
cice, cesse de faire partie du Conseil d'État. 

8 . — Nul ne peut êire nommé conseiller 
d'État, s'il n'est âgé de trente ans accomplis ; 
niaitre des requêtes, s'il n'est âgé de vingt-sept 
ans; auditeur, s'il n'est âgé devingt et un ans, 
licencié en droit ou licencié ès science, et s'il 
n'a, en outre, été jugé admissible par une com­
mission spéciale. — La composition de celte 
commission et les conditions de l'examen s e ­
ront délerminées par un règlement d'adminis­
tration publique. — Nul auditeur ne peut être 
nommé maître des requêles, s'il n'a, pendant 
deux ans au moins, fait partie de la première 
classe. 

§ II . — Service extraordinaire. 

9. — Le service extraordinaire se compose : 
— lu De trente conseillers d'État; — 2» De 
trente maiires des requêles. — Le litre de con­
seiller d'État ou de tnailre des requêles en ser­
vice extraordinaire ne peut être conféré qu'à 
des personnes remplissant ou ayant rempli des 
fonctions publiques (V. art. 2s . 

1 0 . — Les conseillers d'État en service extra­
ordinaire ne peuvent prendre part aux travaux 
et délibéralions du Conseil que lorsqu'ils y 
sont autorisés. — Chaque année, la liste des 
conseillers d'État auxquels cette autorisai ion est 
accordée est arrêtée par ordonnance royale. — 
Le nombre des conseillers d'Etat ainsi autorisés 
ne peut excéder les deux tiers du nombre des 
conseillers d'Élat en service ordinaire. 

1 1 . — Peuvent être nommés par le roi con­
seillers d'Etat ou maîtres des requêtes hono­
raires , les conseillers d'Étal et les maîtres des 
requêtes qui, pendant dix ans au moins', ont 
fait partie du Conseil. 

T I T R E I I . — DES FONCTIONS DU CONSEIL 

D'ÉTAT. 

1 2 . — Le Conseil d'Étal peut être appelée 
donner son avis sur les projets de loi ou d o r ­
donnance , e t , en général, sur tôtites le.* ques­
tions qui lui sont soumises par les ministres. — 
Il est nécessairement appelé à donner son avis 
sur toutes les ordonnances portant règlement 
d'administration publique, ou qui doivent être 
rendues dans la forme de ces règlements. — Il 
propose les ordonnances qui statuent sur les 
affaires administratives ou conleutieuses dont 
l'examen lui est déféré par des disposilions l é ­
gislatives ou réglementaires. 

TITRE III. — D E S F O R M E S D E P R O C É D E R . 

§ 1er. — Matières administratives. 

13. — Pour l'examen des affaires non con-
tentieuses, le Conseil d'Etat est divise en comi 
tés correspondants aux divers départements 
ministériels. — Cette division est opérée par 

une ordonnance royale. — Les ministres s e ­
crétaires d'État président les comités corres­
pondants à leur ministère. Dansrhaque comité, 
un vice-président est nommé parle roi. - Une 
ordonnance royale, délibérée en Conseil d'Eial, 
détermine, parmi les projets d'ordonnance qui 
doivent être délibérés dans la forme des règle­
ments d'administration publique, quels sont 
ceux qui ne seront soumis qu'à l'examen des 
comités , et qui peuvent ne pas être porlés à 
l'assemblée générale du Conseil d'Élat. 

l i . — Les délibérations du Conseil d'Elat 
sont prises en assemblée générale et à la majo­
rité des voix. — L'assemblée générale est com­
posée des minisires secrétaires d'Elat, des 
conseillers d'Elat en service ordinaire, et des 
conseillers d'Elat en service extraordinaire au-
torisésà participer aux travaux eldélibéralions 
du Conseil. — Elle est présidée, en l'absence 
du garde des sceaux, par l'un des ministres 
présents à la séance, e t , à défaut, par le vice-
président du Conseil d'État. 

15. — Les maîtres des requêles en service 
ordinaire, les maîtres des requêtes en service 
extraordinaire et les auditeurs assistent à l'as­
semblée générale. — Les maîtres des requêtes 
ont voix consultative, dans Foutes les affaires, 
et voix délibérative dans celles dont ils sont 
rapporteurs — Les auditeurs ont voix délibé­
rative à leur comité, et voix consulta ive à l'as­
semblée générale , dans les affaires dont ils sont 
rapporteurs. 

16. — Le Conseil d'Etat ne peut délibérer si, 
non compris les minisires, quinze su moins de 
ses membres ayant voix délibérative ne sont 
présents. — Si les membres présents sont en 
nombre pair, le plus ancien des maiires des 
requêtes en service ordinaire présents à la 
séance est appelé avec voix délibérative. 

17. - Lesordonnancesroyalesrenduesaprés 
délibération de l'assemblée générale mention­
nent que le Conseil d'Étata été entendu. — Les 
ordonnances royales rendues après délibéra­
tion d'un ou plusieurs comités indiquent les 
comités qui ont été entendus. 

§ 2. — Matières administratives contentieuses. 

18. — Indépendamment des comités établis 
en exécution de l'an, t a , un comité spécial 
est chargé de diriger l'instruction écrite et de 
préparer le rapport de toutes les affaires oon-
tentieuses. — Ce comité est présidé par le vice-
président du Conseil d'Élat — Il est composé 
de cinq conseillers d'Élat en service ordinaire, 
y compris le vice-président, et du nombre de 
maiires des requêtes en service ordinaire el 
d'auditeurs, déterminé par l'ordonnance royale 
rendue en exécution de l'art. 1 3 ci-dessus. 
— Les questions posées par le rapport seront 
communiquées aux avocals des parties avant 
la séance publique indiquée par l'art. 21 c i -
après. 

19. — Le rapport des affaires est fait au co­
mité du contentieux el au Conseil d'État par 
celui des membres du comité qui a été désigne 
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à cet effet par le président. — Les maîtres des 
requêtes ont voix délihérativc au comité et au 
Conseil d'Etat dans les affaires dont ils font le 
rapportais ont voix consultative dans toutes 
les autres. — Les auditeurs ont voix délibéra-
tive au comité, et voix consultative au Conseil 
d'Etat, dans les affaires dont ils font le rap­
port. 

2 0 . — Trois maîtres des requêtes en service 
ordinaire, désignés chaque année par le garde 
des sceaux, remplissent les fonctions de com­
missaires du roi. — Ils assistent aux séances 
du comité du contentieux. 

2 1 . — Le rapport des affaires contenlieuses 
est faitau Conseil d'Étal en séance publique.— 
Les conseillers d'Etat et les maîtres des requêtes 
en service ordinaire ont seuls le droit d'y s i é ­
ger i les auditeurs y assirent — La séance est 
présidée par le garde des sceaux, et en son 
absence, par le vice-président du Conseil 
d'État. — Après le rapport, les avocats des 
parties sont admis à présenter des observations 
orales i le commissaire du roi donne ses c-on-
clusons dans chaque affaire. 

•2>. — Les membres du Conseil ne peuvent 
participer aux délibérations idatives aux re­
cours dirigés contre la décision d'un ministre, 
lorsque celte décision a été préparée par une 
délibération de comité a laquelle ils oui pris part. 

2 5 . — Le Conseil d'Eiat ne peut délibérer si, 
non compris le garde des sceaux, quinze au 
moins de ses membres ayant voix déliberative 
ne sont présents. — Si les membres présents 
sont en nombre pair, le plus ancien des maîtres 
des requêtes attachés au comité qui a préparé 
l'instruction de l'affaire en délibération est ap­
pelé avec voix déliberative. 

24. — La délibération n'est pas publique.— 
L'avis du Conseil d'État est transcrit sur le pro­
cès-verbal des délibérations , lequel fait men­
tion des membres présents et ayant délibéré, 
— L'ordonnance qui intervient est contre-si-
gnée par le garde des sceaux. — Si l'ordon­
nance n'est pas conforme à l'avis du Conseil 
d'Etat, elle ne peut cire rendue que de l'avis 
du Conseil des ministres; elle est motivée et 
doit être insérée au Moniteur et au Bulletin 
des Luis. — Dans tous les cas , elle est lue en 
séance publique. 

9 5 . Le procès-verbal des séances du Conseil 
d'Etal mentionne l'accomplissementdcs dispo­
sitions des art. 1 0 , 2 0 , SI, 2-2, 2 5 et 2 1 de 
la présente loi. — Dans le cas où ces disposi­
tions n'ont pas été observées, l'ordonnance du 
roi peut être l'objet d'un recours en révision; 
lequel est introduit dans les formes de l'art. 3 3 
du décret du 2-2 juillet 1 8 0 6 . 

2 6 . — Sontapp'icables à la tenue des séances 
publiquesdu Conseil d'État, les dispositions des 
art. 8 8 et suivants du Code de procédure civile, 
sur la police des audiences. 

2 7 . — Les luis et règlements antérieurs con­
cernant le Conseil d État sont abrogés dans 
toutes celles de leurs dispositions qui seraient 
contraires à la présente loi. 

Dispositions transitoires. 

2 8 . — Les dispositions de l'art. 8 de la pré­
sente loi ne sont pas applicables aux conseillers 
d'Etal et aux maures des requêtes en service 
ordinaire actuellement en exercice. — En d e ­
hors de la liste des trente conseillers d'Eiat en 
service extraordinaire, et des trente maîtres 
des requêtes en service extraordinaire, qui 
sera arrêtée en exécution de l'art. 9 de la pré­
sente loi, les conseillers d'État et les maîtres 
des requêtes en service extraordinaire nom­
més avant le 1er janvier 1 8 4 5 pourront être 
maintenus dans leur litre. — Les maîtres des 
requêtes en service extraordinaire qui, au 1 e r 
janvier 1 8 J 5 , participaientaux travaux du Con­
seil d'État, pourront être autorisés à continuer 
d'j participer, en dehors du nombre fixé par 
l'art. 9 . — Jusqu'à ce que le nombre des maî­
tres des requêtes participant aux travaux du 
Conseil d'État ait été réduit à trente, il ne 
pourra être fait qu'une nomination sur deux 
vacances. 

2 9 . — Les auditeurs actuellement en exer­
cice , et qui ont été nommes antérieurement à 
l'ordonnance du 18 septembre I85!l ,ne cesseront 
leurs fonctions que successivement, par tiers, 
suivant leur ancienneté, et d'année en année, 
à partir du 1 e r novembre I 8 i 5 . — Jusqu'à ce 
que le nombre des auditeurs ait été réduità 
quarante-huit, il ne pourra être nomme plus 
de huit auditeurs chaque année. 

LOI 

SUR L'ORGANISATION DU CONSEIL GÉNÉRAL ET DES CONSEILS D'ARRONDISSE­

MENT DE LA SEINE ET L'ORGANISATION MUNICIPALE DE LA VILLE DE PARIS. 

(20 avril 1834) 

TITRE PREMIER. — D U C O N S E I L G É N É R A L 

D U D É P A R T E M E N T DE L A S E I N E . 

Art. 1er. — Le conseil général du départe­
ment do la Seine se compose de quarante qua­
tre membres. 

2. — Les douze arrondissements de la ville 
de Paris nomment chacun trois membres du 
conseil général du département, et les deux ar­
rondissements de Sceaux et de Saint-Denis 
chacun quatre. Les membres choisis par les 
arrondissements de Paris sont pris parmi 
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les eligibles ayant leur domicile réel à Paris. 
3 . — Les élections sont faites dans chaque 

arrondissement par des assemblées électorales 
convoquées par le préfet de la Seine. — Sont 
appelés à ces assemblées: — l« Tous les c i ­
toyens pories sur le» listes électorales formées 
en vertu des dispositions de la loi du 1 9 avril 
1 8 3 1 ; - 2 Les électeurs qui, ayant leur domi­
cile réel à Par s, ne sont pas portés sur ces lis­
tes, parce qu'ils ontleurdomicile politique dans 
un autre département où ils exercent et conti­
nueront d'exercer tous leurs druits d'électeurs 
conformément aux lois existantes; — 3 " Les 
officiers des armées de terre et de mer en re­
traite jouissant d'une pension de retraite de 
douze cents francs au moins, et ayant, depuis 
cinq ans. leur domicile réel dans le département 
de la Seine ; — io Les membres des cours, ceux 
des tr bunaux de première instance et de com­
merce siégeant a Paris; — 5« Les membres de 
f'institut et aulres sociétés savantes insinuées 
par une loi ; — 6" Les avocats aux conseil,- du 
roi et à la cour de cassation, les notaires et les 
avoues, après trois ans d'exercice de leurs fonc­
tions dans le département de la Seine ;—7•• Les 
docteurs et licenciés en droit, inscrits depuis 
dix années non interrompues sur le tableau des 
avocats près les cours et tribunaux dans le dé­
parlement de la Seine; — 8 « Les professeurs 
au collège de France , au Muséum d'bisloire 
naturelle, à l'Ecole polytechnique et les doc­
teurs et licencies d'une ou de plusieurs des Fa-
cuhés de droit, de médecine, des sciences et 
des lettres, titulaires des chaires d'enseigne­
ment supérieur ou secondaire dans les écoles 
de l'État située? dans le depa rtemetiidelaSeine; 
9° Les docteurs en médecine, après un exercice 
de dix années consécutives dans la v i le de Pa­
ris, dûment constaté par le payement ou par 
l'exemption régulière du droit de patente. 

4 . — Sont appliquées à la confection des lis­
tes, les dispositions de la loi du 19 avril 1851 qui 
y sont relatives. 

5. — Aucun scrutin n'est valable si la moilié 
plus un des électeurs inscrits n'a voté. — Nul 
n'est élu s'il ne reunit la majorité absolue des 
suffrages exprimés. — Lorsqu'il y aura plu­
sieurs membres du conseil général à éiire, on 
procédera par scrutin de liste.—Après les deux 
premiers tours de scrutin, si l'élection n'est 
point faile, le bureau proclame les noms des 
candidats qui ont obtenu le plus de suffrages 
en nombre double de celui des membres à élire. 
Au troisième tour de scrutin, les suffrages ne 
pourront être valablement donnés qu'aux can­
didats ainsi proclames. — Lorsque l'élection 
n'a pu être laite faute d'un nombre suffisant 
d'électeurs, ou est déclarée nulle pour quelque 
cause que ce soit, le préfet du département de 
la Seine assigne un jour, dans la quinzaine sui­
vante, pour procéder de nouveau à l'élection: 

6 — Les collèges électoraux et leurs sections 
sont présides par le maire, par ses adjoints sui­
vant l'ordre de leurnomiualion, et pari es con­

seillers municipaux de l'arrondissement ou de 
la commune où l'élection a lieu, suivant l'ordre 
de leur inscription au tableau. — Les quatre 
scrutateurs sont les deux plus âges et les deux 
plus jeunes des électeurs présents; le bureau, 
ainsi constitué, désigne le secrétaire. — L'élec­
tion a lieu par un seul collège dans chacun des 
arrondissement de Sceaux et de Saint-Denis. 

7 — La tenue des assemblées électorales a 
lieu conformément aux dispositions contenues 
dans les art. i l , 4", iti, 4". 4 S , 4 9 , 5 0 , M . 5 2 , 6 3 , 
5(1 et 58 de la loi du 19 avril 1831, et les art. 5u 
et 51 de la loi du -il mars 1 8 3 1 . 

T I T R E I I . — DES consei ls d 'arrondisse­

ment DU DEPARTEMENT DE LA SEINE. 

8 . — Les conseillers d'arrondissement sont 
élus dans chacun des cantons des arrondisse­
ments de Sceaux et de Saint-Denis, pardes as­
semblées électorales composées des électeurs 
appartenant à chaque canton, et portes sur les 
listes, conformément aux dispositions desarl i -
cles 3 et i de la présente loi. 

9 — Il n'y aura point de conseil d'arrondis­
sement pour la ville de Paris. 

10 . — Toutes les dispositions de la loi du 22 
juin 1 8 3 " , sur l'organisation départementale, 
qui ne sont pas contraires aux dispositions pré­
cédentes, sont applicables au conseil général 
du département de la Seine et aux conseils des 
arrondissements de Sceaux et de Samt-Denis. 

T I T R E I I I . — de l 'organisat ion munici­

p a l e DE LA VILLE DE PARIS. 

11. — Le corps municipal de Paris se com­
pose du préfet du département de la Seine, du 
préfet de police, des maires, des aiijoinls et des 
conseillers élus par la ville de Paris. 

12. — Il y a un maire et deux adjoints pour 
chacun des douze arrondissements de Paris — 
ils sont choisis par le roi, pour chaque arron­
dissement, sur une liste de douze candidats 
nommés par les électeurs de l'arrondissement. 
Ils sont nommés pour trois ans, et toujours ré­
vocables. 

1 3 . — En exécution de l'article précédent, 
les électeurs qui auront concouru, à Paris, à la 
nomination des membres du conseil général, 
sont convoqués, tous les trois ans, pour pro­
céder, par un scrutin de liste, à la désignation 
de douze citoyens reunissant les condilions d'é­
ligibilité que la loi a déterminées pour les 
membres du conseil général. Ces candidats sont 
indeliniinent rééligibles — Pour que le scru­
tin soit valable, la majorité absolue des voles 
ex primés est nécessaire au p entier tour ; la ma­
jorité relative sullit au second tour de scrutin. 

14. — Le conseil municipal de la ville de Pa­
ris se compose des trente-six membres qui, en 
exécution des art 2et", sont clus par les douze 
arrondissements de Paris pour faire partie du 
conseil général du département de la Seine. 
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15. — Le roi nomme, chaque année, parmi 
les membres du conseil municipal, le président 
et le vice-président de ce conseil — Le secré­
taire est élu chaque année par les membres du 
conseil et parmi eux. 

ifi. — Le préfet de la Seine et le préfet de 
police peuvent assister aux séances du conseil 
municipal; ils y ont voix consultative. 

17 .—Le conseil municipal ne s'assemble que 
sur la convocation du préfet de la Seine. Il ne 
peut délibérer que sur les questions que lui 
soumet le préfet, et lorsque la majorité de ses 
membres assiste à la séance. 

1 8 . — Il y a chaque année une session ordi­
naire, qui est spécialement consacrée à la pré­
sentation et à la discussion du budget Celle 
session ne peut durer plus de six semaines. 
L'époque de la convocation doit être notifiée à 
chaque membre du conseil un mois au inoins à 
l'avance. 

1 9 . — Lorsqu'un membre du conseil a man­
qué à une session ordinaire et à trois convo­

cations extraordinaires consécutives sans e x ­
cuses légitimes ou empêchements admis par le 
conseil, il est déclaré démissionnaire par un 
arrélé du préfet, et il sera procédé à une élec­
tion nouvelle. 

in — Les membres du conseil municipal prê­
tent serment la première fois qu'ils prennent 
séance, s'ils ne l'ont deià prêté en qualité de 
membres du conseil général. 

2 1 . — Les dispositions des art. 5 , fi, 1 8 , 1 9 , 
2 0 et 2 1 de la loi du 21 mars 1 8 3 1 , relatifs aux 
incompalibilités; et l'art. 11 de la loi du 2-2 juin 
1 8 3 3 , relatif aux cas de vacance, sont applica­
bles aux maires, aux adjoints et aux membres 
du conseil municipal de la ville de Paris. — 11 
en est de même des art. 2 7 , -28, -29 et 5 0 de la 
loi du -21 mars 1 8 3 1 , relatifs à l'irrégularité des 
délibérations des conseils municipaux et à leur 
dissolution. 

2-2. — La présente loi sera mise à exécution 
avant le 1 e r janvier 1 8 3 5 . 

LOI 
RELATIVE A LA TRANSLATION DU DOMICILE POLITIQUE. 

(25 avril 1845.) 

Art. 1 e r . — La contribution directe exigée promulgation de la présente loi, ne payerait 
pour lu translation du domicile politique, pat pas cette contribution dans l'arrondissement de 
l'art. 10 de la loi du l» avril 1 8 3 1 , devra être de son domicile politique, pourra néanmoins con-
vingt-cinq francs au moins. — La moitié de server ce domicile séparé du domicile réel, en 
cette contribution suffira pour les électeurs justifiant qu'il s'est conformé, avant le ,">o s e p -
inscrits en vertu del'arl. 5 de la même loi. tembre 1 8 4 5 , aux dispositions de l'arlicle pré-

2. — Tout électeur qui, au moment de la cèdent. 

LOI 
SUR LES PATENTES. 

(25 avril 1844.) 

Art. 1 e i . — Tout individu , français ou étran­
ger, qui exerce en France un commerce, une 
industrie, une profession, non compris dans 
les exceptions déterminées par la présente loi, 
est assujetti à la contribution de. patentes. 

2 — La contribution des patentes se com­
pose d'un droit lixe et d'un droit proportionnel. 

5 . — Le d r o i t lixe est réglé conformément 
aux tableaux A, B , C . annexés à la présente 
loi. — Il est établi: eu égard à la populuiion et 
d'après un tarif général, pour les industries et 
professions enumereodans le tableau A (1); — 
eu égard à la population et d'après un tarif ex­
ceptionnel, pour les industries et professions 
portées dans le tableau B ( 2 ;—sans égard à la 
population pour celles qui font l'objet du ta­
bleau C. 

4 . — Les commerces, industries et profes­
sions, non dénommes dans ces tableaux n'en 

2 L e s t a b l e a u x B cl C f o r m e n t d e l o n g u e s n o m e n ­

c l a t u r e s q u ' o n n \ i pas c r u d e v o i r r e p r o d u i r e i c i . 

1 T a b l e a u A . 
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6 — 

s o n l p a s m o i n s a s s u j e t t i s à la p a t e n t e . L e d r o i t 

l i xe a u q u e l ils d o i v e n t ê t r e s o u m i s es t r é g l é d ' a ­

p r è s l ' a n a l o g i e d e s o p é r a l i o n s o u d e s o b j e l s d e 

c o m m e r c e , p a r u n a r r ê t é s p é c i a l d u p r é f e t 

r e n d u s u r la p r o p o s i l i o n d u d i r e c t e u r d e s c o n ­

t r i b u t i o n s d i r e c t e s , e t a p r è s a v o i r p r i s l ' av is 

d u m a i r e — T o u s l e s c i n q a n s d e s t a b l e a u x 

a d d i t i o n n e l s c o n t e n a n t la n o m e n c l a t u r e des 

c o m m e r c e s , i n d u s t r i e s e t p r o f e s s i o n s , c l a s s é s 

p a r v o i e d ' a s s i m i l a i i o n , d e p u i s t r o i s a n n é e s 

a u m o i n s , s e r o n t s o u m i s à la s a n c t i o n l é g i s ­

l a t i v e . 

S. — P o u r l e s p r o f e s s i o n s d o n t le d r o i t fixe 

v a r i e e n r a i s o n d e la p o p u l a t i o n d u l ieu où e l les 

s o n t e x e r c é e s , les ta r i f s s e r o n t a p p l i q u é s d ' a ­

p r è s la p o p u l a t i o n q u i a u r a é t é d é t e r m i n é e p a r 

la d e r n i è r e o r d o n n a n c e d e d é n o m b r e m e n t . — 

N é a n m o i n s , l o r s q u e ce d é n o m b r e m e n t f e r a 

p a s s e r u n e c o m m u n e d a n s u n e c a t e g o r i e s u p é -

r i e u r e à c e l l e d o n t e l le fa isa i t p r é c é d e m m e n t 

p a r t i e , l ' a u g m e n t a t i o n d u d r o i t l ixe n e s e r a a p ­

p l i q u é e q u e p o u r m o i t i é p e n d a n t les c i n q p r e ­

m i è r e s a n n é e s . 

G. — D a n s l e s c o m m u n e s d o n t la p o p u l a t i o n 

t o t a l e e s t d e 5 , 0 0 0 â m e s e t a u - d e s s u s , les p a ­

t e n t a b l e s e x e r ç a n t d a n s la b a n l i e u e d e s p r o f e s ­

s i o n s i m p o s é e s e u é g a r d à la p o p u l a t i o n p a y e ­

r o n t le d r o i t l ixe d ' a p r è s le ta r i f a p p l i c a b l e à la 

p o p u l a t i o n n o n a g g l o m é r é e . — L e s p a t e n t a b l e s 

e x e r ç a n t l e s d i t e s p r o f e s s i o n s d a n s la p a r t i e a g ­

g l o m é r é e p a y e r o n t le d r o i t l ixe d ' a p r è s le ta r i f 

a p p l i c a b l e à la p o p u l a t i o n t o t a l e . 

7 . — L e p a t e n t a b l e q u i e x e r c e p l u s i e u r s c o m ­

m e r c e s , i n d u s t r i e s o u p r o f e s s i o n s , m ê m e d a n s 

p l u s i e u r s c o m m u n e s d i f f é r e n t e s , n e p e u t ê t r e 

s o u m i s q u ' à u n s e u l d r o i t l i xe . — Ce d r o i t e s t 

t o u j o u r s le p l u s é l e v é d e c e u x q u ' i l a u r a i t à 

p a y e r s il é t a i t a s s u j e t t i à a u t a u t d e d r o i t s l i x e s 

q u ' i l e x e r c e d e p r o f e s s i o n s . 

8 . — L e d r o i t p r o p o r t i o n n e l es t fixé a u v i n g ­

t i è m e d e la v a l e u r l o c a l i v e p o u r t o u t e s les p r o ­

f e s s ions i m p o s a b l e s , s a u f l e s e x c e p t i o n s é n u -

m é r é e s a u t a b l e a u D a n n e x é à la p r é s e n t e l o i . 

9 . — L e d r o i t p r o p o r t i o n n e l e s t é t ab l i s u r la 

v a l e u r l o c a t i v e , t a n t d e la m a i s o n d ' h a b i t a t i o n 

q u e d e s m a g a s i n s , b o u t i q u e s , u s i n e s , a t e l i e r s , 

h a n g a r s , r e m i s e s , c h a n t i e r s e t a u t r e s l o c a u x 

s e r v a n t à l ' e x e r c i c e d e s p r o f e s s i o n s i m p o s a b l e s . 

— Il e s t d û , l o r s m ê m e q u e le l o g e m e n t et les 

l o c a u x o c c u p é s s o n t c o n c é d é s à t i t r e g r a t u i t . — 

La v a l e u r l o c a t i v e e s t d é t e r m i n é e , so i t a u m o y e n 

d e b a u x a u t h e n t i q u e s , so i t p a r c o m p a r a i s o n 

a v e c d ' a u t r e s l o c a u x d o n t le l o y e r a u r a é t é r é ­

g u l i è r e m e n t c o n s t a t e , o u s e r a n o t o i r e m e n t 

c o n n u , e t à d é f a u t d e c e s b a s e s , p a r v o i e d ' a p ­

p r é c i a t i o n . — L e d r o i t p r o p o r t i o n n e l p o u r l e s 

u s i n e s e t les é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s e s t c a l ­

c u l é s u r la v a l e u r l o c a t i v e d e c e s é t a b l i s s e m e n t s 

p r i s d a n s l e u r e n s e m b l e e t m u n i s d e t o u s l e u r s 

m o y e n s m a t é r i e l s d e p r o d u c t i o n . 

1 0 . — L e d r o i t p r o p o r t i o n n e l e s t p a y é d a n s 

t o u t e s les c o m m u n e s o ù s o n t s i t u é s les m a g a s i n s , 

b o u t i q u e s , u s i n e s , a t e l i e r s , h a n g a r s , r e m i ­

s e s , c h a n t i e r s e t a u t r e s l o c a u x s e r v a n t à l ' e v e r -

e i ee d e s p r o f e s s i o n s i m p o s a b l e s . — S i , i n d é p e n ­

d a m m e n t d e la m a i s o n o ù il fait sa r é s i d e n c e 
h a b i t u e l l e e t p r i n c i p a l e , e t q u i , d a n s t o u s les 
c a s , s a u f l ' e x c e p t i o n c i - a p r è s , d o i t é i r e s o u -
m i s e a u d r o i t p r o p o r t i o n n e l , le p a t e n t a b l e p o s ­
s è d e , sn i l d a n s la m ê m e c o m m u n e , so i t d a n s 
d e s c o m m u n e s d i f f é r e n t e s , u n e ou p l u s i e u r s 
m a i s o n s d ' h a b i t a t i o n , il n e p a y e le d r o i t p r o ­
p o r t i o n n e l q u e p o u r c e l l e s d e c e s m a i s o n s q u i 
s e r v e n t à l ' e x e r c i c e d e s a p r o f e s s i o n . — Si l'in­
d u s t r i e p o u r l a q u e l l e il e s t a s s u j e t t i à la p a ­
t e n t e n e c o n s t i t u e p a s s a p r o f e s s i o n p r i n c i p a l e , 
e t s'il n e l ' e x e r c e p a s p a r l u i - m ê m e , il n e p a y e 
le d r o i t p r o p o r t i o n n e l q u e s u r la m a i s o n d ' h a ­
b i t a t i o n d e l ' a g e n t p r é p o s é à l ' e x p l o i t a t i o n . 

I I . — L e p a t e n t a b l e q u i e x e r c e d a n s un 
m ê m e l o c a l , o u d a n s d e s l o c a u x n o n d i s t i n c t s , 
p l u s i e u r s i n d u s t r i e s o u p r o f e s s o n s p a s s i b l e s 
d ' u n d r o i t p r o p o r t i o n n e l d i f f é r en t , p a y e c e d r o i t 
d ' a p r è s le t a u x a p p l i c a b l e à la p r o f e s s i o n p o u r 
l a q u e l l e il e s t a s s u j e t t i a u d r o i t f ixe . — D a n s le 
c a s o ù les l o c a u x s o n l d i s t i n c t s , il n e p a y e p o u r 
c h a q u e local q u e le d r o i t p r o p o r t i o n n e l a t t r i ­
b u é à l ' i n d u s t r i e ou à la p r o f e s s i o n q u i y e s t 
s p é c i a l e m e n t e x e r c é e . — D a n s c e d e r n i e r c a s , 
l e d r o i t p r o p o r t i o n n e l n ' e n d e m e u r e p a s m o i n s 
é tab l i s u r la m a i s o n d ' h a b i t a t i o n d ' a p r è s le t a u x 
a p p l i c a b l e à la p r o f e s s i o n p o u r l a q u e l l e le p a ­
t e n t a b l e e s t i m p o s e a u d r o i t l i x e . 

1 1 . — D a n s les c o m m u n e s d o n t la p o p u l a t i o n 
es t i n f é r i e u r e à - 2 0 , 0 0 0 â m e s ( i ) , m a i s q u i , e n 
v e r t u d ' u n n o u v e a u d é n o m b r e m e n t , p a s s e n t 
d a n s la c a t é g o r i e d e s c o m m u n e s d e 2 0 , 0 0 0 Ames 
et a u - d e s s u s , les p a t e n t a b l e s d e s s e p t i è m e et 
h u i t i è m e c l a s s e s n e s e r o n t s o u m i s a u d r o i t 
p r o p o r t i o n n e l q u e d a n s le c a s o ù u n e s e c o n d e 
o r d o n n a n c e d e d é n o m b r e m e n t a u r a m a i n t e n u 
l e s d i t e s c o m m u n e s d a n s la m ê m e c a t é g o r i e . 

1 3 . — N e s o n t p a s a s s u j e t t i s à la p a t e n t e : 
| o L e s f o n c t i o n n a i r e s e t e m p l o y é s s a l a r i é s , soi t 
p a r l ' É t a t , so i t p a r les a d m i n i s t r a t i o n s d é p a r t e ­
m e n t a l e s o u c o m m u n a l e s , e n c e qu i c o n c e r n e 
s e u l e m e n t l ' e x e r c i c e d e l e u r s f o n c t i o n s ; — 
2o L e s n o t a i r e s , les a v o u é s , l e s a v o c a t s a u c o n ­
s e i l , le^ g r e f f i e r s , les C o i n m i s s a i r e s - p r i s e u r s , 
l e s h u i s s i e r s ; — 3° L e s a v o c a t s ; — L e s d o c t e u r s 
e n m é d e c i n e o u e n c h i r u r g i e , les officiers d e 
s a n t é , les s a g e s - f e m m e s e t les v é t é r i n a i r e s ; — 
L e s p e i n t r e s , s c u l p t e u r s , g r a v e u r s e t d e s s i ­
n a t e u r s c o n s i d é r é s c o m m e a r t i s t e s , e t n e v e n ­
d a n t q u e le p r o d u i t d e l e u r a r t ; — Les a r c h i ­
t e c t e s , c o n s i d é r é s c o m m e a r t i s t e s , n e se l i v r an t 

1 S ' i l s ' é l è v e d e s d i f f i c u l t é s r e l a t i v e m e n t à la 

c a t é g o r i e d . i l i s l a q u e l l e u n e c o i n o i u n e d e v r a ê tre 

r a n g é e p a r s u i i e d ' u n n o u v e a u r e c e n s e m e n t d e la 

p o p u l a t i o n , p o u r l ' a p p l i c a t i o n d u t a r i f d e s p a t e n t e s , 

la r é c l a m a t i o n s era i n s t r u i t e et j u t ; é e c o n f o r m é m e n t 

a u x d i s p o s i t i o n s d e l ' a r t . 22 d e l à l o i d u *Ï8 a v r i l 

181G. ( L . 4 a o û t 1844, an. i). — La réclamation 

s e r a s o u m i s e a u p r é f e t , q u i , a p i è s a v o i r p r i s l ' o p i n i o n 

d u s o u s - p r é f e t e t c e l l e d u d i r e c t e u r , l a t r a n s m e t t r a 

a v e c s o u a v i s a u d i r e c t e u r g é n é r a l , s u r l e r a p p o r t 

d u q u e l i l s e r a s t a t u é p a r l e m i n i s t r e d e s f i n a n c e s , 

s a u f l e r e c o u r s d e d r o i t ; et la d é c i s i o n d u p r é f e t sera 

p r o v i s o i r e m e n t e x é c u t é e (t.- 28 a v r i l i S i f i , art. 22). 
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pas, même accidentellement, à des entreprises 
de construction ; - Les professeurs de belles-
lettres , sciences et arts d'agrément ; les chefs 
d'institution, le, maîtres de pension , les i n ­
stituteurs primaires ; — Les éditeurs de feuilles 
périodiques; — Les artistes dramatiques; — 
4° Les laboureurs et cultivateurs, seulement 
pour la vente et la manipulation de» récoltes 
et fruits provenant des terrains qui leur a p ­
partiennent ou par eux exploités, et pour le 
bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y entretiennent, 
eu qu'ils y engraissent; — Les concessionnaires 
de mines pour le seul fait de l'extraction et de 
la vente des matières par eux extraites ; — Les 
propriétaires ou fermiers des marais salants ; — 
Les propriétaires ou locataires louant acciden­
tellement une partie de leur habitation person­
nelle; — Les pécheurs, même lorsque la bar­
que qu'ils montent leur appartient : — 5 ° Les 
associes en commandite, les caisses d'épargnes 
etde prévoyance administrées gratuitement, 
les assurances muiuelles régulièrementaulo-
risées ; — (jO Les capitaines de navires de com­
merce fie naviguant pas pour leur compte; — 
Les cantiniers attachés à l'armée ; — Les écri­
vains publics ; — Les commis et ioutes les per­
sonnes travaillante gages , à façon et à la jour­
née , dans les maisons, ateliers et boutiques des 
personnes de leur profession, ainsi que les ou­
vriers travaillant chez eux ou chez les particu­
liers , sans compagnons, apprentis , enseigne 
ni boulique. Ne sont point considérés comme 
compagnons ou apprentis, la femme travaillant 
avec son mari, ni les enfants non mariés tra­
vaillant avec leurs père et mère, ni le simple 
manœuvre dont le concours est indispensable 
à l'exercice de la profession , — Les personnes 
qui vendent en ambulance dans les rues , dans 
les lieux de passage et dans les marchés , soit 
des Heurs, de l'amadou, des balais, des statues 
et ligures en plâtre, soit des fruits, des légu­
mes, des poissons, du beurre, des œufs, du 
fromage et autres menus comestibles; — Les 
savetiers, les chiffonniers au crochet, les por­
teurs d'eau à la bretelle ou avec voitures à 
bras, les rémouleurs ambulants, les garde-ma­
lades. 

14. — Tous ceux qui vendent en ambulance 
des objets non compris dans les exemptions 
déterminées par l'article précédent, et tous 
marchands sous échoppe ou en étalage, sont 
passibles de la moitié des droits que payent les 
marchands qui vendent les mêmes objets en 
boutique. Toutefois, cette disposition n'est pas 
applicable aux bouchers, épiciers et autres 
marchands ayant un étal permanent ou occu­
pant des places fixes dans les halles et mar­
chés. 

15. — Les mari et femme séparés de biens 
nedoiventqu'une patente, à moins qu'ils n'aient 
des établissements distincts, auquel cas chacun 
d'eux doit avoir sa patente et payer séparément 
les droits fixes et proportionnels. 

16. — Les patentes sont personnelles, et ne 
peuvent servir qu'à ceux à qui elles sont déli­

vrées. E n conséquence, les associés e n nom 
collectif sont tous assujettis à la patente. — T o u ­
tefois, l'associé principal paye seul le droit fixe 
en entier : les autres associés n e sont imposés 
qu'à la moitié de ce droit, même quand ils ne 
résident pas tous dans la même commune que 
l'associé principal. — Le droit proportionnel 
est établi sur la maison d'habitation d e l'associé 
principal, et sur tous les locaux qui servent à 
la société pour l'exercice de son industrie. — 
La maison d'habitation de chacun des autres 
associés est affranchie du droit proportionnel, 
à moins qu'elle ne serve à l'exercice de l'indus­
trie sociale. 

17. — Les sociétés ou compagnies anonymes 
ayant pour but une entreprise industrielle o u 
commercialesont imposées à un seul droit fixe 
sous la désignation de l'objet de l'entreprise, 
sans préjudice du droit proportionnel. — La 
patente assignée à ces sociétés ou compagnies 
ne dispense aucun des sociétaires ou action-
nairesdu payement des droits de patente a u x ­
quels ils pourraient être personnellement a s s u ­
jettis pour l'exercice d'une industrie particu­
lière. 

18. — Tout individu transportant d e s mar­
chandises de commune en commune, lors 
même qu'il vend pour le compte de marchands 
ou fabricants, est tenu d'avoir une patente per­
sonnelle, qui est, selon les cas, celle de co l ­
porteur avec balle, avec bêtes de somme o u 
avec voiture. 

19. — L e s commis-voyageurs des nations 
étrangères seront traités relativement à la p a ­
tente, sur le même pied que les commis-voya­
geurs français chez ces mêmes nations. 

2 0 . — Les contrôleurs des contributions d i ­
rectes procéderont annuellement au recense­
ment des imposables et à la formation des m a ­
trices de patentes. — Le maire sera prévenu 
de l'époque de l'opération du recensement, et 
pourra assister le contrôleur dans celte opéra­
tion, ou se faire représenter, à cet effet, par 
un délégué. — E n cas de dissentiment entre 
les contrôleurs et les maires ou leurs Relégués, 
les observations contradictoires de ces derniers 
seront consignées dans une colonne spéciale. 
— La matrice, dressée par le contrôleur, sera 
déposée, pendanidix jours, au secrétariat de la 
mairie, alin que les intéressés puissent e u 
prendre connaissance, et remettre au maire 
leurs observations. A l'expiration d'un second 
délai de dix jour», le maire, après avoir consi­
gne ses observations sur la mairice l'adressera 
au sous-préfet. — Le sous-préfet portera éga­
lement ses observations sur la matrice, et la 
transmettra au directeur des contributions d i ­
rectes, qui établira les taxes conformément à 
la loi, pour tous les articles non contestés. A 
l'égard des articles sur lesquels le maire ou le 
sous-préfet ne sera pas d'accord avec le c o n ­
trôleur, le directeur soumettra les contestations 
au préfet avec son avis motivé. Si le préfet ne 
croit pas devoir adopter les propositions du 
directeur, il en sera référé au ministre des fi-
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nances. — Le pn'-fet arrête les rôles et les rend 
exécutoires. — A Paris, l'examen (le la ma­
trice <les patentes aura lieu, pour chaque ar­
rondissement municipal, par le maire, assisté 
soit de l'un des membres de la commission des 
contributions, soit de l'un des agents attaches 
à cette commission, délégué à cet effet par le 
préfet. 

2t . — Les patentés qui réclameront contre 
la fixation de leurs laxes seront admis à prou­
ver la justice de leur réclamations, parla r e ­
présentation d'actes de société légalement 
publies, de journaux et livres de commerce 
régulièrement tenus, et par tous autres docu­
ments. 

22. — Les réclamations en décharge ou r é ­
duction, et les demandes en remise ou modé­
ration , seront communiquées aux maires: 
elles seront d'ailleurs présentées, instruites 
et jugées dans les formes et délais prescrits 
pour les autres contributions directes ( 1 ) . 

2 3 . — La contribution des patentes est due 
pour l'année entière, par tous les individus 
exerçant au mois de janvier une profession 
imposable. — En cas de cession d'établissement, 
la patente sera, sur la demande du cédant, 
transférée à son successeur; la mutation de 
cote sera réglée par arrêté du préfet. — En 
cas de fermeture des magasins, boutiques et 
ateliers, par suite de décès ou de faillite décla­
rée, les droits ne seront dus que pour le passé 
et le mois courant. Sur la réclamation des par­
ties intéressées, il sera accordé décharge du 
surplus de la taxe. — Ceux qui entreprennent, 
après le mois de janvier, une profession su­
jette à patente, ne doivent la contribution qu'à 
partir du premier du mois dans lequel ils ont 
commence d'exercer, à moins que, par sa na­
ture, la profession ne puisse pas être exercée 
pendant toute l'année Dans ce cas, la contri­
bution sera due pour l'année entière, quelle 
que soit l'époque à laquelle la profession aura 
été entrepr se. — Les patentés qui, dans le 
cours de l'année, entreprennent une profes­
sion d'une classe supérieure à celle qu'ils 
exerçaient d'abord, ou qui transportent leur 
établissement dans une commune d'une plus 
forte population, sont tenus de paver au p r o ­
rata un supplément de droit fixe — Il est 
également dû un supplément de droit propor­
tionnel par les patentables qui prennent des 
maisons ou locaux d'une valeur locative supé­
rieure à celle des maisons ou locaux pour les ­
quels il ont élé primitivement imposés, et par 
ceux qui entreprennent une profession passi­
ble d'un droit proportionnel plus élevé. — Les 
suppléments seront dus a compter du premier 
du mois dans lequel les changements prévus 

i L e d é l a i d e t r o i s m o i s a c c o r d é e u x c o n t r i ­

b u a b l e s jiar l ' a r t . 2 8 d e la l o i d u 31 a v r i l 

p o u r p r é s e n t e r l e s r é c l a m a t i o n s q u ' i l s s o n t a u t o ­

r i s é s à f o r m e r c o n t r e l e s r ô l e s d e s c o n l r i b u l i o n s 

d i r e c t e s , n e c o u r r a q u ' à p a r t i r d e la p u b l i c a t i o n 

d e s d i t s r ô l e s ( L . 4 n ° ù t 1844, ort. 8 ) . 

par les deux derniers paragraphes auront élé 
opérés. 

2i . — La contribution des patentes est paya­
ble par douzième, et le recouvrement en esl 
poursuivi comme celui des contributions di­
rectes : néanmoins, les marchands forains, les 
colporteurs, les directeurs des troupes ambu­
lantes, les entrepreneurs d'amusemenlsetjeux 
publics non sédentaires, et tous autres paten­
tables dont la profession n'est pas exercée à 
demeure fixe, sont tenus d'acquitter le mon­
tant total de leur cote au moment où la patente 
leur est délivrée. — Dans le cas où le rôle n'est 
émis que postérieurement au JET mars, les dou­
zièmes échus ne sont pas immédiatement exi­
gibles : le recouvrement en e:>t fait par portions 
égales, en même temps que celui des douziè­
mes non échus. 

2.ï. En cas de déménagement hors du ressort 
de la perception, comme en cas de vente vo­
lontaire ou forcée, la contribution des patentes 
sera immédiatement exigible en totalité. — Les 
propriétaires, et, à leur place, les principaux 
locataires, qui n'auront pas, un mois avant le 
terme iixé par le bail ou par les conventions 
verbales, donné avis au percepteur du démé­
nagement de leurs locataires, seront responsa­
bles des sommes dues par ceux-ci pour la 
contribution des patentes Dans le cas de dé­
ménagements furlifs, les propriétaires, et, à 
leur place, les principaux locataires, devien­
dront responsables de la contribution de leurs 
locataires, s'ils n'ont pas, dans les trois jours, 
donné avis du déménagement au percepteur. 
— La part de la contribution laissée à la charge 
des propriétaires ou principaux locataires par 
les paragraphes précédents, comprendra seu­
lement le dernier douzième échu et le dou­
zième courant dû par le patenlable. 

26. — Les formules de paientes sont expé­
diées par le directeur desconiributioits directes 
sur des feuilles timbrées de 1 fr.-.'5 cent Le 
prix du timbre est acquittèen même temps que 
le premier douzième des droits de patente — 
Les formules de patentes sont visées par le 
maire, et revêtues du sceau de la commune. 

27. — Tout paientable est tenu d'exhiber 
sa patente lorsqu'il en est requis par les mai­
res, adjoints, juges de paix, et tous autres offi­
ciers ou agents de police judiciaire. 

28. — Les marchandises mises en vente par 
les individus non munis de patentes et vendant 
hors de leur domicile, seront saisies ou séques­
trées aux frais du vendeur, à moins qu'il ne 
donne caution suffisante jusqu'à la représen­
tation de la patente ou la production de la 
preuve que la patente a été délivrée. Si l'indi­
vidu non muni de patente exerce au lieu de 
son domicile, il sera dressé un procès-verbal 
qui sera transmis immédiatement aux agents 
des conlrih itions directes. 

29. — Nul ne pourra former de demande, 
fournir aucune exception ou défense en justice, 
ni faire aucun acte ou signification exlrajudi-
ciaire pour tout ce qui sera relatif à son rom-
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merce, sa profession ou son industrie, sans 
qu'il soit fait mention en tête des actes, de sa 
patente avec désignation de la date, du numéro 
et de la commune où elle aura été délivrée, à 
peine d'une amende de 25 fr. tant contre les 
particuliers sujets a la patente, que contre les 
officiers ministériels qui auraient fait et reçu 
lesdits actes sans mention de la patente. La 
condamnation à cette amende sera poursuivie, 
à la requête du procureur du roi, devant le 
tribunal civil de l'arrondissement. — Le rap­
port de la patente ne pourra suppléerai! défaut 
de renonciation, ni dispenser de l'amende 
prononcée. 

."><). — Les agents des contributions directes 
peuvent, sur la demande qui leur en esi faite, 
délivrer des patentes avant l'émission du rôle, 
après toutefois que les requérants ont acquitté 
entre les mains du pereepleur les douzièmes 
écbus, s'il s'agit d'individus domiciliés dans le 
ressort de la perception, ou la totalité des 
droits, s'il s'agit des patentables désignés en 
l'art. 24 ci-dessus, ou d'individus étrangers 
au ressort de la perception. 

3 1 . — Le patenté qui aura égaré sa patente 
ou qui sera dans le cas d'en justifier hors dé 
son domicile pourra se faire délivrer un certi­
ficat par le directeur ou par le contrôleur des 
contributions directes. Ce certificat fera men­
tion des motifs qui obligent le patenté à le 
réclamer, et devra être sur papier timbré. 

52. — Il est ajouté au principal de la contri­
bution des patentes «centimes par francs, dont 
le produit est destiné à couvrir les décharges, 
réductions, remises et modérations, ainsi que 
les frais d'impression et d'expédition des for­
mules des patentes. — En cas d'insuffisance 
des 8 centimes, le montant du déficit est pré­
levé sur le principal des rôles. Il est en outre 
prélevé sur le principal s centimes, dont le 
produit est ver>é dans la caisse municipale. 

3 " > . — Les contribuions spéciales destinées 
a subvenir aux dépenses des bourses et cham­
bres de commerce, cl dont la perception est 
autorisée par l'art. H de la loi du juillet 
1 8 2 0 , seront réparties sur les patentables des 
trois premières classes du tableau A annexé à la 
présente loi, et sur ceux désignés dans les ta­
bleaux B et C, comme passibles d'un droit fixe 
égal ou supérieur à celui desdites classes —Les 
associés des établissements compris dans les 
classes et urbleaux sus-désignés contribueront 
aux fiais des bourses et chambres de com­
merce. 

3 4 . — La contribution des patentes sera éta­
blie conformément à la présente loi, à partir 
du 1 e r janvier t s i s . 

• r5. — Toutes les dispositions contraires à la 
présente loi seront etdcmrureront abrogées, a 
partir de la même époque, sans préjudice des 
lois et des règlements de police qui sont ou 
pourront être faits. 

LOI 

SUR LES BREVETS D'INVENTION. 

(5 juillet 1844.) 

T I T R E P R E M I E R . — D I S P O S I T I O N S 

G É N É R A L E S . 

Art. 1er Toute nouvelle découverte ou i n ­
vention, dans tous les genres d'industrie, con­
fère à son auteur, sous les conditions et pour 
le temps ci-après déterminés le droit exclusif 
d'exploiter à son profit ladite découverte ou 
invention. - Ce droit est constate par des t i ­
tres délivrés par le Gouvernement, sous le nom 
de brevts il'invention. 

i. — Seront considérées comme inventions 
ou découvertes nouvel les:— L'invention de 
nouveaux produits industriels: — L'invention 
de nouveaux moyens ou l'application nouvelle 
de moyens connus, pour l'obtention d'un ré­
sultat nu d'un produit industriel. 

3. —Ne sont pas susceptibles d'être brevetés: 
In Les compositions pharinarceuliques ou re ­
mèdes de toute espèce, lesdits objets demeu­
rant soumis aux loiselréglemenlsspéciaux sur 
la matière, et notamment au décret du 18 aoilt 
1 s 1 n, relatif aux remèdes secrets ; — 2o Les 
plans et combinaisons de crédit ou de finances. 

4. - La durée des brevets sera de cinq, dix. 

ou quinze années. — Chaque brevet donnera 
lieu au payement d'une taxe qui est fixée ainsi 
qu'il suit, savoir : 5n0 fr. pour un brevet de 
cinqans; — 1,000 fr. pour un brevet de dix 
ans:— t.SOOfr. pour un brevet de quinze ans. 
— Cette taxe sera payée par annuités deionfr. , 
sens peine de déchéance, si le breveté laisse 
écouler un terme sans l'acquitter. 

T I T R E I I — D E S F O R M A L I T É S R E L A T I V E S 

A L A D É L I V R A N C E D E S B R E V E T S . 

SECTION première. Des demandes de brevet. 

5. — Quiconque voudra prendre un brevet 
d'invenuon devra déposer, sous cachet, au s e ­
crétariat de la préfecture, dans le département 
où il est domicilié, ou dans lout autre départe­
ment, en y élisant domicile : 10 Sa demande au 
ministre de l'agriculture et du commerce; — 
2" l'ne description de la découverie, invention 
ou application faisant l'objet du brevet de­
mandé ; — 3 o Les dessins ou échantillons qui 
seraient nécessaires pour l'inielligence de la 
description; — Et 4° un bordereau de pièces 
déposées. 

li. — La demande sera limitée à un seul oh-
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jet principal, avec les objets de détail qui le 
conslituent. et les applications qui auront éié 
indiquées. — Elle mentionnera la durée que les 
demandeurs entendent assigner à leur brevet 
dans les limites Ihées par l'art. 4, et ne con­
tiendra ni restrictions, ni conditions, ni r é ­
serves. — Elle indiquera un titre renfermant 
la désignation sommaire et précise de l'objet de 
l'invention. — La description ne pourra être 
écrite en langue étrangère. Elledevraèlresans 
altération nisurcharges. Les mots rayés comme 
nuls seront comptés et constatés, les pages et 
les renvois paraphés. Elle ne devra contenir 
aucune dénomination de poids ou de mesures, 
autres que celles qui sont portées au tableau 
annexé à la loi du {juillet isr,7. — Les dessins 
seront tracés à l'encre et d'après une échelle 
métrique. — Un duplicata de la description et 
desdessins sera jointàla demande.—Toutes les 
pièces seront signées par le demandeur ou par 
un mandataire, dont le pouvoir restera annexé 
à la demande. 

7.—Aucun dépôt ne sera reçu ques ur la pro­
duction d'un récépissé constatant le versement 
d'une somme de 1 0 0 fr. à valoir sur le montant 
de la taxe du brevet. — Un procès-verbal, 
dressé sans frais par le secrétaire-général de 
la préfeciure, sur un registre à ce destiné, et 
signé par le demandeur, constatera chaque 
dépôt, en énonçant le jour et l'heure de la re­
mise des pièces. — Une expédition dudit pro­
cès-verbal sera remise au déposant, moyennant 
le remboursement des frais du timbre. 

8. — La durée du brevet courra du jour du 
dépôt prescrit par l'article 5. 

S E C T I O N II. — De la délivrance des brevets. 

9. — Aussitôt après l'enregistrement des d e ­
mandes, et dans les cinq jours de la date du 
dépôt,les préfets transmettront les pièces, sous 
le cachet de l'inventeur, au ministre de l'agri­
culture et du commerce, en y joignant une 
copie cerliliée du procès-verbal de dépôt, le 
récépissé constatant le versement de la taxe, 
et, s'il y a lieu, le pouvoir mentionné dans 
l'art. 6. 

1 0 . — A l'arrivée des pièces au ministère de 
l'agriculture et du commerce, il sera procédé à 
l'ouverture, à l'enregistrement des demandes 
et à l'expédition des brevets, dans l'ordre de la 
réception desdites demandes. 

1 1 . — Les brevets dont la demande aura été 
régulièrement formée, seront délivrés, sans 
examen préalable, aux risques et périls des de­
mandeurs, et sans garantie, soitde la réalité de 
la nouveauté, soit de la fidélité ou de l'exacti­
tude de la description. — Un arrêté du minis­
tre, constatant la régularité de la demande, sera 
délivré au demandeur et constituera le brevet 
d'invention. — A cet arrêté sera joint le dupli­
cata certifié de la description et des dessins, 
mentionné dans l'art (i, après que la con­
formité avec l'expédition originale, en aura été 
reconnue et établie au besoin. — La première 

expédition des brevets sera délivrée sans frais. 
— Toute expédition ultérieure, demandée par 
le breveté ou ses ayants cause, donnera lieu au 
payement d'une taxe de :>a francs. — Les frais 
de dessin, s'il y a lieu, demeureront à la charge 
de l'impétrant. 

12. — Toute demande dans laquelle n'au­
raient pas été observées les formalités prescri­
tes par les numéros 2 et .-> de l'art. 5, et par 
l'art. 0, sera rejetée. La moitié de la somme 
versée restera acquise au trésor; mais il sera 
tenu compte de la totalité de cette somme au 
demandeur s'il reproduit sa demande dans un 
délai de trois mois, à compter de la date de la 
notification du rejet de sa requête. 

13. — Lorsque, par application de l'art, ô, 
il n'y aura pas lieu à délivrer un brevet, la 
taxe sera restituée. 

H. — Lue ordonnance royale, insérée au 
Bulletin des luis, proclamera, tous les trois 
mois, les brevets délivrés. 

15. — La durée des brevets ne pourra être 
prolongée que par une loi. 

SECTION III. — Des certificats d'addition. 

16. — Le breveté ou les ayants droit au bre­
vet auront pendant toute la durée du brevet,le 
droit d'apporterà l'invention des changements, 
perfeclionnemenlsou additions,en remplissant, 
pour le dépôt de la demande, les formali­
tés déterminées par les art. a, 6 et 7. — Ces 
changeu enls, perfectionnements ou additions, 
seront constatés par des certificats délivrés 
dans la même forme que le brevet principal, 
et qui produiront, à partir des dates res­
pectives des demandes et de leur expédition, 
les mêmes ell'els que ledit brevet principal, avec 
lequel ils prendront fin. — Chaque demande de 
certificat d'addition donnera lieu au payement 
d'une taxe de 20 francs. — Les certificats d'ad­
dition, pris par un des ayants droit, profiteront 
à tous les autres. 

17. — Tout breveté qui, pour un change­
ment, perfectionnement ou addition, voudra 
prendre un brevet principal de cinq, dix ou 
quinze années, au lieu d'un certificat d'addi­
tion expirant avec le brevet primitif, devra 
remplir les formalités prescrites par les art. 
5, 6 et 7, et acquitter la taxe mentionnée dans 
l'art, i. 

18. — Nul autre que le breveté ou ses ayants 
droit, agissant comme il est dit ci-dessus, ne 
pourra, pendant une année, prendre valable­
ment un brevet pour un changement, perfec­
tionnement ou addition à l'invention qui fait 
l'objet du brevet primitif. — Néanmoins, toute 
personne qui voudra prendre un brevet pour 
changement, addition, ou perfectionnement à 
une découverte déjà brevetée, pourra, dans le 
cours de ladite année, former une demande 
qui sera transmise, et restera déposée sous 
cachet, au ministère de l'agriculture et du 
commerce. — L'année expirée, le cachet sera 
brisé et le brevet délivré. — Toutefois, le bre-
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veté principal aura la préférence pour les 
changements, perfectionnements, et additions 
pour lesquels il aurait lui même, pendant l'an­
née, demande un certilical d'addition ou un 
brevet. 

1 9 . — Quiconque aura pris un brevet pour 
une découverte, invention ou application se 
rattachant à l'objet d'un autre brevet, n'aura 
aucun droit d'exploiter l'invention déjà bre­
vetée, et réciproquement le titulaire du brevet 
primitif ne pourra exploiter l'invention, objet 
du nouveau brevet. 

SECTION IV. — De la transmission et de la 
cession des brevets. 

2 0 . — Tout breveté pourra céder la totalité 
ou partie de son brevet. — La cession totale ou 
partielle d'un brevet, soit à titre gratuit, soit à 
titre onéreux, ne pourra être faite que par acte 
notarié, el après le payement do la totalité de 
la taxe déterminée par l'art. 4 — Aucune 
cession ne sera valable, à l'égard des tiers, 
qu'après avoir été enregistrée au secrétariat 
de la préfecture du département dans lequel 
l'acte aura été passé. — L'enregistrement des 
cessions el de tous autres actes emportant 
mutation, sera fait sur la production et le dépôt 
d'un extrait authentique de l'acte de cession ou 
de mutation Une expédition de chaque pro­
cès-verbal d'enregistrement, accompagnée de 
l'extrait de l'acte ci-dessus mentionné, sera 
transmise, par les préfets, au ministre de l'a­
griculture et du commerce, dans les cinq juurs 
de la date du procès-verbal. 

2 1 . — Usera tenu, au ministère de l'agricul­
ture el du commerce, un registre sur lequel se­
ront inscrites les mutations intervenues sur 
chaque brevet, et, tous les trois mois, une or­
donnance royale proclamera, dans la forme 
déterminée par l'art i l , les mutations enre­
gistrées pendant le trimestre expiré. 

2-2. — Les cessionnaires d'un brevet et ceux 
qui auront acquis d'un brevetéou desesajants 
droit la faculté d'exploiter la découverte ou 
l'invention, profiteront, de plein droit, des cer-
lilicals d'addilion qui seront ultérieurement 
délivrés au breveté ou à ses ayants droit. Réci­
proquement, le breveté ou ses ayants droit 
profiteront des certificats d'addilion qui seront 
ultérieurement délivrés aux cessionnaires. — 
Tous ceux qui auront droit de profiter des cer­
tificats d'addilion pourront en lever une expé­
dition au ministère de l'agriculture et du 
commerce, moyennant un droit de 2 0 francs. 

SECTION V. — De la communication et de la 
publication des descriptions et dessins de 
brevets. 

2 1 . — Les descriptions, dessins, échantillons 
et modèles des brevets délivrés, resteront, 
jusqu'à l'expiration des brevets, déposés au 
ministère de l'agriculture et du commerce, où 
ils seront communiqués sans frais, à toule 
réquisition. — Toute personne pourra obtenir, 

à ses frais, copie desdites descriptions et des ­
sins, suivant les formes qui seront détermi­
nées dans le règlement rendu en exécution de 
l'art. 5 0 . 

2 i . — Après le payement de la deuxième 
annuité, les descriptions et dessins seront pu­
bliés, soit textuellement, soit par extrait. — Il 
sera en oulre publié, au commencement de 
chaque année, un catalogue contenant les 
titres des brevets délivrés dans le courant de 
l'année précédente. 

28. - Le recueil des descriptions et dessins, 
et le calalogue publiés en exécution de l'arti­
cle précédent, seront déposés au ministère de 
l'agriculture et du commerce, et au secrétariat 
de la préfecture de chaque département, où ils 
pourront être consultés sans frais. 

2 B . — A l'expiration des brevets, les origi­
naux des descriptions et dessins seront dépo­
sés au Conservatoire royal des arts et métiers. 

TITRE III. — DES DROITS DES ÉTRANGERS. 

2 7 . — Les étrangers pourront obtenir en 
France des brevets d'invention [V. Art. Vf). 

2 8 . — L e s formalités et conditions détermi­
nées par la présenteloi,seront applicables aux 
brevets demandés ou délivrés en exécution de 
l'article précédent. 

20. — L'auteur d'une invention ou découverte 
déjà brevetée à l'étranger pourra obtenir un 
brevet en France. Mais la durée de ce brevet 
ne pourra excéder celle des brevets antérieu­
rement pris à l'étranger. 

TITRE IV. — DES NULLITÉS ET DÉCHÉAN­
CES, ET DES ACTIONS Y RELATIVES. 

SECTION P R E M I È R E . — Des nullités et 
déchéances. 

5 0 . — Seront nuls, etde nul effet, les brevets 
délivrés dans les cas suivants, savoir: ln Si la 
découverte, invention ou application n'est pas 
nouvelle; — 2 " Si la découverte, invention ou 
application n'est pas, aux termes de Cari. 5 , 
susceptible d'être brevetée • — 3u Si les bre­
vets portent sur des principes, méthodes, 
systèmes, découvertes et conceptions théori­
ques dont on n'a pas indiqué les applications 
industrielles ; — 4° Si la découverte, invention 
ou application est reconnue contraire à l'ordre 
ou à la sùrelé publique, aux bonnes mu-ursou 
aux lois du royaume; sans préjudice, dans ce 
cas et dans celui du paragraphe précédent, des 
peines qui pourraient être encourues pour la 
fabrication ou le débit d'objets prohibés; — 
5" Si le titre sous lequel le brevet a été d e ­
mandé indique frauduleusement un objet aulre 
(pie le véritable objet de l'invention : — G» Si 
la description jointe au brevet n'est pas suffi­
sante pour l'exécution de l'invention, ou si 
elle n'indique pas, d'une manière complète et 
loyale, les véritables moyens de l'inventeur; 
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— 7 ° Si le brevet a été obtenu contrairement 
aux dispositions de l'arl IR . —Seront éga­
lement nuls, et de nul effet, les certificats 
comprenant des changements, perfectionne­
ments ou additions qui ne se rattacheraient 
pas au brevet principal. 

SI. — Ne sera pas réputée nouvelle toute 
découverte, invention ou application qui, en 
France ou à l'étranger, et antérieurement à la 
date du dépôt de la demande, aura reçu une 
publicité suffisante pour pouvoir élre e x é ­
cutée. 

5 2 — Sera déchu de tous ses droits: l o Le 
breveté qui n'aura pas acquitté son annuité 
avant le commencement de chacune des . in­
nées de la durée de son brevet; — 2 o Le bre­
veté qui n'aura pas mis en exploitation sa 
découverte ou invention en France, dans le 
délai de deux ans, à dater du jour de la signa­
ture du brevet, ou qui aura cesséde l'exploiter 
pendant deux années consécutives, à moins 
que, dans l'un ou l'autre cas, il ne justifie des 
causes de son inaction; — 3 o Le breveté qui 
aura introduit en France des objets fabriqués 
en pays étranger et semblables à ceux qui 
sont garantis par son brevet. — Sont exceptés 
des dispositions du précédent paragraphe, les 
modèles de machines dont le mini.-lre d^ l'a­
griculture et du eominerce pourra autoriser 
l'introduction dans les cas prévu par l'arti­
cle 2 9 . 

5 3 . — Quiconque, dans des enseignes, a n ­
nonces, prospectus, affiches, marques ou e s ­
tampilles, prendra la qualité de breveté sans 
posséder un brevet délivré conformément aux 
lois, ou après l'expiration d'un brevet anté­
rieur; ou qui, étant breveté, mentionnera sa 
qualité de breveté ou son brevet, sans y ajou­
ter ces mots : sans garantie du Gouvernement, 
sera puni d'une amende de cinquante francs à 
mille francs. — E n cas de récidive, l'amende 
pourra êlre portée au double. 

SECTION I I .— Des actions en nullité et en 
déchéance. 

3 i . — L'action en nullité et l'action en dé­
chéance pourront être exercées par toute per­
sonne y ayant intérêt. — Ces actions, ainsi 
que toutes contestations relatives à la propriété 
des brevets, seront portées devant les tribu­
naux civils de première inslance. 

5 5 . — Si la demande est dirigée en même 
temps contre le titulaire du brevet et contre 
un ou plusieurs cessionnaires partiels, elle 
sera portée devant le tribunal du domicile du 
litidaire du brevet. 

5(>. — L'affaire sera instruite et jugée dans 
la forme prescrite pour les matières sommaires, 
par les art. ( O s et suivants du Code de procé­
dure civile. Elle sera communiquée au procu­
reur du roi (V. art 48). 

."7. — Dans toute instance tendant à faire 
prononcer la nullité ou la déchéance d'un bre­

vet, le ministère publie pourra se rendre par-
lie intervenante et prendre des réquisitions 
pour faire prononcer la nullité ou la déchéance 
absolue du brevet. — Il pourra même se pour­
voir direclement par action principale pour 
faire prononcer la nullité dans les cas prévus 
aux nos o», 4° et S 0 de l'art. 3 0 . 

S». — Dans les cas prévus par l'art. 5 7 , tous 
les ayants droit au brevet dont les litres auront 
été enregistrés au ministère de l'agriculture et 
du commerce, conformément à l'art. 2 1 , d e ­
vront être mis en cause. 

5 9 . — Lorsque la nullité ou la déchéance 
absolue d'un brevet aura été prononcée par 
jugement ou arrêt ayant acquis force de chose 
jugée, il en sera donné avis au ministre de l'a-
gricullure et du commerce, et la nullité ou la 
déchéance sera publiée dans la forme détermi­
née par l'art. 1 4 pour la proclamation des 
brevets. 

TITRE V. — DE LA CONTREFAÇON, DES 
POURSUITES ET DES PEINES. 

4 0 . — Toute atteinte portée aux droits du 
breveté, soit par la fabrication de produits, 
soit par l'emploi de moyens faisant l'objet de 
son brevet, constitue le délit de contrefaçon. 
— Ce délit sera puni d'une amende de cent à 
deux mille francs. 

4 1 . — Ceux qui auront sciemment recelé, 
vendu ou exposé en vente, ou introduit sur le 
territoire français, un ou plusieurs objets con­
trefaits, seront punis des mêmes peines que les 
contrefacteurs. 

4 2 . — Les peines établies par la présente loi 
ne pourront èlre cumulées. —La peine la plus 
forte sera seule prononcée pour tous les faits 
antérieurs au premier acte de poursuite. 

4 3 . — Dans le cas de récidive, il sera pro­
noncé, outre l'amende portée aux art. 4 0 et 4 1 , 
un emprisonnement d'un mois à six mois. — 
Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le 
prévenu, dans les cinq années antérieures, une 
première condamnation pour un des délits 
prévus par la présente loi. — Un emprisonne­
ment d'un mois à six mois pourra aussi être 
prononcé, si le contrefacteur est un ouvrier 
ou un employé ayant travaille dans les ateliers 
ou dans rétablissement du breveté, ou si le 
contrefacteur, s'étant associé avec un ouvrier 
ou un employé du breveté, a eu connaissance, 
par ce dernier, des procédés décrits au brevet. 
— Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou l'employé 
pourra être poursuivi comme con plice. 

4 i — L'arl. 4t;:> du Code pénal pourra être 
appliqué aux délits prévus par les dispositions 
qui précédent. 

4 5 . — L'action correctionnelle, pour l'appli­
cation des peines ci-dessus, ne pourra être 
exercée par le ministère public que sur la 
plainte de la partie lésée. 

16. — Le tribunal correctionnel, saisi d'une 
action pour délit de contrefaçon, statuera sur 
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les exceptions qui sciaient tirées par le p r é ­
venu, soit de la nullité ou de la déchéance du 
brevet, soit des questions relatives à la p r o ­
priété dudit brevet. 

*7- — Les propriétaires de brevet pourront , 
en vertu d'une ordonnance du président du 
tribunal de première instance, l'aire procéder, 
par tous huissiers, à la désignation et descr ip­
tion détaillées, avec ou sans saisie, des objets 
prétendus contrefaits. — L'ordonnance 6era 
rendue sur simple requête, et sur la représen­
tation du brevet : elle contiendra, s'il y a lieu, 
la nomination d'un expert pour aider l'huissier 
dans sa description. — Lorsqu'il y aura lieu à 
la saisie, ladite ordonnance pourra imposer au 
requérant un cautionnement qu'il sera tenu de 
consigner avant d'y faire procéder — Le cau­
tionnement sera toujours imposé à l'étranger 
breveté qui requerra la saisie. — Il sera laissé 
copie au détenteur des objets décrits ou saisis, 
tant de l 'ordonnance que de l'acte constatant 
le dépôt du cautionnement, le cas échéant ; le 
tout, à peine de nullité et de dommages- in té­
rêts contre l'huissier. 

48. — A défaut par le requérant de s'être 
pourvu, soit par la voie civile, soit par la voie 
correctionnelle, dans ledélai de huitaine, o u ­
tre un jour par trois mynamétres de distance, 
entre le lieu où se trouvent les objets saisis ou 
décrits, et le domicile du contrefacteur, r e ce ­
leur, introducteur ou débitant, la saisieou des­
cription sera nulle de plein droit , sans p ré ju ­
dice des dommages-intérêts qui pourront être 
reclames, s'il y a lieu dans la l'orme prescrite 
par l 'art. 36. 

49. — La conliscation des objets reconnus 
contrefaits, et, le cas échéant, celle des ins t ru­
ments ou ustensiles destinés spécialement à 
leur fabrication, seront , même en cas d'acquit­
tement, prononcées contre le contrefacteur, le 
receleur, l ' introducteur ou le débitant. — Les 

objels conlisques seront remis au propriétaire 
du brevet, sans préjudice de plus amples dom­
mages-intérêts et de l'afliclie du jugement , 
s'il y a heu. 

T I T R E V I . — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ET TRANSITOIRES. 

50. — Des ordonnances royales, portant r è ­
glement d'administration publique, arrê teront 
les dispositions nécessaires pour l'exécution de­
là présente loi, qui n'aura effet que trois mois 
après sa promulgation. 

51. — Des ordonnances rendues dans la 
même forme pourront régler l'application de 
la présente loi dans les colonies, avec les m o -
dilications qui seront jugées nécessaires. 

62 — Seront abrogées, à compter du jour 
où la présente loi sera devenue exécutoire, 
les lois des 1 janvier et-25 mai i"9l, celle du 
•20 septembre 17H-2, l 'arrêté du 1 7 vendémiaire 
an V U . l 'arrête du t> vendémiaire an IX, les 
décrets des25 novembre isuti et 25 janvier 1 X 0 7 , 
et toutes dispositions antérieures à la présente 
loi, relatives aux brevets d'invention, d' impor­
tation et de perfectionnement 

55.— Les brevets d'invention, d'importation 
et de perfectionnement actuellement en exe r ­
cice, délivrés conformément aux lois antér ieu­
res à la présente, ou prorogés par ordonnance 
royale, conserveront leur effet pendant tout 
le temps qui aura été assigné à leur durée. 

54.— Les procédures commencées a i a n t la 
promulgation de la présente loi serout mises a 
fin conformément aux lois antérieures. — 
Toute action, soit en contrefaçon, soit en nul­
lité ou déchéance de brevet ,non encore inten­
tée, sera suivie conformément aux dispositions 
de la présente loi, alors même qu'il s'agirait de 
brevets délivrés antérieurement. 

LOI 

RELATIVE AU TRAVAIL DES ENFANTS EMPLOYÉS DANS LES MANUFACTURES, 

USINES OU ATELIERS. 

(22 mars 1841.) 

Art. l'">. — Les enfants ne pourront être 
employés que sous les conditions déterminées 
par la présente loi : u> Dans les manufactu­
res, usines et ateliers à moteur mécanique ou 
à feu continu, et dans leurs dépendances; — 
2" Dans toute fabrique occupant plus de vingt 
ouvriers réunis en atelier. 

9. — Les enfants devront, pour être admis, 
avoir au moins huit ans.—De huila douze ans, 
ils ne pourront être employés au travail effec­
tif plus de huit heures sur vingt-quatre, divi­
sées par un repos. — De douze à seize ans, ils 
lie pourront être employés au travail effectif 

plus de douze heures sur vingt-quatre, divi­
sées par des repos. — Ce travail ne pourra 
avoir lieu que de cinq heures du malin à neuf 
heures du soir — L'âge des enfanls sera con­
staté par un certificat délivré, sur papier non 
timbré et sans frais, par l'officier de l'elal civil. 

3 . — fout travail entre neuf heures du soir 
et cinq heures du malin est considéré comme 
travail de nuit. — 'fout travail de nuit est in ­
terdit pour les enfantsau-dessous de treize ans. 
— Si la conséquence du chômage d'un moteur 
hydraulique ou des réparations urgentes l'exi­
gent, les enfants au-dessus de treize ans pour-
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ronl travailler la nuii , en comptant deux heu­
res pour trois, entre neuf heures du soir et 
cinq heures du malin. — Un travail de nuit des 
enfants ayant plus de treize ans, pareillement 
suppu té , sera tolère, s'd est reconnu indispen­
sable, dans les établissements à feu continu 
dont la marche ne peut pas être suspendue 
pendant le cours de v ingt -quat re heures. 

4. — Les enfants au-dessous de seize ans ne 
pourront être employés les dimanches et jours 
de fêtes reconnus par la loi. 

5. — Nul enfant âgé de moins de douze ans 
ne pourra être admisqu 'au tan lquc ses parents 
ou tuteur justifieront qu'il fréquente actuel le­
ment une des écoles publiques ou privées exis­
tant dans la localité. Tout enfant admis devra, 
jusqu'à l'âge de douze ans , suivre une école. 
—Lesenfants âgés de plus de douze ans seront 
dispensés de suivre une école, lorsqu'un cert i­
ficat, donné par le maire de leur résidence, at­
testera qu'ils ont reçu l'instruction primaire 
élémentaire. 

0. — Les maires seront tenus de délivrer au 
père , à la mère ou au tu teur , un livret sur l e ­
quel seront portes l 'âge, le nom, les prénoms, 
le lieu de naissance et le domicile de l'enfant, 
et le temps pendant lequel il aurai t suivi l 'en­
seignement primaire. Les chefs d'établissement 
inscriront : lo Sur le livret de chaque e n ­
fant, la date de son entrée dans l'établissement 
et de sa sortie ; So Sur un registre spécial, 
toutes les indications mentionnées au présent 
arlicle. 

7. — Des règlements d'administration publi­
q u e , p o u r r o n t : lo E tendre à des manufac­
tures, usines ou ateliers, autres que ceux qui 
sont mentionnés dans l'art. 1er, l'application 
des dispositions de la présente loi ; — So E l e ­
ver le minimum de l'âge et réduire la durée du 
travail déterminé dans les articles deuxième 
et troisième, à l'égard des genres d'indusirie 
où le labeur des enfants excéderait leurs forces 
et compromettra i t leur s an té ; —3» Détermi­
ner les fabriques où, pour cause de danger ou 
d'insalubrité, les enfants au-dessous de seize ans 
ne pourront poinl être employés ; — 4« Inter­
dire aux enfants, dans les ateliers où ils sont 
admis, certains genres de travaux dangereux 
ou nuisibles; — 8° Statuer sur les travaux i n ­
dispensables à tolérer de la part des enfants, 
les dimanches et fêtes, dans les usines à feu 
continu ; — il" Statuer sur les cas de travail de 
nuit prévus par l'art. 3. 

8. — Des règlements d'administration publ i ­
que , devront : lo Pourvoir aux mesures n é -

cessaires à l'exécution de la présente l o i ; — 
2» Assurer le maintien des bonnes mœurs et 
de la décence publique dans les ateliers, us i ­
nes et manufactures: — 5o Assurer l ' instruc­
tion primaire et l 'enseignement religieux des 
enfants ;—4J Empêcher , à l 'égard des enfants, 
tout mauvais trai tement et tout châtiment abu­
sif;— 5o Assurer les conditions de salubrité 
et de sûreté nécessaires à la vie et à la santé 
des enfants. 

!). — Les chefs des établissements devront 
faire afficher dans chaque atelier, avec la pré­
sente loi et les règlements d'administration pu­
blique qui y sont relatifs, les règlements in té ­
rieurs qu'ils seront tenus de faire pour en as ­
surer l 'exécution. 

10. — Le gouvernement établira des inspec­
tions pour surveiller et assurer l'exécution de 
la présente loi. Les inspecteurs pourront , dans 
chaque établissement, se faire représenter les 
registres relatifs à l 'exécution de la présente 
loi, les règlements intérieurs, les livrets des en­
fants et les enfants eux-mêmes; ils pourront se 
faire accompagner par un médecin commis 
par le préfet ou le sous-préfet . 

11. — En cas de contravention, les inspec­
teurs dresseront des procès-verbaux, qui fe­
ront foi jusqu'à preuve contra i re . 

1 2 . — En cas de contravention à la présente 
loi ou aux règlements d'administration publ i ­
que rendus pour son exécution, les propr ié ­
taires ou exploitants des établissements seront 
traduits devant le juge de paix du canton et 
punis d 'une amende de simple police qui ne 
pourra excéder quinze francs. — Les cont ra ­
ventions qui résu l te ront , soit de l'admission 
d'enfants au-dessous de l'âge, soit de l'excès de 
travail, donneront lieu à autant d'amendes 
qu'il y aura d'enfants indûment admis ou e m ­
ployés, sans que ces amendes réunies puis­
sent s'élever au-dessus de deux cents francs. 
—S'il y a récidive, les propriétaires ou exploi­
tants des établissements seront traduits devant 
le tribunal de police correctionnelle et con­
damnés à une amende de seize à cent francs. 
Dans les cas prévus par le paragraphe second 
du présent article, les amendes réunies ne 
pourront jamais excéder cinq cents francs. — 
Il y aura récidive, lorsqu'il aura été rendu 
contre le contrevenant , dans les douze mois 
précédents, un premier jugement pour contra­
vention à la présente loi ou aux règlements 
d'administration publique qu'elle autorise. 

13. — La présente loi ne sera obligatoire 
que six mois après sa promulgat ion. 

L O I 

SUR LES IRRIGATIONS. 

(29 avril 1845.) 

Art. i " r . — Tout propriétaire qui voudra se eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit 
servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des de disposer, pourra obtenir le passage de ces 
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eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge 
d'une ju>tc et préalable indemnité. — Sont 
exceptés de cette servitude, les maisons, cours, 
jardins,parcselcnclos attenant aux habitations. 

2. — Les propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir h s eaux qui s'écouleront des 
terrains ainsi arrosés , sauf l'indemnité qui 
pourra leur èlre due. — Seront également 
exceptés de cette servitude les maisons, cours, 
jardins, parcs et enclos attenant aux habitations. 

3.—La tnéme faculté de passage sur les fonds 
intermédiaires pourra èlre accordée au pro­
priétaire d'un terrain submergé en tout ou en 
partie, à l'effet de procurer aux eaux nuisibles 
leur écoulement. 

4. — Les contestations auxquelles pourront 

d o n n e r l ieu l ' é tabl i s sement de la s e r v i t u d e , la 
fixation du p a r c o u r s de la condu i t e d ' e a u , d e 
s e s d i m e n s i o n s et de sa forme , et les i n d e m n i t é s 
d u e s , so i t au proprié ta ire du fonds t raversé , 
so i t à ce lu i du fonds qui recevra l ' é c o u l e m e n t 
des e a u x , s e r o n t por tées d e v a n t les t r ibunaux 
qu i , e n p r o n o n ç a n i , d e v r o n t c o n c i l i e r l ' in t érê t 
d e l 'opéral ion a v e c le r e s p e c t dû à la p r o p r i é t é . 
— Il sera p r o c é d é devant les t r ibunaux c o m m e 
en mat i ère s o m m a i r e , c l s'il 5 a l ieu à e x p e r t i s e , 
il pourra n'être n o m m e qu 'un seu l e x p e r t . 

S. —Il n'est a u c u n e m e n t d é r o g é par les p r é ­
s e n t e s d i s p o s i t i o n s a u x lois qui r é g i s s e n t l e s 
e a u x (V. Ord. 1U09, art. 4t à 4 4 ; Air., n vent , 
an VI ; /nttr., 17 therm. an VI ; loi, !i floréal 
an X ; Dec., i-2 février 1813.) 

LOI 

SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER. 

(15 juillet 1845.) 

TITRE I e r . — M E S U R E S R E L A T I V E S A LA 

C O N S E R V A T I O N D E S CHEMINS D E F E R 

Art. 1 e r . — Les chemins de fer construits ou 
concédés par l'Etat font partie de la grande 
voirie. 

•2. — Sont applicables aux chemins de fer les 
lois et règlements sur la grande voirie, qui ont 
pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, levées et ouvrages d'art dépendant des 
roules, et d'interdire, surtoule leur étendue, 
le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et 
autres objets quelconques. 

r.. —Sont applicables aux propriétés riverai­
nes des chemins de fer les servitudes imposées 
par les lois et règlements sur la grande voirie, 
et qui concernant : — l'alignement, — l'écou­
lement des e a u x , — l'occupation temporaire 
des terrains en cas de réparation, —la distance 
à observer pour les plantations, el l'élagage des 
arbres piaules, — le mode d'exploitation des 
mines, minières, tourbières, carrières el sa ­
blières, dans la zone déterminée à cet effet. — 
Sont également applicables à la confection et à 
l'entretien des chemins de fer, les lois et règle­
ments sur l'extraction des matériaux nécessai­
res aux travaux publics. 

4 . — Toul chemin de fer sera clos des deux 
côtés et sur toute l'élendue de la voie. — L'ad­
ministration déterminera, pour chaque ligne, 
le mode de cette clôture, el, pour ceux des che­
mins qui n'y ont pas été assujettis. l'époque à 
laquelle elle devra être effectuée. — Partout où 
les chemins de fer croiseront de niveau les 
roules de terre, des barrières seront établies et 
tenues fermées, conformémeniau\règlements. 

5. — A l'avenir , aucune construction autre 
qu'un mur de clôture ne pourra èlre établie 
dans une dislance de deux mètres d'un chemin 
de 1er. — Celle dislance sera mesurée soit de 

l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête in­
férieure du talus du remblai, soit du bmd exté­
rieur des fosses du chemin, et, à défaut d'une 
ligne tracée, à un métré cinquante centimètres 
à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
— I es constructions existantes au moment de 
la promulgation de la présente loi, ou lors de 
l'établissement d'un nouveau chemin de fer, 
pourront être entretenues dans l'état où elles se 
trouveront à celle époque — L'n règlement 
d'administration publique déterminera les for-
malilés à remplir par les propriétaires pour 
faire constater l'etal desdiles constructions, et 
fixera le délai dans lequel ces formalités d e ­
vront être remplies. 

11. —Dans les localités où le chemin de fer se 
trouvera en remblai de plus de trois mètres au-
dessus du terrain naturel, il est interdit aux ri­
verains de pratiquer, sans autorisation préala­
ble, des excavations dans une zone de largeur 
égale à la bailleur verticale du remblai, mesu­
rée à partir du pied du talus.—Cette autorisa-
lion ne pourra être accordée sans que les con­
cessionnaires ou fermiers de l'exploitation du 
chemin de 1er aient ete entendus ou dûment 
appelés. 

7.—Il est défendu d'établir à une dislance de 
moins de vingt mènes d'un chemin de fer des­
servi par des machines à feu, des couvertures 
en chaume, des meules de paille , de foin, et 
aucun aulre dépôt de matières inllammables. 
— Celte prohibition ne s'étend pas aux dépôts 
de récoltes faits seulement pour le temps de la 
moisson. 

8.—Dans une distance de moins de cinq m è ­
tres d'un chemin de fer, aucun dépôt de pierres, 
ou objets non inflammables, ne peutêlre eiabli 
sans l'autonsalion préalable du préfet.—Cette 
autorisation sera toujours révocable.—L'auto-
risalion n'est pas nécessaire : lo Pour for-
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ruer, dans les localités où le chemin de fer esl 
en remblai, des dépots de matières non inflam­
mables, dont la hauleur n'excède pas celle du 
remblai du chemin ; — 2o Pour former des d é -
pois temporaires d'engrais et autres objets né­
cessaires à la coliure des terres. 

9. — Lorsque la sûreté publique, la conser­
vation du chemin et la disposition des lieux le 
permettront, les distances déterminées par les 
articles précédents pourront être diminuées en 
vertu d'ordonnances royales rendues après en­
quêtes. 

10. — Si, hors des cas d'urgence prévus par 
la loi des 1 6 - 2 4 août i7sio, la sûreté publique 
ou la conservation du chemin de fer l'exige, 
l'administration pourra fane supprimer, moyen­
nant une juste indemnité, les constructions , 
plantations, excavations, couvertures en chau­
me, amas de matériaux combustibles ou autres, 
existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, au 
moment de la promulgation de la présente loi, 
et, pour l'avenir, lors de l'éiablisseinent du che­
min de fer. — L'indemnité sera réglée, pour la 
suppression des constructions, conformément 
aux litres 1V et suivants de la loi du 3 mai 1811, 
et, pour tous les autres cas, conformément à la 
loi du 16 septembre iSOT. 

—Les contiHventions aux dispositions du 
présent litre seront constatées, poursuivies et 
réprimées comme en matière de grande voirie. 
— Elles seront punies d'une amende de seize 
à trois cents francs, sans préjudice, s'il y a lieu, 
des peines portées au Code pénal et au litre III 
de la présente loi. Les contrevenants seront eu 
outre, condamnés à supprimer , dans le délai 
détermine par l'arrêté du conseil de préfecture, 
les excavations, couvertures, meules ou dépôts 
faits contrairement aux dispositions précéden­
tes. — A défaut, par eux , de satisfaire à cette 
condamnation dans le délai fixé, la suppression 
aura lieu d'office , et le montant de la dépense 
sera recouvré contre eux par voie de contrain­
te, comme en matière de contributions publi­
ques. 

T I T R E I I . — DES CONTRAVENTIONS DE VOI­

RIE COMMISES PAR LES CONCESSIONNAIRES 

OU FERMIERS DE CHEMINS DE FER. 

12. — Lorsque le concessionnaire ou le fer­
mier de l'exploitation d'un chemin de fer con­
treviendra aux clauses du cahier des charges, 
ou aux décisions rendues en exécution de ces 
clauses, en ce qui concerne le service de la na­
vigation, la viabilité des routes royales, dépar­
tementales et vicinales, ou le libre écoulement 
des eaux, procès-verbal sera dressé de la con­
travention, soit par les ingénieurs des ponts et 
chaussées ou des mines, soit par les conduc­
teurs, gardes-mines et piqueurs, dûment a s ­
sermentés. 

l.î. — Les procès-verbaux , dans les quinze 
jours de leur date, seront notiliés adminislra-
tivemenl au domicileélu parleconcessionnaire 
ou le fermier, à la diligence du préfet et trans­

mis, dans le ménie délai, au conseil de préfecture 
du lieu de la contravention. 

M. — Les contraventions prévues à l'art. 12 
seront punies d'une amende de trois cents 
francs à trois m Ile francs. 

15. — L'administration pourra, d'ailleurs, 
prendre immédiatement toutes mesures provi­
soires pour faire cesser le dommage, ainsi qu'il 
est procédé en matière de grande voirie — L e s 
frais qu'entraînera l'exécution de ces mesures 
seront recouvrés, contre le concessionnaire ou 
fermier, par voie de contrainte, comme en ma­
tière de contributions publiques. 

T I T R E I I I . — DES MESURES RELATIVES A 

LA SÛRETÉ DE LA CIRCULATION SUR LES 

CHEMINS DE FER. 

H!. —Quiconque aura volontairement détruit 
ou dérange la voie de fer, placé sur la voie un 
objet faisant obstacle à la circulation, ou em­
ployé un moyen quelconque pour entraver la 
marche des convois ou les faire sortir des rails, 
sera puni de la réclusion — S'il y a eu homi­
cide ou blessures, le coupable sera, dans le 
premier cas, puni de mort, et, dans le second, 
de la peine des iravaux forcés à temps. 

17. — Si le crime prévu par l'art. 16 a été 
commis en reunion sediiieuse, avec rébellion 
ou pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs, 
instigaleuis et provocateurs de c e s réunions, 
qui seront punis comme coupables du crime et 
condamnés aux mêmes peines que ceux qui 
l'auront personnellement commis, lors même 
que la reunion séditieuse n'aurait pas eu pour 
but direct et principal la destruction de la voie 
de fer. — Toutefois, dans ce dernier cas , lors­
que la peine de mort sera applicable aux au­
teurs du crime, elle sera remplacée, à l'égard 
des chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs 
de ces réunions , par la peine des travaux for­
cés à perpétuité. 

18 . - Quiconque aura menacé, par écrit ano­
nyme ou signé de commettre un des crimes 
prévus en l'art. 16, sera puni d'un emprisonne­
ment de trois à cinq ans, dans le cas où la me­
nace aurait été faite avec ordre de déposer une 
somme d'argent dans un heu indiqué, ou de 
remplir tout autre condition. — Si la menace 
n'a ete accompagnée d'aucun ordre ou condi­
tion, la peine sera d'un emprisonnement de 
trois m o i s à deux ans, et d'une amende de cent 
à cinq cents francs. —Si la menace avec ordre 
ou condition a été verbale, le coupable sera 
puni d'un emprisonnement de quinze jours à 
six mois, et d'une amende de vingt-cinq à trois 
cents francs. — Dans tous les cas, le coupable 
pourra être mis par le jugement sous la sur­
veillance de la haute police, pour un temps qui 
ne pourra être moindre de deuxans ni excéder 
cinq ans. 

19. — Quiconque, par maladresse, impru­
dence, inattention, négligence ou inobservation 
des lois ou règlements , aura involontairement 
causé sur un chemin de fer, ou dans les gares 
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ou slalions, un accident qui aura occasionné 
des blessures, sera puni de huit jours à six mois 
d'emprisonnement, et d'une amende de cin­
quante à mille francs. — Si l'accident a occa­
sionné la mort d'une ou plusieurs person­
nes, l'emprisonnement sera de six mois à cinq 
ans , et l'amende de trois cenls à trois mille 
francs. 

20. —Sera puni d'un emprisonnement de six 
mois à deux ans tout mécanicien ou conducteur 
garde-frein qui aura abandonné son poste pen­
dant la marche du convoi 

2t. — Touie contravention aux ordonnances 
royales portant règlement d'administration pu­
blique sur la police, la sùrelé el l'exploitation 
du chemin de 1er, et aux arrêtés pris par les 
préfets, sous l'approbation du ministre des tra­
vaux publics, pour l'exécution desdiles ordon­
nances, sera punie d'une amende de seize à 
trois mille francs. — En cas de récidive dans 
l'année, l'amende sera portée au double , et le 
tribunal pourra, selon les circonstances, pro­
noncer, en outre, un emprisonnement de trois 
jours à un mois. 

2-2. — Les concessionnaires ou fermiers d'un 
chemin de fer seront responsables, soit envers 
l'Etal, soit envers les particuliers, du dommage 
causé par les administrateurs, directeurs ou 
employés à un litre quelconque au service de 
l'exp oitaiion du chemin de fer. — L'État sera 
soumis à la même responsabilité envers les par­
ticuliers . si le chemin de fer est exploité à ses 
frais et pour son compte. 

23. — Les crimes délits ou contraventions 
prévus dans les titres 1er et 111 de la présente 
loi, pourront élre constatés par des procès-

verbaux dressés concurremment par les offi­
ciers de police judiciaire, les ingénieurs des 
ponts et chaussées el des mines, les conduc­
teurs, gardes-mines, agents de surveillance et 
gardes nommés ou agréés par l'administration 
el dûment a-seniieniés. —Les procès-verbaux 
des délits et conlravenlinns feront loi jusqu'à 
preuve contraire. — Au moyen du serment 
prêté devant, le tribunal de première instance 
de leur domicile, les agents de surveillance de 
l'administration el des concessionnaires ou 
f e rmie rs pourront verbaliser sur mule la ligne 
du chemin de fer auquel ils seront attachés. 

2i — j.i'S procès-verbaux dressés en verlu 
de l'arlicle précèdent seront visés pour timbre 
et enregistrés en débet. - Ceux qui auront été 
dressés par des agents de surveillance et gardes 
assermentés devront être affirmés dans les 
trois jours, à peine de nullité devant le juge de 
paix ou le maire, soit du lieu du délit ou de la 
contravention, soit de la résidence de l'agent. 

28. — Toute attaque, toute résistance avec 
violence et voies de fait envers les agents des 
chemins de fer, dans l'exercice de leurs fonc­
tions sera punie des peines appliquées à la ré 
bellion, suivant les distinctions faites par le 
Code pénal 

26. —L'art. 463 du Code pénal est applicable 
aux condamnations qui seront prononcées en 
exécution de la présente loi. 

2 7 . — En cas de conviction de plusieurs cri­
mes ou délits prévus par la présenie loi ou par 
le Code pénal, la peine la plus forte sera seule 
prononcée. Les peines encouruespourdesfaits 
postérieurs à la poursuite pourront être cumu­
lées, sans préjudice des peines de la récidive. 

LOI 
SUR LES ADJUDICATIONS DES ENTREPRISES DE CHEMINS DE FER, EXTRAITE DE LA 

LOI RELATIVE AU CHEMIN DE FER DE PARIS A LA FRONT1ÈRE DE BELGIQUE. 

(15 juillet 1845). 

T I T R E I V . — DISPOSITIONS COMMUNES. 

Art. 4 . — Le minisire des travaux publics 
déterminera, dans un billet cacheté, le maxi­
mum de durée de jouissance au-dessus duquel 
l'adjudication ne pourra être tranchée. — Ce 
maximum de durée ne pourra, dans aucun cas, 
excéder : - quarante et un ans pour le chemin 
de fer de Paris à la frontière de Belgique, el ses 
embranchements sur Calais el Dunkerque; — 
soixante - quinze ans pour le chemin 'le fer 
de Creil à Saint - Quentin ; — et soixante-
quinze ans pour le chemin de fer de Fanipoux 
à Hazebrouck. — Les délais ci-dessus fixés 
courront à dater de l'époque fixée par le cahier 
des charges pour l'achèvement des travaux. 

T I T R E V I I . — DISPOSITIONS GENERALES. 

Art. 7. — Nul ne sera admis à concourir à 
l'adjudication d'un chemin de fer, si préalable­

ment il n'a étéagréé par le ministre des travaux 
publics ; — et s'il n'a déposé, — à la caisse des 
dépôts et consignations, la somme indiquée au 
cahier des charges ;— au secrétariat général 
du ministère du commerce, en double exem­
plaire, le projet des statuts de la compagnie: 
— au secrétariat général du ministère des tra­
vaux publics, le registre à souche d'où auront 
éle détaches les l i re s délivres aux souscrip­
teurs, ou. pour les compagnies dont les sous­
criptions auraient élé ouvertes antérieurement 
à la présente loi, l'état appuyé de piècesjusti-
licatives cousiatant les engagements récipro­
ques des fondaieurs et des souscripteurs, les 
versements reçus et la réparliliou définitive du 
montant du capital social — A dater de la r e ­
mise des registres ou étals ci-dessus enire les 
mains du ministre des travaux publics, toute 
stipulation par laquelle les fondateurs se se ­
raient réservé la faculté de réduire le nombre 
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îles aelioiis souscrites, sera nulle et sans etlet. 
8. — Les récépissés de souscriptions ne sont 

point négociables. Les souscripteurs serontres-
ponsables, jusqu'à concurrence des cinq 
dixièmes, du versement du montant des actions 
qu'ils auront souscrites. — Chaque souscr ip­
teur aura le droit d'exiger de la compagnie 
adjudicataire la remise de toutes les actions 
pour lesquelles il aura été porté sur l'état d e -
linitil de repartition déposé au secrétariat g é ­
néral du ministère des travaux publics. — Ces 
conditions seront mentionnées sur les regis­
tres ouverts et sur les récépissés émis posté­
r ieurement à la promulgat ionde la présente loi. 

3. — Les adjudications ne seront valables et 
délinitives qu 'après avoir été homologuées par 
une ordonnance royale. 

10. — La compagnie adjudicataire ne pourra 
émettre d'actions ou promesses d'actions négo­
ciables , avant de s'être constituée en société 
anonyme dûment au to r i sée , conformément à 
l 'art. 37 du Code de commerce. 

11. — Les fondateurs de la compagnie n ' a u ­
ront droit qu'au remboursement de leurs avan­
ces, dont le compte, appuyé des pièces justifi­
catives, aura été accepté par l'assemblée 
générale des actionnaires. — L'indemnité qui 
pourra être attribuée aux administrateurs à 
raison de leurs fonctions, sera réglée par l 'as­
semblée générale des actionnaires. 

12. — Nul ne pourra voter par procuration 
dans le conseil d'administration de la c o m p a ­
gnie . — Dans le cas où deux membres diss i ­
dents sur une opinion demanderaient qu'elle 

fût ajournée jusqu'à ce que l'opinion d 'uu ou 
plusieurs administrateurs absents fût connue, 
il pourra être envoyé à tous les absents une 
copie ou extrait du procès-verbal , avec invi­
tation de venir voter dans une prochaine 
réunion à jour fixe, ou d'adresser par écrit leur 
opinion au président. Celui ci en donnera lec­
ture au conseil, après quoi la décision sera 
prise à la majorité des membres présents. 

13 . — Toute publication quelconque de la 
valeur desaclions, avant l'homologation de l'ad­
judicat ion, sera punie d'une amende de cinq 
cents francs à trois mille francs. — Sera puni 
de la même peine tout agent de change qui, 
avant la constitution de la société anonyme, se 
serait prêté à la négociation de récépissés ou 
promesses d'actions. 

11. — A moins d'une autorisation spéciale de 
l 'administration supérieure, il est interdit à la 
compagnie, sous les peines portées par l'art. 
4i!t du Code pénal, de faire directement ou 
indirectement, avec des entreprises de t r ans ­
port de voyageurs ou de marchandises, par 
terre ou par eau, sous quelque dénomination 
ou forme que ce puisse ê t re , des arrangements 
qui ne seraient pas également consentis en fa­
veur de toutes les autres entreprises desser­
vant les mêmes routes . — Des ordonnances 
royales , portant règlement d'administration 
publique, prescriront toutes les mesures né­
cessaires pour assurer la plus complète égalité 
entre les diverses entreprises de transport, 
dans leurs rappor ts avec le service des che ­
mins de fer et de leurs embranchements. 

O R D O N N A N C E D U R O I 

RELATIVE AUX ÉTABLISSEMENTS D'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ HYDROGÈNE. 

(20 août 1824.) 

LOUIS , par la grâce de Dieu , roi de France 
et de Navar re , à tous ceux qui ces présentes 
ver ront , salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d 'État au dépar tement de l 'intérieur) 

Vu notre ordonnance du to septembre 1823 
délibéreeen notre Conseil d'Ktat, sur le rappor t 
du comitedu contentieux, portant qu'il n'exisie 
pas de classification légale pour les en t r ep r i ­
ses d'écl orage par le gaz hydrogène ; 

\ u le décret du 13 octobre i«tû et notre or­
donnance du 14 janvier 1SI0; 

Notre Conseil d 'État entendu , 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 

Art 1er. — Tous les établissements d 'éclai­
rage par le gaz hydrogène , tant les usines où 
le gaz est iabriqué, que les dépôts où il est con­
se rvé , sont rangés dans la seconde classe des 
établissements incommodes, insalubres ou dan -
gereux ; et néanmoins ils ne pour ron t être a u ­

torisés qu'en se conformant aux mesures de 
précaution portées dans l'instruction annexée 
à la présente o r d o n n a n c e , sans préjudice de 
celles qui pourront ê t re ultérieurement ordon-
néessi l'utilité en est constatée par l'expérience. 

2. — Les usines d'éclairage par le gaz hydro­
gène seront constamment soumises à la s u r ­
veillance de la police locale. 

3. — Notre ministre secrétaire d'Elat au dé­
parlement de l ' imerieur est chargé de l'exé­
cution de la présente o rdonnance , qui sera in­
sérée au Bulletin des Lois. 

Donné au chàleau des Tuileries , le 20 août, 
l'an de grâce 1824, et de notre régne le t ren­
tième. 

Signé LOUIS. 
P a r le Roi 

Le minisire secrétaire d'État au départe­
ment de l'intérieur. 

Signe CORBIÈRE. 
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INSTRUCTION 

SUR LES PRÉCAUTIONS EXIGÉES DANS L'ÉTABLISSEMENT DE LA MANUTENTION 

DES USINES D'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ HYDROGÈNE, POUR ÊTRE ANNEXÉE 

A L'ORDONNANCE ROYALE DU 20 AOUT 1824. 

§ 1er. — Conditions à imposer pour tout ce 
qui a rapport à la première production du 
gaz. 

1. — Les ateliers de distillation seront séparés 
des autres; ils seront couverts en matériaux 
incombustibles. 

2. —Les fabricants seront tenus d'élever jus­
qu'à irente-deux mètres les cheminées de leurs 
fourneaux: la disposition de ces fourneaux 
sera aussi furnivore que possible 

n. - Il sera établi au-dessus de chaque sys­
tème de fourneau un tuyau d'appel horizontal, 
communiquant, d'une part, à la grande che­
minée de l'usine, et, d autre part, venant s'ou­
vrir au-dessus de chaque cornue, au moyen 
d'une hotte de forme et de grandeur convena­
bles, de telle sorte que la fumée, sortant de la 
cornue lorsqu'on l'ouvre, puisse se rendre par 
la hotte et le tuyau d'appel horizontal dans la 
grande cheminée de l'usine. 

4. — Les cornues seront inclinées en arrière, 
de manière que le goudron liquide ne puisse 
se répandre sur le devant au moment du d é -
fournement. 

5 . — Le coke embrasé sera reçu , au sorlir 
des cornues , dans des étouffoirs placés le plus 
près possible des fourneaux. 

§ II — Conditions d'imposer pour que la 
condensation des produits volatils et l'épu­
ration du gaz ne nuise pas aux voisins. 

1 . — Il sera pratiqué , soit dans les murs l a ­
téraux , soit dans la toiture des ateliers de con­
densation el d'épuration , des ouvertures suf­
fisantes pour y entretenir une ventilation 
continue, et qui soit indépendante de la volonté 
des ouvriers qui y sont employés. Dans la visite 
des appareils, on ne devra faire usage que de 
lampes de sûreté. 

2. — Les produits de la condensation et de 
l'épuration seront immédiatement transportes 
à la voirie dans des tonneaux bien fermés ; ou, 
mieux encore, tisseront vidés, soit dans les 

cendriers des fourneaux, soit sur le charbon de 
terre qui se brûle dans les foyers. 
§ III. — Conditions à imposer pour éviter tout 

danger dans le service du gazomètre. 

1. — Les cuves dans lesquelles plongent les 
gazomètres seront toujours pratiquées dans le 
sol et construites en maçonnerie II sera placé 
à chaque citerne un tuyau de trop-plein, alin 
d'empêcher que , dans aucun cas, l'eau ne s'é­
lève au-dessus du niveau convenable 

2. — Chaque gazomètre sera muni d'un guide 
ou axe vertical ; il sera suspendu au moyen de 
deux chaînes en fer, dont chacune aura été 
reconnue capable de supporter un poids au 
moins égal à celui du gazomètre. 

5 . — Il sera adapté à chaque gazomètre un 
tube de trop-plein , destiné à l'écoulement du 
gaz qui pourrait y être conduit par excès. 

4. — Les bâtiments dans lesquels seront éta­
blis les gazomètres, seront entièrement isolés, 
soit des autres parties de l'établissement, soit 
des habitations voisines. Il y sera pratiqué des 
ouvertures en tous sens et en assezgr.md nom­
bre pour y entretenir une ventilation continue. 
Ils seront toujours surmontés d'un paraton­
nerre, et l'on ne devra y faire usage que de 
lampes de sûreté. Ces bâtiments seront en 
outre fermés â clef, et la garde de cette clef ne 
pourra être confiée qu'à un conlre-mailre ha­
bile et d'une fidélité éprouvée , et dans le cas 
seulement où le chef de l'établissement serait 
dans l'obligation de s'en dessaisir momentané­
ment. 

§ IV. — Conditions à imposer aux fabricants 
qui compriment le gaz dans des vases por­
tatifs. 

1 . — Ces vases ne pourront être que de cui ­
vre rouge, de tôle ou de tout autre métal très-
ductile, qui se déchire plutôt qu'il ne se brise 
sous une pression trop forte. 

2. — Ils seront essayés à une pression d o u ­
ble de celle qu'ils doivent supporter dans le 
travail journalier. 
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O R D O N N A N C E D U R O I 

RELATIVE AUX PETITS APPAREILS DOMESTIQUES POUR FABRIQUER 

LE GAZ HYDROGÈNE. 

(25 mars 1838.) 

Sur le rapport de noire ministre secrétaire 
d 'État au département des travaux publics, de 
l 'agriculture et du commerce; 

Vu le décret du 1 8 octobre 1810 ( l) , et l ' o r ­
donnance du 14 janvier 1815 portant règle­
ment sur les établissements dangereux , insa­
lubres ou incommodes ; 

Vu l 'ordonnance du 20 août 1824 (5), concer­
nant spécialement les établissements d 'éclai­
rage au gaz ; 

Notre Conseil d 'Etat en tendu , 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 
Art. 1er. — Les petits appareils domestiques 

pour fabriquer le gaz hydrogène , destines à 
fournir au plus à dix becs d'éclairage, et tout 
gazomètre en dépendant , d 'une capacité de 
sept mètres cubes au p l u s , sont r a n g é ' dans la 
troisième classe des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

2. — Aucune matière animale ne pourra être 
employée à la fabrication du gaz inflammable 
daus ces appareils . 

S. — Les établissements d'éclairage au gaz 
de troisième classe ne pourront être autorisés 
qu'en se conformant aux mesures de p récau-
tioD portées dans l'instruction annexée à la 
présente o r d o n n a n c e , et à toutes celles qui 
pourra ient intervenir sur ces établissements. 

4. — La surveillance de la police locale éta­
blie par l 'ordonnance du 20 août 1824 pour les 
usines d'éclairage au gaz est applicable aux ga­
zomètres et petits appareils d'éclairage domes­
t ique par le gaz. 

8. — Notre ministre secrétaire d 'État au d é ­
par tement des travaux publ ics , de l'agriculture 
et du commerce , est chargé de l'exécution de 
la présente o rdonnance , qui sera insérée au 
Rullelin des Lois. 

I N S T R U C T I O N 

POUR LES ÉTABLISSEMENTS D'ÉCLAIRAGE AU GAZ DE TROISIÈME CLASSE. 

§ 1er. — Le gazomètre pourra être place dans 
un lieu couvert ou en plein air Si le local est 
couvert , il devra être aéré pour ne point y per­
met t re l 'accumulation du gaz, inconvénient 
q u i , s'il avait l ieu, pourra i t occasionner une 
détonnat ion avec les accidents qui en sont la 
suite : le gazomètre ne pourra être établi dans 
une cave. 

S 11. — La cuve du gazomètre pourra être 
construite en maçonnerie dans le sol ou s im­
plement en bois ou en métal à sa surface. Les 
plus grands soins seront pris pour empêcher 
l'eau fétide qu'elle renferme de s 'extravaser, 
car en s'inlillranl dans le sol elle gâterait l'eau 
des puits environnants . 

S I I I . — Le gaz da.is le gazomètre devra 
toujours être plus comprime que l'air extér ieur , 
c'est-à-dire, que le poids du gazomètre dégagé 
de l'eau de la cuve ou immergé devra être 
constamment plus grand que son contre-poids; 

(ï) ive série, Bull. 3*3, no 6o5o. 
(a) ve série, Bull 76, no 668. 
(3) rn« série, Bull. 6 9 1 , 0 0 17,569. 

si cette précaution était négligée, l'air a tmo­
sphérique pourra i t s ' introduire dans le gazo­
mètre et occasionner une explosion. 

Si IV. — Le gazomètre sera muni d'un tube 
de t rop-ple in ou simplement d'un trou d'un ou 
deux centimètres de diamètre placé à huit ou 
dix rrn 11 me 11 es de son bord infér ieur , de ma­
nière que lorsque ce trou se trouvera plongé 
dans la couche d'eau déprimée par l'excès de 
pression du gaz , celui-ci puisse s'échapper en 
bouillonnant dans l'eau envi ronnante , sans 
jamais permet t re l 'entrée de l'air dans le ga­
zomètre. 

S V. — Autant qu'il sera possible, l'appareil 
de production du gaz et le gazomètre seront 
isoles, s o u d e s habitations voisines. soil des 
bâtiments du propriétaire de l'appareil. 

S V I . — Les propriétaires devront toujours 
tenir l'appareil el le local qui le renferme dans 
le plus giand état de p r o p r e t é , et enlever les 
résidus de la distillation , de manière qu ' au ­
cune mauvaise odeur ne puisse se répandre au 
dehors . 
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O R D O N N A N C E D U R O I 

RELATIVE AUX MACHINES ET CHAUDIÈRES A VAPEUR, AUTRES QUE C E L L E S QUI 

SONT PLACÉES SUR DES BATEAUX. 

(22 mai 1843.) 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi des F r a n ç a i s ; 
Sur le rapport de notre minisire secrétaire 

d'état au département des travaux publics ; 
Vu les ordonnances des 29 octobre 1823 A), 7 

mai (2), 23 septembre 1x-29 (.-,) et 2S mars 
1850(4), concernant les machines et chaudières 
à vapeur ; 

L'ordonnance du 2-2 juillet 1839 (S), relative 
aux locomotives employées sur les chemins de 
fer; 

Les rapports de la commission centrale des 
machines à vapeur établie près de notre mi ­
nistre des travaux publics ; 

Notre Conseil d 'État entendu, 
Nous AVONS o r d o n n é et ORDONNONS ce qui 

SUit : 
Art. 1er. Seront soumises aux formalités et 

aux mesures de sûreté prescrites par la p r é ­
sente ordonnance, les machines à vapeur et 
les chaudières fermées dans lesquelles on doit 
produire de la vapeur. 

Les machines et chaudières établies à bord 
des bateaux seront régies par une ordonnance 
spéciale. 

T I T R E P R E M I E R . — DISPOSITIONS RELA­
TIVES A LA FABRICATION ET AU COMMERCE 

DES MACHINES OU CHAUDIÈRES A VAPEUR. 

2. Aucune machine ou chaudière à vapeur 
ne pourra être livrée par un fabricant si elle 
n'a subi les épreuves prescrites ci-aprés. Les-
dites épreuves seront faites à la fabrique, sur 
la déclaration des fabricants, et d'après les 
ordres des préfets , par les ingénieurs des m i ­
nes, ou, à leur défaut, par les ingénieurs des 
ponts et chaussées. 

3. Les chaudières ou machines à vapeur ve­
nant de l 'étranger devront être pourvues des 
mèmesappare i l sde sûreté que les machines et 
chaudières d'origine française, et subir les 
mêmes épreuves. Ces épreuves seront f ites 
au lieu désigné par le destinataire dans la dé ­
claration qu'il devra faire à l 'importation. 

T I T R E I I . — DISPOSITIONS RELATIVES A 

L'ETABLISSEMENT DES MACHINES ET DES 

CHAUDIÈRES A VAPEUR PLACÉES A DEMEURE 

AILLEURS QUE DANS LES MINES. 

SECTION p r e m i è r e . — Des autorisations. 

4. Les machines à vapeur et les chaudières à 
vapeur , tant à haute pression qu'à basse pres ­
s ion , qui sont employées à demeure partout 

ailleurs que dans l 'intérieur des mines, ne 
pourront être établies qu 'en vertu d'une a u t o ­
risation délivrée par le préfet du dépar tement , 
conformément à ce qui est prescrit par le d é ­
cret du 15 octobre 1810 (ti) pour les établisse­
ments insalubres et incommodes de deuxième 
classe. 

B. La demande en autorisation sera adressée 
au préfet. Elle fera connaî t re: 

1» La pression maximum de la vapeur, e x ­
primée en atmosphères et en fractions déci­
males d'atmosphère, sous laquelle les machines 
à vapeur ou les chaudières à vapeur devront 
fonctionner ; 

20 La force de ces machines exprimée en 
chevaux Je cheval-vapeur étant la force capa­
ble d'élever un poids de soixante et quinze ki­
logrammes à un métré de hauteur , dans une 
seconde de temps) ; 

3° La forme des chaudières, leur capacité, 
et celle de leurs tubes bouilleurs, exprimées 
en mètres cubes ; 

40 Le lieu et l 'emplacement où elles devront 
être établies, et la dislance où elles se t rouve­
ront des bàtimenlsappai tenant à îles tiers et de 
la voie publique ; 

50 La nature du combustible que l'on e m ­
ploiera ; 

ii" Enfin, le genre d'industrie auquel les ma ­
chines ou les chaudières devront servir. 

Un plan des localités et le dessin géométrique 
de la chaudière seront joints à la demande. 

fa". — Le préfet renverra immédiatement la 
demande en autorisation, avec les plans, au 
sous-préfet de l 'arrondissement, pour être 
transmise au maire de la commune. 

7. — Le maire procédera immédiatement à 
des informations du iiimmod» et tncomrnudo. 
La durée de celle enquête sera de dix jou r s . 

8 — Cinq jours après qu'elle sera terminée, 
le maire adressera le procès-verbal de l ' en­
quête, avec son avis, au sous-prêfet, lequel 
dans un semblable délai, transmettra le tout 
au préfet, en y joignant également son avis. 

9. Dans le délai de quinze jours, le préfet, 
après avoir pris l'avis de l'ingénieur des mines, 
ou, à son défaut, de l'ingénieur des ponts et 

(1) vue série, Bull 637, n. i5,8o8. 
(2) viue cérie, Bull. 23i, n. 8462. 
(3) vme série, Bull. 3iq ,n. 13,290. 
(41 vme «rie, Bull. 34-, n. 13,817. 
(5) ixc i-érie, Bull. 675, n. Sr38. 
(6) ive série, Bull. 323, u. 6057, 
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chaussées, slaluera sur la demande en autori­
sation. 

L'ingénieur signalera, s'il y a lieu, dans son 
avis, les vices de construction qui pourraient 
devenir des causes de danger, et qui provien­
draient, soit de la mauvaise qualité des maté­
riaux, soit de la forme de la chaudière, ou du 
mode de jonction de ses diverses parties. Il 
indiquera les moyens d'y remédier, si cela est 
possible. 

10 — L'arrêté par lequel le préfet autorisera 
l'établissement d'une machine ou d'une chau­
dière à vapeur indiquera: 

1<> Le nom du propriétaire ; 
2° La pression maximum de la vapeur, e x ­

primée en nombre d'atmosphères, sous laquelle 
la machine on la chaudière devra fonctionner, 
et les numéros des timbres dont la machine et 
la chaudièreaiiront été frappées, ainsi qu'il est 
prescrit ci-aprés, art. 19; 

3" La force de la machine, exprimée en che­
vaux ; 

4o La forme et la capacité de la chaudière; 
5o Le diamètre des soupapes de sûreté, la 

charge de ces soupapes ; 
()« La nature du combustible dont il sera fait 

usage ; 
7" Le genre d'industrie auquel servira la 

machine ou la chaudière à vapeur. 
11. — Le recours au Conseil d'État est o u ­

vert au demandeur contre la décision du pré ­
fet qui aurait refusé d'autoriser l'établissement 
d'une machine ou chaudière à vapeur. 

S'il a été formé des oppositions à l'autorisa­
tion, les opposants pourront se pourvoir d e ­
vant le conseil de préfecture contre la décision 
du préfet qui aurait accordé l'autorisation sauf 
recours au Conseil d'État. 

Les décisions du préfet relatives aux condi­
tions de sûreté que les machinesou chaudières 
à vapeur doivent présenter ne seront suscep­
tibles de recours que devant notre ministre 
des travaux publics. 

1-2. — Les machines et les chaudières à va­
peur ne pourront être employées qu'après 
qu'on aura satisfait aux conditions imposées 
dans l'arrêté d'autorisation. 

13. — L'arrêté du préfetsera affiché pendant 
un mois à la mairie de la commune oû se 
trouve l'établissement autorisé. 11 en sera, de 
plus, déposé une copie aux archives de la com­
mune; il devra, d'ailleurs, être donné com­
munication dudit arrêté à toute partie inté­
ressée qui en fera la demande. 

Section II. — Épreuves des chaudières et des 
autres pièces contenant la vapeur . 

14. — Les chaudières a vapeur, leurs tubes 
bouilleurs et les réservoirs a vapeur, les cylin­
dres en fonte des machines à vapeur et les en­
veloppes en fonte de ces cylindres, ne pour­
ront être employés dans un établissement quel­
conque sans avoir été soumis préalablement, 
et ainsi qu'il est prescrit au titre premier de la 

présente ordonnance, à une épreuve opérée à 
l'aide d'une pompe de pression. 

15. — La pression d'épreuve sera un multi­
ple de la prrssiim effective , ou autrement de 
la plus grande tension que la vapeur pourra 
avoir dans les chaudières et autres pièces con­
tenant la vapeur, diminuée de la pression ex­
térieure de l'atmosphère. 

On procédera aux épreuves en chargeant les 
soupapes des chaudières de poids proportion­
nels à la pression effective, et déterminés sui­
vant la règle indiquée en l'art. 24. 

A l'égard des autres pièces, la charge d'é­
preuve sera appliquée sur la soupape de la 
pompe de pression. 

10. — Pour les chaudières, tubes bouilleurs 
et réservoirs en tôle ou en cuivre laminé, la 
pression d'épreuve sera triple de la pression 
effective. 

Cette pression d'épreuve sera quintuple pour 
les chaudières et tubes bouilleurs en fonte. 

17. — Les cylindres en fonte des machines à 
vapeur, et les enveloppes en fonte de ces cy­
lindres, seront éprouvés sous une pression <n-
ple de la pression effective. 

18.— L'épaisseur des parois des chaudières 
cylindriques en tôle ou en cuivre lamine sera 
réglée conformément à la table n» 1 annexée a 
la présente ordonnance. 

L'épaisseur de celles de ces chaudières qui, 
par leurs dimensions et par la pression de la 
vapeur, ne se trouveraient pas comprises dans 
la table, sera délerminée d'après la règle énon­
cée à la suite de ladite table ; toutefois cette 
épaisseur ne pourra dépasser quinze millimè­
tres. 

Les épaisseurs de la tôle devront être aug­
mentées s'il s'agit de chaudières formées, en 
partie ou en totalité, de faces planes, ou bien 
de conduits intérieurs, cylindriques ou autres, 
traversant l'eau ou la vapeur, et servant soit de 
foyers , soit à la circulation de la flamme. Ces 
chaudières et conduits devront, de plus, être, 
suivant les cas, renforcés par des armatures 
suffisantes. 

19. — Après qu'il aura été constaté que les 
parois des chaudières en tôle ou en cuivre la­
miné ont les épaisseurs voulues, et après que 
les chaudières, les tubes bouilleurs , les réser­
voirs de vapeur, les cylindres en fonte et les 
enveloppes en fonte de ces cylindres auront 
été éprouves, il y sera appliqué des timbres in­
diquant, en nombre d'atmosphères, le degré 
de tension intérieure que la vapeur ne devra 
pas déliasser. Ces timbres seront placés de ma­
nière à être toujours apparents, après la mise 
en place des chaudières et cylindres. 

20. — Le-chaudières qui auront des faces 
planes seront dispensées de l'épreuve, mais 
sous la condition que la force élastique ou la 
tension de la vapeur ne devra pas s'élever, 
dansl'inlérieur de ces chaudières.à plus d'une 
atmosphère et demie. 

2t. — L'épreuve sera recommencée sur 
rétablissement dans lequel les machines ou 

0 Source BIU Cujas



- 2 3 — 

chaudières doivent être employées : t" si le 
propriétaire de l'établissement la réc lame; 
2" s'il y a eu, pendant le transport ou lors de 
la mise en place, des avaries notables; 3° si 
des modifications ou réparations quelconques 
ont élé faites depuis l 'épreuve opérée à la fa­
brique. 

SECTION I I I . — Des appareils de. silrelé dont 
tes chaudières à vipeur doiventélrc munies. 

S 1 " . Des soupapis de sûreté. 

22. — Il sera adapté a la partie supérieure 
de chaque chaudière deux soupapes de sûreté 
une verschaqye extrémité de la chaudière. 

Le diamètre des orifices de ces soupapes sera 
réglé d 'après la surface de chaude de la chau­
dière et la tension de la vapeur dans son in té ­
r ieur , conformément à la table n u 2 annexée â la 
présente ordonnance. 

25. — Chaque soupape sera chargée d'un 
poids unique, agissant soit directement, soit 
par l ' intermédiaire d'un levier. 

Chaque poids recevra l 'empreinte d'un poin­
çon. Dans le cas où il serait fait usage de l e ­
viers, ils devront être également poinçonnés 
La quolilé des poids et la longueur des leviers 
seront fixées par l 'arrêté d'autorisation men­
tionné à l'art. 10. 

2i . — La charge maximum de chaque sou­
pape de sûreté sera déterminée en multipliant 
un kilogramme trente-trois grammes par le 
nombre d'atmosphères mesurant la pression 
effective, et par le nombre de centimètres car­
rés mesurant l'orifice de la soupape. 

La largeur de la surface annulaire de r e ­
couvrement ne devra pas dépasser la trentième 
partie de la surface circulaire exposée directe­
ment à la pression d e l à vapeur , et celte lar­
geur, dans aucun cas, ne devra excéder deux 
millimètres. 

§ I I . Des manomètres. 

23. — Toute chaudière à vapeur sera munie 
d'un manomètre à mercure , gradué en a t m o ­
sphères el en fractions décimales d'atmn^phére, 
de manière à faire connaître immédiatement la 
tension de la vapeur dans la chaudière. 

Le tuyau qui amènera la vapeur au m a n o ­
mètre sera adapté direclemenlsur la chaudière 
et non sur le tuyau de prise de vapeur ou sur 
tout autre tuyau dans lequel la vapeur serait 
en mouvement. 

Le manomètre sera placé en vue du chauf­
feur. 

26. — On fera usage du manomètre a air l i ­
bre , c 'est-à-dire ouvert à sa parlie supérieure, 
toutes les fois que la pression effective de la 
vapeur ne dépassera pas quatre atmosphères. 

On emploiera toujours le manomètre à air 
libre, quelle que soit la pression effective de la 
vapeur , pour les chaudières mentionnées à 
l'art. 43. 

i 7 . — On tracera sur l'échelle do chaque 

manomètre, d'une manière apparente, une l i ­
gne qui répondra au numéro de celte échelle 
que le mercure ne devra pas dépasser. 

§ I I I . De l'alimentation et des indicateurs du 
niveau de l'eau dans les chaudières. 

28.—Toutechaudièresera munie d'une pompe 
d'alimentation, bien construite et en bon état 
d'entretien, ou de tout autre appareil al imen­
taire d'un effet certain, 

29. — Le niveau que l'eau doit avoir habi­
tuellement dans chaque chaudière sera indiqué, 
à l'extérieur, par une ligne tracée d'une ma­
nière très-apparente sur le corps de la chau­
dière ou sur le parement du fourneau. 

Cette ligne sera d'un décimètre au moins 
au-dessus de la parlie la plus élevée des car -
neaux, tubes ou conduits de la flamme etde la 
fumée dans le fourneau. 

30 — Chaque chaudière sera pourvue d'un 
flotteur d'alarme, c 'es t -à-dire qui détermine 
l 'ouverture d'une issue par laquelle la vapeur 
s'échappe de la chau i iè re , avec un bruil suffi­
sant pour avertir, toutes les fois que le niveau 
de l'eau dans la chaudière vienlà s'abaisser de 
cinq centimètres au-dessous de la ligne d 'eau 
dont il est fait mention à l 'art. 29. 

31. — La chaudière sera en outre munie de 
l'un des trois appareils suivants : i un flot­
teur ordinaire d'une mobilité suffisante ; 2o un 
tube indicateur en verre ; 3o de robinets in­
dicateurs convenablement placés à des niveaux 
différents. Ces appareils indicateurs seront, 
dans tous les cas, disposés de manière à êlre 
en vue du chauffeur. 

§ IV. — Des chaudières multiples. 

32. — Si plusieurs chaudières sont destinées 
à fonctionner ensemble, elles devront être dis­
posées de manière à pouvoir, au besoin, être 
rendues indépendantes les unes des autres. 

En conséquence, chaque chaudière sera ali­
mentée séparément, el devra être munie de 
tous les appareils de sûreté prescrits par la 
présente ordonnance. 

SECTION IV. — De l'emplacement des chaudiè­
res à vapeur. 

33. — Les conditions à remplir pour l 'em­
placement des chaudières à vapeur dépendent 
de la capacité de ces chaudières, y compris les 
tubes bouilleurs, et de la tension de la vapeur. 

A cel effet, les chaudières sont réparties en 
quatre catégories. 

On exprimera en mètres cubes la capacité de 
la chaudière avec ses tubes bouilleurs, et en 
atmosphères la tension de la vapeur, et on 
multipliera les deux nombres l 'un par l'au­
t re . 

Les chaudières seront daps la première caté­
gorie quand ce produit sera plus grand que 
quinze. 
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Dans la deuxième, si ce même produit su r ­
passe sept et n'excède pas quinze. 

Dans la troisième, s'il est supér i eu re trois 
et s'd n'excède pas sept. 

Dans la quatrième catégorie, s'il n'excède 
pas trots. 

Si plusieurs chaudières doivent fonctionnel-
ensemble dans un même emplacement, et s'il 
existe entre elles une communication que l ­
conque , directe ou indirecte , on prendra , 
pour former le produit comme il vient d'être 
dit, la somme des capacités de ces chaudières, 
y compris celle de leurs tubes bouilleur-,. 

31. —Les chaudières à vapeur comprises dans 
la première catégorie devront être établies en 
dehors de toute maison d'habitation et de 
tout atelier. 

35. — Néanmoins, pour laisser la faculté 
d'employer au chauffage des chaudières une 
chaleur qui aut rement serait perdue , le préfet 
pourra autoriser l 'établissement des chaudiè­
res de la première catégorie dans l 'intérieur 
d'un atelier qui ne fera pas partie d'une mai­
son d'habitation. L'autorisation sera portée à 
la connaissance de notre ministre des travaux 
publics. 

36. — Toutes les fois qu'il y aura moins de 
dix mètres de distance entre une chaudière de 
la première catégorie et les maisons d 'habi ta­
tion ou la voie publique, il sera construit, en 
bonne et solide maçonnerie , un mur de dé ­
fense de un mè t re d'épaisseur. Les autres di­
mensions seront déterminées comme il est dit 
à l'art. 41. 

Ce mur de défense sera, dans tous le cas, 
distinct du massif de maçonnerie des four­
neaux, et en sera séparé par un espace libre 
de cinquante centimètres de largeur au moins. 
Il devra également être séparé des murs m i ­
toyens avec les maisons voisines. 

Si la chaudière est enfoncée dans le sol, et 
élablie de manière que sa partie supérieure 
soit à un mètre au moins en cont re-bas du sol, 
le mur de défense ne sera exigible que lors­
qu'elle se trouvera à moins de cinq mètres des 
maisons habitées ou de 11 voie publique. 

37. — Lorsqu'une chaudière de la première 
catégorie sera élablie dans un local fermé, ce 
loc 1 ne sera point voûté, mais il devra être 
couvert d 'une toiture légère, qui n'aura au ­
cune liaison avec les toils des ateliers ou au­
tres bâtiments contigus, et reposera sur une 
charpente particulière. 

3«. — Les chaudières à vapeur comprises 
dans la deuxième catégorie pourront être pla­
cées dans l 'intérieur d'un atelier, si toutefois 
cet alelier ne fait pas partie d 'une maison d'ha­
bitation ou d'une fabrique à plusieurs étages. 

39. — Si les chaudières de celle catégorie 
sont â moins de cinq mètres de distance, soit 
des maisons d'habitalion, soit de la voie publ i ­
que, il sera construit de ce côté un mur de dé ­
fense tel qu'il est prescrit à l'art. 36. 

40. — A I égard des terrains contigus, non 
bâtis, appartenant a des tiers, s i ,après l 'autori­

sation donnée par le préfet pour l'établissement 
de chaudières de première ou de seconde c a ­
tégorie, les propriétaires de ces terrains fonlbà-
l i rdans les distances énoncées auxa r t 36et39, 
ou si ces terrains viennent à être consacres à 
la voie publique, la construction de murs de 
défense, tels qu'ils sont prescrits c i-dessus, 
pourra , sur la demande des propriétaires des­
dits terrains, être imposée au propriétaire de 
la chaudière, par arrêté du préfet, sauf recours 
devant notre ministre des travaux publics. 

41. — L'aulorisation donnée par le préfet, 
pour les chaudières de la première et de la 
deuxième catégorie, indiquera l'emplacement 
de la chaudière et la dislance à laquelle celle 
chaudière devra être placée par rapport aux 
habitations appar tenant â des tiers et a la voie 
publique, et fixera, s'il y a lieu, la direction de 
l'axe de la chaudière. 

Cette autorisation déterminera la situation 
et les dimensions, en longueur et en hauteur, 
du mur de défense de un mètre, lorsqu'il sera 
nécessaire d'établir ce mur , en exécution des 
articles ci-dessus. 

Dans la fixation de ces dimensions, on aura 
égard à la capacité de la chaudière, au degré 
de tension de la vapeur, et à toutes les autres 
circonstances qui pourront rendre l'établisse­
ment de la chaudière plus ou moins dangereux 
ou incommode. 

42. — Les chaudières de la troisième catégo­
rie pourront aussi être placées dans l'intérieur 
d'un alelier qui ne fera pas partie d'une mai ­
son d'habitation , mais sans qu'il y ail lieu 
d'exiger le mur de défense. 

4." — Les chaudières de la quatrième caté­
gorie pourront être placées dans l'intérieur 
d'un atelier quelconque, lors même que cet 
atelier lera partie d'une maison d'habitation. 

Dansce cas, les chaudières seront munies 
d'un manomètre à air libre, ainsi, qu'il est dit 
à l'art. 26. 

44. — Les fourneaux des chaudières à va­
peur comprises dans la troisième el dans la 
quatrième catégorie seront entièrement sépa­
rés par un espace vide de cinquante centimè­
tres au moins des maisons d'habitalion a p p a r ­
tenant à des tiers. 

45. — Lorsque les chaudières établies dans 
l 'intérieur d'un alelier ou d'une maison d 'ha­
bitation seront couvertes, sur le dôme et sur 
les flancs, d'une enveloppe destinée à prévenir 
les déperditions de chaleur, cetle enveloppe 
sera construite en matériaux légers ; si elle est 
en briques, son épaisseur ne dépassera pas un 
décimètre. 

T I T R E I I I . — DISPOSITIONS RELATIVES A 

L 'ÉTABLISSEMENT DES MACHINES A VAPEUR 

EMPLOYÉES DANS L ' I N T E R I E U R DES MINES. 

46. — Les machines à vapeur placées à d e ­
meure dans l ' inlérieur des mines seront pour­
vues des appareils de sûreté prescrits par la 
présente ordonnance pour les machines fixes, 
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et devront avoir subi les mêmes épreuves. 
Elles ne pourront être établies qu'en vertu 
d'autorisations du préfet délivrées sur le rap­
port des ingénieurs des mines. 

Ces autorisations détermineront les condi­
tions relatives à l'emplacement, à la disposi­
tion et au service habituel des machines. 

TITRE IV. — D I S P O S I T I O N S R E L A T I V E S A 

L ' E M P L O I D E S M A C H I N E S A V A P E U R L O C O ­

M O B I L E S E T L O C O M O T I V E S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . — Des machines locomo-
biles. 

47. — Sont considérées comme locomobiles 
les machines à vapeur qui, pouvanl être trans­
p o r t e s facilement d'un lieu dans un autre , 
n'exigent aucune construction pour fonction­
ner à chaque station. 

48. — Les chaudières et autres pièces de ces 
machines seront soumises aux épreuves et aux 
conditions de sûreié prescrites aux sec l ions II 
et III du litre II de la présente ordonnance, 
sauf les exceptions suivantes pour celles de ces 
chaudières qui sont construites suivant un sys­
tème tubulaire. 

Lesdiles chaudières pourront être éprouvées 
sous une pression, double seulement de la pres­
sion effective. 

On pourra, quelle que soit la tension de la 
vapeur dans ces chaudières, remplacer le ma -
nomélre à air libre par un manomètre à air 
comprimé, ou même par un iheruiomanomètre, 
c'est-à-dire par un thermomètre gradué en 
atmosphères et parties décimales d'atmosphère : 
les indications de ces instruments devront être 
facilement lisibles et placées en vue du chauf­
feur. 

On pourra se dispenser d'adapter auxdites 
chaudières un tlolteur d'alarme , et il suffira 
qu'elles soient munies d'un tube indicateur en 
verre convenablement placé. 

49. — Indépendamment des timbres relatifs 
aux conditions de sûreté, toute locomobile re­
cevra une plaque portant le nom du proprié­
taire. 

5 0 . — AuCHne locomobile ne pourra fonc­
tionner à moins de cent métrés de distance de 
tout bâtiment. sans une autorisation spéciale 
donnée par le maire de la commune. En cas de 
refus, la partie intéressée pourra se pourvoir 
devant le préfet. 

51. — Si l'emploi d'une machine locomobile 
présente dis dangers, soit parce qu'il n'aurait 
point été satisfait aux conditions de sûreté c i -
dessus prescrites, soit parce que la machine 
n'aurait point été entretenue en bon état de 
service, le préfet, sur le rapport de l'ingénieur 
des mines, ou . à son défaut, de l'ingénieur des 
ponts et chaussées, pourra suspendre ou même 
interdire l'usage de cette machine. 

SECTION II. — Des machines locomotives. 

62. — Les machines à vapeur locomotives 

sont celles qui , en se déplaçant par leur propre 
force, serventautransporldes voyageurs, des 
marchandises ou des matériaux. 

5 3 . — Les dispositions de l'art. 4 8 sont 
applicables aux chaudières et autres pièces de 
ces machines, sauf l'exception énoncée en 
l'article ci-aprés. 

5 4 . — Les soupapes de sûreté des machines 
locomotives pourront èlre chargées au moyen 
de ressorts disposés de manière à faire con­
naître, en kilogrammes et en fractions déci­
males de kilogramme, la pression qu'ils exer­
ceront sur les soupapes. 

53. - Aucune machine locomotive ne pourra 
être mise en service sans un permis de circula-
lion délivré par le préfet du déparlement où 
se trouvera le point de dépari de la locomotive. 

SU. — La demande du permis coniiendra les 
indications comprises sous les numéro- l et 
3 de l'art. S de la présente ordonnance, et 
fera connaître, dép lus , le nom donné à la 
machine locomotive et le service auquel elle 
sera destinée. 

Le nom de la locomotive sera gravé sur une 
plaque fixée à la chaudière. 

5 7 — Le préfet, après avoir pris l'avis de 
l'ingénieur des mines ou, à >on défaut, de l'in­
génieur des pouls et chaussées, délivrera, s'il 
y a lieu, le permis de circulation. 

88. — Dans ce permis seront énoncés : 
t" Le nom delà locomotiveet le service a u ­

quel elle sera destinée ; 
2 o La pression maximum ( en uombre d'at­

mosphères de la vapeur dans la chaudière, et 
les numéros des timbres dont la chaudière et 
les cylindres auront élé frappés ; 

5 o Le diamètre des soupapes de sûreté ; 
in La capacité de la chaudière; 
5 o Le diamètre des cylindres et la course des 

pistons ; 

6 o Enfin le nom du fabricant et l'année de la 
construction. 

5 9 . — Si une machine locomotive ne satisfait 
pas aux conditions de sûreté ci-dessus pre­
scrites, ou si elle n'est pas entretenue en bon 
état de service, le préfet, sur le rapportdc 
l'ingénieur des mines ou, à son délaut, de l'in­
génieur des ponts et chaussées. pourra en sus­
pendre ou ii m • ii i r en interdire l'usage. 

60. — Les conditions auxquelles sera assu­
jettie la circulation des locomotives et des con­
vois , en tout ce qui peut concerner la sûrelé 
publique, seront déterminées par arrêtés du 
préfet du déparlement où sera situé le lieu du 
départ, après avoir entendu les entrepreneurs 
et en ayant égard tant aux ca' iers des charges 
des entreprises qu'aux dispositions des règle­
ments d'adminislralion publique concernant 
les chemins de fer. 

TITRE V. — D E L A S U R V E I L L A N C E A D M I N I ­

S T R A T I V E D E S M A C H I N E S E T C H A U D I È R E S A 

V A P E U R . 

(il. — Les ingénieurs des mines et , à leur 
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défaut,les ingénieurs des ponts et chaussées sont 
chargés, sous l'autorité des préfets , de là sur-
veillancedesmachines et chaudières à vapeur. 

6 2 . — Ces ingénieurs donnent leur avis sur 
les demandes en autorisalion d'étahiir des m a -
chinesou des chaudières à vapeur ,e t sur les d e ­
mandes de permis de circulation concernant les 
machines locomotives ; ils dirigent les épreuves 
des chaudières et des autres pièces contenant 
la vapeur ; ils font appliquer les timbres c o n ­
statant les résultats de ces épreuves , et p o i n ­
çonner les poids et les leviers des soupapes de 
sûre té . 

63. — Les mêmes ingénieurs s 'assurent, au 
moins une fois par an, et plus souvent, lorsqu'ils 
en reçoivent l 'ordre du préfet , que toutes les 
conditions de sûreté prescrites sont exactement 
observées. 

Ils visitent les machines et les chaudières à 
vapeur; ils en constatent l 'état, et ils p r o v o ­
quent la réparation et même la réforme des 
chaudières et des autres pièces que le long 
usage ou une détérioration accidentelle leur 
ferait regarder comme dangereuses. 

Ils proposent également de nouvelles épreu­
ves , lorsqu'ils les jugent indispensables pour 
s'assurer que les chaudièresTjl les autres pièces 
conservent une force de résistance suffisante, 
soit après un long usage, soit lorsqu'il y aura 
été fait des changements ou réparations n o ­
tables. 

64. — Les mesures indiquées en l'article pré­
cédent sont o rdonnées , s'il y a l ieu, p a r l e 
préfet , après avoir entendu les proprié ta i res , 
lesquels pour ron t , d'ailleurs, réclamer de nou­
velles épreuves lorsqu'ils les jugeront néces­
saires. 

65. — Lorsque, par suite de demandes en 
autorisation d'établir des machines ou des a p ­
pareils à vapeur , les ingénieurs des mines ou 
les ingénieurs des ponts et chaussées auront 
fait, par ordre du préfet , des actes de leur mi­
nistère de la nature de ceux qui donnent droit 
aux allocations établies par l 'art. 89 du d é ­
cret du 18 novembre 1810, et par l'art. 75 
du décret du 7 fructidor an X l l , ces a l loca­
tions seront fixées et recouvrées dans les for­
mes déterminées par lesdits décrets . 

66. — Les autorités chargées de la police lo­
cale exerceront une surveillance habituelle sur 
les établissements pourvus de machines ou de 
chaudières à vapeur. 

T I T R E V I . — DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

67. — Si , à raison du mode particulier de 
construction de certaines machines ou c h a u ­
dières à vapeur , l 'application, à ces machines 
ou chaudières, d 'une partie des mesures d e s û -
reté prescrites par la présente o r d o n n a n c e , s e 
Irouvait i nu t i l e , le préfe t , sur le rapport des 
ingénieurs, pourra auloriser l 'établissement de 
ces machines et chaudières, en les assujettissant 
à des conditions spéciales. 

S i . au cont ra i re , une chaudière ou machine 

parait présenter des dangers d 'une nature par­
ticulière , et s'il est possible de les prévenir par 
des mesures que la présente ordonnance ne 
rend point obligatoires , le préfet, sur le r a p ­
port des ingénieurs . pourra accorder l 'autori­
sation demandée , sous les conditions qui se ­
ront reconnues nécessaires. 

Dans l'un et l 'autre c a s , les autorisations 
données par le préfctseront soumises à l'appro­
bation de notre ministre des travaux publics. 

68. — Lorsqu 'une chaudière à vapeur sera 
alimentée par des eaux qui auraientla propriété 
d'attaquer d'une manière notable le mêlai de 
cette chaudière , la lension intérieure de la va­
peur ne devra pas dépasser une atmosphère et 
demie , et la enarge des soupapes sera réglée 
en conséquence. Néanmoins l'usage des chau­
dières contenant la vapeur sous une tension 
plus élevée sera autorisé . lorsque la propriété 
corrosivedes eaux d'alimentation sera détruite, 
soit par une distillation préalable, soit par l'ad­
dition de substances neutral isantes , ou par 
tout autre moyen reconnu efficace. 

Il est accordé un délai d'un a n , à dater de la 
présente o rdonnance , aux propriétaires des 
machines à vapeur alimentées par des eaux 
corrosives, pour se conformer aux prescr ip-
lions du présent article. S i , dans ce délai, ils 
ne s'y sont point conformés, l'usage de leurs 
appareils sera interdit par le préfet. 

69. — Les propriétaires et chefs d'établisse­
ments veilleront: 

1» A ce que les machines et chaudières à va­
peur et tou tee qui en dépend soientenlretenus 
constamment en bon étal de service ; 

2o A ce qu'il y ait toujours , prés des m a ­
chines et chaudières , des manomètres de r e ­
change , ainsi que des tubes indicateurs de 
r echange , lorsque ces tubes seront au nombre 
des appareils employés pour indiquer le niveau 
de l'eau dans les chaudières ; 

3<> A ce que lesdites machines et chaudières 
soient chauffées, manœuvrées et surveillées 
suivant les règles de l 'art. 

Conformément aux dispositions de l'art. 
1384 du Code civil, ils seront responsables des 
accidents et dommages résultant de la négli­
gence ou de l'incapacité de leurs agents. 

70. — Il est défendu de faire fonctionner les 
machines et les chaudières à vapeur à une 
pression supér ieure au degré déterminé dans 
les actes d 'autorisation, et auquel correspon­
dront les timbres dont ces machines et chau­
dières seront frappées. 

71. — En cas de changements ou de r é p a ­
rations notables qui seraient faits aux chau­
dières ou autres pièces passibles des épreuves, 
le propriétaire devra en donner avis au préfet, 
qui o r d o n n e r a , s'il y a l i eu , de nouvelles 
épreuves , ainsi qu'il est dit aux art . 63 et 64. 

7 2 . — D a n s tous les cas d ' ép reuves , les a p ­
pareils et la ma in -d 'œuvre seront fournis par 
les propriétaires des machines et chaudières. 

73. — Les propriétaires de machines ou de 
chaudières à vapeur autorisées seront tenus 
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d'adapter auxdites machines et chaudières les 
appareils de sûreté qui pourraient être décou­
verts par la sui te , et qui seraient prescrits par 
des règlements d'administration publique. 

74. E n cas de contravention aux disposi­
tions de la présente ordonnance, les permis­
sionnaires pourront encourir l'interdiction de 
leurs machines ou chaudières, sans préjudice 
des peines, dommages et intérêts qui seraient 
prononcés par les tribunaux. Cette interdiction 
sera prononcée par arrêtés des préfets, sauf 
recours devant notre ministre des travaux p u ­
blics. Ce recours ne sera pas suspensif. 

75. — En cas d'accident, l 'autorité chargée 
de la police locale se t ransportera, sans délai, 
sur les lieux, et le procès-verbal de sa visite 
sera transmis au préfet, et, s'il y a lieu, au pro­
cureur du roi. 

L'ingénieur des mines, ou , a son défaut, l'in­
génieur des ponts et chaussées se rendra aussi 
sur les lieux immédiatement, pour visiter les 
appareils à vapeur, en constater l'état et r e ­
chercher la cause de l'accident. Il adressera 
sur le tout un rappor t au préfet. 

En cas d'explosion, les propriétaires d'appa­
reils à vapeur ou leurs représentants ne devront 
ni réparer les constructions, ni déplacer ou dé­
naturer les fragments de la chaudière ou m a ­
chine rompue, avant la visite et la clôture du 
procès-verbal de l 'ingénieur. 

76. — Les propriétaires d'établissements au­
jourd'hui autorisés se conformeront , dans le 
délai d'un an à dater de la publication de la 
présente ordonnance, aux prescriptions de la 
section 1 1 1 du titre I I , ar t . 22 à 32 inclusive­
ment. 

Quant aux dispositionsrelatives à l 'emplace­
ment des chaudières énoncées dans la section 
IV du même ti tre, art. 3:. a 45 inclusivement, 
les propriétaires des établissements existants 
qui auront accompli toutes les obligations p re ­
scrites par les ordonnances des 29 octobre 1823, 

7 mai 182», 23 septembre 1829 et 25 mars 1830, 
sont provisoirement dispensés de s'y confor­
mer; néanmoins, quand ces établissements se­
ront une cause de d a n g e r j e préfet, sur le rap­
port de l'ingénieur des mines, ou, à son défaut, 
de l'ingénieur des ponts et chaussées, et après 
avoir entendu le propriétaire de l'établissement, 
pourra prescrire la mise à exécution de tout ou 
partie des mesures portées en la présente o r ­
donnance , dans un délai dont le terme sera 
fixé suivant l'exigence des cas. 

77. — Il sera publié , par notre ministre s e ­
crétaire d'Etat au département des travaux pu­
blics, une nouvelle instruction sur les mesures 
de précaution habituelles à observer dans l'em­
ploi des machines et des chaudières à vapeur. 

Cette instruction sera affichée à demeure 
dans l'enceinte des ateliers. 

78. — L'établissement et la surveillance des 
machines et appareils à vapeur qui dépendent 
des services spéciaux de l'État sont régis par 
des dispositions particulières , sauf les condi ­
tions qui peuvent intéresser les tiers, relative­
ment à la sûreté et à l 'incommodité, et en se 
conformant aux prescriptions du décret du 15 
octobre 1810. 

79. — Les atlributions données aux préfets 
des déparlements par la présente ordonnance 
seront exercées par le préfet de police dans 
toute l 'étendue du déparlement de la Seine, et 
dans les communes de Saint-Cloud, Meudon 
et Sèvres, du déparlement de Seine-et-Oise. 

80. — Les ordonnances royales des 29 octo­
bre 1823, 7 mai 1S28 , 23 septembre 1829,25 
mars 1830, et 22 juillet 1839, concernant les 
machines et chaudières à vapeur, sont r a p ­
portées. 

8 1 . —Notre ministre secrétaire d 'État au dé­
partement des travaux publics est chargé de 
l'exécution de la présente ordonnance, qui sera 
insérée au Bulletin des lois. 

O R D O N N A N C E D U R O I 

AYANT POUR OBJET DE PRÉVENIR LES DANGERS QUI PEUVENT RESULTER DE LA 

FABRICATION ET DU DÉBIT DES DIFFÉRENTES SORTES DE POUDRES 

ET MATIÈRES DÉTONANTES ET FULMINANTES. 

(25juin 1823.) 

LOTIS, par la grâce de Dieu , roi de France 
et de Navarre , à tous ceux qui ces présentes 
verront, salut. 

Sur le rapport de notre ministre et secrétaire 
d 'Étal au département de l ' intérieur; 

Voulant prévenir les dangers qui peuvent 
résulter de la fabrication et du débit des diffé­
rentes sortes de poudres et matières détonantes 
et fulminantes , sans empêcher néanmoins 
l'emploi de celles de ces préparations qui ont 
été reconnues propres soit à amorcer des a r ­

mes à feu, soit à faire des étottpilles, des a l lu­
mettes ou autres objets du même genre utiles 
aux ar ts ; 

Notre Conseil d 'Élat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. ter. — Les fabriques de poudres ou ma­

tières détonantes et fulminantes, de quelque 
nature qu'elles soient, et les fabriques d'allu­
mettes, d'éloupilles ou autres objets du même 
gen re , préparés avec ces sortes de poudres ou 
matières, feront partie delà première classe des 

Source BIU Cujas



— 2 8 — 

établissements insalubres ou incommodes dont 
la nomenclature est annexée à notre o rdon­
nance du u j a n v i e r i s i 5 . 

2. — Les préfets sont autorisés, conformé­
ment à l'art. 8 de notre ordonnance précitée, à 
faire suspendre l'exploitation des fabriques dé­
signées dans l 'art. 1er, qui auraient été établies 
jusqu'à ce jour dans des emplacements non 
isolés des habitations. 

3. — Les fabricants de poudres ou matières 
détonantes et fulminantes tiendront un registre 
légalement coté et paraphé, sur lequel ils in­
scriront, jour par jour , de suite et sans aucun 
blanc, les quantités fabriquées et vendues, ainsi 
que les noms, quai tés et demeures des pe r ­
sonnes auxquelles ils les auront livrées. 

4. —Les fabricants d'allumettes , él'iupilles et 
autres objets de la même espèce, prépares avec 
des poudres ou matières détonantes et fulmi­
nantes, t iendront également un registre en 
bonne forme, sur lequel ils inscriront, au fur et 
à mesure de chaque achat, le nom et la demeure 
des fabricants qui leur auront vendu lesdites 
poudres ou matières. 

3. — Les marchands détaillants d'amorces 
pour les armes à feu à piston, et les marchands 
détaillants d'allumettes, d'étoupilles ou autres 

objets du même genre préparés avec des p o u ­
dres détonantes et fulminantes , ne sont point 
soumis aux formalités prescrites par l'art. <e• ; 
mais ils seront tenus de renfermer ces diffé-
rentes préparat ions dans des lieux sûrs et sé­
parés dont ils auront seuls la clef. 

Il leur est défendu de se l ivrera ce commerce 
sans en avoir préalablement fait leur déclara­
tion par écrit, savoir : dans Paris , à la préfec­
ture de police, et dans les communes, à la 
mairie, alin qu'il soit vérifié si leur local est 
convenablement disposé pour cet usage. 

6. - Les poudres et matières détonantes et 
fulminantes ne pourront être employées qu'à 
la fabrication des amorces propres aux armes 
à feu, des allumettes, des étoupilles et autres 
objets d 'une utilité reconnue 

7. — Les contrevenants aux dispositions 
prescrites par la présente ordonnance seront 
poursuivis devant les t r ibunaux de police sur 
les procès-verbaux ou rapports des agents de 
la police administrative et judiciaire. 

8. — Notre ministre secrétaire d'État au 
département de l ' intérieur est chargé de l'exé­
cution de la présente ordonnance, qui sera in­
sérée au Bulletin des lois. 

O R D O N N A N C E D U R O I 

PORTANT RÈGLEMENT SUR LES FABRIQUES DE FULMINATE DE MERCURE, 

AMORCES FULMINANTES ET AUTRES MATIÈRES DANS LA PRÉPARATION 

DESQUELLES ENTRE LE FULMINATE DE MERCURE. 

(30 octobre 1836.) 

L O U I S - P H I L I P P E , roi des Français , à tous 
présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d 'État au département des travaux publics, de 
l 'agriculture et du commerce ; 

Vu le décret du 15 octobre 1810 (t) et l ' o r ­
donnance du 14 janvier 1815 (2) portant r è ­
glement sur les établissements insalubres ou 
incommodes; 

Vu l 'ordonnance du 25 juin ts25 (5), concer­
nant spécialement les fabriques de poudres ou 
matières détonantes et fulminantes; 

Considérant que les accidents graves s u r v e ­
nus par suite de la fabrication du fulminate 
de mercure exigent l'emploi de précautions 
nouvelles pour en prévenir le r e t o u r ; 

Notre Conseil d 'État e n t e n d u , 
Nous avons" ordonné et ordonnons ce qui 

SUit : 
Art. 1er . — Les fabriques de fulminate de 

mercure , amorces fulminantes et aut res m a ­
tières dans la préparation desquelles entre le 
fulminate de m e r c u r e , devront être closes de 
murs et éloignées de toute habitation, ainsi que 
des routes et chemins publics. 

(i) ive série, Bull. 3;<3, n 6o!ig. 
(*) ve série, Bull. 76, n. 66X. 
(3)vir e série, Bull. 616, n. i 5 , i 2 ? . 

2. — Toute demande en autorisation pour un 
établissement de cette nature devra être a c ­
compagnée d'un plan indiquant : 

1o La position exacte de l 'emplacement, par 
rapport aux habitations, routes et chemins les 
plus voisins ; 

20 Celle de tous les bâtiments et ateliers, les 
uns par rapport aux aut res ; 

3o Le détail des distributions intérieures de 
chaque local. Le plan, visé dans l'ordonnance 
d'autorisation à laquelle il restera annexé, ne 
pourra plus ê t re changé qu'en vertu d'une au­
torisation nouvelle. 

La mise en activité de la fabrique sera tou­
jours précédée d 'une vérification faite par les 
soins de l'autorité locale, qui constatera l 'exé­
cution fidèle du plan. Il en sera dressé p r o ­
cès-verbal . 

3. — Les divers ateliers seront isolés les uns 
des aut res . Le sol en sera recouvert d'une lame 
de plomb ou de plâtre ; la pierre siliceuse est 
prohibée dans la construction de ces ateliers. 

4.— Les tablettes dont il sera fait emploi dans 
ces ateliers seront en bois blanc ; la plus élevée, 
placée à un mètre soixante centimètres au plus 
au-dessus du sol, devra toujours rester libre. 

5. — L'atelier spécialement affecté à la fabri­
cation du fulminate devra ê t re particulièrement 
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éloigné de la poudrerie el du dépôldes esprits. 
L'ordonnance d'autorisation fixera, dans cha ­
que établissement particulier , la distance r e s ­
pective des autres bâtiments de la fabrique. 

6. — La poudrière ne renfermera qu 'une 
seule rangée de tablettes, placée à un mètre 
trente centimètres du sol ; ce sol sera, comme 
celui des ateliers, recouvert en lames de plomb 
ou en plâtre. Ce bâtiment n 'aura qu'uoe seule 
porte 

7. — L'usage des tamis en fil métallique est 
interdit. 

S. — La poudre grainée etséchée sera r e n ­
fermée dans des caisses en bois blanc, bien 
jointes , recouvertes d 'une feuille de carton et 
placées sur des supports en liège. 

Aucune de ces caissesnedevra contenir plus 
de cinq kilogrammes de poudre . 

!). — Aucun transvasement de poudre ne 
pourra s'effectuer dans la poudrière . Cette 
opération devra être faite dans un local isolé et 
ferme, qui n 'aura pas d'autre destination. Il 
sera pris pour la construction de ce local, ainsi 
que pour l'établissement de son sol, les mêmes 
précautions que pour la construction el le sol 
des autres ateliers. 

10. — Il ne pourra être porté à la fois dans 

l'atelier de charge que la dixième partie au 
plus de la poudre qui doit être manipulée dans 
la journée . 

i l . — Le directeur de l'établissement e l l e 
chef des ateliers auront seuls la clef de la pou­
drière et de l 'atelieroù seferulelransvasement 
de la poudre . 

1-2. —Aucun ouvrier ne pourra être employé 
dans cette sorte de fabrique s'il n'a dix-huitans 
accomplis. 

15. — Les dispositions prescrites par l'or­
donnance du 25 juin 1813 sont maintenues el 
continueront à èlre observées concurremment 
avec celles de la présente ordonnance , qui sera 
constamment affichée dans les fabriques qu'elles 
concernent. 

14. — En cas de conlravention, l'autorité l o ­
cale suspendra provisoirementleslravauxde la 
fabrique, el en référera à l'administration s u ­
pér ieure . L'autorisation sera retirée s'il y a 
lieu. 

15. — Notre ministre secrétaire d'État au dé­
partement des travaux publics,del 'agricullure 
et du commerce, esl chargé de l'exécution de 
la présente ordonnance, qui sera insérée au 
Bulletin des lois. 

O R D O N N A N C E D U R O I 

RELATIVE AUX ABATTOIRS PUBLICS ET COMMUNS. 

(15 avril 1838.) 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi des Français , à tous 
présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d 'État .ni département des travaux publics, de 
l 'agriculture et du commerce; 

Vu le décret du 15 octobre 1810 et l 'or­
donnance du 14 janvier 1815 portant r è ­
glement sur les établissements dangereux, i n ­
salubres ou incommodes; 

Notre Conseil d 'État en t endu , 
Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui 

SUit : 
A R T . 1er. Sont rangés dans la première classe 

des établis-emenls dangereux, insalubres ou 
incommodes, les abattoirs publics et communs 
a ériger dans toute c o m m u n e , quelle que soit 
sa population. 

2. — La mise en activité de tout abattoir pu­

blic et commun légalement établi entraînera 
de plein droit la suppression des tueries par­
ticulières situées dans la localité. 

3. — Quand il y aura lieu à autoriser une 
commune à établir un aballoir public, toutes 
les mesures relatives tant à l 'approbation de 
l'emplacement qu'aux voies et moyens d 'exé­
cution devront nous ê t re soumises s imul tané­
ment par nos ministres de l'intérieur et des 
travaux publics, de l'agriculture et du com­
merce, pour en être ordonné par un seul et 
même acte d'administration publique. 

4. — Nos ministres secrétaires d 'État au dé­
partement des (rivaux publics, de l'agriculture 
et du commerce, et au département de l'inté­
rieur, sont charges, chacun en ce qui le c o n ­
cerne, de l'exécution de la présente ordon­
nance (V. Ord. 5 avril 1827.) 

O R D O N N A N C E D U R O I 

PORTANT RÈGLEMENT POUR L'EXERCICE DE LA PROFESSION DE BOULANGER ( 1 ) . 

(11 avril 1827.) 

CHARLES, par la grâce de Dieu, roi de 
France et de Navarre, à tous ceux qui ces p ré ­
sentes verront, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d 'E ta tau département de l ' intérieur: 

Notre Conseil d'État entendu, 

(1) Cette ordonnance, quoique spéciale, contient des règles généralement observées. 
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Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 
Art 1er. —A l'avenir, dans notre bonne ville 

d'Antibes, déparlement du Var, nul ne pourra 
exercer la profession de boulanger sans une 
permission spéciale du maire ; elle ne sera a c ­
cordée qu'à ceux qui justifieront être de b o n ­
nes vie et mœurs et avoir les facultés suffisantes. 

Dans le cas de refus d 'une permission, le 
boulanger aura recours de la décision du maire 
à l 'autorité administrative supér ieure , confor­
mément aux lois. 

Ceux qui exercent actuellement à Antibesla 
profession de boulanger, devront se munir de 
la permission du maire dans un mois pour tout 
délai, à compter de la publication de la p ré ­
sente ordonnance . 

Toutefois, en aucun cas et pour quelque 
motif que ce soit, le nombre des boulangers ne 
pourra être limité. 

2. — Cette permission ne sera accordée que 
sous les condiiions suivantes : 

Chaque boulanger se soumettra à avoir con­
stamment en réserve dans son magasin ( indé ­
pendamment des farines converties en pain ou 
des matières mises en manipulation) un appro­
visionnement en farine de froment de première 
qualité. 

Cet approvisionnement sera, savoir : 
Pour le boulanger de Ire classe, de 4,500 k i ­

logrammes. 
Idem 2e de 2,500. 
Idem 3e de 1,000 

3. — Dans le cas où le nombre des bou lan ­
gers viendrait à diminuer, les approvis ionne­
ments des boulangers restant en exercice s e ­
ront, sous l 'autorisation de l 'administration 
supérieure , augmentés proport ionnellement 
en raison de leur classe, de manière que la 
masse totale donne toujours une quantité de 
farine suffisante pour nourrir la population 
pendant un mois. 

4. — Chaque boulanger s'obligera de plus, 
par écrit, à remplir toutes les condiiions qui 
lui sont imposées par la présente ordonnance : 
il affectera pour garantie de l 'accomplissement 
de cette obligation l'intégralité de son a p p r o ­
visionnement stipulé comme ci-dessus, et il 
souscrira à toutes les conséquences qui peu­
vent résulter de la non-exécut ion. 

5.—La permission délivrée par le maire con­
statera la soumission souscrite par le bou lan ­
ger, tant pour cette obligation que pour la quo­
tité de son approvisionnement de réserve : 
elle énoncera aussi le quart ier dans lequel 
chaque boulanger exerce ou se proposera 
d'exercer sa profession. 

Si unboula i igeren activité vient à quitter son 
établissement pour le t ranspor ter dans un au­
tre quart ier , il sera tenu d'en faire la déc lara­
tion au maire dans les vingt-quatre heures . 

Mais dans aucun cas l 'autorité ne pourra dé­
terminer les ruesou quart iers où un boulanger 
serait tenu d'exercer son commerce. 

(i. — Le maire s 'assurera, par lu i -même ou 
par l'un de ses adjoints, si les boulangers ont 

constamment eu magasin et en reserve la quan­
tité de farine pour laquelle chacun d'eux aura 
fait sa soumission ; il en enverra , tous les mois 
l'étal certifié par lui au préfet, et celui-ci en 
transmettra une ampliation à notre ministre de 
l ' intérieur. 

Les boulangers , pour aucune cause que ce 
soit, ne pourront refuser la visite de leurs ma­
gasins, toutes les fois que l 'autorité se présen­
tera pour y procéder. 

7. — Le maire réunira auprès de lui dix bou-
langersde la ville pris parmi ceux qui exercent 
leur profession depuis longtemps.- ils procéde­
ront, en sa présence, à la nomination d'un syn­
dic et de deux adjoints. 

Le syndic et les adjoints seront renouvelés 
tous les ans au 15 décembre, pour entrer en 
fonctions le 1er janvier : ils pourront être 
réé lus ; mais, après un exercice de trois a n ­
nées, le syndic et les adjoints devront être d é ­
finitivement remplacés. 

8. — Le syndic et les adjoints procéderont, 
en présence du maire, au classement des b o u ­
langers , conformément aux dispositions énon­
cées dans les art . 2 et 3. Ils régleront parei l ­
lement, sous son autor i té , le minimum du 
nombre des fournées que chaque boulanger 
sera tenu de faire journel lement , suivant les 
différentes saisons de l 'année. 

9. — Le syndic et les adjoints seront chargés 
de la surveillance de l 'approvisionnement de 
réserve des boulangers, et de constater la n a ­
ture et la qualité des farines dudit approvision­
nement, sans préjudice des autres mesures de 
surveillance qui devront être prises par le 
maire, auquel ils r endron t toujours compte. 

10. — Les boulangers admis et ayant com­
mencé à exploiter ne pourront quitter leur 
établissement que six mois après la déclaration 
qu'ils en auront faite au maire , lequel ne 
pourra se refuser à la recevoir . 

11. — Nul boulanger ne pourra restreindre, 
sans y avoir été autorisé par le maire, le n o m ­
bre des fournées auxquelles il sera obligé su i ­
vant sa classe. 

12. — Tout boulanger qui contreviendra 
aux art. l , 2, m e t i l , sera interdit temporaire­
ment ou définitivement, selon l'etfigence des 
cas, de l 'exercice de sa profession. Celte i n ­
terdiction sera prononcée par le maire, sauf au 
boulanger à se pourvoir de la décision du 
maire auprès de l 'autorité administrative s u ­
pér ieure , conformément aux lois. 

15. — Les boulangers qui , en contravention 
à l'art. 10, auraient quitté leur établissement 
sans avoir lait préalablement la déclaration 
prescrite par ledit article, ceux qui auraient 
fait disparaître tout ou partie de l 'approvision­
nement qu'ils sont tenus d'avoir en réserve, et 
qui, pour ces deux cas, auraient encouru l ' in­
terdiction définitive, seront considérés comme 
ayant manqué à leurs engagements . Leur ap­
provisionnement de réserve, ou la partie de cet 
approvisionnement qui aura été trouvée dans 
leurs magasins sera saisie, et ils seront p o u r -
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suivis, à la diligence du maire, devant les tr i­
bunaux compétents, pour être statué confor­
mément aux lois. 

14. — Le fonds d 'approvisionnement de ré­
serve deviendra libre, sur une autorisation du 
maire, pour tout boulanger qui, en conformité 
de l'art. Il) aura déclaré, six mois d'avance, 
vouloir quitler sa profession. 

La veuve et les héritiers du boulanger dé ­
cédé seront pareillement autorisés à disposer 
de son approvisionnement de réserve , s'ils re­
noncent à exercer le même état. 

15. — Tout boulanger sera tenu de peser le 
pain, s'il en est requis par l 'acheteur : il devra, 
à cet effet, avoir, dans le lieu le plus apparent 
de sa boutique, des balances et un assortiment 
de poids métriques dûment poinçonnés. 

16.—Nul boulanger ne pourra vendre son pain 
au-dessus de la taxe légalement faite et publiée. 

17. — Il est défendu d'établir des regrals de 
pain en quelque lieu public que ce soit : en 
conséquence, les traiteurs, aubergistes, caba-
reliers et lous autres , soitqu'ils fassent, ou non, 
métier de donner à manger, ne pourront tenir 
d 'autre pain chez eux que celui qui est néces­
saire à leur propre consommation et à celle de 
leurs botes. 

l s . — Les boulangers et débitants forains se­

ront admis, concurremment avec les boulan­
gers de la ville, à vendre ou faire vendre du 
pain sur les marchés ou lieux publics et aux 
jours qui seront désignés par le maire, en se 
conformant aux règlements. 

19. — Le maire de notre bonne ville d'Anli-
bes pourra faire les r èg l emen t locaux néces ­
saires sur la nature , la qualité, la marque et le 
poids du pain en usage dans cette ville, sur la 
police des boulangers el débitants forains et 
des boulangers de la ville qui ont coutume d'ap­
provisionner les marchés, et sur la taxation des 
différentes espèces de pain. 

Ces règlements ne seront exécutoires qu 'a ­
près avoir reçu l'approbation de noire ministre 
de l ' intérieur, sur I avis du préfet du dépa r l e ­
ment et du sous-préfet de l 'arrondissement. 

20. — Les contraventions à la présente o r ­
donnance, autres que celles qui sont spécifiées 
en l'art. 12, seront poursuivies devant les tri­
bunaux compétents, qui pourront prononcer 
l'impression et l'affiche des jugements aux frais 
des contrevenants . 

2 1 . — Notre garde des sceaux, ministre de la 
justice, et notre minisire de l 'intérieur, sont 
chargés,chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution de la présente ordonnance, qui sera i n ­
sérée au Bullelin des lois. 

O R D O N N A N C E D U R O I 

CONTENANT DES MESURES POUR PRÉVENIR LA CONTAGION DES MALADIES 

ÉPIZOOTIQUES. 

(27 janvier 1815.) 

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France 
et de Navarre , à tous ceux qui ces présentes 
verront, salut. 

Sur le rapport qui nous a été fait par notre 
ministre secrétaire d 'E ta l de l ' intérieur, de 
l'épizoolie désastreuse qui enlève journe l le ­
ment un grand nombre de bœufs et de vaches, 
et qui parait avoir éle apportée dans plusieurs 
parties du royaume par les animaux amenés à 
la suite des armées é t rangères ; 

Touché des perles qui en résultent pour nos 
sujets, t o u s nous sommes fait rendre compte 
des efforts de Patin inistration dans celte c i r ­
constance, et nous avons eu la satisfaction de 
reconnaître que rien n'avait été négligé pour 
ar rê ter les progrès de ce lleau ; 

Voulant compléter les mesures prises précé­
demment, et donner à nos sujets propriétaires 
et cultivateurs, des preuves de notre vive so l ­
licitude, en prévenant, autant qu'il est en nous, 
les suites funestes de l'épizoolie, et en p r o c u ­
rant dcsindemnilesà ceuxquiauraient éprouvé 
des dommages par l'exécution des dispositions 
r igoureuses que commande l'intérêt général 
de l 'État ; 

NOUS AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS C6 qU i 

suit : 

Art. l e i . — Dans tous les lieux où a pénétré 
l'épizoolie, et dans ceux où elle pénétrera par 
la suite, les préfets continueront de faire exé ­
cuter strictement les dispositions des arrétsdes 
10 avril 171 i, 24 mars 1748, 19 juillet 1746, 48 
décembre 1774, ôO janvier 477S et lt; juillet 
178t. et de l'arrête du Directoire exécutif du 27 
messidor an V, concernant les épizooties. 

2. — Sur la demande des autorités admini­
stratives, les gardes nationales, la gendarmerie, 
les gardes champêtres, et, au besoin, les trou­
pes de ligne, seront employés pour assurer 
l'exécution des dispositions rappelées et indi­
quées dans le précédent arlicle, el notamment 
pour former des cordons et empêcher la com­
munication des animaux suspects avec les ani­
maux sains. 

5. — Dans les départements où la maladie n'a 
pas encore pénétré, les préfets ordonneront la 
visite des étables aussi souvent qu'ils le juge­
ront utile ; ils exerceront une surveillance a c ­
t i v e n t feront les dispositions nécessaires pour 
que l'on puisse exécuter sur le-champ, et par­
tout où besoin sera, toutes les mesures propres 
à arrêter les progrés de l'épizoolie, si elle ve­
nait à se manifester. 

4. — A la première apparition de symptômes 
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<Je contagion dans une commune, il y sera e n ­
voyé des vétérinaires chargés de visiter les 
bestiaux, et de reconnaître ceux qui doivent 
être abattus, aux ternies des règlements cités 
en l 'art. I " . L'abattage aura lieu sans délai,sur 
l 'ordre des maires ou des commissaires dé l é ­
gués par les préfets. 

5. Il sera dressé des procès-verbaux à l'effet 
de constater le nombre, l'espèce et la valeur 
des animaux qui ont été ou qui seront abattus 
pour arrêter les progrès de la contagion , les 
extraits de ces procès-verbaux seront transmis 
par les préfets à notre directeur général de 
l 'agriculture et du commerce, qui fera élablir 
l'étal des indemnités auxquelles les proprié­
taires de ces animaux auront droit , d 'après les 
bases déterminées par les arrêis du conseil 
des 1 8 décembre 1771 et,"() janvier 177.;. 

6. — Nos ministres secrétaires d'État de l'in­
térieur et des finances se concerteront pour 
nous soumelire un projelde loi sur les moyens 
de pourvoir à ces limites ; ce projet sera 
présenté aux Chambres, à leur prochaine ses­
sion. 

7. — Us nous proposeront ultérieurement 
les mesures propres à assurer en tout temps 
des ressources suffisantes pour indemniser les 
propriétaires de bestiaux des perles qu'ils éprou­
veront , soit par l'effet direct des épizooties 
contagieuses, soit par l 'exécution des disposi­
tions prescrites pour en arrê ter les progrès . 

s —Nos ministres secrétaires d 'Etat de l'in­
térieur, des finances et de la guerre, sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécu­
tion de la présente ordonnance. 

D É C R E T 

SUR LA PLANTATION DES DUNES. 

(14 décembre 1810.) 

Art. ter. — Dans tous les départements mar i ­
times, il sera pris des mesures pour l 'enceinen-
sement , la plantat ion, la culture des végétaux 
reconnus les plus favorables à la fixation des 
dunes . 

2. — A cet effet, les préfets de tous les dé ­
partements dans lesquels se trouvent des dunes 
feront d resse r , chacun dans leur dépar tement 
respectif, par les ingénieurs des ponts et cliaus 
secs , Hii plan de d u n e s , qui sont susceptibles 
d'être fixées par des plantations appropriées à 
leur n a t u r e ; ils feront distinguer sur ce plan 
les dunes qui appart iennent au domaine, celles 
qui appart iennent aux communes , et celles 
enfin qui sont la propriété des particuliers. 

5. — Chaque préfet rédigera ou fera rédiger, 
à l'appui de ces p lans , un mémoire sur la m a ­
nière la plus avantageuse de p rocéder , suivant 
les localités à l 'ensemencement et à la plantation 
des dunes . Il joindra à ce rapport un projet de 
règlement, lequel contiendra les mesures d'ad­
ministration publique les plus appropriées à 
son département, elqui pourront èireuti lement 
employées pourar r iver au but désiré. 

4. — Les plans , mémoires et projets de r è ­
glement , levés et rédigés en exécution des a r ­
ticles précédents , seront envoyés , par les 
préfe ts , à notre ministre de l ' intérieur, lequel 
p o u r r a , sur le rapport de notre directeur g é ­
néral des ponts et chaussées, o rdonner la plan­
ta t ion , si les dunes ne renferment aucune 
propr ié té , et, dans le cas contraire, nous en 
fera son r appor t , pour être par nous statué en 
Conseil d 'É ia t , dans la forme adoptée pour les 
règlements d'administration publique. 

5. — Dans le cas où les dunes seraient la 

propriété des particuliers ou des communes, 
les plans devront être publiés et affichés dans 
les formes prescrites par la loi du s mars l.slO 
(3 mai 18i 1 ) ; et si lesdits particuliers ou com­
munes se trouvaient hors d'état d'exécuter les 
travaux commandés , ou s'y refusaient, l ' ad­
ministration publique pourra être autorisée à 
pou rvo i r a la plantation à ses frais; alors elle 
conservera la jouissance des d u n e s , et recueil­
lera les fruits des coupes qui pourront y être 
faites jusqu'à l 'entier recouvrement des dépen­
ses qu'elle aura élé dans le cas de faire et des 
intérêts ; après quoi lesdites dunes retourneront 
au propr ié ta i re , à la charge d'entretenir c o n ­
venablement les plantations. 

ti. — A l 'avenir , aucune coupe de plants 
d 'oyats , roseaux de sable, épines mari t imes, 
p ins , sapins , mélèzes et autres plantes areneu-
ses conservatrices des d u n e s , ne pourra être 
faite que d'après une autorisation spéciale du 
directeur général des ponts etcliaussées, et sur 
l'avis du préfet. 

7. — Il pourra ê t re établi des gardes pour 
la conservation des plantations existant actuel­
lement sur les d u n e s , ou qui y seront faites à 
l'avenir. Leur nomination, leur nombre , leurs 
fonctions, leur t ra i tement , leur uniforme, 
seront traités d 'après le mode usité pour les 
gardes des bois communaux. Les délits seiont 
poursuivis devant les tribunaux , et punis c n-
loruiément aux dispositions du Code pénal. 

8 et dernier . — N'entendons en rien innover, 
par le présent décret, à ce qui se pratique dans 
les plantations qui s 'exécuienlsur lesdunes du 
dépar tement des Landes et du déparlement de 
la Gironde. 
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DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS 

ET A T T R I B U T I O N S P R I N C I P A L E S DES DIVERS M I N I S T È R E S 

I . M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E E T D E S C U L T E S . 

Conservation des originanx des lois. — Dé­
pôt des ordonnances royales. 

Formation du Bulletin des lois. — Tenue 
du registre de promulgation. 

Sceau des lois. — Traités et lettres. — P a ­
tentes. 

Légalisation des actes civils et judiciaires 
pour les colonies et l 'étranger. 

Direction des affaires civiles et du sceau. 
Création de tribunaux de commerce, de jus­

tices de paix, de chambres temporaires dans 
les cours et tribunaux. 

Naturalisation , admission des étrangers au 
domicile en France . — Dispenses d'âge, de 
parenté pour mariage ; changements et addi­
tion de noms; collations de titres. 

Régime et organisation du notariat. — Créa­
tion et suppression d'offices. — Fixation des 

caut ionnements; police et discipline. 
Direction des affaires criminelles et des 

grâces. — Extradition. —Commutat ion de 
peine. — Réhabilitation. — Grâces collec­
tives ou individuelles. 

Journal des savants. — Imprimerie royale. 
Direction des cultes. — Enregistrement des 

bulles, brefs, rescrits de la cour de Rome. 
Nomination aux archevêchés et évêchés, 

aux fonctions de trésorier des grands sémi­
nai res , de supérieur des petits séminaires; 
promotion des curés . — Approbation des 
statuts des congrégations et communautés 
religieuses. — Organisation et contentieux 
des fabriques. — Nomination des ministres, 
des pasteurs et circonscription territoriale 
des consistoires pour les cultes non catho­
liques. 

I I . M I N I S T E R E D E S A F F A I R E S E T R A N G E R E S . 

Direction politique. — Direction commerciale. Comptabilité des chancelleries consulai-
Direction des archives et des chancellerie» res. 

et consulats. 

I I I . M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . 

Administration et comptabilité de l'hôtel 
royal des Invalides. — Recrutement et r é ­
serve. — Étals-majors et écoles militaires. 
— Remonte générale. 

Justice militaire. — Intendance militaire. — 
Subsistances. — Hôpitaux. 

Dépôt général de la guerre . — Direction 
des travaux topographiques , historiques, 
statistiques. 

Dépôt central d'artillerie. — Service des 
poudres et salpêtres de France . 

I V . M I N I S T E R E D E L A M A R I N E E T D E S C O L O N I E S . 

Conseil d 'amirauté. — Direction des ports 
et arsenaux. 

Direction des colonies. — Exécution des 
lois et des traités concernant la répression 

de la traite des noirs ; questions relatives â 
l'esclavage, aux affranchissements. 

Dépôt général des cartes et plans de la ma ­
rine et des colonies. 

V . M I N I S T E R E D E L ' I N T E R I E U R . 

Police générale du royaume. 
Administration générale et départementale. 
Administration communale. 

Etablissements de bienfaisance. 
Administration des prisons. 
Administration des beaux-arts. — Écoles, 
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V I . M I N I S T È R E D E S T R A V A U X P U B L I C S . 

Administration du corps des ponts et chaus­
sées du corps royal des mines. 

Classement des roules royales et départe­
mentales.— Exécuton des lois et rèK'ements 
sur la grande voirie.—Sur la police du r o u ­
lage. 

Navigation fluviale; travaux des fleuves et 
rivières navigables. — Chemins de balage. 
— Etablissement des quais et ports. — Tra­
vaux de défense et d'endiguement. 

Navigation maritime. — Entretien et amé­
lioration des ports maritimes de commerce. 
— Digues et travaux à la mer. — Construc­
tion et entretien des canaux de navigation. 
— Etablissement et entretien des phares. 

Usage et police des cours d'eau non navi­
gables. — Règlements d'eau pour l'établis­

sement et la régularisation des usines sur 
tous les cours d'eau. 

Dessèchement des marais. — Projets et or­
donnances de concession ; commissions s y n ­
dicales. — Canaux d'irrigation. 

Administration et adjudication des bacs et 
bateaux. — Service spécial des dunes. 

Etudes de chemins de fer. — Exécution des 
travaux.—Exploitation des chemins, police, 
surveillance du matériel. 

Recherche et concession de mines.—Surveil­
lance et police des mines, minières, tourbières 
etcarrières.— Redevances des mines. — Avis 
sur l'établissement des usines métallurgiques. 

Bâtiments civils et monuments publics; con­
servation et entretien. — Révision des devis 
et mémoires ; surveillance des travaux. 

V I I . M I N I S T È R E D E L ' A G R I C U L T U R E E T D U C O M M E R C E . 

Statistique générale du royaume. 
Direction de l'agriculture et des haras. — 

Ecoles , fermes-modèles et encouragements 
a l'agriculture.—Législation sur les céréales, 
exécution. 

Direction du commerce intérieur. — Conseil 
général et chambres de commerce. — Règle­
ments relatifs aux arts et manufactures. — 
Poids et mesures. 

Police sanitaire.—Surveillance des eaux miné­
rales. — Ateliers insalubres et incommodes. 

Direction du [commerce extérieur. — C o n ­
seil supérieur du commerce. — Exécution 
des traités de commerce et de navigation. 
— Exécution de la législation et des tarifs 
de douanes, en France et à l'étranger. 

Statistique et documents concernant la n a ­
vigation et le commerce de la France, des 
colonies et des puissances étrangères. 

Conservatoire royal des arts et métiers à 
Par is . — Ecoles royales des arts et métiers 
à Chàlons, à Angers, à Aix. 

V I I I . M I N I S T E R E D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E . 

Administrations académiques de l'instruction 
supérieure, de l'instruction secondaire, de 
l'instruction primaire. 

Administration des établissements scientifi­

ques et littéraires. 
Publication des monuments écrits de l 'his­

toire de France. 

I X . M I N I S T È R E D E S F I N A N C E S . 

Administration des revenus publics , de la 
dette inscrite et des monnaies; comptabilité 
des finances de l'Etat. 

Assiette, répartition et perception des i m ­
pôts directs et indirects. 

Administration de l'enregistrement et des 
domaines. 

Administration des forets. 
Administration des douanes. 
Administration des contributions indirec­

tes. 

Administration des tabacs. 
Administration des postes. 
Administration des contributions directes. 
Surveillance des caisses publiques et des 

préposés comptables. 
Liquidation et ordonnancement de toutes les 

dépenses des divers services des finances. 
Acquittement, contrôle et justification de 

toutes les dépenses publiques ordonnancées 
par les ministres. 

F I N D E L A P P E N D I C E 

musées, monuments historiques. — Examen Imprimerie et librairie. 

des ouvrages dramatiques. Archives du royaume (fondées en 1789). 
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PROGRAMME DES MATIERES 

POUR L'EXAMEN 

DE DROIT ADMINISTRATIF 
D A N S LA F A C U L T É D E D R O I T D E PARIS , 

CONFÉRÉES AVEC LES MATIÈRES COMPRISES DANS LE COURS I)E DROIT PUBLIC ET 

ADMINISTRATIF DE M. F. LAFERRIÈRE ( l ) . 

I 

ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS (EXAMEN SOMMAIRE). 

I° Définition du droit administratif 2 2 - 2 6 
— de l'intérêt public ou général id. 
— des pouvoirs publics 2 7 - 9 8 

Puissance législative, exécutive 29- 43 
— Autorités administrative, judiciaire 47 

Définition du gouvernement, 
leurs rapports 98 

— de 1'administration, 
— des lois administratives id. 
— du corps du droit administratif id. 

2° Caractères généraux de l'administration française 102-112 
Organisation politique du territoire id. 

— administrative du territoire. id. 
— des autorités administratives id. 

3° Puissance royale, considérée comme investie de l'autorité 
administrative 108 et s. 

Modes de son exercice id. 
Actes de la puissance royale. Leurs divisions. Leurs caractères. id. 

Agents de l'autorité royale. Nomination. Révocation. Respon­
sabilité id. 

au centre de l'administration id. 
Division des agents. dans le département id. 
A qui est confiée 1'action dans l'arrondissement i d 

administrative, dans la commune id. 

( I ) Les chiffres en regard du programme indiquent les pages où la matière de l'examen se trouve 

plus spécialement expliquée. 
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4° Administration centrale 108 

Ce que c'est qu'un ministre. Nomination. Révocation. Respon­
sabilité 45 

Actes par lesquels les ministres exercent leur autorité id. 
Attributions des ministres id. 
Division des départements ministériels id. 
Bases de la distribution des services publics entre eux id. 
Ministres sans portefeuilles. Sous-secrétaires d'État id. 

5° Administration départementale 513 
Ce que c'est qu'un préfet. Nomination. Révocation. Règles pour 

le choix. . , 517 
Objet général des fonctions de préfet. Comparaison avec celles 

des ministres 576 
Attributions des dans l'intérêt général ; . id. 

préfets, dans l'intérêt départemental id. 
Forme des actes des préfets 518 

6° Administration des arrondissements 519 
Ce que c'est qu'un sous-préfet. Caractère de ses fonctions id. 
Nomination. Révocation 528 
Formes de leurs actes id. 

7° Administration municipale 543 
Ce que c'est qu'un maire 545 
Fonctions du maire. Corps municipal 567 
Nomination. Suspension. Révocation. Age. Domicile id. 
Durée des fonctions. Remplacement. Gratuité id. 

Le maire, agent de la puissance exécutive id. 
Le maire, agent de l'intérêt communal id. 

Ce que sont les adjoints des maires. Leur nombre dans chaque 
commune id. 
Fonctions des adjoints id. 

Maires et adjoints, dans la sphère judiciaire id. 
Ce que sont les commissaires de police id. 

Nombre. Nomination. Révocation id. 
Caractère des fonctions des commissaires de police. Subordi­

nation. • id. 
8° Agents auxiliaires de l'administration active 48 

Divers genres de services administratifs 107 
Chefs de service. Leurs fonctions id. 
Organisation des ministères. Règles communes id. 

9° Caractères essentiels des diverses fonctions administratives.... id. 
10° Conseils administratifs. Caractère propre à nos institutions.... id. 

l'administration municipale 579 
Quels sont ceux l'administration dans l'arrondissement . . . . 528 

qui assistent l'administration départementale 524 
l'administration centrale 50 
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O r i g i n e . But. Organisation. Attribution de chacune de ces in­
stitutions 50 

11° Juges du contentieux de l'administration 604-617 
Caractères généraux. Spécialité. Hiérarchie id. 
Juridictions collectives id. 
Juridictions personnelles id. 
Nature de la juridiction administrative 597 et s. 
Exécution de ses décisions 607-618 

Il 

FOND DU DROIT. MAT1ÈRES ADMINISTRATIVES (EXAMEN DÉTAILLÉ). 

But général de l'administration 95- 96 
Division des besoins généraux . . 293-294 
Intérêt des subsistances publiques. Devoirs de l'administration.... 299 et s. 
Rapports de l'administration avec les diverses industries 327 et s. 
§ 1. — État légal de l'industrie agricole (L. 12 juin 1791 et 6 oct. 

1791) 224 et s. 
Liberté du cultivateur id. 
Liberté de la culture id. 

Restrictions apportées à la liberté de la culture id. 
Betteraves (Décr. 25 mars 1811) id. 
Tabac (L. 20-27 mars 1791 ; Décr. 29 déc. 1810 ; L. 24 déc. 

1814 et 23 avr i l 1840) id. 

Restrictions à la libre jouissance du sol 154 
1. Défrichement des bois (C. for. , art. 2, 219, 220, 224 et 

991) id. 

2. Droit de choix et de martelage (ib., art. 124, 125, 126) 159 
3. Travaux d'endiguage du Rhin (ib., art. 136, 137, 138,139, 

140,141) id. 
4. Plantation des dunes (Décr. 14 déc. 1810) Append. 
5. Dessèchement des marais (L. 16 sept. 1807) id. 

6. Destruction des étangs (L. 19 sept. 1792 ; 14 frim. an II ; 
13 mess, an III) 502 et s. 

7. Exploitation des tourbières (L. 21 avril 1810, art. 83, 84, 85, 
86) 496 et s. 

8. Jouissance des eaux courantes (L. 22 déc. 1789 ; 12-20 août 
1790 ; 6 oct. 1791 ; C. c., art. 538) 482 et s. 
— Fleuves et rivières navigables (C. c , art. 538, 598, 2226 ; 

Arr. gouvern. 19 vent, an VI) id. 
— Petits cours d'eau (C. c, art. 644, 645, 563) ;—leur curage 

(L. 14 floréal an XI) id. 
9. Servitudes du chemin de halage et du marchepied (C. c, 
art. 556, 650 ; Ord. 1669, tit. 28, art. 7; Décr. 1672, ch. 1er. 
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art. 3 ; Arr. du Cons. 24 juin 1777 ; L. 15 avr. 1829, art. 35). 483 
10. Digues contre les cours d'eau (L. 14 flor. an xi ; 16 sept. 1807, 

art. 33, 34, 37) id. 

11. Exercice du droit de pèche (C. c , art. 715; 15 avril 1829; 
Ord. règl. 15 nov. 1830 et 22 fév. 1842; Ord. 1681, liv. 5, 
tit. 4; Arr. du gouvern. 9 germ. an ix) 168 

12. Exercice du droit de chasse (C. c , art. 715; L. 3 mai 1844) . . . 172 et s. 
13. Destruction des loups, etc. (L. 6 oct. 1791, tit. 1 e r , sect. 4, 

art. 20; Arr. du gouvern., 19 pluv. an v; L. 10 mess. an v; Ord. 
roy. 20 août 1814; Ord. 14 sept. 1830; Ord. 14 juill. 1832 et 
21 déc. 1844) id. 

14. Échenillage, etc. (L. 26 vent, an iv) Append. 
15. Épizooties (L. 16-24 août 1790, tit. 11, art. 3, 5°; 6 oct. 1791, 

tit. 1 e r , sect. 4, art. 20 ; C. p., art. 459, 60, 61; Ord. roy. 27 
janv. 1815) id. 

16. Parcours et vaine pâture (L. 20 août 1790 ; 6 oct 1790, lit. 1 e r , 
sect. 4) id. 

17. Droits d'usage dans les bois et forêts (C. for. 21 mai 1827, 
art. 62, 63; Ord. roy. 1 e raoût 1827, art. 113, 114, 115 et suiv.). 156 

18. Essartement des bois (Ord. 1669, tit. 28, art. 1 e r ; Arr. Cons. 
3 mai 1720 ; Arr. du Cons. 26 fév. 1771) id. 

19. Plantation des routes (L. 9 vent, an xiii ; Décr. imp. 16 déc. 
1811, art. 91 et suiv. ; L. 12 mai 1825) 477 

20. Fossés des routes et rejet du curage (Décr. imp. 16 déc. 1811, 
art. 109 et suiv. ; L. 12 mai 1825) 473 

21. Eaux qui s'écoulent des routes (Ord. 13 juin 1741 et 23 juin 
1751) 477 et s. 

22. Ouverture des carrières dans le voisinage des routes (Arr. 
du Cons. 5 avril 1772 ; 9 mars 1633, et 14 mars 1741) id. 

23. Alignement à suivre le long des routes (L. 9 vent, an xiii ; 
Décr. 16 déc. 1811, art. 90 et suiv., du Arr. Cons. 17 juin 1721 
et 27 fév. 1765 ; L. 29 flor. an x; L. 21 mai 1836, art. 21; 
L. 23 mars 1842) 473 

24. Extraction des matériaux pour les routes (L. 16 sept. 1807, 
art. 54, 55, 56 et 57) 476 

25. Exploitation des mines, minières et carrières (C. c , art. 552; 
L. 21 avril 1810 ; 27 avril 1838) 496 

26. Exploitation des substances salines (L. 17 juin 1840 ; Ord. 7 
mars 1841) 221 

27. Expropriation pour cause d'utilité publique (Const. 3 sept. 
1791; C. c , art. 545; Ch. const., art. 9; L. 3 mai 1841) 460et s. 

§ 2. État légal de l'industrie manufacturière (L. 17 mars 1791 ; 
L. 14 et 17 juin 1791; 22 germ. an xi; C. p., art. 414, 415, 

416) 327 
Restrictions apportées à l'exercice de cette industrie id. 

Source BIU Cujas



— 40 — 

Monopoles de fabrication réservés à l'État 
1. Monnaies (L. 3 sept. 1792; C. p., art. 132, 133; L. 28 avr. 

1832, art. 50 et 5l; Const. 3 sept. 1791, tit. 3, ch. 3, 
sect. 1re, art. 1er, n° 6; Const. 22 frim. an viii, art. 45 ; 
L. 21 mars 1791; Arr. consul. 10 prair. an xi, art. 21 et 34; 
Ord. 25 fév. 1835) 

2. Poudre de chasse et de guerre (L. 23 sept, et 19 oct. 1791 ; 
L. 13 fruct. an v) 

3. Salpêtre (L. 23 sept. 1791; L. 13 fruct. an v; L. 10 mars 
1819; Ord. 25 mars et 3 juin 1818; Ord. 15 juill. 1818 ; Ord. 
20 sept. 1829; Ord. 18 sept. 1830) 

4. Tabacs (L. 28 avr. 1816; 12 févr. 1835; 23 avr. 1810) 
5. Papier filigrane, et feuilles de moulage pour la fabrication 

des cartes à jouer (Décr. 1 e r germ. an xiii; L. 28 avril 1816; 
Arrêté 19 flor. an vi; Décr. 15 juin 1808; Ord. 18 juin 1817). 

Autorisations nécessaires pour l'exercice de certaines industries. 
1. Usines à feu (L. 21 avril 1810, art. 73, 74 et suiv.) 
2. Usines mues par l'eau (Ord. 1669, art. 42, 43, 44 ;L. 1 e r déc. 

1790, art. 2; 6 oct. 1791, tit. 1 e r , sect. l r e , art. 4;L. 21 sept. 
1792; Arr. 19 vent, an vi). . 

3. Ateliers dangereux, insalubres ou incommodes (Décr. 15 oct. 
1810; Ord. I4 janv. 1815) 

4. Fabriques de poudre et matières détonantes (Ord. 25 juin 
1833; 30 oct. 1836) 

5. Usines à gaz hydrogène (Ord. 20 août 1824; 25 mars 1838).. 
6. Machines et chaudières à vapeur (Ord. 22 mai 1843) 
7. Abattoirs (Ord. 15 avr. 1838; Ord. 5 avr. 1827) 
8. Boulangeries (Ord. roy. 11 avr. 1827, comme exemple). . . 
9. Fabriques et ateliers dans le voisinage des forêts (C. for., 

art. 151 et suiv.) 
10. Fabriques et ateliers dans le rayon des douanes (L. 22 août 

1791, tit. 13, art. 37; L. 21 vent, an xi, art. 1 e r et 2; L. 
10 brum. an xiv, et 30 avril 1806) 

11. Moulins et usines dans le rayon des places de guerre (Ord. 
1 e r août 1821) 

12. Armes de guerre (Décr. 8 vend, an xiv; Ord. 24 juill. 1816; 
L. 24 mai 1834) 

13. Presses, moutons, laminoirs, balanciers et coupoirs (Lettres 
patentes 28 juill. 1783; Arr. consul. 3. germ. an ix) 

Garanties de la qualité de certains produits fabriqués 
Impôts 

F I N . 
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